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SÉNATEURS DU CANADA

PAR ORD~RE IYANCIENNÊTÊ

5 JUILLET 1935

L'HONORABLE PIERRE-E. BLONDIN, C.P., PRÉSIDENT

SÉNTERSDIVISIONS BÉNATORIAL38 ADRESSES

LuS RONORABLES

RAouL DANDuRAND, O.P .................

JO5EPR-P.-B. CASOIRAIN ......................

JOSEPH M. WILSON ............................

RUrPus HENRY POPE.........................

GEORGE GORDON .............................

ERNEsT D. SMITH ............................

JAmES J. DONNELLY..........................

CHARLES-PHILIPPE BEAUBIEN .................

JOHN MOLEAN ................................

JOHN STEWART McLEcNNAN-;...................

WILLIAM HENRY SHARPE ......................

GEORGE LYNOR-STATUNTON ....................

CHARLES E. TANNER .........................

THORAS-JEAN BouREQuE. ......................

HENRY W. LAIRD.............................

ALBERT E. PLANTA...........................

LENDRum McMEANs ..........................

DAVID-OVIDz L'EsPiRANcE ...................

11ICHARD-SME ATON WHITE .....................

AIMÉ3 BiNARD.................................

GBERO HENRY BARNARD ....................

JAmES DAVIS TAYLOR .........................

EDWARD) MICHENER ..........................

De Lorimier ..........

De Lanaudière ........

Sorel.................

Bedford..............

Nipissing.............

Wentworth .... :.......

Bruce-Sud ............

Montarville ...........

Souris................

Sydney...............

Manitou..............

Hamilton.............

Pictou................

Richibouctou .........

Régina ...............

Nanalmo ........

Winnipeg..............

Golfe ................

Inkerman.............

Saint-Boniface......

Victoria..............

New Westminster...

Red Deer.............

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Montréal, Qué.

Cookshire, Qué.

North Bay, Ont.

Winona, Ont.

Pinkerton, Ont.

Montréal, Qué.

Souris, I.-P.-É.

Sydney, N.-É.

Manitou, Man.

Hamilton, Ont.

Halifax, N.-É.

Rîchîbouctou, N.-B.

Régina, Sask.

Nanaimno, C.-B.

Winnipeg, Man.

Québec, Qué.

Montréal, Qué.

Winnipeg, Man.

Victoria, 0.-B.

New Westminster, C.-B.

Red Deer. Alta.



ii SENATEURS DU CANADA

SÉNATEURS DIVISIONS SýNATOfILUES ADRESSES

LES IIONORABLES

WILLIAM JAMES IIARIMER ........................ Edmonton ...............

P'IERR1E EDOUARD BLONDIN, C.P. (Président) Les Laurentides......

C;ERALD XERRWIiITE ........................ Pemubrokec...............

SIR THiOMAS CHAPAIS, K.13B.................. Grandville ............

LORRÇE C. WEBSTER ............................. Stadacona ...............

JOHN ANTHONY McDONALD .................... Shédiac........

WIL!.IAm A. GIIIESBACLî, C.B., C........... Edmnonton ...............

JOEHN MCORN.îCK........................... Sydney Mines..........

JAMES A. C'ALDERi, C.P.................... Saltoatb ..............

RIOBERIT 1I. GRE EN ............................. ICootenay ................

ARCIXIBALD B3. GILLIS ..................... ..... katchewan ............

ARCHlBALD Il. MIACDONEIL, C.M,\.G ........... Toronto-Sud ..............

FitANiç B. BLACK ............................... Westîîîortand ............

ARTH}UR C. HARDoY, '.P .................... 1ced'is...................

ON•ýSIPIîORi Tu ROLON .......................... Gloucester ...............

SIR ALLEN BRISTOL A',LES'WORTII, C.P.,
K.C.M.G............................. York-Nord............

CLIFFORD) W. ROBINSON ........................ MOnCtOu .................

JAMES JOSEPHI HtGHES .......................... Ring's...................

CREEIMAN 'MA('ARTIIUiI........................Prince ...................

CHARLES CP ..........C..... ........ RUSSe!.. ... ý............

%VILLIAm AsHnruRý, BUC ILANAN ................. Letîbridge ...........

ARTIrUII BLISS CouP, C.I?.................... Wcstinor1nand .....

JOHN PATRE(K MOLLOY .......................... Provencber .............

DANIEL E. RILEY ............................... Hgh River ............

LE TRks HON. GEORGE P. GR.ýAbi, C.P ..... Eganville ......

\ ILIA3M H. MecGuuîn..........................York-Est .............

DONAT RAYMOND.............................. De la Vallière....... ...

JA1MES IL SPENCE.............................. Bruce-Nord...........

EDGARi S. LITTLE ............................... London.. .......

GLSTAvE LACASSE .. _.... ....... EsseX . .... ...

IIENRY HERIBERT HOnSEY ...................... Prince -Édouard....

WVALTERI E. P"OSTER, C.P .................... Saint-Jean...............

HANCE J. LOGAN ............................... Cumberland ............

CAIRINE R. W'ILSON ........... ................. ROCkCliffc ...............

JAMES MURDOCK, C.P..................... Parkdale ...............
RODOLPHIE LEMIELX, C.? ................... Rouîgeont ..............

Edmoonton, Alta.

Monîtréal, Qué.

Pemîbroke, Ont.

Québec, Qué.

M\ontré',al, Qué.

ShC.dian, N.-B.

Sydlney Mines, N.-È.

Régi nu, Sask.

Victoria, C.-B.

Whitewood, Sask.

Toronto, Ont.

Sackville, N.-B.

Brockville, Ont.

Bathurst, N_13.

Toronto, Ont.

Mlonctonî, N.-B.

Souris, i.-'.-Èi.

Sumînerside, Î.-P.-É.

Ottawa, Ont.

Letlîbridge, Alta.

Sackville, N.-13.

Morris, Man.

High River, Alta.

Brockville, Ont.

Toronto, Ont.

'Montréal, Qué.

Toronto, Ont.

Londlon, Ont.

Tecumnseh, Ont.

Cressy, Ont.

Saint-Jean, N.-B.

Parrsboro, NE

Ottawa, Ont.

Ottawa, Ont.

Montréal, Qué.



SÉNATEURS DU CANADA i

SiNATEURS DIVISIONS SIÉNATORIALES ADRESSES

LES HIONORABLECS

EDMUND WILLIAM TOBlIN.................... Victoria............... Bromptonville, Qué.

GEORGES PARENT ........................... Kennebec ... ............ Québec, Qué.

JtTLYS-ÉDOUARD PRÙVOST..................... Mille-Isies.............. Saint-Jérôme, Qu6.

JOHN EWEN SINCLAIR, C.P................. Queen's....... ........ Emerald, I.-P.-É.
JAMES H. RING, O.P...................... Kootenay-E st ........... Victoria, C.-B.

ARTHUR MARCOTTE.................. ........ PonteiX.................. Ponteix, Sask.

PATRicx BURNS............... .............. Calgary................. Calgary, Alta.

ALEXANDER D. MCR.AE, O.B ................ Vancouver............... Vancouver, C.-B.

LE TRès HON. ARTHUJR MEIGREN, O.P ... St. Mary's .............. Toronto, Ont.

CHsARLES COLC1UHOIJN BALLANTYNE, C. P ... Alma .................. Montréal, Qué.

WItLIM HENRY DENNIS...................... Halifax.................. Halifax, N.-É.
JOH1N ALEXANDER MACDONALD)................ Richmond-Cap-B ret on- Saint-Pierre, Cap-Breton,

Ouest. N.-É.
JOSEPH H. RAINVILLE ........................ Repentigny.............. Saint-Lambert, Qué.

ALBERT-J. BRowN ............................. Wellington .............. Montréal, Qué.

GUILLAUME-ANDRi FAUTEUX, C.P ........... De Salaberry ........... Outremont, Qué.

LuciEN MoPaU........................... La Salle ....... ........ Québec, Qué.

HORATIO CLARENtIE5 HocKzN ................. Toronto ................ Toronto, Ont.

ALFPRED ERNEST FRipp ...................... Ottawa ................ Ottawa, Ont.

Louis CCTÉ............................... Ottawa-Est ... .......... Ottawa, Ont.

RALPE BYRON HORNER ..................... Saskatchewan-Nord...Blaine Lake, Sask.

WALTER MORLEY AsELTINE ................... Saskatchewan-
Centre-Ouest ......... Rosetown, Sask.



SÉNATEURS. DU CANADA

LISTE ALPHABÉTIQUE

5 JUILLET 1935

StNATEURS DIVISIONS StRATORIALES ADRESSES

Lzs HONORABLES

ASELTINE, W. M .........................

AYLESWORTH, SiR ALLEN, C.P., K.C.M.G....

BALLANTYNE, C. C., C.P...................

BARNARD, G. H...........................

BEAUBIEN, C.-P ...........................

BÉNARD, A................................

BLACK, F. B..............................

BLONDIN, F.-E., C.P., (Président) ............

BOURQuE, T.-J............................

BROWN, A. J..............................

BUCHANAN, W. .........................

BURLNS, PATRICK .............................

CALDFR, J. A., CFP........................

CASOHAIN, J.-P-B ........................

CE1AVAIS, SiR THOMAS, K.13................

Copp, A. B., C.P...........................

CÔréý, L..................................

DANOURANO, R., C.F .....................

DENNPs, W. H............................

DONNILLY, J. J ...........................

FATJTEUX, 0.-A., C.P .....................

FOSTEIi, W. E., C.P .......................

Fnipp, A. E...............................

GILLIS, A. B..............................

GORDON, G...............................

Saskatchewan-
Centre-Ouest ....

York-Nord ............

Aima .................

Victoria ...............

Montarville............

Saint-Boniface ..........

Westmorland ...........

Les Laurentides......

Ricbibouctou ...........

W'ellington ..........

Lethbridge ............

Calgary ...............

Saltcoats ..............

Rosetown, Sask.

Toronto, Ont.

Montréal, Qué.

Victoria, C.-B.

Montréal, Qu6.

Winnipeg, MNan.

Sackville, N.-B.

Montréal, Qué.

Richibouctou, N.-B.

Montréal, Qué.

Lethbridge, Aita.

Calgary, Alta.

Régina, Sask.

De Lanaudière ........... Montréal, Qué.

Grandville .............

Westrnorland ...........

Ottawa-Est ...........

De Lorimier ...........

Halifax ................

Bruce-Sud..............

De Salaberry ..........

Saint-Jean .............

Ottawa.......... ........

Saskatchewan..........

Nipissing ..............

Québec, Qué.

Sackville, N.-B3.

Ottawa, Ont.

Montréal, Qué.

Halifax,N-É

Finkerton, Ont.

Outremont, Qué.

Saint-Jean, N.-B.

Ottawa, Ont.

Whitewood, Sask.

North Bay, Ont.



LISTE ALPHABÉTIQUE v

SiNTERSDIVISIONS StRÂTORIALES ADRESSES

Lie HONORABLES

GRAHAH, Lu TRIS HON. GEcORGE P., O.P ..

GREEN, R. F ............................

GRirsBACE, W. A., O.B., C.M.G...........

HARDY, A. C., O.P.......................

HARMER, W. J ...........................

HOCREN, H. C ..........................

HoRNERt, R. B ..........................

Honsuy, H. H ..........................

HUGHIES, J.J.............................

KING, J. H., O.P........................

LACAssE, G..............................

LAIRD, H. W ............................

LEHIEUX, R., O.P.......................

L'EsptRANCE, D.-O ......................

LITTLE, E. S .............................

LOGAN, Hl. J ............................

LYNCH-STAUNTON, G .....................

MACARTHUR, C ..........................

MAcDoNALD, J. A.........................

MAnouîaL, A. H., C.M.G ................

MARCcYTE, A ............................

MCOORHICKÇ, J ...........................
MCDONALD, J. A.........................

McGUREn, W. H..........................

MCLEAN, J..............................

MCLENNAN, J.S S........................

MCMEÂNS, L ............................

MCRAE, A. D., O.B ......................

MEIGNEN, Lu TRts HON. ARTHUR, O.P..

MicHEzNER, E ............................

MOLLOY, J. P ............................

MORAUD, L .............................

MURD 0CR, J., O.P ........................

MURPHY, O., O. P........................

PARNTn, G ..............................

PLANTA, A. E ............................

Eganville ............

Kootexmy ................

Edmnonton ............

Leeds ................

Edmonton ............

Toronto ..............

Saskatchewan-Nord....

Prince-Édouard......

King's...............

Kootenay-Est .........

Essex.................

Régina ...............

Rougemont ...........

Golfe.................

London ...............

Cumberland....... ...

Hamilton.............

Prince ................

Richmond-Oap-B re ton-
Ouest.

Toronto-Sud ..........

Pontaix ...............

Sydney Mines .........

Shédiac...............

York-Est ............

Souris................

Sydney...............

Winnipeg..............

Van couver............

St. Mary's............

Rad Dear.............

Provenchar ...........

La Salle..............

Parkdale.............

Russaell..............

Kannaban ....... .....

Nanaimo............._

Brockville, Ont.

Victoria, 0.-B.

Edmonton, Alta.

Brockville, Ont.

Edmnonton, Alta.

Toronto, Ont.

Blaine Lake, Sask.

Crcssy, Ont.

Souris, t.-P.-É.

Victoria, 0.-B.

Tecumseh, Ont.

Régina, Sask.

Montréal, Qué.

Québec, Qué.

London, Ont.

Parrsboro, N.-É.

Hamnilton, Ont.

Summerside, t.-P.-É.
Saint-Pierre, Cap-Breton,

N.-É.
Tororlto, Ont.

Pontais, Sask.

Sydney Mines, N.-É.

Shédian, N.-B.

Toronto, Ont.

Souris, I.-P.-É.
Sydney, N.-É.

Winnipeg, Man.

Vancouvar, 0.-B.

Toronto, Ont

Red Dear, Alta.

Morris, Man.

Québec, Qué.

Ottawa. Ont.

Ottawa, Ont.

Québac, Qué.

Nanalmo, 0.-B.



vi SENATEURS DU CANADA

SÉNATEURS DI VISIONS SÉNATORIALES ADRESSES

LES HIONORABLES

POPE, R. H ................................ Bedford................. Cookshire, Qué.

PRÉVOST, J.-É ........................ Mille-Isies .......... ..... Saint jérôme, Qué.

RAINVILLEý,.I.-TI............................. Repentigny .............. Saint-Lambert, Qué.

RAYMOND, D ............................... De la Vallièêreo........... 'Montréal, Qué.

I'ILEV, D. E ............................. HIighi River.............. High River, Alta.

ROBINSON, C. W .......................... Moncton ........... ..... Moncton, N.-B.

SHARPE, W'. H.............................. Manitou ................. Manitou, Man.

SINCAIR, J. E., O.P ........ .............. Queen's ........... ...... Emorald, t--
SMITH, E. D ............................... Wentworth............... Winona, Ont.

SPENCE, J. -I............................. Bruce-Nord ............. Toronto, Ont.

TANNER,C. E.............................. I'ictou................... Pictou, N.

T1AYL.OR, J. D............................. New Westminster ...... New MVeînininbter, 0.-B.

TOBIN, E. W .......... .................. V ictoria......... ....... Bromptonville, Qué.

TURCEoN., O ............................. Gloucester............... Bathurst, N.-B.

WEBSTER, L. C.................... ....... Stadacona ............... 'Montréal, Qué.

WVnîTE, G. V............................... Pembroke ............... Peînbrokce, Ont.

WIIITE, R. '................................. Inkerman................ Montréal, Qué.

WILSON, C. R ............................... Rnelcliffc ....... Ottawa., Ont.

WILSON, J. M...............................BSorel.................... Montréal, Qué.



SÉNATEURS DU CANADA
PAR PROVINCES
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ONTARIO-24

SPNATEURS ADRESSES

LES HONORABLES

1 GEORGE GORDON ...................................................... North Bay.

2 ERtNEsT D. SmiTHi....................................................Winona.

3 JAMESs J. DONNELLY.................................................. Pinkerton.

4 GEORGE LYNCH-STAUNTON ............................................. Hamilton.

5 GERALD VERNER WHITE .............................................. Pembroke.

6 ARcHiBALD) H. MAUDONELL, C.M.G ............................... Toronto.

7 ARTHUR C. HARDY, C.P ....................................... Brockville.

8 SIR ALLEN BRISTOL AYLESWORTII, C.P., K.C.M.G ................. Toronto.

9 CHARLES MURPHY, C.P........................................ Ottawa.

10 LE TRÈS HON. GEORGE P. GRAHAM, C.P......................... Brockville.

il WVILLIAM H. McGUIRE ................................................ Toronto.

12 JAMES H. SPENCE..................................................... Toronto.

13 EDOGAR S. LITTLE..................................................... London.

14 GUSTAvE LACASSE................... ................................ Tecumseh,

15 HENRY H. HoRsEy ............................... :.Cressy.

16 CAIRINE R. WILSON ........................................... Ottawa.

17 JAMES MURDOCK, O.P ........ :................................. Ottawa.

18 LE TRÈS HON. ARTHUR MEIGHBN, O.P .......................... Toronto.

19 HORATio C. HocEN................................................. Toronto.

20 ALFRED E. Firp............................................. Ottawa.

21 Louis COTA.......................................................... Ottawa.

22

23

24

vii



Viii SÉNATEURS DU CANADA

QUÉBEC-24

SiNATEURS DIVISIONS SiNATOBIALES ADRESSES

LES HONORABLES

1 RAOUL DANDURAND, O.p...............

2 JosEpn-P.-B. CASORAIN ....................

3 JOSEPH M. WILSON .........................

4 RuFUS H. POPE ...........................

5 CHARLES-PIIILIPPE BEATJIIEN ...............

6 DAviD-OV.iDE L'ESPkRANCE ................

7 RICHARD SMEATON WHITE ..................

8 PIERRz-EDOUARD BLONDIN,C.P.<(Président)

0 SmR THOMAS CHAPAis, ]K.B . ...........

10 LORNE C. WEBSTER .......................

Il DONAT RAYMOND ..........................

12 RODOLPHE LEMIEux, O.P ...............

13 EDMUND W. TOBiN ........................

14 GEORGES PARENT ..........................

15 JULES-EDOUARD PRLVOST ..................

16 CHARLES C. BALLANTYNE, C.P ..........

17 JOSEPH-H. RAINVLLLE ......................

18 ALBEI J. BIowN ..........................

19 GUILLAuiME-A. FAUTEUX, O.P ..........

20 LuciEN, MORAUD ..........................

21

22

23

24

De Lorimier ..........

De Lanaudière ........

Sorel ....................

Bedford ..............

Montarville ...........

Golfe.................

Inkerman.............

Les Laurentides ....

Grandville ............

Stadacona ............

De la Vallière .........

Rougemont ...........

Victoria ..............

Kennebec.............

Mille-Isies ............

Alma..................

Repentigny ...........

Wellington ............

De Salaberry .........

La Salle .............

Montréal.

Montréal.

Montréal.

Cookshire.

Montréal.

Québecy.

Montréal.

Montréal.

Québec.

Montréal.

Montréal.

Montréal.

Bromptonville.

Québec.

Saint-Jérôme.

Mon tréal.

Saint-Lambert.

Montréal.

Outremont.

Québec.



SÉNATEURS DU CANADA ix

NOUVELLE- ÉCOSSiE-1

SiNATEURS

LS HONORABLES

JOHN S. MCLENNAN..................................................

CHARLES E. TANNER.................................................

JOHN MCCORMICZ....................................................

HANCE J. LOGAN.....................................................

WILLIAM H. DENNIS ................................................

JOHN A. MACID01NALD.................................................

ADRESSES

Sydney.

Pictou.

Sydney Mines.

Parrsboro.

Halifax.

Saint-Pierre, Cap-Breton.

NOU VEAU-BRUNS WICK-10

Lits HONORABLES

TnOMAs-JEAN BouRquE ..............................................

JOHN ANTHONY McDONALID..........................................

FRANKz B. Bi,Acx.....................................................

ONiSXPHoRE TURGEON ...............................................

CLIFFORD W. ROBINSON ..............................................

ARTHUR BLISS COPP, O.P ......................................

WALTER E. FOSTER, O.P.......................................

Rjohjbouctou.

Shéciiac.

Sackville.

Bathurst.

Moncton.

Sackville.

Saint-Jean.

ÎLE-DU-PRINCE,- DOUARD-4

LES HONORABLES

1 JOHN McLEAN.......................................................

2 JAMES JOSEPH HUGHES...............................................

3 CREELMAN MACARTRUR..............................................

4 JOHN EWEN SINCLAIR, C.P.................... ................

Souris.

Souris.

Summnerside.

Emerald.



x SENATEURS DU CANADA

COLOMBIE-BRITANNIQUE-6

SÉNATEURS ADRESSES

LES HONORABLES

1 ALBIERT E. PLANTA ......................................................- allaimo.

2 GEORGE HENRY BARNARD ............................................ Victoria.

3 JAMES DAvis TAYLOR ................................................. New-Wes5tmînster.

4 ROBERT F. GREEN .................................................... Victoria.

5 JAMES H. ]KING, C.P ............................................ Victoria.

6 ALEXANDER D. McRAE, C.13......... ............................ Vancouver.

MANITOBA-6

LES HONORABLESj

1 WILLIAM H. SRARPE................................................... Manitou.

2 LENORUM MCMEANS ................................................... Winnipeg.

3 AIMÉ B•ýNARD........................................ ................ Winnipeg.

4 JOHN PATRICK MOLLOY ................................................ Morris.

5

6

SASKATCIIIEWAN-6

LES HONORABLES

1 HENRY W. LAIRD..................................................... Régira.

2 JAMES A. CALDER, O.P............................................ Régina.

3 ARCHIBALD 13. GILLIS.................................................. Whitewo;od.

4 AwRHUR MAUCOTTE...................................... ............ Ponteix.

5 RALPH B. HORNER................... ............................... Blaine-Lake.

6 WALTER M. ASELTINE................................................. Rosetown.

ALBERTA-6

LES HONORABLES

1 EDWARD MICHENER................................................... Red Deer.

2 WILLIAM JAMES HARMEr............................................... Edmonton.

3 WVILLIAM,, A. GRIESBACI, C.B., C.M.G ............................... Edmonton.

4 WýILLI.A sHiII B BUCIIANA-......................................... Lethbridge.

5 DmNIEL E. RILEY...................................................... High River.

6i PATRIICK BURNS ...................................................... Calgary.



DÉBATS
DU

SÉ NAT DU CANADA

COMPTE RENDU OFFICIEL

SÉNAT

Jeudi 17 janvier 1935.

Le Parlement du Canada ayant été, par pro-
clamation du Gouverneur général, sommé de
se réunir aujourd'hui pour l'expédition dies
affaires:

La séance est ouverte à deux heures et de-
mie de l'après-midi, le Président étant au fau-
teuil.

OUVERTURE DE LA SESSION

Son Honneur le PRESIDENT avise le
Sénat qu'il a reçu une communication du
secrétaire du Gouverneur général l'informant
que le Très honorable Sir Lyman P. Duff,
juge en chef du Canada, agissant comme
suppléant du Gouverneur général, se rendra à
la Chambre du Sénat pour ouvrir la session du
Parlement du Dominion aujourd'hui, à trois
heures de l'après-midi.

Le Sénat 'ajourne à loisir.

Subséquemment, le très honorable Sir Lyman
P. Duff, délégué du Gouverneur général, étant
venu et ayant pris place au pied du Trône.

Son Honneur le Président ordonne au gentil-
homme huissier de la Verge Noire de se ren-
dre à la Chambre des Communes et d'infor-
mer cette Chambre que c'est le désir du très
honorable délégué du Gouverneur général que
les Communes se rendent immédiatement au-
près de lui 'dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,

Son Honneur le Président dit:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des Communes:

J'ai reçu ordre de vous faire savoir que Son
Excellence le Gouverneur général ne croit pas
devoir annoncer les objets pour lesquels Elle a
convoqué le présent Parlement du Canada, avant
que la Chambre des Communes ait choisi son
Orateur, suivant la loi; mais à trois heures et

trente cet après-midi, Son Excellence annoncera
les objets de la convocation de ce Parlement.

Il a plu au très honorable délégué du Gou-
verneur général de se retirer.

Les Communes se retirent.
Le Sénat reprend sa séance.
Son Honneur le Président informe le Sénat

qu'il a reçu une autre communication du secré-
taire du Gouverneur général 'l'avisant que Son
Excellence le Gouverneur général se rendra à
la Chambre du Sénat pour ouvrir la session du
Parlement du Dominion aujourd'hui, à trois
heures et demie de l'après-midi.

Le Sénat s'ajourne à loisir.

DISCOURS DU TRÔNE

Quelque temps après Son Excellence le Gou-
verneur général étant venu et ayant pris place
au Trône.

Son Honneur le Président ordonne au gentil-
homme huissier de la Verge Noire de se rendre
à la Chambre des Communes et d'informer
cette Chambre que c'est le plaisir de Son Ex-
cellence le Gouverneur générail que les Com-
munes se rendent immédiatement auprès
d'Elle dans la salle du Sénat.

La Chambre des Communes étant venue,
son président, l'honorable James L. Bowman,
dit:

Qu'il plaise à Votre Excellence,
La Chambre des Communes m'a élu son pré-

sident, bien que je sois peu capable de remplir
les devoirs importants qui me sont par là assi-
gnés.

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive
en aucun temps de faire une erreur, je deman-
de que la faute me soit imputée et non aux
Communes, dont je suis le serviteur.

Son Honneur le Président du Sénat alors
dit:

M. l'Orateur,
J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur

général de déclarer que vos paroles et vos actes
seront toujours interprétés par Lui de la maniè-
re la plus favorable.

92585-1
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Il plaît à Son Excellence le Gouverneur gé-
néral d'ouvrir la sesion par le gracieux di5 -
cours suivant aux deux Chambres:-

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je vous souhaite la bienvenue à une heure
où notre pays se trouve au seuil d'une nouvelle
ère de prospérité. Il vous appartiendra, par vos
efforts, d'ouvrir grande la porte.

L'niiiiée dernière, la crise a été vaincue. La
situation s'est sensiblement améliorée. Le nomi-
bre tdes gens au travail iu<gmenîte. -Notre comn-
mîerce s'accroit. Le chiffre du revenu national
est plus élevé. C'es signes visibles tIe la reprise
économîiîlue témoignent le la sagesse et tie l'effi-
caeité des mesuires que vous avez prises,. Lamé-
lioration de la situation permîet maintenant d'en-
treprendre avec succès la grande œuvre de ré-
forme <ont dépend le bien-être de la nation.

Pendant les années d'angoisse que vous venez
de vivre, vous avez pli constater les grandes
faiblesses et les abus du régime capitaliste. Le
chômage et la misère en sont des manifestations.
De profonds changements s'opèrent autour tde
nous. Les circonstances ont changé. Pour ré-
pondre aux besoins nouveaux, il faudra remanier
le régime capitaliste et en faire un instrument
plus utile au peuple. Vous serez saisis le mîe-
sures faisant partie d'un plan d'ensemble dont
l'objet est d'atténuer les inégalités sociales et
économîiques actueilles et de répartir plus équi-
tableient les avantages du régime capitaliste
entre les différentes classes de la population et
les diverses régions du pays.

Vous avez déjà commencé l'exécution de ce
plan.

Les imesuires de réforme que vous avez adop-
tées lors de la dernière session du Panile m ent
ont déjà porté des fruits. Je constate, avec une
satisfaction toute partieiulière, Combien les lois
su r l'oirganisatindu marché les produits na-
turels et sur lis arrangements entre les cu-
tivateiIrs et leurs creiuiers répolent aux
grands et im périeux besoins île lagriculture et
les autres indîluîstri 's fondamentales. Vous serez
appe<lés à étudier les amendements rédigés en
vi d'étendre la portée et d'accIoitie Fiutilli té
d'e , lois. La Banque du Canada est presque
Complètement organisée et elle pourra bientôt
commencer ses opérations. Mes ministres sont
convaincus que cette institution aura une grande
valeur, à titre d'instrument de politique natio-
nale. pour une meilleure utilisation de toutes lIs
ressources du Canada en matière dc erélit.

L"s lois adoptées à la dernière session dui
Parlement. rilativeeint à la Couverture mîétal-
lique tie nos billets île banque et à la mise en
ceuvre 'un pr'ograii de de travaux pulblies. ont
favorisé l'expansion du crédit et stimiulé les ini-
tiatives colimmerciales.

De meilleures dispositions assureront la sécu-
rité de l'ouvrier pendant les périodes le ehô-
nige et de maladie et dans sa vieillesse.

Ls mesures prises au sujet des dettes puibli-
(ues et privées ont grandement allégé le fardeau
du contribuable et amélioré l'état de la clas
agricole. M's ministres ont entrepris l'analyse
de la structure de la dette publique afin d'en
arriver à une formule pratique et sage permet-
tant de nouvelles améliorations.

Vous serez appelés à étudier des projets de loi
tendant à rendre encore plus accessibles les cré-
dits à long et à moyen terme.

Am cours die l'année écoulée, nos produits ont
trouvé de nouveaux débouchés. le Canada a

Son Honneur le PRÉSIDENT.

conclu un accord commercial complémentaire
avec la République française. Il a renouvelé
son traité tIe commerce avec l'Autriche. Des né-
gociations se poursuivent avec le Gouvernement
de da Pologne; il y a tout lieu d'espérer qu'elles
aboutiront à une convention de commerce d'une
large portée. Mes ministres ont pour politique
d'agir avec vigueur chaque fois qu'il se présente
hue occasion d'augmenter nos échanges avec
l'étranger. Mon Gouvernement appliquera en-
core. avec energie, sa politique d'affermissement
et d'expansion tIes marchés de l'Empire.

Mes ministres ont chargé une commission
royale de leur prées'nter (les avis sur les me-
sures propres a réaliser dans la pratique les
conclusions de la commission Duncan.

En Conformité de l'entente conclue entre le
Gouvernement du Canada et les gouvernements
de la Saskatchewan et de l'Alberta, tIes com-
nissions royales ont reçu pour mission de déter-
mîiner. le cas échéant. les indemnités dues à ces
provinces pour la période postérieure à 1905,
pendant laquelle la gestion <le leurs ressources
na ii turelles relevait du Gouvernement du Canada.

Mes ministres étudient, de concert avec les
gouvernements les provinces des Prairies, l'état
des régions qui ont souffert de périodes inter-
mittentes le sécheresse, pour trouver des mesu-
res .propres à résoudre définitivemnent ce grave
problème.

Des îmesures interviendront en vue diaînélio-
rer les Conditions d travail, de procurer aux on-
vriers un niveau île vie plus élevé et plus stable,
de fixer <<n minimuîîîm de salaires et un maxi-
miu d'heures de travail par sem aine, et de
rendre liiicilene les iiputs plus conforme à la
canacité de payer.

Vous serez invités à adopter des mesures des-
tinées à protéger le consommateur et le produc-
tour de denrées essentielles contre les méthodes
de connnieree déloN ailes et à régulariser, dans
ltérêt général, la concentration des organis-
ies îe prodiiction et de distribution.

Vouis serez appeis aissi à adopter les mesu-
res quîi permettront à l'épargniant de se proté-
geri contre 'Texploitation.

Vouls s'rez invités à md0(1ifier et Codifier les
loi s relatives aux brevets et aux inventions.

Mon Gouv'rnenent songe à l'onportunité d'é-
tablir. dans les pénitenciers du Canada, un ré-

im<e analogue à celui qu'on nomme "Borstal
Sstem" ien Angleterre, et dont il étudie le
fonetionn ement.

Mes ministres élaborent un plan en vue de
réoirgainis"r les services de l'Etat, polr les
nieux pirepar'e"r à riiplir leurs lourdes tâches.
Vous serez appelés à étudier des mesures auto-
risant la réalisation le la première partie de ce
plan.

Vous serez invités à autoriser la création d'un
con.eil îuonomiqc, dont la fonction sera de con-
seiller mes ministres sur toutes les questions éco-
nom'iques qui touchent au bien-être de la nation.

Le quatrième centenaire du débarquement de
JTatues Cartier a donné lieu à des fêtes de
l'événement, dans les principaux endroits où il
s'est arrêté au cours de ses voyages de décou-
verte. Des délégués du Royaume-Uni. de la
France et des Etats-Unis ont participé. Cette
célébration et la visite d'une mission française,
nombreuse et distinguée, ont créé de nouveaux
liens de sympathie.

Mes ministres ont eu le souci constant de
maintenir la paix et aussi la bonne harmonie
entre les nations sur qui nous devons compter
pour atteindre ce but. On constate à des signes
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évidents un apaisement, en Europe, de l'état de
tension et du malaise politique qui avaient accé-
léré la course aux armements et aux restrictions
économiques; ce résultat est, pour une large
part, imputable à une détermination nouvelle
d'utiliser les moyens de conciliation et de colla-
boration de la Société des Nations. Mon Gou-
vernement se propose d'appuyer cette politique
et de travailler en vue d'une réduction progres-
sive des armements et de la stabilisation des re-
lations économiques internationales.

L'année 1935 sera mémorable pour tous les
sujets de Sa Gracieuse Majesté le roi George V.
Le 6 mai, nous célébrerons dans tout l'empire
britannique le 25e anniversaire de son accession
au trône. Ce jour-là, nous nous unirons tous
pour rendre grâces au Tout-Puissant d'avoir
ainsi préservé Sa Majesté, dont la sagesse et le
dévouement a.u bien-être de ses sujets sont pour
ceux-ci d'inestimables bienfaits. Mes ministres
étudient des mesures. qu'ils annonceront bientôt,
grâce auxquelles le peuple canadien aura l'oc-
casion de commémorer dignement cette grande
date de l'histoire de notre Empire et de témoi-
gner de son attachement et de sa fidélité à son
souverain bien-aimé.

Membres de la Chambre des communes,
Les comptes publics de da dernière année

financière et le budget des dépenses de l'année
prochaine vous seront bientôt présentés.

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je sais que vous vous consacrerez au service
du pays avec ardeur et résolution. Les problè-
mes qui se posent à vous diffèrent beaucoup,
quant à leur nature et à leur gravité, de ceux
que vous avez résolus dans le passé; je sais,
toutefois. que vous surmonterez ceux de l'heure
actuelle avec le même esprit de foi et de déter-
mination qui a porté le Canada à un rang élevé
parmi des nations.

Que Dieu vous donne la force d'appuyer, par
vos efforts incessants, cette marche soutenue vers
des jours meilleurs.

La Chambre des Communes se retire.

Il plaît à Son Excellence le Gouverneur
général de se retirer.

Quelque temps après le Sénat reprend sa
séance.

BILL DES CHEMINS DE FER

PREMIERE LECTURE

Bifi A, bill concernant les chemins de fer.-
Le très honorable M. Meighen.

ÉTUDE DU DISCOURS DU TRÔNE

Le très honorable M. Meighen propose, et il
est ordonné que le discours de Son Excellence
le Gouverneur général soit étudié à la pro-
chaine séance de la Chambre.

La séance est ajournée jusqu'au mardi le 22
janvier à huit heures du soir.

SÉNAT

MARDI 22 janvier 1935.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

COMITÉ DES ORDRES ET PRIVILÈGES

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que tous les sénateurs présents pendant cette

session composent un comité pour prendre en
considération des us et coutumes du Sénat et les
privilèges du Parlement -et qu'il soit permis au-
dit comité de s'assembler dans cette Chambre
quand et comme il de jugera nécessaire.

(La motion est adoptée.)

COMITÉ DE SÉLECTION

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que conformément à 'la règle 77, les sénateurs

dont les noms suivent forment un comité de sé-
lection chargé de désigner les sénateurs devant
composer les différents comités permanents de la
présente session, savoir: Les honorables séna-
teurs Beaubien, Buchanan, Dandurand, Graham,
Horsey, Sharpe, Tanner, White (Pembroke), etl'auteur de la motion;. ledit comité devant
faire rapport avec toute la diligence possible,
des noms des sénateurs par lui désignés.

(La motion est adoptée.)

EXPLOITATION HYDROÉLECTRIQUE
DE L'ABITIBI

PRIVIIÈ.GE

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je regrette profondément de
me voir forcé d'appeler l'attention de la Cham-
bre à une question qui me concerne, surtout
vu que c'est la deuxième fois où j'ai cru de
mon devoir de le faire, et spécialement parce
que j'ai raison de penser et que j'ai eu raison
de croire que cette Chambre répugne plutôt à
discuter le sujet.

On se souvient que le 6 avril 1933, l'hono-
rable sénateur de London (l'honorable M.
Little) ayant, d'une façon dont personne ne
pouvait se plaindre, soulevé cette question, je
fis allusion à certaines calomnies lancées contre
moi et je fis à leur sujet une déclaration bien
spécifique dont je ne retire aujourd'hui ni un
seul mot ni une seule ligne.

Un échange subséquent de lettres entre le
premier ministre et moi eut pour résultat la
nomination du juge en chef du Canada pour
enquêter sur certaines allégations spécifiques
me concernant. Auparavant, un échange de
lettres avait eu lieu entre le premier ministre
d'Ontario d'alors et moi. Je ne veux pas en-
combrer le compte rendu de cette corres-
pondance. Je demande simplement aux ho-

92585-1i



4 SÉNAT

norables sénateurs de s'y reporter car elle fait

partie de la preuve dont je vais maintenant
parler. Après la nomination du juge en chef

du Canada que je viens de mentionner, le

gouvernement d'Ontario décida de son côté
de tenir une enquête qui eut lieu l'été der-
nier. C'est au cours des témoignages enten-
dus durant cette enquête que la correspondance
à laquelle j'ai fait allusion fut déposée. J'ai
l'intention d'être très bref parce que le sujet
ne mérite pas que je m'y étende longuement
dans les circonstances actuelles; je demande

donc simplement aux honorables sénateurs de
se reporter à cette correspondance et à la cor-
respondance subséquente entre le premier mi-
nistre et moi, qui figurent tout entières dans
les témoignages.

Je vais simplement lire deux lettres. L'une
d'elles a été adressée par moi au premier
ministre le 4 janvier dernier et elle est libellée
de la façon suivante:
Mon cher premier ministre,

Je regrette énormément que les circonstances
me forcent à vous importuner de nouveau au
sujet des alégations faites il y a quelque temps
à propos de -l'achat d'obligations de l'Ontario
Power Service et de la nomination par votre
gouvernement du très honorable juge en chef
du Canada pour enquêter sur ces ablégations en
autant qu'elles portent atteinte à mon honneur
comme homme publie.

Vous vous souvenez qu'immédiatement après
la nomination du juge en chef et avant qu'il ait
eu le temps d'organiser soit enquête, le gouver-
nement d'Ontario nomma deux commissaires, le
juge en chef Latchford et le juge Smith (en
retraite) pour tenir une enquête sur le même
sujet. Il était évident que cette décision n'avait
d'autre but que de devancer l'enquête que devait
faire le juge en chef du Canada et on s'en ren-
dit bien compte quand le; nouveaux conmmissai-
res d'Ontario se réunirent quelques instants
après voir été nommés, sans que les intéressés
en aient été avisés, et commencèrent à entendre
des témoignages et à recevoir île nombreux do-
cuments me concernant ainsi que d'autres inté-
ressés alors que j'ignorais qu'une séance avait
lieu et même qu'une Commission eût été nom-
niée. Leur but était évidemment de s'assurer
qu'aucun autre commissaire ne pourrait mettre
la main sur ces importants documents.

Cette Commission, comue sous le nom de
Commission Latchford-Smith, commença à sié-
ger le 13 juillet et termina soit enquête le 23
août dernier. Je ne ferai pas île conutuientaires
sur la façon dont cette enquête a été conduite
car son caractère et son but apparaissaient clai-
rement lès le début bien que la conduite dont
on ne faisait reproche fût ma conduite comme
homme publie. On nue refusa même, contraire-
ment à toits les précédents que je connaisse, le
droit de me faire représenter par in avocat.
D'un autre côté, la province d'Ontario était re-
présentée par un avocat qui était en même temps

in de mes accusateurs. Ces faits sont assez
éloquents en eux-mêmues et se passent de com-
mentaires quant à la série de décisions remar-
quables rendues par les commissaires et à celles
qu'ils ont négligé de rendre durant toute l'en-
quête. 'l'otite l'affaire a surtout servi de table
d'harmonie à l'accusateur, qui était en même

Le très hon. M. MEIGHEN.

temps le représentant du ministère public, pour
des fins de nouvelles à sensation dans les jour-
naux.

Comme vous le savez, je suis parti de Toronto
pour l'Australie le 3 octobre. Le ou avant le
27 octobre, les commissaires remirent leur rap-
port ait gouvernement d'Ontario et celui-ci à
son tour le fit parvenir aux journaux ou du
moins à certains journaux. Des extraits du
rapport furent publiés et. depuis ce temps. M.
P. HI. Gordon. C.R.. mon procureur a cherché à
obtenir du secrétaire de la Commission, de l'a-
vocat le la Commission hydroélectrique dans
l'enquête et du gouvernement lui-même un
exemplaire du rapport. Parto.ut on a refusé de
lui en remettre un et on lui a même refusé le
droit d'en faire une copie lui-même sous pré-
texte qu'il fallait attendre que le rapport fût
présenté à la Législature. On ne petit s'em-
nêcher d'admirer cette délicnte sollicitude pour
le droit de la Législature d'avoir, la première.
accès à un document public plusieurs mois
après que ce document a été remis aux jour-
naux.

Après avoir essuyé de la pa.rt du bureau du
premier ministre utn dernier refus à propos de
ce rapport, je parcourus les extraits publiés
dans les journaux. Vu que la preuve faite (bien
que provenant toute de l'accusateur) ne conte-
nait, autant que j'ai pu voir, nuls témoignages
contradictoires je ne comprends pas comment
il se fait que les commissaires n'aient rien sais-,
pas même les faits fondamentaux.

Quant à la mesure dans laquelle le soi-disant
verdict de la Commission m'atteint, elle semble
avoir pour base une conclusion à l'effet que la
décision de la Commission hydroélectrique du
2 août 1932 d'accéder à 'la demande du gouverne-
ment d'Ontario de conclure un achat négocié
entièrement par ce gouvernement et uniquement
sur le crédit et la responsabilité de ce gouver-
neinent, permettait à 'la Commission elle-même
d'exercer sa discrétion au sujet îles avantages
île cette transaction et que la Commission au-
rait dû passer en revue toute la transaction et
agir connte une sorte île Cour d'appel au-dessus
du gouvernement ait pouvoir sur une question
uniquemeuuent gouvernementale et provinciale.

Les commissaires font rapport que l'indemni-
sation accordée à la commission le l'Hydro par
le Gouvernemtent. grâce à un arrêté du Conseil
"est inefficace. puisqu'elle impose aux provinces
une responsabilité qui ne petit être créée par
uii arrêté dit Conseil". Vous aurez peine à
croire que ces commissaires ont pris la peine
d'omettre le leur rapport que l'indemnité ainsi
accordée fut plus tard ratifiée par la législature,
et que la ratification compte à partir di oi-
tment où cette indemnisation fut accordée. bien
que ces faits aient plusieurs fois été prouvés
par des témoignages non contredits, et dans les
plaidoyers.

Dans la partie dii rapport publiée jusqu'ici, il
ne se trouve peut-être rien <le si étonnant que
la déclaration que les quelque sept cents muni-
cipalités associées pour lesquelles la Commis-
sion hydroélectrique a toujours agi comme fidéi-
commis ne sont pas les véritables propriétaires
des biens administrés par cette commission.
'ettc déclaration ne me concerne nullement, et

je n'en parle que pour démontrer le calibre du
rapport.

Bien qu'il soit vrai que le rapport ait peu ou
point éveillé l'attention du public, d'après mes
renseignements. et qu'on puisse encore moins
lire que l'esprit du public en ait été ému, ce-
pendant et comme je l'ai dit dans des communi.
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cations précédentes, j'estime avoir droit d'exi-
ger que cette affaire soit tirée au clair et d'une
façon péremptoire par un juge canadien de la
plus haute réputation, et dont l'équité et la
compétence ne font aucun doute.

Peu après la nomination de la commission
Latchford-Smith, le très honorable juge en chef
déclara que le pouvoir d'enquête à -lui confié
ne serait pas exercé, pour le moment du moins.
Je prie instamment qu'il soit maintenant donné
avis au juge en chef que votre Gouvernement
est d'opinion que Sa Seigneurie devrait aujour-
d'hui assumer la tâche qui lui a été attribuée
par un arrêté du Conseil fédéral du mois de
juillet dernier.

J'espère sincèrement qu'il vous sera possible
d'accéder à ma demande.

Très sincèrement vôtre,
Arthur Meighen.

Le 7 janvier, je reçus du premier ministre la
réponse suivante:

Mon cher collègue,
J'ai reçu votre lettre du 4 courant, dans la-

quelle vous demandez qu'au nom de ce Gouver-
nement, je donne avis au juge en chef du Ca-
nada que nous serions heureux qu'il mette au-
jourd'hui à exécution la commission que lui con-
fia au mois de juillet dernier un arrêté du Con-
seil touchant certaines accusations contre vous.

Je n'ai pas encore vu d'exemplaire du rap-
port Latchford-Smith, mais j'en ai examiné des
extraits rapportés par les journaux du 27 octo-
bre dernier.

D'après ces extraits, il est clair que la partie
du rapport de la commission qui vous intéresse
est basée sur son interprétation de votre posi-
tion légale lorsque, le 2 août 1932 et plus tard,
vous et vos collègues de la commission hydro-
électrique décidâtes d'accéder à une demande
du gouvernement d'Ontario et d'agir en son nom
dans l'acquisition de certaines obligations, et
plus tard, des propriétés qui nantissaient ces
obligations. Les documents donnent à croire
que vous étiez d'opinion que les biens qu'admi-
nistrait la commission hydroélectrique apparte-
naient aux quelque sept cents municipalités (su-
jet à la dette, bien entendu).etquecomme com-
missaire. vous agissiez en qualité de fidéicommis
de ces municipalités, et que puisque l'acquisi-
tion projetée se faisait par le gouvernement
d'Ontario. d'après le crédit de ce gouvernement
et que les biens des municipalités n'étaient nulle-
ment affectés, il ne vous appartenait pas de
passer en revue la valeur du marché pour le
gouvernement. En conséquence vous avez cru
et déclaré que vous n'aviez -aucun pouvoir dis-
crétionnaire à exercer concernant d'une manière
ou d'une autre le prix à être payé pour les
obligations et les propriétés. C'est aussi d'après
cette croyance que vos collègues ont agi.

Les commissaires enquêteurs nommés par le
gouverneur en conseil d'Ontario sont d'opinion
différentes. Si je comprends bien ce qui a été
publié de leur rapport, ils maintiennent que les
biens qu'administre la Commission hydroélec-
trique n'appartiennent pas aux municipalités
associées mais à la province d'Ontario, et qu'il
était de votre devoir de vérifier et reviser tou-
tes les acquisitions du gouvernement de l'On-
tario.

Il serait des plus inconvenant que je passe
des commentaires sur le bien-fondé de leur in-
terprétation de la loi, et je ne désire nullement
le faire, mais il me semble juste de dire qu'on
n'avait encore jamais accepté l'idée que les pro-

priétés de l'Hydro n'étaient pas détenues au
nom des municipalités associées. La Commis-
sion hydroélectrique est nommée par le gouver-
nement lui-même qui -a le droit d'en destituer
les membres. Il est difficile de concevoir que
la législature désirât confier à ce corps le droit
de reviser et contrôler les actions du gouverne-
ment qui l'avait nommé au sujet d'acquisitions
qui, de -l'opinion du gouvernement, devaient se
faire d'après des termes convenus. Je refuse
de tenir pour acquis que la législature désirait
établir une commission qui aurait le pouvoir
de modifier ou même d'annuler des conventions
d'achat consenties par le gouvernement même
qui avait nommé cette commission.

Mais la considération la plus importante,
même la seule qui intéresse notre Gouverne-
ment, n'est pas de savoir si les commissaires en-
quêteurs interprètent correctement la loi, ou si
c'est votre interprétation qui est la bonne. Ce
qui nous intéresse, c'est de savoir si leur rap-
port déclare que les circonstances rejaillissent
contre votre honneur d'homme public. Suppo-
sons qu'ils aient raison et que vous ayez tort, il
me semblerait, même d'après le rapport Latch-
ford-Smith, que voue étiez b3nnête dians votre
opinion, et cela me semble régler la question.

Dans ces circonstances, je ne crois vraiment
pas que nous serions justifiables d'adresser au
juge en chef les représentations que vous de-
mandez. Je regrette sincèrement ne pas pou-
voir me rendre à vos désirs. mais j'espère qu'a-
près plus ample réflection vous reconnaîtrez que
les vues que je viens d'exprimer sont justes.

Veuillez croire à mes meilleurs sentiments,
Sincèrement à vous,

R. B. Bennett.

Je pourrais ajouter bien des choses. Je n'en
ferai rien, car j'ai la conviction que la Cham-
bre ne le jugerait pas convenable. J'accepte
l'attitude du premier ministre; mais si l'un
des honorables sénateurs diffère d'avis, ou s'il
croit, d'après ce rapport, que mon honneur
est tant soit peu en jeu, je l'invite à proposer
l'étqblissement d'un comité (lui s'enquterr des
allégations faites contre moi. J'accepterai telle
proposition sans l'ombre d'un ressentiment. Je
l'appuierai même de mon vote et j'inviterai
instamment les honorables sénateurs à faire
de même. Je serai heureux de compaiaître
devant ce comité. Mais si personne parmi les
honorables sénateurs ne désire faire cette pro-
position, je traiterai ce rapport de la commis-
sion Latchford-Smith, à partir d'aujourd'hui,
avec l'attention qu'il mérite, c'est-à-dire que
je ne m'en occuperai plus.

DISCOURS DU TRÔNE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat passe à l'examen du discours que
Son Excellence le Gouverneur général pro-
nonça à l'ouverture de la session.

L'honorable LOUIS CÔTÉ propose:
Que l'Adresse suivante soit présentée à Son

Excellence afin de lui offrir les humbles remer-
ciements de cette Chambre pour le gracieux dis-
cours qu'il a plu à Son Excelflence de prononcer
devant les deux Chambres du Parlement.
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L'honorable LOUIS COTÉ (texte): Hono-
rables sénateurs, c'est sans doute pour ne pas
contredire l'enseignement évangélique qui veut
que les derniers soient les premiers, que le très
honorable Leader de cette Chambre m'a confié
le lourd et périlleux honneur de proposer l'a-
doption de l'adresse en réponse au discours de
.son Excellence le Gouverneur général.

C'est pour ne pas me rendre coupable d'in-
gratitude que j'ai accepté une tâche dont l'ac-
complissement demande que je fasse forte
violence à une consciente insuffisance de mon
expérience et de mes moyens oratoires.

Qu'il me soit donc permis d'offrir au très
honorable Leader du Sénat l'expression bien
sincère de ma reconnaissance pour m'avoir
ainsi particulièrement honoré. Je tiens égale-
ment à lui dire toute la joie que je ressens
de le voir à son poste, si bien et si dispos
après son récent voyage aux antipodes où il
est allé accroître la renommée canadienne.

Sans doute sera-t-il vrai d'affirmer que, dans
la sérénité de cette Chambre dont le rôle se
restreint plutôt à exercer un contrôle et une
-urveilance, mon très honorable collègue doive
éprouver une certaine nostalgie des autres
sphères de la vie publique où il a jadis si bril-
lamment servi son pays. D'autre part, pour-
tant, son patriotisme ne doit-il pas trouver
matière à consolation à la seule pensée que
dans cette assemblée qu'il illustre par une si
vaste expérience, par tant de clarté, de puis-
sance et d'intégrité intellectuelles, il sert en-
core son pays, et mieux que mes faibles mots
ne sauraient l'exprimer?

Dans cette enceinte où l'on se sent à l'abri
des pasion- de parti, puis-je me permettre,
sans que l'on m'accuse d'être trop partisan, de
présenter mes hommages personnels au pre-
mier mtinistre du Canada? Qui osera me
reprocher de saluer ici môme celui qui a pris
charge le la nacelle de l'Etat, au moment où
elle était déjà ballottée par la tourmente?
Et cependant, ni la fureur des éléments de
destruction qui la menaçaient, ni la multi-
plicité des écue.ils qui la guettaient, ni les
doutes exprimés au sujet de son avenir n'ont
jamais ébranlé sa foi ni son courage.

Son ardeur et sa persévérance pour le tra-
vail ont servi d'exemple à la nation. Sa
confiance dans les forces vives du pays et sa
détermination de vaincre les difficultés de
l'heure, ont engendré partout le courage et la
force.

Il s'est donné à sa noble et lourde tâche
généreusement et sans compter, et je puis
dire de lui, sans aucune exagération, que si la
valeur. si l'amour du pays et la foi dans ses
destinées disparaissaient un jour de la terre

Il'hon. M1. COTÉ.

canadienne, on pourrait encore les retrouver
dans le coeur du très honorable Richard Bed-
ford Bennett.

Et aujourd'hui, quand la tempête s'éloigne
et que l'on peut lire, dans le discours que Son
Excellence offre à notre considération, que
"la crise a été vaincue," que "la situation s'est
sen"iblement améliorée," que "le nombre des
gens au travail augmente," que "notre com-
merce s'accroît,'--et que toutes ces affirma-
tions sont bien fondées, ainsi que je tenterai
de vous l'exposer brièvement tout à l'heure,--
je crois que ce serait de l'ingratitude de ne pas
dire à un tel capitaine: bravo et merci!

Honorables sénateurs, depuis que nous nous
sommes séparés, en juillet dernier, l'année
1934 a achevé sa course et nous a fourni plu-
.ieurs motifs de réjouissance ainsi que plu-
sieurs raisons d'affermir notre courage et de

tremper notre foi dans l'avenir. A pareille
époque, l'an dernier, nous regardions avec
apprélension se promener au-dessus de la vieille
Europe et de l'univers entier les nuages mena-
çants de la guerre prêts à se rompre et à lais-
ser tomber, avec les horreurs d'une science
nouvelle, la ruine et la mort sur la civilisation
moderne. Nous constations avec effroi la
marée toujours montante de la méfiance, de
la haine et des rivalités internationales. Nous
déplorions la faillite de la Société des Na-
t ions.

Que nous présente l'année 1935? Les nua-
gus ne sont pas tous di.parus, il est vrai. Les
grandes nations n'ont pas encore trouvé de
solution au problème du désarmement, mais
des év énements sont survenus qui ont atté-
nué,-pour me servir des mots mêmes du
discours du trône,-"l'état de tension et le
malaise politique qui avaient accéléré la course
aux armements et aux restrictions économi-
ques.

L'angoissant problème du bassin de la Saar
est, en train d'être réglé. Le plébiscite a eu
lieu. Les résultats étaient attendus avec un
très vif intérêt, mais la solution des graves
(utestions qu'il posait avait déjà été trouvée à
Genève avant qu'il fût tenu. L'Europe est
redevable de ce succès signalé au rôle efficace-
ment exercé par la Société des Nations, par
son Conseil, par la Commi-sion du plébiscite
et le Comité des Trois. C'est le Comité des
Trois qui rallia les points de vue français et
allemands quant au règlement des questions
économiques et financières.

La Ru-sie a donné son adhésion à la Société
des Nations. La politique étrangère de l'Union
des Républiques soviétiques socialistes a subi
une évolution qui vient d'aboutir à un revire-
ment aignificatif. Elle n'avait cessé de criti-
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quer la Société des Nations, de soupçonner
tous ses gestes et de douter ouvertement de
l'utilité de son oeuvre. Elle a fait volte-face.
Abstraction faite de ses théories sociales qui
sont révolutionnaires, la Russie est devenue
une force en quelque sorte pacifique dans les
affaires internationales.

Elle a été forcée de reconnaître le fait que
ses problèmes, du point de vue des relations
internationales, sont les mêmes que ceux des
autres pays du monde, et que l'action colUec-
tive constitue la meilleure méthode à suivre
pour régler ces complexes problèmes.

Je ne puis passer sous silence le service ren-
du par la Société, à l'occasion du double as-
sassinat de Marseille. Sans la décision una-
nime rapidement prise par le Conseil de la
Société, l'échange de vues si opposées entre
la Yougoslavie et la Hongrie aurait mis le
feu aux poudres, et il est juste d'observer que
la solution pacifique trouvée par le Conseil a
évité la guerre.

J'ose donc croire que cette honorable Cham-
bre n'hésitera pas à confirmer les constata-
tions contenues dans le discours du trône, et
à reconnaître que l'apaisement des craintes de
l'an dernier "est, pour une large part, attri-
buable à une détermination d'utiliser les
moyens de conciliation et de collaboration de
la Société des Nations."

Il semble donc que non seulement le dan-
ger de guerre se trouve éloigné, du moins pour
le moment, mais que même il y a possibilité
d'un accord européen.

Il ne fait pas de doute que le Canada béné-
ficiera de la réhabilitation économique qui ré-
sultera de cet accord et il est certain que le
Canada peut avec confiance,-mais sans toute-
fois oublier la coopération qu'il doit à la So-
ciété des Nations,-se mettre au travail pour
assurer la stabilité de son bien-être social et
economique.

Dans le discours de son Excellence, rien ne
convenait mieux que de mentionner le qua-
trième centenaire de la découverte de notre
pays, ainsi que les fêtes organisées en l'hon-
neur du célèbre navigateur, de l'illustre explo-
rateur et du grand français que fut Jacques
Cartier. Ces fêtes ont ravi notre population
et l'on peut vraiment dire que, de clocher en
clocher, leur écho n'a cessé de s'accroître, de-
puis Gaspé jusqu'à la tour qui surmonte nos
enceintes parlementaires.

Je désire féliciter les deux présidents du co-
mité d'organisation de ces fêtes désormais mé-
morables: deux membres sympathiques de
cette Chambre, le sénateur de Montarville et
celui de Brockville, sans oublier leurs dévoués
collaborateurs.

L'évocation de cette belle et vibrante page
d'histoire, la visite d'un si grand nombre de

nos amis de France, la présence des délégués
du Royau:me-Uni,-émus, eux aussi, par le
souvenir de tant de gloire, et nous laissant
comprendre par le tact et la délicatesse de
leurs discours qu'ils se réjouissaient de la joie
qu'éprouvaient de se revoir les fils de France
et ceux de la Nouvelle-France, maintenant
loyaux sujets de sa Majesté George V,-nous
ont, une fois de plus, rappelé à l'esprit la né-
cessité de l'entente cordiale qui doit exister
entre la Grande-Bretagne et la France, si nous
voulons que s'épanouissent, sans accident, les
charmes et les bienfaits de la civilisation euro-
péenne.

Ces fêtes ont accompli beaucoup plus en-
core. Elles nous ont fait nous rappeler qu'au
Canada, les représentants des deux races pion-
nières doivent plus que jamais affermir ces
sentiments d'amitié et de solidarité qui doi-
vent exister entre elles, si nous voulons déve-
lopper un esprit national, un esprit canadien
qui soit à la fois vivace et digne de nos im-
mortelles destinées.

La nécessité de cette entente, la nécessité du
respect mutuel de la dignité de notre héritage
ethnique et de nos aspirations réciproques, né-
cessité que j'ai toujours prêchée dans ma pro-
vince de l'Ontario, Sir Robert Borden a prou-
vé qu'il l'avait bien comprise quand il a
écrit, dans son "Canada in the Common-
wealth," les mots suivants:

Les caractères français et anglais ont des qua-
lités propres qui se complètent à maints égards.
Ils sont capables, chacun selon son génie parti-
culier, de rendre à l'Etat des services signalés,
et ils n'y ont point manqué. C'est par la coopé-
ration, et non dans la fusion, que les deux races
peuvent le mieux servir le Canada.

Au Canada, la race française, en maintenant
ses qualités distinctives, a fourni au service du
pays son appoint important et précieux. Dans
une certaine mesure, les qualités d'une race
peuvent aider à compenser les lacunes éven-
tuelles de l'autre race.

Dans le domaine économique, qu'a fait pour
le Canada l'année 1934?

Notre commerce international s'est accru.
Pour la première fois depuis 1931, la somme
totale de nos exportations et de nos importa-
tions a dépassé le billion. Pour être exact,
31,173,373,000, comparé à $939,000,000 en 1933,
soit une augmentation de 3234,373,000 ou de
24.9 p. 100.

Ce commerce ira en augmentant sous l'im-
pulsion d'une politique d'accords commer-
ciaux, politique qui a si bien servi notre
commerce depuis le commencement de la
crise. N'est-ce pas que nous avons tous reçu
avec joie la déclaration faite par le premier
ministre hier même, au sujet des négotiations
qui se poursuivent avec les Etats-Unis pour
en arriver à une entente et permettre au
Canada de bénéficier dans une mesure raison-
nable du marché américain?
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Le chômage a beaucoup diminué d'intensité.
La statistique. nous démontre qu'au cours des
onze premiers mois de 1934, les indices du
travail ont augmenté de 15.1 p. 100; le vo-
lume des affaires, de 19.3 p. 100; les prix de
gros, de 6.9 p. 100; la production minière de
23.1 p. 100; celle des manufactures, de 18.3 p.
100; les revenus des chemins de fer de l'Etat,
de 11.5 p. 100; et, enfin, ceux du Pacifique.
Canadien, de 10.2 p. 100.

Le sort des agriculteurs s'est aussi amélioré.
La valeur en argent des produits agricoles se
chiffre à $536,000,000 pour 1934, comparé à
$423.000.000 en 1933, soit une augmentation
de S113,000,000, dont certainement la moitié a
été ou pourra être convertie en argent par les
agriculteurs.

Il n'est point nécessaire d'avoir beaucoup
d'imagination pour se rendre compte des bien-
faits que cette puissance d'achat supplémen-
taire apportera, non seulement aux produc-
teurs agricoles, mais aussi à toute la structure
economique.

Je ne veux pas abuser de votre patience
pour longuement faire la preuve de choses que
le monde entier admet et commente, à savoir
que le Canada s'extirpe du marasme de la
crise aussi bien que certains pays, et bien
mieux que nombre d'autres.

Toutefois, il semble malheureusement évi-
dent que si nous maintenons dans sa forme
actuelle le système économique qui nous régit,
nous ne réussirons jamais à donner à notre
peuple l'assurance du bonheur et du bien-
être que chaque citoyen a le droit d'attendre,
et que la société doit lui accorder. Quand je
dis bonheur, je veux dire d'abord ce senti-
ment de satisfaction très légitime qui résulte
de la réception d'une récompense convenable-
ment proportionnée au travail accompli.

Son Excellence nous le dit dans son mes-
sage:

Pendant les arnées (angoisse que vous venez
de vivre, vous avez pu constater les grandes
faiblesses et les abus du régime capitaliste. Le
chômage et la misère en sont îles manifestations.

Quelles sont les faiblesses du régime capita-
liste, tel qu'il fonctionne aujourd'hui et tel
qu'il fonctionnera demain s'il ne se trouve
personne pour le modifier, l'amender et le
consolider?

Est-ce que cette faiblesse consiste en son
échec de pouvoir produire en abondance suffi-
sante les choses nécessaires à la vie et au
bien-être de l'homme? Certainement non,
puisque la machine, qui devait soulager les
muscles du travailleur, et puisque les procédés
nouveaux inventés par l'ingéniosité humaine
peuvent produire et, de fait, produisent plus
que n'utilise et que ne consomme la grande
famille universelle.

L'ion. M. CÔTÉ.

Comment se fait-il que des populations en-
tières peuvent souffrir de la faim lorsque les
greniers regorgent de blé? Il n'y a qu'une
seule réponse à cette question, et c'est que le
système capitaliste a failli dans la tâche de
distribuer équitablement parmi tous les élé-
ments de la société, la production annuelle du
fermier et de l'artisan. Cette faillite a sur-
tout résulté du manque de travail et, par co-
rollaire, du manque de puissance d'achat.

Aux défauts du système sont venus s'ajouter
l'égoïsme et l'imprévoyance des producteurs.

On a oublié le point de vue humain et
même la charité chrétienne, et l'on en est
arrivé à traiter le travail de l'homme comme
un article de commerce. Les industriels al-
laient s'établir dans telle province plutôt que
dans telle autre, sous le prétexte que la main
d'euvre y était meilleur marché.-"A cheap
labor market."

Il y a des gens qui (liront que nous ne
devons pas enlever à l'individu la liberté
d'exercer son égoïsme. La réponse à cette
fausse théorie de la liberté, c'est que nous
devons revendiquer pour ce Parlement et pour
cette Chambre qui représentent l'expression
de la démocratie, la liberté de légiférer pour
assurer le bonheur de la masse.

Le traitement doit être quelque chose de
nouveau, ainsi que le disait l'an dernier le
Leader de cette Chambre, en des mots qu'il
me permettra bien de vous citer. Après
avoir constaté jusqu'à quel point la machine
a remplacé l'homme et particulièrement aux
Etats-Enis, il disait:

Mais la vérité évidente et incontestable, que
seule la stupidité peut empêcher de voir, c'est
que si les Etats-Unis retrouvaient demain l'apo-
gée de production de 1929, production que le
globe a été tout à fait incapable le consommer
ou d'acheter, il resterait chez nos voisins du Sud
au moins six millions et probablement huit mil-
liens de sans-travail, représentant virtuellement
un quart de toute sa population de salariés.
Ce qui est vrai des Etats-Unis est également
vrai d'autres pays, mais l'énigme se creuse
davantage, et la leçon deviendrait peut-être plus
instructive pour celui qui considérerait la situa-
tion comme un phénomène propre aux Etats-
Unis. Ce pays-là est essentiellement un pays
d'une inmense richesse, le pays qui plus que
tout autre ai monde peut se suffire à soi-même.
S'il était une planète, il n'aurait besoin de
commercer avec aucune autre planète pour mul-
tiplier la richesse de l'homme. Qcand il ne pro-
duit pas les choses nécessaires à la vie, il en
trouve un succédané efficace; et s'il pouvait con-
cevoir ui plan qui procurerait du travail à ces
millions le chômeurs actuels, il serait un pays
heureux. Lorsque nous voyons les Etats-Unis
en proie à l'une les plus terribles détresses
économiques avec laquelle aucune nation ait
jamais été aux prises, lorsque nous voyons da
population de ce pays-là plongée dans un tel
désarroi que nme la population île la vieille
Angleterre est prospère en comparaison. nous
devons forcément penser que pour redresser la
situation il faut plus que de simples remanie-
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ments tarifaires, que la tenue de conférences
internationales, ou que l'emploi des autres re-
mèdes plus ou moins archaïques qui ont été
appliqués au corps politique dans le passé.

Quelles seront ces réformes?
Le message de son Excellence nous indique

celles qui ont déjà été adoptées par cette
Chambre, telle la création et la mise en
opération d'une Banque Centrale et la loi
relativement à la couverture métallique de
nos billets de banques. L'objet principal de
ces lois est d'assurer un contrôle du crédit
financier dans le pays, de manière à obtenir
plus de stabilité dans la prospérité. L'expé-
rience nous a démontré qu'il vaut infiniment
mieux jouir toute sa vie d'une aisance modé-
rée que d'être riche aujourd'hui et pauvre
demain. Par ailleurs, il est reconnu que l'as-
sujettissement du crédit de l'argent à un con-
trôle raisonné est nécessaire pour empêcher,
dans le corps économique, ces hausses et ces
baisses violentes qui laissent toujouns la mi-
sère dans leurs traces.

Nous aurons donc à considérer des lois
fixant un minimum de salaires et un maximum
d'heures de travail par semaine; des lois pour
assurer la sécurité de l'ouvrier durant les
période de chômage et de maladie et dans
sa vieillesse; des lois pour mettre fin à cer-
tains abus dans les méthodes de commerce,
et plusieurs autres mesures législatives.

Toutes ces lois viseront, en dernière analyse,
au même résultat si nécessaire au bonheur
du peuple; une plus équitable distribution du
pouvoir d'achat au sein de nos populations.
En d'autres mots, cette équitable mesure de
puissance d'achat se traduit par un revenu ou
par un salaire raisonnable pour permettre
aux citoyens Je vivre sur un niveau corres-
pondant aux légitimes aspirations et à la di-
gnité de l'homme.

Et toujours en vue de s'acheminer vers ce
résultat, nous aurons à étudier des lois pour
partager le poids des impôts et en rendre
l'incidence plus conforme à la capacité que
possèdent les contribuables de payer.

Ces réformes ne s'accompliront pas en un
jour et elles feront partie d'un plan d'en-
semble. A celles déjà mentionnées viendront
évidemment s'ajouter d'autres projets qui les
complèteront ou les modifieront peut-être.
Mais il me semble que le but vers lequel nous
devons faire converger tous nos moyens, toutes
nos forces et toute notre bonne volonté, se
trouve indiqué aussi clairement que l'étoile
polaire indique le nord, et c'est d'en arriver,
par une sage mais courageuse législation, à la
disparition des injustices sociales qui sont le
résultat non pas du système capitaliste pris
en soi, mais de ses défauts et de ses faiblesses.

Honorables sénateurs, je ne suis pas un
économiste, et mon expérience de la chose

publique a été vécue dans une législature
plus humble que celle-ci, et là où des pro-
blèmes comme ceux de l'instruction publique,
ceux des hôpitaux, de la voirie, de l'alloca-
tion aux mères, et relatifs à d'autres services
publics étaient constamment à l'ordre du jour.
Cependant les opinions que. je viens briève-
ment de vous exprimer, j'en suis convaincu,
représentent bien la façon de penser du ci-
toyen canadien qui vient d'atteindre la qua-
rantaine. Ce citoyen fait partie d'une large
section de notre population qui a débuté dans
la vie active peu avant ou pendant la grande
guerre. Celle-ci fut suivie d'une tourmente
dont l'amertume n'a pas été amoindrie par
la danse des dollars de 1926 à 1929.

Nous sommes nés sous l'ancien régime,
mais nous n'avons jamais goûté de la plénitude
de son rendement. Nous appartenons à une
génération de transition, placée entre l'ancien
régime et un régime nouveau que nous atten-
dons avec lespérance, déterminés de provoquer
par nos efforts son avènement, ou du moins
déterminés d'y loyalement contribuer.

L'âpreté des conditions de vie dans laquelle
nous avons été jetés a poussé les hommes de
ma génération à étudier le chaos de la chose
publique, à tenter d'y trouver des formules
d'ordre et à aborder l'étude de problèmes qui
intéressaient peu nos prédécesseurs.

Ce serait de la présomption de dire que
nous avons trouvé la formule, mais nous n'en
avons pas moins nos convictions.

Et bien que nous soyons prêts à nous ac-
crocher à tout ce qui est utile et bon dans le
vieux système qui nous a été laissé en héri-
tage, nous voulons voir ce système 'modifié et
amendé, de manière à en faire un instrument
de bonheur dans le corps politique.

Je -suis convaincu que c'est raisonnable-
ment décrire l'état d'esprit des membres de
cette honorable Chambre, quelles que soient
leurs affections politiques ou l'étendue de
leur expérience, de dire qu'ils abonderont dans
ces sentiments. l'étude des projets de lois in-
diquées dans le discours du trône.

J'ai l'honneur de proposer qu'une adresse
soit présentée à son Excellence le Gouverneur
Général afin de lui offrir l'expression de la
gratitude de cette Chambre pour le gracieux
discours qu'il lui a plu de prononcer devant
les deux chambres du Parlement.

L'honorable RALPH B. HORNER: Hono-
rables sénateurs, avant d'appuyer l'adresse en
réponse au discours du trône, je crois de mon
devoir de remercier le très honorable leader
du Gouvernement de l'insigne honneur qu'il
m'a fait, et je comprends que cet honneur
n'est pas destiné à mon humble personne seu-
lement, mais aussi à la grande province agri-
cole de la Saskatchewan d'où je viens, et à
tous lcs centres agricoles du Dominion.
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Je pie me- honorables collègues de m'accor-
dur' leur indnligcec ýzi je ne réuss-is pas à main-
tenir les grandes tridition, dle ces débiats.

Je suis enchanté d'appuyer cette, adres-se.
Je-îîî crois qîîp le discours du trône sera

'onstiléré comme un dlocuiment historique.
N*iétaiit-ce( le fait que flou- sommes censésC
ililSý aIwtin il. dles dlîz'cîsion.- tie parti p. oli t -

je- ~ri tenté de dire que lIsý mesures
Gcitles: qulion flol- promet ,ont celles que

lie~u, pouv ions aittendre de la souirce dont elles
émane nt.

Le discours du trône contient le paragraphe
un iant:

P'endant lcs années d'angoisse que vouîs venez
le vivre, VOUS avez pui constater les grandes fai-
blesses et 'les abus dui régime capitaliste. Le
'hoîiîage et la miisère cil sont des manifestations.

De' profonds chiangeutents sýopèrent autour de
Il , Les t'iî'onstances ont changé. Pour r é

'ituî't aiux besoi n ot eauîx. il faudra r iier
l' régi ini e apitaliste et eni fa ir n tiniistr'umuent

pIlus uiti le ai peuplle.

Loi'-(il, la denèes.sole Parlement
idopt-a la loi (le l'organisation des ma.rchés des
produîit, îl'iiirul,. Qîeqi l-în es sénateurs
sopposèi' it à cl mestire. Quand cette
l(gi-l'ilion fui pr-îté uhvint ecttc, Cham-

hre li i ur henor-abhs t'énate urs s'y oppo-
crent. Je iroi- être on n mesure de pouvoir

les con v.ii nci a uj ouilrd'huni qune ce tte loi étai t
n ccair(,in ii leur i'mnnt rcr les iiéfiee, con-

ilé,rabh e., qu'eîle a déjà procurése. Nous con-
sid érions deputiis (li qtctemnps. sutou nt dans

i hetcaniuin, qi'l fallait aider' le pire-
tn ier îruî'ulnti ii à ,'organ iser pour pou voir
vfi drî' ýos proditsl ave c le moins de dépen.ses

po.-siIAles Lt peu près de la mêýme façon qu'é-
itaiecnt o rgan is -s cclix q ni liii venda ien t les
arirIcs dfont il avait be-noin. Jusýque là. le
cutiviateur avait edô acceptet' le prix qu'on lii
offcait pouir son produit mais d'ln autre côté,
quaind il achtetait ses in-trienis aratoires on
liii di>'ait te qu'il en coûôtait piour les fabri-

leret If profit qu'il fallait ajoutler et c'était
a oteilt :iiitiis't i prîix (Iinauvnlé. Att-

mi ýni tlit, il était le àeî y piertdre.
('oniit jet vi'ný dii, le dn',. nons avons eui la

preuive quiii t' 'lx liii vendaient les piroduîits
dfii -nI ni:ig:'-aiv'nt pias Iîoniýiêi'cni ( ite
]rS pî'î 111e i- prîi.ltiîtîuns. Durtant les quel-
tile ane écoulées iii piî le commence-
iin t dei lai 'ri e les fabhrican ts (le i-alaisons

ne payaient pis, pourt des porcs lourds. plus
l'un cent et demi la livre. Laissczýrmoi vous
raconter une eiéencque j'ai faite person-

ni1c'ti J'avais un port i;ii. lune foi- liahil-
lé.lisait s-ýx te ni- livres et qiui, le-ý frais de

iratu-peri t y 5  ni aillait l'apporté S7. Lc
loucîhi lochal. 'a'tet' iefe j m'ôtai-z mis de

L'hou. M. HORNEIt.

moitié, nie prépara l'animal et. nous eômes
chacun peur $25 de s-aindoux et de lard. Il
est bien évýidi nt. quand l'on voit le fabricant
île salaisons, vi i.ser un p)rix aîws-i dérisoire au
producteîtt, quî'il y a e;u Aqîi, tchose de défec-
tuetux tians le s-vstème. J,- suii- convaincut qute
les lîtovîtucf- îles priarîcsz reii'ct'ont (le cette
lioi ileis ITén fi î'îs i ticalciiî les e t quei ces béné-
fisv séit nîlronîî soit- formte dle reve nu addi-

entanI. Lt totut t' piays. La question île la
veiitt, e-ýt la plu- iniîoiiî'ite dans toute intdus-
trie. Il n'y a aitîtn dot(, que les sucees
i''tnai'qu:lle s l'enupoî'té par Henry Ford sont
fIits. daîns une gratnde mesure, à l'efficacité- de
.-on service de vente. Je suis convaincu qu'a-
ve c la loi i-or l'oi'gaîuîation des mariliés, nos
i'îlîivateitr. secront averti, de la faîçon la
lîlît r'idîe et la plusz i-ni'. tIti moment où1 ilý

iî'îlti ru top polur le', lie-otu-. tIti marché'î.
Des suîggestionîs ont été faite's au suîjet de

la v'ent e tIti blé. D)'alités mîoi . le tîî,('i iiqît (le
v'ente le pîlus satisfaisantt que les cultivateurts
Il,' l'Ouest canadttien :tienît jamuais e'u pouîr

l 'étouletme nt île lt'eur blé portait le no dî ce
Comîmission (fît blé Meighien, qui frît créée en
1919 et dont nus- dlevons remercier le très
itonotabilel lealet' île cette Chambre. Si une
mesure similaire est présentée devant cette
Chambre, je demande acîx hionorables séria-
teuts île lai critiequer sans pairti pris. En 1919,
les adv ersaires de' nette cheîf clans l'Ouîest
tan illîi'n. ionse-illèrent, autx cul tivateur s de

idétruire te'<uts 'e'rt ifi cats pa rie qule, d'après euix,
ils n'étaient ptlus dl'aucu'ine utilité. Je le'urî con-
se'illai <le n 't'n rien faite. Les certificats avatient
dle la valeurn et Ce'ux ijiti en détenaient reçure'nt

qutanante-l(iit ets h' hoiseati potîr leur blé.
(Cetx qîti ont tdétrutit leurs certificats ont perdut
des milliers île dlollars. Une atutre loi adoptée
la dernière session, la Loi d'arrangemnents entre

le's cuîltivateuîrs et le'urs e'téancier's, ser'a, j'en
sutîs 'onvatincu, très profitable aux cuiltiv atours.
Il a été (lit qu'uîn arrangement en v ertu de
cette loi acittetra un ptîus fort montant de
dlette-s tîuîune boutnne récolte. Cette loi folie-
t i itne il'uîni' fîîýotî trè's sat tisfa isate. Il est
i\rai qui' lltsietit'- sociétés foncières ont, de
toitut tîlt.fati t tdes arr''angt'ments5 avec leurs
déhbitetîs. La complagnie dît Paýcifiltue-Cana-
dieu. patr e-xemp tle, ale p'u tIîsie'urîs ccasioens
t'éduit tIi itt)itié le prix île ses terres; la coin-
pagnie de lit Baie d'Hudson a. pendant un cen-
tain tenmps, accore un cr-édit de $2 pour ilhaque
dollar payé comptant; les Chemins de fer
nationaux ont aussi adopté la même politique.
D'en atître côté, bien des compagnies de prêts
hi ' mottéca ires et bien des cultivateurs seront
hieutreux île se purévaloir (Ie cette législation.
Je connais îles caîs où dles règlements de dette
très s'atisfaisants ont été concluîs entre créancier
et débiteur grâîe à la loi.
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Je vais maintenant dire quelques mots de
la question d'intervention du Gouvernement
dans les affaires. Si le Gouvernement était
intervenu dans les affaires durant les années
passées, la situation serait peut-être bien diffé-
rente aujourd'hui. Il n'est pas nécessaire de
remonter plus loin que la fin de la Grande
guerre. A ce moment-là, les compagnies de
chemins de fer avaient toute la latitude voulue
pour construire, parallèlement à d'autres, de
nouvelles lignes et nous savons que, plus récem-
ment encore, le Pacifique-Canadien a obtenu
des chartes pour la construction dans le nord
de lignes destinées à concurrencer celles des
Chemins de fer nationaux, et que les Che-
mins de fer nationaux ont construit un hôtel
de $4,000,000 à Saskatoon et un autre de
511.000,000 à Vancouver. Le crédit du pays
s'en allait à la ruine mais le Gouvernement ne
jugea pas à propos d'intervenir. On aurait pu
croire que le Gouvernement du Canada avait
déménagé à Montréal où il semble être resté
en permanence durant les années qui ont pré-
cédé 1930.

Je parle en connaissance de cause des con-
ditions qui ont existé à cette époque car j'en
ai eu une certaine expérience comme adminis-
trateur des Chemins de fer nationaux. Je
veux placer ici un mot à propos de la presse
de ce pays. Je n'ai aucune animosité contre
les journaux; ils m'ont très bien traité mais ils
ont commis de graves erreurs. Quand le très
honorable leader de cette Chambre suggéra
une légère modification à un certain projet
d'expansion, il fut fustigé par les journaux de
ce pays, quelle que fût leur couleur politique,
pour avoir essayé de s'opposer k l'étatisation
des chemins de fer; de plus l'honorable séna-
teur de Manitou (l'honorable M. Sharpe)
fut r,,'is à partie pour avoir osé s'opposer à une
dépense de $50,000,000 dans la cité de Montréal.

Comme je le disais, honorables sénateurs,
cette expansion excessive des chemins de fer
n'aurait jamais dû être permise dans notre
jeune pays. Il est vrai que le Canada est
immense et que ses ressources sont énormes,
mais sa population n'était alors que de dix
millions. Et que se passait-il? On fit remar-
quer que nous arrivions vite au point où la
moitié de la population serait employée par
l'Etat ou par les chemins de fer de l'Etat, et
qu'il serait impossible au reste de la popula-
tion d'endurer une telle situation.

Mais la grande tragédie, c'est que les jeunes
gens s'éloignaient de la terre. Un grand nom-
bre d'entre eux sont maintenant d'âge mûr, et
ils ont des familles à soutenir. Sans cette ex-
pansion sans bornes de nos chemins de fer,
ces hommes travailleraient aujourd'hui sur la
terre. Tout cela se relie à la question de l'as-
surance contre le chômage. Il est vrai que
nous devons prendre soin de nos gens, mais

je maintiens que ce qui s'est passé concer-
nant les chemins de fer Nationaux constitue
la plus grande calamité qui ait jamais fondu
sur notre jeune pays. Dans la Saskatchewan,
malgré les sauterelles et la sécheresse, nous
serons bientôt en mesure de surmonter toutes
ces difficultés et dans la plupart des cas, de
payer cent sous dans la piastre; mais je dé-
clare en dépit de toute contradiction qu'il
nous faudra un siècle pour nous rétablir du
fléau que représentent les chemins de fer Na-
tionaux.

Notre pays doit faire face à une grave situa-
tion concernant le travail. Le discours du
trône parle de l'assurance contre le chômage
et de la sécurité de l'ouvrier. Cela me fait un
peu peur. Lorsque, jeune encore, je quittai
l'Est pour l'Ouest où je voulais m'établir, il
ne m'entrait nullement dans la tête qu'il était
du devoir d'un gouvernement ou d'un conseil
municipal quelconque d'assurer mon existence.
Je sais que les temps ont changé, et qu'on a
adopté maintes formes de secours; cependant,
je crois que nous devrions être bien prudents
pour l'avenir. Pendant toute la crise, on a
remarqué, spécialement dans ma province où
50 p. 100 de la population est née à l'étranger,
qu'il se fait une propagande constante pour
demander diverses choses à l'Etat. On dit
couramment que l'Etat devrait faire une chose
ou l'autre. Quelques-uns de ceux qui parlent
ainsi sont bien intentionnés; d'autres ne le
sont pas, et leurs remarques ne font qu'ag-
graver la situation. Bien entendu, il y en a
qui disent: "Le pays peut fournir du travail
à tout le monde", mais les communistes di-
sent: Pourquoi peiner pour de petites gages?
Tout l'argent du pays sera bientôt partagé".
Voilà pourquoi des entreprises de travaux
publics destinées à secourir le peuple me font
un peu peur. Comme résultat de ces pro-
grammes, les gens quittent leurs fermes pour
essayer d'obtenir de l'emploi dans ces entre-
prises faites des deniers publics. Je suis tou-
jours fermement d'avis qu'il faut aider et en-
courager le cultivateur. Malgré les énormes
difficultés qu'a éprouvées la Saskatchewan, on
trouve à peine dans la partie nord d'où je
viens une seule municipalité qui n'ait pas ren-
contré toutes ses obligations envers les ban-
ques. Plusieurs d'entre elles ont des fonds en
banque. Il reste encore dans l'Ouest de vastes
espaces inoccupés, et bien des gens qui pos-
sèdent plus de terrain qu'ils ne peuvent cul-
tiver avec avantage. Il y a de la place pour
un jeune homme qui veut s'établir, et il peut
y arriver plus facilement et plus confortable-
ment que ceux qui ont colonisé ce vaste pays,
et que n'a pas enlevé à leur ferme la surex-
pansion des affaires. Toutes ces mesures qui

ont été mises à exécution ou que l'on propose
maintenant sont destinées à encourager et à
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aider les gens à rester sur leur terre. Je suis
sûr qu'il n'y a pas une seule ville ni un seul
village au Canada-il n'y en a sûrement pas
dans l'Ouest-où l'on ne pourrait trouver des
hommes qui n'auraient jamais dû quitter leur
ferme.

Autre point de grande importance dans le
discours du trône:

Vous serez invités à modifier et codifier les
lois relatives aux brevets et aux inventions.

Les honorables sénateurs apprendront peut-
être avec surpise que les cultivateurs sont les
premières victimes de cette sorte d'exploita-
tion. Je crois que c'est un fait. Des millions
de dollars de l'Ouest canadien ont été versés
dans les projets dont on ne pouvait nullement
attendre un seul sou de profit. Un cultiva-
teur préoccupé est incapable de comprendre
les histoires que lui racontent les vendeurs
acharnés. Le vendeur jouit d'avantages in-
justes: il ne se lève probablement pas avant
neuf heures du matin, après un rafraîchissant
sommeil, tandis que le cultivateur est debout
et à l'œuvre depuis quatre heures du matin, ou
à peu près, et il n'a donc pas l'esprit aussi
libre pour répondre aux arguments. Ajoutez
à cela qu'on flatte le cultivateur en lui disant
qu'il a une belle femme et une magnifique
ferme. Certains d'entre eux ont hypothéqué
leurs terres pour mettre de l'argent dans des
projets par lesquels ils croyaient s'enrichir du
soir au matin. Les habitants de mon petit
village ont placé un quart de million de dol-
lars dans l'Alberta Farmn Implement Com-
pany, qui fut lancée à Medicine Hat, Alberta.
L'argent a été perdu intégralement. Nous
avons entendu parler tant et plus du Grain
Exchange comme l'agence idéale pour vendre
le grain, mais des millions de dollars écono-
misés par les cultivateurs ont été gaspillés en
vaines spéculations, alors qu'on aurait dû les
utiliser pour la production du grain. Nous
sommes convaincus que ces choses sont inu-
tiles.

Je désire exprimer de nouveau ma recon-
naissance de ce qu'on m'ait accordé le grand
privilège d'appuyer l'adresse en réponse au
discours du trône. Je désire aussi remercier
les honorables sénateurs de la bienveillante
attention qu'ils ont accordée à mes remarques
quelque peu décousues.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je me fais un heureux de-
voir de féliciter les parrains de cette adresse,
et j'ai suivi leurs remarques avec un intérêt
considérable. Je regrette que tous les mem-
bres de la Chambre n'aient pas pu jouir du
discours (le l'honorable sénateur d'Ottawa-Est
(l'honorable Louis Côté), discours excellent
quant à la forme et au fond, mais ils pour-
ront en lire la traduction dans notre hansard.

L'hon. %. HORNER.

Notre honorable collègue n'a pas seulement
traité des questions domestiques, mais aussi
de celles d'intérêt international, et sa maî-
trise m'a surpris, car je ne croyais pas qu'un
homme aussi occupé qu'il l'est eût le temps
d'étudier si à fond les affaires mondiales. L'ho-
norable sénateur de Saskatchewan-Nord (l'ho-
norable M. Horner) nous a donné sur la partie
du pays qu'il habite des renseignements très
utiles. Nous, de l'Est, nous nous intéressons pro-
fondément à ce qui se passe dans l'Ouest mi-
toyen. Nous savons que ses cultivateurs ont
a faire face à une situation difficile, et en
plus de notre considération sympathique de
leur bien-être nous nous rendons compte que
leur sort est intimement lié au nôtre pour la
finance et les affaires en général. Dans l'Est,
nous ne pouvons pas espérer la prospérité à
moins que l'Ouest n'en jouisse, et je me ré-
jouis le ce que des mesures adoptées par le
Parlement aient été utiles aux gens des pro-
vinces des Prairies.

J'ai été surpris d'apprendre au commence-
ment le lannée 1935 que la rituation de notre
pays n'était pas aus-i sati.4aisante que ne
l'avaient indiqué les statistiques des mois pré-
cedent-. Nous nous réjoi-sions tous dans la
crovance que La situation s'améliorait. L'ho-
norable sénateur d'Ottawa-E-t a donné des
chliffres démontrant que nous remontons la
côte. Nous fai-ions quelque progrès. Je suis
re'onnaissant que le premier niti tre nous
ait lais- passer en paix le jour du Noël et le
Jour de l'an, qu'il ait attendu au 2 janvier
pour faire les déclarations surprenantc.s qui
ont alarmé tout le pays. Il nous a dit que
tout va mal au Canada, que l'univer, pour
citer ses propres paroles, passe par des cir-
constances tragiques, que nombreux sont les
indices de trouble, et qu'ils ne vont pas en
diminuant. Le jour suivant, en rencontrant
ici et là des gens dans la métropole du Ca-
nada, je constatais une baisse sensible de la
température. Tout le monde se demandait ce
qui était arrivé. Il nous semblait que le
premier mini-tre avait confessé publiquement
la défaillance des deux objectifs les plus
importants le son programme île 1930: le rè-
glemenît lu chômage et l'accès à îles marchés
dans le monde entier.

Les chiffres du Bureau des statistiques indi-
qucnt un relèvement du nombre de personnes
au travail, mais à Montréal, nous ne nous en
apercevon:s pas. Nous avons encore 47,000
chefs de famille sous le secours direct, ce qui
repré-ente 175.000 personnes sur une poptula-
tion approximative d'iun million. Décidément,
le problème lu ohômage n'est pas encore ré-
solu, et on n'a pas encore réussi à faire sauter
un cherin j uî-qu'auîx marchés étrangers.
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Mais on nous affirme que si on a failli à
résoudre ces deux questions importantes, si
la prospérité n'est pas encore revenue, une
nouvelle formule accomplira des miracles, et
le premier ministre proclame l'avénement de
la réforme sociale. J'ai écouté attentivement
ses discours à la radio, je les ai pesés en gros
et en détail. Bien que je reconnaisse que la
réforme sociale soit une très bonne idée, que
le libéraisme fut toujours le champion du
progrès et qu'il a à son actif mainte mesure de
ce ge nre, je ne suis cependant pas encore con-
vaincu qu'elle résoudra nos problèmes écono-
miques actuels. Il ne faut pas oublier que
plusieurs des réformes projetées seront fort
coûteuses d'exécution, et que leurs bons effets
ne se feront pas immédiatement sentir. Le
très honorable Neville Chamberlain disait la
semaine dernière qu'il n'y a pas de raccourci
vers la prospérité. Pour ma part, je ne crois
pas que la mise à exécution des mesures de
réforme et autres dont parle le discours du
trône nous ramènent sans retard la prospérité.

Comme je le disais, certaines des réformes
proposées seront fort onéreuses à mettre en
pratique, de sorte qu'il convient d'examiner
notre situation économique pour savoir jus-
qu'où nous pourrons alourdir notre fardeau.
Le 2 janvier, le premier ministre nous disait
que "nous avons un lourd fardeau de dette,
et nos impôts sont élevés." Nous le savons
tous. Le contribuable, et qui ne l'est pas? le
sait bien. Le fardeau de la dette est lourd,
et le fait que nous ne pouvons pas rencontrer
nos responsabilités actuelles nous cause un gros
déficit annuel. Si on ajoute les déficits des
chemins de fer aux frais ordinaires et inévita-
bles, il faut admettre que la situation devient
si grave que jusqu'ici le Gouvernement n'a pu
donner corps qu'à une partie de la politique
qu'il a énoncée. Ainsi, le très honorable pre-
mier ministre affirmait en 1930 qu'il chargerait
le trésor fédéral de l'entière responsabilité des
pensions des vieillards. Il y a manqué de 25
p. 100. Le 75 p. 100 qu'il a contribué repré-
sente un tel fardeau que je me demande s'il
était justifiable, soit en faisant cette promesse,
soit en l'accomplissant au point qu'il l'a fait.

Les finances nationales sont si gravement
atteintes que le très honorable premier minis-
tre s'est vu dans la nécessité de diminuer les
contributions fédérales aux secours pour le
chômage. La situation économique est si cri-
tique qu'après avoir décidé en 1931 de faire
revivre la loi de l'enseignement professionnel,
mesure abrogée par notre régime, et avoir
promis aux provinces une contribution annuelle
de $750,000 pendant quinze ans, il n'a pas osé
donner suite à ses promesses. Le tout dé-
montre que le pays porte un fardeau bien
lourd.

Le très honorable premier ministre admet
que les mesures de réforme devraient "nor-
malement prendre naissance dans des périodes
de prospérité relative et non dans des temps
de crise". Je cite toujours son discours du 2
janvier. C'est parce qu'il lui plaît d'affirmer
que nous en sommes à ce point qu'il lance un
programme de réformes sociales qui coûtera
peut-être cher au trésor. Que les honorables
sénateurs décident eux-mêmes si nous sommes
de nouveau dans une période de prospérité
relative. Je ne suis pas prêt à l'admettre. Je
serais trop heureux de partager son optimisme,
mais l'examen de son discours du 2 janvier
me laisse plutôt déprimé et enclin à penser le
contraire.

Malgré l'état grave de nos finances, le très
honorable premier ministre a inscrit la résolu-
tion suivante aux Procès-Verbaux de l'autre
Chambre:

Il y a lieu de présenter un projet de loi pour
instituer une Commission d'embauchage et d'as-
surance sociale; pour établir un service na-
tional de placement; l'assurance contre le chô-
mage; l'assistance aux chômeurs, d'autres formes
d'assurance sociale et de sécurité, et pour d'au-
tres fins qui ont trait à cedlles-à; et pour pres-
crire telles contributions qui peuvent être nécee-
saires pour mettre en ouvre la législation pro-
jetée.

Je suis sûr qu'avant que le très honorable
monsieur et ses collègues aillent de l'avant
touchant cette résolution, lui qui est un homme
d'affaire de quelque envergure, il déclarera par
quels voies et moyens on. pourvoira à ces nou-
velles obligations. Elles comprennent des
pensions pour les vieillards, l'assurance contre
la maladie et le chômage. Je suis sûr que les
bénéficiaires devront contribuer à ces trois
fonds. Ces bénéficiaires mêmes, représentés
par les unions ouvrières, ont adopté des résolu-
tions recommandant qu'il en soit ainsi.

Lorsque la dernière administration présenta
un bill pour la pension des vieillards, les séna-
teurs conservateurs objectèrent d'abord à la
responsabilité économique qu'elle comportait.
Bien que le gouvernement fédéral ne se
chargeât que de la moitié du coût, de fait, pas
même de la moitié, puisque l'exécution restait
à la charge des provinces. Nous fournissions
des pensions aux vieillards sans exiger de con-
tributions des bénéficiaires. Nous suivions là
ce qui se pratique en Grande-Bretagne, et
lorsque le bill fut présenté à notre Chambre, je
fis remarquer que c'était une mesure provi-
soire, le premier pas vers l'établissement de
pensions pour les vieillards. Je fis aussi remar-
quer que la Grande-Bretagne avait commencé
de la même manière, et avant que quatre ou
cinq ans ne se fussent écoulés, elle avait changé
de manière et établi le système contributoire,
mais que nous ferions bien de commencer par
adopter le système de non-contribution, au
moins en ce qui concernait les gens de plus
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de quarante ans. Je dois dire que je croyais
que les provinces elles-m&mes se hâteraient
d'établir un projet contributoire. Cependant,
on n'en fit rien; et on ne pouvait rien faire
après l'arrivée au pouvoir de la présente ad-
ministration, puisque son chef avait déclaré
qu'elle prendrait à sa charge le projet entier.

Mais il suffit de voir ce qu'a payé depuis
deux ans le trésor fédéral pour les soixante-
quinze pour cent revenant aux provinces qui
ont adopté le projet, puisqu'un certain nombre
d'entre elles ne l'ont pas encore fait, pour
constater que lorsque les pensions pour les
vieillards seront entièrement à la charge du
trésor fédéral, qui en paiera le plein montant,
nous n'aurons pas les moyens de continuer le
projet à moins qu'on ne l'établisse sur une base
contributoire. Je ne sais pas exactement quelle
forme prendra l'assurance contre la maladie,
ni ce qu'elle représentera comme frais, mais
on peut y opposer le même argument.

On nous (lit que nous aurons l'assurance
contre le chômage. Il ne faut pas oublier
qu'un projet quelconque d'assurance contre
le chômage ne concernera que les hommes qui
sont aujourd'hui sur les bordereaux de paye,
et non ceux qui chôment actuellement. Je
crois que le principe qui justifie la levée sur
le patron, c'est qu'il aiderait à faire vivre les
hommes qu'il renvoie temporairement ou
qu'il n'emploie qu'une partie du temps. Un
patron qui, dans des conditions normales,
donne de l'emploi à un certain nombre d'ou-
vriers devrait prendre soin de ceux dont il
aura bientôt besoin. Il me semble donc que
le projet aurait dût être présenté lans une
période normale. Le premier ministre a re-
connu que plusieurs de ces projets devraient
être lancés dans une période de prospérité.
Je ne parle pas de prospérité, mais de condi-
tions normales, alors que l'industrie marche
presque à pleine vitesse, puisque les ouvriers
qui ne sont pas aujourd'hui sur un bordereau
de paye ne peuvent tirer parti d'un tel projet.
L'industrie avance maintenant en petite vi-
tesse, et une grande proportion des ouvriers
reçoit des secours directs. Je ne crois donc
pas le temps opportin pour mettre ce projet
en pratique. Il ne serait évidemment d'aucun
avantage à l'armée îles chômeurs, et en face
de la sittation présente si difficile, je crois que
nous ne réussirions qu'à imposer un handicap
à nos industries si nous tentions de le mettre
en pratique, surtout aux industries qui re-
cherchent le travail d'exportation. Je poserai
donc une question sur laquelle mon très ho-
norable ami pourra peut-être jeter plus de
lumière que moi: nos finances nous permet-
tent-elles aujourd'hui de lancer ces projets?

Je viens de mentionner nos finances: le
déficit du chemin de fer National Canadien
représente un lourd fardeau. Le 2 janvier,

L'hon. M. DANDURAND.

le premier ministre s'écriait: "Songez au pro-
blème de nos chemins de fer; sa solution, je
crois, devra précéder de retour à la prospérité."
Cependant, le discours du trône ne dit pas un
mot de ce sujet absorbant, il ne donne aucun
indice des moyens à prendre pour améli >rer la
situation. En 1933, nous adoptions u e loi
destinée à faire naître la coopération entre
les chemins de fer, loi à laquelle nous 'onsa-
crâmes une étude diligente, espérant qu'elle
améliorerait la situation. Mais en réalité,
elle a été lettre morte. La coopération entre
les chemins de for est presque nuille; le mé-
canisme établi par la loi n'a pas même été
monté, et le ministre des Chemins de fer
disait la semaine dernière à Brockville qu'il
ne voyait aucune solution possible au pro-
blème ferroviaire. Entre temps, le contri-
buîable est obligé de trouver un million dle
dollars par semaine, soit S52,000,000 pal' année.

L'honorable M. CASGRAIN: Vous êtes
trop bon. Nous payons un million et quart
par semaine,

L'honorable M. DANDURAND: Je parle
d'un million, parce qu'on m'a assuré que le
déficit des chemins de fer est d'environ $50,-
000,000 par année. Au sens économique, nous
nous saignons d'un million de dollars par se-
maine, cependant le ministre des Chemins de
fer ne nous donne aucun espoir. Au con-
traire, il admet franchement qu'il ne voit pas
de solution au problème.

Le discours dîi trône parle dle la Banque du
Canada, exprimant l'espoir qu'elle régulari-
sera le crédit. On dit que la Banque devrait
empêcher la spéculation frénétique et insen-
sée, comme celle qui atteint son apogée en
1929. Je crains que cet espoir ne soit vain. La
Banque d'Angleterre, la Banque de France. le
système fédéral de réserves des Etats-Unis
s'efforcèrent de circonscrire le crédit au cours
îles années qui précédèrent la crise, et sans
aucun succès. J'ai des chiffres démontrant
que le taux de réescompte de la Réserve fédé-
rale, île trois qu'il était, s'éleva à 5 p. 100 en
1928-1929, et le taux d'intérêt sur les prêts au
jour le jour, de 4.07 p. 100 en 1927 à 9.23 p.
100 en 1929. Cependant, les prêts de la Bourse
grossirent de $3,642,000,000 en 1927 jusqu'à
84,837,000,000 en 1929. Ils ont aujourd'hui
fléchi à $876,000,000. Ces chiffres démontrent
qu'un taux élevé d'intérêt n'empêche pas la
spéculation. Quand on entrevoit des profits,
ou qu'on croit les entrevoir, on emprunte de
l'argent, à n'importe quel taux. Je crois qu'il
faut chercher des remèdes ailleurs. Puisque
notre premier ministre cherche l'inspiration
au sud, je suis surpris qu'il n'ait pas emprunté
du président Roosevelt sa mesure pour rogner
les griffes de la Bourse et accorder certaine
sauvegarde aui spéculateur.
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Cela me rappelle l'émoi qui fit tressaillir la
Bourse en juillet 1933. Etait-il dû à l'abroga-
tion de la prohibition? Je n'en sais rien, mais
cet émoi se produisit, les spéculateurs entrèrent
immédiatement en danse et les actions furent
à la hausse. Mais pas pour longtemps, juste
assez pour faire croire aux gens du monde en-
tier qu'apparemment New-York se redressait
appréciablement. Mais on reconnut vite que
la prospérité n'était pas encore parmi nous.
Je vis dans les journaux une dépêche, je ne me
rappelle plus si elle était datée d'outre-mer,
qui contenait une remarque de notre premier
ministre, peut-être dite en plaisantant. On
rapportait qu'il avait dit: "Pourquoi ne pas
fermer la Bourse de New-York?" Certes,
bien des gens se sont demandé si ce n'est pas
là en effet ce que l'on devrait faire pour mettie
frein à la spéculation. Je ne suis pas enclin
au radicalisme, mais je crois urgent de faire
quelque chose, peut-être de la même nature
que la mesure de M. Roosevelt, pour maîtri-
ser cette excitation et les tentations que pré-
sente la Bourse.

On a donné pour raison majeure de la créa-
tion de la Banque centrale la perspective que
notre unité monétaire serait plus stable aux
termes du change étranger. Jusqu'à quel

point sera-ce vrai? Quels avantages en tire-
rons-nous? Que nous en coûtera-t-il? L'ave-
nir seul le dira. La Banque du Canada est-elle
capable de dilater le crédit? Je ne crois pas
qu'elle 1e puisse plus que la loi financière que
nous avons dans le pays depuis 1914. Quicon-
que a liu les discours des présidents des ban-
ques aux dernières assemblées annuelles sait
que ces messieurs se plaignent que les hommes
d'affaires bornent leurs emprunts à leurs be-
soins pressants, et que les banques se sont
vues obligées d'acheter des bons et des obli-
gations. On ne peut pas forcer les gens à em-
prunter de l'argent dont ils n'ont pas besoin,
et les firmes, aujourd'hui, ne feront pas d'em-
plettes pour le simple plaisir d'augmenter leur
stock. Elles examinent tout avec grand soin
avant de s'aventurer vers l'agrandissement, et
elles ont bien raison.

Mon honorable ami d'Ottawa-Est (l'hono-
rable M. Côté) a parlé des négociations entre
les Etats-Unis et le Canada, négociations ten-
dant à l'échange de marchandises. Voilà qui
indique la possibilité d'une convention de réci-
procité. En toute sincérité, j'admets que je
n'avais pas cru devoir vivre assez longtemps
pour voir les conservateurs annoncer joyeuse-
ment qu'ils recherchaient des arrangements de
réciprocité avec les Etats-Unis. En 1911, nous
avions un arrangement en blanc et en noir, la
convention Taft-Fdelding.

L'honorable M. POPE: Elle contenait trop
de noir.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas entendu mon honorable ami?

Le très honorable M. GRAHAM: Il veut
dire que la convention était trop avantageuse.

L'honorable M. DANDURAND: Cette con-
vention était conclue. Elle concernait les pro-
duits naturels, et suivait les grandes lignes du
traité de 1854-1866, qui fut la cause d'une telle
prospérité pour le Canada que Sir John A.
Macdonald tint toujours les yeux tournés vers
Washington, dans l'espoir que la convention
serait renouvelée. Une délégation n'attendait
pas l'autre. Et lorsqu'en 1878 ou 1879, il in-
troduisit sa politique nationale de protection,
le bill contenait un appendice déclarant que
lorsque les Etats-Unis signifieraient qu'ils
étaient prêts à échanger les produits mention-
nés dans la liste, la même que celle de l'an-
cien traité, le gouvernement du Canada ferait
la même chose par arrêté du Conseil. A la
surprise générale, le Congrès ratifia la proposi-
tion, qui demeura pendant nombre d'années
aux statuts des Etats-Unis. De fait, j'ai déjà
eu l'occasion de déclarer à cette Chambre qu'en
1913, alors que je partais pour Washington,
Sir Wilfrid Laurier me demanda de voir le
président Wilson, et de m'assurer s'il serait
favorable à la politique exprimée par la con-
vention, et si oui, de ne pas abroger la con-
vention, parce que lui, Sir Wilfnid, se propo-
sait de soumettre de nouveau la convention à
Papprobation du peuple à l'élection suivante.

Il est plus facile de voir les péché de ses
adver-irs que les siens, et l'on peut admettre
volontiers qu' personne n'est infaillible; mais
je défie n'importe Icquel des honorables séna-
teurs de dire que ce ne fut pas une grave
erreur que de rejeter le traité de réciprocité
de 1911. On objectait alors que le gouverne-
ment de, Etats-Unis pouvait l'abroger en six
ou douze mois. L'administration essaie de né-
gocier une autre convention. Je serai bien sur-
pris si elle est au même niveau que celle de
1911. J'espère que nous vivrons a-sez long-
temps pour voir les résultats des négociations,
mais je maintiens que l'arrangement de 1911
pourrait servir de critérium du prochain. Et
d'après les pouvoirs accordés au président
Roosevelt, nulle convention ne peut durer plus
de trois ans. Celle de 1911 aurait certes pu
durer aussi longtemps. Mais rien ne sert de
récriminer, et ceux qui connaissent les cir-
constances sont prêts à pardonner aux conser-
vateurs leurs actions de 1911. J'espère qu'ils
rachèteront leur réputation en réussissant à
négocier une convention aussi avantageuse que
celle obtenue par M. Fielding en 1911.
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Point n'est besoin de discuter maintenant
les autres mesures promises par le discours du
trône, puisque les bills seront examinés d'après
leur valeur lorsqu'ils seront devant nous. J'ap-
pelle seulement l'attention de mes honorables
amis d'en face au fait que le vieux parti con-
s.ervateur sera peut-être seul responsable de
la mise en pratique des mesures radicales qui
nous seront soumises. Autrefois, on appelait
nos vis-à-vis les membres du parti libéral-
con.ervateur, à cause de la coalition de 1864
entre les libénaux canadiens-français et le
vieux parti tory d'Ontario; mais je me de-
mande maintenant si je n'ai pas devant moi
le parti radical-conservateur.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, les remarques qu'appelle le
moment, et que j'ai à faire, peuvent au&ssi bien
être faites maintenant que plus tard, mais je
eomprends que mon honorable vis-à-vis a

pour demain un rendez-vous, et qu'il préfère
parler dès maintenant. Dans ce cas, je de-
manderai que la règle ordinaire ne prévaille
pas, que l'honorable sénateur ait la permission
de parler aussi longtemps qu'il le désire ce
soir, pour terminer demain. Nous agirons en-
suite régulièrement.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Honora-
bles sénateurs, je dois à la bienveillance du
très honorable et distingué leader de cette
Chambre la faveur de prendre la parole dès
maintenant, et je désire l'en remercier cor-
dialement. Il m'arrive de penser autrement
que mon propre chef dans une autre Chambre,
et que le premier ministre aussi, le très ho-
norable M. Bennett. Tous les deux en tien-
nent évidemment pour la nationalisation ou
étatisation, et mes observations vont à l'en-
contre.

L'honorable M. DANDURAND: Comme
question de fait, je n'ai pas parlé de nationa-
lisation.

L'honorable M. CASGRAIN: Qu'elle soit
le fait d'une municipalité, d'une province ou
de l'autorité fédérale, la nationalisation ne
me dit rien de bon. Je l'ai toujours combat-
tue et j'y suis encore résolument opposé. Je
n'ai jamais pu lui découvir un avantage, je
ne lui en vois pas actuellement, et je ne con-
çois pas qu'elle puisse en offrir à l'avenir.
Voilà mon avis; mais personne n'est tenu de
le partager. Ce n'est pas la première fois
que je me trouverais seul de mon opinion en
cette Chambre; mais il est arrivé déjà que
le temps m'a donné des recrues.

Fidèle à la vieille coutume, je tiens à féliciter
le proposeur de l'adresse en réponse au dis-
cours du trône. Je l'avais entendu déjà, à la
législature d'Ontario. Comme toujours il a
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prononcé un excellent discours français, d'une
langue impeccable. Il m'a semblé toutefois
conscient de la difficulté de sa tâche et j'ima-
gine que l'évolution du parti conservateur
dans le sens socialiste et communiste ne l'en-
thuosiasme point.

Je félicite aussi l'honorable sénateur de Sas-
katchewan-Nord (l'honorable M. Horner). La
substance de ses observations a porté sur les
pertes d'argent des cultivateurs de l'Ouest, vie-
times de la sollicitation acharnée des ven-
deurs. Eh bien, l'Ouest n'a pas été le seul
échaudé; l'Est l'a été également.

Honorables sénateurs, je crains d'être un
peu long, ce soir. En promenant mes regards
autour de moi, je constate que, à une excep-
tion près, je suis le plus ancien dans cette
Chambre; j'en fais partie depuis trente-cinq
ans. Suivant toutes les probabilités, il se
pourrait que ce soit mon chant du cygne.

Des honorables SÉNATEURS: Non, non.

L'honorable M. CASGRAIN: Je compte
donc sur l'indulgence de mes honorables col-
lègues. J'aime l'atmosphère de cette Cham-
bre et j'y suis tellement habitué que je m'y
sens chez moi. Lorsque je fus appelé au
Sénat, l'honorable David Mills en était le
leader et, d'office, il était tenu de me présen-
ter. Mais j'avais ici un oncle, le docteur Cas-
grain de Windsor, qui, bien que conservateur,
m'exprima le désir d'être l'un de mes parrains.
M. Mills à qui je communiquai ce désir y ac-
céda volontiers, et c'est ainsi que je fus pré-
senté au président, alors sir Alphonse Pelle-
tier, un autre oncle à moi. Je me trouvai
donc en famille. J'avais bien entendu parler
déjà du Family Compact, mais sans jamais
m'y sentir opposé. N'y trouvent à redire quc
ceux qui n'en sont point.

En circulant dans les corridors autour de
cette Chambre, je vois le portrait de l'hono-
rable James Baby, mon aïeul, nommé par le
roi, sur la proposition du colonel Simcoe, Con-
seiller législatif et ministre pour la province
d'Ontario. Jamais, je crois, aucun autre
ministre ne fit une aussi longue carrière. Dans
la province d'Ontario, d'aucuns peut-être s'é-
tonneront qu'un Canadien-français ait duré
plus longtemps que qui que ce soit comme
ministre dans cette province. Nommé en 1791
il était encore en fonction lors de sa mort, en
1833. Je n'en connais pas d'autre qui ait été
consécutivement Conseiller législatif et mem-
bre de l'Exécutif en même temps et aussi
longtemps. Le Correspondent, seul journal
publié à Toronto à ce moment-là, dit que l'on
n'y avait encore jamais vu de funérailles
aussi considérables et aussi imposantes.

Avant sa mort, son gendre et mon aïeul,
l'honorable Eusèbe Casgrain, était devenu
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membre de l'Assemblée législative du Bas-
Canada, dont il fit partie de 1832 à 1848.
Après 1840, on ne savait trop si le gouverne-
ment responsable existait vraiment: le Gou-
verneur faisait les principales nominations et
mon aïeul fut nommé Commissaire des Tra-
vaux Publics pour le Bas-Canada. C'est la
première fois, depuis un quart de siècle, que
je me permets ces réminiscences personnelles,
-l'on verra pourquoi,-et je prie cette Cham-
bre de m'excuser. L'honorable Charles Eu-
sèbe Casgrain mourut à Montréail en 1848.
Mon père, élu en 1872 siégea au Parlement
jusqu'en 1891. Peu après, l'honorable T.-C.
Casgrain, avocat général de la province de
Québec pendant plusieurs années, entra sur la
scène fédérale en 1896, devint plus tard mi-
nistre des Postes, et mourut en fonction. Mais
les Casgrain sont toujours là. M. Pierre Cas-
grain député depuis dix-sept ans est le whip
en chef du parti libéral dans l'autre Chambre.

Du côté de ma mère, Joseph-François Per-
rault fut élu député de Huntingdon en 1796.
Ce comté comprenait alors Huntingdon, Châ-
teauguay et Laprairie. Et bien que cela pût
pa.raître étrange, quelques-uns des députés de
ce temps-là étaient aussi fonctionnaires, et si
vous consultez les vieux livres de la biblio-
thèque, vous y verrez que vers l'an 1790, ou
à peu près, ce monsieur recevait £4,000 en
monnaie canadienne. J.-X. Perrault était dé-
puté de Richelieu, et quelle ne fut pas ma
surprise de voir un jour mon fils cadet, qui
étudiait alors le droit à McGill, apprenant
par cœur comme modèle un discours contre la
Confédération prononcé par ce même J.-X.
Perrault.

Voilà pourquoi, honorables sénateurs, je
suis impérialiste ardnnt. Lorsqu'une famille a
servi son roi et son payi pendant presque cent
quarante-quatre années consécutives, et quel-
ques fois simultanément au Parlement, dans
l'armée et dans le service civil, et surtout si
cette famille et de ma race, il faudrait que
ses membres fussent bien ingrats s'ils n'étaient
pa des impérialistes ardent,3 comme je le
suis.

Et pourquoi m'opposé-je à l'étatisation?
Voilà la question. L'initiative particulière est
fondée sur l'individualisme. l'étatisation sur
le commuinisF-me. Prenons par exemple nos
ohemins de fer nationaux. Si ce n'est pas là
un exemple de communisme, qu'on me dise
ce que c'est que le communisme. D'après le
communisme, nous serions tous égaux, et toute
initiative serait détruite. S'il y avait égalité,
qui donc voudrait étudier? Qui voudrait tra-
vailler si le paresseux, le fainéant, étaient sur
le même pied que les autres? Je m'oppose au
communisme parce que c'est un système ab-

surde. Il n'est pas pratique et ne peut pas le
devenir, eit cependant, nous paraissons nous
en rapprocher bien rapidement depuis que>-
que temps. J'en suis surpris. Dans les jours
d'antan, ma famille faisait quelque peu les
yeux doux au vieux parti tory, mais je n'au-
rais jamais cru voir le jour où se passerait
ce qu'on voit aujourd'hui. En écoutant à la
t.s.f., on reste d'avis que le parti tory s'ache-
mine vers le communisme. Il fait aujourd'hui
mille choses auxquelles il s'opposait autrefois.
Par exemple., nous avons aujourd'hui à
Washington, notre beau-frère national, qui
recommande l'adoption de la réciprocité, bien
que j'entende encore retentir à mes oreilles
les mots: "ni troc ni commerce avec les Yan-
kees! Laissez les choses qui vont bien, Wilfrid
Laurier." Et qu'entend-on aujourd'hui?
"Laimez les choses qui vont mal, R. B. Ben-
nett, laissez les choses qui vont mal."

S'il y avait égalité entre nous, il n'y aurait
pas de profits. L'étatisation fait disparaître
tout espoir de gain. Au fond, c'est une doc-
trine fausse, réactionnaire et dangereuse. On
entend dire: Ruine au millionnaire, à bas
le capitalisme. Mais, honorables sénateurs,
qui donc paiera les gages lorsqu'il n'y aura
plus de capital? Voilà une réflexion qui de-
mande réflexion. S'il n'y a plus de capital, il
n'y aura plus de salaire pour personne. En
Russie il n'y a pas de salaire, est-ce là ce que
vous désirez? Là, on vous donne un billet
au lieu d'un salaire, avec lequel vous pourrez
peut-être acheter un pain ou une livre de
beurre qui coûte $2. Les honorables sénateurs
ont peut-êtire lu dans le journal qu'un certain
individu est revenu au Sault-Sainte-Marie.
Comme il avait des tendances au communis-
me, il est allé passer une couple d'années en
Ru-sie. Et il dit: "Les salaires sont excel-
lents, mais quels qu'ils soient, il faut payer le
beurre $2 la livre, et il n'y a aucune chance
d'avancement." Il est donc revenu au Sault-
Sainte-Marie, et comme c'est un bon ouvrier,
il a repris son ancien travail, et il en a assez
de la Russie.

J'indiquerai quelques méfaits de l'étatisa-
tion. La province de Québec eut la veine
d'apprendre sa leçon de bonne heure. Le
gouvernement de Québec eut la brillante idée
de construire un chemin de fer de Québec à
Ottawa, lequel mettait Montréal sur une voie
d'évitement. La construction revint à S14,-
000,000. Je vois sourire l'honorable sénateur
de Grandville (l'honorable M. Chapais). Il
se rappelle ce qui est arrivé, et les scandales
suscités par l'affaire. Voilà l'étatisation. Pour-
quoi cette voie directe de Québec à Ottawa,
laissant Montréal sur une voie d'évitement?
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Je ne sais si cette Chambre est au courant,
mais la seule explication, c'est la petite poli-
tique. L'honorable Rodrigue Masson était
député de Terrebonne à Ottawa, et l'honorable
J.-A. Chapleau, premier ministre de la pro-
vince. Ils voulaient que le chemin de fer
pa.ssât près du manoir de la famille Masson,
de sorte que le chemin de fer traversait Saint-
Vincent-de-Paul pour se rendre à Ottawa.
Un embranchement allait de Montréal jusqu'à
la rivière îles Prairies, passait ensuite au som-
met de l'île Jé-us. revenait le long de la riviè-
re du Sault-au-Récollet, remontait au sommet
de l'île de Montréal, arrivant finalement à
la gare de la Place-Viger. C'était un vérita-
ble chemin de fer de cirque. Cnpendant,
comme je le faisais remarquer à M. Fuller-
ton, la voie aurait put suivre le niveau de
l'eau (le Montréal à Québce. Dis trains cir-
culent encore le long de ces rampes à pic,
comme depuis cinquante ans, et tout cela pour
l'amour de petite politique. Vous avez là un
exemple d'étatisation. Dans ce cas-là, c'était
une adlministration conservatrice qui était
responsable de l'affaire.

Une fois déterminés les gens n'entendent
plus raison. Ce chemin de fer ne pouvait ja-
mais se suffire, mais le Gouvernement le cons-
truisit quand même. Il y engloutit de l'ar-
gent tous les ans, puis, en définitive, à force
d'instances il passa aux mains du Pacifique-
Canadien qui fut forcé de l'acheter à raison de
7 millions de dollars. Un chemin qui coûtait,
comme je l'ai dit, 14 millions de dollars. Tout
cela c'est de l'histoire ancienne, dira-t-on;
mais l'étatisation ne valait pas mieux il y a
cinquante ans qu'aujourd'hui. Dans l'inter-
valle, L.-A. Sénécal, croyant l'entreprise fort
lucrative, l'avait achetée. La. transaction don-
na lieu à une vive mais vaine campagne d'op-
position, à laquelle participa l'honorable T.-C.
Casgrain. L'entreprise était trop une affaire
politique pour que Sénécal réussit, et le Paci-
fique-Canadien en fit l'acquisition.

La province de Québec y perdait 7 millions,
mais c'était un mal pour un bien. Tout com-
me lenfant qui s'est brûlé une fois se méfie du
feu, la population de Québec n'a jamais plus
voulu de la nationalisation. A partir du pre-
mier ministre Taschereau en descendant, per-
sonne n'en veut.

Voyons maintenant le cas de l'Ouest cana-
dien, pays d'où vient l'honorable sénateur qui
a appuyé l'adresse (l'honorable M. Horner).
Là aussi on se faisait une belle idée de la na-
tionalisation. M. Sise regretta toute sa vie
d'avoir entrepris de doter le Manitoba, la Sas-
katehewan et l'Alberta d'un réseau téléphoni-
que. Il fallut tant de poteaux et de broche
pour relier des abonnés si éloignés les uns des
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autres que l'exploitation ne pouvait être profi-
table. Alors, on demanda et l'on obtint la
nationalisation du réseau. M. Sise était telle-
ment enchanté de s'en débarrasser et c'était
un tel fardeau pour la compagnie de télépho-
ne Bell qu'avec un peu plus d'habileté les
acheteurs l'eussent eu pour rien. Quelque
représentant de l'Alberta en cette Chambre
petit-il nous dire combien cette province a
coulé d'argent dans son réseau téléphonique
l'année dernière? Il faut aux cultivateurs des
communications rapides et on leur offre l'amé-
nagement nécessaire à très bas prix. On me
dit que l'on ne demande que 30c. pour un
poteau et tous ses accessoires, broche et le
reste. Quelqu'un de l'Alberta peut-il me con-
tredire? Et qui connaît le chiffre du déficit du
même chef dans la Saskatchewan? Naturelle-
ment cette province étant certaine que le reste
du pays les comblera, n'a pas à se moindre-
ment soucier de ses déficits.

Au Manitoba. ce fut l'étatisation dans un
autre domaine. Les banques refusaient d'a-
vancer ou de prêter sans garanties. Il est des
gens qui n'arrivent pas à comprendre que l'ar-
gent en dépôt dans ces institutions n'appar-
tient pas à celles-ci et qu'elles n'en peuvent
disposer sans une certaine assurance de rem-
boursement tôt ou tard. Le peuple résolut
d'avoir sa banque, et la Province of Manitoba
Saveiîgs Bank fut établie. La population y dé-
posa 14 mi-llions qu'elle retira assez rapide-
ment sous forme d'emprunts, pas d'emprunts
consentis aux conditions ordinaires des ban-
ques mais d'emprunts à longs termes. Le pre-
iiier ministre du Canala a fait peuve le sa-
gesse en sauvant les éconoiiiies des déposants
de cette institution; sans quoi ils n'tn eussent
jamais revu la couleur. Aussitôt que le dan-
ger apparut, le premier ministre convoqua les
banquiers, ces banquiers tant dénoncés par
les promoteurs île cette autre banque, et il
leur demanda s'ils voulaient se répartir pro-
portionnellenuent entre eux ce qui restait d'ac-
tif de celle-ci et se charger de rembourser les
déposants. Et si ceux-ci n'ont pas perdu jus-
qu'au dernier sou des 14 millions de leurs
économies, ils le doivent à ces execrables ban-
quiers accusés de refus d'accommoder la popu-
lation manitobaine.

Le très honorable M. MEIGHEN: N'est-ce
pas le Gouvernement du Canada qui s'est
porté garant des avances qui l'on demandait
aux banques?

L'honorable M. CASGRAIN: Je suis prêt à
reconnaître le mérite de quiconque aide le pu-
blic à se tirer dle la nationalisation, source,
pour lui, de constantes difficultés tant qu'il
n'en sort pas.
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Je passe maintenant au chemin de fer T. and
N. O. J'ai visité l'Ontario-Nord avant et de-
puis la construction du chemin de fer; je con-
niais bien la région; il n'y en a pas de plus
propice à une exploitation ferroviaire lucra-
tive que celle de North Bay à Cochrane. Et
cependant quel a été le résultat de l'exploita-
tion d'état? L'idée des libéraux, que dirigeait
l'hon. George W. Ross, était excellente. Elle
venait peut-être de mon très honorable ami
qui siège à ma gauche (le très honorable M.
Graham).

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'en
dépendait pas de moi.

L'honorable M. CASGRAIN: Ce chemin de
fer recevait $300,000 par année du gouverne-
ment fédéral pour droit de voie. La voie tra-
versait un pays très fertile et riche au point
de vue minier. Je parle en connaissance de
cause, puisque c'est moi qui ai arpenté le
township à la première traverse de la rivière
Blanche. A part le fret provenant des mines
et de l'agriculture, l'industrie du papier ap-
portait un revenu considérable. Un train de
quatorze à seize wagons chargés de papier
quittait tous les soirs Iroquois-Falls pour
North-Bay où on le divisait. Quelques wa-
gons prenaient le chemin de Montréal, d'au-
tres celui de Toronto, d'autres encore celui de
l'Ouest. Si ce chemin de fer avait été entre
les mains d'une compagnie particulière, il
aurait donné des profits. Mais l'exploitation
par l'Etat! Nous avons vu dans les journaux
que l'administration a donné un bal: qu'a-t-on
fait de plus? Ce n'est pas comme cela qu'on
dirige un chemin de fer. Lorsque j'en diri-
geais un, vous pouvez être sûr qu'il ne se
donnait pas de bal.

Passons maintenant à la Commission de
puissance hydroélectrique d'Ontario. Je m'es-
time heureux de la présence de notre distingué
leader, et s'il met en doute mes déclarations,
j'accepterai volontiers toutes les explications
qu'il donnera. La Commission est endettée
de $285,000,000. C'est quelque chose. Comme
le gouvernement de l'Ontario en est respon-
sable, la dette provinciale s'en trouve gonflée
à $572,000,000. Cela aussi, c'est quelque chose.
Je rappellerai aux honorable sénateurs que la
Commission de puissance hydroélectrique
d'Ontario n'a pas eu de coucurrence. Elle
s'est présentée d'abord comme un loup déguisé
en agneau; elle ne demandait qu'assez de
puissance pour le tramway de Toronto. On
se plaignait que l'Ontario Power Company
exigeait de trop gros prix. La Commission
ne devait nullement intervenir au détriment
des compagnies particulières. Mais qu'est-il
arrivé? Reste-t-il aujourd'hui une seule com-
pagnie particulière en Ontario? Pas une qui

vaille la peine. Le district de Niagara jouit
d'une distribution plus intense de puissance
qu'aucun autre du monde entier. Bien en-
tendu, je ne parle pas de grands centres ur-
bains comme New-York, Londres, Chicago.
Les honorables membres savent-ils qu'aujour-
d'hui même les consommateurs de puissance
électrique de Toronto en dépensent pour
$2.50 toutes les fois que ceux de Québec en
dépensent pour $1? J'ai les preuves à l'appui
de cette déclaration. La consommation de
l'électricité dans la péninsule de Niagara est
deux fois et demie celle de Québec. Nous
sommes battus à plate couture. Mais la pé-
ninsule de Niagara est un pays de choix.
C'est le jardin du Canada, et on ne trouve
rien de plus beau dans le Dominion. Il va
sans dire que lorsque le territoire n'est pas
étendu, la vente de l'électricité rapporte plus,
parce que les frais de distribution sont moins
élevés et ainsi de suite. On me dit cependant
que la Commission de puissance hydroélec-
trique a accusé l'an dernier un déficit de
$3,000,000.

Lors de mon entrée ici, il n'était pas ques-
tion d'étatisation, et nous ne nous en portions
pas plus mal. Sir Clifford Sifton amena dans
l'Ouest un tas de gens du sud-est de l'Europe,
et nos compagnies de transport se réjouissaient
de les accepter comme passagers. On distribua
gratuitement à ces colons des terres et des
grains de semence. Ils étaient enchantés d'un
pays où ils trouvaient tout à souhait et gra-
tuitement. Naturellement, ils ne s'arrêtèrent
pas en si bon chemin, mais continuèrent de
demander, et persuadèrent même le gouver-
nement provincial de leur accorder un chemin
de fer. Aujourd'hui, la province de la Sas-
katchewan, dont la population n'égale pas
celle de la ville de Montréal a une fois et
demie plus de chemins de fer que toute la
province de Québec. Et qui a payé? Ontario
et Québec.

L'honorable M. HORNER: Pas du tout.
L'honorable M. CASGRAIN: Poussé par

les provinces de l'Ouest et d'Ontario, le gou-
vernement fédéral a étatisé les chemins de
fer construits par Mackenzie et Mann. Cette
entreprise annonçait l'an dernier un déficit
de plus de $64,000,000 et cela sans tenir
compte des montants avancés par l'Etat. Si
l'on avait inclus ces prêts au rapport, le total
du déficit aurait dépassé cent millions.

Après ce résumé, il faut admettre que la
nationalisation ou étatisation donne des ré-
sultats désastreux.

Un mot maintenant de l'exploitation des
utilités publiques par les compagnies parti-
culières. Elles ont aménagé les utilités pu-
bliques grâce à des capitaux fournis par leurs
actionnaires, et sans engager le gouverne-
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ment pour l'avenir. Les actionnaires ont
avancé les fonds parce qu'ils avaient confiance
aux promoteurs et espéraient tirer de leurs

placements des revenus suffisants pour con-
tre-balancer les risques courus. Plusieurs de
ces compagnies n'existent plus, mais l'Etat n'a
pas perdu un sou.

L'étati atioan retarde le progrès, puisqu'elle

r0prime' l'initiativ et détruit tout espoir de
gain. Au contraire. la compagnie particulière
a -timulé sans répit l'intensification de l'éner-
gie pesonnelle, ct c'est grâce à son système
que S'est accompli partout le miracle lu pro-
grès humain.

L'étatisation étant basée sur une absurdité,
elle doit faillir; le succès de la compagnie par-
ticulière est inévitable, pui-que ce système
s'appuie sur un scuotiment humain, le désir du
gain. San, l'appât du gain, l'intérêt est lan-
guisant. Lcs compagnies particulières sont
obligées de satisfaire le urs clients et leurs
actionnaires. La nationalisation, au contraire,
dépind des élretcurs, et se.s déficits sont à la
charg( du public. Les compagnies particu-
lières paient des impôts municipaux. provin-
ciaux et fédéraux; l'étatisation ne paie rien.

(Sur motion de M. Casgrain, la suite lu d&
bat est cemisl a demain.)

Le Senat s'est ajourné jusqu'à demain à
trois licures de l'après-midi.

SENAT

Mercredi 23 janvier 1935.

Le Sénat se réunit à .trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au

fauteuil.

Prières et affaires courantes.

RAPPORT DU COMITÉ DE SÉLECTION

Le très honorable M. GRAHAM dépose le

rapport du comité de sélect-ion, et il en pro-

pose l'adoption.

L'honorable M. DANDURAND: Je recom-
mande que les noms ne soient pas lus au bu-
reau. La liste ne comporte que deux ou trois

changements, et je ne crois pas qu'il soit né-

cessaire de les lire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
pourrais peut-être pas donner les changements
exactement, mais le président du comité le
peut probablement, et c'est tout ce que la
Chambre désire savoir.

Le très honorable M. GRAHAM: Les chan-
gements sont dus en grande partie à la dispari-

Ihon. M. CASGRAIN.

tion du sénateur Rankin et du sénateur Wil-
son.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et à
l'absence du sénateur McLean.

Le très honorable M. GRAHAM: En effet.
Il a fallu faire certains accomodements.

(La niotion est adoptée.)

DISCOURS DU TRONE

ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat reprend l'étude, ajournée hier, du
discours prononcé par Son Excellence le Gou-
verneur général à l'ouverture de la session et
de la motion de l'honorable M. Côté deman-
dant de présenter une adresse en réponse à ce
discours.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: Honora-
bles sénateurs, lorsqu'on m'invita poliment à
remettre à plus tard la suite du débat, c'est-
à-dire à me taire, j'étais justement pour éta-
blir un parallèle entre la carrière de sir Wil-
frid Laurier et celle du très honorable Richard
Bedford Bennett. Il est étrange de voir com-
me ces deux hommes éminents ont suivi les
mêmes grandes lignes depuis le vingtième siè-
cle, dont sir Wilfrid (lisait qu'il serait celui du
Canada, comme le dix-neuvième avait été ce-
lui de l'expansion (les Etats-Unis. Les deux
hommes sont devenus les avocats de marque,
et s'ils s'en étaient tenus à la pratique de leur
profession, ils seraient peut-être devenus les
lumières légales les plus brillantes li pays.
Ils ont préféré servir leur pays, sans cepen-
dant négliger dans leur jeunesse la pratique
du droit. La nature semble s'être plu à douer
ces deux hommes de ses plus beaux attributs
intellectuels et physiques. Tous ceux qui ont
vu sir Wilfrid admettront que personne n'a-
vait un maintien plus digne que lui, bien qu'il
fût né à Saint-Lin, humble village de la pro-
vince de Québec. Il était d'apparence distin-
guée, ce qui sert bien celui qui aspire à être
chef de son parti, parce qu'on voit un leader
avant de lentendre, et s'il n'a pas un beau
physique, sa tache sera plus dure. Il y a na-
turellement des exceptions. Personne ne peut
dire que Napoléon n'était pas un grand hom-
me, bien qu'il fût petit de taille. Et dernière-
ment, on a vu Dolfuss d'Autriche, homme
d'Etat éminent, et qui était pourtant très
petit. Un beau ,physique donne beaucoup de
prestige.

Comme je le disais, sir Wilfrid Laurier et
M. Bennett devinrent tous deux éminents au
barreau. Lorsque M. Laurier, comme on l'ap-
pelait alors, venait à Québec plaider devant
la Cour d'appel, tous ses confrères qui en
avaient le temps, et ils ne sont pas rares, dans
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la province de Québec, les avocats qui ont le
temps...

Le très honorable M. GRAHAM: Même
s'ils ne sont pas libres autrement.

L'honorable M. CASGRAIN: Ils venaient à
la cour admirer les discours de M. Laurier.
Inutile de dire qu'il gagnait presque toutes ses
causes. Pour vivre, il pratiquait le droit. Le
premier ministre actuel n'est pas, lui non plus,
un avocat amateur. La clientèle qui se pres-
sait dans l'étude Lougheed and Bennett trou-
vait là un personnel de quatre-vingts unités,
approximativement, avocats, sténographes et
teneurs de livres compris. C'était vraiment
une étude de consultations continues, une fa-
brique de pièces légales. L'honorable M. Ste-
vens aurait pu étendre son enquête jusque là
et s'assurer si les honoraires exigés de la clien-
tèle et les salaires payés aux employés étaient
raisonnables.

Le très honorable premier ministre lui-mê-
me conviendrait que sir Wilfrid Laurier lui
était supérieur en droit romain; mais en ma-
tière de droit commercial il est certain que le
très honorable Richard Bedford Bennett dé-
passait facilement sir Wilfrid Laurier.

Tous les deux s'exprimaient avec éloquen-
ce, chacun à sa manière; le hansard des Com-
munes conserve d'admirables discours de l'un
et de l'autre. Selon moi, le meilleur discours
que je connaisse, c'est celui que prononça le
premier ministre actuel pour dénoncer le Gou-
vernement qui proposait de prêter à Macken-
zie & Mann, sur une garantie absolumi nt ilu-
soire, 45 millions de dollars; discours qui dura
quatre heures et demie. Le député de Cal-
gary était alors jeune et d'un physique agréa-
ble. Il aurait pu, à son gré, tourner la tête
de toutes les femmes d'Ottawa. Il devait à
l'air vivifiant de l'altitude de Calgary, 3,500
pieds, une santé et une ardeur exceptionnel-
les. Si, dans ce temps-là, le Parlement l'avait
écouté ainsi que le député de Kingston, M.
W. F. Nickle, et votre humble serviteur, le
pays n'aurait pas aujourd'hui à se débattre
contre le problème des chemins de fer. La
dette des chemins de fer ne dépasserait pas la
dette nationale. Mais le Parlementpassa outre.

*Un jour, je rencontrai sur la colline du Par-
lement, le premier ministre actuel en compa-
gnie de l'honorable M. Rhodes, alors premier
ministre de la Nouvelle-Ecosse; M. Bennett
était devenu chef de l'opposition. Comme nous
nous arrêtions pour causer, je dis: "Comment
se porte le premier ministre et celui qui as-
pire à l'être?" Se tournant vers M. Rhodes,
M. Bennett lui dit:. "Vous m'aviez averti dans
le temps que mon attitude. uinerait ma car-
rière politique." Incontestablement, 31 fit
preuve alors de grand courage,et quelles que

soient nos divergences d'opinion, j'admire
l'homme assez vaillant pour voter contre son
parti lorsqu'il est convaincu d'avoir raison.
J'éprouve le même sentiment pour l'honorablé
W. F. Nickle. C'est un homme de hautes con-
ceptions. Quand -le gouvernement Ferguson,
dont il faisait partie à titre d'avocat général,
décida d'assumer la vente des boissons alcooli.
ques, M. Nickle, qui n'était pas de cet avis,
démissionna.

Un honorable SÉNATEUR: Il ne valait
pas un nickel.

L'honorable M. CASGRAIN: Il ne valait
pas un nickel? Oh! oui, c'est une belle figure
de notre monde politique.

Je n'oublierai jamais le prestige et le charme
de sir Wilfrid Laurier. Je me souviens d'une
fête champêtre à Buckingham Palace.

La plèbe de notre rang entrait par la porte
latérale, mais sir Wilfrid Laurier était reçu à
l'entrée royale. Je crois que l'honorable séna-
teur, mon voisin, était là. Sur le terrain se
trouve une grande arcade en pierre s'élevant de
quatre à cinq pieds au-dessus du gazon, longue.
de 150 pieds approximativement et large de
50 à 00 pieds, autant que j'ai pu en juger avec
mes notions d'arpenteur. Quand sir Wilfrid
Laurier arriva vêtu d'un conplet-redingote
gris, oeuvre d'un tailleur anglais, et de coupe
peut-être plus soignée que celui que portait L-
roi Georges lui-même, il avait vraiment grand:
air. Un essaim de princesses et de duchesses
l'entourait, mais il n'en paraissait pas le moin-
drement gêné; le plus aimablement du monde,
il eut, à la manière royale, une attention pour
chacune qui pouvait tinsi se croire particu-
lièrement remarquée. Les grandes dames en
magnifiques toilettes de Paris, venues là pour
être admirées, étaient trop heureuses de ren-
dre hommage à sir Wilfrid Laurier. Singu-
lière coïncidence, tandis que la société fémi-
nine anglaise a ses modistes à Paris, tous les
élégants du Jockey Club de France ont leur
tailleur à Londres.

La veille, j'avais assisté à un dîner donné
par l'honorable M. Brodeur, à l'Hôtel Cécil.
Au nombre des invités était Lady Aberdeen,
Après dîner, sir Wilfrid Laurier me fit signe
qu'il avait quelque chose à me communiquer:
"Hâtez-vous, me dit-il, de rentrer. au Canada,
nous sommes à la veille d'élections générales."
"Des élections générales, m'écriai-je; pourquoi?
Vous avez aux Communes une majorité de
quarante voix et au Sénat, de deux contre un.
On dira: A quoi bon lui donner une majorité
s'il ne peut faire voter ses mesures% par le.
Parlement. Vous feriez aussi bien de dire
que vous êtes ma,lade et fatigué d'être pre-
mier ministre et que vous prenez votre re-
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traite." Se tournant vers Lady Aberdeen:
"Nos sénateurs nous font-ils assez d'ennuis",
dit-il.

Je n'oublierai jamais cette mémorable séance
de l'après-midi, à laquelle l'honorable W. S.
Fielding annonça à la Chambre des Com-
munes la signature d'un traité de réciprocité
entre le Canada et les Etats-Unis.

A l'unanimité. eonservateurs et libéraux ap-
plaudire nt. Ce soir-là votre humble servi-
teur était le seul à douter. Je me souviens
des commentaires de l'honorable sénateur Gil-
mour: "Sir Wilfrid Laurier réu-.it là où Sir
John A. Macdonald. Sir Charles Tupper et
autres politiques canadiens o.nt échoué." Il
était optimiste; je ne l'étais pas.

.Le Sénat avait alors sa chambre 17, dé-
nommée la chambre de commande parce que
le Sénat suivait généralement l'impulsion don-
née par les sénateurs qui s'y réunis-aient en
assez grand nombre. Comme pour le Family
Compact ceux qui n'en faisaient pas partie
ne l'aimaienet point. Sir Melville Jones ne
fréquentait pas as-idunnt la chambre 17,
mais il y vint au moment où l'on se réjouis-
sait. On me considérait comme le seul qui
avait tort d'entretenir l'opinion que j'avais.
"Nous allons avoir la majorité dans Ontario,
lit sir Melville."-"Je gage un dîner que c'est

la défaite de Laurie'r", dis-je. Et il fut dé-
fait. Je rappelle cela -implement pour inspi-
rer confiance à ceux quîhi ont l'obligeance de
i'écouter.

L'honorable M. DANDURAND: Très bien,
très bien.

Le très honorable M. GRAHAM La foil

Un honorable SÉNATEUR: Qui a raison
maintenant!

L'honorable M. CASGRAIN: C'est à cha-
cun à tirer ses propres conclusions. Laurier
fut battu sur la question -de la réciprocité.
Qu'adviendra-t-il à celui qui tente de jouer
la même carte? La première amorce (le ré-
ciprocité remonte à la première visite de Lord
Elgin à Washington. Lord Elgin était un hom-
me d'Etat anglais de tempérament joyeux, et
fort sympathique à notre province. Les tories
tic Montréal lui jetèrent des oufs pourris, a
lui le représentant (le la reine. C'était au
temps où ils publiaient leur manifeste histori-
que. Mais cela est étranger à la réciprocité.
Dan- le pays on jeta le cri: "Pas de réciprocité,
Laurier! Ca va bien comme cela." Actuelle-
ment, le cri, c'est: Ça va assez mal comme
cela.i-Bennett.

Comme je ne serai pas ici lorsque mon très
honorable ami (le très honorable M. Meiglen)
aura la parole, je lui passe ce livre. Il y
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trouvera des plans et des graphiques qui lui
permettront de vérifier ce que j'ai dit. J'ai
toujours été d'avis qu'un discours doit pro-
duire l'effet d'un emplâtre de moutarde-
attirer. Un discours qui n'attire pas quelque
chose de désobligeant de l'adversaire ne vaut
rien.

Je ne eux pas dle l'étatisation. Je prétends
que les compagnies particulières sont mieux
administrées et, dans la plupart des cas, sefr-
vent le public à meilleur marché que les
entreprises d'Etat. Le livre que je viens de
faire passer à mon très honorable ami en four-
nit la preuve,-pour moi du moinls,-convain-
cante.

En 1923, l'on comptait aux Etats-Unis 3,066
entreprises électriques municipales,-c'est-à-
dire nationaliséos. Sept ans après, on consta-
tait une diminution de 37 pour 100. En d'au-
tres termes 1.129 avaient abandonné la partie
et représentaient une perte totale pour les
munici1palités.

L'électricité est une science relativement
nouvelle et constamment en progrès; en sorte
que son utilisation est sujette à des t-ransfor-
mations d'une application dispendieuse, tant à
cause de la substitution d'appareils nouveaux,
que de débours élevés, sous forme de traite-
ments d'experts et de frais de recherches et
d'expérimentation. Les taux établis par les
entreprises nationalisées ne tiennent pas et ne
peuvent tenir oonmpte de ces facteurs, d'où
suit néceP,ýairement le relèvement des taux ou
des taxes. Erronnée en principe, défectueuse
dans son administration, la nationalisation por-
te en elle le germe de sa propre ruine. Tous
les gen- (le bon jugement la considèrent une
absurdité. Elle reste la toquade des politiciens
en mal de publicité ou des gouvernements
hantés du désir de s'enrichir aux dépens de
la population.

On dit: l'eau ne coûte rien. Autre erreur.
Tant qu'on la laisse couler en chutes, elle ne
coûte certes rien, mais dès que vous l'amé-
nagez, il vous faut payer une redevance à la
province. C'est le cas, par exemple, de la
compagnie de Beauharnois. Cette année, elle
aménagera 500,000 c.v. et le gouvernement de
Québec touchera un dollar l'unité, c'est-à-dire
qu'il recevra $500,000 de cette compagnie. Si
la province exploitait elle-même l'entreprise
de Beauharnois. elle n'en retirerait pas un sou.
Lorsque l'aménagement sera entièrement ter-
miné, que l'eau en amont du rapide des Cè-
dres, dont la chute ne dépasse pas 40 pieds,
aura été détournée vers une chute de 80 pieds,
l'énergie disponible sera doublée. L'aména-
gement définitif le Be.auharnois comporte une
force de 2 millions de c.v. On n'a pas besoin
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de ce volume maintenant,--malgré que la
Commission hydroélectrique d'Ontario en ait
acheté 250,000 c.v. dont elle n'avait pas besoin
et qu'elle a dû revendre à un prix bien moin-
dre. Mais quand toute cette énergie sera mise
en valeur, soit 2 millions de c.v., la province
de Québec touchera, annuellement, de cette
compagnie 2 millions de dollars.

Le prix de l'eau n'est qu'une fraction des
frais de production de l'énergie électrique.
L'usage de la houille ou d'un autre élément
de production dépend du site. Par exemple,
si vous voulez utilisez à New-York de l'éner-
gie -produite sur le Saint-Laurent, il vous fau-
dra des lignes de transmision entre les deux
endroits, et c'est là un élément considérable
de frais. Il faudra aussi deux lignes, l'une
à l'ouest et l'autre à l'est pour desservir la
clientèle qui pourrait se présenter dans l'in-
tervalle. Les Etats-Unis auraient droit à un
million le c.v. Or, il y a à New-York des
usines à vapeur qui produisent plus de un
million de c.v. à bien meilleur marché que
l'énergie électrique peut être amenée du Saint-
Laurent. Il y a même des usines utilisant le
combutible huile pour la production de l'éner-

gie. N'empêche que des politiciens s'en vont
par le pays clamant que l'eau ne coûte rien,
et se demandant pourquoi ils payeraient l'é-
clairage électrique si cher.

Je suis enchanté d'avoir la parole avant le
très honorable sénateur (le très honorable M.
Meighen) qui a été pendant un certain temps
mêlé à l'administration de la Commission
hydroélectrique d'Ontario. Il sait parfaite-
ment que mon seul motif est le bien général
et que je ne nourris aucune malveillance à
son endroit; bien au contraire.* Je le remercie
de nouveau de m'avoir permis de prendre la
parole tout de suite afin de terminer mes ob-
servations à· temps pour prendre mon train.

Lorsque l'aménagement Queenston-Chip-
pewa fut entrepris, il devait coûter 10 millions
de dollar et il a englouti 150 millions. Les
chiffres sont là et on peut les vérifier. Voilà
ce que c'est que la nationalisation.

Le très hon. M. MEIGHEN: L'honorable
sénateur exagère simplement de 105 p. 100.

L'honorable M. CASGRAIN: Si l'on m'a
mal renseigné, je le regrette.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il a
coûté 70 millions.

L'honorable M. CASGRAIN: Alors, le livre
que je vous ai passé est erroné.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
votre livre.

L'honorable M. CASGRAIN: Je n'en suis
pas l'auteur. En tout cas, supposons qu'il ait

coûté 150 millions de dollars et c'est ce que
j'ai vu imprimé bien des fois,-l'Hydro vend
l'énergie $25, $40 et $72 le c.v. L'année der-
nière les compagnies particulières de la pro-
vince de Québec ont contribué 83ß88,285.
Autant d'argent qui est tombé, partie dans la
caisse provinciale, partie dans la caisse fédé-
rale, et partie aussi, peut-être, dans la caisse
municipale. Mais si les compagnies privées
disparaissaient, à qui demanderait-on ces trois
millions de dollars? Pas à l'exploitation
d'Etat, qui ne rapporte rien. Sauf erreur,
l'Hydro a acheté 250,000 c.v de la Gatineau
Power Company, et 240,000 c.v. de la Beau-
harnois, à raison de $14 l'unité. Mes hono-
rables amis de la droite pourront rectifier, si
je fais erreur. Puisque l'on a acheté cette
énergie des compagnies particulières, c'est
signe que celles-ci produisent à meilleur mar-
ché que l'Hydro ou d'autres entreprises d'Etat,
car, autrement, pourquoi l'Hydro ne l'eût-elle
pas produite elle-même?

Le nom de la Beauharnois me remet en
mémoire que nous avons eu ici une enquête
et qu'uP sénateur y a perdu son siège; il a
eu bien d'autres tribulations aussi, je regrette
de le dire. D'après la preuve établie alors
devant un comité, $125,000 de bons du Domi-
nion passèrent à un nommé Aird, fils de sir
John Aird, président de la Canadian Bank of
Commerce. M. Aird dit qu'il ne s'est jamais
départi de ces bons, mais d'après mes ren-
seignements les bons qu'il avait portaient des
numéros différents de ceux que portaient les
bons à lui remis par M. Sweezey. J'ignore
comment ce changement s'est produit, mais
c'est quelque chose de bien étonnant. Je ne
veux rien dire de désagréable et j'en resterai
là.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
Beauharnois, c'était une compagnie particu-
lière.

L'honorable M. CASGRAIN: Oui, mais à
qui a-t-on donné l'argent?

Le très honorable M. MEIGHEN: A un
particulier.

L'honorable M. CASGRAIN: Et à qui a-t-
on vendu? A l'Hydro. Croyez-vous qu'une
compagnie particulière aurait payé cela? Un
conseil d'administration d'une compagnie pri-
vée qui eût payé quelque chose d'approchant
ce chiffre. eût été renvoyé à la première réu-
nion subséquente des ationnaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour-
quoi?

L'honorable M. CASGRAIN: Parce qu'on
n'avait pas besoin de cette énergie.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur n'est pas bien renseigné.
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L'honorable M. CASGRAIN: L'Hydro
n'avait pas besoin de toute cette énergie et
elle n'en a pas besoin aujourd'hui encore. M.
Hepburn dit qu'on a actuellement plus d'éner-
gie qu'on en peut utiliser.

Le très honorable M. MEIGHEN: Lui
aussi doit être mal renseigné.

L'honorable M. CASGRAIN: Eh bien, pas-
sons de l'Hydro à une autre entreprise publi-
que. Une des charmantes régions de notre pays
comprend Windsor-Ouest, Sandwich-Est, Sand-
wich-Sud, Gosfield-Nord, Gosfield-Sud, Essex,
Kingsville, Leamington et Windsor. Un jour
ces municipalités conçurent l'idée splendide
de se -constituer en trust de valeurs en vue
d'acheter la Windsor, Essex and Lakeshore
Company qui exploitait un chemin de fer
électrique. Je prie mes honorables collègues
de suivre ceci bien attentivement; c'est la
meilleure partie de mon discours. Les muni-
cipalités comprirent qu'il leur faudrait d'abord
de l'argent et elles s'adressèrent aux banques
pour avoir 1 million de dollars. Les banques
refusèrent de prêter sans garantie, et les mu-
nicipalités ýdurent déposer leurs propres dében-
tures jusqu'à concurrence de $1,100,000 comme
sûreté. L'en.treprise déclinant et la compa-
gnie se trouvant dans l'imapossibilité d'acquit-
ter une obligation de $300,000, transporta ses
biens à l'Hydro. En passant, je puis vous dire
qu'elle devait à l'Hydro du loyer d'énergie,
qu'elle n'acquitta jamais. Mais il s'agit d'en-
treprises publiques. La Commission hydro-
électrique d'Ontario, qui n'avait jamais pu se
faire payer l'énergie qu'elle fournissait, décida
qu'elle exploiterait le chemin de fer à son
compte. L'expérience ne dura pas bien long-
temps. Les déficits se succédant, elle y re-
nonça, et toute l'affaire en est là. Les rails
sont encore sur la voie, mais personne ne
songe à les utiliser, ni seulement à les enle-
ver.

L'H3dro y a perdu un certain crédit et
les frais résultant de l'emploitation de l'entre-
prise, mais en définitive ce sont les munici-
palités qui sont responsables et elles devront
payer le principal et les intérêts des obliga-
tions, dont le total se décompose ainsi:

Windsor-Ouest...........
Sandwich-Est............
Sandwich-Sud............
Gosfield-Nord.............
Gosfield-Sud............
Essex.. ................
Kingsvi.lle..............
Leanington................
Windsor................

$ 55,657
56,882
44,365

104,463
138,203

81,297
105,390
159,254
354,508

$1,100,019

Et elles n'ont rien à mettre en regard de
cette somme, sauf les certificats d'intérêts,

Le très hon. M. MEIGHEN.

qu'elles devront payer peut-être indéfiniment.
Rien d'étonnant que ces municipalités soient
embarrassées quand elles ont passé par la
nationalisation. Elles ne le seraient point si
elles s'étaient abstenues. M. Graustein de
l'International Paper Company vend de l'é-
nergie à raison de $14 le c.v. mais il l'achète
à bien meilleur marché. On me dit qu'elle
ne lui coûte que $3. Je puis faire erreur, mais
je dis ce que l'on m'a affirmé, ce que j'ai en-
tendu dire, constaté et lu.

On reproche aux compagnies particulières de
faire des bénéfices énormes. Eh bien, quicon-
que possède actuellement des titres d'entre-
prises particulières sait ce qu'elles réalisent
comme bénéfices. La nationalisation veut
dire la mort des compagnies particulières.
Lorsque l'Hydro fut établie la province d'On-
tario était administrée par un gouvernement
libéral, dont le très honorable sénateur pour
Eganville (le très hon. M. Graham) était, je
crois, l'un des membres. L'honorable George
W. Ross commençait à décliner. Bien qu'ils
eussent encore le très honorable sénateur pour
Eganville avec eux les libéraux étaient en
baisse pendant que les conservateurs, sous la
direction de Sir James Pliny Whitney qui
avait réussi à percer après un certain temps,
étaient en hausse. Je me souviens que l'ho-
norable représentant de Eganville avait cou-
tune de dire que lorsque Sir James venait
à Morrisburg, il lui fallait avoir la permission
des gens de la ville pour y coucher. Il y a
longtemps de cela.

Le très honorable M. 'GRAHAM: Ma mé-
moire n'est pas aussi bonne que celle de mon
honorable ami.

L'honorable *M. CASGRAIN: Après avoir
énoncé sa politique relativement à l'Hydro,
l'honorable George W. Ross en appela au
peuple de la province, et il fut battu. Mais
Sir James Pliny Whitney fut d'avis que l'idée
pouvait avoir du bon par certains côtés; que
la population verrait d'un bon oeil la dépense
d'argent que cela occasionnerait, et le reste;
et après consultation avec son collègue Beck,
il lui donna carte blanche. Beck était un
homme fort habile. Il retint les services de
bons ingénieurs et il leur dit de ne pas pré-
parer des devis trop élevés. Ainsi, mon très
honorable ami vient de l'admettre, le premier
devis pour l'aménagement Queenston-Chip-
pewa comportait une dépense de 10 millions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
jamais admis cela.

L'honorable M. CASGRAIN: Mon très
honorable ami a dit que l'aménagement avait
coûté 70 millions de dollars. Les ingénieurs
se sont quelque peu trompés dans leurs cal-
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culs. La Commission hydroélectrique ne de-
vait pas nuire aux entreprises particulières.
Oh! non. Elle se bornerait à fournir de l'é-
nergie aux tramways de Toronto, parce que
la Ontario Power Company exigeait des prix
trop élevés. La Commission n'étendrait pas
ses opérations au delà. Pas au delà? Je ne
crois pas qu'il reste actuellement une autre
compagnie d'énergie électrique de quelque im-
portance dans la province d'Ontario: la Com-
mission les a -toutes évincées.

La même chose est arrivée en Australie au
sujet des chemins de fer. A peu près dans le
temps où le Gouvernement rachetait le Can-
adian Northern, passait à Montréal un mem-
bre du gouvernement australien. Je me trou-
vais son voisin de table au déjeûner que lui
offrit le club de Réforme. "Je vois, dit-il, que
vous allez prendre le contrôle d'un chemin de
fer". "Oui, dis-je, le Canadian Northern".
"Eh bien, me dit-il, vous finirez par être obli-
gés de les prendre tous. Nous avions, en Aus-
tralie, des chemins de fer qui se tiraient bien
d'affaire. Nous en avons pris un, puis un au-
tre, puis un troisième, et ainsi de suite jus-
qu'à ce que nous les ayons tous, sauf deux peu
importants."

Je demande à mes honorables collègues de
songer à notre problème des chemins de fer.
Qu'arrivera-t-il si nous ne rachetons pas le
Pacifique? La compagnie ne paie pas de
dividende sur ses actions ordinaires. Les ac-
tionnaires vont se fatiguer vite de cette situa-
tion, et il n'est pas probable que le Gouverne-
ment garantisse une autre avance de 60 mil-
lions de dollars. Il faudra se charger de l'en-
treorise.

Maintenant, la consommation diminue en
proportion du chômage. On nous avait pro-
mis en 1930 que le chômage cesserait au bout
de trois mois. La répercussion du chômage
dans la consommation est évidente, à Mont-
réal. Dans bien des cas, le chômage a forcé
deux familles à se loger dans un seul loge-
ment au détriment du pauvre propriétaire,
qui, du reste, n'est pas le seul perdant en con-
séquence de cette économie forcée. Deux
logements séparés eiiigeaient deux poêles à gaz
alors que l'on se contente d'un, et c'est la
même chose pour l'éclairage électrique. La
clientèle diminuant, les ressources des compa-
gnies de services publics diminuent de même,
et pour traverser la crise elles sont obligées de
recourir à leurs réserves. L'entreprise d'Etat
n'a qu'une source où puiser pour combler ses
déficits, la taxe. Il est évident qu'un gouver-
nement, soit fédéral, provincial ou municipal,
ne fabrique pas d'argent et qu'il ne s'en pro-
cure qu'au moyen de l'impôt.

La Commission hydroélectrique a été l'ob-
jet d'avantages dont n'a jamais joui une com-

pagnie particulière. En voici quelques-uns. On
en a fait un monopole en rendant toute con-
currence impossible. On lui a avancé 10 mil-
lions de dollars pour la construction de lignes
rurales; 10 millions en plus d'une première
avance de 10 millions. Elle a le droit,-je
prie mes honorables collègues de bien noter
cela,-elle a le droit de prendre une première
hypothèque sur les biens de tout client qui ne
paye pas ses comptes d'électricité régulière-
ment. Je me demande comment les cultiva-
teurs de Québec goûteraient cela. Elle ne re-
lève d'aucune autre commission gouvernemen-
tale; elle fixe elle-même ses tarifs; ses déci-
sions sont sans appel; elle possède des pou-
voirs arbitraires.

A l'appui de ce que je viens de dire, voici
un tableau des taux en vigueur dans la région
Niagara; je choisis cette région parce qu'elle
est voisine du centre de production de l'élec-
tricité. Voici quel était le tarif en 1932:

5 municipalités payaient entre $19 et $25
30 municipalités payaient entre 25 et 30
30 municipalités payaient entre 30 et 35
32 municipalités payaient entre 35 et 40
38 municipalités payaient entre 40 et 5t
17 municipalités payaient entre 50 et 60
15 municipalités payaient entre 60 et 90

Ce sont là des chiffres officiels mais qui
n'empêchent point les tenants de la nationa-
lisation dans Québec de dire quand même que
les municipalités de la province dOntario sont
fournies d'électricité à raison de $12 à $15 le
c.v. Une telle élasticité dans l'échelle des
taux prouve clairement que les amis du gou-
vernement, dans certains cas spéciaux, ont bé-
néficié de faveurs.

La Commission hydroélectrique a relevé ses
prix de temps à autre. En 1909 c'était $9.50;
en 1919, $16; en 1923, $24; en 1932, $27.60.
D'un autre côté, pendant ce temps-là, les prix
des compagnies particulières allaient en dimi-
nuant.

Je passe maintenant à ce que je considère
une faute énorme de la part de la Commis-
sion hydroélectrique d'Ontario; et ce que je
vais dire surprendra peut-être mon très hono-
rable ami.

Les Montréalais qui vont à Toronto se de-
mandent comment il se fait que la lumière
électrique, surtout aux heures creuses, vacille
tant; à Montréal on ne connaît pas cela. Ce
vacillement est la conséquence d'un type de
générateur auquel la Commission tient et que
le directeur de l'Electrical World qualifie de
"la grande faute du siècle dans le domaine de
l'électricité". Avec l'exploitation d'Etat, l'On-
tario en est resté au courant électrique démo-
dé, alors que dans le monde entier, Montréal
compris, les grandes entreprises d'électricité
ont suivi le mouvement de la science et appli-
qué les derniers progrès de la technique.
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Au début de l'éclairage électrique, le cou-
rant se communiquait au moyen d'un généra-
teur dit 25-cycles, avec quoi la lumière vaicil-
lait. Des expériences démontrèrent qu'un gé-
nérateur de plus haute fréquence éliminait le
vacillement. Et depuis dix ans, dans les deux
Amériques, en Grande-Bretagne et en Euro-
pe on a adopté le transformateur 60-cycles de
fréquences. Partout, les usines d'entreprises
particulières ont substitué à l'ancien appareil
le générateur 50 ou 60-cycles. A Montréal et
dans la province de Québec, généralement, la
periodicité 60-cycles est depuis longtemps en
usage.

L'Ontario n'a cessé d'engloutir des capitaux
pour l'installation de machines de 25-cycles,
et en a même importé que l'Allemagne avait
abandonnées, parce qu'elle préférait celles à
plus haute fréquence. Pourquoi l'Ontario
a-t-il agi ainsi? Pour des raisons de petite
politique. On lit dans le Financial Post de
Toronto:

L'Ontario aurait pu changer son outillage de
25-cycles contre celui <le 60-cycles avant que la
chose ne devienne financièrement désastreuse.
Mais ce changement aurait pu entraîner un dé-
sastre politique, parce que c'eût été admettre
une erreur.

Que ceux qui s'imaginent que les entre-
prises de l'Etat peuvent rester en dehors de la
politique réfléchissent sur cette déclaration.

Cette remarque se rapporte au fait que
l'Hydro se prépare à reculer l'horloge dans la
dernière oasis où existent encore les généra-
teurs de 60-cycles dans la région de Niagara.
La périodicité de 60-cycles fut établie, alors
que des compagnies particulières fournissaient
l'électricité à Hamilton, Oakville, Brantford,
St.-Catherine, Welland, Beamsville, Grimsby,
Burlington, Burlington-Beach, Stony-Beach,
Palermo, Dundas et autres municipalités. Cette
périodicité fut maintenue après que l'Hydro se
fût emparé de la Dominion Power and Trans-
mission Company. Le Financial Post dit que
l'Hydro a maintenant décidé d'enlever à ces
municipalités les machines de 60-cycles pour
leur donner en échange ce que le journal ap-
pelle un "article inférieur". Pour obtenir
l'unité des services, on leur donnera des géné-
rateurs à périodicité de 25-cycles, ce qui per-
mettra le raccordement du courant en cas
d'accident. On ne peut pas faire autrement.
Il faudra jeter au rancart du matériel qui
vaut plusieurs millions de dollars, pour pou-
voir reculer l'horloge dans les municipalités
mentionnées, parce que l'Hydro ne peut pas
entreprendre de l'avancer dans les autres ré-
gions. Il a été dépensé plus de $600 millions
pour l'installation de générateurs de 25-cycles.
Il serait ruineux de changer ce matériel pour
des machines de 60-cycles.

L'honorable M. CASGRAIN.

On dit aux usagers qu'ils n'ont qu'à se
servir d'ampoules plus fortes, qui consomme-
ront plus de courant, mais grâce auxquelles
ils remarqueront moins le tremblement de la
lumière. Mais après tout, le tremblement de
la lumière n'est peut-être pas aussi mauvais
pour les yeux qu'on le prétend. Cependant,
on ne saurait croire qu'Hamilton et les autres
municipalités applaudiront frénétiquement l'é-
tatisation lorsqu'on leur demandera de se sa-
crifier à perpétuité sur l'autel "de la plus
grande erreur électrique (le notre temps".

En général, un moteur de 25 cycles coûte
50 p. 100 plus -cher que celui de 60 cycles.
Ainsi, les clients de l'Hydro en Ontario ont
dépensé des millions de dollars qu'on aurait
pu épargner si on avait installé des machines
modernes. Pour pouvoir retourner à l'usage
de machines à périodicité de 60 cycles, la
Commission hydroélectrique serait obligée de
poser des fils neufs à toutes ses génératrices
et à tous ses transformateurs, et chez ses
clients mêmes, il faudrait renouveler toutes
les machines de blanchissage, tous les balais
électriques, les appareils de T.S.F., etc., à
moins que ces appareils ne possèdent des
moteurs universels, lesquels sont très rares et
très dispendieux. Il faudrait donc conclure.
d'après mes renseignements, que la Commis-
sion hydroélectrique a l'outillage le plus dé-
suet des deux Amériques.

Le très honorable M. MEIGHEN: A quelle
source puisez-vous vos renseignements?

L'honorable M. CASGRAIN: A quelle
source?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. CASGRAIN: Je viens de
citer le Financial Post et d'autres journaux.

Le très honorable M. MEIGHEN: Une ba-
gatelle seulement du Post. J'aimerais à avoir
le reste.

L'honorable M. CASGRAIN: L'administra-
tion de la Commission hydroélectrique, créa-
ture politique, a été confiée à des amis poli-
tiques. M. Lyon du Globe vient d'être nommé.
C'est sans doute un homme très estimable
mais peut-on croire sérieusement que sa qua-
lité de rédacteur du Toronto Globe soit celle
qu'il faut pour administrer une entreprise
comme celle de l'Hydro? Je me trouve à
critiquer les membres de mon propre parti,
mais je dis la vérité, sans crainte des consé-
quences.

Les gens s'écrient: "Back to Beck!" Mais
cette idée ne vaut rien. Après trente ans, on
sait à quoi s'en tenir. Les choses ne peuvent
qu'aller de mal en pi, puisqu'il faudra aug-
menter les taux afin de payer la puissance de
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Beauharnois, qui ne sert de rien, sans parler
de la puissance du grand cafion de l'Abitibi, où
personne n'habite.

Québec s'est toujours opposé à l'étatisation,
et ne veut pas toucher, même du bout des
doigts, à ce qui ressemble au socialisme et au
communime. Nous savons que l'intérêt per-
sonnel est la mesure de l'action. Qui osera
dire que ces craintes sont chimériques? Au-
trefois, nous pouvions nous fier à la protec-
tion de la couronne, mais le Statut de West-
minster nous a livrés à -la merci d'une majo-
rité hostile ici à Ottawa.

Le document suivant étale ses propres con-
clusions:

Programme social et politique de l'Eglise mé-
thodiste au Canada, approuvé à la 10e confé-
rence générale tenue à Hamilton, Ontario, en
1918.

1. Etatisation de toutes les ressources natu-
relles telles que les mines, la puissance hydro-
électrique, les pêcheries, les forêts.

2. Etatisation de tous les moyens de commu-
nication et de transport et des services publics.

Remarquez bien la date: 1918. Lenin est
arrivé au pouvoir en 1917. Ces gens ont appris
le bolchévisme sans perdre de temps.

Les cultivateurs de l'Ontario, sous la tutelle
de l'Hydro, paient l'électricité plus cher que
ceux de Québec, qui achètent la leur de com-
pagnies particulières. Je donne les chiffres
sjuivants sur les tarifs relatifs:
Kilowatt-heures Ontario Québec

20.. .......... $3.58 $1.38
25.. .......... 3.85 1.65
30.. .......... 4.12 1.92
35.. ........... 4.39 2.19
40.. .......... 4.66 2.46
50.. .......... 4.91 3.00
60.. .. .. .. .. .. 5.09 3.54

Cette différence est due à ce que les culti-
-ateurs de lOntario paient un montant men-
zuel de $2.50 pour le service, tandis que ceux
de Québec ne paient que 30c.

D'autre chiffres que je citerai prouvent en-
-ore plus positivement que la municipalisation
n'entraîne pas la diminution des taux. Quatre
municipalités de la province de Québec ont

édé leur installation électrique à des compa-
ýnies particulières; ce sont les suivantes:

Saint-Gabriel-de-Brandon, le 5 juillet 1920.
Neuville, Je 15 janvier 1921.
Saint-Raymond, le 31 décembre 1924.
Danviille, le 23 octobre 1923.

En se basant sur la consommation moyenne
,le 1933, on arrive pour chaque cas aux écono-
-nies suivantes:

Saint-Gabriel-de-Brandon.. .. ..$ 14,000
Neuville.. .. .............. 11,500
Saint-Raymond.. ............ 48,000
Danville.. .. ............ 31,000

Total.. .............. $104,000

Il est évident qu'on ne saurait prétendre que
la municipalisation ait entraîné une diminution
sensible des prix pour l'électricité.

Ceux qui sont en faveur de l'étatisation
maintiennent que leur unique but en faisant la
concurrence aux compagnies particulières est
de démontrer l'efficacité de leur système. Cet-
te concurr nec, proclament-ils, est équitable;
elle ne cache aucun désir de confisquer la
propriété de leurs concurrents. Mais voyez ce
qui est arrivé en Ontario, où les compagnies
particulières ont disparu. La Commission
hydroélectrique de l'Ontario a forcé le gou-
vernement de la province à légaliser des actions
illégales. L'étatisation, c'est le premier pas
vers la confiscation de droits acquis, le plus
court chemin vers l'anarchie. Voilà pourquoi
les communistes en tiennent pour l'étatisation.

Ils disent: "Voyez tous ces grands poteaux,
avec leurs fils qui surplombent vos propriétés:
pourquoi ne pas détourner le courant à notre
profit?" L'énergie électrique se distribue gé-
néralement en trois étapes, de la génératrice au
consommateur: premièrement, des lignes pri-
maires de haut voltage allant de 60,000 à 200,-
000 volts, capables de transmettre une charge
allant jusqu'à 200,000 chevaux-vapeur pour les
grandes distances; deuxièmement, des lignes
secondaires de haut voltage allant de 15,000
à 30,000 volts, portant une charge qui s'élève
jusqu'à 3.000 chevaux-vapeur pour les distan-
ces moyen.nes; et troisièmement, des lignes de
distribution de bas voltage, de 2,200 à 6,600
volts, pour la transmission à courte distance.
La distribution rurale, à cause des distances
qu'elle comporte, exige d'ordinaire un service
de 15,000 volts, à même lesquels on approprie
le courant électrique de place en place pour
l'usage de groupes de fermes.

Un transformateur coûte $30,000, et les in-
terrupteurs de sûreté, $20,000 chacun. On ne
peut pas en installer à chaque ferme, pas plus
qu'on ne peut demander aux trains de chemin
de fer d'arrêter à chaque ferme; il n'y a
donc qu'une gare et qu'un transformateur par
paroisse. On peut dire que le coût original a
été tant, mais depuis quarante ou cinquante
ans, l'installation a été renouvelée plusieurs
fois. La population de Québec a joui des avan-
tages de tous ces renouvellements sans qu'il
lui en coûte un sou. On crie aux trusts. Que
sont-ils donc? Ce sont des compagnies, et j'ai
ici une liste de leurs actionnaires, et j'ose dire
qu'il n'y a pas une seule grande institution ca-
tholique de la province, soeurs grises ou sœurs

de la Charité, qui ne soit pas actionnaire.

L'honorable M. DANDURAND:
institutions protestantes?

Et les
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L'honorable M. CASGRAIN: Je m'en suis
tenu aux catholiques, puisque je parle de
Qué:bce. Si je parlais de l'Ontario, je mention-
nerais les protesfants.

Le très honorable M. GRAHAM: Le plus
grand bien pour le plus grand nombre.

L'honorable M. CASGRAIN: Voilà pour-
quoi j'ai mentionné l'Eglise méthodiste.

A quoi tend le marxisme? Karl Marx main-
tenait que le pa.rticulier existe pour lEtat, et
que la collectivité a la haute main sur tous
les citoyens. Louis XIV disait: "L'Etat, c'est
moi!" Karl Marx a fait mieux, et si je devais
résumer le marxisme en une seule phrase, je
dirais: "L'Etat, c'est tout!"

Non content de dominer l'individualisme des
Allemands, Hitler veut encore devenir maître
de leur conscience en créant une religion na-
tionale. Mussolini vient de proclamer que,
l'Etat étant maître absolu de l'individu, il faut
que les enfants en bas âge soient enrégimentés
dans les légions fa-cistes. Stalin, après avoir
déchristianisé le peuple russe en fermant les
églises, en supprimant le mariage et abolis-
sant la famille, tend vers l'eisee du marxis-
me par le soviéti-me intégral. Pour se mon-
trer dizeiple de Marx, l'Australie a étatisé les
mines, les pêcheries, les imprimeries, la marine,
l'agriculture, les boucheries, les boulangeries
et les hôtels. Mais nous avons aurssi nos
hôtels étatisés.

Quand on voit fleurir le marxisme dans le
monde entier, le communisme en Russie, le
fascisme en Italie, l'hitlérisme en Allemagne
et le socialisme en Autriche, on ne serait pas
surpris de voir un mouvement de nationalisme
dans Québec. Si vous considérez l'Allemagne
et la Russie, vous admettrez que ces deux
pays s'acheininent rapidement vers la barba-
rie la plus flagrante. L'Allemagne retourne
aux dieux antiques qu'honoraient les Cim-
bres et les Teutons aux temps de l'invasion de
l'empire romain par les barbares. La Russie,
après avoir abandonné tout idée religieuse,
fait ses dieux <le Lenin et de l'Etat qu'il lui a
légué. Et tout cela, c'est de l'étatisation.

Depuis 1860, les machines ont déplacé cin-
quante millions d'hommes, et l'on attribue au-
jourd'hui le chômage au capitalisme. Lonue
tout le reste du continent américain se ran-
geait du côté de la prohibition, Québec seul a
ré-isté aux assauts de la propagande, et a même
fait la sourde oreille aux supplications des per-
sonnes auxquelles il avait la plus grande con-
fiance. La "noble expérience" est devenue un
fia-co complet. et aujourd'hui, toutes les pro-
vinces eanadiennes et tous les Etats américains
ont établi leurs régies des alcools sur la loi des
liqueurs de Québec. Pour l'étatisation aussi,

L'hon. M. DANDURAND.

Québec restera lui-même et fidèle à ses tradi-
tions. Il ne se range-ra pas du côté des agita-
teurs qui ne font leur campagne qu'en vue
d'annihiler les droits et privilèges gagnés et
acquis, qu'en viue de confisquer la propriété
particulière, et de compromettre le pays par
le systèm" ruineux preconisé par le socialiste
allemand Karl Marx.

Et maintenant, honorables sénateurs, je ne
veux pas abuser de votre bienveillance. J'ai
cependa.nt un article que j'aimerais voir paraî-
tre au hansard. Si vous insistez, je le lirai.
Mais si vous permettez que je le verse au
han-ard sans le lire, j'en serai satisfait.

Quelques honorables SENATEURS: Adop-
té.

(Suit l'article en quiestion):
Québec se brûle les doigts

Les agitateurs qui représentenît toujours que
l'étatisation doit nécessairement précéder l'éta-
blisseient du paradis sur la terre n'ont jamais
pu faire beaucoup de progrès dans Québec.

Cela est peut-être dû à une expérience qui re-
monte aux anciens jours du régime conserva-
teur.

Cette expérience coûta fort cher, mais elle en
valait peut-être le prix.

Comme l'enfant qui se brûle les doigts sur le
poêle chaud, Québec s'est écrié: "Jamais plus!"

* * *

Il reste encore à Montréal des gens qui se sou-
viennent (le cette randonnée de la province dans
les champs de l'étatisation.

Le gouvernement de Québec décida de cons-
truiire un chemin <le fer allant de Montréal, par
Sai nt-Vincent-de-Paul, jusqu'à Ottawa, et qu'on
appelait le chemin de fer du Nord.

Lors de son achèvement, il coûtait 14 millions
a la province, somme énorme pour ce tempslà.

Ce ne fut jamais une bonne affaire. L'exploi-
tation entrainait chaque année des déficits qui
s'accumulèrent au point de menacer de ruine le
crédit de la province.

* * *

En fin de compte, on pria, on implora, on força
le Pacifique-Canadien à acheter le chemin pour
7 millions.

La province perdit doue 7 millions sur le
compte capitail, à part une série de déficits
renversants, dont il est impossible de retracer
le total.

La leçon coûta cher. mais la province a appris
par là à ne pas s'engager plus avant. Elle ne
s'est enlisé qu'un pied, aiu lieu de s'engloutir
tout entière dans le marais mouvant, et a elle
a réussi à retirer ce pied, grâce à la pouilie
fournie par le Pacifique-Canadien.

* * *

L'Ontario aurait été trop heureux de faire à
temps une expérience qui l'aurait guidé et mis
en garde.

Cette province a santé à pieds joints dans le
marais mouvant en décidant d'étatiser la puis-
sance hy d roélectrique.

Grâce à la Commission hydroélectrique, la
province a accumulé une dette qui atteint le
montant énorme de 285 millions, montant ga-
ranti par le gouvernement provincial et qui
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porte à 572 millions la dette provinciale de
lOntario.

Par exemple, l'établissement de Queenston-
Chippawa, que l'on prévoyait devoir coûter 10
millions, a coûté en réalité près de 150 miNions.

Bien qu'elle soit exonérée de tout impôt la
Commission hydroélectrique ne peut arriver qu'à
une perte. Même dans la région si populeuse
de Niagara, ses affaires indiquaient l'an dernier
un déficit de plusieurs millions.

L'étatisation du réseau téléphonique des pro-
vinces des Prairies a été, toute proportion gar-
lée. également désastreuse.

D'après les statistiques officielles fédérales, le
téléphone en Alberta a accusé l'an dernier un
léficit de plus de I million.

Et le Manitoba établissait, il y a quelques
années, une banque provinciale d'épargnes. Elle
a été sur le point de faillir, et n'a été sauvée
que grâce à l'aide des banques autorisées.

Ces dernières, en se chargeant des obliga-
tions de la banque provinciale chancelante, ont
sauvé les 14 millions que représentaient les
iconomies des déposants.

* * *

Autre exemple seandaleux de l'étatisation et
de l'administration par l'Etat: le fameux che-
tnin de fer T. N. O. de l'Ontario.

Bien qu'il eût l'avantage exceptionnel de paa-
ser par une région minière fabuleusement ri-
ehe, et de recevoir du National-Canadien $300,-
000 par année pour droits de parcours, le
chemin accusait un. déficit de 9 millions sur ses
opérations de 1933.

Et il y a aussi le gouvernement fédéral qui a
acquis de l'expérience par la nationalisation des
zhecmins de fer. Cédant à la pression exercée
par les provinces des Prairies et de l'Ontario,
le gouvernement fédéral a étatisé les lignes
construites par Mackenzie et Mann.

Cette entreprise anonçait l'an dernier un dé-
ficit de plus de 64 millions, et ce, sans tenir
compte des sommes avancées par le gouverne-
ment fédéral. Si l'on en avait tenu compte, le
déficit de 1933 aurait atteint un total de plus
de 100 miMlions.

Si Québec désire se ruiner, la voie est tout
indiquée. Il n'a qu'à oublier l'expérience du
passé, perdre son identité et suivre aveuglé-
ment les agitateurs utopistes dont les congé-
nères dans les autres provinces ont si bien em-
brouillé les choses.

L'honorable M. CASGRAIN: Je remercie

les honorables sénateurs de m'avoir écouté

patiemment si longtemps sur ce sujet, et je
remercie surtout ceux que je n'ai pu intéresser.
L'honorable sénateur de Grandville (l'honora-
ble M. Chapais) m'a bien surpris en compre-
nant au premier coup d'œil les tableaux que
je lui montrais. Il est vrai que c'est un hom-
me remarquable.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, je suis fort heureux de féliciter
les parrains de l'adresse, que les deux oôtés de
la Chambre sont unanimes à reconnaître com-
me parmi ceux dont on peut attendre le plus
parmi les cadets de la Chambre. J'espère que

leurs discours serviront de modèle à tous ceux
qui parleront d'ioi la fin de la session, et ce,
sans interruption.

Je n'ai que de bons sentiments envers l'ho-
norable sénateur qui vient de reprendre son
siège (l'honorable M. Casgrain). Je n'ai ja-
mais jamais connu personne comme lui lors
qu'il adresse la parole à ses collègues. Il se-
rait contraire à la vérité de dire que son esprit
ne bronche pas. Il s'élance rapidement, de
tous côtés, et dans toutes les directions à la
fois. Je ne suis pas sûr de lui rendre justice
en tirant des déductions de son discours, mais
je m'y efforcerai. Je ne veux pas manquer de
parler de son débit étonnant avant de paser
à ce que je crois être le sujet même du débat.

L'honorable sénateur avait, bien entendu,
l'intention d'attaquer l'entreprise de puissance
hydroélectrique d'Ontario.

Lhonorable M. DANDURAND: Du point
de vue de Québec.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, du
point de vue des intérêts particuliers, très dis-
tinctement, très définiment, très évidemment.
Je ne crois pas qu'il y ait un point de vue
québecquois envers la politique hydroélectri-
que dOntario. Comment pourrait-il y en
avoir? Québec n'y a pas d'intérêt, Québec
n'est pas concerné...

L'honorable M. DANDURAND: Mais l'ho-
norable sénateur a dit qu'il parlait pour Qué-
bec.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais il
ne pouvait pas parler au nom de la province
de Québec. Cette province n'a pas de point
de vue spécial envers la politique hydroélec-
trique d'Ontario. Mais les compagnies par-
ticulières d'énergie de Québec, et j'irai même
plus loin, je dirai que les compagnies particu-
lières plus puissantes et plus considérables des
Etats-Unis ont un point de vue envers les
entreprises de l'Hydro d'Ontario. Elles s'y
intéressent d'une façon particulièrement active
depuis quelques mois, voire même quelques
années, et j'oserais avancer que nous devrions
nous efforcer de découvrir la source des atta-
ques contre l'Hydro. Voilà pourquoi je de-
mande à l'honorable sénateur la source des
renseignements étonnants, c'est sa propre ex-
pression, qu'il a donnés à la Chambre. Il
les a qu'elque peu interlardés d'extraits du
Financial Post. Mais ce journal n'a fourni
qu'une part minime des arguments avancés
par l'honorable sénateur. Et la source n'est
pas de lui; si elle l'était, il aurait lu sa décla-
ration mieux qu'il ne l'a fait. Je crois savoir
d'où vient tout cela, et j'aurais aimé que
l'honorable sénateur nous le dise franchement.
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Au cours de son discours, il m'a fait tenir un
énorme mémoire préparé par la Shawinigan
Water and Power Compa.ny, ou par ses ingé-
nieurs. Il m'eût été bien difficile d'analyser
ce mémoire durant les quelques instanits que
j'ai eu (le disponibles avant de me lever pour
parler. De fait, il faudrait, pour préparer une
analyse satisfaisante. un ingénieur aussi habile
que celui qui a prépa.ré le mémoire. Mais j'ai
l'intention d'en dire un mot cet après-midi.

Je n'ai jamais été reconnu comme l'avocat
intransigeant de l'étatisation, et encore moins
de l'étatisation générale. Mais j'ai mis au mon-
de, du moins, je suis responsable, de mesures
qui ont propagé l'étatisation. Ces mesures
furent dictées par des circonstances qu'avait
fait naître le fiasco de la propriété particu-
lière dans le cas d'entre-prises essentielles à
l'état. Si je devais exprimer mon opinion de
cette question en une seule phrase, je dirais à
peu près ceci: Pour les entreprises d'un carac-
tère national, particulièrement lorsque le ca-
pital engagé est considérable par rapport à
la main d'oeuvre, il est très probable que de
nos jours la propriété et l'exploitation de
l'état vaudront mieux. Lorsque la main
d'œuvre est un facteur considérable, l'étatisa-
tion sera moins efficace. Pour les chemins de
fer, la main d'œuvre est un facteur considéra-
ble. C'est ce qui cause une partie de nos
difficultés. L'autre partie venant de ce que
de grosses sonmes ont été dépensées pour des
raisons d'Etat plutôt que pour des raisons
d'affaires. Il s'en:uit fatalement que les résul-
tats financiers ne sont pas ceux qu'on aurait
attendus si la construction s'était faite pure-
ment et simplement sur une base d'affaires.
Mais quand il s'agit de puissance bydroélectri-
que où les capitaux jouent un grand rôle, et
la main d'œuvre un rôle subordonné, la situa-
tion est différente. Dans une province relati-
venent populeuse comme Ontario, où nous
verrions une multiplicité d'entrprises parti-
culière-, si nou n'avions pas l'étatisation, ces
cuteprises particulières empiétant les unes sur
les autres, se faisant la guerre pour se détruire,
il faudrait exiger des consommat eurs d'électri-
cité des taux plus élevés pour payer la mul-
tipli'ité de placementý, et il me semble dési-
rable que l'Etat ait en main et la propriété et
l'exploitation de l'en t reprise.

Je sais que les gens de l'Ontario seront re-
connaissants à l'honorable sénateur 'du tendre
intérêt qu'il leur porte, surtout après qu'il a
fait preuve d'un coeur si doux et miséricor-
dieux envers les consommateurs d'électricité
de sa province. Il nous considère d'un oil
pitoyablement inquiet. Il dit que nous nous
débattons sous un fardeau de dette, je ne sais
à combien de centaine de millions il évalue

Le très hon. M. IEIGHEN.

cette dette, et tout cela à cause de l'étatisa-
tion de l'Hydro. Bien que nous soyons écrasés
par des taux excessifs, croit-il, nous résistons
courageusement, et son cœur en est touché.
De plus, les yeux nous clignent parce que nous
nous servons d'un courant de 25 cycles, et
malgré tout, nous sommes incapables de nous
défendre contre les pieuvres politiques qui
nous privent d'une plus haute fréquence. J'ai-
merais à voir mon honorable ami tenir le
rôle de précurseur dans notre province de
pauvres gens arriérés. Je m'imagine de ce
qu'il aurait l'air s'il se promenait en prêchant
l'évangile de la proporiété particulière pour
l'énergie électrique. L'honorable sénateur n'a
pas la moindre idée de ce que représente la
Commission de puissance hydroélectrique et
des services qu'elle rend. Il est possible que la
commission soit un jour frappée de stérilité,
mais j'ai confiance que non. Je ne puis croire
que les citoyens d'Ontario se soumettent à une
politique qu'ils croient susceptible de détruire
l'Hydro. Je ne crois pas qu'il y ait dans la
province une autre institution à laquelle le
peuple tout entier soit aussi attaché qu'il l'est
a la Commission de puissance hydroélectrique.

Examinons les faits. Il est vrai que presque
toutes les compagnies particulières ont dis-
paru. Leurs propriété n'ont pas été confis-
quées, elles ont été achetées après discussion,
et quelques fois après arbitrage. Leurs obli-
gations ont été reconnues et leurs actionnaires
remboursés. On nous accuse quelques fois en
Ontario d'avoir confisqué ces propriétés, et
c'est ce que mon honorable ami semble nous
reprocher. On dit aussi que nous avons payé
trop cher. Je devrais être en lieu d'en venir
à une opinion raisonnée et honnête, à mon
sens; et je crois que, généralement parlant,
l'actif de ces firmes particulières a été acheté
à un prix raisonnable. L'accusation de confis-
cation ne tient debout en aucun cas. Je n'en
ai pas vu qui me convainquît, et je n'ai ja-
mais été mêlé à un cas où l'on pouvait même
porter cette accusation. Et je n'ai pas été
mêlé à une seule transaction où l'on nous ait
accusé d'avoir payé trop cher. Chaque ac-
tion était justifiée, et lorsqu'une commission
intelligente a fait enquête, elle a reconnu nos
raisons, et letr juste valeur, et déposé un rap-
port sensé.

Comme résultat, nous nous trouvons, dans
la province d'Ontario, avec une seule unité
at lieu de vingt. Il n'y a pas de multiplica-
tion le service, nous ne payons d'intérêt que
sur les capitaux essentiels au service au lieu
d'en payer sur des capitaux multiples qu'aurait
fatalement entraînés la multiplicité de ser-
vices. Voilà le fait responsable des écono-
mies que l'Hydro a values à Ontario. Les
personnes sensées ne prétendent nullement que
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ces économies sont dues à la supériorité ad-
ministrative d'une commission ou de ses offi-
ciers comparés à une corporation particu-
lière et aux siens. Les économies sont dues à
ce que nous avons évité des frais formidables
qu'aurait causés la multiplicité de services.

Allons plus loin et retraçons les résultats.
L'honorable collègue nous a donné des chiffres
sur le coût de l'énergie électrique. Il veut par-
ler du, coût des manufactures. Ce ne sont là
qu'un seul facteur. Il dit que dans certains
cas, le coût a augmenté, et il a raison. Si
l'énergie vient de plus loin, ou si les usines
sont moins économiquement installées, le coût
augmente nécessairement. Si l'on pouvait
faire comme les institutions particulières, n'a-
ménager que les usines les plus économiques
et ne livrer l'énergie qu'aux endroits que l'on
peut atteindre à bon marché, c'est-à-dire aux
gens qui n'habitent pas loin, on pourrait alors,
bien entendu, offrir des taux moins élevé.
Mais si vous avez pour principe de servir
tout le monde, au lieu de quelques-uns seule-
ment, vous êtes forcé d'élever vos prix, tout
comme vous êtes forcé d'aller chercher plus
loin la source de la puissance que vous distri-
buez aux masses. Il est donc impossible d'é-
tablir une comparaison intelligente entre les
deux systèmes, faute d'objectifs communs;
l'un et l'autre diffèrent entièrement.

L'usage de l'électricité est infliniment plus
répandu dans la province d'Ontario que dans
la province de Québec. Notre réseau rural
dessert 63,000 cultivateurs. Combien, dans la
province de Québec? Une poignée relative-
ment et principalement dans le voisinage
des usines de production électrique. Sans avoir
fait une étude approfondie de la situation,
donc, sauf erreur, et l'on me reprendra s'il y
a lieu, je ne crois pas que, même dans le
domaine industriel, la comparaison soit à
l'avantage de Québec. Et même si elle l'était
cela prouverait peu, et même, ne prouverait
rien du tout.

Avant le régime de l'Hydro et même après,
là où l'entreprise particulière fournissait l'élec-
tricité, le prix de celle-ci pour la consomma-
tion domestique était 5.7 cents l'heure-killo-
watt. C'est, approximativement, le même
prix dans tout l'Etat de New-York, actuelle-
ment, et je crois que ce chiffre n'est pas trop
éloigné de la réalité, dans la province de
Québec également. Les économies réalisées
par suite de l'union des entreprises d'énergie
a eu pour résultat de diminuer ce prix à 1.7
cents. Il s'agit ici principalement de l'éclaira-
ge. Cela représente, pour l'ensemble des con-
sommateurs, une économie annuelle de 30 mil-
lions de dollars, assez pour payer l'intérêt de
toute la dette fondée de la province, celle de

l'Hydro comprise. Au cours de ses observations
mon honorable ami se tournait souvent du
côté du très honorable sénateur pour Egan-
ville (le très honorable M. Graham), mais je
ne sais trop pourquoi. La prochaine fois qu'il
traitera cette question, il pourrait peut-être
demander à notre très honorable collègue ce
qu'il pense de la situation à Brockville, où il
demeure. Avant l'installation, là, de l'Hydro-
Etat, l'électricité, d'usage domestique, coû-
tait 7 cents l'heure-killowatt. A la suite de
difficultés, la municipalité décida d'acheter
l'installation particulière. Il n'y a pas très
longtemps de cela mais comme je ne suis pas
bien sûr de l'année, je ne risquerai pas de
conjecture. L'achat conclu, l'on commença
par diminuer légèrement les taux, puis l'on
continua graduellement, presque à chaque an-
née, pour toutes les catégories de consomma-
teurs, bien que, à cause des circonstances, les
consommateurs de lumière soient de beaucoup
les plus nombreux. Or, malgré cette diminu-
tion des prix, l'installation locale a acquitté
entièrement le coût de son réseau de distribu-
tion, elle ne doit pas un sou et elle possède des
propriétés valant des centaines de mille dol-
lars. Et tout cela a pu se faire grâce à la
recette de la vente de l'électricité, car on n'a
pas demandé un sou au contribuable pour
l'achat ou l'exploitation de l'usine; et l'hypo-
thèque a été jetée au feu l'année dernière.

Et le cas de Brockville est le cas de soixante-
quinze pour cent des autres municipalités de
la province d'Ontario. Partout, les prix ont
diminué, et la dette aussi. Plusieurs muni-
cipalités possèdent une valeur résiduelle très
considérable de leurs installations et elles
possèdent toutes une part considérable de l'or-
ganisme central à qui appartiennent les diffé-
rentes usines de production électrique et le
réseau d'alimentation qui fournit l'électricité
aux différentes municipalités.

J'aimerais voir l'honorable sénateur de La-
naudière (l'honorable M. Casgrain) se mettre
dans la province d'Ontario à la tête d'un mou-
vement comme celui dont il prend l'initiative
en cette Chambre. Je ne voudrais pas faire
de leçon à la province de Québec. Il est
possible que cette province préfère le régime
des compagnies particulières et que ce régime
lui convienne mieux. Tout de même, je croi-
rais que les municipalités de Québec sont tou-
tes aussi capables de conduire leurs affaires que
les municipalités de la province de l'Ontario.
Quoiqu'il en soit, c'est chose qui regarde la
province de Québec. Et j'aimerais que l'ho-
norable sénateur de Lanaudière, comprît que
tout ce qui se ra.pporte à la Commission hydro-
électrique d'Ontario est chose qui regarde la
population de cette province.
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Je pas-e maintenant à certains sujets com-
mentés hier par l'honorable leader de la gau-
-he (l'honorable M. Dandurand). On ne peut
vertainement pas reprocher au discours du
Trône un manque de substance; c'est pro-
hablement le plus fécond dans toute notre his-
toire. Il fait suite à une longue série de me-
.,urcs votées depuis quelques années et, direc-
t em-n-t. à la plus fructueu-e session, à ce qu'il
in, :emble, dont notre Parlement puisse se
glorifi r. Au cours de la dernière s-ion nou,
avons certainement adopté des mesures essen-
ticlleis co-urag uses, si ce n'e-t risquées, ct

repen dant bien muric-,-mesures bien gro-ses
le con-équcnces, visant à redrezser un état

de choses j usque-là inouï.

Nous avon, adopté la Loi de la marine mar-
(bande. C'est une loi destinée à adapter le
pays au nouvel état de chose impérial en
matière (le navigation, tâche difficile et com-
pliquée dont, à mon avis, le principal mérite
revient au Sénat. C'est l'une des mesures les
plu( importantes qu'ait jamais adoptée notre
Parlement.

Au cours (le la dernière session, la loi des
banques a été revisée ; ses principaux articles
ont subi plus (le modifications qu'à l'ordinaire,
puisque la revision s'est faite dans des condi-
tions qui différaient radicalement de celles du
passé. Cette mesure était aussi très impor-
tante, exigeant des représentants du peuple
un haut sentiment de responsibilité.

Mais la dernière session a vu d'autres me-
sures d'une catégorie où le Parlement ne
s'était encore jamais aventuré. La loi de
l'organisation des marchés était peut-être la
plus progressive de ces mesures. Nous n'avions
encore jamais essayé d'offrir aux producteurs
de denrées agricoles un mécanisme de mise
sur le marché comme ceux dont jouissent,
grâce à leurs efforts unis, ceux qui s'occupent
de l'industrie. Ce mécanisme ne pouvait pas
arriver au producteur de denrées agricoles
sans l'aide du Parlement. Il est encore trop
tôt pour passer un jugement utile sur les
fruits de cette mesure. Il suffit de dire que
deux ou plus des industries primaires y ont
déjà trouvé leur avantage, et ce, de manière
acceptable aux intéressés, et que cette mesure
promet de rendre des services qui dépasse-
ront même les espérances de ses parrains. Tout
semble indiquer que les producteurs de den-
rées agricoles retireront de grands bénéfices de
ce statut. Il a déjà été la source de grands
avantages pour ceux qui s'adonnent à la cul-
ture des fruits. Mais ce qui doit nous inté-
resser le plusý c'est que ce sont ceux-là mêmes
qui s'occupent de l'industrie qui semblent
mettre la loi à exécution, plutôt que les seuls
fonctionnaires.

Le très honorable M. MEIGHEN.

La loi des arrangements entre les cultiva-
teurs et leurs créanciers est aussi très irnpor-
tante. Il a été plus facile de juger de la va-
leur pratique de cette loi que de celle dont je
viens de parler. Les commissions ont déjà
entendu nombre de cas. La procédure con-
cernant cette mesure est encore en voie d'éla-
boration. Une conférence des différentes com-
missions provinciales a grandement contribué
à établir les principes généraux. Il a été au
moins démontré que cette loi répond à un
besoin pressant de nos cultivateurs, car il leur
fallait une méthode facile et rapide permet-
tant au créancier et à son débiteur de regarder
la réalité en face, et de mettre la situation
tout entière sur la base la plus utile aux deux.

Nous avons aussi établi une Banque cen-
trale; la mesure fut déposée malgré les in-
quiétudes et les doutes de bien des gens qui
avaient qualité pour juger; on ne peut nier
l'importance de cette mesure, ni le courage
de ceux qui l'ont préconisée.

Et tout cela est le produit d'une seule ses-
sion. Il faut en féliciter le leader de l'admi-
nistration, et les résultats qui en découlent
lui donnent hautement droit à la sincère con-
fiance du pays lorsqu'il soumet un pro-
gramme législatif encore plus considérable,
celui qui va maintenant nous occuper.

Je ne me propose pas de discuter au long
le principe des mesures que fait prévoir le
diIcours du trône. Je n'en citerai que trois
pour indiquer que nous pouvons nous attendre
à employer notre temps bien et de façon utile,
a voir nos talents mis en jeu. Nous aurons
véritablement l'occasion de donner à la légis-
lation le soin qu'exige son importance, vu sa
grande portée, et la grande responsabilité qui
retombera sur le Parlement de ce chef. Je
cite trois paragraphes très courts pour illus-
trer ce que je veux dire.

De meilleures dispositions assureront la sécu-
rité de l'ouvrier pendant les périodes de ehô-
mage et de imaladie et dans sa vieillesse.

Il serait difficile d'accorder trop d'importance
à toute la signification de cette phrase. "De
meilleures dispositions assureront la sécurité
de l'ouvrier pendant le chômage", voilà une
nouvelle directive pour le Canada. "De meil-
leures dispositions pendant la maladie": voilà
qui est distinctement, sinon radicalement nou-
veau. "De meilleures dispositions pour la
vieillesse". Le tout est destiné à mettre à la
charge du public le soutien du traînard qui
n'est pas lui-même responsable de sa propre
condition.

Vient ensuite le paragraphe suivant:
Des mesures interviendront en vue d'amélio-

rer les conditions de travail, de procurer aux
ouvriers un niveau de vie plus élevé et plus
stable, (le fixer un minimum de salaires et un
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maximum d'heures de travail par semaine, et
de rendre l'incidence des impôts plus conforme
à la capacité de payer.

Et maintenant le troisième paragraphe:
Vous serez invités à adopter des mesures des-

tinées à protéger le consommateur et le ßro-
ducteur de denrées essentielles contre des mé-
thodes de commerce déloyales et à régulariser,
dans l'intérêt général, la concentration des orga-
nismes de production et de distribution.

Le Parlement n'a jamais vu un menu si
alléchant, un programme si provoquant.

Il va sans dire que la rédaction de ces me-
sures exigera du soin; qu'il faudra confier le
fardeau à ceux qui sont le plus capables de
payer; mais je demande aux honorables col-
lègues qui ont suivi l'évolution universelle
depuis dix ans, qui ont étudié la formation
sociale de notre pays, je leur demande si, en
leur âme et conscience, ils croient possible de
se soustraire à l'action proposée. Je leur de-
mande si, dans les conditions actuelles, pro-
duites par des forces nouvelles, dans des cir-
constances tout à fait inconnues à nos ancê-
tres, il serait possible de résister à ces choses.
Ne sont-ils pas convaincus que la seule atti-
tude à prendre, c'est de décider avec soin,
mais résolument, ce que nous avons à faire
pour remplir consciencieusement notre devoir,
et de bien veiller à ce que, une fois notre ligne
de conduite tracée, nous la suivions avec toute
la prudence possible.

Un honorable sénateur de la gauche vou-
drait bien savoir d'où viendra l'argent. C'est
une curiosité légitime, bien naturelle, même
inévitable. Dire que le chef d'un grand parti
politique canadien ne semble guère s'inquiéter
de cet aspect de la question serait simplement
faire ouvre de partisan, ce qui n'est pas tout
à fait de mise en cette Chambre. Et celui-là
n'est pas le chef du Gouvernement. Celui-ci,
le premier ministre, propose résolument ces
mesures et tient à ce qu'elles soient votées.
Naturellement, il ne lui viendrait jamais à
l'idée de s'engager ainsi sans savoir que l'ar-
gent ne manquera pas. Mais ce genre de rai-
sonnement n'avance guère. Le financement est
certes un gros problème, et nul honorable séna-
teur n'en disconvient, mais il nous faut braver
la difficulté et trouver les fonds. Le discours
du Trône indique la source,-on les deman-
dera à ceux qui sont le mieux en état de les
fournir.

Le Canada compte actuellement des milliers
et des milliers de citoyens qui souffrent, non
par leur propre faute, mais des conséquences
de l'évolution industrielle du dernier quart de
siècle. Faute de mesures nouvelles, reconnais-
sons-le tous, ils continueront de souffrir. Re-
connaissons aussi qu'une économie bien régle-
mentée devrait leur rendre une existence con-

venable. Certes, la solution n'est pas sans
difficultés, ni dangers. Le principal danger
consiste dans l'obligation d'inclure ceux qui ne
demandent pas mieux que de vivre de la
générosité du Gouvernement, qui n'ont plus
le moindre souci de se suffire et de faire leur
propre chemin dans le monde. Voilà le grand
danger de toute solution, les difficultés avec
lesquelles il nous faut compter en ce moment.
S'il est des milliers et des milliers pour ne
pas dire des centaines de milliers qui sont dans
le besoin ou à charge de la charité sans qu'il
y ait de leur faute, à n'en pas douter, il en est
aussi aes milliers que la compassion de l'Etat
a conduit à des habitudes délétères et pour
eux-mêmes et pour le pays. Il faut faire une
ligne de démarcation juste mais ferme, et
munir notre législation de toutes les sauvegar-
des que la prudence peut inspirer, afin que,
tout en étant justes et généreux envers ceux
qui le méritent nous évitions de contribuer au
désœuvrement de ceux qui ne veulent point
s'aider.

Je sais que tous les honorables sénateurs
sont disposés a examiner loyalement et à
peser avec intelligence les propositions du
Gouvernement. Le pays en général compte
que le Parlement agira à ce sujet de façon
pratique et progressive. Etant donné l'atti-
tude de la plus grande partie de la presse et
des dirigeants de l'opinion, je ne vois pas que
nous puissions inférer autre chose. C'est à
quoi nous devons nous appliquer, et pourquoi
je demande la coopération de tous.

(L'adresse est adoptée.)

Le Sénat s'ajourne jusqu'au mardi 5 février,
à 8 heures du soir.

SÉNAT

Mmmi 5 février 1935.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir, Son
Honneur le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

LOI DES TERRES FÉDÉRALES
APPROBATION DES ARRÊTÉS DU CONSEIL

Le très honorable M. MEIGHEN donne avis
de la motion suivante:

Que soient a pprouvés les arrêtés en conseil
qui ont été publiés dans la Gazette du Canada,
entre le 1er janvier 1934 et le 31 décembre 1934,
conformément aux dispositions de l'article 75
de la Loi des terres fédérales, chapitre 113 des
Statuts revisés de 1927, et qui ont été déposés
sur la Table le 22 janvier 1935.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable collègue peut, bien entendu, remet-
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tre à demain son explication, ou il peut la
donner maintenant. Sauf erreur, on n'a jamais
demandé à cette Chambre d'approuver les
arrêtés du Conseil. Cette motion comprend-
elle tous ceux qui ont été adoptés durant
l'année dernière?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Elle ne vise que ceux adoptés sous l'empire de
la Loi des terres fédérales, loi bien anodine;
ces arrêtés doivent être approuvés par les
deux Chambres dans un certain délai après
qu'ils sont déposés sur le bureau. Le dépôt
s'est fait le 22 janvier.

FEU L'HON. SÉNATEUR HATFIELD

HOMMAGE A SA MEMOIRE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, lors le notre dernière
réunion, à la reprise de nos travaux, nous
étions heureux de constater que la main de la
mort n'avait touché personne d'entre nous
depuis la prorogation; mais hélas, l'un de nos
membres vient d'ètre rappelé vers l'Au-delà.

Feu M. Paul L. Hatfield était un des
modestes de la Chanbre; c'était un homme
sans prétensions. Pendant cinq ans. je siégeai
avec lui dans l'autre Clianbre, et là aussi il
était de commerce facile. On l'estimait dans
les deux Chambres.

On peut se renlre compte de la place qu'il
occupait dans sa province du fait que dans
une province où la politique est une affaire
si grave, il s'est fait élire à trois élections
consécutives, de 1921 à 1926, inclusivement.
S'occupant d'abord de politique municipale,
il se fit bien connaître dans la région, et
réussit à se faire élire au Parlement fédéral à
son premier essai. Dans les affaires, il avait
une réputation d'homme solide et recomman-
dable, et, dans la vie sociale, tous le tenaient
en affection. Il ne se mêlait que rarement
à ceux d'entre nous qu'on pourrait appeler ses
ennemis politiques. mais nous pouvons recon-
naître la haute estime que lui avaient vouée
ceux qui le connaissaient le mieux.

Il y a peu de jours encore. il était parmi
nous. La mort, sous une forme peu connune,
l'a réclamé. Je sais que tous s'uniront à moi
pour exprimer le regret q ue nous cause sa
disparition, et la vive sympathie que nous
ressentons pour sa veuve et sa fille.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Je
m'accorde avec les éloges qui viennent d'être
exprimés par le très honorable leader île la
Chambre. Bien qu'il ne fût pas prompt à
se lier familièrement, feu le sénateur Hatfield
était de disposition bienveillante. Il expri-
mait son opinion modestement, préférant
écouter attentivement avant de prendre une
décision. Aux comités. il suivait soigneuse-
ment la discussion, nous faisant ensuite profiter

L'ion. M. DANDURAND.

d'un jugement consciencieux et indépendant,
car il était d'esprit judicieux. Il parlait peu,
et, s'il est vrai que nous devrons rendre compte
des paroles inutiles, je connais nombre de ses
collègues qui en auront plus que lui à expier.
Dans sa province, il jouissait d'une grande
considération et de l'amitié de ses représen
tants tant aux Communes qu'au Sénat.

Je m'associe à mon très honorable ami dans
l'expression (les sympathies de cette Chambre
à sa famille.

LOI D'INTERPRÉTATION

PREMIÈRE LECTURE

Du bill n° 3, portant modification de la
Loi d'interprétation.-Le très honorable M.
Meighen.

LOI DE LA DÉPUTATION

PREMIERE LECTURE

Du bill n° 4, portant modification de la Loi
de la députation.-Le très honorable -M.
Meighen.

LOI DES PENSIONS

PREMIERE LECTURE

Il et. reçu un message de la Chanbri ds
communes transmettant le bill n° 6, Loi por-
tant nodification de la loi des pensions.

(Le bill est lu pour la première fois

M. le PRESIDENT: Quand passera-t-on à
la deuxiè'me lecture (le ces bils?

Le très honorable M. MEIGHEN: Dimain,
si la Chambre y consent.

L'honorable M. DANDURAND: Je conseins
volontiers à ce que tous ces projets le loi
soient portés à l'ordre du Jour (le demain pour
deuxième lecture. Je n'ai pas encore eu
l'occasion de les lire, mais je présume que s'il
y avait lieu, la deuxième lecture pourrait être
renvoyée à une autre séance.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas de raison de croire qu'il y a lieu le se
hâter. Si demain les honorables sénateurs ne
se croient pas suffisamment en état de pro-
céder, j'espère pouvoir consentir au renivoi à
une autre séance.

TRAVAUX DU SÉNAT

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je propose que la séance soit
levée. Ce faisant, je dois dirc que je ne suis
pas en état d'annoncer le dépôt en cette
Chambre d'aucune proposition, et que je
m'attends done de propose r demain l'ajourne-
ment du Sénat à mardi prochain dans la
soirée, alors que nous aurons peut-être à le
saisir de quelques projets ministériels. Les
projets de loi d'initiative particulière qui,
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d'après la modification de la procédure, sont
censés nous être envoyés, ne nous sont pas
encore parvenus. S'ils nous étaient venus,
nous aurions probablement de quoi nous
occuper toute la semaine; malheureusement ces
projets de loi ne nous arrivent généralement
pas au commencement de la session. Je ne
prévois pas que nous ayons quoi que ce soit à
faire d'ici une semaine.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures
demain après-midi.)

SÉNAT

Mercredi 6 février 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

LOI DES TERRES FÉDÉRALES
APPROBATION DES ARRÊTÉS DU CONSEIL
Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que soient appro-uvés les arrêtés en conseil]qui ont été publiés dans la Gazette du Canadaentre le 1er janvier 1934 et le 31 décembre 1934,

conforniément aux dispositions de l'article 75de 'la Loi des terres fédérales, chapitre 113 des
Statuts revisés de 1927, et qui ont été déposés
sur la Table le 22 janvier 1935.

Il dit: Pour faire suite à ce que j'ai dit
hier en réponse à une demande de renseigne-
ments, il s'agit exclusivement de décrets du
Conseil rendus sous le régime de la Loi des
terres fédérales. La loi prescrit que, dans le
cas de ventes ou de concessions quelconques,
ces décrets doivent être déposés devant les
deux Chambres du Parlement et approuvés.
La plupart de ces décrets autorisent des trans-
ferts aux provinces par suite de la suppres-
sion des obligations en garantie desquelles le
Dominion les détenait. Les autres autori-
sent nombre de baux et de petites concessions.
Je n'y vois rien d'importance nationale.

(La motion est adoptée.)

BILL D'INTERPRÉTATION
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill n° 3 modifiant la Loi d'interpréta-
tion soit lu pour la deuxième fois.

Il dit: Honorables sénateurs, il s'agit sim-
plement d'ajouter le jour du Souvenir à la liste
des fêtes légales.

L'honorable M. DANDURAND: Est-ce un
jour de congé additionnel, ou le substitue-t-on
au jour de l'Armistice?

Le très honorable M. MEIGHEN: Sauf er-
reur, je crois qu'on avait fait du jour d'Action
de grâces et de la commémoration de l'Armis-
tice une même célébration. Puis il y eut di-
vergences, et ce bill prévoit la commémoration
de l'Armistice sous le vocable de jour du Sou-
venir, en même temps qu'il permet l'obser-
vance distincte du jour d'Action de grâces.

L'honorable M. BELAND: Fixe-t-on une
date particulière?

Le très honorable ýM. MEIGHEN: Pas pour
le jour d'Action de grâces, mais le jour du
Souvenir sera naturellement le Il novembre.

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai dit sou-
vent en cette Chambre que ce serait une bon-
ne idée de commémorer ce jour-là le 1er no-
vembre, qu'un tiers de la population observe
comme fête religieuse. Actuellement, nous
avons le Jour d'Action de grâces, la Toussaint
et le jour du Souvenir qui se suivent de
près. Chaque fois qu'il a été question du jour
du Souvenir en cette Chambre, j'ai toujours
suggéré qu'on l'observe le 1er novembre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les ob-
servations de mon honorable ami pourraient
s'appliquer au jour d'Actions de grâces, mais
elles ne s'appliquent pas au jour du Souvenir.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, d'après ce que j'en sais, et je
crois que le public peut me corroborer, le
jour du Souvenir, depuis son institution, a été
ou célébré ou ignoré selon que le désirait telle
ou telle localité. Je crois que la modification
proposée en rend l'observance obligatoire.

Le très honorable 'M. MEIGHEN: En effet.
(La motion est adoptée, et le bill est lu pour

la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous avons
la fête de saint André, celle de Saint Patrice,
et celle de saint George. Le premier novem-
bre est la fête de tous les saints, et l'obser-
vance de celle-là devrait contenter tout le
inonde.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

BILL DE LA DÉPUTATION
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill n° 4, Loi modi-
fiant la loi de la députation, 1933.

Honorables sénateurr ce bill est rendu né-
cessaire du fait que lors de l'adoption de la
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loi générale, communément appelée loi du

remaniement de la carte électorale, on ne

savait pas, ou du moins on n'a pas remarqué

que les frontières de Hamilton avaient déjà

été changées par une loi provinciale, ce qui a

entrainé une erreur dans la définition des cir-

conscriptions de Hamilton. Le bill corrige

cette erreur et rend la définition conforme

aux frontières actuelles de la cité de Hamil-

ton, telles que définies par la loi.

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'y a

pas de changement important de nature à mo-

difier le scrutin?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non. Le

bill a semblé satisfaisant à l'autre Chambre,

et devrait l'être pour celle-ci, quant au vote.

(La motion est adoptée, et le bill est lu

pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose

la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour

la troisième fois puis adopté.)

BILL DES PENSIONS

DEUXI:ME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose

la deuxième lecture du bill n° 6, Loi modifiant

la loi des pensions.
Honorables sénateurs, il devient nécessaire

de nommer deux autres commissaires au bu-

reau des Pensions. Je crois comprendre qu'il

est désirable de nommer des médecins, puis-

qu'on a besoin de plus d'aide professionnelle.

D'après la loi actuelle, les commissaires sont

nommés automatiquement pour sept ans cha-

cun. Le bureau des Pensions fait remarquer

qu'il est probable qu'on n'aura pas besoin

de ces nouveaux commissaires aussi longtemps,
et cet amendement est proposé pour permettre

que les nominations se fassent pour une pé-

riode aussi courte qu'on le désire.

L'honorable M. BELAND:: Les nombreux

amendements faits l'an dernier à la Loi des

pensions ainsi que les nombreuses demandes

reçues depuis quelques mois expliquent sans

doute le besoin de médecins supplémentaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.

L'honorable M. McRAE: Cet amendement

s'applique-t-il aux nouveaux commissaires seu-

lement? Ne changerait-il pas le contrat des

commissaires déjà nommés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

Sans étudier la question plus avant, je dirais

que la loi actuelle continuera de régir les com-

missaires déjà nommés.

Le très hon. M. MEIGHEN.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGKEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour

la troisième fois puis adopté.)

POINÇONNAGE DES MÉTAUX
PRÉCIEUX

PREMIÈRE LECTURE

Bill no 2, Loi modifiant la loi du poinçon-
nage des métaux précieux, 1928 .- Le très hono-

rable M. Meighen.

Le Sénat est ajourné jusqu'au mardi 12 fé-

vrier, à huit heures du soir.

SENAT

Mardi 12 février 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

CONVENTION INTERNATIONALE DU
TRAVAIL

CONVENTION CONCERNANT LE OONTRAT
D'ENGAGEMENT DES MARINS

Le très honorable M. MEIGHEN: Je

donne avis que demain je proposerai une mo-

tion ainsi conçue:
Il est opportun que le Parlement approuve

la Convention concernant le contrat d'engage-
ment des marins, adoptée comme projet de con-
vention par la Conférence générale de l'Orga-
nisation internationale du Travail de la Société
des Nations, à sa neuvième session à Genève, le
24ème jour de juin 1926, et qui se lit comme
suit:

Le texte est long.

L'honorable M. CASGRAIN: Passons.

Le très honorables M. MEIGHEN: Je me

dispenserai de donner lecture de cette con-

vention, et des autres dont je vais donner avis

de motion ce soir afin qu'elles paraissent
demain aux Procès-Verbaux.

DONVENTION CONCERNANT L'INDICATION
DU POIDS SUR LES GROS COLIS TRANS-
PORTES PAR BATEAU.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je

donne avis que demain je proposerai la mo-

tion ci-après:
Il est opportun que le Parlement approuve la

Convention relative à l'indication du poids sur
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les gros colis transportés par bateau, convention
adoptée comme projet de convention par la
Conférence générale de l'Organisation inter-
nationale du Travail de la Société des Nations,
à sa douzième session à Genève, le 2lème jour
de juin 1929, et qui se lit comme suit:

Le très honorable M. GRAHAM: La Cham-
bre des communes a-t-elle approuvé cela?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, et
toutes les autres.

PROTECTION DES TRAVAILLEURS OCCUPÉS

AU CHARGEMENT OU AU DÉCHARGEMENT

DES BATEAUX CONTRE LES ACCIDENTS.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je

donne avis que demain je proposerai une mo-
tion ainsi conçue:

Il est opportun que le Parlement approuve la
Convention concernant la protection des tra-
vaiWleurs occupés au chargement ou au déchar-
gemen.t des navires contre les accidents (revisée
en 1932), adoptée comme projet de convention
par la Conférence générale de l'Organisation
internationale du Travail de la Société des
Nations, à sa seizième session à Genève, le 12ème
jour d'avril 1932, et qui se lit comme suit:

L'honorable M. CASGRAIN: Pus-je de-
mander pourquoi ces propositions sont si en
retard? Il s'agit de choses qui remontent à
1926, 1929 et 1932, et ainsi de suite.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
peut-être une explication, mais je ne la con-
nais -pas au juste. Je crois que la raison, c'est

qu'une convention, une fois approuvée, oblige

le Canada, et que la compétence du Canada
en matière de législation donnant effet à ce
traité devient certaine.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est le

point en question.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce sera
le point en question. Je ne crois pas que cela
soit douteux. Je sais toutefois que c'est l'un
des motifs.

LE REPOS HEBDOMADAIRE DANS LES ÉTA-
BLISSEMENTS INDUSTRIELS

Le très honorable M. MEIGHEN: Je

donne avis que demain je proposerai une mo-

tion ainsi libellée:
Il est opportun que le Parlement approuve la

Convention concernant l'application du repos
hebdomadaire dans les établissements indus-
triels, adoptée comme projet de convention par
la Conférence générale de l'Organisation inter-
nationale du Travail de la Société des Nations,
à sa troisième session à Genève, le 17ème joV
de novembre 1921, et qui se lit comme suit:

L'honorable M. CASGRAIN: C'est encore

plus grave.

LIMITATION À HUIT HEURES PAR JOUR ET À

QUARANTE-HUIT HEURES PAR SEMAINE DU

NOMBRE D'HEURES DE TRAVAIL DANS LES

ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS

Le très honorable M. MEIGHEN: Je donne
avis que demain je proposerai une motion
ainsi conçue:

Il est opportun que le Parlement approuve la
Convention tendant à limiter à huit heures par
jour et à quarante-huit heures par semaine le
nombre des heures de travail dans les établis-
sements industriels, adoptée comme projet de
convention par la Conférence générale de l'Orga-
nisation internationale du Travail de la Société
des Nations, à sa première session à Washington,
le 28ème jour de novembre 1919, et qui se lit
comme suit:

Celle-ci remonte à un certain nombre d'an-
nées,-à 1919.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est un
peu de l'histoire ancienne.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sais
que les honorables sénateurs qui s'intéressent
à la question et qui ont exprimé leurs vues à
ce sujet devant le Sénat, comme j'ai eu moi-
même l'occasion de le faire plus d'une fois,
seront heureux de constater que la réflexion
a porté ses fruits.

L'honorable M. DANDURAND: Ces pro-
jets de conventions seront-ils imprimés sépa-
rément et distribués aux honorables sénateurs
avant la séance de demain?

Le très honorable M. MEIGHEN: Tous les
articles de ces conventions sont compris dans
les avis de motions et feront donc partie des
Procès-Verbaux qui paraîtront demain.

Le très honorable M. GRAHAM: Cette der-
nière convention a été remise en évidence par
un jugement de la Cour Suprême, n'est-ce
pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce juge-
ment aussi date de quelques années.

Le très honorable M. GRAHAM: De dix
ans, mais c'est un peu plus rapproché que
1919.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. BELAND: Dix ans, c'est
peu dans la vie d'une nation.

Le très honorable M. GRAHAM: Et cela
amène bien des changements.

EXPORTATION DES (UFS

L'honorable M. McMEANS demande au
Gouvernement:

1. Combien d'Sufs ont été exportés du Canada
ces deux dernières années?
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2. Quels ont été les frais d'inspection depuis
que la loi (le l'inspection des oeufs est entrée
eii viguîeur'?

3. Combien de pouruites ont été intentées
dans les provinces, pour infraction à la loi et
quels ont été les frais occasionnés par ces
poursuites?

Le très honorable M. MiEIGREN: Voici la
réponse aux demandes de renseignements de
lhonorabale sénateur:

1. 1933.........1,987,612 douzaines
1934.........2,001,024 I

2. .81.274.033.40, y compris les frais de procé-
dures judiciaires mentionnés au n' 3. Je pré-
sumne que cela s'applique aux oeufs de consom-
mnation domestique. Quant aux oeufs expor-
tés, je ne sais rien sur' ce point.

3. (a) Colomibie-Anglaise. ....... 33
Alberta. ...........
Saskatchîewan.........166
Manitoba. .......... 155
Ontario. ........... 374

Qiiéee................142

Nouîveaui-Bruinswicîk. ........
le tlu 1'riîce-Lîloîarl. ..... 10

(1923-1931, compris) ... . 1,030
(b)830742.02 (1923-1934. compris).

INSUFFISANCE 1)ES TAUX I)E FRET

Avaint l'appel de l'ordre dui jour:

L'hnorab:le M. CASGRAIN: Avant que
I'on à S I*or'udre du jour', je désire signa-
lc'uir at c ultion clu très honorable leader de
cette chiamtbre (le très honorable 2M. Meiglien)
un paîragraphîle extrait (le la Gazelle de Mont'
réal dec de jour:

Le transport à perte dle marchandises par les
eheiin, de fer dIev.rait être compensé dle quelque
a utle mni è re, dlit Davxid Crombi e.

.l )avid Croiîîbie. ebief (lu tiransport aux che-
mins dle fer Nationaux canadiens, a dit aux
membres (lu Canadiouî Raiiîry Club, réunis en
assemblée mensuelle régulière à l'Hôtel Windsor,
hier soir, que dans ue seule ainée les chemins
de fer ont pcrduî $3.00t0.000O sur le transport du
blé.

Il polit yavoir une erreur tYpographique
dans le chiffre. Quoiqu'il en soit, je ne crois
pas duc lat pcerte puisse être si forte en miîe
année, bien que, je l'ai dit souvent en cette
Chiambre , les chenmins de fer ne tirent aucun
revenu (le ce trafic, u fait que le prix de
transport du blé est très bats. Je signale cet
article ài l'attention de mon très honorable

aiai liil suit contredlit s'il n'est pas
fondé. Si les cliemnins de fer p)erdlent autant
stir hu tr'ansport d'un seul pruotit, ce n'est

cer:îieinntpas île natur'e Si relcver la valeur
dles act ions dui Pacifttiuw -Canadien. non plus
quSi iclî:uslcr le, crédit du N-'ational-Canadien.

'loiî. -M. MMAS

Le très honorable M. MEIGHEN: J'avais
lu l'artic'le dont parle l'honorable sénateur.
Sous une administration indépendante, il est
bien entendu que les actions exécutives des
officiers du chemin de fer ne sont pas sujettes
à la revision du Gouvernement, et leurs dis-
cours encore moiins. Je ne sais pas si les faits9
sont rapportés exactement, mais je n'hésite
plis à dire que les taux de transport sur nos
chemnins de fer, pour les m'atièr'es premières,
sonit les pltus bas dut monde.

POINÇONNAGE DES MÉTAUX
PRÉCIEUX

DEUXIÈME LECTURE

Le tiés honor'able M. MEIGHEN propose
li dleuxièmne lecture du bill 2, Loi modifiant
lat loi du poiniçonnage (les métaux précieux,
1928.

L'honorablle M. BÉLA.D : Expliquez.
Le très hontorable Mý. MEIGREN: Je re-

coiii:nan i iis de fairc( la deuxième lecture, et
d'étuiceir ensuit e le bill en comité général.
(''est une mîesurie t-echnique, commne tous les
ameiîndemeiînts Si cet te loi, et il sera plus facile
(le deiandi r et de (donner des explications en

ioiit.Ji nie crois i nis que le hilIl exige d'être
étudié, parl uî comité Ilîrficiilieî'. mlais si l'un
îles, hloo' liisilt iiiY rl-itl eun ovel'.
je' s1ii p1êt ilt 'e'. ou .Oil Ni 11gr4tion.

L'hionor'able M\. D)ANDURAN-'D: Le très
honcorable collègue nie î î'rnietti': de liii deman-
der' si les, fabricants de s articles mentionnés
clatis le bill ont fait aîit Gouvernemaent des
l'epî'ésentations touchant les amendements pro-
posés. Les amendenments antér'ieur's tendaient
à protégert le publie contre le faux poinçonnage.
Il n'est que natuirel dle continuer cette ligne
de concdtite,. Cependant. des membres des
méticrs affectés ont, dans le pas.sé, comparu
devant nos comités et déclaîé que les amende-
menats alors, proposés n'étaient pas opportuns.
La Chambre udes communies n'a pas coutume
de r'envoyer de tels bills Si un comité.

Leî très honorable Mv. MUEIGHEN: Chaque
article dii bill est destiné à naieux protéger le
publie. Chauacte amendement est très visible-
ment dcestiné Si mieux protéger le public qtîi
ac'hète ces articles, à assurer que le poinçon-
nage et les autres règlements soient assez sim-
pIcs et spéceifiques potur quî'il ne soit pas facile
île tr'omper le public. Dans ce cas, on croirait
qu'il -sufflrait de s'assturer si lcs fabricants et
lc's marchands dle ces articles s'opposent aux
anmenudements, et je crois qute la question de
l'honorable sénateur demandait des éclaircis-
senients ài ce sujet.

L'indus.trie est représentée par la Canadian
Jd'iidlb -s' Associntiouî. Une lettre datée du 6
décembre 1934 et signée par Stuart H. Lees et
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0. M. Ross, respectivement président et
secrétaire, informe le ministère du Commerce
qu'une assemblée de l'Association a approuvé
les amendements à l'unanimité. A cette
assemblée, les fabricants d'argenterie et les
marchands détaillants de Toronto et d'Ha-
milton, représentant pratiquement toute la
section manufacturière de l'industrie et les
grandes maisons de détail, étaient présents.
Voilà mes renseignements sur l'admissibilité
du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

ÉTUDE AU COMITÉ
Sur motion du très honorable M. Meighen,

le Sénat se forme en comité général pour
l'étude du bill.

L'honorable M. Gillis préside.
Sur l'article 1-"Monture":

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ex-
plication en regard est aussi claire que
peut lêtre l'explication d'une mesure aussi
technique. Le changement dans les condi-
tions de fabrication nécessite l'amendement.
L'ancienne loi portait que la "monture"
comprend toute partie d'un objet plaqué
d'argent "apposée ou fixée au corps de l'objet".
On a découvert une méthode pour étamper un
dessin ce qui, strictement et légalement par-
lant, est une "apposition." Cette méthode
était étrangère à l'intention de la loi originale,
et l'amendement enlève les mots "apposée ou".
D'après la rédaction de l'amendement, la
monture doit être attachée.

(L'article 1 est adopté.)

Sur l'article 2-"Sheffield reproduction":
Le très honorable M. MEIGHEN: L'article

2 aura le même effet: il empêchera de se sous-
traire à la loi.

(L'article 2 est adopté.)

Sur les articles 3-Marques "B.M." et
"W.M.":

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilà
qui est un peu différent. Cet article permet
l'emploi d'un métal un peu moins cher que
celui qu'on appelle métal dur, lequel doit con-
tenir 90 p. 100 de ferblanc, pourvu que l'arti-
cle soit étampé comme contenant ce métal
moins cher.

(L'article 3 est adopté.)

Sur l'article 4-Limitation du délai pour
porter plainte:

Le très honorable M. MEIGHEN: L'objet
de cet article est bien différent. D'après
la loi, l'action pour infraction doit être prise

dans les six mois, puisque l'article 1142 du
Code criminel est applicable, d'après lequel il
existe prescription. Pour prendre action dans
les six mois, il vous faut connaître les faits
dans les six mois, et les infractions peuvent
n'être découvertes que longtemps après ce
délai. Cet amendement enlève donc 'la pro-
tection donit jouissaient les infractions à la
loi.

L'honorable M. DANDURAND: Mais il
n'y a pas de limitations de fixée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
dirais pas qu'une limitation, n'est pas fixée; de
fait, je crois qu'elle l'est. Il y en a partout
dans le Code. Il y aura limitation quant à
la poursuite pour offense de cette sorte, mais
au lieu d'être de six mois, elle sera pour une
période plus longue. Cela signifie seulement
qu'une offense de cette sorte tombera sous une
autre partie du Code.

Le très honorable M. GRAHAM: Il y
aura tout le temps nécessaire pour découvrir
les infractions.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
effet.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur voudrait-il s'informer de
ce qui y sera substitué avant la troisième lec-
ture?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
j'obtiendrai ce renseignement avant la troisiè-
me lecture.

(L'article 4 est adopté.)

Sur l'article 5-Certificat du directeur ou
de l'essayeur de la Monnaie Royale du Ca-
nada établit des faits énoncés, etc.:

Le très honorable M. MEIGHEN: L'arti-
cle 5 rendra simplement plus facile la méthode
de preuve, sans la rendre moins efficace.
D'après la loi telle qu'elle sera, si cet amen-
dement est adopté, un certificat signé ou
censé être signé par le directeur ou un es-
sayeur quelconque sera accepté comme preuve,
sans qu'il soit nécessaire de produire de preuve
quant à la nomination de cet homme. Cette
autre preuve n'est évidemment pas nécessaire.
Si quelqu'un peut prouver que le signataire
n'est ni le directeur, ni l'essayeur, il est bien
entendu que la preuve est détruite. Mais tel
certificat devrait certes faire preuve prima facie
de l'autorité de la personne qui le prépare, et
toutes les cours l'accepteront comme preuve
conclusive, sans aucune preuve de nomination
ou de signature. C'est-à-dire que s'il n'est
pas démontré que le signataire n'est ni le
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directeur ni l'essay1eur, on tiendra comme
acquis qu'il l'est; et il ne sera pas nécessaire
de prouver qu'il a le droit de signer.

(L'article 5 est adopté.)

Sur le préambule:

L'honorable M. LEMIEUX: Voici près de
quarante ans que je siège au Parlement, et
j'ai remarqué que ce bill est à peu près comme
une plante annuelle rustique. Le très honora-
ble collègue peut-il me dire pourquoi il re-
vient presque chaque année devant le Parle-
ment?

Le très honorable M. MEIGHEN: Les re-
marques de l'honorable sénateur sont la vérité
même. Je ne me rappelle guère une session
où cette loi n'ait pas subi quelque amende-
ment. Il est naturel de' se demander pour-
quoi cette mesure ne pourrait être valable
pendant quatre ou cinq ans au moins. Je
présume que, à cause des méthodes du com-
merce, qui changent et s'améliorent continuelle-
ment, la loi devient inopérante. L'ingénuité
humaine est plus vive que l'action du Parle-
ment. Nous essayons d'accomplir une chose
fort compliquée et technique. Pour les quel-
ques bijoux que j'achète, je ne suis guère inté-
ressé, mais il est nécessaire de protéger de
publie lorsqu'il achète des articles au suj et
desquels l'homme ordinaire est, incapable de se
protéger lui-même. Autrement, je m'atîten-
dfrais à ce que la fraude soit bien facile et
bien répandue. Alors, admettant que la pro-
tection est nécessaire, il faut tenir la loi à la
page, pour quelle puisse tenir tête à l'ingé-
niosité variée et constante des fabricants. des
hommes d'affaires et des autres classes.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a
peu de marchandies sur lesquelles il soit plus
facile de tromper l'acheteur que celes-ci.

Le très honorable M. GRAHAM: Je n'en
achète jamais.

(Le préambule est adopté.)

Le titre est adopté.

Rapport est fait (le l'état du bill.

TRAVAUX DU SENAT

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dois
dire, en proposant l'ajournement du Sénat,
que je mattends (le pouvoir présenter demain
à la Chambre une mesure importante pour
première étude.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures de
"après-midi, demain.

Le très hon. -M. MEIGHE N.

SÉNAT

Mercredi 13 février 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au fau-
teuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DES BREVETS

PREMIERE LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN dépose le
bill A, Loi modifiant et codifiant les lois rela-
tives aux brevets d'invention.

Il dit: Honorables sénateurs, voici le bill
dont je parlais hier, lorsque j'annonçai qu'une
mesure serait probablement présentée aujour-
d'hui pour que le Sénat l'étudie avant l'autre
Chambre. Le bill que je présente a déjà
passé la première étape. dans l'autre Clam-
bre, sous une forme encore plus considérable.
Comme l'exige le Règlement des Communes,
le bill y fut précédé d'une résolution. Cette
résolution ayant été adoptée, le bill fut lu
pour la première fois et rayé du Feuilleton
hier soir. Il est donc maintenant disponible
pour présentation ici. Il aurait même été
disponible sans avoir été enlevé du Feuilleton,
mais on a cru préférable de suivre cette pro-
cédure afin que si nous adoptons la mesure,
et après cette adoption, elle ne se trouve
pas en conflit avec une autre déjà devant les
Communes.

Le bill comporte codification, modification
et revision les lois actuelles du Canada sur
les brevets, et pourvoit à la reconstitution du
bureau des brevets du ministère.

Je ne crois pas qu'il soit d'usage d'expliquer
un bill lors de la première lecture. Il conve-
nait cependant que j'indiquasse pourquoi il
est régulier de présenter maintenant ce bill à
la Chambre. L'ayant fait, je n'en dirai pas
plus long pour le moment.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIEME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quan<d ce
bill sera-t-il li pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dé-
sire que le bill subisse aujourd'hui même la
deuxième lecture, afin qu'il paraisse demain
matin (e vant le comité permanent approprié,
celui du commerce extérieur et des relations
commerciales du Canada. L'étude de ce bill
exigera sans doute que le comité entende les
représentations de bien des sources. Il con-
vient donc que nous prenions cette semaine
les mesures nécessaires pour permettre à tous
ceux qui ont des représentations à faire de se
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présenter à une date que nous fixerons à notre
prochaine réunion. Je sais que cela semble
hâter les choses, mais puisque ce bill nous a
été confié, et qu'il est l'un des plus importants
de la session, il serait regrettable que nous
ajournions cette semaine sans en avoir sérieu-
sement commencé l'étude et fait des progrès
considérables. En conséquence, en proposant
la deuxième lecture, je donnerai un bref exposé
de la portée de cette mesure.

Le bill a déjà été imprimé en français et
en anglais pour l'autre Chambre, et l'on peut
dire que les honorables membres l'ont en en-
tier, puisqu'il y a des exemplaires pour distri-
bution. Je crois que l'impression pour notre
Chambre sera prête demain.

La seule différence entre la mesure présentée
ici et celle présentée à l'autre Chambre, c'est
qu'on a omis les clauses financières. Ces der-
nières sont imprimées en italiques pour fournir
des renseignements aux honorables membres,
mais comme ce n'est pas la coutume, au Sénat,
d'étudier d'abord ces clauses-telle procédure
ne serait peut-être même pas dans nos attribu-
tions-elles ne forment pas partie du bill Je
orois qu'il n'y en a que cinq. Les articles prin-
cipaux, qui constituent la substance principale
de la mesure, sont les mêmes que ceux que nous
sommes appelés à étudier.

Le bill pourvoit d'abord à la réorganisation
du département, sous la direction de la Com-
mission du service civil; la réattribution et la
redéfiniýtion des fonctions, et non la distitu-
tion du personnel actuel, ni la nomination de
nouveaux employés. Des pouvoirs législatifs
devraient être attribués à la Commission pour
lui perme-ttre de faire la réattribution qui
semble nécessaire dans ce bureau.

Le chiffre, d'affaires du bureau des brevets
dépasse de beaucoup ce que j'aurais cru pro-
bable. Plus de neuf mille brevets passent
annuellement par le bureau, en même temps
qu'un grand nombre de cas de droits d'au-
teurs, qui ne relèvent pas du bill. Maintes
autres affaires y originent, pour être ou
approuvées ou abandonnées.

Le bill comporte plusieurs parties qui mo-
difient ou coddfient la présente loi. Voici la
principale: d'après la présente loi, un brevet
confère à celui qui l'obtient un droit absolu,
voire même un monopole absolu, pendant dix-
huit ans. L'expérience a convaincu les fonc-
tionnaires que cette période est trop longue
et occasionne des abus, surtout par des déten-
teurs étrangers de brevets canadiens. Le bill
pourvoit à une période d'épreuve de trois ans,
après laquelle il faut prendre certaines mesures
pour mettre le brevet en service au Canada,
sans quoi ce brevet sera annulé.

Les principales modifications à l'ancienne loi
sont aux articles 3, 26, 28, 33, 43, 47, 63 et 64

de cette revision. Ce sont respectivement les
articles 3, 7, 9, 14, 22, 26, 40 et 41 de la loi
actuelle. Ils concernent la nomination du
commissaire des brevets, les demandes de bre-
vets, le serment de l'inventeur, les spécifica-
tions et les réclamations, les conflits de de-
mandes, la durée des brevets, les conditions
applicables à tous les brevets, et leur révoca-
tion.

Le commissaire des brevets vient de mourir
après une longue maladie, et il faut le rem-
placer. La loi stipule que le commissaire soit
nommé par le gouvernement en fonction. Les
autres fonctionnaires sont nommés au besoin,
d'après la loi du service civil.

Inutile de donner maintenant d'autres dé-
tails sur les divers amendements. Si la Cham-
bre consent immédiatement à la deuxième
lecture, j'ai l'intention de renvoyer le bill
au comité du commerce extérieur et des rela-
tions commerciales du Canada, avec prière
de se réunir demain matin, non pas pour étu-
dier sérieusement le bill article par article,
puisque les honorables membres voudront pro-
bablement l'examiner attentivement, mais bien
pour faire des arrangements et fixer une date
où on entendra les représentations que l'on
jugera à propos de faire.

L'honorable M. DANDURAND: D'après
les remarques du très honorable leader, je con-
clus que nous ne serons pas censés sanctionner
les nouveaux principes du bill, même si nous
en faisons dès maintenant la deuxième lecture.
Autrement dit, la Chambre restera libre, lors-
que le bill reviendra du comité, d'exprimer
son opinion et même de voter sur la question
de principe, s'il y en a d'importants en jeu.
Ce bill est une codification de la loi des bre-
vets. Il y eut une codification de mon temps,
et je connais assez bien la loi, mais il doit
apparemment y avoir aussi réorganisation du
bureau des brevets. Je vois que le Gouver-
nement choisira le commissaire, et que la
Commission du service civil nommera les au-
tres fonctionnaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: A me-
sure qu'il se produira des vacances.

L'honorable M. DANDURAND: Cela si-
gnifie-t-il que le commissaire aura rang de
sous-ministre? Les sous-ministres sont nom-
més par le Gouvernement, et non par la Com-
mission du service civil. S'il doit être au
même rang que les sous-ministres, je n'en
sais rien. Nous pourrons débattre la question
au comité. Si nous ne sanctionnons mainte-
nant aucun principe, je ne m'oppose pas à la
deuxième lecture.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici
une mesure que nous pouvons voter en deuxiè
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mi lecture sans craindre de nous compromettre
en faviur d'un principe quelconque. Il n'y
en a pas dans ce bill qui ne se trouvait dans
l'anriinn loi. Tous les changements sont de
détail. Ls principaux sont les deux que j'ai
défnni: premièrrmnt, la re-trictinn à une

période beaucoup plus courte des droits du
brîvet. à qui on impose des obligations plus
unensei; deuxièmement. la nomination du
chbf dit bureau par arrêté dlu Conseil plutôt
que par la Commission <lu service civil, si l'on
peit Iatq ipielr cela un principe. Les autres
ehangementsz sont peut-être plus importants
que le dernier dont j'ai parlé, mais ce sont
incontestablement des détails.

L'honorable sénateur demande si, d'après ce
bill, le Commissaire des brevets aura rang de
sous-inistre. Non. Il reste chef de bureau.
nais on procède au choix comme pour un
sous-nrinitre vu l'importance de ses fonctions,
la science technique et surtout légale qu'il lui
faut posséder. Il est évident que le choix
devrait être fait par le Gouvernement même.
Mai- c détail est entièrement entre les mains
le la Chambre. Si nous ne l'aimons pas, nous

n'avonS qu'à le changer.

L'honorable M. MURPHY: Le très liono-
rable sénateur tme periettra-t-il une question?
:Sai<f erreur. les brevets et droits d'auteur ont
jiis'ici été t raités ceiiiine relevant du même
burt il. Ai-je compris qu le nouveau bill ne
traite que des brevets et non des droit d'au-

l.c très honorable M. MEIGHEN: Je crois
quei Ir bill ne traite eque des brevets, bien que
je doive avour ne l'avoir pas encore lu en
entiir. Les droits d'auteur dépendent d'une
autre loi, bien que le même bureau s'occupe
les deux.

Je citerai quiiques chiffres. Au cours de la
dernière année financière, ce bureau s'est oc-
cupe le 58.904 transactions officielles. Pour les
brevets seulement, il y a en 9,267 demandes.
L'exametic n par des examinateurs autorisés du
bureau a ci pour résultat l'octroi de 9,621
brevet, et le nombre émis a été de fait 9,122.
Il v a (u de plus un grand nombre de cessions

e lbreviet- et il a été enregistré un total de
6.577 actels. Le bureau des brevets comprend
aussi celui des droits d'auteur. Il y a eu au
cours de l'année 2.537 enregistrements de droits
d'auteur.

L'honorable M. PARENT: Puis-je deman-
der si les marques de commerce sont comprises
ici?

Le très honorable M. MEIGHEN: Les mar-
ques dIe commerce et les droits d'auteur sont
différents, niais je suis sûr qu'ils sont du ressort

Le très hotu M. MEIGHEN

du même bureau. L'honorable sénateur de
Russell (l'honorable M. Murphy) pourrait nous
renseigner.

L'honorable M. McMEANS: Je recomman-
derais au très honorable leader du Gouverne-
ment de renvoyer le bill à un comité spécial.
Celui du commerce extérieur et des relations
commerciales n'est que de neuf membres.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vou-
lais dire le comité de la banque et du com-
merce.

L'honorable M. LEMIEUX: Le ministère
publie-t-il toujours la belle revue d'autrefois?
Voilà plusieurs mois que je ne l'ai vue.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Patent
Record?

L'honorable M. LEMIEUX: Se publie-t-il
toujours?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
crois.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

CONVENTIONS INTERNATIONALES
SUR LE TRAVAIL

CONTRAT D'ENGAGEMFENT DES MARINS

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Quil est oppoitun que le Parleient approive

la convention concernant le contrat d'engage-
ient les mnarins. aiiotée connue projet île con-

venîtion par la Conférene générale île tOrga-
ni.satioii internationale ulit travail île la Société
îles Naietions. à sa neuvièmîe session à Genève, le
24e jour de juin 1926. et qui se lit commue suit:

L'honorable M. DANDTRAND: Je de-
manderai à Son Honneur le Président de sus-
pendre la lecture de cette résolution, car j'ai
l'intention de demander au très honorable
leader de remettre à plus tard, petit-être au
commencement de la semaine prochaine, l'étude
de ces conventions, afin que j'aie le temps de
les examiner avec soin avant d'exprimer mon
opinion à leur sujet. L'une d'entre elles com-
porte une question de droit constitutionnel,
qui entraînera peut-être beaucoup dle discus-
sion. J'ai moi-même l'intention d'adresser la
parole là-dessus, et nous pourrions sans incon-
vénient remettre l'étude à la semaine pro-
claine.

Le très honorable M. MEIGHEN. Je n'ai
nertes pas lintention dle repousser la suggestion
de mon honorable ami. L'examen des con-
ventions serait peut-être facilité, et plus facile
à aborder, si je disais maintenant quelques
mots, non pas du mérite des résolutions, mais
sur la question de savoir s'il est à propos d'en
saisir le Parlement actuellement. Les résolu-
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tions ont soulevé beaucoup de discussion dans
l'autre Chambre.

Je n'ai proposé qu'une résolution, celle rela-
tive à la convention concernant le contrat
d'engagement des marins, mais cette motion
sera suivie, soit immédiatement, soit plus tard,
par d'autres. Les honorables sénateurs n'igno-
rent pas que tout ce qui concerne les articles
d'engagement des marins tombe sous la ma-
rine marchande, et relève incontestablement
de l'autorité fédérale. La convention sui-
vante, sur l'indication du poids sur les gros
colis, est aussi du domaine de la marine mar-
chande. et les mêmes remarques s'appliquent.
La troisième convention, celle sur le charge-
ment des navires, est évidemment de la même
catégorie.

La convention suivante concerne la journée
de huit heures dans les établissements indus-
triels, après laquelle il y a la convention sur
le repos hebdomadaire. Il y en a cinq en
tout. Les honorables sénateurs admettront
sans discusion que, historiquement parlant,
les trois premiers sujets ont toujours été con-
sidéré.z comme relevant de l'autorité fédérale.
Ce ne sont que les deux autres qui exigent la
plus vive attention afin que nous décidions
avec intelligence si le Parlement a raison de
procéder de la façon proposée. Je ne crois
pas exagérer en disant que, au point de vue
historique, nous avons d'ordinaire considéré
que la détermination de la durée de la journée
de travail était une question de compétence
provinciale. Nous n'avons pas jugé de même
la question du repos hebdomadaire, simple-
ment, j'imagine, parce que le Code criminel y
pourvoit, et parce que nous avons une loi
qui .s'applle la loi du dimanche.

La suite de mes remarques ne vise pas du
tout à argumenter, mais à donner une sorte
d'introduction au sujet, et j'espère qu'elles
serviront à préciser la vraie nature du problè-
me qui se pose. Elles porteront sur la con-
vention concernant le jour de repos. Je pro-
poserai la résolution plus tard, mais je ferai
mes remarques maintenant.

Le très honorable M. GRAHAM: Est-ce la
convention relative au repos hebdomadaire ou
celle concernant la journée de huit heures?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il s'agit
de la convention relative à la journée de huit
heures. C'est contre celle-là, en effet, qu'on
pourrait soulever le plus d'objections du point
de vue constitutionnel, si, toutefois, on peut
avoir quelque doute au sujet de l'a constitu-
tion-nalité de ces conventions.

Cette convention est rédigée comme celle
préparée par l'Organisation internationale du
travail, qui l'a adoptée, mais seulement à
titre de projet de convention devant être sou-

mis aux membres de la Société des Nations
qui ont signé le Traité de Versailles. Le
Traité contient certaines dispositions, en plus
de celles constituant la Société des Nations,
qui imposaient aux nations signataires des
obligations concernant toute convention con-
clue par l'Organisation internationale du tra-
vail et acceptées par le parlement des pays
qui furent parties aux conventions. Celle-ci
nous arrive sous forme de projet de conven-
tion. Elle est depuis longtemps devant le
gouvernement canadien, bien qu'elle n'ait pas
encore fait l'objet d'aucune législation spé-
ciale.

L'honorable M. DANDURAND: Les pro-
vinces n'ont-elles pas été consultées à ce sujet?

Le très honorable M. MEIGHEN: Aucune
assemblée législative n'en a fait l'objet d'une
législation spéciale. Quant à la question de
juridiction, elle a été discutée, l'on pourrait
même dire décidée dans un arrêté du Conseil
de novembre 1920, je crois. Il y a eu aussi
consultation de la Cour suprême du Canada, à
laquelle on a demandé son avis ou sa décision
sur ce qui constituait l'obligation du Canada en
l'espèce. Je voudrais faire comprendre claire-
ment aux honorables sénateurs que nous
n'avons devant nous qu'un projet de conven-
tion. D'après l'interprétation donnée dans l'ar-
rêté du 'Conseil, qui fut confirmée par la Cour
suprême, il suffit. de soumettre la question
d'obligation aux assemblées législatives aux-
quelles notre constitution confère juridiction
en la matière. Que les honorables sénateurs
remarquent bien l'emploi du mot "obligation".
Telle était notre seule obligation. Je ne doute
pas que l'obligation ainsi décrite ne se soit
trouvée remplie lorsque nous avons soumis la
question au lieutenant-gouverneur de chaque
province, puisque le Gouvernement est d'avis
que les provinces sont l'es corps auxquels notre
constitution confère le pouvoir législatif.

J'ai posé devant les honorables sénateurs la
prémisse; je n'ajouterai que quelques mots.
On peut certes dire que l'obligation dont je
viens de parler était la seule qui nous fut im-
posée. Mais à prétendre que là s'arrête la
compétence du gouvernement, il y a loin. Un
développement considérable-et d'aucuns
pourront même dire une évolution-s'est pro-
duite dans notre droit constitutionnel tel
qu'interprété en définitive par nos tribunaux
et par le Conseil privé. Il faut de toute né-
cessité une évolution de jurisprudence consti-
tutionnelle, à cause de l'évolution des affaires,
de l'expansion du commerce international et
interprovincial qui se manifeste d'une année à
l'autre. Les progrès les plus récents et les
plus importants, ou les décisions, si l'on veut.
se sont vues lors des causes célèbres de l'aéro-
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nautique et de la radiodiffusion. Lors de
l'adoption dle l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord, on n'avait jamais pensé à
l'aéronautique, encore moins à la radio.
On était alors loin de concevoir que le
Canada agirait un jour avec toutes les
appartenances d'une nation autonome. On
considérait plutôt que dans le domaine inter-
national, il agirait toujours seulement à titre
de membre de l'empire britannique. Avant
donc d'arriver à des conclusions dans ces
causes célèbres, les juges ont dû tenir compte
des développements récents et étudier la fa-
çon d'y appliquer les grands principes de notre
pacte constitutionnel, et comment les inter-
prétations devaient se régler d'après cette évo-
lution récente et de grande conséquence.

Tous les avocats qui font partie de cette
Chambre. et, en somme. tous les honorables
sénateurs qui voudront approfondir le sujet
devront lire les jugements rendus dans ces
deux cas. Après les avoir lus, cette ques-
tion se posera à leur esprit. Bien que le sujet
cde ce projet de convention, la journée de huit
heures, ait toujours été, à juste titre, consi-
déré du domaine des provinces, est-ce que
le jugement rendu dans le cas cde la radio en
particulier, et la portée des principes posés
dans le cas de l'aviation, ne s'appliquent pas
bien cans ce cas-ci? Au fur et à mesure
qu'elle évolue et devient plus complexe, la
pratique les affaires sort du domaine local
et particulier et prend un caractère national.
J'ose poser cette question aux honorables sé-
nateurs: S'il faut sans cesse attendre que les
provinces se soient mises d'accord, comment
pourra-t-on espérer que le Canada progresse
véritablement et marche de pair avec les
autres pays, en matière de législation sociale;
qu'il prenne rang parmi les nations de premier
plan et observe l'esprit aussi bien que la lettre
îles obligations résultant du traité de Versail-
les, surtout celles qui concernent les organi-
sations ouvrières? Arriverons-nous jamais à
(in résultat. si nous renvoyons ces problèmes,
aujourd'hui à la province d'Ontario, demain
à la province de Québec, et, après-demain à
quelqu'auitre province? S'il est impossible
d'arriver à un résultat cde cette manière, assu-
rément. notre constitution est. assezsouple
pour nous permettre d'agir en tant que nation.
ce quwe nous sommes de fait. C'est ainsi que
nous nous efforçons d'agir, convaincu que ces
dernières décisions surtout nous reconnaissent
le pouvoir de donner force d'e loi à ces
mesures. Je parle ici particulièrement du
projet de convention cde la journée de huit
heures.

J'espère que les honorables membres de
cette Chambre. surtout, ceux qui possèdent
l'expérience que donnent l'étude et la prati-

Le très lion. M. 3EIGHEN.

que du droit, étudieront cette question è
fond dans l'intervalle suggéré avant que
l'examen en soit repris. Le Sénat a l'avan-
tage de compter au nombre de ses membres
les sénateurs de réputation bien reconnue
dans la profession légale, non seulement à
cause de leurs connaissances juridiques mais
aussi de leur expérience dans la pratiqupe du
droit. L'occasion se présente pour eux de
rendre à notre pays un service qui est parti-
culièrement de leur compétence. J'espère que
leurs grandes facultés s'exerceront dan.s cette
discussion, et principalement dans la discus-
sion des deux résolutions qui y prêtent da-
vantage.

Le très honorable M. GRAHAM: Puis-je
demander à mon très honorable ami s son
raisonnement ne milite pas plutôt en faveur
d'un amendement à la Constitution que d'une
proposition tendant à en éluder les ternes tels

qu'on les a toujours compris?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas du tout mon intention. Avec sa longue
expérience parlementaire, mon très honorable
ami, j'en suis sûr, interprétera ces déeisions
tout aussi intelligemment que n'importe quel
avocat membre de cette Chambre. S'il veut
bien les lire, il constatera qu'une convention
signée par le Canada comme partie consti-
tuante de l'empire. -et j'iînide préent ment
sur cette corrélation,-de quelque jurilition
que relevât antérieurement le sujet, lobliga-
tion d'y donner suite incombe, à n'en pas
douter, au pays, et donc purement à l'autorité
fédérale. C'est ce qui a été décidé dans P cas
de l'aviation, indubitablement. et. ein fait.
cela n'était pas en question avant cette déci-
sion.

Mais il y a un autre point. Je crois que
dans le cas de la radio la convention s'est
faite entre pays d'Amérique et que le Canada,
en tout ce qui concerne ce sujet, a agi indépen-
damment, et non point comme membre cons-
tituant de l'Empire. Dans ce cas l'article 132
de l'Acte de l'Amérique britannique di Nord
ne s'appliquait donc pas, et il ne pouvait in-
voquer juridiction de ce chef. Le Canada
agissait à titre de pays autonome et la con-
vention fut signée par Sa Majesté sur lavis
de ses ministres canadiens. Cependant, les
lords du Conseil privé en sont venus à la con-
clusion-ce qui démontre l'importance de ce
tribunal.-que le sujet de cette convention
<levait être compris dans la formule paix, ordre
et bonne administration, de l'article 92. puis-
qu'il appartenait à une seule autorité de don-
ner suite à la convention. C'est là la décision
la plus récente. Nous sommes d'avis que les
principes posés et affirmés dans cette circons-
tance s'appliquent au sujet dont cette Chambre
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est saisie et que ces principes prévaudront
désormais.

Mais. indépendamment de toutes ces for-
mules légales, et n'envisageant que le côté
pratique, je demande aux honorables séna-
teurs si nous pouvons agir autrement. Ne
sommes-nous pas trop portés, et avec la plus
grande plausibilité possible, peut-être même
en nous autorisant de décisions qui datent de
dix à vingt ans, ne sommes-nous pas trop
portés à éviter la critique, en rejetant sur les
provinces l'obligation de donner effet à un
engagement que nous avons contracté?

L'honorable M. CALDER: En nous déro-
bant à nos obligations.

Le très honorable M. GRAHAM: Non, en
dérobant celle des autres.

L'honorable M. LEMIEUX: J'ai écouté
l'explication de mon très honorable ami dans
les meilleures dispositions, car il discute d'or-
dinaire à bon escient, mais je diffère un peu
d'avis avec lui quand il dit que dans l'inter-
prétation de notre Constitution il faut comp-
ter avec le principe de l'évolution. Si je
comprends bien mon très honorable ami, évo-
lution signifierait, du point de vue provincial,
révolution.

Depuis la Confédération, sir John A. Mac-
donald et d'autres autorités ont affirmé les
droits fédéraux dans des cas que de grands
avocats constitutionnels comme Edward Blake
et sir Oliver Mowat considéraient autant d'em-
piétements sur les droits des provinces. La
Loi des cours d'eau dans la province d'On-
tario et la Loi des licences, entre autres,
furent soumises à l'interprétation du Conseil
privé, et chaque fois, le Conseil privé s'est
prononcé en faveur des provinces, parce que
l'Acte de l'Ajmérique britannique du Nord
définit clairement les juridictions.

L'évolution peut avoir du bon, mais je m'en
tiens strictement aux principes préconisés, il y
a quarante et cinquante ans, par des avocats
constitutionnels éminents, tels que sir John A.
Macdonald, Edward Blake et sir Oliver Mowat.
Je tiens à jamais aux droits provinciaux,
à moins que l'ingénieux raisonnement de
mon très honorable ami, cet après-midi,
n'ait démontré que nous sommes dans l'erreur,
et que nous devons, pour ainsi parler, forcer la
Constitution. Je veux bien étudier la ques-
tion, mais il me semble que l'ingénieuse théo-
rie avancée par mon très honorable ami anni-
hilerait tous les droits des provinces.

Quant aux trois conventions concernant la
navigation, les questions industrielles et com-
merciales, je suis de l'avis de mon très hono-
rable ami, que nous avons juridiction; mais
je prétends que la législation civile, ce qui
comprend les heures de travail, relève directe-
ment des provinces.

Il s'agit ici d'une question très importante
et qui évoque les célèbres controverses légales
de jadis. Le Gouvernement ne fortifierait-il
pas sa position et ne se trouverait-il pas sur
un terrain plus solide,-je ne dirai pas pour
précipiter l'adoption de cette question par le
Sénat, car ce n'est pas ce que mon très
honorable ami se propose de faire,--mais le
Gouvernement ne serait-il pas en meilleure
posture s'il demandait l'avis de la Cour
suprême avant de proposer à cette Chambre
d'agréer sa mesure?

Mon très honorable ami mentionnait il y a
un instant l'avis exprimé par la Cour suprême
lors d'une consultation antérieure. J'ai cru
comprendre que mon très honorable ami disait
que l'avis de la Cour suprême n'avait pas été
complet et que, même dans cet avis, mon très
honorable ami trouve un argument à l'appui
de la présente proposition.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'avis
était complet, mais les questions posées ne
l'étaient point.

L'honorable M. LEMIEUX: Assurément, les
décrets du conseil des deux gouvernements,
libéral 'et conservateur, et les avis exprimés
par les procureurs généraux de Québec et
d'Ontario comptent pour quelque chose. M.
Taschereau est un avocat compétent et averti,
et je prise hautement son avis. Je prise égale-
ment l'avis du procureur général d'Ontario M.
Roebuck et de son prédécesseur, M. Price.
Le Gouvernement, je le répète, fortifierait
grandement sa position s'il demandait l'avis de
la Cour suprême sur ce sujet. Je dois dire à
mon très honorable ami que le cas de l'avia-
tion et celui de la radio, qu'il vient de men-
tionner, n'empêchent que dans tout le Canada
il subsiste de forts doutes quant à la constitu-
tionnalité de la législation proposée. Je veux
bien toutefois écouter et me laisser convaincre,
pourvu qu'on me donne des raisons fondées en
loi.

L'honorable M. TANNER: Mon honorable
ami croit-il que la Cour suprême puisse infir-
mer un arrêt du Conseil privé?

L'honorable M. DANDURAND: Mais le
Conseil privé ne s'est pas prononcé sur la
question.

L'honorable M. TANNER: Le principe en
a été décidé.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami n'a pas dit cela.

L'honorable M. POPE: Est-ce que n'im-
porte qui ne peut pas le dire, si cela lui
plaît?

Le très honorable M. GRAHAM: Oui,
mais il a tort.
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Sout Honnieur Ilc l'I>R EIDENT: La mot ion
eOl-elle i''rx'e ?

L'hîonorale M. DANDURAND: ltt-crvee.

Le très- licuorable 'M. 'MEIGHEN: Nous
la réscrvcronsý si on le désire. ju.-ýqiî'à la se-
mainer prochaine ; mais pc ut-être le,ý honora-
bies sénateutrs seront -ils pr'êts.'-à examine r les
troi.s piemiè'res résolutions demain.

L'honorable 'M. DANDURAND: Dioons
mardi soir.

Ln très hionorable- M. 'MEIGHEN: Va
pourt niardi. si Ilonl honorable ami le préfère'
j'imagine que nous pourrons probablemenrt
dispose r ties trois auêýSi facilement que d'uneý.

(La motion esýt réýservée.)

MOTION DEM-\AN-DAN1T LA TROISIÈME
LECTURE DU BILL SUR LE POIN-
ÇONNAGE DI)S ME'ITAUX PRECIEU-X

Le tré- hionorable MI. MEIGHEN propose
que he bill 11' 2. intiltulé Loi miodifiant la Loi
(li it pinçonu.igl d1s miétauxpicu, 1928,
soit lu1 purt la t roisième fois.

Il (lit: Honorableks sénatcurs, lor-que la
tvcii-je (ltun e ce bll a été" proposée,
hlier. J~'ai lîî'oiniý l' delonnlcir unie reponze à la
qui -tio <m i .N Oit' qtuatnd ci -- cr:îit l'institution
de l<'<î<li .ti lint( uliciion après six mois
dîlr;îî'isýa.it. Hier. j'ai dlit àî mon honorable
anti qii< .1 'étai- 'îxan' qu'une' limite setrait
fixîs'. m.îý L-.j'é't a; da ns l'orît' tr. Il nî'y cen aum'a
aucunme; c'< -t le déîie-r dlu ministèe.

Le trè-s lîonor:îlle MI. (ORAHAN,'I: Pas dle
linmite.

Le tr-ès honorale MI. MIGIHEN: Voici ce
quec l'onit, iti'd: La vcnte de tout, ar'ticle de
j oaillerie. sans. la marque pres-crite par la loi,
est uni violation die celle-ci. Le fabricant
vend l'article au g-ros-dote ou au détaillant,
aptès- quoi il peu iii oeouler troisý ans avant que

Ile joya si e déta'ille, ('t ticeux ans encorc avant
qi i'aîi , i constate qju'il uc st pas con-

foirme au on:on e Cinq ains auront
pas-oé. Avee' la loi itelle qiu'ellt u"t, il ne peut

être itenté, de pioursuite après six mois. L'on
prétend dtonc( qu'il ni' devrait p:îs y avoir de
pc sîcri pt io01.

L'honorabîle M. DA NDUIIANb: Voici une
propîîos ition ijui mc t-i nhIe manq uer d 'orth o
dloxîi'. .1 cmir, nl parfait ement la raison
(Il prol onger t'1l e d: ie prescr'ipt ion; inii a oin-
menut pottrra it-on établir la pretuve (le la v'ente
ct (le ce cui i* o' r ipporte. deux, trois, cinq
et dlix aus aprèste"? C'ommetnt lac'îusé t-e dé-
fi'ndlra-t -il. tuani ti so-n pe'rson nel aucira disparu
d'uni manière ou (ic l'atutre, que t-scommis

,ser'ont mort'? Il sc niblc draconien d'inscrire
dlans ilos Statuts tne loi auitor'isant tic', pour-

Le très liot. _M. (;RAHAM-\.

sui1tes cinq, dix et quiinze qn., apJo p e
dlélit i été i'ttittiiiis. J'ai cru tout miatuiîi-
ment qule la Codîte péeniai établissait 1i11w ce rt ai-
nie pre'scrip)tionu. Je net sais au jutîe zz'1 exiýýte
des d''célinoitnue loi auîssi rigoureuise. Il
est itossible qu'il yen ait. Naturellement, il

va le mnclîirtrc et un on deux autres crimir.- que
l'on ptiut pouriv'iure indéfiniment. mais cf me
dlemande su'i 't bon dle tlirc qu'en nmatièr'e de
c'cmmuerc'e le délit comptortcra pritte~t cn
touît temps.

Le itrès hionor'ale NI. NIEIGIIEN_1: Règle
générale. ce n'ctc pas u bon prr (lîce
légiî4ltiton. àtctie ain.oî que l'a fait-, lýrveî'
mon hîonoîrable aimi (Pionorabît _I. Dandu-
randl) dle la diific'ulté (Ile faire tînc ar î près
pît.ieuno annéu. . NIais lat cifficîitt é oe pré-
-cnîe-t-eilc clan-, ce c-i? Un fabricîant t-t
accî-é dle poinçtînncr fauîs-ýcmrent ot di ne
titi3 poiinçonîner st artlad 1 Ilhai vend à
tnu détaillaîit, qui. ài son toinr, la vecul à un

Client. Cc -t le t'licîîît clii est fraitdé. i t c-
le client quoî nît- voulmns pirotégcr. Or. t-i
qtuinze ains après,'5 le, fit\ eo iécotivcru pour
la prei' èreé' fti- iet qute quetlqut'un soit aco'

cîti e ''le tiral-i-il à faire', Il n'a pas a
i a' n )'îîot' i't et- ses t'iîiis. mii a c'ompter sur

lîit It',i (li (lii' ci, soit. TIoulte lt pr'euve
îi"'t i l t : tdiso ii n d< i' lat lioi t t 'i J'objet

en ti î. Il faut prodluire cc lui-ci. L'acclîise
n on ia à- dhi'î.-aiéýavantage,. Ia pc'nuve (ili

sllt.oustî le nlgmni' dei ci ttc lioi. nt dl ,peitld
tcý tit font dle féiniîin, ; clIP ut 11wt la

îî'tlîîc iîîîî iiid l'aic <1 viendu. J.e t iip.- ne
ie tion(c t- t's outre l'accusé.

Lhoor:iu 'MN. DAN DURAND: Diii-s ce
i,-s, I 'ai'glînicut porterait t-or le poînqýunuige,
tuais .t e(-rois (i îî mon triè- itou or ah I .1 i
con-tatiera àt cei'taîirL articlcs dlu hl! que le
Pioinçonnage n'est pas IL point tai ie. Ce
b)il dit:

''îïîîî lý,tt " c'' îîîtîîîî'îld tolite parîtie'. au'tre cile

cii r t tic' l'obj et.

ELthoiiitrattle NI. I3l'LAND : Quici article
est-ce?

L'lttîîorile NI. DANDURAND: j, cite
lurticli 1. L'anciten aî'tii'le disait:

latgetttî . îîtF ii jet plaqu~îé iliigen ai ppcosée
ii1i tixée' ai corps il'' l'objet;

Noti- îrîvuns les mots "atppoé ouî." Dans
ime pout'suimte ittutére dix ou quinze ans

après le délit résltattnt d'uine vente . commenît
Ile lf nlî pourr'a-t-il fîtablir que l'ttcca
été f'îbî'iqîîé avant l'entrée en v'iguieur de
cuettc loi? La défense d'un accuýsé polinsii'
piour aviolation die cette loi ne sera pas faeile.
Il bui faudriîa pr'ouver' que lart icle at ê"té f thîi-
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qué avant l'entrée en vigueur de cette loi.
Si l'on ne fixe pas de temps, je crois que d'au-
tres articles de cette loi rendront la situation
du défendeur bien difficile dans une poursuite
basée sur une vente datant de dix à quinze
ans auparavant. Je crains que l'abandon de
la prescription ne soit préjudiciable au dé-
fendeur.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
un cas comme celui que l'honorable sénateur
suppose, ce serait au demandeur à prouver la
date de la vente. Le défendeur n'aurait qu'à
prouver que l'objet était conforme à la loi
lors de la vente indiquée par le demandeur, et
l'objet en question serait sans doute produit.
Mais je n'irai pas jusqu'à dire qu'il ne se pré-
senterait pas de cas où le défendeur devrait
compter sur des témoins pour établir sa preu-
ve, et, par conséquent, dans une situation dif-
ficile. Si l'honorable sénateur le désire, je
proposerai que la troisième lecture soit remise
à demain. Dans l'intervalle, j'examinerai le
bill pour voir si certains articles ne devraient
pas rester assujétis à l'ancienne prescription.

L'hon. M. DANDURAND: Pourquoi ne
pas la remettre à mardi soir? Cela donnera
plus de temps.

Le très honorable M. MEIGHEN: Par-
fait.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami pourrait peut-être demander au
ministère de s'enquérir du fonctionnement de
cette loi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
(La motion demandant la troisième lecture

est réservée.)

BILL MODIFIANT LA LOI DE L'INSPEC-
TION DE L'ELECTR[OITE

PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la Chambre des
Communes transmettant le bill n° 18, portant
modification de la Loi de l'inspection de
l'électricité, 1928. (Version française).

Le bill est lu pour la première fois.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: A la
prochaine séance.

L'honorable M. DANDURAND: Pourquoi
à la prochaine séance? Nous n'avons pas
encore reçu d'exemplaires du bill. Nos règle-
ments prescrivent un avis de motion de qua-
rante-huit heures avant la deuxième lecture.
A moins de raison de se presser, pourquoi ne
pas suivre le Règlement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Parfait,
mardi prochain.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. BEAUBIEN présente le
bill B, concernant la compagnie canadienne
Marconi.

L'honorable M. LEMIEUX: Quel est l'ob-
jet du bill?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je me pro-
pose de l'expliquer lors de la motion pour la
deuxième lecture. Je comprends qu'il s'agit
d'une chose fort simple mais je serai en état
de l'expliquer mieux mardi prochain.

L'honorable M. DANDURAND: Je remar-
que que les sénateurs qui ont fait partie de
l'autre Chambre sont portés à demander des
explications à l'occasion de la première lec-
ture. En cette Chambre, la pratique est d'ex-
pliquer un bill lors de la motion pour deuxiè-
me lecture.

DISTRIBUTION DES BILLS VENANT
DES COMMUNES

Sur la motion d'ajournement:

L'honorable M. BELAND: Avant l'ajour-
nement, me permettra-t-on d'attirer l'atten-
tion du très honorable leader sur une chose
assez ordinaire. Il me semble que les honora-
bles membres de cette Chambre devraient
recevoir un exemplaire de tout bill présenté
dans l'autre Chambre. Il y a, par exemple,
un bill très important, le bill de l'assurance-
chômage, que le premier ministre a présenté
ailleurs, hier. Je n'ai pas trouvé d'exemplaire
de ce bill dans mon courrier de ce jour. Je
ne suis pas très au courant de nos règlements,
mais n'est-ce pas l'habitude de distribuer un
bill de cette nature aux membres du Sénat?
Si ce n'est pas la coutume, on devrait l'établir.

Son honneur le PRESIDENT: Des exem-
plaires des bills sont ordinairement distribués
aussitôt qu'on les reçoit de l'Imprimerie.
L'honorable sénateur trouvera peut-être un
exemplaire de celui-là dans son casier postal,
cet après-midi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
suis pas très au courant de la pratique ici.
J'étais d'opinion que nous ne recevions les
bills que lorsqu'ils sont rendus devant notre
Chambre, mais mon honorable ami de Pem-
broke (l'honorable M. White) me dit que je
suis dans l'erreur. Je me renseignerai, et
donnerai une réponse demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je viens
d'obtenir des renseignements du greffier. Après
que les bills ont subi la première lecture à
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l'autre Chambre, ils sont distribués séparément
aux sénateurs, et après la troisième lecture,
ils sont ajoutés à nos liasses. De sorte que
nous les recevons après la première lecture.

L'honorable M. BELAND: Comment sont-
ils distribués?

Le très honorable M. MEIGHEN: Par la
poste.

L'honorable M. BELAND: Je n'ai pas reçu
d'exemplaire de ce bill important.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Jeudi 14 février 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DFS BREVETS

RAPPORT DU COMITE

L'honorable M. BLACK présente le rapport
du Comité permanent de la Banque et du
Commerce touchant le bill A, Loi portant
modification et codification des lois concer-
nant les brevets et inventions, et il demande
qu'il soit approuvé; lequel rapport est ainsi
conçu:

1. Le Comité recommande qu'il soit autorisé à
faire imprimer. (le temps à autres. 1.000 exem-
plaires des délibérations du comité concernant
ledit Bill. et que la Règle 100 soit suspendue en
tant qu'elle se rapporte à ladite impression.

L'honorable M. PARENT: Le Comité re-
commande-t-il la publication en français des
délibérations?

L'honorable M. BLACK: Le Comité n'a pas
été saisi de cette question. Je comprends que
les délibérations seront publiées en anglais.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'incline
à croire qu'un certain nombre d'exemplaires
devraient être publiés en français. Je remar-
que que le président de l'Institut des sollici-
teurs le brevets est Canadien français. Si le
rapport du Comité est approuvé, il sera tou-
.ours temps, à la prochaine séance du Comité,
de fixer le nombre d'exemplaires qui devront
être publiés dans chaque langue. et je puis
aissu'er' à l'honorable sénateur qu'une certaine
proportion le sera en français.

(La motion est adoptée.)

L'hon. M. DANDURAND.

IMPORTATION DE BEURRE

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. BELAND demande au Gou-
vernement:

1. Quelle est la quantité de beurre importée
durant l'année 1934 (a) de la Nouvelle-Zélande;
(b) d.e l'Australie?

2. Quelle est la quantité importée des deux
pays (a) par le Gouvernement; (b) par les par-
ticuliers?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
réponse à la question de l'honorable sénateur:

1. Année civile 1934: (a) de la Nouvelle-
Zélande, 627,108 livres; de l'Australie, nulle.

2. Durant l'année 1934, importations des
deux pays: (a) par le Gouvernement, nulle;
(b) par les particuliers-le la Nouvelle-Zé-
lande, 627,108 livres; de l'Australie, nulle.

POLITIQUE DE GUERRE DU CANADA

PROJET DE RESOLUTION

L'honorable J. J. HUGHES propose la ré-
solution suivante:

Que. le l'avis le cette Cîhambre, advenant une
nouvelle guerre entre le Canada et une ou plu-
sieurs nations. le Canada devra poursuivre cette
guerre en utilisant jusqii'à la moindre de ses
resources en hommes et en matériel;

Que la déclaration de guerre ou l'ouverture
<les hostilités devra être imnnédiatement suivie
le la mobilisation et <le la conscri.ption <le tout

l'effectif humain et de toutes les ressources de
la nation en matériel;

Qu'un Conseil de guerre. représentant toutes
les provinces et le Gouvernement central, devra
être formé et devra être investi di pouvoir
suprême sur toutes les opérations militaires et
sur tous les commandements de guerre;

Que ledit Conseil devra posséder le pouvoir
d'affecter chaque homme et chaque femme du
Canada aux emplois auxquels il les jugera les
plus aptes. mais en changeant le moins possible
les occupations journalières de la population;

Que les gages. salaires appointements ou re-
venus employés à l'usage ou à la réserve per-
sonnelle de qui que ce soit dans la Dominion,
depuis le Gouverneur général jusqu'au plus hum-
ble citoyen, y compris les officiers de l'armée, ne
devront pas être supérieurs à la solde dlui simple
soldat en campagne. tout en accordant une allo-
cation pour les personnes à charge;

Qu'aucun emprunt ne soit effectué ou qu'au-
cuite lette ne soit contractée en vte de la pour-
suite le la guerre, non plus qu'aux fins de la
démobilisation:

Que tous les frais le la guerre et le la démo-
bilisation soient soldés par le moyen le l'impôt
ou par îles prélèvements sur le capital, en sorte
que. à la fin de la guerre et le 'la démobilisation,
la dette du pays ne soit pas phis élevée qu'au
début des hostilités.

Il dit: Honorables sénateurs. il n'est guère
probable que le Canada participe à une autre
guerre. et si un tel conflit était tout à fait
impossible, cette résolution serait bien inutile,
ridicule même.
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Nous sommes une nation privilégiée sous
bien des rapports, et l'absence des soucis d'une
guerre à craindre n'est pas le moindre de ces
bienfaits. Nous n'en voulons à aucun peuple,
nous ne nous armons contre aucun, et aucun
pays ne s'arme contre nous. Serons-nous ja-
mais assez reconnaissants à Dieu d'une pa-
reille situation, surtout quand nous voyons les
peuples européens et asiatiques consacrer an-
nuellement deux fois autant d'argent pour se
préparer à une autre guerre qu'ils en ont coulé
en préparations pour la dernière.

Quand on se rappelle traités, pactes, allian-
ces et conventions conclus par les peuples en
vue de prévenir la guerre et que d'autre part,
l'on voit ces mêmes pays stimuler leurs fabri-
ques d'ar'mes afin d'être prêts pour la prochai-
-ne guerre-qui peut éclater comme un éclair
et tout détruire, sans égard à l'âge, au sexe et à
la situation.-on est effrayé de la perspective
et l'on se demande si Dieu s'est détourné
du monde ou si le monde s'est détourné de
Dieu.

Il y a une couple de semaines, je lisais sur le
tableau d'affiche de l'église Dominion, ici, que
le pasteur prêcherait ou ferait une conférence
le dimanche suivant sur le texte: "Ontario
agit-il d'une manière sensée?" Il aurait aussi
bien pu demander si le monde agit sensément.
En tous cas, et pour parler généralement, ceci
est certain: l'homme a complètement perdu la
foi en autrui. Les nations ne croient plus à
l'honneur des nations. Les pactes et les
alliances les plus solennels sont rompus, ou
peuvent l'être, si l'on croit trouver profit à le
faire. Il n'en fut pas toujours ainsi. Il y eut
un temps au Moyen âge, qu'on appelle quel-
ques fois l'âge des ténèbres, où la parole che-
valeresque des rois, des princes et des chefs
était acceptée en toute confiance, et avec rai-

Je crois qu'il est reconnu comme juste prin-
cipe de doctrine chrétienne que si la foi en
Dieu fléchit, la foi au prochain disparaît;
qu'on ne saurait espérer atteindre un ordre
sensé dans le monde à moins d'avoir foi en
Dieu et en son prochain. A mon humble avis,
le monde croit pouvoir se passer de Dieu dans
ses relations nationales et internationales, ce
qui est la plus grande des erreurs.

Les Etats-Unis ont quelque peu raison de
refuser de faire partie de la Société des Na-
tions et de la Cour internationale de justice,
mais leurs raisons ne sont pas suffisantes. Tou-
tes les nations du monde souffriraient pénible-
ment s'il survenait une autre guerre mondiale,
et il serait difficile d'imaginer qu'une grande
nation pourrait s'abstenir d'un tel conflit. Tout
homme a des droits et des responsabilités, et il
£-st indigne d'un homme de cœur de chercher à

se soustraire à ses devoirs. De même, chaque
nation a ses devoirs et ses responsabilités. Hu-
mainement parlant. le Etats-Unis peuvent sau-
ver ou détruire le monde. Samson fut assez
fort pour ébranler les piliers du Temple et s'en-
terrer sous les ruines, mais peu croieront que
sa sagesse fut aussi grande que sa force. Cepen-
dant, il ne faut pas oublier que la grande
république a contribué puissamment à la cause
de l'humanité, même par la guerre. La liberté
et le respect des droits du vaincu ont suivi
ses armes partout. Elle fut la première des
nations à qui l'on ait vu faire la chose con-
sidérée comme inouïe, d'indemniser un enne-
mi vaincu pour le territoire conquis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Qui donc
a fait cela?

L'honorable M. HUGHES: Les Etats-Unis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
quel territoire?

L'honorable M. HUGHES: Les îles Philip-
pines. Les Etats-Unis ont payé $20 millions à
l'Espagne.

Lorsque les Etats-Unis se décideront, comme
ils devront le faire, à faire partie de la Cour
internationale de Justice et de la Société des
Nations. ils le feront d'une manière digne
d'eux. Le récent accord conclu entre nos
mères patries. la Grande-Bretagne et la Fran-
ce, relativement à la guerre aérienne, lequel se-
ra probablement accepté par l'Italie, l'Allema-
gne et les autres nations européennes, doit ré-
jouir tous les hommes de bonne volonté. Avec
la grâce de Dieu, il sera peut-être le point de
départ dans les affaires mondiales, et il le sera
incontestablement s'il obtient le plein concours
de l'Amérique;. mais quoi que décident nos
amis de la république au sud, l'Europe avec la
grâce de Dieu, peut se sauver.

La résolution que j'ai l'honneur de proposer
est grosse de signification. Il y a longtemps
qu'on aurait dû faire disparaître de la guerre
toute gloire, tout orgueil et tout profit; mais
il n'est jamais trop tard pour s'amender. Il
me semble monstrueux qu'on puisse, soit du-
rant la guerre, soit dans d'autres circonstances,
considérer la propriété comme plus sacrée que
la vie humaine. A mon avis, une seule vie
humaine a plus de valeur que toutes les ri-
chesses du Canada, ou de l'univers. Pourtant,
il pourrait y avoir une guerre juste, une guerre
où les hommes se verraient en honneur obligés
d'offrir leur vie. Au cours de la dernière guer-
re à laquelle nous avons participé, on a vu des
hommes conscrits à $1,10 par jour pour se
battre dans les tranchées, où régnaient l'ordu-
re. la misère et la mort, pendant qu'on en ca-
jolait d'autres pour les faire travailler dans les
usines ou qu'on leur permettait de continuer
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leurs occupations ordinaires à un gros salaire.
J'ai même li quelque part qu'une firme fit
cinq millions de dollars grâce à un seul con-
trat pour la fourniture de bacon durant cette
guerre. et plaça ensuite les millions gagnés de

cette manière sur des obligations dont l'inté-
rêt était élevé, libres d'impôt. irrachetables
avant l'échéance, et dont le paiement nous est
encore une source de difficultés. Le Canada
n'était pas pire que les autres nations partici-
pantes, voire même était-il mieux. Si l'on
peut trouver que cette sorte de chose est
juste, j'admets n'avoir aucune conception de
la justice.

La guerre est infiniment plus meurtrière
qu'autrefois. Les soldats de carrière n'en se-
ront plus les seuls martys. Les femmes et les
enfants, les vieillards et les malades seront à
l'avenir ses principales victimes. Certains sont
mieux doués -que d'autres et en meilleur état
de développer leurs aptitudes. Si ces hommes
ne donnaient pas librement et volontairement
à leur pays, à l'heure du danger, ce qu'ils ont
reçu gratuitement, ils démontreraient indubita-
blement qu'ils ne sont pas aptes à agir comme
officiers.

Il ne faut tout de même pas condamner
trop complètement ce qui s'est passé lors de la
dernière guerre. Nous étions novices et nos
urreurs n'étaient que naturelles. De temps
immémorial, la guerre a apporté la gloire et
les bénéfices à quelques-uns, et la mort à un
.rand nombre. La dernière a surpassé toutes
les autres en ce sens, et l'on nous dit que la
prochaine sera encore mille fois plus terrible.
Prenons loue la ferme résolution de mettre
tout en œeuvre pour l'éviter. Si tous les peu-
plus <le tous les pays démocratiques, c'est-à-
dire ceux où le peuple a encore voix à l'admi-
nistration dus affaires nationales, s'unissaient
pour décla rer que si le démon de la guerre re-
viunt les visiter, tous supporteront également
l'ho'reur et le fardeau, je crois qu'une telle
resolution généiale de la part des masses, et
uremient des classes aussi. contribuerait puis-

sanimnent à débarrasser la terre de ce fléau
3îmonsi rueuîx.

(L'honorable M. Murdock propose de re-
mettre à plus tard la suite du débat.)

Le Sénat s'ajourne au mardi 19 février, à
huit h<eures du1 soir.

SÉNAT

Mardi 19 février 1935.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir, le
Président étant at fauteuil.

Prières et affaires courantes.

L'hon. M. HUGHES.

CONVENTIONS INTERNATIONALES
SUR LE TRAVAIL

CONTRAT D ENGAGEMENT DES MARINS

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Qu'il est opportun que le Parlement approuve

la convention concernant le contrat d'engage-
ment des marins, adoptée comme projet le con-
vention par la conférence générale de l'Organisa-
tion internationale du Travail de la Société des
nations. à sa neuvieme session à Genève. le 24e
jour de juin 1926, et qui se lit comme suit:
Convention concernant le contrat d'engagement

des marins
La conférence générale de l'Organisation in-

ternationale du Travail de la Société des na-
tions,

Convoquée à Genève par le conseil d'adminis-
tration du Bureau international du Travail, et
s'y étant réunie le 7 juin 1926, en sa neuvième
session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propo-
sitions relatives au contrat d'engagement des
marins, question comprise dans le premier point
de l'ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions pren-
draient la forme d'un projet de convention in-
ternationale,
adopte, ce vingt-quatrième jour de juin mil
neuf cent vingt-six, le projet de convention ci-
après, à ratifier par les membres de l'Organi-
sation internationale du Travail conformément
aux dispositions de la Partie XIII du traité de
Versailles et des parties correspondantes des
millet trait&s de paix:

Article 1.-La présente convention s'applique
a tous les navires de mer immatriculés dans le
pays de l'un des membres ayant ratifié la pré-
sente convention et aux armateurs, capitaines
et marins de ces navires.

Elle ne s'applique pas:
aux navires de guerre,
aux navires d'Etat n'ayant pas une affec-

tation commerciale,
aux navires affectés au cabotage national,
aux yachts de plaisance,
aux bâtiments compris sous la dénomina-

tion de "Indian Country craft",
aux bateaux de pêche,
aux bâtiments d'une jauge brute inférieure

à 100 tonneaux ou 300 mètres cubes et, s'il
s'agit de navires affectés au "home trade",
d'une jauge inférieure à la limite fixée pour
le régime particulier de ces navires par la
législation nationale en vigueur au moment
de l'adoption de la présente convention.
Article 2.-En vue de l'application de la

présente convention, les termes suivants doi-
vent être entendus comme suit:

(a) le terme "navire" comprend tout navire
ou bâtiment de quelque nature qu'il soit, de
propriété publique ou privée, effectuant habi-
tuellement une navigation maritime;

(b) le terme "marin" comprend toute per-
sonne employée ou engagée à bord, à quelque
titre que ce soit, et figurant au rôle d'équipage,
a l'exception des capitaines, des pilotes, des
élèves des navires-écoles, des apprentis lors-
qu'ils sont liés par un contrat spécial d'appren-
tissage; il exclut les équipages de la flotte de
guerre et les autres personnes au service per-
maet (le l'Etat;

(c) le terme "capitaine" comprend toute per-
sonne ayant le commandement et la charge
dun navire, à l'exception des pilotes;
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(d) le terme "navires affectés au home trade"
s'applique aux navires affectés au commerce
entre les porte d'un pays donné et les ports
d'un pays voisin dans les limites géographiques
fixées par la législation nationaîle.

Article 3.-Le contrat d'engagement est signé
par l'armateur ou son représentant et par le
marin. Des facilités doivent être données au
marin, et, éventuellement, à son conseiller pour
examiner le contrat d'engagement avant que ce-
lui-ci soit signé.

Les conditions dans lesquelles le marin signe
le contrat doivent être fixées par la législation
nationale de manière à assurer le contrôle de
l'autorité publique compétente.

Les dispositions qui précèdent, concernant la
signature du contrat, sont considérées comme
observées s'il est établi par un acte de l'autorité
compétente que les clauses du contrat ont été
présentées par écrit à cette autorité et qu'elles
ont été confirmées à la fois par l'armateur ou
son représentant et par le marin.

La législation nationale doit prévoir des
dispositions pour garantir que le marin com-
prend le sens des clauses du contrat.

Le contrat ne doit contenir aucune disposition
qui soit contraire à la législation nationale ou
à la présente convention.

La législation nationale doit prévoir toutes
autres formalités et garanties concernant la
conclusion du contrat jugées nécessaires pour
protéger les intérêts de l'armateur et du marin.

Article 4.-Des mesures appropriées doivent
être prises, en conformité de la législation
nationale, pour garantir que le contrat d'en-
gagement ne contienne aucune clause par la-
quelle les parties conviendraient à l'avance de
déroger aux règles normales de compétence des
juridictions.

Cette disposition ne doit pas être interprétée
comme excluant le recours a l'arbitrage.

Article 5.-Tout marin doit recevoir un do-
cument contenant la mention de ses services à
bord du navire. La législation nationale doit
déterminer la forme de ce document, les men-
tions qui doivent y figurer et les conditions
dans lesquelles il doit être établi.

Ce document ne peut contenir aucune appré-
ciation de la qualité du travail du marin et
aucune indication sur ses salaires.

Artide 6a-1,e contrat d'engagement peut
être conclu soit à durée déterminée, soit au
voyage, ou, si la législation nationale le per-
met, pour une durée indéterminée.

Le contrat d'engagement doit indiquer clai-
rement les droits et obligations respectifs de
chacune des parties.

Il doit comporter obligatoirement les men-
tions suivantes:

(1). Les noms et prénoms du marin, la date
de sa naissance ou son âge, ainsi que le lieu de
sa naissance;

(2) Le lieu et la date de la conclusion du
contrat;

(3) La désignation du ou des navires à bord
duquel ou desquels le marin s'engage à servir;

(4) L'effectif de l'équipage du navire, si la
législation nationale prescrit cette mention;

(5) Le voyage ou les voyages à entrepren-
dre. sils peuvent être déterminés au moment
de l'engagement;

(6) Le service auquel le marin doit être
affecté;

(7) Si possible le lieu et la date auxquels
le marin sera tenu de se présenter à bord pour
le commencement de son service;

(8) Les vivres à allouer au marin, sauf le
cas où la législation nationale prévoit un régi-
me différent;

(9) Le montant des salaires;
10) Le terme du contrat, soit:
(a) si le contrat a été conclu pour une du-rée déterminée, la date fixée pour l'expiration

du contrat;
(b) si le contrat a été conclu au voyage,la destination convenue pour la fin du contrat

et l'indication du délai à l'expiration duquel le
marin sera libéré après arrivée à cette desti-
nation;

(c) si le contrat a été conclu pour une du-
rée indéterminée, les conditions dans lesquelles
chaque partie pourra dénoncer le contrat ainsi
que le délai de préavis, ce délai ne devant pas
être. plus court pour l'armateur que pour le
marin;

(11) Le congé payé annuel, accordé au marin
après une année passée au service du même
armement, si la législation nationale prévoit
un tel congé;

(12) Toutes autres mentions que la législa-
tion nationale pourrait imposer.

Article 7.-Lorsque la législation nationale
prévoit qu'il y aura à bord un rôle d'équipage
elle doit indiquer que le contrat d'engagement
sera transcrit sur le rôle d'équipage ou annexé
à ce rôle.

Article 8.-En vue de permettre au marin
de s'assurer de la nature et de l'étendue de ses
droits et obligations, la législation nationale
doit prévoir des dispositions fixant les mesures
nécessaires pour que le marin puisse se ren-
seigner à bord de façon précise sur les condi-
tions de son emploi, soit par l'affichage des
clauses dii contrat d'engagement dans un en-
droit facilement accessible à l'équipage, soit
par toute autre mesure appropriée.

Article 9.-Le contrat d'engagement à durée
indéterminée prend fin par la dénonciation du
contrat par I une ou l'autre des parties dans
un port de chargement ou de déchargement
du navire, sous condition que le délai de préavis
convenu à cet effet, et qui doit être au mini-
mum de vingt-quatre heures, soit observé.

Le préavis doit être donné par écrit; la lé-
gislation nationale doit déterminer les condi-
tions dans lesquelles le préavis doit être donné,
de manière à éviter toute contestation ulté-
rieure entre les parties.

La législation nationale doit déterminer les
circonstances exceptionnelles dans lesquelles le
délai de préavis, même régulièrement donné,
n'aura pas pour effet d'opérer la résiliation du
contrat.

Article 10.-Le contrat d'engagement, qu'il
soit conclu au voyage, à durée déterminée ou
à durée indéterminée, sera résolu de plein droit
dans les cas ci-après:

(a) consentement mutuel des parties;
(b) décès du marin;
(c) perte ou innavigabilité absolue du na-

vire;
(d) toute autre cause stipulée par la légis-

lation nationale ou la présente Convention.
Article 11.-La législation nationale doit

fixer les circonstances dans lesquelles l'arma-
teur ou le capitaine a la faculté de congédier
immédiatement le marin.

Article 12.-La législation nationale doit éga-
lement déterminer les circonstances dans les-
quelles le marin a la faculté de demander son
débarquement immédiat.

Article 13.-Si le marin prouve à l'armateur
ou à son représentant, soit qu'il a la possibilité
d'obtenir le commandement d'un navire ou un
emploi d'officier oui d'officier mécanicien ou
tout autre emploi plus élevé que celui qu'il
occupe, soit que par suite (le circonstances in-
tervenues depuis son engagement, son départ

92585-4Q
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qlit Iilu M, ti til, apies avir été enregi strée ait se-
crétarilat.
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Lue' lîîîî M. ME I t 1(lIEN.
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Aiticlie'23. Les textes, franlitts et anglais
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Il (lit: Honorable., .4nateiirs, l'Ordre du jour

compren'cîd cinq(lde ces motion, recommandant

l'approbation de certains projets de conven-

tions. Je ne crains pas de dire que nous re-

connaissons toits la sagesse d'adopter les trois

premières, puisqu'elles n'ont rien de conten-
t îeîîx ni cin loi nii ('i mait ière <le Juridliction. Je

n crois lpas, que leur avauntage soit contesté.
Nitttruin < nt . c'est crIa uêîcquinloens rr<-
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bles séna:teurs', (Ille 1ic ache, Ilt s'" Oppose. Je

suîggère donc' que le dlébat suir ce suj.1et. qui

ser a, l, l'epère instrutic'i f e t intéress-ant. soit

r'oinis s i ii îî ' i ce qiuc nouîsarr'iv ions a la qi-
t oiit o nuti ieiie coni r î iion.

L'lîonoi'alle M. DANI)URAND: Nous pou-
v'ous adlopter les trois premières.

Le trèýs lionorall M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable NI. DANDURAND: Je ne di-

rai qu'un nmot dles trois premnières conventions
qu'ion t rouv e à l'ordre lii jour. JTe me suis

demnanîlé pounrquoi elles n7ont pas eté approul-

vé(,. plus tôt rai' la premiere a eté adoptée en
1926, lat deuxièmîe en 1929. et la troisième en

1932. Quant aux deux première--, on m'infor-

liii, q1u'onî a retlaidé (le lus soîiiiiet lii ail Parle-
ment. parce quîe jusqu'à 1930, date où fut

édicté le Statut de Westminster, la loi de la
nmarine mnarchande britannique s'appliquait au

Canada. Celle-ci est maîintenant incorporée
dans notre loi de la miarine marchande, adop-

tée l'an der-nier, mais qui n'a pas encore été

pî'umîlguée. Ces- conventios relèvent main-

teniant dle lat juridliction fédérale, et il ne se

piéciedome pa: d'obîtetioli decte chef.

1,(, triès, lîiiiurhile M. MEIGHEN: Je ne

crtois pas qule la loîi de lat marine marchande

t olit e t iiiice attende d'être promulguée. La

1) ioilgtion de certains articles importants
dle lat loi a étéý réservée et elle n'a pas encore

<ni le uîi mais le r(,:-te de< la lui est en vigueur.

L'hionor'abîle M. DAN)UR AND1: Pratique-
nient parlant, le Canada adopte dontc certains

Piîic(ilec poui ' - conf-l<ui'iî i i l'-î' dle la

conférence de G~enèv e.

J.e trèsý honorabîle 'N. MEIGHEN_1: Je ne

cr-ois pas qu'il y ait cii de raison de les pré-

senuî' plus tôt.

(Lat motion cdt adoptée.)
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INDICATION DU POIDS SUR LES GROS
COLIS TRANSPORTES PAR BATEAU

Le très honorable M. MEIGHEN propose:

Qu'il est opportun que le Parlement approu-
ve la convention relative à l'indication du poids
sur les gros colis transportés par bateau, con-
vention adoptée comme projet de convention
par la conférence générale de l'Organisation in-
ternationale du Travail de la Société des na-
tions, à sa douzième session à Genève, le 21e
jour de juin 1929, et qui se li. comme suit:
Convention concernant l'indication du poids

sur les gros colis transportés par bateau
La conférence générale de l'Organisation in-

ternationale du Travail de la Société des na-
tions,

Convoquée à Genève par le conseil d'admi-
nistration du Bureau international du Travail,
et s'y étant réunie le 30 mai 1929 en sa dou-
zième session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propo-
sitions relatives à l'indication du poids sur les
gros colis transportés par bateau, question
comprise dans le premier point de l'ordre du
jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions pren-
draient la forme d'un projet de convention in-
ternationale,
adopte, ce vingt et unième jour de juin mil
neuf cent vingt-neuf, le projet de convention ci-
après, à ratifier par les membres de l'Organi-
sation internationale du Travail conformément
aux dispositions de la Partie XIII du Traité
de Versailles et des parties correspondantes
des autres traités de paix:

Article 1.-Tout colis ou objet pesant mille
kilogrammes (une tonne métrique) ou plus de
poids brut, consigné dans les limites du terri-
toire de tout membre ratifian, la présente con-
vention et destiné à être transporté par mer
ou voie navigable intérieure, devra, avant d'être
embarqué, porter l'indication de son poids,
marquée à l'extérieur de façon claire et durable.

La législation nationale pourra, dans les cas
exceptionnels où il est difficile de déterminer le
poids exact, autoriser l'indication du poids ap-
proximatif.

L'obligation de veiller à l'observation de
cette disposition n'incombera qu'au gouverne-
ment du pays d'où le colis ou objet est expédié,
à l'exclusion du Gouvernement de tout autre
pays que ce colis pourra traverser pour arriver
à destination.

Il appartiendra aux législations nationales
de décider si l'obligation de marquer le poids
de la manière ci-dessus indiquée doit incomber
à l'expéditeur ou à quelqu'un d'autre.

Article 2.-Les ratifications officielles de la
présente convention dans les conditions prévues
à la Partie XIII du Traité de Versailles et aux
parties correspondantes des autres traités de
paix seront communiquées au secrétaire général
de la Société des nations et par lui enregistrées.

Article 3.-La présente convention ne liera
que les membres de l'Organisation internatio-
nale du Travail, dont la ratification aura été
enregistrée au secrétariat.

Elle entrera en vigueur douze mois après que
les ratifications de deux membres auront été
enregistrées par le secrétaire général.

Par la suite, cette convention entrera en vi-
gueur pour chaque membre douze mois après
la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 4.-Aussitôt ue les ratifications de
deux membres de l'Organisation internationale

du Travail auront été enregistrées au secréta-
riat, le secrétaire général de la Société des na-
tions notifiera ce fait à tous les membres de
l'Organisation internationale du Travail. Il
leur notifiera également l'enregistrement des
ratifications qui lui seront ultérieurement com-
muniquées par tous autres membres de l'orga-
nisation.

Article 5.-Tout membre ayant ratifié la
présente convention peut la dénoncer à l'expi-
ration d'une période de dix années après la
date de la mise en vigueur initiale de la con-
vention, par un acte communiqué au secrétaire
général de la Société des nations, et par lui
enregistré. La dénonciation ne prendra effet
qu'une année après avoir été enregistrée au
secrétariat.

Tout membre ayant ratifié la présente con-
vention qui, dans le délai d'une année après
l'expiration de la période de dix années men-
tionnée au paragraphe précédent, ne fera pas
usage de la faculté de dénonciation prévue par
le présent article, sera lié pour une nouvelle
nériode de dix années et. par la suite, pourra
dénoncer la présente convention à l'expiration
de chaque période de dix années dans les con-
ditions prévues au présent article.

Article 6.-A l'expiration de chaque période
de dix années à compter de l'entrée en vigueur
(le la présente convention, le conseil d'adminis-
tration du Bureau international du Travail
devra présenter à la conférence générale un
rapport sur l'application de la présente con-
vention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à
l'ordre du jour de la conférence la question de
sa revision totale ou partielle.

Article 7.-Au cas où la conférence interna-
tionale adopterait une nouvelle convention por-
tant revision totale ou partielle de la présente
convention, la ratification par un membre de la
nouvelle convention portant revision entraîne-
rait de plein droit dénonciation de la présente
convention sans condition de délai nonobstant
l'article 5 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle
convention portant revision soit entrée en
vigueur.

A partir de la date de l'entrée en vigueur de
la nouvelle convention portant revision, la pré-
sente convention cesserait d'être ouverte à la
ratification des membres.

La présente convention demeurerait toute-
fois en vigueur dans sa forme et teneur pour
les membres qui l'auraient ratifiée et qui ne
ratifieraient pas la nouvelle convention portant
revision.

Article 8.-Les textes français et anglais de
la présente convention feront foi l'un et l'autre.

La motion est adoptée.)

PROTECTION CONTRE LES ACCIDENTS
DES TRAVAILLEURS OCCUPES AU
CHARGEMENT FT AU DECHARGE-
MENT DES BATEAUX.

Sur motion du très honorable M. MEIG-
HEN, il est

résolu: Qu'il est opportun que le Parlement
approuve la convention concernant la protec-
tion des travailleurs occupés au chargement ou
au déchargement des navires contre les acci-
dents (revisée en 1932), adoptée comme projet
de convention par la conférence générale de
l'Organisation internationale du Travail de la
Société des nations, à sa seizième session à
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Genève, le 12e jour d'avril 1932, et qui se lit
comme suit:
Convention concernant la protection des tra-

vailleurs occupés au chargement ou au dé-
chargement des bateaux contre les acci-
dlents.

Li c oirnce généra' ded l'Organisation in-
ternationale du Travail de la Société des na-
tions.

'Co'lée à Genève par le conseil d'adiminis-
tration du Bureau international du Travail, et
s'y étant réunie le 30 mai 1929, enî sa douzième
session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propo-
sitions relatives à la protection des travailleurs
occupés au chargement ou au déchargement des
bateaux contre les accidents, seconde question
inscrite à l'ordre du jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions pren-
draient la forme d'un projet de convention in-
ternationale.
adopte, ce vingt et unième jour de juin mil
neuf cent vingt-neuf, le projet de convention ci-
après à ratifier par les membres de l'Organisa-
tion internationale du Travail conformément
aux dispositions de la Partie XIII du Traié de
Versailles et des parties correspondantes des
autres traités de paix:

Article 1.-Aux fins de la présente conven-
tion:

(1) le terme "opérations" signifie et com-
prend tout ou partie du travail effectué, à terre
ou à bord, pour le chargement ou le décharge-
ment de tout bateau affecté à la navigation ma-
ritine ou intérieure, à l'exclusion des bâtiments
de guerre, dans tout port maritime ou inté-
rieur, sur tout dock, wharf, quai ou autre en-
droit analogue où ce travail est effectué; et

(2) le terme "travailleur ' comprend toute
personne employée auxdites opérations.

Article 2.Toutes voies d'accès régulières
passant par tui bassin, wharf, quai ou autre
lieu semblable et que les travailleurs ont à
utiliser pour se rendre à l'emplacement de tra-
vail où sont effectuées les opérations ou pour
en revenir, ainsi que tous emplacements de tra-
vail situés à terre, devront être maintenus dans
un état propre à assurer la sécurité des travail-
leurs ilui les utilisent.

En particulier,
(1) tous lieux de travail à terre et toutes

parties dangereuses des voies d'accès précitées
y conduisant à partir du chemin public le plus
proche. devront être pourvus d'un éclairage
efficace et sans danger:

(2) les wharfs et les quais seront suffisam-
ment débarrassés d. marchandises pour mtain-
tenir tui libre passage vers les moyens d'accès
visés à l'article 3:

(3) lorsqu'un passage est laissé le long du
bord dit quai ou du wharf, il devra avoir au
moins 90 centimètres de large (3 pieds) et être
libre le toits obstacles autres que les construe-
tions fixes, les appareils et les engins en usage;

(4) dans la mesure où ce sera praticable, eu
égard au trafic et au service,

(a) toits parties dangereases de ces voies
d'accès et lieux de travail (par exemple: ou-
vertures. tournants et bord dangereux) devront
être munis <le gardes-corps appropriés d'une
hauteur d'ait moins 75 centimètres (2 pieds 6
pouces i

(b) les passages dangereux sur les ponts,
caiss<onsl., et vannes d' bassin devront être munis
<le cliaui c'té. iiu'à ne lauteu da'au ins(it
75 centimètres (2 pieds 6 pouces) de garde-corps

Le très honorable M. MEIGHEN.

continués à chaque extrémité, sur une longueur
suffisante qui n'aura pas à dépasser 4m. 50 (5
yards).

Article 3.-(1) Lorsqu'un bateau est mouillé
près d'un quai ou d'un autre bâtiment en vue
des opérations à effectuer, des moyens d'accès
offrant des garanties de sécurité devront être à
la disposition des travailleurs pour se rendre
sur le bateau ou en revenir, à moins que les
eirconstancles soiqnt telIles, qu'ils puissenlt le
faire, <'n l'absence de dispositifs spéciaux, sans
être exposés inutilement à des risques d'acci-
dents.

(2) Ces moyens d'accès devront consister:
(a) lorsque ce sera raisonnablement prati-

cable, en) l'échelle de coupée du bateau, en une
passerelle ou un dispositif analogue;

(b) dans les autres .as. en] illie échelle.
(3) Les lispos'itifs spécifiés à la lettre (a) du

paragraphe (2) du présent article devront
avoi uine tt'rginr d'au tiits 55 centimètres (22
poucesì : ils devront être solidement fixés de
façon à ne pouvoir se déplacer: leur inclinaison
tie devra pas être trop forte et les matériaux
employés pour leur construction devront être
de bonne qtalité et en bon état: ils devront
être munis des deux côtés sur toute leur lon-
gueur d'un garde-corps efficace d'une hauteur
nette d'au moins 82 cm. (2 pieds 9 pouces) ou,
s'il s'agit de l'échelle de coupée, munis d'un
garde-corps efficace de la même hauteur d'un
seul côté à la condition que l'autre côté soit

iiet''twnt 1protégé îpar l- tlantue l dt bateau.
Toutefois, tous dispositifs de cette nature en

usage à la date <le la ratification de la pré-
sente convention pourront rester en service:

(a) pour ceux qui sont munis sur les deux
côtés de garde-corps d'une liauteur nette d'au
moins 80 centimètres (2 pieds 8 pouces), jus-
tiu a e 'ue cex-e soienut reovls

il) cu eux qui ()lnt mîuiîts sit les deux
cité dle gride-corps d'une liaiteurv nette d'au
lioin- 75 i 'timètrtes (2 pieds 6 poices), pen-
dIlnt ue ainté' à dater de la ratification île la

(4) Les échelles spécifiées à la lettre (b) du
paragraphe (2) du présent article seront d'une
longueur et d'une solidité suffisaites et conve-
nablement assujetties.

(5) (a) Des dérogations aux dispositions du
présent article pourront être accordées par les
autorités compétentes chaque fois qu'elles esti-
meront <lue les dispositifs spécifiés ne sont pas
indispensables à la sécurité des travailleurs.

(b) les dispositions du présent article ne
s'appliqueront pas aux plates-formes ou passe-
relles de manutention lorsqu'elles sont exclusi-
vement employées pour les opérations.

(6) Les travailleurs ne devront pas utiliser
et tue pourront être tenus d'utiliser d'autres
moyens d'accès que ceux qui sont spécifiés ou
autorisés par le présent article.

Article 4.-Pour le cas où les travailleurs
doivent se rendre par eau sur un bateau ou en
revenir à l'occasion des opérations, des mesures
aîppropriées devront être prévues pour assurer
la sécurité de leur transport y compris la dé-
termination des conditions auxquelles doivent
satisfaire les embarcations utilisées pour ce
transport.

Article 5. ( t Lot sque les travailleurs ont à
effectuer les opérations dans des cales dont le
fonîd est situé à plus de 1 m. 50 (5 pieds) du
niveau di pont. des moyens d'accès offrant des
garanties le sécurité devront être mis à leur
disposition.
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(2) Ces moyens d'accès consisteront ordi-
nairement en une échelle et celle-ci ne sera
considérée comme présentant des garanties de
sécurité que:

(a) s'il y a un espace suffisant derrière les
échelons, cet espace devant être d'au moins
11 cm. -1 (4 pouces J) dans les cas des échelles
posées contre les cloisons ou dans les écoutilles
de tambour, ou si tous les échelons ont une
largeur propre à offrir un appui solide aux
pieds et aux mains;

(b) si elle n'est pas placée en retrait sous
le pont plus qu'il n'est raisonnablement néces-
saire pour qu'elle n'empiète pas sur les écou-
tilles;

(c) si elle est continuée par et est dans la
même ligne que des dispositifs offrant un appui
solide aux pieds et aux mains, placés sur les
surbaux des écoutilles (par exemple des ta-
quets ou tasseaux);

(d) si les dispositifs visés à l'alinéa précé-
dent font saillie d'au moins Il cm. J (4 pou-
ces 1) *et sont larges d'au moins 25 cm. (10
pouces):

(e) si. au cas où il existe des échelles dis-
tinctes entre les ponts inférieurs, ces échelles
sont, dans la mesure du possible, dans la même
ligne que l'échelle partant du pont supérieur.

Toutefois, lorsqu'en raison de la construction
du bateau, on ne pourrait raisonnablement
exiger l'installation d'une échelle, les autorités
compétentes auront la faculté d'autoriser d'au-
tres moyens d'accès, à la condition que ces
moyens d'accès remplissent dans la mesure où
elles sont applicables, les conditions prescrites
pour les échelles par le présent article.

(3) Un espace suffisant pour permettre d'at-
teindre les moyens d'accès devra être laissé
libre près des surbaux d'écoutilles.

(4) Les tunnels des arbres devront être mu-
nis les deux côtés de poignées et d'appuie-
pieds appropriés.

(5) Lorsqu'une échelle devra être utilisée
dans la cale d'un bateau non ponté, il appar-
tiendra à l'entrepreneur les opérations de four-
nir cette échelle. Elle devra être munie à sa
partie supérieure des crochets pouvant s'appli-
quer sur les surbaux ou d'autres dispositifs
permett.ant de la fixer solidement.

(6) Les travailleurs ne pourront utiliser ni
être tenus d'utiliser des moyens d'accès autres
que ceux qui sont spécifiés ou autorisés dans le
présent article.

(7) Les bateaux existant à la date de la
ratification de la présente convention seront
exemptés îles conditions de dimensions imposées
par les dispositions du paragraphe 2 (a inéas
a et d) et des prescriptions du paragraphe 4
du présent article, pendant un délai n'excédant
pas quatre ans à partir de la date de cette
ratification.

Article 6.-Pendant que les travailleurs sont
à bord du bateau pour effectuer les opérations,
on ne devra laisser ouverte et sans dispositif
de protection aucune écoutille de cale à mar-
chandises de plus de 1 m. 50 (5 pieds) de pro-
fondeur. mesurée depuis le niveau du pont
jusqu'au fond de la cale, et qui est accessible
aux travailleurs; chacune des écoutilles dont
il s'agit et qui n'est pas protégée jusqu'à une
hauteur nette d'au moins 75 cm. (2 pieds, 6
pouces) par les surbaux, devra être entourée
d'un garde-corps efficace jusqu'à une hauteur
de 90 cm. (3 pieds) si cela ne gêne pas les
opérations en cours sur l'écoutille ou être effi-
cacement fermée.

Des mesures semblables seront prises en cas
de besoin pour protéger toutes autres ouvertu-

res dans le pont qui pourraient présenter un
danger pour les travailleurs.

Toutefois, les dispositions de cet article ne
s'appliqueront pas lorsqu'une surveillance con-
venable et suffisante est établie.

Article 7.-Lorsque les opérations doivent
être effectuées à bord d'un bateau, les moyens
d'accès à ce bateau ainsi que tous les endroits
du bord où les travailleurs sont occupés ou
peuvent être appelés à se rendre au cours de
leur occupation devront être efficacement éclai-
res.

Les moyens d'éclairage utilisés devront être
tels qu'ils ne puissent mettre en danger la
sécurité des travailleurs, ni gêner la naviga-
tion d'autres bateaux.

Article 8.-En vue d'assurer la sécurité des
travailleurs lorsqu'ils sont occupés à enlever ou
à mettre en place les panneaux d'écoutille ainsi
que les barrots et galiotes servant à couvrir les
écoutilles,

(1) les panneaux d'écoutilles ainsi que les bar-
rots et galiotes servant à couvrir les écoutilles
seront entretenus en bon état;

(2) les panneaux d'écoutilles seront munis
le poigniSes appropriées à leur dimension et

à leurs poids;
(3) les barrots et galiotes servant à couvrir

es écoutilles seront munis, pour leur enlève-
ment et remise en place, des dispositifs tels
que les travailleurs n'aient pas besoin de mon-
ter sur ces barrots et g iliotes pour y fixer les
dispositifs dont il s'agit;

(4) tous les panneaux d'écoutilles, barrots
et galiotes devront, pour autant qu'ils ne sont
pas interchangeables, être marqués clairement
pour indiquer le pont et l'écoutille auxquels ils
appartiennent ainsi que leur position sur ceux-
ci;

(5) les panneaux d'écoutilles ne pourront
être employés pour la construction de plate-
formes servant à la manutention de la cargai-
son, ni pour tout autre but qui les exposerait
à être endommagés.

Article 9.-Des mesures appropriées seront
prises pour que les appareils de levage ainsi
que tous engins accessoires, fixes ou mobiles,
ne soient employés pour les opérations, à terre
ou à bord d'un bateau, que s'ils se trouvent en
état de fonctionner sans danger.

En particulier,
(1) avant leur mise en service, les dits appa-

reils et les engins fixes à bord considérés comme
leurs accessoires par les législations nationales
ainsi que les chaînes et câbles métalliques dont
l'usage est lié à leur fonctionnement, devront,
par les soins d'une personne compétente et dans
les conditions prescrites, être dûment vérifiés
et essayés et leur maximum de charge être
attesté par un certificat;

(2) après sa mise en service, tout appareil
de levage utilisé à terre ou à bord, et tous
engins fixes à bord considérés comme ses acces-
soires par les législations nationales, sera exa-
miné à fond ou inspecté dans les conditions
suivantes:

(a) seront examinés à fond, tous les quatre
ans et inspectés tous les douze mois: les mâts
de charge, pivots et colliers de mâts et de
mâts de charge, oeillets, pantoires, et tous au-
tres engins fixes dont le démontage est parti-
culièrement difficile;

(b) seront examinés à fond tous les douze
mois: tous appareils de levage tels que les
grues, treuils, moufles, manilles, et tous autres
engins accessoires qui ne seront pas visés sous
la lettre a).

Tous engins mobiles (par exemple les chaînes,
câbles métalliques. anneaux, crochets) feront
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l'objet d'une inspection préalble, chaque fois
qu'ils serolt ius en usage- sauf dans le cas
oùt ils airaielt été inspeutés depuis moins de
trois mlois.

Les chaînes lie devront pas être raccourcies
au moyen le noeuds, et îles précautions seront
prises pour éviter qu'elles ne soient endomnma-
gées par frottement contre des arêtes vives.

Les oillets ou épissures des câbles niétalli-
pues devront colnporter aiui moins trois tours
avec un toron entier du1 câhle et deux tours
avec la moitié dtes fils coupés dans chaque toron.
Toutefois, cette prescriptionli ne devra pas avoir
pour effet d'empêcher l'usage d'unîîe autre for-
une d'épissure d'une efficacité illissi évidente
que celle qui est stipulée par la présente dispo-
sition.

(3) Les chaînes et tels engins similaires que
spécifient les législations nationales (par exemn-
ple les crochets. anneaux. bîoucles émerillons)
devront. à moins qu'ils n'aient été soumis à tel
autre traitement suffisant que peuvent pres-
crire ces législations nationales, être recuits,
sous le contrôle d'une personne compétente dans
les conditions ci-après:

(a) chaînes et engins précités qui sont à bord
dli bateau:

1' chaînes et engins régulièrement utilisés de
12 millimètres et demi (un demi-pouce) ou
moins. une fois tous les six mois;

2° tous autres cliaiîies et engins (v compris
les chaînes de pantoire, mais à l'exclusion des
chaînes-brides attachées aux mâts de charge ou
aux mâts) régulièrement utilisés, une fois tous
les douze mois;

Toutefois, dans le cas des engins de cette na-
ture utilisés exclusivement sur les grues et au-
tres appareils de levage à main, l'intervalle
prévu au sous-paragraphe 1° sera de douze mois
au lien de six et l'intervalle pr'évu an sous-pa-
ragraphe 2° sera de deux ans au lieu de douze
mois;

De même, dans les cas où l'autorité compé-
tente estime, en raison des dimensions, de la
structure, des matériaux ou de la rareté d'uti-
lisation de tous engins précités autres que les
chaînes, que l'observation des prescriptions du
présent paragraphe concernant les recuissons
n'est pas nécessaire pour la protectior- des tra-
vailleuis. cette autoité peut. au moyen d'un
certificat écrit (qu'elle peut révoquer à son
gré). exempter ces engins de l'application des-
dites prescriptions, sous réserve des conditions
qui peuvent être fixées dans le certificat.

(b) Chaînes et engins précités qui ne sont
pas à bord:

Des mesures seront prévues pour assurer la
reenison d' ces ins engins.

(c) Chaînes et engins précités qui sont ou
non à bord:

Les chaînes et engins qui auront été rallon-
gés, modifiés ou réparés par soudure devront
être essayés et vérifiés de nouveau.

4. On conservera à terre ou à bord, suivant
les cas, des procès-verbaux dûment authenti-
ques qui constitueront une présomption suffi-
sante de la sécurité de fonctionnement des ap-
pareils et des engins dont il s'agit; ces procès-
verbaux devront indiquer le maximum de char-
ge autorisé. ainsi quile la date et le résultat (les
essais et vérifications visés aux paragraphes (1
et 2) di présent article et des recuissons ou
autres traitements visés au paragraphe 3).

Ces procès-verbaux devront être présentés
par la personne qui en est chargée à la deman-
de de toute personne qualifiée à cet effet.

Le très honorable M. MEIGHEN.

(5) On devra marquer et maintenir sur
toutes les grues, mâts de charge et chaînes
d'élingues, ainsi que sur tous engins de levage
similaires utilisés à bord, tels qu'ils sont spéci-
fiés par les législations nationales, l'indication
distincte du maximum de charge autorisé. Le
maximum de charge indiqué sur les chaînes
d'élingues sera marqué en chiffres ou en lettres
apparents sur les chaînes elles-mêmes ou bien
sur une plaque ou anneau en matière durable
solidement attaché à ces chaînes

(6) Tous les moteurs, roues dentées. appa-
reils de transmission à chaîne ou à frottement,
conducteurs électriques sous tension et tuyaux
de vapeur devront (à moins qu'il ne soit prouvé
que par leur position ou letr construction ils
présentent. di point le vue le la sécurité de tous
les travailleurs employés, les mêmes garanties
que s'ils étaient efficaceme'nt protégés) être
munis de dispositifs de protetion dans la me-
sure où cela est pratiquement réalisable sans
nuire à la sécurité de la manouvre duli bateau.

(7) Les grues et les treuils devront être pour-
vus de dispositifs efficaces empêchant la charge
de descendre accidentellement pendant qu'ils
l'enlèvent ou qu'ils l'abÂissent

(8) Des mesures appropriées devront être
prises pour empêcher la vap ur d'échappement
et, dans la mesure du possibi la vapeur vive
de tout treuil ou grue de gêner la visibilité en
tout lieu de travail où un travailleur est
occupe.

Article 10.-Soules les pe"sonnes suffisam-
ment compétentes et dignes Je confiance devront
être employées à la conduite des appareils de
levage ou de transport, qu'ils soient mus méca-
niquement ou d'une autre façon, ou à faire
des siguaux aux conducteurs de ces appare'ils.
oni encore à surveiller le cartaliui actionné par
les taibours ou1 poupées de treuils.

Artiele 11. Auîc'inte charge ne devra rester
suspendue à un apparei! de levage si la marche
de cet appareil n'est pas son. le contrôle effectif
d'une personne compétente pendant que la
charge est ainsi suspendue.

(2) Des mesures appropriées devront être
prévues pou1r qu une personne soit chirgée de
faire des signaux si sa présence est nécessaire
à la sécurité des travailleurs.

(3) Des m'sures anpropriees devront être
prévues pour éviter qu'on emploie des méthodes
de travail dangereuses dans l'empilement ou le
désentassement, l'arrimage ou le désarrimage
de la cargaison, ou la manutention qui s'y rap-
porte.

(4) Avant de mettre en usage une écoutille,
on devra enlever tous les barrots et galiotes,
à moins que cette écoutille n'ait des dimensions
suffisantes pour éviter aux travailleurs tout
danger résultant du choc de la charge contre
les barrots et galiotes. Dans le cas où ceux-ci
peuvent être laissés en place, ils devront être
solidement assujettis, pour éviter qu'ils se dé-
placent.

(5) Toutes précautions devront être prises
pour que les travailleurs puissent facilement
évacuer les cales ou les entreponts lorsqu'ils y
sont occupés à charger ou décharger du charbon
ou d'autres cargaisons en vrac.

(6) Aucune plate-forme ne sera utilisée pour
les opérations si elle n'est pas fortement et
solidement construite, convenablement étayée
et, dans les cas où c'est nécessaire, solidement
fixée.

Pour le transport de la charge entre le na-
vire et la terre, on ne pourra faire usage d'un
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charriot à bras dans le cas où la plate-forme
est inclinée au point de présenter un danger.

Les plates-formes devront, si cela est néces-
saire, être recouvetes d'une matière appropriée
pour empêcher les travailleurs de glisser.

(7) Lorsque l'espace de travail dans une
cale est limité au carré de l'écoutille, on ne
devra pas fixer de crochets aux liens ou autres
attaches entourant les balles de coton, laine,
liège, sacs de juste ou autres marchandises si-
milaires, ni fixer des griffes à des tonneaux,
sauf dans le but d'amorcer le désarrimage ou
pour rassembler la charge dans l'élingue.

(8) Aucun engin de levage quel qu'il soit ne
devra être chargé au delà du maximum de
charge autorisé sauf dans des cas spéciaux fai-
sant l'objet de la part du propriétaire ou de
son agent, d'une autorisation expresse dont on
conservera procès-verbal.

(9) Les grues utilisées à terre et à puissance
variable (par exemple par relèvement ou abais-
sement à la flèche, la capacité de charge variant
suivant l'angle) devront être munies d'un indi-
cateur automatique ou d'un tableau indiquant
les maximums de charge correspondant aux in-
clinaisons de la flèche.

Article 12.-Les législations nationales de-
vront prévoir les précautions considérées comme
indispensables pour assurer convenablement la
protection des travailleurs, en tenant compte
des circonstances de chaque cas particulier,
quand ils ont à travailler au contact ou à proxi-
mité de matières qui sont dangereuses pour
leur vie ou leur santé, soit par leur nature
même, soit à cause de l'état dans lequel elles
se trouvent à ce moment, ou quand ils ont à
travailler dans des endroits où de telles ma-
tières ont séjourné.

Article 13.-Sur les docks, wharfs, quais et
autres lieux semblables fréquemment utilisée
pour les opérations. les moyens de secours que
les législations nationales devront prévoir, en
tenant compte des circonstances locales, seront
aménagés de telle façon que les premiers soins
puissent être rapidement assurés et pour que,
dans les cas d'accident sérieux, l'intéressé puisse
êt.re rapidement transporté à l'hôpital le plus
proche. Une provision suffisante de matériel
de premier secours devra être conservée en
permanence sur les lieux dont il s'agit, dans
un état et dans les endroits tels qu'ils soient
facilement accessibles et puissent être utilisés
immédiatement ait cours des heures de travail.
Ces provisions de matériel de premier secours
devront être placés sous la surveillance d'une
ou de plusieurs personnes responsables, compre-
nant une ou plusieurs personnes aptes à donner
les premiers soins et prêtes à assurer immédia-
tement leur service pendant les heures de tra-
vail.

Des mesures appropriées devront également
être prises sur les docks, wharfs, quais et au-
tres 'lieux semblables. ci-dessus mentionnés, pour
porter secours aux travailleurs qui tomberaient
à l'eau.

Article 14.-Aueune personne n'aura le droit
d'enlever ni le déplacer les gardes-corps, pas-
serelles, dispositifs, échelles appareils ou moyens
de sauvetage, lumières, inscriptions, plate-formes
ou tous autres objets prévus par les dispositions
de. la présente convention, sauf si elle y est
dûment autoriséc ou en cas de nécessité; les
objets dont il s'agit devront être remis en
place à l'expiration du délai pour lequel leur
enlèvement a été nécessaire.

Article 15.-Chaque membre pourra accorder
des dérogations totales ou partielles aux dis-
positions de la présente convention en ce lui

concerne tout dock. wharf, quai ou autre lieu
semblable où les opérations ne sont effectuées
qu'occasionnellement, ou dans lequel le trafic est
restreint et limité à de petits bateaux, ou bien
en ce qui concerne certains bateaux spéciaux ou
certaines catégories spéciales de bateaux, ou
les bateaux n'atteignant pas un certain tonnage,
de même que dans les cas où. par suite des con-
ditions climatiques, on ne pourrait exiger pra-
tiquement l'observation (les dispositions (le la
présente convention.

Le Bureau international du Travail devra
être informé des dispositions en vertu desquelles
les dérogations totales ou partielles mention-
nées ci-dessus seront accordées.

Article 16.-Sous réserve des exceptions sti-
pulées dans d'autres articles, les mesures pré-
vues par la présente convention qui affectent
la construction ou l'équipement permanent du
bateau devront s'appliquer sans délai aux ba-
teaux dont la construction aura été commencée
après la date de la ratification de la présente
convention et elles devront s'appliquer à tous
les autres bateaux dans un délai de quatre ans
à partir de cette date. Toutefois, avant l'expi-
ration de ce délai les dites mesures devront
être appliquées à ces autres bateaux pour au-
tant que cela sera raisonnable et pratiquement
réalisable.

Article 17.-Afin d'assurer l'application effec-
tive de tous règlements établis en vue de la
protection des travaillleuirs contre les accidents,

(1) les dits règlements devront déterminer
clairement les personnes ou organismes aux-
quels incombe l'obligation d'en observer les
prescriptions;

(2) des dispositions devront être prises pour
instituer un *ystème d'inspection efficace et
pour fixer les sanctions applicables en cas de
violation des règlements;

(3) les textes ou des résumés des règlements
devront être affichés à des endroit; bien visi-
bles des docks. wharfs, quais et autres lieux
semblables fréquemment utilisés pour les opé-
rations.

Article 18.-Les ratifications officielles de la
présente convention dans les conditions pré-
vues à la Partie XIII du Traité <le Versailles
et aux Parties correspondantes les autres Trai-
tés de paix seront communiquées au secrétaire
général le la Société des nations et par lui
enregistrées.

Article 19.-La présente convention ne liera
que les membres de l'Organisation internatio-
nale du Travail. dont la ratification aura été
enregistrée au secrétariat.

Elle entrera en vigueur douze mois après
que les ratifications de deux membres auront
été enregistrées par le secrétaire général.

Par la suite, cette convention entrera en
vigueur pour chaque membre douze mois après
la date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 20.-Aussitôt que les ratifications de
deux membres de l'Organisation internationale
du Travail auront été enregisti es au secréta-
riat, le secrétaire général de la Société des na-
tions notifiera ce fait à tous les membres de
l'Organisation internationale du Travail. Il
leur notifiera également l'enregistrement des
ratifications qui lui seront ultérieurement com-
muniquées pa.r tous autres membres de l'Orga-
nisation.

Article 21.-Tout membre ayant ratifié la
présente convention peut la dénoncer à l'expi-
ration d'une période de dix années après la
date de la mise en vigueur initiale de la con-
vention, par un acte communiqué au secrétaire
général de la Société des nations, et par lui
entregistré. La dénonciation ne prendra effet-
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qu'iiîe aimée après avoir été enregistrée ail
secrétariat.

Tout iiemîbre exyeut ratifié let préselite con-
veliti011 (lii deals le dlai id(l'e i m hée après

I 'expilr at ii île ila péri ode île dix années inen-
tioîiîées aiu paregra plie précédent, ne fera pas
usage tic lat faculté île dénionciation prévue par
le Prlésenit articî-le. scia lié por ne nuvielle
périoîle île cin ni enliées et. par la suite, pourra
dénonicer lat présente coniventionî à l'expiration
île elhaquîe pérnio)de (le cinqî annuées (lanls les con-
dîtîoiis prévues ait Tprésenut article.

Article 22- AIe xpiration île chaque périodle
île dix aniinées à eoiptier île I]'entfiée en vigueur
île le préscnt e convent ion. le conseil <1 adiiii-
iisgtritt n tIti Burieu initernaîtional 'Ili Travail

devr pilréseniifer à la euonféreîîee géniérae Cuni
rapport sur l'applicetin ii île la lprésenite con-
eviiLîoîî et dlécide-îa s'i x al lien d'iniscrirc à loi-

<Ire îlîî jouîr de la connférence la quiiestion cde sa
revisioli totale oit xar1.tielle.

Article 2: caA -s oùt ai conférence interna-
ti ouiaie adop teîrait ile lCnouvielle ctnvention1 por--
taent i cx- sioîî totale out pairt iclle il e la présente
conven'-itionii.l cati fiî-at-in par nu miemîbr-e de
la itnotvelle conîvenutioni portuiit i-visioni entrai-
li rait de plein droit déêînnciation (le la pré-
sonte, conivenîtion) seans coniio (01 le dla i noîîobs-
tanit l'artilc- 21 n-desýsus. sous réserve que lit
nouvelle conlvenion portanit i evîsio soit enîtrée
co v ig'ieiîr.

A partir de 1<1 datc tIo denctrée eii vigoueur
(le let nouvelcle i-oien tioni portulît revisioli, le

convit î-îîenioni cesselait ilêtre ouivertce il
lat rati ficationî des iîeliires.

lai lési-ute coinve-ntioni îl-îeuirc-ei f toutefois
eni vigueu-ri dani.se uiioie i-t i pour 1011 le,
iie!lilres quîi l'auraîint itté-et îqui ne rati-
fieraient pas hi nuvelle cniventin portaunt

Article 24. Ies textes fi iliais et anglais
de lat plésilte icuonventionu fei ont foi liiiie
J'autre.

( Lu rmotion * -t adoptée.)

APPICA TrION DU REFPOS lBItO\NIA 40 iE liANS LES
E'TABLISSEMENTS INDUSTRIEL S

Le très honiorable M. MNEIGHEN propose
rquil soit résolu:

Quil est opponrtu ll iîe le Puarlcieet approuve
la coiiventionî concernaiît liapplicati on ilu1 repos
lu obîloiîîa iue danis l es éte 1<11sseiiien ts indus-
triels . adtoptée- commîîe projet (le conivention par
la Coniférence génîérale île lOr1gauiisation inter-
natinale dIli Travail île lat Société îles nîationîs.
l si triisi èmîe sessio ài Ci4eîuèx-e. le 17e l oiur de

novemîubrei 1921 I.it quîi se lit connuie suit:
Convention concernant l'application du repos

hebdomadaire dans les établissements
industriels

La con férence générale îIL l'Organiisation ini
terna tfiohnîle Ili jciva il île li Soc iété îles riai-

Convoqilée à (Geniève lier le conseil d'aîloîl-
îîistî-utioî îIl Biureaii inter-nautionaul dli Tra-
vail et s'y étant iréunîie le 25 octobre, 1921,
cei se troisièmîe session,

Au1)1ès uavir ilécidié de;ilopter- cliverses pro-
positions relatives au repos hebdomadaire

ilulis liiilîîsi-ie tieni c-omîprise d'its le
sept i ème pouint île Iordre îIl jour île la ses-
sion. et

Après avoir diéciîdé que c":s propositions,
prendlruieict le formue diiun proj et de conx-en-
tin nterîiatioiîale,
Le très honorable M. -MEIGHEN.

adolîpte Ie prlojet dle coinvention ci-après à rati-
fi or paiir I,, membii Ilr es de I Oîganiisuition inîterna-
tinale îIli Travail, conformîémîent aux disposi-
tions de la Partie XIII du Traité de Versailles
et lis i>arties correspondcantes îles autreýs Trai-
tés île paix:

Article 1. -Pour l'application île la présente
coinxve-ntioni, seroînt conlsicdérés colmmne établisse-
iilits induiistiels'*

(el) Les mlines, carrières et industries ex-
tractives île toute nature;

lb) Les indîustries îlaits lesquelles îles pro-
duits sont manufacturés, modifiés, nettoyés,
réparés, décorés, achevés, préparés pour la vente,
out îlens Ilcsquîeilles les 1mahtièr es suîbissenît IIIe
tranisformtion. y comupris la conîstructionî <les
nav ires, les industries die démolition (le maté-
ri el. ainsi pIlle let produiction., la transformîa tion1
et lat tranisission dle îa foi ce mîotrice en gé-
néral et die li

4
lectricité;

(c) Le con st ritet ion. lat reconsfrîucti on.- l'en-
trtiteîi. la -épai atioîî, li iîdificatîon oi1 la
démoîli tutn île tous bâàtiiienit- et édifices, elle-
iii iius dle foiter ta , puirts, locks, jetées,
canux.'c instaillationis pîour la litvigaionîî inté-
ie ur-i roiutets, t iii iîel s, ponts, viailulis, égouts

c-nI Iectei s, égo1)uts oîrdlinaiires, pits, installIa-
t ions t élépi oitiqîis os il tél égraphi quies, inostaîlle-
tions Wiicq uîsinles à gaz, d listribluit io di'eauî,
tit atties travux dei ootiistiiitioii. ainsi 1111e les
travx Usi- prépîarationi île foniottni précédanit
i-s travux ci-deissuis

ildt le tranisporit île personniles nil dei lai'-
ellaiîîl-us pul irouîte xvoie- fe-rée tit xvoie dieau
i ut rieuri y c o iilpi s li mnuitention îles llir-
(-laiiihl es tdanli les locs. quaise w, uli-s et eii-
ti epltuts. l l'estldo î-îîî Iti tiauiispuirt à la hmin

L Ôi 111 citi iici-ld-ssu s est fa,îite- sous réserv-e
ulîs i-sep-tifons sptéilles d'orudrei national prè-
4 itOs danis li conilvenion deî iii 

1
îIiliiîigtoii tîndlant

a limiitel e huit i u--iu- cs pari jouri i-t i quaranilte-
huit lic-tiis par1 sd-illaiiii- I- nombreii c-les heiurecs

île travauiil danis les éltss-ilinduilistrie-ls,
danis i liteisilie ot i-es exc-eption.is Scont apliica-

le.- à li p réCsente i-tinveniitoun.
Fil su.s (le l'énumiéraitin qui ptrécède. s*ii est
uieîiilnécessaire, chauîie iîiibrî- poturra clé-

t-,rîiniiî-n lit l ignle île dlémaircation entre l'indlus-
tu-it 'unieO putrt, Ie ommeric-re et I'agr i cultut-e
d'auitre part.

Article '2. Tout le poîsouinel occupé dans
t out étaitbliissemenit inutr iel.- pulic ou 01pI-ivu,
oit deans ses îlèpiUill lic-es, <tev-ia. sous reserxe

ulî's exoceptions prév-ueîs <lans I is ai-ticl es ci -
apr-ès. joir i i cotrs île c-Ilaqu le piériodîe île
sepýIt jîtuis. d'in ri epocs compr-einanut au niinim
xvigt-quatre ]leutres cnsécutix-es.

Ce reipos st-ra aec-ttiiilé auituinlt (Ille possiblie
iil mtiêtuec tei-uips à totîî te perîî-sonne-l de chaqeej
i-taliissemnt -

Il coïii derl-a. autanit tIll- pîssilule, axvi- 1-s
joîtus -a--s pai- la tr-aditioni ou1 lt-s lusages
tut1 peays <t (le li 1-é'gmoui.

Arfiole :3 iqt-nieiiilîie pourra nexeuiopter
île l'applic-ation tii-s diispcositionis de l'ari-file 2
l"s pertsnneîs oîîlî1éîs dantis les étal)iisseniîents
inuiilstiel-Is ilanis le-squ el s souf sculs employés
les~ uîuîuîîhîîîs d'îune- mêmîe famîii le.

Artit-le 4. (lique uuîeîîbrc liut autoriser
tii-s texceptiotnis ttleis ou ii iatiecllos (y comipis
ils su qsi oiis et tIcs im iin utiontus île repos)I
:Ii il di spotsiftions il t I*eu-fi oie 2, on fenaunut eîîîîptc
spcia lementilt il to tutes conusidiérai ouis cononm-
quies iet hitumîanituirec appropr-iées et apuès colt-
sutittiîu t(Us assoi-tionis qîualifiées îles eux-
ployeciiis et îles ouvirers. là oùt il en existe,

Cutte coulttui n uic sera pais nécessaire danus
le cis d'exceptin,, qui aui-ouf C-té déjà accor-
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dées par application de la législation en vi-
gueur.

Article 5.--Chaque membre devra, autant que
possible établir des dispositions prévoyant des
périodes de repos en compensation des suspen-
sions ou des diminutions accordées en vertu
de l'article 4. sauf dans les cas où les accords
ou les usages locaux auront déjà prévu de tels
repos.

Article 6.-Chaque membre établira une liste
des exceptions accordées conformément aux ar-
ticles 3 et 4 de la présente convention et la
communiquera au Bureau international du Tra-
vail. Chaque membre communiquera ensuite,
tous les deux ans, toutes les modifications qu'il
aura apnortées à cette liste.

Le Bureau international du Travail pré-
sentera un rapport à ce sujet à la conférence
générale de l'Organisation internationale du
Travail.

Article 7.-En vue de faciliter l'application
des dispositions de la présente convention, cha-
que patron, directeur ou gérant sera soumis
aux obligations ci-après:

(a) faire connaître, dans le cas où le repos
hebdomadaire est donné collectivement à l'en-
semble du personnel, les jours et les heures de
repos collectif au moyen d'affiches apposées
d'une manière apparente dans l'établissement
ou en tout autre lieu convenable ou selon tout
autre mode approuvé par le Gouvernement;

(b) faire connaître, lorsque le repos n'est pas
donné collectivement à l'ensemble du personnel,
au moyen d'un registre dressé selon le mode
approuvé par la législation du pays ou par un
règleument de l'autorité compétente. les ouvriers
ou employés soumis à un régime particulier de
repos et indiquer ce régime.

Artiule S.-Les ratifications officielles de la
présente convention dans les conditions prévues
à la Partie XIII du Traité de Versailles et
aux parties correspondantes des autres traités
de paix seront communiquées au secrétaire
général de la Société des nations et par lui
enregistrées.

Article 9.-La présente convention entrera
en vigueur dès que les ratifications de deux
nieumbres (le l'Organisation internationale du
Travail auront été enregistrées par le secré-
taire général.

Elle ne liera que les membres dont la ratifi-
cation aura été enregistrée au secrétariat.

Par la suite, cette convention entrera en
vigueur pour chaque membre à la date où sa
ratification aura été enregistrée au secrétariat.

Article 10.-Aussitôt que les ratifications de
deux membres de l'Organisation internationale
du Travai! auront été enregistrées au secréta-
riat, le secrétaire général de la Société des na-
tions notifiera ce fait à tous les membres de
l'Organisation internationale du Travail. Il
leur certifiera également l'enregistrement des
ratifications qui lui seront ultérieurement com-
muniquées par tous les autres membres de l'Or-
ganisation.

Article 11.-Tout membre qui ratifie la pré-
sente convention s'engage à appliquer les dis-
positions des articles 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 au
plus tard le 1er janvier 1924 et à prendre telles
mesures qui seront nécessaires pour rendre
effectives ces dispositions.

Article 12.-Tout membre de l'Organisation
internationale du Travail qui ratifie la pré-
sente convention s'engage à l'appliquer à ses
colonies, possessions et protectorats, conformé-
ment aux dispositions de l'article 421 du Traité

de Versailles et des articles correspondants des
autres traités de paix.

Article 13.-Tout membre ayant ratifié la
présente convention peut la dénoncer à l'expira-
tion d'une période de dix années après la date
de la mise en vigueur initiale de la convention
par un acte communiqué au secrétaire général
de la Société des nations et par lui enregistré.
La dénonciation ne prendra effet qu'une année
après avoir été enregistrée au secrétariat.

Article 14.-Le conseil d'administration du
Bureau international du Travail devra, au
moins une fois tous les dix ans, présenter à la
conférence générale un rapport sur l'applica-
tion de la présente convention et décidera s'il
y a lieu d'inscrire à dordre du jour (le la confé-
rence la question de la revision ou de la modifi-
cation de ladite convention.

Article 15.-Les textes français et anglais de
la présente convention feront foi l'un et l'autre.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que le très honorable leader a déclaré que
le code criminel comprenait déjà une dispo-
sition sur ce sujet.

Le très honorable M. MEIGHEN: La Loi
du dimanche.

L'honorable M. DANDURAND: Lorsque le
Sénat fut saisi de cette loi, je dus combattre
certaines de ses dispositions, mais de nom-
breux amendements réussirent à la rendre ac-
ceptable dans toutes les parties du pays. Au
reçu de la convention. le Gouvernement ren-
dit, en date du 27 juin 1922, un décret infor-
mant Genève que le Canada avait déjà légi-
féré dans ce sens.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Il
peut être à propos de dire que, tout en vo-
tant la loi du dimanche, le Parlement fédéral
y inséra une disposition en réservant l'exécu-
cution à la discrétion des procureurs généraux
des provinces. Aucune poursuite judiciaire
ne pouvait être intentée sans la permission
du procureur général de la province où se
serait commise la prétendue transgression. On
a là une bonne preuve que le principe fon-
damental de notre constitution respecte les
divergences de vues des différentes provinces.
Lorsque la Chambre des communes et, subsé-
quemment, le Sénat furent saisis du bill du
dimanche, je me souviens qu'il s'éleva entre
les représentants de certaines provinces de
vives divergences sur l'observance du jour du
Seigneur. D'aucuns ne voulaient pas du
moindre amusement tandis que la population
de la province de Québec tenait à suivre les
traditions ancestrales, c'est-à-dire à se récréer
paisiblement, une fois ses devoirs religieux
accomplis. Ce sont ces habitudes différentes
entre provinces qui engagèrent le Parlement
fédéral à exiger l'autorisation préalable de
l'autorité provinciale en matière de poursuites
prévues par cette législation.
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Je dlois ajouter que celle-ci contribua à mo-
difier l'opinion dans des milieux jusque là
fermes tenants du repos absolu. A venir
jusqu'à deux ou trois ans, j'habitais Ottawa,
et le dimanche je voyais bon nombre de mes
amis traverser dans la province de Québec
pour aller faire une partie de golf qui leur
est interdite de ce côté-ci de la rivière. Cette
loi a eu pour effet de rendre l'observance du
dimanche moins rigide.

L'honorable M. MURPHY: Nous avons
changé tout cela.

L'honorable M. LEMIEUX: Je voulais
simplement faire observer au très honorable
leader de cette Chambre que cette disposi-
tion spéciale de la Loi du dimanche confirme
l'intention qu'avaient les auteurs de notre
constitution (le respecter les idées singulières,
-- dirai-je le- préjugés,-des différentes pro-
vi neîc-.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela,
c'ist de l'évolution.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je suis certain que l'honora-
ble préopinant a interprété assez fidèlement
l'sprit et la lettre de la loi dui dimanche. Pour
le moment, je tiens à signaler le fait que dans
cette législation nous avons un exemple qui
s'applique au problème que nous avons à
résoudre, et surtout à la résolution qui sera
proposée après que nous aurons disposé de
celle-ci. L'honorable leader de la gauche
(l'honorable M. Dandurand) a dit que ce
projet île convention communiqué au Gýou-
vernement peu de temps après la Conférence
internationale du Travail de la Société des
nations, n'avait jamais été proposé à l'appro-
bation et à la ratification du Parlement, parce
que nous avions déjà dans nos statuts mie loi
de portée semblable. J'espère que les hono-
rables sénateurs ont saisi le sens de cette dé-
claration. Nous n'avons pas été appelés à
approuver ce projet de convention touchant
le repos hebdomadaire. parce que la loi du
dimanche le décrétait déj. ainsi que d'autres
choses semblables à ce que renferme le pro-
jet de convention même. Cette loi du diman-
che fait partie de nos statits depuis plusieurs
années, et c'est in fait, que je prie mes liono-
rables collègues de retenir, que dansson essen-
cf i seas :î'.p cfl vonstiîtionnels. elle est en
tout semblable aiu projet de convention de la
semaine le quarante-huit heures.

En un mot. depuis des années, l'autorité
fédérale légifère, en vertu de sa juridiction en
matières de conmnerce et d'industrie ou de
telle autre juiridition qu'il plaira aux hono-
rables sénateur- d'imaginer comme fondement
le cette législation. Il ne s'agit pas d'une

Lion. M. LEMIEUX.

!égislation en matière criminelle. C'est peut-
tre une législation en matière presque crimi-

nelle, mais nul ne peut lire les dispositions de
cette convention, lesquelles, comme l'a fait
observer l'honorable sénateur, se trouvent
déjà dans la Loi du dimanche, et prétendre
qu'il s'agit d'une législation criminelle, que
notre juridiction en matière criminelle nous
justifie de rendre. Sans plus ample étude-car
c'est la résolution suivante au feuilleton que
j'ai surtout approfondie-je puis dire que notre
juridiction au sujet de la loi du dimanche se
fondait sur l'article 91 de la loi de l'Amérique
britannique du Nord, lequel s'applique au
commerce et à l'industrie. En matière de
commerce et d'industrie, au sens large et. géné-
ral-non pas au sens local et particulier des
droits de l'individu dans le domaine commer-
cial et industriel, mais au sens plus large de
l'interet général-notre juridiction est inat-
taquable, et c'est cette juridiction que nous
exerçons dans ce cas-ci.

L'honorable M. DANDURAND: En vertu
le la clause 91.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
vertu de l'article 91, article qu traite di com-
merce et de l'industrie et si c'était là notre
seul solide point d'appui dans le cas de la
résolution suivante, celui-là, c'est-à-dire ce qui
nous a déterminé à voter la loi du dimanche,
celui-là seul suffirait. Si ma mémoire me
sert bien, la loi fut attaquée une fois mais pas
dans son caractère général. Par conséquent,
il sied peu à ceux qui disent que nous avons,
depuis plusieurs années, légiféré validement
au sujet d'un jour de repos hebdomadaire de
prétendre maintenant que nous n'avons pas le
droit de légiférer sur la journée de travail.
Ce n'est que pour appuyer sur ce point que
j'ai pris la parole maintenant.

L'honorable M. DANDURAND: Dois-je
comprendre, d'après les remarques de mon
très honorable ami concernant la convcntion
à l'étude, dois-je comprendre qu'il affirme
qi ce Parlement a le droit de légiférer et
de fixer la journée de travail à huit hicures,
et la semaine à quarante-huit heures?

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
ce que je me piropiose dle soutenir. Je me
'ontente de dire maintenan-t lu- le fait

d'avoir légiféré relativement ait jour de repos
hebdomadaire. fortifie solidement notre posi-
tion actuelle: abstraction faite (es obligations
de traité et de nos droits qu'elles compor-
tent. nous pouvons légiférer sur la journée
ouvrière. pourvu que nos lois soient de carac-
tère kige, général, s'étende au Canada tout
entier, piui-que ce sont incontestablement des
m'esire s relatives au commerce.
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Le très honorable M. GRAHAM: Voilà
qui no cadre guère avec le bill des assurances.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
un autre principe est en jeu, dans ce cas-là.

L'honorable M. BÉLAND: Honorables
collègues, j'admets que ma connaissance de
la quatrième résolution est assez superficielle.
Ai-je raison de croire que d'après l'article 2,
la régie d'une corporation industrielle quel-
conque a la compétence nécessaire pour dé-
terminer quel jour de la semaine doit être
observé comme jour de repos hebdomadaire?
Sinon, qui donc le déterminera?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
crois que c'est à la régie de la firme à fixer
le jour de repos.

L'honorable M. MURPHY: La 3e phrase
de l'article 2 éclaircit le point.

Le très honorable M. MEIGHEN: "Il
coïncidera, autant que possible, avec les jours
con.,acrés par la tradition, ou les usages du
pays ou de la région."

L'honorable M. BELAND: Ce n'est pas
abligatoire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,

,partout où la chose est possible.

(La motion est adoptée.)

LIMITATION DES HEURES DE TRAVAIL

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Qu'il soit résolu,-Qu'il est opportun que le

Parlement approuve la convention tendant à
limiter à huit heures par jour et à quarante-
huit heures par semaine le nombre des heures
de travail dans les établissements industriels,
adoptée comme projet de convention par la
conférence générale de l'Organisation interna-
tionale du Travail de la Société des nations, à
sa première session à Washington, le 28ème
jour de novembre 1919, et qui se lit comme
suit:
Convention tendant à limiter à huit heures

par jour et à quarante-huit heures par
semaine le nombre des heures de travail
dans les établissements industriels.

La conférence générale de l'Organisation in-
ternationale du Travail de la Société des na-
tions.

Convoquée à Washington par le gouverne-
ment les Etats-Unis d'Amérique, le 29 oc-
tobre 1919,

Après avoir décidé d'adopter diverses pro-
positions relatives à "l'application du prin-
cipe de la journée de huit heures ou de la
semaine de quarante-huit heures," question
formant le premier point de l'ordre du jour
de la session de la conférence tenue à Wash-
ington, et

Après avoir décidé que ces propositions
seraient rédigées sous forme d'un projet de
convention internationale,

adopte le projet de convention ci-après à rati-
fier par les membres de l'Organisation interna-
tionale du Travail, conformément aux disposi-

tions de la partie relative au travail du Traité
de Versailles du 29 juin 1919, et du Traité de
Saint-Germain du 10 septembre 1919:

Article 1.-Pour l'application de la présente
convention, seront considérés comme "établis-
sements industriels" notamment:

(a) Les mines, carrières et industries ex-
tractives de toute nature;

(b) Les industries dans lesquelles des pro-
duits sont manufacturés, modifiés, nettoyés, ré-
parés, décorés, achevés, préparés pour la vente,
ou dans lesquelles les matières subissent une
transformation, y compris la construction des
navires, les industries de démolition de maté-
riel, ainsi que la production, la transformation
et la transmission de la force motrice en général
et de l'électricité;

(c) La construction, la reconstruction, l'en-
tretien, la réparation, la modification ou la
démolition de tous bâtiments et édifices, che-
mins de fer, tramways, ports, docks, jetées,
canaux, installations pour la navigation inté-
rieure, routes, tunnels, ponts, viaducs, égouts
collecteurs, égouts ordinaires, puits, installa-
tions télégraphiques ou téléphoniques, instal-
lations électriques, usines à gaz, distribution
d'eau, ou autres travaux de construction, ainsi
que les travaux de préparation et de fondation
précédant les travaux ci-dessus;

(d) Le transport de personnes ou de mar-
chandises par route, voie ferrée ou voie d'eau,
maritime ou intérieure, y compris la manuten-
tion des marchandises dans les docks, quais,
wharfs et entrepôts, à l'exception du transport
à la main.

Les prescriptions relatives au transport par
mer et par voie d'eau intérieure seront fixées
par une conférence spéciale sur le travail des
marins et mariniers.

Dans chaque pays l'autorité compétente dé-
terminera la ligne de démarcation entre l'in-
dustrie, d'une part, le commerce et l'agricul-
ture, d'autre part.

Article 2.-Dans tous les établissements in-
dustriels, publics ou privés, ou dans leurs dé-
pendances, de quelque nature qu'ils soient, à
l'exception de ceux dans lesquels sont seuls em-
ployés les membres d'une même famille, la
durée du travail du personnel ne pourra excé-
der huit heures par jour et quarante-huit par
semaine, sauf les exceptions prévues ci-après:

(a) Les dispositions de la présente conven-
tion ne sont pas applicables aux personnes
occupant un poste de surveillance ou de direc-
tion ou un poste de confiance.

(b) Lorsque en vertu d'une loi ou par suite
de l'usage ou de conventions entre les organi-
sations patronales et ouvrières (ou, à défaut
de telles organisations, entre les représentants
des patrons et des ouvriers), la durée du tra-
vail d'un ou plusieurs jours de la semaine est
inférieure à huit heures, un acte de l'autorité
compétente ou une convention entre les organi-
sations ou représentants susmentionnés des in-
téressés peut autoriser le dépassement de la
limite des huit heures les autres jours de la
semaine. Le dépassement prévu par le présent
paragraphe ne pourra jamais excéder une heure
par jour.

(c) Lorsque les travaux s'effectuent par
équipes. la durée du travail pourra être pro-
longée au-delà de huit heures par jour et de
quarante-huit heures par semaine, à la condi-
tion que la moyenne des heures de travail cal-
culée sur une période de trois semaines ou
moins ne dépasse pas huit par jour et quarante-
huit par semaine.
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Article 3--La limite des heures de travail
prévue à l'article 2 pourra être dépassée en
cas d'accident survenu ou imminent, ou en cas
de travaux d'urgence à effectuer aux machines
ou à l'outillage, ou en cas de force majeure,
mais uniquement dans la mesure nécessaire
pour éviter qu'une gêne sérieuse ne soit appor-
tée à la marche normale de l'établissement.

Article 4.-La limite des heures de travail
prévue à l'article 2 pourra être dépassée dans
les travaux dont le fonctionnement continu
doit, en raison même de la nature du travail,
être assuré par des équipes successives, à la con-
dition que les heures de travail n'excèdent pas
en moyenne cinquante-six heures par semaine.
Ce régime n'affectera pas les congés qui peu-
vent être assurés aux travailleurs par la loi
nationale en compensation de leur jour de
repos hebdomadaire.

Article 5.-Dans les cas exceptionnels où les
limites fixées à l'article 2 seraient reconnues
inapplicables, et dans ces cas seulement, des
conventions entre organisations ouvrières et
patronales pourront, si le Gouvernement, à qui
elles devront être communiquées, transforme
leurs stipulations en règlements, établir sur
une plus longue période un tableau réglant la
durée journalière du travail.

La durée moyenne du travail, calculée sur le
nombre de semaines déterminé par le tableau,
ne pourra en aucun cas excéder quarante-huit
heures par semaine.

Article 6.-Des règlements de l'autorité pu-
blique détermineront par industrie ou par pro-
fession:

(a) les dérogations permanentes qu'il y aura
lieu d'admettre pour les travaux préparatoires
au complémentaires qui doivent être nécessaire-
ment exécutés en dehors de la limite assignée
au travail général de l'établissement, ou pour
certaines catégories de personnes dont le tra-
vail est spécialement intermittent:

(b) les dérogations temporaires qu'il y aura
lieu d'admettre pour permettre aux entreprises
de faire face à des surcroîts de travail extra-
ordinaire.

Ces règlements doivent être pris après con-
sultation des organisations patronales et ou-
vrières intéressées, là où il en existe. Ils déter-
mineront le nombre maximum d'heures supplé-
mentaires qui peuvent être autorisées dans
chaque cas. Le taux du salaire pour ces heures
supplémentaires sera majoré d'au moins 25
pour cent par rapport au salaire normal.

Artile 7.--Chaque gouvinenient conunique-
r'a au Bureau International du Travail:

(a) une liste des travaux classés comme
ayant un fone'tionniement nécessairemtent conti-
nu dans le sens de l'article 4;

(b) des renseignements complets sur la pra-
tique des accords prévus à l'article 5;

(c) des renseignements complets sur les dis-
positions réglementaires prises en vertu de
l'article 6 et leur appliiation.

Le Bureau International du Travail présen-
tera chaque année un rapport à ce sujet à la
conférence générale de l'Organisation interna-
tionale du Travail.

Article 8.-En vue de faciliter l'application
des dispositions de la présente convention, cha-
que patron dmta:

(a) faire connaître au moyen d'affiches ap-
posées d'une manière apparente dans son éta-
blissement ou en tout autre lieu convenable, ou
selon tout autre mode approuvé par le gou-
vernement, les heures auxquelles commence et
finit le travail, ou, si le travail s'effectue par
équipes, les heures auxquelles commence et

Le très honorable M. MEIGHEN.

finit le tour de chaque équipe. Les heures
seront fixées de façon à ne pas dépasser les
limites prévues par la présente convention, et,
une fois notifiées, ne pourront être modifiées
que selon le mode et la forme d'avis approuvés
par le gouvernement;

(b) faire connaître de la même façon, les
repos accordés pendant la durée du travail et
considérés comme ne faisant par partie des
heures de travail;

(c) inscrire sur un registre, selon le mode
approuvé par la législation de chaque pays ou
par un règlement de l'autorité compétente,
toutes les heures supplémentaires effectuées en
vertu des articles 3 et 6 de la présente conven-
tion.

Sera considéré comme illégal le fait d'em-
ployer une personne en dehors des heures fixées
en vertu du paragraphe (a), ou pendant les
heures fixées en vertu du paragraphe (b).

Article 9.-L'application de la présente con-
vention au Japon comportera les modifications
et conditions suivantes:

(a) Seront considérés comme "établissements
industriels", notamment-

les établissements énumérés au paragraphe
a de l'article 1er,

les établissements énumérés au paragraphe b
de l'article 1er, s'ils occupent au moins dix per-
sonnes;

les établissements énumérés au paragraphe c
île l'article 1er, sous réserve que ces établisse-
inents soient compris dans la définition des
"fabriques" donnée par l'autorité compétente;

les établissements énumérés au paragraphe d
de l'article 1er, sauf le transport de personnes
ou de marchandises par route, la manutention
des marchandises dans les docks, quais, wharfs
et entrepôts, ainsi que le transport à la main;
et,

sans égard au nombre des personnes occupées,
ceux des établissements industriels énumérées
aux paragraphes b et c de l'article ler que l'au-
torité compétente pourrait déclarer très dange-
reux ou comportant des travaux insalubres.

(b) la durée effective du travail de toute
personne âgée d'au moins 15 ans, employée dans
un établissement industriel, public ou privé, ou
dans ses déendances, ne dépassera pas cinquan-
te-sept heures par semaine, sauf dans I 'indus-
trie de la soie grège, où la durée maximum de
travail pourra être de soixante heures par
semane.

(c) La durée effective du travail ne pourra
en aucun cas dépasser quarante-huit heures par
senaine, ni pour les enfants de moins de quinze
ans occupés dans les établissements industriels,
publics ou privés, ou dans leurs dépendances ni
pour les personnes occupées aux travaux sou-
terrains dans les mines, quel que soit leur âge.

(d) La limitation des heures de travail peut
être modifiée dans les conditions prévues aux
articles 2, 3, 4 et 5 de la présente convention,
sans toutefois que le rapport entre la durée de
la prolongation accordée et la durée de la se-
maine normale puisse être supérieur au rap-
port résultant des dispositions desdits articles.

(e) Une période de repos hebdomadaire de
vingt-quatre heures consécutives sera accordée
à tous les travailleurs sans distinction de caté-
gorie. .

(f) Les dispositions de la législation indus-
trielle du Japon qui en limitent l'application
aux établissements où sont employées au moins
quinze personnes, seront modifiées de façon à
ce que cette législation s'applique désormais
aux établissements où sont employées au moins
dix personnes.
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(g) Les dispositions des paragraphes ci-dessus
du présent article entreront en vigueur au plus
tard le 1er juillet 1922; toutefois, les disposi-
tions contenues à l'article 4, telles qu'elles sont
modifiées par le paragraphe d du présent arti-
cle, entreront en vigueur au plus tard le 1er
juillet 1923.

(h) La limite de quinze ans prévue au para-
graphe e du présent article sera portée à seize
ans le ler juillet 1925 au plus tard.

Article 10.-Dans l'Inde britannique, le prin-
cipe (le la semaine de soixante heures sera
adopté par tous les travailleurs occupés dans
les industries actuellement visées par la légis-
lation industrielle dont le gouvernement de
l'Inde assure l'application, ainsi que dans les
mines et dans les catégories de travaux de che-
mins de fer qui seront énumérées à cet effet
par l'autorité compétente. Cette autorité ne
pourra autoriser des modifications à la limite
ci-dessus mentionnée qu'en tenant compte des
dispositions contenues dans les articles 6 et 7
de la présente convention.

Les autres prescriptions de la présente con-
vention ne s'appliqueront pas à l'Inde, mais
une limitation plus étroite des heures de tra-
vail devra être examinée lors d'une prochaine
session de la conférence générale.

Article 11.-Les dispositions de la présente
convention ne s'appliqueront ni à la Chine, ni
à la Perse. ni au Sian. mais la limitation de
la durée du travail dans ces pays devra être
examinée lors d'unne prochaine session de la
conférence générale.

Article 12.-Pour l'application de la présente
convention à la Grèce, la date à laquelle ces
dispositions entreront en vigueur, conformément
à I article 19. pourra être reportée au ler juil-
let 1923, pour les établissements industriels ci-
apres:

(1) Fabrique de sulfure de carbone,
(2) Fabriques d'acides,
(3) Tanneries,
(4) Papeteries,
(5) Imprimeries,
(6) Scieries,
(7) Entrepôts de tabac et établissements où

se fait la préparation du tabac,
(8) Travaux à ciel ouvert dans les mines,
(9) Fonderies,
(10) Fabrique de chaux,
(11) Teintureries,
(12) Verreries (souffleurs).

(13) Usines à gaz (chauffeurs),
(14) Chargement et déchargement de mar-

chandises;
et au plus tard au 1er juillet 1924, pour les
établissements industriels ci-après:

(1) Industries mécaniques: construction de
machines, fabrication de coffres-forts, balances,
lits, pointes, plomb de chasse, fonderies de fer
et de bronze, ferblanterie, ateliers d'étamage,
fabriques d'appareils hydrauliques;

(2) Industries du bâtiment: fours à chaux,
fabriques de ciment, de plâtre, tuileries, bri-
queteries et fabriques de dalles, poteries, scie-
ries de marbre, travaux de terrassement et de
constcuction;

(3) Industries textiles: filatures et tissages
de toutes sortes, sauf les teintureries;

(4) Industries de l'alimentation: minoteries,
boulangeries, fabriques de pâtes alimentaires,
fabriques de vins, d'alcools et de boissons, huile-
ries, brasseries, fabriques de glace et d'eaux
gazeuses, fabriques de produits de confiserie et
de chocolat, fabriques <le saucissons et de con-
serves, abattoirs et boucheries;

(5) Industries chimiques: fabriques de cou-
leurs synthétiques, verreries (sauf les souf-
fleurs), fabriques d'essence de thérébentine et
de tartre, fabriques d'oxygène et de produits
pharmaceutiques, fabriques d'huile de lin, fabri-
ques de glycérine, fabriques de carbure de cal-
cium, usines à gaz (sauf les chauffeurs);

(6) Industries du cuir: fabrique de chaussu-
res, fabriques d'articles en cuir;

(7) Industries du papier et de l'imprimerie:
fabriques d'enveloppes, de registres, de boîtes,
de sacs, ateliers de reliure, de lithographie et
de zincographie;

(8) Industries de vêtements: ateliers de cou-
ture et de lingerie, ateliers de pressage, fabri-
ques de couverture de lits, de fleurs artificielles,
de plumes et de passementeries, fabriques de
chapeaux et de parapluies;

(9) Industries du bois: menuiserie, tonnelle-
rie, charronnerie, fabriques de meubles et de
chaises, ateliers d'encadrement, fabriques de
brosses et de balais;

(10) Industries électriques: usines de produc-
tion de courant, ateliers d'installations électri-
ques;

(1)) Transports par terre: employés de che-
mins de fer et de tramways, chauffeurs, cochers
et charretiers.

Article 13.-Pour l'application de la présente
convention à la Roumanie, la date à laquelle
ses dispositions entreront en vigueur, confor-
mément à l'article 19, pourra être portée au
1er juillet 1924.

Article 14.-Les dispositions de la présente
convention peuvent être suspendues dans tout
pays par ordre du gouvernement, en cas de
guerre ou en cas d'événements présentant un
danger pour la sécurité nationale.

Article 15.-Les ratifications officielles de la
présente convention, dans les conditions pré-
vues à la Partie XIII du Traité de Versailles
du 28 juin 1919, et du Traité de St-Germain du
10 septembre 1919, seront communiquées au
secrétaire général de la Société des nations et
par lui enregistrées.

Article 16.-Tout membre de l'Organisation
internationale du Travail qui ratifie la pré-
sente convention s'engage à l'appliquer à celles
de ses colonies ou possessions ou à ceux des ses
protectorats qui ne se gouvernent pas pleine-
ment eux-iêies. sous les réserves suivantes:

(a) Que les dispositions de la convention ne
soient pas rendues inapplicables par les condi-
tions locales;

(b) Que les modifications qui seraient néces-
saires pour adapter la convention aux condi-
tions locales puissent être introduites dans
celle-ci.

Chaque membre devra notifier au Bureau
International du Travail sa décision en ce qui
concerne chacune de ses colonies ou possessions
ou chacun de ses protectorats ne se gouvernant
pas pleinement eux-mêmes.

Article 17.--Assitôt que les ratifications de
deux membres de l'Organisation internationale
du Travail auront été enregistrées au secréta-
riat, le secrétaire général de la Société des
nations notifiera de ce fait tous les membres
de l'Organisation internationale du Travail.

Article 18.-La présente convention entrera
en vigueur à la daie où cette notification aura
été effectuée par le secrétaire général de la
Société des nations; elle ne liera que les mem-
bres qui auront fait enregistrer leur ratifica-
tion au secrétariat. Par la suite, la présente
convention entrera en vigueur au regard de
tout autre membre à la date où la ratification



51 SÉNAT

de ce membre aura été enregistrée au secré-
tariat.

Article 19.-Tout membre qui ratifie la pré-
sente convention s'engage à appliquer ses dis-
positions au plus tard le 1er juillet 1921, et à
prendre telles mesures qui seront nécessaires
pour rendre effectives ces dispositions.

Article 20.-Tout membre ayant ratifié la
présente convention peut la dénoncer à l'expi-
ration d'une période de dix années après la
dlate (le la mise en vigueur initiale de la con-
vention, par un acte communiqué au secrétaire
général (le la Société des nati ons et par lui
enregistré. La dénonciation ne prendra effet
qu'une année après avoir été enregistrée au
secrétariat.

Article 21.-Le conseil d'administration du
Bureau International du Travail devra, au
moins une fois par dix années, présenter à la
conférence générale un rapport sur l'applica-
tion de la présente convention et décidera d'ins-
ciii re à l01(11e (1ii joui de' la contî'reîiee la qiiles-
tion de la revision ou de la modification de
ladite convention.

Article 22.-Les textes français et anglais de
la présente convention feront foi l'un et l'autre.

1.e tr'ès- honorable M. MEICiHEN: Hono-
rable, séa e- e ne désire pa., faire main-
tenant un long uli:4cours Le l'appui de la me-
t ion, mêmer je m'en ah-,tiendrai. Mercredi
b rnier. j1'ai r.-quîî.ýsé qtuelques- remarques,1 et

.1 'i ýpèî'e pailer p'îu.s tard, lorsýque j 'aurai le
droit (le népliquîe. Je crois que mes remar-
qutiî de mecreîîdi indiquent aesez bien les

gî'înîle.- lignes du raisonnement, que je me
111rOSPo le uléveloppîîer. J'auî'ai- Cependant
vouilu être lîluýs complet. Je Prie tous Ceux

quli le désairent de 'prendre la parole mainte-
nant. Il n-tguère nëc'eeýsa ire que je parle
t roi- foiîý suir ce suj et.

L'hounorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norable., -énatéurî'z. le projet de convention
quti lou. u:-t pré-.onté rouvre le champ pro-
vincial tout comme le fédiral. Comme on

le v erra par les remarquies que je vais adres-
,Ur il la Chambre, il e-t applicable aux en-
treprisesý fédlér'ales et dans les te rritoires régis
pa'r l'autoritéý fédérale, et aux emlysfédé-
raux. et dle fait. dn-s inestrcn susmblables ont
ýté ailoîitëes par le Parle ment. Je ne verrais
lone pas àlo eetinL ce qu'on nous préseý,n-

t àt ce rojiet de convention, n'était le fait
qiion01 a1 exprirnt l'intention île s-'en servir
Pomme ba dîe ce( qtui me -cemble une inva-
<îiî1 (le la juidîict ion provinciale.

Ce lîro.iît (1(' convention fut le premier
quî'audopta, la Conférence dlit travail à Wac'h-
ington. laqejlle ,(, composait der patrons et
lFemîlo.vé îles natioiî- :îdhýrcntes Lt la So-

duî"é <., nation:4 et àt l'Organisation interna-
tiona.le dt Travail. On petit buien -e, poser
la qlue,:tion suiîvante: pourquoi les autorités

férl ont-celes at tentdu s(eize ans avant de
sournett re cette convenîtion ti Parlement?
Jie crois que la répionse est manifesýte. C'est

Le très honorable «M%. MEIGHEN.

que jt.-qu'au premier janvier derniier, il était
générali ment. j'oserais même dire unanime-
inclut iconu que cette convention portait
sur un sujet d'ordre provincial.

Mon tré- honorable amni (M. Meighen)
fut le premier Lt exprimer une opinion sur ce
miîi projet dé' convention, et à. déclareir, en

lu rmî tir le Isl il n'y avait pas à se
inlr deque le sujet relevait dýe la juri-

ulictioit îîoviîîcialc. lEn novemibre 1920, .son
goox erneii(ment adopta l'arrêté C.P. 3722, le-
e1uî I était fondé sur une proposition présen-
tée, ail C'on'.-eil îîar le ministre de la Justice
<li t mi- le très honorable M. Doberty; ce
mon-ýirtir était particulièrement bien en état
e1l, connaître touît le rouagýe de la Société des
nations et du Bureau international du Tra-
vail puisque c'était lui qui, de l'autorisation
de son goutvernement, avait signé le traité de
Versailles, avec M. Arthur Sifton, qui faisait
aIon- partie du cabinet. Cet arrêté du Con-
-ýiI il nîdî. comme je l'ai dit, par le gouver-
nement îde mon très honorable ami, n'exige
pt-ý dl'explication. Le voici:

Le mîinîistre déclare en outre qu'à son avis,
les articles îlîî traité de Versailles relatifs au
tiravail n'îinposcnît pas dii tout au Donminion du
'tnaa t oîblitgttion (le donuîner force de loi aux

p roîjet s ide con venitionis on uttîx av-is qui pour-
ronîît liii veniir île lat conîférence. Chaque meiti-
liii s'enlgage simnplemnt. dlans le délai d'un an
à irtir île la clfîtire (le la session de la con-
t éreci icitu. s i. pair suite (le circonîstances ex-
c.iitîionielles. il est imîpossible ede procédler dans
lu délai d l'un aut, dès qu'ilI sera possible, mais
J 1 ma i iluls île iix-hiuit moius aprè'-s la clôture'
dle la cciii i eice. ''à soiiîettie la recoiman-
dactionî oni le projet île conv-ention à l'autorité
ou auix auîtoités dlans la comîpétence desquelles
rentre la moatière, cii vite (le la transformer en
loii oi île iii mlue îles inii;re's il'ui autre or'dre.''
L'oibligaîtion résultant dIc traité n'est pas e
nature à justifier le Parilement îl'invoquer l'ar-
ticle 132 ede l'Acte île l'Amérique britannique
sepitenutrionacle. 1867. poîur légiférer afin île don-
ner- foirne légale à celles dles résolutions conte-
nuces dans lesdits projets île convention et
l esdi tes recommiuandationus qui relèvent île la
juridiction îles provinces -pIutôt que de celle
ilu Dom inîjion. Le nministre est d'avis que le
devîir (lîî (ouvorneien-t sera parifaitemient se-
coirl i s'il eoînnnniîpte lis li fféî'eites conven-
tions et propositions à l'autorité Compétente,
té I éi cilc ou prtovi neciale. selo qiue <i id'après dla
porté'. l'îiljet. I' 'ence et le caractère réelis des
Illeslîres législatives néee&ýaires tsîuîr donner
suite aux 1îropositione des î'onvenutions et des
reeeoinnuiaîiiltionis. il appartaîtra reei)ecti'emnent
qu'elles rî'ssortent à lti comupétence législative de
l'une ou de l'autre,

JTn déitL la Chamibre îles communes,
auquelo Ipirit liait mon t rès honorable ami,
t r tit a de l'opportunité di- soumettre la quce-
tien Là la Cotîr suprême; cette opportunité.
tfut reeounuc' à l'unanimité, et le sujet fut
tout tcntii r renvo.'é Lt ce, tribunal, Je dois

irit (1w, e It'è- h<lonorable collègue reconnut
quio t' ýsuij t rl'elv:ît edes provinces et qu'il

e'rmiin ce sens.
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Voici les questions soumises à la Cour su-
prême, du plein consentement de la Cham-
bre. La première était comme suit:

Quelle est la nature de l'obligation du do-
minion du Canada comme membre de la confé-
rence internationale du travail, en vertu des
dispositions de la partie du travail (Partie
XIII) du traité .de Versailles et des disposi-
tions correspondantes des autres traités de
paix, relativement aux projets de convention et
aux recommandations que ladite conférence
pourra adopter de temps à autre en vertu et
en conséquence desdites dispositions?

Et voici la réponse:
L'obligation consiste simplement à s'occuper

de soumettre la recommandation ou le projet
de convention à l'autorité ou aux autorités
compétentes en vue de l'adoption de lois ou
d'une autre décision.

La deuxième demandait:
Les législatures des provinces sont-elles les

autorités compétentes qui doivent s'occuper en
tout ou en partie du sujet dudit projet de
convention (dont copie est ici soumise) et aux-
quelles ce projet de convention doit être sou-
mis, d'après les dispositions de l'article 405 du
traité de paix avec l'Allemagne pour l'adoption
de lois ou autres décisions?

A laquelle il fut répondu:
Oui, en partie.

La troisième:
Si le sujet dudit projet de convention n'est

que partiellement de la compétence des législa-
tures des provinces, sur quel point ou quels
points et jusqu'où le sujet dudit projet de
convention est-il de la compétence des législa-
tures?

A quoi la Cour suprême répondit:
Le sujet est généralement de la compétence

des législatures des provinces, mais l'autorité
que possèdent ces législatures ne leur permet
pas de donner force de loi aux dispositions
telles que celles qui sont contenues dans le
projet de convention relativement aux servi-
teurs du gouvernement fédéral, ou de légiférer
pour les parties du Canada qui ne sont pas
comprises dans les limites d'une province.

Quatrième question:
(4) Si le sujet dudit projet de convention

n'est que partiellement de la compétence des
législatures des provinces, sur quel point ou
quels points et jusqu'où le sujet dudit projet
de convention est-il de la compétence du Parle-
ment du Canada?

Laquelle reçut cette réponse:
Le Parlement du Canada possède exclusive-

ment l'autorité législative dans les parties du
Canada qui ne se trouvent pas comprises dans
les limites d'une province, ainsi que sur les
sujets traités dans le projet de convention rela-
tivement aux serviteurs du gouvernement du
Dominion.

Comme on le verra, la Cour suprême con-
firmait l'opinion de mon très honorable ami,
telle que l'exprimait l'arrêté du Conseil que
je viens de lire et qui porte:

Chaque membre s'engage simplement à sou-
mettre la recommandation ou le projet de con,

vention à Fautorité ou aux autorités dans la
compétence desquelles rentre la matière, en vue
de la transforier en loi ou de prendre des
mesures d'un autre ordre.

Telle fut l'interprétation incontestée du
sujet même de cette convention et des devoirs
qui incombaient aux autorités fédérales.

Comme je le disais, mon très honorable ami
(le très honorable M. Meighen) fut le premier
à exprimer cette opinion. Le dernier à l'ey-
primer, ce fut le premier ministre actuel di
Canada, et il le fit en termes clairs et lucideb,
le 31 août 1934, dans une lettre aux premiers
ministres des provinces, lettre conçue en ces
termes:

Comme je l'ai indiqué à la conférence des
premiers ministres provinciaux de juillet der-
nier, je me propose de convoquer une réunion
des -représentants de toutes les provinces, àOttawa, avant la fin de l'année, pour discuter
avec le gouvernement fédéral les questions sui-
vantes et d'autres que l'on pourra placer au
programme quand j'aurai obtenu l'opinion des
premiers ministres de plusieurs provinces à leur
sujet:

1. Quelles mesures pourrait-on adopter pour
remédier au double impôt et mieux répartir
les sources de revenus entre le Dominion et les
provinces?

2. Les provinces sont-elles prêtes à abandon-
ner au gouvernement fédéral leur juridiction
exclusive quant aux lois qui traitent des pro-
blèmes sociaux, comme les pensions de vieilles-
se, l'assurance-chômage ou sociale, les heures etles conditions de travail, les salaires minima,
et le reste? Dans l'affirmative, à quels termes,
à quelles conditions?

3. Il est bon de s'efforcer de définir plus clai-
rement la juridiction respective du Parlement
fédéral et des provinces pour ce qui est des
questions d'hygiène, d'agriculture ou autres où
il y a duplication des efforts de la part des
autorités fédérales et provinciades.

Sans être un expert en langue anglaise, je
ne crois pas que ces termes puissent prêter à
deux interprétations. Je ne vois qu'une seule
conclusion possible à ce texte: c'est une ad-
mission complète de la part du premier mi-
nistre du Canada. Il demande aux provinces
à quelles conditions elles seraient en l'occur-
rence disposées à renoncer à leur juridiction
exclusive sur certains sujets, dont l'un compris
dans la présente convention. Je crois le
premier ministre trop habile diplomate pour
avoir fait une déclaration comme celle-ci, s'il
nourrissait un doute quant à la juridiction des
provinces dans les matières qu'il énumérait,
parce qu'en reconnaissant leur juridiction ex-
clusive dans ces matières, il aurait par là même
abandonné la partie.

Mais au mois de décembre le très honorable
premier ministre se ravisa et il contremanda
la conférence qui avait été prorogée. Une
lumière nouvelle lui était apparue. A quel
moment avait-il trouvé son chemin de Damas,
je l'ignore. L'oracle avait parlé,-un peu
tard, il est vrai. Après avoir, au mois d'août,
reconnu entièrement les droits des provinces

92M58-
ÉDTION BLVIS91C



66 SÉNAT

en certaines matières, tout comme, antérieure-
ment, le très honorable leader de cette Cham-
bre, le premier ministre changea d'avis. Et
le très honorable leader de cette Chambre a
fait de même lui aussi il y a quelques instants
lorsqu'il nous a dit que le Parlement du
Canada pouvait légiférer sur les sujets compris
dans la présente convention. Ce qui prouve
que nous ne devons jamais prétendre à l'in-

faillibilité-que nous sommes tous exposés
à errer.

Maintenant, il s'agit de savoir laquelle de

ces deux opinions de mon très honorable ami
est la bonne. Est-ce celle qu'il exprimait

en 1920, alors qu'il adressait aux provinces ces
projets de convention à titre de recommanda-
tions, ou l'avis qu'il exprime aujourd'hui, à
savoir que le Parlement fédéral a pleine juri-
diction à ce sujet? C'est avoir attendu long-
temps pour apprendre au pays que deux juge-
ments du Conseil privé,--l'un dans le cas de

l'aviation prononcé le 22 octobre 1931, et
l'autre au sujet de la radio et du sans fil, le
9 février 1932--modifient ou changent con-

sidérablement l'interprétation antérieure de
notre constitution nationale. Les honorables
sénateurs remarqueront que le Gouvernement
a pris trois ans à se rendre à l'avis du Conseil
privé. Il n'y a pas encore un an, le premier
ministre tenait toujours à l'ancienne interpré-
tation; à l'article 92 et aux pouvoirs qu'il
attribue aux provinces.

La décision du Conseil privé dans le cas de

l'aviation est fondée sur l'interprétation des
articles 91. 92 et 132 le l'Acte dle l'Amérique
britannique di Nord. Je n'y puis trouver
l'expression d'une doctrine le moindrement
nouvelle. Les honorables sénateurs connais-
sent si bien les articles 91 et 92 que je ne vais
pas les citer. Mais voici l'article 132 qu'on a
moins loccasion de lire:

L- Parlement et le gouvernement du Canada
auront tous les pouvoiis nécessaires pour rem-
plir envers les pays étrangers. conue portion
de l'empire britannique, les obligations du Ca-
nada ou d'aucune de ses provinces, naissant de
traités conclus entre l'empire et ces pays étran-
gers.

Voici nmintenant des extraits clu jugement

prononcé par le Chancelier lord Sankey:

La Cour suprême di Canada s'est prononcée.
sur les divers aspects île la qiuestion, contre le
point ile vue di1u Dominion et a décidé île fait
que. miagré l'étendue considérable de la con-
pétence duî Dominion en la matière enî vertu des
différentes énumérations de l'article 91 île l'Acte
île l'Amériq u e britannique diu Nord île 1867,
les provinces possèdent aussi leur propre juri-
diction locale, et que la compétence du Dominion
ne s'étend pas au point le lui permettre de
traiter le sujet avec l'ampleur qu'il donnait à la
loi en question.

Au c'ours les séances de la conférence de la
Paix tenue à Paris à la fin le la guerre euro-
péenne. une commission constituée par le con-

L'honorable M. DANDURAND.

seil suprêi" île la Conférence a rédigé, en
iate du, 13 oetobre 1919, îue convention relati-
vC à lit réglementation de la navigation aérien-
ne. Cette ionvention fut signée par les délé-
gués des puissincos alliées et associées, y coin-
pris le Cainuda. et ratifiée par Sa Majesté ai
nom de Fempire britannique de ler juin 1922.
Elle est actuellement en vigueur entre l'enpire
britannique et dix-sept autres Etats.

En vie de remplir les obligations qui lui in-
combaient à soni titre île pays de l'empire bri-
tannique duti chef île cette convention, alors en
cours le préparation, le Parlement du Canada
a adopté la loi dite de la commission de l'air,
chapitre Il des Statuts du Canada de 1919
(première session), laquelle, avec unti amende-
ment qui lui avait été apporté. a été codifiée
dans les Statuts revisés di Canada de 1927,
sous le titre île loi de l'aéronautique, chapitre
3. Il faut noter. toutefois, que. en raison de
sa reproduction dans les statuts revisés. la loi
n'a pas l'effet d'une nouvelle mesure législative.
Le 31 décembre 1919. en conformité de la loi
relative à la commission île l'air, le gouverneur
en conseil a rendu des "Règlements de l'air" dé-
taillés. lesquels sont encore en vigueur. avec
quelques modifications. En vertu de la loi île
la Défense nationale de 1922, le ministre île la
Défense nationale a. par la suite, rempli les
fonctions de la commission de l'air.

Li décision en cette matière dépend de la
véritable interprétation à donner aux articles
91, 92 et 132 de l'Acte île l'Amérique britanni-
que îdîu Nord.

L'article 132, je l'ai cité il y a quelques
instants.

Il n'est pas nécessaire de citer au long les
articles bien connus. 91 et 92, qui répartissent
les pouvoirs législatifs. L'article 91 énumère
les muets(i qui sont rt' dut Domiiiinioli et
l'article 92 ceux qui sont île la compétence
exclusive des législatures provinciales, mais il
lie faut pas oublier que, le plus, l'article 91
autorise le Roi, île l'avis et du consentement
di Sénat et île la Chambre îles communes du
Canada, île faire îles lois pour la paix, l'ordre
et le hont gouvernement du Canada relative-
ment à toutes les matières ne rentrant pas
dans la catégorie îles sujets par cet acte exclu-
siveient assignés aux législatures des provin-
c 's, et déerète ci outre qu'aucune question
rentrant dans ue des catégories de sujets
énumérés audit article ne sera réputée tomber
dans la catégorie des matières d'une nature
locale on particulière comprises dans l'énuimé-
ration îles catégories île sujet exclusivement
assignés par larticle 92 aux législatures des
provinces. Les quatre questions soumises au
tribunal sont les suivantes:

Elles portaient sur le droit du Parlement

fédéral de rendre cette loi.

Les causes jugées sur les dispositions des
articles 91 et 92 sont innombrables. Celles-ci ont
fait l'objet île bien des examens et nombre
d'éininents avocats les ont disséquées.

Les causes jugées selon notre système visent à
saisir le sens réel des mots d'une loi édictée par
le Parlement et à établir des principes et des
règles permettant d'en déterminer la portée et
l'effet. Mais il y a toujours le danger que
cette méthode prête à l'exagération outrée des
termes de la loi et concentre l'attention sur le
raisonnement judiciaire au détriment du texte
même de la législation.
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J'emprunte une analogie: Il peut y avoir
une rangée de soixante couleurs dont chacune
diffère tellement peu de sa voisine qu'il est
difficile de les distinguer l'une de l'autre, et
cependant, à un bout de la rangée on verra
blanc, tandis qu'à l'autre on verra noir. Il
faut donc veiller soigneusement à examiner
chaque jugement à 'la lumière des circonstances
dans lesquelles il a été rendu, surtout quand il
s'agit de l'interprétation d'une loi comme
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord,
qui est une grande charte constitutionnelle, et
à ne pas permettre que des phrases générales
obscurcissent l'objet fondamental de l'Acte, qui
fut d'établir un système de gouvernement sur
des principes essentiellement fédératifs. Tout
utiles que soient les causes jugées, il est tou-
jours sage de se reporter aux mots de l'acte
même et de se rappeler l'objet qu'il avait en
vue...

Etant donné que la constitution comporte un
compromis suivant lequel les provinces origi-
nelles ont convenu de s'unir en fédération, il
est important de se rappeler que le maintien
des droits des minorités était une des conditions
auxquelles ces minorités sont entrées dans la
fédération et la base sur laquelle tout l'édifice
fut subséquemment assis. L'interprétation sub-
séquente au cours des années -ne devrait pas
affaiblir ou. diminuer les dispositions du contrat
originel sur lequel la fédération a été fondée et
il n'est pas juste qu'une interprétation judi-
ciaire des dispositions des articles 91 et 92 im-
pose un contrat -nouveau et différent aux parties
contractantes.

Les tribunaux devraient certes maintenir ja-
lousement la charte des provinces telle qu'édictée
par l'article 92, mais ils n'en doivent pas moins
se rappeler que le véritable objet de l'acte fut
d'attribuer au gouvernement central les hautes
fonctions et les pouvoirs presque souverains qui
permettraient de réaliser l'uniformité de la lé-
gislation sur toutes questions intéressant égale-
nient toutes les provinces à titre de parties
constituantes d'un tout.

il est donc manifeste que, pour "remplir les
obligations du Canada ou de toute province du
Canada" convenablement et pleinement sous le
régime de la convention, le Parlement fédéral
doit légiférer sur une grande variété de sujets.
Les articles de la convention embrassent en
réalité presque toutes les questions imaginables
concernant la navigation aérienne et, à notre
sens. le parlement fédéral a non seulement le
droit mais encore l'obligation de légiférer et de
prescrire des règlements pour assurer l'exécution
convenable de la convention. En ce qui regard'e
quelques-uns de ces sujets, il semble manifeste
que le paragraphe 2 de l'article 91 autorise, par
exemple. le Dominion à légiférer pour réglemen-
ter le commerce, et que le paragraphe 5 l'auto-
rise à légiférer au sujet des services postaux,
mais pour avoir la compétence nécessaire à
l'exécution du devoir que la convention lui im-
pose, le gouvernement fédéral n'a pas à réunir
tous les pouvoirs qui peuvent découler de l'ar-
ticle 91, quand l'article 132 -lui confère le plein
pouvoir d'adopter tous 'les textes législatifs
nécessaires à cette fin.

N'oublions pas que l'article 132 impose aux
provinces aussi bien qu'à tout le Canada, à
titre de parties constituantes de l'Empire
Britannique, des obligations ressortant des trai-
tés conclus entre l'Empire et les Etats étran-
gers; en sorte que quels que soient les circons-

tances et le partage de juridiction entre les
provinces et le Dominion, parce qu'il s'agit
de l'exécution d'un traité, l'article 132 pré-
vaut indépendamment de l'autorité fédérale
aussi bien que de l'autorité provinciale.

Voici comment le Lord Chancelier résume
la décision du tribunal:

En i ésumé, considérant (a) le texte de l'article
132; (b) les dispositions de la convention qui
embrassent presque toutes les questions imagi-
nables ayant trait à la navigation aérienne;
et; (c) le fait que le Parlement canadien est
investi de pouvoirs législatifs supplémentaires
relativement à la navigation aérienne en vertu
des paragraphes 2, 5 et 7 de l'article 91, il sem-
ble donc qu'en substance tout le domaine de la
législation concernant la navigation aérienne est
l'apanage du dominion. Il existe peut-être une
petite partie de ce domaine que la constitution
n'attribue pas en toutes 'lettres au Gouverne-
ment fédéral, mais elle ne l'attribue pas non
plus en toutes lettres aux provinces. En ce qui
regarde cette petite partie, il semble au comité
qu'elle doit nécessairement appartenir au fédé-
rai en vertu du pouvoir qu'il possède de légifé-
rer pour le maintien de la paix, de l'ordre et
de la bonne administration. En outre, Leurs
Seigneuries tiennent compte du fait que la
question de la navigation aérienne et l'exécution
des obligations du Canada sont en vertu de
l'article 132 des questions d'intérêt et d'impor-
tance nationales; et la navigation aérienne est
un sujet qui a atteint une telle ampleur qu'il
intéresse l'organisme politique du Dominion.

Il suffit de lire la première partie de l'article
91 auquel Sa Seigneurie a fait allusion et qui
traite des pouvoirs du Parlement:

Il sera loisible à la Reine, de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des
communes, de faire des lois pour la paix, l'or-
dre et le bon gouvernement du Canada, relati-
vement à toutes les matières ne tombant pas
dans les catégories de sujets, par le présent acte
exclusivement assignés aux législatures des pro-
vinces...

Le jugement du lord Chancelier mentionne
d'abord certaines matières qui ne relèvent pas
expressément de l'article 91, non plus que de
l'article 92. Puis il signale l'autorité complé-
mentaire que l'article 91 confère au Parlement
en matière de "lois pour la paix, l'ordre et le
bon gouvernement du Canada, relativement à
toutes les matières ne tombant pas dans les
catégories des sujets exclusivement assignés
aux législatures des provinces".

Quiconque lira ce jugement conclura comme
moi, je pense, qu'il découle purement et sim-
plement d'une interprétation raisonnable du
partage des pouvoirs entre les provinces et le
Dominion, et aussi de l'article 132, lequel im-
pose à l'autorité fédérale le devoir d'accomplir
envers les pays étrangers, les obligations ré-
sultant pour le Canada de traités conclus par
l'empire britannique. Je crois que je réussi-
rai à démontrer que cette convention ne com-
porte aucune obligation de la part du Cana-
da.
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Passons maintenant aut cas de la radio. Ici

encore il s'agit d'une ceonvention liant le Ca-

nada. Non pas d'uîne convention r'essortant à
l'article 132, parîce qutiellei' nest nullement le
fait de la Grande-Bretagne; niais d'une con-
vention conclue pair le Canada ltui-même. La

convention sýappliejuie au sans-fil et à la radio-
diffus~ion. Ce ne sont pas des sujets men-

tionnés expressément aux artiî'le's 91 et 92, touit
en se rattachant par leurs aspects essentiels

aux matières prévues àu l'article 91. Tout en

x'econnaiOsant (lue dans la plupart des cas il
s'agissait de choses tombant clans les catégo-
ries énmmrées à l'article 91. la province soit-
tenait qule, en matièr'e de propriété et de droits
civils, le potuvoir résiduiaire liii appaurte naît.
Lord Dunedin prononça le jugemient. Après
avoir mentionné le cas de l'aviation il pour-
suit:

Et oit pirétend avc raison que, bien qu'il y
eût un traité relaif àl'avitation. la convecntion
donît il s'agit ni'est pîas cii traité conclu entre
l'eirie commlie tel et le puys étraniger's, puis-
que laî Gdranilc-Bietaglie liei signe rîiet à titre
dle repîrésentanit île ses Colonies ou1 île ses demni-
nitons. Elle nc faîit que conflirmner l'accepîtation
signîitiée tiar les cîîloies et les dloinions. qui
avaienit (te., îdélégué,; ei tirelire à l'assemblée
qui a r édigé la conivenitioni.

mais touît en admeîîttanit ce pinut, la cause
de J'aviationu, (le 'l'avis cie Leurîs Seignieuries, ne
siiauri t êtreci eîgéî', - l t'i ii u ciii ýF I ûé Le pro-

cilr iiir île l.1 prox'vine l'il coinipris et a chterchié
a eévitîr toute eîîîîeliis-iîîii îliirîhie général c-il
iî il îîct t a t quie pluisi euîrs îles poinlts tirév'us par
lat eàii x'iit iil et ses i egliielts relîex-ti ent ce
div'ers -sujets éJî'îérsi 'article 91. pax'
exi'iiiplu. il apipliîqiuait ait paragr'aphie 10 (le
l'article 91 cuit igaticii et trtîsîr a i'iim

--les dlispositionis relativ'es aux tphares à si-
giu lx. Il n'est liii oce.sairie dîe muil ttitiet' les

c'xeîîtttles. cîr le pinit iréel at eoitsiilérei' est la
façon mîiîêmie île t raiiter'î le sujiet. Et nd'auîtres
ternies. largiiiiicuit tîprésenité par lat province re-
vient à ceci: Repassez toutes les dispositions
cde- lui coitvenitiont. t cliiciiie île celles qui d'a-
près v'ouis relèv'ent en touîte justice (le l'un des
titres êîîîîîîîiérés île l'articl 91, lieut être con-
sidiér ée'îîîî i e xcn relvant Il i pouvxo ir législatif
di domoniloni niais l es auttres rl'èx'ent île la
pirov'ince. soit et x'ertuî Ili paragraphie 13 île
Itîrtiele 92 îlrîits île propriété et dîroits Civils

-soi t s<)lis l'eiiipi re dc pii a ragraphie 16tiiîjets
Fdrl'e p i uit i lt local oux tirivxé dants la pro-
vi lice. Leuiirs Seignteuiriecs ltic sauraieint adcliiet-
tre <pie le problème se pose aintsi. Le Canada
e'st. eîu su qualité uic' Doiniiiioii. nu îles signa-
taires île lut convention. Aile cas d'une cili-
culte avc îles puiissancees étranigères la conîtra-
x'entionî à quielqu'unie îles disp1ositins île lat coit-
v-ci n i ixie xviendîlrit pia s clii dlomiion (1u îlîCa-
nuifl a luii -miêmue. niais- île pers oxines tpar t i culièr es
résiîdanît aut Canada. Il faut que ces personnes
sienlt. plour tiniis dire. contrailîtes; par la loi
al gard'îer le bonui ordri'e. et la iseule lo i qui
Itîuisse les, att'indre'î tolites à lit fois est
une loi fédlérale. Fi 1867 oit ne prévoyait
nîîl'leuîueut que le Canada. commite îdomîinion,

porotrait être lié pari unie conivention équxi-
valanît à un traité conclu avec les puissances
étrangères. Cette situation résulte du dévelop-

L'ton. 'M. DANDURAND.

îî i'o n t gradcIuel d e la position dul CSanada vis-à-

x is de li mer e patrie, la G rand Ie-Bretagne, qui
lent deL trouver su plus récente expression

danîs le Statut dle 'IlV tiiiîînster. Il ne faut
([ii p a s s at texidi e à tro)uv er la solutition dlu
Ixuîlîleîîie (?i termes explicites, xii à l'article 91,

i;i i Liilti(le 92. Ont a cri ij ue lit seule sorte
iii ti ité capable dle lier le CSanada serait un
trtiue' signié par lat Grandie-Blretagnie. cas prévu
ila Iid'le 132. Doinc, piîisqii'auinie mencitioni
c \Ii ic!ite ueo'i est faiite iii à Varticle 91, ni à

îî t1ii1 lu>.csilites lois relèvent (le l'exposé
générît îlii débuît (le l'article 91. cqui aceordle
ai a olixeiieîie'it dii doiniion le pouvoir de
taire îles lois -purîî la paix, lortre et le bon
-oiixecri. îtiî'ijt Ili C'anauda, relaitiveinexîit à tot-
tes les muatièrces lue tombant pas (laits les caté-
..oru'ýs île sujcts pie le présenît acte excluisive-
mlent assigntés aux législatures (les provinces'.
Enfin. tioîut en admliltettanut q lie la convent ion
nî est pas lui traité tel qie dléfinti à l'article 132,
Loes Seigiie unes pieset que c'est tout coin-
ie. Le Il1 août 19'27. le Conuseil prixvé (lu Ca-

nacda. avec laI)l)iobation cli gouverneur géné-
r'al. s'st choi.si îles délégués qu'il envoya a
l'aissemiblée île toutes les puissanices, ptour con-
dlure (lis accordls internaticonaux relativement
à lii 1 1 .F. La délégation canadlienne assista
aux seanees et prit part aux dlélibérationîs. Les
iléliluérationês ont dlonnîé niassanice à la conveni-
tioun, a îiionpa guée il e règl emîîents générauîîx. su-
-liée à W'ashuingtoun le '25 novembre 1927 par lcs
iimandililtailre's île toli tes lecs piissanîces quii avalient

ti tic î à lit conférenlce, convenîtionl qu iii été
r a t ifi ée piar lei gouiivî'rnieent eiixiadi en le 12
.juillet 19*28. Le résultat, île lavis île Leurs
Se'ign'unies, est évidlent. ("est ave'c le Canîada
lui-miêmie qie les auitreis pisanile traitenit,
quidî il Sicfit île donnuier' i'omivi'itileiiieiit site
à la conve'ntioni: et pour empêcher les particu-
liers..lit ('anîada. île vioilet- les dlispositionis ils
lat conivention. il est néî'issaire tile le Dontinion
aîîopte îles lois, qui S'adressent à touts les hiabi-
tants îdu Canada.

Il s'agit, dit le jugement. d'cîn sujet nouveatu.
Le sans fil et la radio n'existaient pas en 1867
et il est naturel que l'article 91 ou l'article 92
n 1en parle pas. Si Seigneurie se fonde donc
seur les pouvoirs généraux conférés à la pre-
mière partie de l'article 91. Il n'y a pas là
conflit avec les pouvoirs conférés aux pro-
vinces à l'article 92, puisqu'on ne touche pas

à ceux-ci. Je crois que le provincialiste le plus
ar-dent, en cette Chamhre on aut dehors, ne
sauirait trotuver à redire à ee juigement.

Mais le jugement ne s'arrête pas là. La pro-

vince prétendait que le champ d'opération du

sans fil et dc la radio pouvait t2tre local et

qtîe tout ce qui est de nature locale relève
de la juridiction provinciale. A quoi le
savant juge r'épond que l'article 92 prévoit cer-

taines exceptions en matière de travaux et
entreprises d'origine locale. Par exemple, au
Paragraphe 10:

Les travaux et entreprises d'une nature locale,
autres quis ceux énumérés dans les catégories
suiivanites: <,a) Lignes île bateauîx à vapeur oi
autres bâtiments. chemins cie fer, canaux, télé-
graphes et autres travaux et entreprises reliant
la province à une autre ou à d'autres prov'inces,
ou s'étendant au delà des limites de la province
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Le juge fait observer que l'appareil receveur
et l'appareil émetteur peuvent bien se trouver
respectivement en provinces différentes, voire
même en pays différents. Donc si le cas des
télégraphes présentait une analogie elle vien-
drait à l'appui de l'exception prescrite au
paragraphe 10, lequel dit: "télégraphes et
autres travaux et entreprises reliant la pro-
vince à un autre ou à d'autres provinces, ou
s'étendant au delà des limites de la province."
Je crois avoir raison d'affirmer que cette con-
clusion de lord Dunedin n'entame en rien les
droits des provinces compris dans l'article 92.
Sa Seigneurie se fonde sur les pouvoirs géné-
raux conférés au commencement de l'article 91.

Et quelque peu aussi sur un autre article.
Elle semble appliquer l'article 132 au nouveau
statut national que le Statut de Westminster
reconnaît au Canada. A titre d'Etat, le
Canada. en vertu de cette convention, est
comptable envers les états étrangers, dit le
jugement, parce qu'elle porte surtout sur des
sujets non mentionnés aux articles 91 ou 92,
sujets de nature non seulement nationale mais
internationale.

Sommes-nous justifiables de conclure que ces
décisions modifient le moindrement notre
constitution et reconnaissent au Dominion le
droit de faire des traités en matières attribuées
exclusivement aux provinces, et, par consé-
quent, de nous arroger la juridiction de celles-
ci. L'article 132 fut imposé aux provinces pour
le respect des traités conclus par la Grande-
Bretagne. Dominion et provinces se trou-
vaient également obligés de ce chef, et ils
lurent accepter la situation. Mais celle-ci est
différente maintenant. A moins que le Canada
ne décide autrement, la législation de l'Angle-
terre et les engagements qu'elle contracte ne
le lient plus. La Grande-Bretagne pourrait
par traité ou convention réclamer le droit
d'envahir arbitrairement le domaine des pro-
vinces; mais le Canada le peut-il sous pré-
texte qu'il s'agit d'un sujet d'intérêt général?
C'est l'une des raisons que l'on donne. Je ré-
ponds que presque toutes les questions pré-
sentent un caractère d'intérêt général. Nous
avons les tenants d'un système national
d'instruction publique, il y en a même en
cette Cham-bre; et nous avons aussi des
adeptes de l'union législative.

En matière de radio et d'aviation, nous
étions liés par traité ou convention. S'agit-il
ici d'un traité ou d'une convention? Evidem-
ment non. Ceci est un projet de convention.
D'où découle-t-il? De l'article 23 du traité
de Versailles. L'on a prétendu que, tout ce
qui en découlait et surtout l'organisation inter-
nationale du Travail et ses conférences, fai-
saient partie des obligations formelles que nous
avons contractées à Paris en signant le traité:
j'appelle donc l'attention des honorables mem-

bres de cette Chambre sur la première partie
de l'article 23:

Sons la réserve, et en conformité des dispoai-
tions des conventions internationales actuelle-
ment existantes ou qui seront ultérieurement
conclues, les Membres de la Société:

(a) s'efforceront d'assurer et de maintenir des
conditions de travail équitables et humaines
pour l'homme, la femme et l'enfant sur leurs
propres territoires, ainsi que dans tous les pays
auxquels s'étendent leurs relations de commerce
et d industrie, et, dans ce but, d'établir et d'en-
tretenir les organisations internationales néces-
saires;

(b) s'engagent à assurer le traitement équi-
table des populations indigènes dans les terri-
toires soumis à leur administration;

(c) chargent la Société du contrôle général
des accords relatifs à la traite des femmes et
des, enfants, du itrafic de l'opium et autres
drogues nuisibles;

(d) chargent la 'Société du contrôle général
du commerce ides armes et des munitions avec
les pays où le contrôle de ce commerce est
indispensable à -l'intérêt commun;

(e) prendront les dispositions nécessaires pour
assurer la garantie et le maintien de lIa liberté
des communications et du transit, ainsi qu'un
équitable traitement du commerce de tous les
membres de la Société, étant entendu que les
nécessités spéciales des régions dévastées pen-
dant la guerre de 1914-1918 devront être prises
en considération;

(f) s'efforceront de prendre des mesures
d'ordre international pour prévenir et combattre
les maladies.

Je ferai observer que ce sont là autant de
choses de notre ressort et qui nous lient, mais
sous la réserve, et en conformité des disposi-
tions des conventions internationales actuelle-
ment existantes ou qui seront ultérieurement
conclues". Je prétends que ce projet de con-
vention n'existait pas à l'état de convention
internationale en 1919 et qu'actuellement il
n'a pas non plus ce caractère. "A draft con-
vention", c'est ce qu'en français l'on appelle
un projet de convention, préparé pour être
soumis à la Société des nations.

La Partie XIII du Traité de Paix concerne
la classe ouvrière. C'est un document admi-
rable, la Grande Charte du Travail,-que nous
devrions tous admirer et préconiser. J'appelle
l'attention des honorables sénateurs sur les
sujets énumérés à l'exposé des motifs:

Attendu que la Société des Nations a pour
but d'établir la paix universelle, et qu'une telle
paix ne peut être fondée que sur la base de la
justice sociale;

Attendu qu'il existe des conditions de travail
impliquant pour un grand nombre de personnes
l'injustice, la misère et les privations, ce qui
engendre un tel mécontentement que la paix
et l'harmonie universelles sont mises en danger,
et attendu qu'il est urgent d'améliorer ces con-
ditions: par exemple, en ce qui concerne la ré-
glementation des heures de travail, ie recrute-
ment de la main-d'œuvre, la lutte contre le chô-
mage, la garantie d'un salaire assurant des con-
ditions d'existence convenables, la protection des
travailleurs contre les maladies générales ou
professionnelles et les accidents résultant du
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travail, la protection des enfants, des adoles-
cents et des femmes, les pensions (le vieillesse et
dx'ivaliite. la défnsv de, inîtérête des travail-
leurs occupés à l'étranger, l'affirmation du prin-
cipe dle la liberté syndicale, l'organisation de
l'enseignement professionnel et technique et au-
tres imiesures aialogiues:

Attendu que la non-adoption par une nation
quelconque d'un régime de travail réellement
humain fait obstacle aux efforts des autres
nations désireuses d'améliorer le sort des tra-
vailleurs dans leurs propres pays;

ls Hautes Parties Contraetantes, mues par
des sentiments de justice et d'humanité aussi
bien que par le désir d'assurer une paix mon-
diale durable. ont convenu ce qui suit:

Il est fondé une organisation permanente
chargée de travailler à la réalisation du pro-
gramme exposé dans le préambule.

Les Membres originaires de la Société des Na-
tions seront Membres originaires de cette orga-
nisation. et, désormais. la qualité de membre
de la Société des Nations entraînera celle de
membre de ladite organisation.

L'organisation permanente comprendra:
1. Une Conférence générale des représentants

des membres;
2. Un bureau international du Travail sous

la direction du Conseil d'administration prévu
à l'article 393.

La procédure à suivre au sujet des confé-
rences est indiquée à l'article 405. Je men-
tionne cela parce que ces conférences sont la
source ties conventions et recommandations
communiquies aux états participants.

Si la Conférence se prononce pour l'adoption
de propositions relatives à un objet à l'ordre
du jour, elle aura à déterminer si ces proposi-
tions devront prendre la forme: a) d'une
recommîiationi à souinettre à lexaien tIes
membres. en vue le lui faire porter effet sous
forme <le loi nationale ou autrement; b) ou
bien d'un projet tIe convention internationale à
ratifier par les membres.

Voici les clauses importantes:
Chacun des membres s'engage à soumettre

dlas le délai d'tin ait à paitir dl la clôture île
la session de la Conférence. (ou si par suite de
circonstances exceptionnelles, il est impossible
de procéder dans un délai d'un an, dès qu'il
s'a possil 'iais iamtiais plus do dix-huit mois
après la clôture le la session de la Conférence),
la recommandation ou le projet île convention à
l'autorité ou aux autorités dans la compétence
desquelles rentre la matière. en vue de la
transformer en loi ou île prendre tles mesures
d'unt autre ordre.

S'il s'agit d'une recomianlation. les membres
informeront le Secrétaire général des mesures
prises.

S'il s'agit d'un projet de convention, le mem-
bre qui aura obtenu le consentement de l'au-
torité ou des autorités compétentes commiuni-
quera sa ratification formelle de la convention
ait Secrétaire général et prendra teles mesures
qui seront nécessaires pour rendre effectives
les dispositions tie ladite convention.

Si une recommandation n'est pas suivie d'un
acte législatif ou d'autres mesures de nature à
rendre effective cette recommandation oui bien
si un projet île conveition ne recilontre pas
l'aessentiimeiit (le l'autorité ou des autorités dans
la compétence desquelles rentre la matière, le
membre tie sera soumis à aucune autre
obligation.

Daî ' - cas où il sI'aîrit dii état fédératif...
L'hon. M. DANDUR1AND.

Nous voici au Canada.
Dlans le cas où il s'agit d'un Etat fédératif

dont le pouvoir d'adhérer à une convention sitr
des objets concern a nt le travail est soumis à
certaines limitations. le Goiuverneiment aura le
droit île considérer tu projet de convention au<-
quiiel s'applijuent es limitations, comme une
simple reconmnandation et les dispositions du
présent article en ce qui regarde les recomi-
mandations s'appliqueront dans ce cas.

L'article ci-decsîis sera interprété en confor-
mité du principe suivant:

En auei cas il ie sera demaniidé à aticui des
membres, comme conséquence île l'adoption par
l a Conférence dl'une recommandation ou d'un
projet de convention. île iiiiiiminuer la protection
Iéjàt a c cordé1e par sa législation aux travailleurs
dont il s'agit.

Je désire appuyer sur ceci:
Chacun îles mieibres s'engage à soumettre la

recommandation ou le projet de convention à
l'autorité ot aux autorités dans la compétence
d's ielles rentre la matière, en vune de la trans-
firiiier en loi ou de prendre les mesures d'un
autre ordre.

Or, aux termes du Traité de Versailles,
onelles sont les obligations du Canada? Le
Canada s'engage à communiquer aux autori-
,iés compétentes en l'espèce la recommanda-
tion ot le projet de convention. Le Canada
reçut le projet de convention en 1920. Ce
n'était qu'un projet susceptible de prendre
forme de recommandation. Il n'engageait à
rien tant qu'il n'était pas adopté ou ratifié
par. oit déposé devant, le Parlement fédéral.
Quelle est l'autorité compétente à ce mo-
ment-là? La réponse à cette question est
dc mon très honorable ami (le très honora-
ble M. Meighen). C'est l'autorité provin-
ciale, dit-il, et le document est communiqué
aux provinces. La Cour Suprême se pronon-
ce elle aussi, et dans le même sens. Mon très
honorable ami le leader de cette Chambre
se borne donc. et tout naturellement, à infor-
ner l'autorité compétente: "les provinces".
Dès lors, aux termes mêmes de l'article 405
)it Traité de Versailles, article aussi obliga-
toire que les autres-la seule obligation du
Canada était remplie. Puisque l'on nots de-
mande d'approuver cette convention parce
que le traité de Versailles nous y oblige, je

ouîdrais bien que cette obligation nous soit
démrontr'ée.

L'article 132 de l'Acte de l'Amérique Bri-
t:niiqiie du Nord, que j'ai mentionné plus
( une fois, ne saurait s'appliquer dans ce cas-
ci, où nous ne sommes liés ni par un traité ni
par une convention. Nous sommes simple-
ment obligés de communiquer ce document
Îl'autorité compétente. Non seulement il
rv a ni traité, ni convention mais il n'y a,
non plus. aucune obligation envers l'étran-
gir: ce projet de convention n'est rien autre
qu'un document unilatéral, sans engagement



19 FEVRIER 1935 71

réciproque. L'on peut s'y conformer, et en
informer le Bureau international du Travail,
ou s'abstenir, à son gré.

Prétendre que nous sommes obligés d'y
dnner suite parce que nous avons signé le
Traité de Versailles à titre de partie consti-
tuante de l'Empire britannique me paraît
étrange; je crois que nous avons signé pour
le Dominion du Canada et que nous sommes
entrés dans la Société des nations à titre
d'Etat parfaitement autonome. Mais cela
n'est pas absolument pertinent. Le raisonne-
ment semble encore plus étrange quand on
ccnstate que de tous les pays britanniques
l'Inde est le seul à avoir signé ce projet de
cc nvention, et cela, après seize ans. Nos
grands concurrents sur les marchés extéijeurs
-la Grande-Bretagne, les Etats-Unis, le Ja-
pon et l'Allemagne s'abstiennent encore. Et
pourtant la Grande-Bretagne et le Japon sont
des pays à juridiction législative unitaire
alors que le Canada est une fédération.

L'honorable M. LYNOH-STAUNTON:
L'honorable sénateur me permet-il de lui po-
ser une question? L'Inde a-t-elle le droit de
signer cette convention?

L'honorable *M. DANDURAND: J'ai men-
tionné l'Inde simplement parce qu'en parcou-
rant la liste des pays qui, au dire du pre-
mier ministre, l'ont signée, j'ai remarqué que
l'Inde y figurait. La liste comprend 17 ou 18
Etats, sur un total de 54 dont se compose la
Société. Je ne suis pas prêt à discuter la
constitution de l'Inde, non plus que le pour-
quoi de sa signature.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ho-
rorable sénateur ne m'en voudra probable-
ment pas de lui poser une question portant
sur le point qu'il vient de discuter? Laissant
absolument de côté l'aspect constitutionnel,
objecte-t-il aux termes de la convention, s'op-
pose-t-il à ce que le Canada les approuve,
parce que d'autres pays ne l'ont pas adoptée?

L'honorable M. DANDURA'ND: Non, ab-
solument pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Alors,
à quoi bon mentionner les autres pays?

L'honorable M. DANDURAND: Parce que
je discute la question constitutionnelle. Je
réponds simplement à l'argument que nous
sommes tenus d'accepter ces conventions du
seul fait que nous sommes signataires du
Traité de Versailles. Je déclare que telle
n'est pas l'opinion de la majorité des pays
qui signèrent ce traité. Ce n'est pas l'opinion
de la Grande-Bretagne, qui, à la Société des
Nations, parle au nom de l'Empire britanni-
que, à l'exception des dominions autonomes.

Nous le savons tous, la Grande-Bretagne a des
colonies, et elle peut, de ce chef, parler à la
Société des Nations comme empire. Je dois
dire que j'ai toujours été en faveur de la
journée et de la semaine de travail plus
courtes, et de mesures tendant à ce résultat.
Mais la question que nous avons à résoudre
aujourd'hui est celle-ci: qui, dans notre pays,
a le pouvoir de légiférer à cet effet? Voilà
ce que je me propose de discuter. Comme je
le disais, le Canada s'engageait simplement à
soumettre aux provinces ce projet de conven-
tion, ce que fit le gouvernement du très ho-
norable leader de notre Chambre. Mais le
Gouvernement actuel affirme qu'il peut pro-
céder autrement. Il maintient qu'en se char-
geant d'une obligation internationale, c'est-à-
dire en acceptant une convention et légiférant
à ce sujet, il crée une juridiction fédérale. Il
prétend trouver à l'article 405 du Pacte de la
Société des Nations des pouvoirs discrétion-
naires. Cet article dit:

Dans le cas où il s'agit d'un Etat fédératif
dont le pouvoir d'ahérer à une convention sur
des objets concer-nant le travail est soumis à
certaines linitations...

Je m'accorde avec l'opinion exprimée en
1920 par mon très honorable ami, que tel est
notre cas.
... le Gouvernement aura le droit de considérer
un projet (le convention auquel s'appliquent ces
lim itations comme une simple recommandation
et les dispositions du présent article en ce qui
regarde les recommandations s'appliqueront
dans ce cas.

Cela signifie simplement que lorsqu'un Etat
fidératif, soit les Etats-Unis, le Canada,
l'Allemagne avant l'avènement de Hitler, ou
un autre Etat fédératif quelconque, reçoit un
tel projet de convention, c'est à lui de déter-
miner la juridiction compétente. Si elle ap-
partient aux provinces, comme dans notre cas,
l'Etat fédératif peut alors traiter le projet de
convention comme une recommandation, afin
de permettre aux provinces,-elles sont au
nombre de neuf,-d'en prendre connaissance
ct d'y donner suite par des mesures législati-
ves.

L'honorable M. LYNCtI-STAUNTON:
L'honorable sénateur dit-il que le gouverne-
ment allemand, avec le Kaiser et son conseil
ou parlement, n'avait pas le pouvoir d'enga-
ger l'empire tout entier?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
m'arrêterai pas à discuter ce point. Je don-
nais seulement des exemples d'Etats fédéra-
t;fs, et j'ai mentionné l'Allemagne parce que
je suis convaincu qu'un sujet comme celui qui
nous occupe, n'aurait pu être décidé par le
Reichstag, mais seulemenit par les Etats qui
constituaient l'Allemagne.
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L'honorable M. LYNiCH-STAU'NTON:
L'emnîire allemand n'était-il pas une fédéra-
t;on?

L'honorable M. DANDURAND: Je men-
tionne simplement quelques états fédératifs.
Et pour le moment, je suis au Canada.

Le très hionorable M. GtRAýHAM-: Et Hitler
ne règne pas ici.

L'honorable M. DANDIJRAND: J'affirme
que le droit dont parle cet article a simple-
ment pour effet de permettre à l'Etat fédéra-
tif (le considérer un projet de convention
comme une recommandation, et de la trains-
mettre comme telle aux unités constituantes
de la fédération, dans notre cas aux provin-
ces, parce que ce sont elles qui devront adop-
ter les mesures lég-islativ-es nécessaires, si
elles décident de donner suite à cette recom-
niandlation. Lt les provinces, bien entendu,
ne peuvent pas sig-ner de traités avec des pays
étrangers; leurs pouvoirs à cet égard sont cir-
conscrits. Le pouvoir' de faire cles traités ap-
partient ail Dominion, qui a le droit de con-
sidlérer uin projet de conv ention comme une
rrcomnman(lation et de la transmettre aux
pîrovinces. afin (le s'assurer s'il leur convient
que le Parlement fédéral les engage en si-
gnaînt ce lirelet dle convention.

L'honorable M. LYNCH-STAIJNTON:
L,'hionorab1-le sénateur dit-il que telle est la
loi?

LlIionoralîle M.\. DANDURAND: Non, je
d is que e tce qu'on peuit faire. Je (lis que

l ý povinces pourraient, soit par résolution,
self par 'icte de leur l(gisIaturc. permettre
auix auîtorités fédérales de signer un projet de

O l'î(ition.

L'honorable M. LY-NCH-STAUNTON:
Sur quoi l'honorable sénateur se fonde-t-il

,îrdire que les provines peuvent conférer
ail Dominion le pouv'oir Lie faire quoi que ce
soit'?

Lhimnî'illcM.DANDV-RAND: Cela ne
fi'in~"'î':itpis iii Domnion l'autorité cles

nO 0< ia ish pii le pourra ien t ap-
îoiycr, un piolet du coenventiîon. Cette quies-
tion :i sm-en<'t f: i t I objet <le d isculssions aut
Sé: t. n,' confér'ence générale (le l'Organi-
s:iiîoi Int coationîle <lii Travail ine, connaît

i x<1 iO les partiularités îhîî régime
cxh.l <ut dlans eli:îi,,in des 54 payvs. et c'est
pourqujioi iliaque Etzit fédératif al îe di-oit de
considénr e,'1< prilts de conv ention comnme

le s ivcon i andat ions et dIr, lei transmettre
coinie t,,1< s aâ ses unîtes constituiantes. Mais
cetteý îhîposit ion ne comipoîte certe s ricn rle
naur ' , î , con0férer à l 'atitét fédéra le des poul-
'i oî,s iiielle, ne possède pas déjà.

L'lioiî. 'M. D)ANDURA'ND.

L'honorable '\. LYNCH-STAINTON: En

L'honorable M. DANDURANýD: Cela est
ex iîlnt. je crois. On ne saurait soutenir que
l'article 405, cil reconnaissant un droit aux
Etats fédératifs, leur confère le pouvoir de
violer leur propre constitution. Un projet de
convention nie petit servir à créer une juon-
iction nouvelle.

Le Gouvernemnent fédéral veut assumer et
éxcî'n"r cer'taine juridiction parce qu'un projet
île convention a été adopté. Mais faut-il en
conclure que de simples délibérations entre
Patrons et employés à Genève out à Washing-
ton. suiin îe cas, modifieront l'Acte de
l'Amér'ique britannique du Nord et amoin-
drir'ont les droits et les pouvoirs des provinces?
S'il crn était ainsi, il suffirait d'uin simple projet
(le convention "a draft conv ention" pour élaîr-

gil' une juîridhiction eonstitutionnelle touites les
fois qu'on Ir- jugerait bon. Cette proposition
fantastique mie rappelle une déclaration du
très honorable leader (le cette Chambre au
cours dlun semblable déploiement de fidlélité
eqiioqlue envers la constitution provoqué par
pal'i la pra~tiquie de, déclare r certains ouv'rages
utiles au bien général du ýCanada, pratique
qulalifié,e dl'abuîs. C'était une déclaration faite
aui mois e ju îillet 1924 aut sujlet d'une motion

ren i éi- le preic r imciiinistrce d'a lois, le
èés lionoraiblp Mackenzie Kinîg, motion ren-

v oyant eu,ê, inîie1oiet dc co'unti0 11 à uin ce-
mité le l*autrîe Chambre. AXii cours dui débat,
lec tr'ès hionorabîle dlépuité qui est depuîîis devenu
le ic (Ili notre Ciiînîlli' disait, comme on
pelît le v'oir à la pige 4763 (lit liansard de la
Cha~îmbre des comnens (le cette année-là:

N ciis ia vtýo os atî iui eîieiît dr-oit dl'emîpi éter sur
aturibu t i iis îlos pî'o%'i iiL ' loîrsquie cel les-ci

sonit caiures. soiis prétexte îIl déclarer' quie tels
trai clix sonit pourî ]'iliî sillage génjéral dli Cana-
îlit. ai.inuîsi, e' ser,îit allilser (les poux nirs (le
c 'tt, thmed litiilc fle < -,iaeî lat puis grossière, et
j' h'', fercais iuîîîîii cas îlîîîîc ilagestioli a cettefi] Illuile <u1*(Il fuût lait iuic' Voilà mnon

îîîîîi in iiuiiîestioul do,' plus ép)iieîises. Je
vl''i jeu 11,1 Pis dans l'inteti'iton île trouiver à

iiitil- îdan, le dsiiî lîsjiîe faire cou-
iii liii' lis iiliigatiiii.' (Ille lit (iul'itjin (le Ge-
iii'i'i in<p iz'.' mlii oi . à iiutie pasys. ainîsi jîle

e'- huI"t iliîs devon un'ious ablste'nirî polirî alee'olî-
tîli'lis di(,. (pli îîî iliîoli'îit eni tant qule
signîataîiris (11l'etî'e ( 'îîîCofédéracitionî.

lx, tr-ès hionorab)le NI. NIEIGHEN: Cela est

Le tr'ès lionoî'able M. GRAHAM: Et de-
vra if étue, dapplicat ion actuielle.

Le trèýz honorable 'M. MEIOHEN: Ce l'est
aissi.

L'honorable 'M. DAN.\DUR.AND: Mon très
hîonor'able ami me demandait, il y a uin mn-
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ment, si je m'opposais aux termes de cette
convention. Certes non. Mais la procédure
qui noys est proposée soulève une grosse ques-
tion, parce que si elle est adoptée, cette pro-
cédure établira un grave précédent. Le pre-
mier ministre et son gouvernement se tour-
nent vers les conférences sur le travail comme
vers des sources de juridiction ultérieure. Mais
songez à la liste de résolutions et de projets
de convention qui pourraient amoindrir les
stipulations du contrat initial, base de la fédé-
ration, pour me servir de l'expression du lord
chancelier Sankey. Le Gouvernement prétend
qu'une décision d'une conférence internatio-
nale lui confère juridiction. Le Tràaié de
Versailles. à la Partie XIII. qui traite de l'or-
ganisation du travail, constate la nécessité ur-
gente d'améliorer les conditions du travail:

par exemple, en ce qui concerne la réglemen.
tation des heures de travail, la fixation d'une
durée maxima de la journée et de la semaine de
travail, le recrutement de la main-d'œuvre, la
lutte contre le chômage, la garantie d'un salaire
assurant (les conditions d'existence convenables,
la piotection des travailleurs contre les mala-
die's générales ou professionnelles ot, es acci-
dents résultant du travail, la protection des en-
fants. des adolescents et des femmes. les pen-
siors de vieillesse et d'invalidité, la défense des
intérêts des travailleurs occupés à l'étranger,
l'affirmation du principe de la liberté syndicale,
l'organisation de l'enseignement professionnel
et technique et autres mesures analogues;

Toutes ces choses, je les approuve, mais je
maintiens que la plupart d'entre elles relèvent
de la juridiction provinciale. Cependant, d'a-
près les principes que vient d'énoncer mon
très honorable ami, la simple décision d'une
conférence internationale sur l'un de ces sujets
autoriserait le Parlement à légiférer, en ap-
prouvant la convention pour se créer une
juridiction.

Dans l'énumération que je viens de citer, on
trouve mention de l'enseignement technique et
professionnel. Le Parlement de 1931 octroyait
aux provinces $750,000 annuellement pour une
période de quinze ans. Nous reconnaissions
par là que ce sujet relevait essentiellement des
provinces, et que nous ne pouvions que les
aider financièrement. Si le Parlement approu-
vait le projet de convention sur l'enseigne-
ment professionnel, qu'est-ce qui l'empêcherait
de s'approprier le sujet même, sous prétexte
qu'il relevait de la juridiction fédérale?

Quelle que soit notre opinion quant à la
nécessité d'étendre les pouvoirs du Dominion,
ses pouvoirs en matière de traités sont, à mon
avis, restreints par la forme de nos institu-
tions. Ces pouvoirs ne peuvent être élargis
que de consentement mutuel ou en modifiant
la Constitution. Les pays étrangers qui rédi-
gèrent et signèrent le Traité de Versailles res-

pectèrent notre régime constitutionnel en te-
nant compte de ses juridictions limitées. Ne
serait-il pas de notre devoir à tous d'en faire
autant? Malgré notre évolution graduelle
dans toutes les sphères, notre Constitution ac-
tuelle demeure intacte jusqu'à ce que nous
décidions de la modifier par des moyen. juri-
diques. N'oublions jamais que l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord est notre charte.

Pourquoi ne pas procéder sûrement? Une
consultation de la Cour suprême règlerait la
question de constitutionnalité. Ne serons-
nous pas forcés d'y recourir lorsque nous es-
saierons d'appliquer la loi à un récalcitrant? Il
a été dit fort à propos que s'arroger une juri-
diction ne la confère pas. C'est ma conclu-
sion.

L'honorable G. LYNCH-STAUNTON:
Honorables sénateurs, je n'ai pas l'intention
de discuter longuement, parce que, d'après
moi, tout raisonnement présenté ici est vain,
sauf qu'il nous met peut-être plus à l'aise au
moment de la mise aux voix.

Si la constitutionalité de notre action est
jamais mise en question, ce sont les tribunaux
qui décideront.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est
vrai.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Quoi que nous disions ici, les tribunaux n'en
seront pas influencés, car leur attention n'y
sera jamais appelée.

On admet généralement que tous les partis,
jusqu'à cette session-ci, étaient d'avis que le
sujet de la résolution, soit la réglementation
des heures de travail, relevait exclusivement
des provinces. Telle était l'opinion des gou-
vernements antérieurs, à laquelle ils ont donné
suite comme il convenait. Avaient-ils raison?
A mon humble avis, non.

Raisonnons simplement. Qu'est-ce qu'un
traité? C'est un acte conclu entre des Etats
souverains par leurs représentants autorisés.
Ce n'est que depuis quelques années que, dans
l'empire britannique, les traités ne sont pas
conclus par le souverain seul. Jusque-là, les
traités n'étaient pas soumis au Parlement, ni
pour modification, ni pour ratification. De
fait, il arrivait souvent que le Parlement
restât dans l'ignorance de ces traités longtemps
après leur entrée en vigueur. Cependant, la
coutume s'établit, sauf erreur, de faire ratifier
les traités par le Parlement; mais je ne con-
nais aucun statut où se trouve le principe qu'un
traité n'engage la nation qu'après ratification
du Parlement.

Le droit de faire des traités est inhérent à
chaque nation souveraine. Je maintiens que
notre souverain a le pouvoir de conclure un
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traité avec n'importe laquelle des nations
étrangères. et que sa validité ne dépend pas
de la ratification parlementaire. Sa Majesté
est aussi bien roi du Canada que du reste de
l'empire britannique, et, comme tel il a le
pouvoir de conclure des traités pour le Canada.
Si ce droit ne lui appartenait pas, à qui donc
appartiendrait-il?

L'honorable M. DANDURAND: Aux auto-
rités canadiennes.

L'honorable M. LYNC'H-STAUNTON:
Oui, les autorités canadiennes ont le pouvoir
de conclure des traités. Mais quelles autorités
canadiennes? Sa Majesté.

L'honorable M. DANDURAND: Conseillé
par ses ministres.

L'honorable M. LYN'CH-STAUNTON:
Je prétends le contraire. Le roi a le droit de
conclure des traités, et ce droit ne lui a pas
été retiré. C'est lui qui est le chef de VEtat,
notre souverain seigneur le roi.

Mais supposant que le roi n'en a pas le pou-
voir absolu. ce que je n'admets pas. alors je
suis d'opinion que le Parlement du Dominion,
de l'assent oicmt du souverain, possède ce
pouvoir. Il faut que le pouvoir de conclure
des traités réside quelque part. Il réside soit
dans Sa Majesté le roi, soit dans le gouverne-
ment du Canada.

L'honorable M. LACASSE: Mon honorable
ami m prmttra-t-il lune question? Comme
j.e n'ai pas lhonneur d'appartenir à la savante
fraternité légale, je lui demanderai de définir,
pour mon bien et celui des autres humbles col-
lègues qui n'appartiennent pas à cette pro-
fession, ce que nous devons entendre par
monarchie constitutionnelle, par opposition à
autocratie.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
ne saisis pas bien la question de l'honorable
sénateur.

L'honorable M. LACASSE: J'appuie sur le
mot "constitutionnelle" par opposition au mot
"autocratie"

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
roi es4t un monarque constitutionnel. Pour
l'administration de ce pays, il est sujet à tous
les statuts qu'il a sanctionnés et qui régissent
ses actions. mais non à d'autres.

Est-il dans les attributions du souverain de
conclhire des traités? Sinon. ce pouvoir doit
appartenir à quelqu'un à Ottawa. Alors, si
le Gouvernement canadien. entendu collecti-
va'nent. savoir le Gouverneur général, le Ca-
binet et le Parlement, a le droit (le conclure
un traité, il lui appartient aussi de le mettre
en vigueur. Si le Gouvernement canadien

L'hon. M. LYNC.H-STAUNTON.

avait le droit de signer le Traité dIe Versailles,
il sensuit naturellement qu'il a le pouvoir de
prendre les mesures nécessaires pour l'exécu-
ter. Autrement il ne pourrait conclure de
traité soit avec les Etats-Unis. soit avec l'Alle-
magne ou tout autre pays; car à quoi lui ser-
virait de s'engager par traité s'il n'avait le
pouvoir de donner suite à sa volonté?

Or si le Gouvernement canadien possède le
pouvoir de conclure des traités, je le demande
aux htonornables sénateurs. ne suit-il pas natu-
reI]emnt de là qu'il a le droit d'en appliquer
les dispositions. Prétendre le contraire serait
ridicule. A qui appartiendrait-il de le faire. si
le Gouvernmment fédéral ne le pouvait pas?
Aux provinces? Elles n'en ont aucunement le
pouvoir, puisque le droit de conclure (les trai-
tes n'est pas de leur ressort. Indépendam-
tuent les autorités citées ailleurs et en cette
Chambre aussi. je soutiens que. aux termes
de l'Acte de l'Amérique britannique du Nord.
le pouvoir de conclure des traités au nom du
Canada appartient à Sa Majesté le Roi, mais
que si Sa Majesté ne peut exercer ce droit
pour le Canada, alors, en vertu du Statut de
Westmtinster, le Canada. comme toute autre
nation, a le droit (le conclure des traités avec
les pays étrangers.

Nous avons signé le Traité de Versailles.
Nous avois approuvé cette convention et nous
nous soniuiics ingagés à lui donner effet au
moyen de l'autorité compétente. Le Gouver-
nement fédéral est la seule autorité qui puisse
lui donner suite; le seul qui puisse la mettre
en vigueur dans tout le Canada. C'est au nom
du Canada que nous avons pris des engage-
ments et non pas au nom du comté de Went-
worth. ou de la province d'Ontario.

Si nous avons le pouvoir de conclure des
traités, il 5'ensuit naturellement que nous
avons le droit de contraindre les provinces de
se conformer aux dispositions de la conven-
tion. Le pouvoir de faire des traités et de les
exécuter est maintenant une prérogative fédé-
rale exclusive. Quand nous légiférons. c'est
pour le Canada, non pas pour les provinces.
On a dit que l'Empire avait été dé,composé en
Etats, chacun ayant droit de s'engager par
traités, et qu'il ne saurait plus être question
de traités au sens impérial. Eh bien, si cela
est vrai il n'a' a plus lieu de se référer à l'Acte
de l'Amérique Britannique du Nord. C'est
mon avis que le Conseil privé décidera que
tout Etat a le droit inhérent de contraindre
ses sujets à ob ete les dispositions de tous
les traités qu'il peut concltre.

L'honorable leader de la gauche s'indigne
ouit simule l'indignation à l'idée, selon lui, que
nous entamons les droits des provinces. Je
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prétends que nous ne faisons rien de tel; que,
en fait, nous ne le pouvons pas; qu'il nous
est absolument impossible d'empiéter sur ces
pouvoirs. Nous n'avons aucun moyen. de res-
treindre les provinces dans l'exercice de leurs
droits. Si nous avons le droit de voter la
législation projetée c'est parce que ce droit
appartient naturellement au Parlement fédé-
ral, et non pas aux provinces. Le texte de l'Ac-
te de l'Amérique britannique du Nord limite
les droits des provinces. Ainsi, en matière de
faillite, la jurisprudence reconnaît aux pro-
vinces où la loi fédérale ne s'applique pas,
le droit de légiférer. Nous avions dans l'On-
tario une excellente loi que l'on n'aurait ja-
mais dû remplacer.

L'honorable M. DANDURAND: Dans la
province de Québec également.

L'honorable M. LYNCH STAUNTON:
Cette loi confiait les biens des faillis aux shé-
rifs, qui les liquidait et en répartissait le
produit entre les créanciers. Le Parlement
passa une loi de faillite. Je n'ai jamais ouï
dire qu'il avait en cela empiété sur les droits
des provinces. Le Dominion avait exercé l'un
de ses propres pouvoirs.

Les droits des provinces étant subordonnés
à ceux du Dominion, l'on ne saurait dire qu'en
exerçant sa juridiction celui-ci entame les
droits provinciaux parce que, de ce fait, les
droits des provinces se trouveraient inopé-
rants. Nous sommes d'avis que cette législa-
tion est à lavantage général du pays et nous
affirmons que nous avons juridiction. En un
mot, je prétends que nous avons des pou-
voirs assez étendus pour voter ce projet de
législation.

Mais il y a en outre cette formule "pour le
bon gouvernement du Canada" et je suis
d'avis qu'elle comprend une mesure comme
celle qui fera suite à cette résolution. Que
signifie-t-elle, cette formule, si elle ne com-
prend pas la législation sociale? Elle ne sau-
rait s'appliquer à la législation criminelle, puis-
que le texte de .la Constitution nous attribue
entièrement celle-ci. Que veut dire "bon gou-
vernement du Canada?" Nous ne devons
pas présumer que c'est là du remplissage. Il
me semble raisonnable de croire que la régle-
mentation des heures de travail est un sujet
pertinent au bon gouvernement du Canada.
Et si l'on ne veut pas de cette interprétation,
que pense-t-on de "ordre", maintien de l'or-
dre au Canada,-soit la réglementation de nos
actes quotidiens? Je ne. vois pas qu'on puisse
l'appliquer à autre chose. La loi criminelle
maintient la paix. Suivant moi, le mot "'paix"
ne peut se rattacher qu'à la paix troublée chez
nous par des forces extérieures. Je crois que
les mots contenus dans nos statuts peuvent

avec raison s'interpréter comme justifiant la
mesure proposée.

Encore un point, et je termine. L'honora-
ole leader de la gauche (l'honorable M. Dan-
durand) insiste sur les mots "recommanda-
tion à l'autorité compétente", d'où il conclut
que nous nous engageons, comune Etat fédéra-
tif, à recommander à l'autorité compétente.
Je prétends que nous n'avons pas le droit de
faire de recommandation, puisqu'il n'y a per-
sonne à qui nous puissions l'adresser. Je pré-
tends que les provinces ne sont pas 'es auto-
rités compétentes. Quel est le sujet de cette
convention? C'est la réglementation des heu-
res de travail au Canada; non dans la provin-
ce d'Ontario, la cité de Hamilton, la cité de
Montréal, mais au Canada. Si nous nous de-
mandons où réside, au Canada, l'autorité
compétente pour réglementer les heures de
travail, que constatons-nous? D'aucuns sem-
blent croire qu'elle réside dans les provinces,
mais les provinces n'ont pas d'autorité en la
matière, et elles ne peuvent faire aucune con-
vention avec un Etat étranger. Si vous trans-
mettez cette recommandation à Québec ou à
l'Ontario, qu'arrivera-t-il? Ces provinces peu-
vent-elles aviser le secrétaire de la Société des
Nations qu'elles adoptent cette convention au
nom du Canada?

L'honorable M. DANDURAND: Elles peu-
vent adopter les mesures nécessaires.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
prétends que non. Elles peuvent adopter des
mesures législatives pour elles-mêmes, mais
non pour le Canada.

L'honorable M. DANDURAND: L'Ile du
Prince-Edouard n'a pas besoin de ceci.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Nous n'avons jamais promis d'obtenir des me-
sures législatives d'une partie du Canada;
nous avons dit que nous ferions de notre
mieux pour obtenir telles mesures convena-
bles au Canada. L'autorité eût dépassé les
bornes si elle eût dit: "La province de Qué-
bec fera telle et telle chose, et la province
d'Ontario n'en fera rien." Et la province
d'Ontario ne pourrait pas diminuer les heu-
res de travail, sans voir ses gens s'en aller
dans la province de Québec.

Le très honorable M. GRAHAM: Alors
les pères de la Confédération ont bien mal
prevu.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Tout le sujet prouve que le Dominion est
la seule autorité qui puisse adopter la con-
vention projetée. Les provinces n'ont aucune
autorité pour communiquer avec la Société
des Nations, elles n'ont aucune autorité en
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la matière. Alors, pourquoi leur faire des re-
commandations? S'il y a, dans le monde, une
fédération où cette autorité appartient sépa-
rément aux Etats, qui ne seraient unis que
dans un but illusoire, chacun d'eux pourrait
traiter de la matière; mais je ne vois pas la
possibilité de la chose. Si l'Allemagne si-
gnait ce contrat, comment pourrait-elle le re-
commander à la Prusse? La Prusse n'y est
pas partie, elle ne saurait y être astreinte. Le
gouvernement fédéral ne peut conférer à une
province le pouvoir de faire cette convention,
et la province ne peut conférer au gouverne-
ment fédéral le pouvoir d'y adhérer. Ni l'un
ni l'autre ne peut déléguer ses attributions;
chacun doit agir pour soi. Cette disposition
ne dit pas: "recommander à un. province",
mais "recommander à l'autorité compétente",
et ces mots sont ajoutés parce qu'il peut y
avoir une autorité. Aux Etats-Unis, par ex-
emple, certains pouvoirs sont confiés au Sé-
nat seul. Il se pourrait que les signataires du
document consentent à ce qu'il soit soumis
au Sénat, parce que cette Chambre peut en-
gager le pays. La convention doit entendre
par là l'autorité qui peut engager le Canada,
et la seule qui puisse le faire, c'est le Gou-
vernement fédéral. Je dis donc qu'il n'y a
aucun article de loi, soit constitutionnelle,
soit administrative, qui puisse s'appliquer effi-
cacement chez nous,. à aucune autre légis-
lature que le Parlement du Canada.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable collèguîe me permettra-t-il de lui deman-
der ce qu'il pense de l'article 16 de cette con-
vention? ou pourrai-j.ie la lui lire pour lui
demander ensuite, étant donné ce qu'il vient
de dire...

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Que l'honorable sénateur me le passe; je pré-
fère le lire.

L'hon. M. DANDURAND: L'honorable sé-
nateur lira-t-il la clause, afin que nous sa-
chions de quoi il s'agit?

L'ionorable M. LYNCH-STAUNTON:
Article 16:

[ti Mciibre de l'Organisation Internatio-
nale dit Triail ,îini ratifie la pésente Conven-
tion s'eniîage à l'appliquler à cellevs de ses colo-
nies on possessions ou à ceunx de se.s protecto-
rats. iqui ne se gouîî vernilent pas plein emient eux-
mêmes, sous les réserv-es suivantes:

(a) Qie les dispositions il la Convention
ne soi'nt pas re , inapplicables par les con-
ditions locals;:

(h) Qute( les imodificationis quil seraient néces-
saire. polir adapte'r la convention aux conditions
l]o s uisse. nt l ta introduiît s dan, clle-ci.

Chaque menbre devra notifier atu Bureau In-
tinatnal lii Travail sa ducision en ce qui con-
cerne chalcone de ses colonies ou1 poFesssiOnS 011
chn,. d' s_-.s protetorats nie e se goiuernant pas
pinm1nint .euCx-mêmAiOes.

L'hon)i. ML LYN-\CH-STAUN-'TON-'.

Je ne crois pas que cet article était destiné
aux doninions. Seul quelqu'un porté à user
d'artifice l'appliquerait (le cette façon. Si, ce-
pendant, on avait ci l'intention de l'appliquer
ainsi, on pourrait répondre-< e qui probable-
ment convaincrait quelqu'un, ou ne convain-
crait personne-que cet article désignait un
dominion, si ce dominion possédait de, pro-
vinces. Mais nous sommes loin de persuader
à qui que ce soit que nous possédons les pro-
vinces, et je crois que l'article ne peut s'appli-
quer qu'à ce que nous appelons, d'après, nos
lois, les colonies de la couronne. Voilà mon
opinion, et tant que les tribunaux n'auront
pas réglé la question, mon avis en vaut un
autre.

Je vous suis bien obligé, honorables séna-
teurs, d'avoir écouté mes remarques décousues.

(Sur motion de l'honorable M. Murdock, la
suite du débat est remise à plus tard).

POINÇONNAGE DES MÉTAUX PRÉ-
CIEUX

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN piopose
la 3c lecture du bill 2, Loi modifiant la loi du
poinçonnage des métaux précieux, 1928.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que le très honorable collègue doit faire une
déclaration.

Le très honorable M. MEIGHEN' En effet,
mais elle diffère peu de celle que le fis l'autre
jour. et qui semble avoir été bien comprise.
Les fonetionnaires chargés de l'application de
la loi désirent vivement que le oill soit adopté
sans modification. C'est-à-dire qu'ils ne v'eu-
lent pas limiter la période pendant laquelle le
contrevenant peut être puni.

L'honorable M. DANDURAND: Ils ne veu-
lent pas de prescription?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Et ils apportent des raisons asez sérieuses. La
pratique cdi commerce comprend un stock
longtemîîps gardé en magasin. C'est ce qui
fait que le ministère chargé e'appliqiier la loi
ne peut recomminander une période le prolon-
gation dl'îun réel avantage. Comme 'essavais
de l'expliquer l'autre jour, un iarticle qu'on
achète est probablement en magasin depuis
les mois, voire même des années. Cet article
peut avoir un défaut, constituant une contra-
vention à la loi, et cet article restera en ce les
mains de l'acheteur pendant plusieurs années
encore avant que ce défaut re soit découvert.
Mais si le temps de réclamer est limité, le
contrevenant aura un moven d'échapper. Le
seul argument en faveur d'une limite au temps
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fixé pour intenter des poursuites, c'est que
la loi jouerait au désavantage d'un accusé,
puisqu'il pourrait se trouver forcé de se dé-
fendre plusieurs années après la prétendue
contravention, alors qu'une preuvt, qu'on au-
rait pu faire antérieurement pouf sa défense
sera peut-être disparue. Les témoins peuvent
mourir, les documents peuvent être détruits ou
perdus. En conséquence, la loi oorte d'ordi-
naire, mais pas toujours, que la poursuit- doit
avoir lieu dans une certaine période après la
prétendue infraction. Mais les raisons de limi-
ter cette période ne s'appliquent pas ici parce
que si quelqu'un est accusé en vertu de cette
loi-ci, il peut se défendre auzsi bien quinze
ans que quelques mois après. La preuve ne
s'établira pas par des documents, ni par des
témoignages, mais par l'article même. Il fau-
drait naturellement prouver qe la l& était
en vigueur lors de la prétendue contraventiun.

Autrement dit, si la preuve di défendeur
était disparue, il n'y aurait pas ce c'ause contre
lui, puisque cette preuve aurai. disparu prur
la poursuite également. L'intervalle écoulé ne
nuirait pas à l'accusé, quelle que soit la lon-
gueur de cet intervalle. Voilà le motif de
l'attitude des fonctionnaires responsables de
l'application de la loi. Ils sont d 'vis qu'une
limite quelconque à la période où la poursuite
peut être intentée amoindrirait ecrieusement
l'efficacité de la loi. Le ministère déclare
qu'une poursuite fort importante pmir le com-
merce fut récemment renvoyée, parce qu'il ne
fut pas possible d'intenter l'action avant l'ex-
piration des délais statutaires. Une période de
six mois n'est pas longue. L'honorable séna-
teur n'objecterait peut-être pas à une période
de six ans. Mais même ce délai serait insuffi-
sant dans bien des cas. Dès qu'il devient évi-
dent que personne ne souffrira d'injustice par
suite du retard de la poursuite, la raison d'une
limitation disparaît.

L'honorable M. DANDUR.AND: Si une per-
sonne ne découvre un défaut dans un bijou
qu'après l'avoir porté quinze ans, elle pensera
peut-être en avoir eu pour son argent par le
plaisir que lui a procuré cet article.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et il

peut n7y avoir pas de poursuite d'intentée.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL SUR LINSPECTION DE L'ELEC-
TRICITE

TROISIÈME LECTURE

loi de l'inspection de l'électricité, 1928. (Ver-
sion française).

Il dit: Honorables sénateurs,, le seul objet
de cette mesure est d'insérer dans la version
française de la loi certains mots omis par
inadvertance, et par erreur typographique,
lors de l'impression du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. L'ESPERANCE propose la
deuxième lecture du bill B, Loi c:ncernant la
"Canadian Marconi Company".

Le très honorable M. GRAHAM: Expli-
quez. Que signifie ceci?

L'honorable M. L'ESPERANCE: Je fais
cette motion au nom du parrain (l'honorable
M. Beaubien) qui est absent. Il expliquera
sans doute le bill au comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il im-
porte de donner les explications maintenant,
je puis le faire, bien que je n'aie pas le bill
sous les yeux. Le premier article permet sim-
plement d'augmenter le nombre des directeurs
de la compagnie. si nécessaire; il ne doit pas
y en avoir plus que onze ni moins que trois.
Il y a ensuite une disposition permettant à la
compagnie, en plus de fabriquer et de vendre
des articles appropriés à leur principal com-
merce, de fabriquer et de vendre tout ce que
son outillage lui permet convenablement de
produire. Cet article est d'ordinaire inséré
dans la charte des compagnies industrielles.
Le seul autre article du bill permet le place-
ment des obligations de la compagnie en ac-
tions, dépentures et autres valeurs. Cet amen-
dement suit exactement les termes de la loi
des compagnies.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Le
très honorable sénateur ne croit-il pas que la
Chambre devrait discuter des pouvoirs de la
compagnie quant à ses placements?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Je
me propose de recommander que le bill, après
la deuxième lecture, soit renvoyé au comité
permanent des Bills privés.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

Le très honorable M. MEIGREN propose Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois
la troisième lecture du bill 18, Loi modifiant la heures de l'après-midi.
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MERCREDI 20 février 1925.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

STATISTIQUES SUR LE PORT DE
CHURCHILL, 1934

ORDRE DE PRODUCTION DE DOCUMENT

Sur avis d'interpellation, par d'honorable
M. CASGRAIN:

Qu'il demandera au Gouvernement:
1. A quelle date est arrivé, en 1934, le pre-

mier navire océanique à Churchill?
2. Combien île tonnes de marchandises, s'il en

est, ce navire a-t-il débarquées?
3. Des taxes ont-elles été payées sur cette pre-

mîière cargaison; et. s'il en a été payé, quel
montant?

4. Quel niontant de droits de port a été payé
sur ce preimier arrivage?

5. A (piell" date le dernier navire océanique
a-t-il quitté Churchill?

6. Combien île tonnes île cargaison, et coin-
bien île boisseaux le blé ou d'autres grains le
dernier navire a-t-il transportés au de l à de
l'Atlantique?

7. Combien île boisseaux île grain ont été ex-
pédiés ile Chiurchill durant la saison le 1934?

8. Combien de têtes de bétail. s'il en est, ont
été expédiées durant la mîême saison?

9. Quel a été le coût du transport océanique
par têre île bétail?

10. Comtbien ont coûté lentretien. les répara-
tions. ete.. île lélévateur tu gouvernemnent?

It. Coibien d'honnnes ont été employés à cet
élévateur durant la saison de naviga-tion?

2. Comîbien leur a-t-il été payé?
13. Quel imontant total a été payé pour l'u-

sage de cet élévateur par les expéditeurs?
14. Combien île boisseaux île grain île toute

'spèce ont passé par cet élévateur durant la
d 'rnière saison?

15. Combien a coûté au gouvernement le ser-
vie: d ce port durant la dernière saison?

16. Quelles ont été les recettes totales de ce
port durant la dernière saison?

17. Quel est le total des dépenses, s'il en est,
durant la dernière saison, pour les phares. pour
'aide , la navigation et pour lusage dles brise-

glaces?

Le très honorable M. MEICHEN: Il est
demandé que cette interpellation soit faite
sous forme d'ordre de dépôt de document.
Trois ministères sont occupés à préparer la
réponse, qui sera prôte bientôt.

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai déjà de-
mandé des états, mais la réponse n'est jamais
déposée dans le cours de la sesion. Je ne
vois pas de raison pour faire de ceci un ordre
pour dépôt de document. Les questions sont
très simples. Je veux bien attendre jusqu'à
ma quatre-vingtième année, si le très honora-
ble leader le désire. . .

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. BALLANTYNE: Cette
attente serait trop longue.

L'honorable M. CASGRAIN: ... Mais je ne
veux pas que l'interpellation soit transformée
en ordre de dépôt de document.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
attendant une réponse, il faudrait imprimer
chaque jour l'interpeléation. Je m'engage à
ce que les questions de l'honorable sénateur
reçoivent une réponse. S'il vient de célébrer
son anniversaire, il recevra les réponses avant
le prochain.

Son Honneur le PRESIDENT: L'interpel-
lation est transformée en ordre de dépôt de
document?

L'honorable M. CASCRAIN: Non, je ne
veux pas d'ordre pour dépôt de document,
parce qu'on n'y donne jamais de réponse.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
suis engagé à donner les réponses. Il faut que
l'honorable sénateur se soumette au Règle-
ment.

L'honorable M. CASGRAIN: Alors, rayez
l'item.

Le trè-s honorable M. MEIGHEN: Non,
nous ne le rayerons pas. Je verrai à ce que
l'état soit déposé.

Son Honneur le PRESIDENT: L'inter-
pellation est transformée en ordre de dépôt de
document.

BILL SUR L'INSPECTION DE L'ELEC-
TRICITE

TROISIÈME LECTURE

Bill 18, Loi modrifiant la loi de l'inspection
de l'électricité, 1928, (version française). Le
très honorable M. Meighen.

CONVENTION INTERNATIONALE SUR
LE TRAVAIL

LIMITATION DES HEURES DE TRAVAIL

Le Sénat reprend le débat suspendu hier,
sur la motion du très honorable M. Meighen:

Qu'il est opportun que le Parlement approu-
ve la Convention tendant à limiter à huit lieures
par jour et à quarante-huit heures par seniaine
le notibre les lieures dle travail dans les établis-
smentts industriels, ado-ptée conmne projet de
convention par la Conférence générale île i'Or-
ga nisation internationale dîu Travail le la So-
eété îles Nations. à sa preière session à
Washington. le 2 8e jour le novemibre 1919.

L'honorable JAMES MURDOCK: On a
dit que tout vient à point à qui sait attendre.
Aujourdhui, à cause de la question devant
nous, je me sens plus heureux et plus rassuré
que depuis longtemps. Bien entendu, je dis-
cuterai cette question du point de vue du
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profane. Quelques profanes ont des vues très
prononcées, peut-être héterodoxes en loi, et il
irrive qu'ils tiennent à leurs vues même en
.lépit des remontrances qu'ils reçoivent d'émi-
nents avocats. J'ai lu et relu la discussion
approfondie qui s'est faite ailleurs sur cette
question, le 8 courant. J'en ai même lu quel-
ques parties ju-qu'à trois et quatre fois, et je
suis heureux de croire que nous arrivons au
point où nous aurions dû être depuis long-
temps, en matière de limitation des heures
de travail au Canada.

Il conviendrait peut-être ici que je m'écarte
un instant du sujet pour indiquer le moment
et l'endroit où la question de la journée de
huit heures fut d'abord discutée sur le con-
tinent nord-américain. Je me reporte en es-
prit au 17 août 1916. Plus de sept cents pré-
sidents généraux, représentant les quatre gran-
des organisations de transport par chemin de
fer, se réunirent à Washington pour rencon-
trer le premier citoyen des Etats-Unis. Avant
la fin de la conférence, id leur donna l'assu-
rance que la journée de huit heures serait
mise en vigueur sur les chemins de fer du
pays. Si les murs de cette Chambre pou-
vaient parler, je suis sûr qu'ils témoigneraient
du fait que de nombreux et distingués séna-
teurs ont, de temps à autre, exprimé leur dé-
sapprobation de la décision McAdoo publiée
deux ans plus tard. Cette décision stipulait
positivement que la journée de huit heures
serait observée sur les chemins de fer amé-
ricains. Je crois que nos archives prouve-
ront que plusieurs des honorables sénateurs
objectèrent, et peut-être que quelques-uns
d'entre eux, qui ne sont pas présentement à
leur siège, objecteraient encore vivement, soit
en paroles, soit par d'autres moyens à leur
disposition pour propager leurs opinions. Mais
enfin, en 1935, le Canada discute sérieusement
la journée de huit heures, et j'ai tout lieu d'es-
pérer qu'elle sera établie par statut.

De fait, la journée de huit heures est main-
tenant périmée, vu la nécessité pressante où
se trouvent les nations du monde de procu-
rer du travail aux chômeurs. Cependant, ce
sera déjà un progrès si nous pouvons trou-
ver, dans ce Parlement, le pouvoir de mettre
en vigueur ce que comporte la résolution de-
vant nous.

A titre de profane, et sans aucune intention
de blesser les distingués et éminents séna-
teurs qui sont avocats, qu'on me permette de
dire que j'ai toujours été d'opinion, et au-
jourd'hui plus fermement que jamais, que
quelques-unes de ces cours mondiales célè-
bres se sont trop souvent inspirées, dans leurs
décisions sur le bien-être de l'humanité, des
suggestions ou des désirs des puissances qui se
trouvaient avoir la haute main dans les divers

pays où l'on discutait la question de la jour-
née de huit heures.

Je citerai, pour appuyer mon opinion, le
premier-Ottawa du Journal d'hier soir. Au
cours des quelques dernières semaines, nous
avons été soit édifiés, soit horrifiés, à la pen-
sée que la Cour suprême des Etats-Unis pour-
rait rendre une décision qui obligerait certai-
nes industries, certains chemins de fer et le
gouvernement même de ce pays à payer $1.69
par dollar. Tous les citoyens des deux gran-
des nations .du continent nord-américain ont
dû pousser un soupir de soulagement lorsque
ce tribunal décida, il y a quelques jours, cinq
juges contre quatre, que la dévalorisation du
dollar par l'administration américaine était
justifiable, et -que le dollar ne vaut que cent
cents. L'Ottawa Journal d'hier soir, parlant
dc la décision des Etats-Unis sur l'or, exprime
l'opinion qui est la mienne depuis nombre
d'années. Il déclare:

De fait, il n'était guère possible que la Cour
suprême fit autre chose.

C'est-à-dire, autre chose que soutenir le
gouvernement.

Avoir fait autre chose aurait précipité les
Etats-Unis dans un chaos financier, aurait pra-
tique.ment ruiné toutes les initiatives du plan
Roosevelt.

Je désire particulièrement appeler l'atten-
tion du Sénat au paragraphe suivant:

Ce n'est pas là la tâche de la Cour suprême
Etats-Unis. Ce tribunal fait partie du gouver-
nement (les Etats-Unis. et sa tâche ne consiste
pas tant à s'en tenir strictement à la lettre de la
loi qu'à s'assurer que la consitution est inter-
prétée et appliquée de manière à correspondre
à la réalité et aux circonstances. Sur ce
point...

et j'en reparlerai dans un moment.
Sur ce point, elle cadre parfaitement avec le

comité judiciaire du Conseil privé impérial.

Je m'efforcerai de prouver par des auto-
rités et des citations que cette déclaration est
absolument juste, et à titre de profane, j'ex-
primerai l'opinion que le Conseil privé im-
périal se guide jusqu'à un certain point sur
les véritables nécessités.

D'aucuns diront que les circonstances ont
changé sensiblement. Bien sûr. Mais il m'a
toujours semblé que la question était celle-ci:
Pourquoi notre Parlement, qui domine et dé-
termine les droits des citoyens canadiens, au-
rait-il cru pour un moment, ou se serait con-
tenté de dire qu'il n'avait pas le droit de
régler les conditions qui concernent la popula-
tion masculine et féminine, conditions incon-
nues et même inimaginables en 1867, date de
la rédaction de l'Acte de l'Amérique britan-
nique du Nord. Personne à cette époque
n'avait jamais imaginé qu'il fût nécessaire
d'établir une journée de huit heures. Per-
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sonne ne pouvait s'imaginer qu'il devînt né-
cessaire d'établir des salaires minima pour
protéger les ouvrières occupées aux travaux
d'aiguille dans des conditions d'exploitation
systématique, ou de jeunes garçons travaillant
dans des conditions auxquelles ils ne devraient
pas être astreints. Nombre de ces choses
étaient alors certes inouies. Néanmoins, des
avocats éminents des deux côtés de la Chambre
ont prétendu que les articles 91 et 92 de
l'Acte empêchaient le Gouvernement fédéral
d'agir au sujet de la journée de huit
heures et des autres propositions avancées
par l'Organisation internationale du Travail
dans le but de promulger, d'après la partie
XIII du Traité de Versailles, des mesures pour
l'avantage et le confort des ouvriers dans le
monde. Suivant moi, le refus de reconnaître
ce droit au Canada ne reposait que sur des
subtilités, et personne n'est plus heureux que
moi de voir que plusieurs messieurs distingués,
naguère de cet avis, soutiennent maintenant
et avec ferveur, que le Canada a le droit de
régler quelques-unes de ces questions. La mo-
tion devant nous en est une preuve concrète.

Autrefois, le profane ingénu entendait sou-
vent dire que l'article 91 accordait au Domi-
nion le droit de faire certaine5 choses, et
que l'article 92 lui défendait d'en faire cer-
taines autres. Mais trop souvent le profane
ignorait ce cjue contiennent ces deux articles;
et avec la permission des honorables sénateurs
je les consignerai aux Débats. Je m'abstien-
drai de les lire, pour économiser du temps, mais
je voudrais discuter deux ou trois aspects de
ces articks, comme les entend un citoyen or-
dinaire qui ne possède pas de connaissances
légales. Je demande donc la permission de
verser au hansard les articles 91 et 92 de
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord.

Il sera loisible à la Reine. de l'avis du Sénat
et de la Chambre dIes communes, de faire des
lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement
du Canada. relativenent à toutes les matières
ne tombant pas dans les catégories de sujets par
le présent acte exclusivement assignés aux lé-
gislatire,s les provinces: imais, pour plis de Ca-
rantie, sans toutefois restreindre la généralité
cles teries ci-haut employés dans le présent ar-
ticle, il est par le présent déclaré que (nonobs-
tant toute disposition contraire énoncée dans
le présînt acte) l'autorité Ilégislative exclusive
du Parlement du Canada s'étend à toutes les
matières tombant lats les catégories de sujets
ci-dessois énnoérs. savoir:

t. La dette et la propriété publiques.
2. La régleitentation duii trafic et duii coin-

ut î'rcc
3. Le prélèvement de deniers par tous modes

ou systèmes de taxation.
4. L'emnpi rtut de deniers sur le crédit publie.
5. Le service postal.
6. Le reeenseient et les statistiques,
7. La imilice, le service militaire et le service

naval, et la défense diu pays.
L'honorable M. MURDOCK.

8. La fixation et le paiement des salaires et
honîraires des offitiers civils et autres du gou-
verneient du Canada.

9. Les amarques. les bouées, les phares et l'île
le Sal e.

10. La navigation et les bâtiments ou navi-
res (slippinîg).

11. Lta quarantaine et l'établisseient et main-
tien cles hôpitaux de marine.

12. Les pêcheries les côtes de la uer et de
L'intérieur.

13. Le.s passages d'eau (ferries) entre une
provinee et tout pays britannique ou étranger,
oit entre deux provinces.

14. Le cours monétaire et le ionnayage.
15. Les banques. l'incorporation des banques

et l'émîissioi du papier-ionaie.
16. Les caisses d'épargne.
17. Les poids et mesures.
18. Les lettres de change et les billets à

ordre.
19. L'intérêt de l'argent.
20. Les offres légales.
21. Lt banqueroute et la faillite.
22. Les brevets d'iivention et de découverte.
23. Les droits d'auteur.
24. Les Indiens et les terres réservées pour

les Indiens.
25. La naturalisation et les auîbains.
26. Le mariage et le divorce.
27. La loi criminelle. sauf la constitution des

tribunaux île juridiction criminelle, mais y
compris la procédure en matière criminelle.

28. L'établisseîment. le maintien, et l'adminis-
tration des péniteiciers.

29. Les catégories dIe sujets expressémtent
exceptés dans l'énumération îles catégories de
sujet exclusivement assignés par le présent acte
aux législatires ties provinces.
Et auictne les matières énoncées dans les caté-
gories IL sujets énumérés dans le présent article
ne sera réputée tomber dans la catégorie des
matières d'une nature locale oui privée comprise
dans I'énumération des catégories île sujets ex-
elusiveient assignés par le présent acte aux lé-
gislatuîres dies provinces.

92. Dans chaque province la législature pourra
exclusivement faire îles lois relatives aux ma-
tières tombant dans les catégories de sujets ci-
dessous énumérés. savoir:

1. L'amendenent de temps à autre, nonobstant
toute disýposition contraire énoncée dans le pré-
sent ma 'e. dle la constitution île la province. sauf
les dispositions relatives à la charge de lieute-
iant-gouverneur;

2. La taxation directe dans les limites de la
province', ciants le but de prélever ui revei pour
ils objets provinciaux;

3. Les empîîîruntîts tie deniers sur le seul crédit
de lia province;

4. Lt création et la tentre îles charges pro-
ivinciales. et la nomination et le paiement des
Afieirs provinciaux:

5. L'aministitration et la vente îles terres pu-
bliIqutes appartenant à la province, et cles bois et
forêts qui s'y trouvent:

6. L'établisseieiint. Fentretien et l'administra-
titoil tIes prisons pubîlîliîîuîes et des maisons île
correction dans la province;

7. L'établisseient. l'entretien et l'adinistra-
tion les hêpitatix, asiles, institutions et hospices
île ebarité dans la province, autres que les hôpi-
taux tle marine:

8. Les institutions municipales dans la pro-
vince;
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9. Les licences de boutiques, de cabarets, d'au-
beiges, d'encanteurs et autres licences, dans le
but de prélever un revenu pour des objets pro-
vinciaux. locaux, ou municipaux;

10. Les travaux et entreprises d'une nature
locale, autres que ceux énumérés dans les caté-
gories suivantes:-

a. Lignes de bateaux à vapeur ou autres ba-
timîents, chemins de fer, canaux, télégraphes et
autres travaux et entreprises reliant la province
à une autre ou à d'autres provinces, ou s'éten-
dant au-delà des limites de la province;

b. Lignes de bateaux à vapeur entre la pro-
vince et tout pays dépendant de l'empire britan-
nique ou tout pays étranger;

e. Les travaux qui, bien qu'entièrement situés
dIns la province, seront avant ou après leur
exécution déclarés par le parlement du Canada,
pour l'avantage général du Canada ou pour
l'avantage de deux ou ýdýun plus grand nombre
des provinces;

Il. L'incorporation de compagnies pour des
objets provinciaux:

12. La célébration du mariage dans la pro-
vince;

13. La propriété et les droits civils dans la
province

14. L'administration de la justice dans la pro-
rince, y compris la création, le maintien et l'or-
ganisation (le tribunaux de justice pour la pro-
vince. ayant juridiction civile et criminelle, y
compris la procédure en matières civiles dans
ces tribunaux;

15. L'infliction de punitions par voie d'amen-
de. pénalité. ou emprisonnement, dans le but
de faire exécuter toute loi de la province dé-
crétée au sujet des matières tombant dans au-
cune (les catégories de sujets énumérés dans le
présent article;

16. Généralement toutes les matières d'une
nature purement locale ou privée dans la pro-
vice.

Considérant la question du point de vue
profane, je trouve ce qui suit au commence-
ment de l'article 91:

Il sera loisible à la Reine. de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre (les
communes. le faire des lois pour la paix, l'or-
dre et le bon gouvernement du Canada, relati-
vement à toutes les matières ne tombant pas
dans les catégories de sujets par le présent acte
exclusivement assignés aux législatures des pro-
vinees.

L'un des honorables sénateurs, qu'il soit
avocat ou non, me dira-t-il que lorsque ces
termes furent insérés à l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord, quelqu'un pouvait con-
cevoir les salaires minima, la journée de huit
heures et diverses autres questions qui con-
cernent aujourd'hui les droits et le bien-être
des hommes et des femmes du Canada? Est-il
possible que qui que ce soit soutienne que
ces questions qui nous occupent aujourd'hui
pouvaient se présenter à l'esprit des pères de
la Confédération lorsqu'ils rédigèrent et éta-
blirent ce texte pour notre gouverne à l'ave-
nir? Il faut répondre: non. Parlant comme
profane, et exprimant l'opinion de milliers
d'autres profanes par tout le pays, il me semble
donc que nous avons le droit législatif absolu

relativement aux matières qui ne sont pas
exclusivement assignées aux provinces par l'ar-
ticle 91.

Alors, pourquoi toutes ces difficultés dans
le passé? Pourquoi la journée de huit heures
n'est-elle pas un fait accompli, puisque le
principe en fut énoncé et posé à la conférence
de Washington en 1919, et que nous sommes
maintenant en 1935? Pour ce qui est de nos
voisins du sud, nous connaissons la raison;
on me permettra de dire, qu'à mon humble
avis, et sans vouloir blesser personne, la
même raison s'applique également de ce côté-
ci de la frontière.

Qui donc, le premier, a proposé et mis en
vigueur la journée de huit heures sur le con-
tinent nord-américain? Ce fut ce grand
homme d'Etat de la république voisine, qui,
moins d'un an après le 17 aoû 1916, alors
qu'il concédait la journée de huit heures, fit
entrer son pays dans la grande guerre mon-
diale qui devait améliorer la coniition géné-
rale de l'humanité. Qu'arriva-t-il? Un peu
plus qu'un an après, treize mois, pour préciser,
la journée de huit heures revient dans ce
qu'on a appelé la décision McAdoo, dont je
parlais tantôt. Et qu'arriva-t-il ensuite?
L'obstination politique, la rivalité et tout ce
qui est au détriment des droits et des intérêts
du citoyen ordinaire, empêchèrent ce grand
homme d'Etat de continuer à mettre en vi-
gueur les principes qu'il avait aidés à établir
dans la Partie XIII du Traité de Versailles.
Les principes pour lesquels il avait combattu
d'un bout à l'autre du pays furent l'objet
d'attaques incessantes à l'intérieur comme à
l'extérieur, de sorte qu'il devint impossible aux
législateurs du pays d'accomplir ce qu'avait
espéré ce grand homme d'Etat pour le com-
mun du peuple.

Moins de huit mois après la signature du
Traité de Versailles, le gouvernement améri-
cain invitait l'Organisation internationale du
Travail, établie par le traité, à tenir sa pre-
mière assemblée dans la cité de Washington.
En tout premier lieu, l'assemblée souleva la
question des heures de travail, recommandant
la journée de huit heures aux nations du
monde. Cependant, les deux gouvernements
du continent nord-américain n'ont pas encore
adopté cette recommandation. Depuis quel-
ques années, je m'efforce de me tenir au cou-
rant de l'évolution de cette question, et d'au-
tres semblables aussi importantes, et la situa-
tion me semble tragique. Pour ma part,
j'attribue aux ambitions et aux rivalités politi-
ques la situation où se trouvent ces deux na-
tions nord-américaines sur les questions con-
cernant le bien-être social de leurs citoyens. Je
ne blâme ni une personne ni un parti plus que
l'autre, parce que je sais fort bien qu'il ne
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.,peut sortir rien de bon de Nazareth", c'est-à-
dire de l'autre parti. C'est la doctrine im-
muable.

J'avais le malheur d'exercer l-es, fonctions
de ministre de la couronne, lor.zque ci"tt-e
question générale se préenta, pas parti-
viulièrement quant à la journée de huit heu-
res, mais quant, à certaines matières concernant
les pouvoirs législatifs du Canada lorsqu'il
s'agit des droits, de l'intérêt et du bien-être
(le ses ouvriers, et je sais. que le" prétentions
(lu Dominion furent rejetée-, plus d'une fois.
Je veux parler de ce qui arriva au sujet (le la
loi des enquêtes en matière (le différerdls in-
dustriels, et sui, la loi des enquêtes sur- les
coalitions. Je ne sais. -i j'ai la comi'Ctence
néessaire pour discuter :spécifiquement tout
le pour et le contre de ces question., mats
meme un profane a des idées lâ'dessi'e Je
me permettrai d" v ous lire cortainies oprnion-ý

e'xprimées pui le v icomte H 'Idane lord chan-
relie r, lorsiqu'il rendlit le jugeute(nt du comité

.judiciaire du Conseil priv é, I-n 1925, aul sujet
(le la validité de la loi des M.utst matière
(le différends industriels. Il dlit ceci:

On al fait pilalquej Illîje le I)olîiiiuî )ossc'-
(lait excluscivemieiit le pouvoir1 légisia(îf lecréer
le ijotîleal;iix crimies '"en ujîtières qui. (le leur
na~tuire illéie'. apptarti ieuet au loiliaîille (le ]l

jiticeiiliiic rîiminelle.'' MaIis ''e'ect biein aui-

nienît Ni ]a î';tu'pii tcae et ensuite

dlétendrie l'applicationî (le lî loi ciiîîiîî<'lle fédlé-
I le. lecîtielît c disi-tîctioucn> ' Iw i aî se jus-

tii'i .;ini> le dlroit îit e to.

aiu-si bien <p1(il ricipeîîîc. il lui (.t iîlii;o"sille
<11<11 le~ ca.5 actuiel îlaequi î'e t il laigillenit que1

l'a loi (Iii I)<îiniîîi<n eîî litig-e r11 -. "ortir à

91 e'uîce'inatt laî loii cýiiineLle.

Et un peu plus loin, il disait:
Que le l)oIiinîî ce et <:vaille des. polx ells

spécifiquîes (le Iiirtiule l9t pour a)pii\ ci sa pré-
tetioni lie li aille iiiîlleiunît.

L'atmosphière ou 001<-. vii ou-. lîrîdité. IP
précepte et l'exemple nOi"ilv rin tont"

plit o Oit 0<010 Arn-i. je ceci- qu'il ,rait
dfiie(In convert ir u1<neîun teii( lr-ouîîi- Mrél' c

<'n pieux màiuiit ilitti rrligion<lfrct'
La chose e-ito-iîc plii-iî'il v a le, e xcepî-
tions" a tout, Iceli- mai dIi' <-urpit o-
(Irait. Alu'-. il nie '-iI m idii ui n 'nidî"r:îit
c' <tIIr ' ut lu1 viceln t Hililinc il faut ,('

po-<'t c rt:ir - que-tien" au1 -tii t (le ce îîe t-
-(ulîfage L'oinion ne-,t la" nouive'lle c'lez

mioi. (,I<lii (If 192,5. Ji' dirai lde nouxcaîl
qlui,'<' sI*l'uiiît) u n peofaine. il tj la dono'r
pour. c''ei''l xîii. Jc cr-; qui, nuit- (Il-

vetilo-.01e nou o d i <ho-ýý d nt ulii conilition-
il a aiiqit" lus x qie. ui sont1 <noue -.-
inai- d'uni- mi:iniier(' paiti 1 eu et dansý

L'honorable -M. MURDOCK.

le," mots- que je viens (le lire, Si x'ous re-
montez plus liant dans sa carrière, vouts verrez
qu'il fut dans les premières années de sa
carrière, axvocat consultant poure le Nouveau-
Bruîn-wick, (Ian-. une cauise où il plaida tout à
fait l'op)po:-é dle l'opinion qui sera la nôtre à
l'avenir, à sav'oir que le Dominion a cet-tains
pouvxoirs on qiielqieýsunes, dif ces matièr"-.sCet ailgument impor'tant fuît avancé à tr'ois
mille millces de l'cndr'oit où sc manifeste laI
tiéces-if é pour- le Dominion d'av oie le dr-oit
cli traiter de' certaines maîtières inimaginables
en 1867; etý je ('roi.s depuis longtemps etîte laî
premnière éducation et la conx'iction qu'il fal-
lait pour faite de ce t homme un av ocat con-
sulîtant, acce ptable' et compétent clans la (-ac-
se, avaient dIan,. une larîge me'sure contribué
are fît-ce aut Canadla. pendaînt qui que:ý arnc.s

l'autot'it é et le droit qui leti apparte naient in-
conte c abliien t. et qut'il dev'ra it avoxii' auniou'-
d'*1lli.

a-oimaxin tenant à titi autre poin t de v'ue
il ne 's, t apîiarceln(nt ni de< l':tniosplieiU

anîubî:)iint[e ni de l'ense ignemieniit, mats de' l'ap-
phicat ion, du i si.mîle lion .e(n. aux conîlit ion-
modernesý. L.e lordl chiancelier Sankey, t ii-
dant, uni' dlécision judiiciaire dît CorL-cil prix e.
on octobre 1931.,înîl avoir recuonnu qu t
le.s conilitiotx-; moniales autxquelîles niecli,: 1"

pecnt iii le C'anadat ni d'autires- 1<1v-, olt cli:itf'ý
<'t chianigent cnc'orc, it n(ece'-.iti'nt c', iju'îi
profaîne uo'dina:ire :iielîatun plan11 plus efli-
cacc' <t d'ordre plu<- prt'tiquei poîur régler' le'
questions actelles<. E1tabt-.-ant ceeitiu.- poii
cipes, il déclare:

Le< pouvo'cir' geltital <1< législationi coiiéi' ali

sls(it pouirî'cle<< légitét en siii lis <<11<1-. ixpis

cei-t nattinal et (l'impîtotanîce ii;itiil<'. et fi(,
dit emlpiéter' <,I ut' deite-î 't, clIIiiiéý -,ic
luietiulc' 92. îoii<tîie éta<nt (laii la spliète (le Il'
VIi

tilaiiti 1)10 pr îi'tale. à minsîi îî '1- c's'f Il' - (
t i«oc s i aeut plis iles proportion miells u'e lles

affecttent le î'égiiîc poilitiqueîi (li l)olliîîiiit.
Il e'st (le ]ia iiti-ei (1ît >l ' i l <nlit té(lltaI

du11 c at'g1< sil. dui' qla Icsitîtéî'tui' Il"ecil I«ýtt î <

I*uý:l .1é a î<'îî ' leti i îla iuit' (lii de'îî

1 i iî îlti tton l t l î p a r le P o iiîîî < î' t (1ei' 1iii'-

Iileio ma sîtiî--on îs.v ile ' ilti u'iril--no
éliîîîauîlé itci( cî le 91.<Ln-l <î-"?St

Iln pei. ey -.1il a le îillgr'î' maiflel toil

ceux ý <l iii 'iiege l-s i îl 1tu Ili r iti' e lt ui It
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ple canadien, que nous renvoyions aujourd'hui
même la balle d'une autorité à l'autre, refu-
sant en même temps au citoyen ordinaire
l'aide à laquelle il avait peut-être droit, non
seulement en ce qui concerne cette mesure,
mais aussi nombre d'autres que j'espère voir
idoptées avant longtemps.

Encore un -mot sur l'absurdité de l'article
91, tel que je l'entends. Parmi les pouvoirs
spécifiquement assignés au Dominion, je trou-
ve, au -paragraphe 26, ceux sur le mariage et
le divorce. J'espère que personne des honora-
bles sénateurs ne me dira que l'article 92 en
traite aussi: je le sais. Voici ce que je veux
faire remarquer. Est-il possible qu'au milieu
de notre civilisation saine et humanitaire,
alors que le Parle-ment a le droit de régler les
questions de mariage et de divorce, il n'ait
tout de même pas le droit de protéger la
femme qui est à la veille de se marier contre
les conditions d'exploitation systématique à
l'atelier, conditions d'après lesquelles elle coud
des boutons à deux sous le cent, ou autre sa-
laire de misère, et qui la forcent à se passer
de la nourriture et du confort nécessaires au
milieu de l'abondance qui règne parmi nous?
Peut-on prétendre sérieusement que le Parle-
ment n'a pas le droit de régler ces questions,
que le Parlement n'a pas d'autorité pour s'assu-
rer qu'elle et son futur mari seront traités
décemment et convenablement comme ci-
toyens canadiens jusqu'au moment de leur
mariage? D'après mon humble opinion de
profane, il est tout à fait absurde que nous
renvoyions la balle de Pierre à Jacques depuis
l'adoption de l'Acte de l'Amérique britanni-
que du Nord, sans déterminer de qui dépen-
dent les questions concernant le bien-être du
peuple, soit des provinces, soit du Dominion.

Je ne voudrais pas donner l'impression que
je suis en faveur de mettre au rancart l'Acte
(le l'Amérique Britannique du Nord. Non,
pas du tout. Je suis en faveur des droits des
minorités, que garantit la Constitution. Mais
je vous en prie, par égard pour les espéran-
ces, les aspirations et les droits des citoyens
ordiniares du Canada, ne disons pas que nous
n'avons pas le droit de régler les questions
d'heures de travail et autres questions socia-
les importantes parce que l'Acte de l'Améri-
que Britannique du Nord ne les mentionne
pas en toutes lettres: l'excuse serait trop fri-
vole. Si l'on n'en a pas parlé expressément
en 1867, c'est que personne n'y pouvait son-
ger.

C'est, pour le Canada, un jour trois fois
heureux que celui où nous mettons de côté
tous les subterfuges que nous nous sommes
permis dans le passé. Aujourd'hui, nous som-
mes prêts à aborder la tâche, à reconnaître
nos responsabilités comme représentants du

peuple, et à remplir nos devoirs d'une maniè-
re digne de la confiance que l'on nous accorde.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Ho-
norables sénateurs, je n'ai pas l'intention de
traiter longuement l'importante question à
l'étude. Lors du dépôt de cette résolution
par le très honorable leader de la Chambre,
la semaine dernière, j'eus le privilège de dire
quelques mots. Peut-être n'est-il pas confor-
me au Règlement que je prenne la parole
aujourd'hui encore; mais la Chambre m'en
accordera la permission, et je promets de ne
pas retenir les honorables sénateurs très long-
temps.

L'honorable M. POPE: Très bien, conti-
nuez.

L'honorable M. LEIMREJX: Merci. L'ex-
posé clair, admirable et éloquent du très ho-
norable leader, de même que celui de mon
honorable leader font honneur à cette Cham-
bre.

Parlant comme libéral de l'ancienne école,
bien qu'il soit possible que je ne m'accorde
pas avec tous mes amis libéraux au cours de
ce débat, je dirai que l'honorable sénateur de
DeLorimier (l'honorable M. Dandurand) a
fait hier, à mon avis, un discours qu'on pour-
rait décrire comme la charte des droit des
provinces. Après avoir écouté mon honorable
ami de Hamilton, (l'honorable M. Lynch-
Staunton), je faisais observer hier soir à l'un
de mes amis comme il est surprenant que cer-
tains mots qui, autrefois. remuaient le peuple.
des mots comme "autonomie", "droits des
provinces", semblent désuets aujourd'hui. Je
me souviens,--et mon très honorable ami s'en
souviendra aussi,-que lors du fameux débat
sur la marine dans l'autre Chambre, l'un de
nos honorables collègues. arrivé à notre argu-
mentation sur l'autonomie. s'écria: "J- suis
fatigué d'entendre parler d'autonomie." il,
semble qu'en discutant la présente question,
dans les deux Chambres et dans les journaux
l'on ait négligé les droits provinciaux.

Malgré tout le respect que m'inspire l'opinion
(le mon honorable ami de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock), l'habile et éloquent in-
terprète de ceux qu'il représente depuis près
de vingt ans. je dois dire que je np m'ac-
corde pas avec lui. Il traith sans
égards les pères de la Confédération el
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord.
Je lui dirai tout de suite que j'en tiens pour
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
pour la constitution telle que nous l'ont lé-
guée les pères de la Confédération. (Appro-
bations.) Dans son admirable Histoire du
Canada sous l'Union. notre collègue, l'hono-
rable sénateur le Grandville (l'honorable M.
Chapais) nous donne un compte rendu fort
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intéressaînt dlu la lutte gigante.sque de lat Con-
fédération. J'ai remarqué qu'ýil expose très
impartialement les thécories dle cceux qui s'ou-
laient, la Confédération, aussi bien que les
tlîéorieý; de ceux qui s'y opposaient. Il dé-
clare dans ses conclusions queý- le texte
définitif fut le résultat d'une série (le compro-
mis dont l'cnsemble, certaines parties élirai-

ne's,-odiieconstitue la Grande Charte ca-
nadienne. Je m'en tiens à cette charte, fer-
mement, et j 'oserais dire, patriotiquement. Je
suis sensible à tout commentaire adverse à
ce sujet.

Ponu' bien se rendre compte du tr'avail
des pères (le la Confédération, il faut
se rapp'eler l'agitation qui régnait dans les
deux vieilles provinces où germa l'idée de
notre con4sitution. Il faut se rappeler la

position de George Brown, de Johin Alexander
Macdonaîld, (le (h'nrge-Etienne Cartier. Ces
trois hommîes; ne s'accordaient pas sur tous les

points. Cartier et Macdonald <ýentendaient,
niais certaines questions les trouvaient nette-
nment divis~és. Malgré (!e s rrgnce-ý! ils
s'unirent pour collaltcrcri'l lieus ce de lai
Confédération, et ils réussirent à s'assurer
l'appui de George Brown î't d'une grande
partit dle l'élément libéraîl d'Ontario.

Il mie semble lamentable (le parler auj our-
d'hui légèrement de ces grands hommes. Mon
tr'ès honorable ami sait que le Droit romain
con-idère certaines choses comme res acroc,
des choses qu'on doit respecter et vénérer. Eh
bien, .1 affirmre que le pacte (le la Confédéra-
titin êI iate les ac a o*e pour tonus les Ca-
nadien"i, sans distinction de croyance ni d'ori-
gine.

Oin nie traitcra peut-être de provincialiste,
(le "petit Canadien". Je ne m'en plaindrai
pas, niais en ces temps de crise, alors qu'on
est a se d-mander si un gouvernement
lib)éral, un gouv ernement conservateur, voire
même pe ut-être un gouvernement socialiste
ne sc trouvera pas un jour ài l'administration
dît pays. je crois que nous ne devrions tou-
c'her à l'arche de l'alliance, si l'on me per-
uict ce terme, qu'avec la plus grande circons-
pection. Je ne puis adlmettr'e, pour mna part,
que nons ayons raison de poser sýur ce pacte
une main, j e ne dirai pas de4 sacrilège,i mais
fatale,

Le premier ministre lui-même a reconnu le
caractère sacré de ce pacte qulant aux droits
des minorités. Je parle au nom de la minorité,
parce que je représente la vie'ille division de
Rorugemont, qui fut pendant nombre d'a,-nnées
représenté'e par l'éminent centenaire, le sénia-
teuri Dessaufles, Il y a quelques années, le

premie r ministre discutant ceertiinc' ré.5ollition
adoptée il une convention libérale d'Ontario,
résolu tion qule je n'accepte pas crn entier, et

L'honorable M. LEMIEUX.

j( re-grette de n'asvotr pui assister à reftý
'onventioni, (disait:

Le nuénioire que j'ai sons leseux il est pas
inîtitulé ''La politique dot parti lihéral'', iiai's
il porte au bits cette so(iseriptiol11: "ýLa ligue
(le reconistr'uction sociaile",

",Lo capitalisme est uleveii actuellement in-

aiiuet, et une mnatce perimaincite tpour la paix

et le go uveriieîinet dénliocraiti q île»

Le quatrième paragraphe dit:
Une'lgilto sociale garantis~sanit au tri-

vatIiiiu tics r evenius et tics loisi rs suffisanits, la
I iblert4 d'FSCi io assurnru ,iltct cals teicna-
ladic, (le s clesd'accidcent. le cîiôiiiagc. et
tute v'oix etf'cct ive danis la îé-'i cl ti o n induîtistrie

Droit u ('anada de modlifier' et d'inter'préter
la conistitution canadienine tic manière à per-
mettre au gouvernenuent fédéral d'assumer la
directionî du dléveloppemenit éc'onomiqule inatio-
n al.

Stîr quoi le puemie' m~inistre fit le commitnî-
taure suiv'ant:

Je' deiimindte ai-, holn iorabe hIsdiépuités tic 1) ii-
bec die nter ct't tartic'le. Il sigifie la suppres'~-
sion île v'otrec onstitutiioni et die svos Jîltertès
prîtv'iiiniales,

Le premier mninstre exagérait i)cut-êtrc un

peu en faisant c'ette d6clarai ion, miais en tous~
cas, je n'abandonnerai pas les dîroits pr-oN-iii-
ciaux qui rions appiartiernnent, a nouis tc I i
pruvinte di' drlce ioits lion seuliement (lu

la miin on té fraii,'aise, niais auis-i die ia i tot
rît é anigla ise, comme it j e pr îouve' îra i dansi- ili

-iioni'nt , dronits îde meîts a iiiis il'O ntario, doitt
le's ancîê'tres collahorèrent à la i- rétiii te

notre conistituition.
Mais il y a eu toucht'in les droit- pr'o-

vinciaux d'autres as crtissimn t que celi
du tré hionoraîble premnier mninistre. 1I.
document principal même, l'Acte (le l'Ame-
nique britannique di -Nord. ci ýfinit duýir,-
ment, sans ambiguité, lu juridiction respective
du Parlement fédéral et des législatures pio-
vinciales. Inutile de citer les articles 91 et 92.
Du moment où l'Acte entra cri vigueur, il
s'éleva des dotite:s dans l'esprit de plusieutrs
dians les diverses province-, sur le s ,ns
exact, de quelques aiticîtsý. et les,: ur-

bunatix fuîrenît saisis de catises (luii nous fouir-
nissent une jurisprudence qu'on ne saut-
rait ignorer'. Je me( permettr'ai dc l'aîp-
peler la jur'isprude'rce class~ique île notre
constituîtion canadienne, Il y eut, les faimeti-;es
causes scîr l'assurance, celle (le la Citizen In-
surance Company, et la cause Parsons. Il v,
eut celle de Hodge vs la Reine, sur la loi des
licences, qu'on pourrait plus convenablement
appeler loi McCarthy, parie que air Johnî
Mactdonald, indliquant "le petit tyran dO-
tarin" cri voillant parler de sir Oliver Mosvat,
disait: "Je ferai adopter par la Chambre une
loi fédérale qui détruira le pouvoir auitocru-
tiqiue (le ce petit tyran," Cette loi fut lîré-
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sentée an Parlement fédéral. Mon ami (l'ho-
norable M. Murphy) et moi étions alors au
collège, et il est possible que nous ayons en-
tendu quelques-uns de ceux qui prirent la
parole sur ce bill important. M. D'Alton
McCarthy, l'un de nos plus éminents parle-
mentaires canadiens, se fit le protaganiste de
cette mesure présentée par sir John Macdo-
nald. La loi McCarthy enlevait aux gouver-
nements locaux le droit d'émettre des licences
et d'en toucher les revenus pour le transférer
au gouvernement fédéral. L'affaire vint de-
vant les tribunaux et ensuite devant le Conseil
privé, où sir Oliver Mowat, champion en son
temps des droits des provinces, et M. Edward
Blake, remportèrent une victoire signalée.

L'honorable M. CASGRAIN: Il y eut le
bild des cours d'eau.

L'honorable M. LBMIEUX: Oui, le bill
des cours d'eau, l'affaire McLaren et la cause
Caldwell. Je n'aime donc pas à entendre quel-
ques-uns de mes amis, et je crois en compter
des deux côtés de la Chambre, parler à la
légère de la jurisprudence établie dès le dé-
but, et qui devait nous servir de flambeau
pour nous guider à l'avenir. Ces causes sont
scuvent citées, elles ont servi de frein à ceux
qui voulaient empiéter sur les droits garantis
par la constitution de 1867.

Je disais tantôt qu'il est quelque fois im-
populaire de réclamer les droits des provin-
ces. Des gens ont semblé se fatiguer d'en en-
tendre parler. Mais sir John Macdonald ne
craignait pas de parler des droits des pro-
vinces, même s'il se trouvait à s'opposer à la
politique de sir Oliver Mowat, comme il arri-
va plusieurs fois. Ces deux hommes étaient
adversaires. Je citerai dans la "Vie de sir
Oliver Mowat" ce que disait sir John Mac-
donald:

Les provinces ont leurs droits; et il ne s'agit
pas de savoir si la Chambre est d'avis que la
législature provinciale a eu droit ou raison.
Lorsquiuiie question comme celle-ci...

Il parlait de la question des écoles au Nou-
veau-Brunswick.
... est soulevée devant nous, nous devrions dé-
clarer immédiatement que nous n'avons pas le
droit d'intervenir tant que les diverses légis-
latures provinciales agissent dans les limites de
l'autorité que leur confère la constitution. Si
elles n'avaient pas su que la mesure qui fai-
sait l'objet de leurs arguments et le sujet de
leurs discussions. qu'elles amendaient et modi-
fiaient de manière à convenir à leurs commet-
tants. deviendrait loi. tout n'était qu'un simu-
lacre, et le principe fédératif disparaissait pour
toujours.

Que mes honorables amis n'oublient pas que
le Canada jouit d'un système fédératif de
gouvernement. Si nous n'en convenons pas,
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord

n'est qu'un prétexte, qu'un simulacre. Oui,
nous avons un système fédératif, et c'est sur
le pacte fédéral que doit reposer tout notre
rouage constitutionnel.

Ecoutez ce que disait en 1886, cet autre
grand défenseur de la constitution, M. Ed-
ivard Blake:

De toutes les controverses entre le Dominion
et les provinces. j'ai toujours considéré celle-ci
conue (le beaucoup la plus importante. au point
le vue constitutionnel. car elle comporte le
principe qui doit régler le droit de désaveu
des mesures provinciales, droit que peut exercer
le gouîvernement fédéral. Cette question est
vitale, en tant qu'elle affecte nos libertés provin-
ciales. Je maintiens que d'après notre consti-
tution. interprétée comme elle doit l'être, les
provinces ont le pouvoir absolu d'adopter des
lois, valides et obligatoires, sur toutes ces ma-
tières qui rentrent exclusivement dans leur con-
pétence, excepté, peut-être, dans les rares cas
où l'on pourrait prouver que cette législation
coie'rîue sensiblement les intérêts fédéraux. S'il
faut admettre que le Cabinet du Dominion a le
droit (le désavouer et détruire vos mesures lé-
gislatives. lorsqu'il s'agit de questions purement
provinciales, vous faites de vos législatures pro-
vinciales un simulacre, et il vaudrait mieux
faire ouvertement, honnêtement et au grand
jour ce à quoi vise l'autre système. c'est-à-dire,
créer un pouvoir central législatif. et laisser
toutes les affaires au Parlement d'Ottawa.

Il s'agit ici d'un sujet où se pose au premier
plan la question des droits des provinces, et
j0 regretterais infiniment que le Parlement, le
très honorable leader de cette Chambre et le
très honorable premier ministre, cédant à l'ef-
fervescence qu'engendre l'approche d'une élec-
tion traitassent à la légère la Loi de l'Amé-
rique Britannique du Nord. Je n'affirme pas,
c'est une simple supposition. Malgré tout
cela il se pourrait encore que l'existence du
Parlement fut prorogée. Cela s'est vu en
1917. Mais il me ferait peine de voir les
leaders du Parlement faire peu de cas de la
Constitution en prenant prétexte de la popu-
larité possible de cette législation sociale
parmi la classe ouvrière.

Au Sénat, nous sommes plus éloignés de la
foule, et nous pouvons en toute liberté expri-
mer notre -opinion sur ce sujet. Je suis con-
servateur au sens constitutionnel, c'est-à-dire
que je tiens à ce que la constitution soit res
pectée; qu'elle ne soit pas violentée.

Et après avoir entendu un avocat éminent
comme le secrétaire d'Etat, dont je prise
l'avis, et des hommes comme le très honora-
ble leader de cette Chambre, le premier mi-
nistre et le ministre de la Justice, déclarer
nettement et publiquement que les matières
qui font l'objet de cette résolution ne pou-
vaient relever de l'autorité fédérale, je me
demande comment ils ont pu se raviser si vite.
et prétendre aujourd'hui le contraire de ce
qu'ils admettaient il y a deux ans, même
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encore l'automne dernier. L'on me permettra
de citer ce que mon ami le secrétaire d'Etat
disait aux membres du Yotung -Men's Cana-
dian Club. .àl'hôtel Queen. aut mois de novecm-
bre. Il posa comme principe que la législaî-
lion sociale ressortait exclusivement aux pr'o-
vinces. Et vous allez voir qu'il s'exprima, en
termes fort énergiques. Voici ce qu'il disait:

D)anttre part, il ya (les propagandlistes pioli-
tiqueîs et socianx.

J'ignore à qui il faisait allusion; j'espère
que ce n'est pas à mon bon ami de Park-
dale...

L'honorable M. MURDOCK: A nous deux,
je crois.

L'honorable M. LEMIEUX: Oh, non, car
je suis l'un des.- rares, actuellement, à croire
'nontrairement à l'opinion générale. que e"tfe
re-olution ne- devrait êt.re ni adoptée, ni accla-
muée. Je suis dans la minorité impui-.santc'

Dl-ait le s~ecrétaire d'Etat:
l t r e parlt, il ,v exi ste îles pc opîga l ietes

rl i tilles et soviaiix- aveugles eîîifliiîsait dles

Cce-t pa-sablement raide.

* (pli lie ,'s(IIit (le lleî le l'ileinit fé6
iléval dle s'applorieuîîîr et îie iiliegali ilîcot
I.. poiiei (li apîtitltie'ineiit î'x(ii%-eiiieit
1i pi lxiwi al. Lili dle eelix la. à (li je taisais

îîî'î '' iiîeeistitîîteîîîaljté dle certaine propo-
s.itionî. Ile r époundit '"Aiî diabîle la îuilistitiitioîi! '

Je prie Son Honneur de m'ýexcuser l'expres-
s'on.

Eu e tcnopx (le iltilaise soial. aloi. s que les
iil:îeîle lix i écl.îiîeit des réiîîries et s'iuipa-
ticiltîlt il toult ictail. quiiconqueiî préfère l'éx t-
Iiutioi à lîit léîollition .

Je prie le' tré-_ honorable collègue (le très
àionorabli- M\. McIegInen) (le remarquer ce qui
va suivre:

*... leoit exiger s.ans se lasser pi les auitorités
iuîîîîipail(s ,î5siiiiiunt tonîtes liii 5itspîîixahi-

lié anlîîs le'. atfaires lIII ressert îiîiîcipal. qu1e
lxos lii ir(i uiiiît touts leuirs respousabîi-
lîtés Ian. les iaftaires d(I euei Coiliîpteicev e~t quie

.1Dliîiiiîî i'o tolites se'. rex pîînsaiiliî..x
îlii' ]es aftfaires dii îloiîia ic fédérai.

Voilà qlui est clairement exprimé.

J-.ýis un teniant îles dils prov inciaux et,
ie ni' veutx pa' que l'Suvr'e dle nus pères ,oit

i'.' en <aceýr. C -t iloic loîx c de s<r
C.eîc-Etietnei C rt j r. île, -. r Je lin A. Mie-

douilîl.ic île Ilinuî o.I!Y,, G(-i crt Brown que ji,
défends; et quant à eL' qîir t u plus par-
ticulièremient la i îovýnce dý Qîébwe', je tiens,
à ce que .ýir Georges Etienne Cartier nous a
dlonné. et je n'aimue pi-ý que &-c mains sac.rilè-
ges touchient niêmir à kic"d'alliance.

Le s îerétair', d'Etat pirscuit:

T-*i o -1- t, le !.\iiériîîii lîritaxiniqie du
Nord n'allia pas été iiîcîlifié, .selîîu îles îniéthodlc.

L'honorable -M. LKMIEUX.

eiîistitiitîion'lles. il lic ser'ait pas bon hie le
Pl'a i li (lit fédéral oit les assellilécx légi xluit ix'es
îles pro vinîces se tffor'ent l'exci-cer illégaleciii ciit
îles po uv'oirs 1îî appalrt i ennient elit ièi'et à
lîiiî out aux autres.

Le 18 juillet 1924, le ministr' acttuel de la
Jus~tice disait:

Il n'existe alîcîlîl doute quîaut à l'autorité (lit
Pai'leîîîeit en ce qni coîîceruîe les tiravaux île
1*1Etuit. Mais il est foîrt loiteiix tie lionis

výouis Iî le driiit d*iiii poser la jolirniée île hiit
li uîr es dlans toilt le pay s. Je n*a i pas ouêiîe
le îlenîte xiii ce poîint. Je suis persîuadlé que

1 1 déciion 1Il i iluilliistère île lat Jîîsti ce à cet
egrdest jiste, et que la question est dii res-

.ort des législatuires provinciales. Je ne suis
rias mîoins sic que le Parlement a plein pol-
\-air à l'égard des travaux dle l'Etat, Si le
I 'urlî'iîct îoîî le Goiivernciucîît croient bon de

'uîldre li journ'iée de huit heures apîplicable anx
truixailx île l'Etat. rien le les emipêche de le

Le très honorable M. MEIGHEN: De qui
sont ces paroles, s'il vous plaît?

L'honorable M. LEMIFUX: De l'honora-
ble M. Guthnie. ministre de la Justice, par-
lant le 18 juillet 1924 sur l'amendement pro-
posé par M. Woodsworth. député de Winni-
1)1,g-C e n tre- Nord.

L'honorablle M. BALLANTYNE: M. Gith-
l1i n'était pîas mîinis.tre de Ila Justice eia 19,24.

L'honîorable M. LPM-IEUX: Non. Il sié-
g1eait alors dans l'oppoxition, mais il avait été
mlinistre de la Couronne, membre du cabinet
h'L Sic Robert Borden. du cabinet de mon

1rîès honorable ami (le très honorable M.
Meiglien), fonctions de prestige, et sa science
légale est bien connuîe.

Le très honorable M. GRAHAM: Et jugé
île taille à diriger le ministère de la Juistice.

L'honorable ýM. LE IU :Oui. Et je
sais qu'avant longtemps il sera pett-être à
ln poste plus élevé oùt il aura lpeut-être à
nteirprtei' quielques-uine- îles lois qu'il a con-
tribuié à rendre. .Je liii souhiaite, succès. Nous
sommes enliés aui Parlement ensemble pres,-
que-l'ayant prýécédé île quatre années-et Je
lai connu dIan'. l':iitre Cluami-îr. Il v est en-
lré îuommeh libtéral. sous. l'égidle dh' ci, vatillant
hliti'iiî. Sic W illiaîii i\îlî'.nai'z aui 'ours
îl l'anu e fatalie 1li, 1917 îl tiîix att r:it'
et à la ..

L.'honoraîble _M. JACASSE: Iaento

Lihioo'able'IM. LEîMI:UX: Fascination
h'( l'autre' pati. Mais ('11 -aîus,înt ave'c liii.
oi lieut deîvineri qu'il reýguettc presque les cr-
i'îiirs qu'iil al ioniiuii' lei compai'gnuie de îîouî
très hionorale collègue (le très hionorable' MI.
MeIigliL e).
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Mais voici une autorité plus grande en-
core, qui est celle de mon très honorable col-
lègue même. En 1924, il disait:

Nous n'avons aucunement droit d'empiéter
sur la juridiction des provinces lorsque celle-
ci est claire, sous prétexte de déclarer que tels
travaux sont pour l'avantage général. du Ca-
nada. Agir ainsi ce serait abuser (les pouvoirs
de cette Chambre de la façon la plus grossière,
et je ne ferais aucun cas d'une suggestion à
cette fin, qu'elle qu'en fût la provenance. Voilà
mon sentiment sur une question des plus épi-
neuse. Je l'exprime. non pas dans l'intention
de trouver à redire. mais dans le simple des-
sein de faire connaître les < bligations que la
convention de Genève impose, selon moi, à no-
tre pays. ainsi que ce dont nous devons nous
abstenir pour accomplir les devoirs qui nous in-
combent en tant que signataires du pacte de la
Confédération.

Paroles sages, s'il en fut jamais, et je prie
le très honorable leader de s'en souvenir, car
alors il n'avait pas à compter avec les exi-
gences du pouvoir. C'était l'expression libre,
franche, sincère et loyale de -a pensée. Je ne
veux pas dire qu'il manque de sincérité main-
tenant. Mais l'on sait que mon très honora-
ble collègue a le don de colorer presque n'im-
porte quelle question, de nous donner l'im-
pression qu'il est convaincu et sincère-qu'il
faut prendre ses paroles comme vérités d'E-
vangile. Je diffère d'opinion avec, lui, car il pré-
conise maintenant une doctrine absolument
contraire à celle qu'il préconisait il y a quel-
ques années, lorsque j'avais l'honneur d'occu-
per le fauteuil présidentiel dans l'autre Cham-
bre.

Je crois que l'honorable leader de la gau-
che (l'honorable M. Dandurand), a exposé
très clairement, hier, la question que nous
sommes à discuter. Il a expliqué que ce
projet de convention ne lie pas le Canada.
Les honorables sénateurs. avocats ou profa-
nes.-et j'ai presqu'autant confiance dans l'o-
pinion d'un profane que dans l'avis des hom-
mes de loi--conviendront certainement du
bien-fondé de son raisonnement. L'on nous
a dit hier que nous devrions voter cette légis-
lation et laisser aux tribunaux le soin de nous
ramener plus tard dans la bonne voie si nous
excédons nos pouvoirs. Pourquoi ne pas
soumettre la question de notre juridiction
constitutionnelle à la Cour Suprême, comme
je le proposais l'autre jour? Je suis prêt à
m'en remettre à la décision de ce tribunal.
Si l'on désire consulter une autre autorité,
que l'on s'adresse au Consei'l Privé. Ce fai-
sant, la classe ouvrière que l'on tente spé-
cialement de s'attirer par cette législation com-
prendrait que le Gouvernement est sincère,
qu'il désire rendre une loi effective, et non
pas une loi factice exposée à être invalidée
par les tribunaux. Le Gouvernement ne croit
certainement pas que la question en restera

là, si la législation proposée est adoptée. Elle
sera attaquée, comme le furent la loi des
licences, la loi des cours d'eau et la loi de
l'assurance. Partout en Canada où les décla-
rations antérieures du très honorable premier
ministre, du très honorable leader de cette
Chambre, de l'honorable secrétaire d'Etat, de
l'honorable ministre de la Justice, et d'au-
tres, sont connues, l'on continuera de croire
que la législation proposée est inconstitution-
nelle.

Pourquoi m'arrêterais-je à définir un projet
de convention? Nous savons tous que
ce n'est pas un traité. Nonobstant ce que
disait hier soir mon honorable ami de Hamil-
ton (l'honorable M. Lynch-Staunton) il ne
s'agit pas d'un traité, mais seulement d'un
projet de convention.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mais qui découle du traité.

L'honorable M. LEMIEUX: Le Traité de
Versailles nous indique comment traiter cette
convention. L'honorable leader de la gauche
(l'honorable M. Dandurand), a expliqué, hier,
que les projets de conventions n'ont, en soi,
rien d'impératif. Ce ne sont que des recom-
mandations, que nous sommes libres d'accep-
ter ou de rejeter.

De plus, à mon avis, le Parlement canadien
seul a le droit de statuer sur notre constitu-
tion. Et ce Parlement n'y peut proposer au-
cun changement ou modification avant d'avoir
obtenu l'avis des législatures provinciales,
parce que la Confédération fut un pacte entre
les quatre provinces et l'autorité fédérale créée
par elles. Les provinces renoncèrent à cer-
tains pouvoirs pour en revêtir le Parlement
fédéral. Malgré mon respect pour la Société
des Nations, je dis que nulle de ses décisions
ou recommandations ne nous oblige tant qu'el-
les n'ont pas été approuvées par le Parlement
et, si celles-ci portent sur des matières de juri-
diction exclusivement provinciales, par la lé-
gislature. C'est le cas quant à la recomman-
dation de la journée de huit heures. Comme
l'ont dit dans une autre enceinte, le premier
ministre, le secrétaire d'Etat, le ministre de la,
Justice et le très honorable leader de cette
Chambre, elle doit être renvoyée aux autorités
provinciales. Après tout, celles-ci sont les
parties constituantes du Canada, et nous ne
pouvons les ignorer. Ce sont elles qui ont fait
le Dominion. C'est leur volonté collective qui
a créé le Parlement du Canada et établi une
constitution fédérative. Je le répète, nous de-
vrions respecter les pouvoirs qui leur appar-
tiennent, et nous ne devrions pas hésiter à les
consulter sur t.out ce qui ressort à leur juri-
diction.
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Je le répètc. lin projet (le conveniftionl n'est
pas lin traité, (t l'honorable sénateur dle
Hlamilton (l'honorable M. Lx'nchi-Staunton),
le sait. Il y a quelquecs années, j'acceptai la
chaire die di-oit international à l'Université de
Montréal et je pris soin d'expliquter aux élui-
diant, qu'une convention out une armistice
n 'était pas un traité. L'une out l'autre peut
aboutir à un traité, mai.z il n' a pa.s de traité
si, le projet de convention out d'armizstice
n'est pas accepté par les pouvoirs compétents.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Mon honorable collègue me permnettra-t-il une
question? Soutient-il qlu'une convention résul-
tant d'un traité, et. mentionnée dans un traité,
ne fait pas partie du tcaité?

L'honorable M. LEMIEUX--: Pas dans le
se ns que pùný( ujon hounorable collègue. Ainsýi
qtue l'expliquait hier soir l'honorable leader de
la gauche, le Traité de Versailles preScrit que
la Société tIiý Ntions petit rcenvoyer certai-
tics matiè'res a un cuinité, tel que le Conseil
dii Travail à Genève. Si le comité approuxve,
un projet (le convent ion est adressé aux pays

iné e-é t ceuix-ci peuvecnt lae trou le
rejeter. Mais il ne lie pi r.sonne tant qu'il1
ni at pas adoptté. Si la thîéoirie (lii veut qui'un
project de convcntion obligc était ju.ste, quel
affrcont ce sotrait à la Société (les Nations que
d'avoir laissé celui-ci si longt( mps c n souif-
france. au lieu dle lui avoir donné ,tiite imme-
ditcment . Non, un projet de convention n'cst
p)as lun traité. (''tst simplement tîne note
communiqué.' aux partis intéres4s qîxi peu-
vent. à leur' gré, l'accepter ot non. C'est
comme uin piojet (le contrat > ouisii à îles
p)articulicr.ý. Si l'une tics pa-rtics nc l'accepte
pas. il n'y a pas contrat.

L'honorable NI. LýYNCH-STAUNTON-\:
Dans le cas d'un contrat entre cîcuix parties,
renfermant une dispos~iuion comîportan t quel-

q i'utchtio-e( à fa irc, si cpc' qu 'auttre per-
.ounne y ron'ýent, eît-ce qtue cci tc disposition
ne' fait paso partie cîti contr'at?

L'Iionurabît M. LMEX Eh bictn. ce
i'aisonneîneunt peutt être irèý nînctx mais
il ne nie c'onx'ane pas. Pour qIiiin eentraît en-
gage, il faut le consent ement (U deux parit ies.

L'hlonorale( -M. DANDURAND: Et les
tcrmcs suppo-éýë par l'honorable sénatceur ne se
t rouvxent pa, dlan, Ile traité.

L'onîrhlMN. LENJIEUN: Non. Entre
niattons comne cntr'e pirtîculict : -. peuri cqu'un
-oîuirit 'oit hîtýnnêic . il i:l.ît qui il soit accepté
par totti ltýý parti- ait contrat. .sans quoi il
n -(ýt pls x al:dc.

.1. ni p)iîî- cu- uit: -' a'- c.lii le Gouxvcrue-
rii ut du Doiminion y: Ant e la loi de l'Améri-

.LloîrbcM. LE'iI EUX.

(tui, Brita(unique dît, Nord. Avant de la chan-
gEr oiî dc lat modifier, je vecux être bien sûr
qîîc nou-ý ln av ons réellement le droit. car. je
le r'épète, notre constitution (st le produîit
dl'une série, de compromis entre les provinces à
l'époque tic lat Confédération. Prenons par
c'xemple l'article r'elatif à l'éducation, ou l'ar-
t Ic-l relatif aux dix comtés de la province de
Quéiýbec p" 'l'ncn attril)ué.s à la mi:iior;tc
ânglai.ýe d:în'. cette provincc. Statuercriez-
xous a, la légère sur ces cdcux artîi'lcs muii, le
con-eîîntc mciî nuîs légi.slatur-esý proxvinciales? Et
si vouîý tc ut i', ' L mancquer' cde foi ài la mino-
rité dce u'le ne proxvoqu(eriez-vous pas prcs-
qu tîne rév'olution? Il y a clans les Cantons
île l'Est certaines circonscript ions dont la cartc
électorale ne pcut êtt'e remaniée. cquion ue

peuit, pour ainsi parler', morceler parce c1îî sir
A. T. Gaît. au curs tIi s néc'niation ' prý!iimî
naîres à la Confédération, insista sOi' lî;n-elr-
t ion à l'article 80 de lat loi de l'Américpii Bri-
tan.niquec dii Nord, dtint' tdispbositinnon oi':c
le texte:

M afisî il nu ptitlil aêtre pi ésulité ait <'ltiitiii-

I V Au sIlie. (it i il. tit t él i àa îi 'utui't.

me et troisième lecetures dans l'assemblée légis-
l iti\s( t'lci e deiuis t la iiitîîeît,'lî

ti ts élet'cti ta: e't lat saiittttiin i1, ' t t dml.'t e'

nîlis'it t cé pi ôselitét' a1 ltt1 ttt1(t

Et. (le même pour I'auticle 93 -oiinrnnt
l'éduciation. Ct ticttle xvisait surtout à pîro-
tégeur la minorité c îlîagtue anglaise dansu la
proxvin'e tdc Québc. Tiraiteriez-xveus ce., ilu-x
articles à la lcgre? Vous~ pouxvez ri'pontlrc:
"Il s'agit, là cie sauvegard'ces qui ne pieuve nt
être ignorées". M'uis vous ne sav ez pasl queclle
soite (le gouiver'nenment nous pouvxons avoir
dlemain. Je suis stupéfait quandî« i'cntends
îles t'onserv'ateur's aussi cininents que le très
hotnorable leacici di' cette Chanmbre et ILe très
lion orable' leaidetr cli gouvxe runemcnt tdire:
"Nîa-int en:tnt. le Canadaî est maître At "a (Ic--
tinte t' t'il n'y a plus à tenir compte tît s pré-
tendusý droits; prtovinciaux en maiè îre de I4ý-
gislation sociale''.

Ils ne s'excprimenut pas dans cc-~ i elîu m-
mis m.nais il contclus îles distouirs qu'il" ont
faits au tours dIceîîttt' session, un îtiî u'

L'honorable M. LN.-''XNltN
Cet te iucl'jeudtnce découilant tIlî Statuit (le
West.iinster. utest-clle pas lc' fait dle., libé-
ratiN?

L'honorablt' M. LEMIFUN: Le Stýitij cie
W\estminstcer est tîne auître affaire. Je puis
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dire immédiatement à mon honorable ami
que ce Statut ne m'enthousiasme guère. Je
le respecte. Il relève le statut du Canada. Il
a, par exemple, donné au Gouverneur Géné-
ral un rang supérieur. Celui-ci n'est plus ins-

piré par Downing Street.

Le très honorable M. MEIGI.EN: Il ne le
fut jamais.

L'honorable M. LEMIEUX: Je ne désire
pas pour le moment remonter dans notre his-
toire constitutionnelle, mais en s'y reportant
l'on verrait qu'en maintes occasions depuis
la Confédération jusqu'au Statut de West-
minster le Gouverneur Général recevait son
inspiration de Downing Street.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'en
avait pas le droit.

L'honorable M. LEMIEUX: Non, j'en con-
viens qu'il n'en avait pas le droit. Mais pre-
nons par exemple la question de la dissolu-
tion du Parlement. Tous les traités sur la
constitution canadienne et la constitution bri-
tannique déclarent que le droit de dissoudre
le Parlement appartient exclusivement au
Roi,-en théorie, non dans la pratique. Nous
avons eu un exemple frappant du contraire,
il y a quelques années. Or le Statut de West-
minster a haussé le prestige de la fonction
de Gouverneur Général. Le Gouverneur Gé-
néral est devenu en réalité le Vice-Roi du
Canada, et il n'agit plus sur l'avis du gou-
vernement métropolitain mais sur l'avis du
gouvernement canadien. Qui s'en formalise?
Tout ù l'heure, j'ai dit que le Statut de West-
ininster ne m'enthousiasmait guère-ce qui ne
plaira peut-être pas à mon honorable leader.
et. à mon honorable ami, l'ancien ministre de
la Justice: j'entendais par là que je n'aime
pas voir le Parlement du Canada modifier
notre constitution.

L'honorable M. LYN'CH-STAUNTON: Le
gouvernement d'alors a-t-il obtenu l'agré-
ment de toutes les provinces au Statut de
Westminster?

L'honorable M. LEMRIEUX: Je l'ignore.
Mais aucune province n'a protesté.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a eu
une conférence ici.

Le très honorable M. MEIGilElN: Il n'y
a jamais eu même de consentement.

L'honorable M. LEMI-EUX: J'allais dire
que Je ne me soucie pas de participer à l'a-
mendement de notre constitution.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Très bien, très bien.

L'honorable M. LEMIEUX: Je crains ma
faiblesse et je crains aussi celle des autres.

J'apprécie hautement l'habileté de mon vieil
ami de Toronto (l'honorable M. Hocken),
mais nous ne sommes pas d'accord sur cer-
taines questions, et je ne le laisserais pas
modifier la loi de l'Amérique Britannique du

Nord. Respectons le Statut qui définit en

blanc et en noir nos juridictions respectives.
N'allons pas le modifier sous l'effet de nos
passions et préjugés passagers. Je suis à ce
point conervateur.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
crois que vous avez raison.

L'honorable M. LEMIEUX: Merci. D'au-
tres honorables collègues pensent peut-être de
même aussi, mais je suis heureux d'avoir
l'approbation de mon honorable ami de Ha-
milton. Je dis que vous ne pouvez modifier
certains des articles de la Loi de l'Amérique
Britannique du Nord, entre autres l'article
93 relatif à l'éducation, et l'article 80 relatif
aux dix comtés, sans provoquer immédiate-
ment beaucoup d'agitation, peut-être une ré-
volution.

Et si vous amendez la Loi de l'Amérique
Britannique du Nord, soyez sûr d'avoir rai-
son. Un exemple: Enlevez une brique d'une
construction et vous faites un point faible
qui finira par amener l'écroulement de tout
l'édifice. Eh bien, c'est ce que je veux pré-
venir si possible: Tout changement insidieux
dans la loi de l'Amérique Britannique du
Nord finirait par l'affaiblir.

Dans sa série désormais fameuse de discours
à la radio, mon très honorable ami le premier
ministre disait qu'il "arborait le drapeau de la
réforme". A mon humble avis, ce qui presse
bien plus, c'est la restauration économique; et
celle-ci viendrait mieux d'une saine politique
commerciale, d'un -dégrèvement de notre tarif
élevé, et d'un bon traité de réciprocité avec les
Etats-Unis. En allant l'autre la semaine der-
nière discuter franchement avec M. Cordell
Hull la question de réciprocité, je prétends
qu'il a fait bien plus pour le Canada et pour
les masses qu'il se dit si anxieux de servir
qu'il lui soit possible d'accomplir avec
sa législation sociale. Qu'il redonne une
certaine prospérité au Canada. Alors la satis-
faction reviendra avec le travail, les bons sa-
laires, et le malaise grave qui inquiète ac-
tuellement le pays cessera.

La lecture des observations présentées par
les présidents et les administrateurs des gran-
des banques à l'occasion de la réunion an-
nuelle des actionnaires de ces institutions m'a
effrayé. Elles traitaient de la stiuation éco-
nomique actuelle du Canada et recomman-
daient au Gouvernement l'économie la plus
rigide, une politique d'expansion commerciale
comme moyens de guérir le mal dont nous
souffrons. Les charges de la législation so-
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ciale les effraient. Le Gouvernement nous
dit que l'assurance-chômage coûtera 7 mil-
lions de dollars et qu'il faudra ajouter au per-
sonnel administratif entre quatre à cinq mille
employés, permanents ou temporaires. Où le
pays trouvera-t-il l'argent? N'oublions pas la
gravité de notre situation économique.

L'autre jour, M. C. H. Carlisle, président
de la Banque du Dominion et de la Goodyear
Tire and Rubber Company, un ami du Gou-
venement, un homme que mon honorable ami
de Toronto et moi connaissons, prenait la
parole devant le Board of Trade Club de
Toronto. Je cite le rapport de son discours,
tel que publié dans les journaux:

"Le Canada, l'un des pays les plus riches et
les plus avertis a une dette de sept milliards,
l'une des plus lourdes au monde, par unité de
population. A moins, (lit-il que l'on n'arrive à
freiner cette montée constante des dettes fédé-
rale, provinciales et municipales la banqueroute
s'en suivra inévitablement. A ce sujet. M.
Carlisle cite le cas des quatre provinces de
l'Ouest et les avances à elles faites pour leur
éviter la banqueroute.

"Ce grand total le 7 milliards, dit M. Car-
lisle, dépasse l'ensemble des dettes lh ypotléc*aires
rurales et urbaines, des dettes des corporations
et des prêts consentis par les banques et les
particuliers. Les frais d'intérêt seuls repré-
sentent annuellement 320 millions, soit 'i delà
de million le dollars par jour ouvrier (le
l'année.

"Si vous entretenez le moindre doute quant
à la gravité île la situation. continue-- M. Car-
lisle. souvenez-vous iu'en 1933 un groupe île mun-
nicipalités urbaines. dont I'iiposition le 198
millions représente les trois-quarts île l'imîpo-
sition totaile' urbaine, avaient au delà île 100
iiiilions île taxes en souffrance. soit 51 pour
cent du total des contributions. Voilà où vous
conduisent un groupe ile v-os représentants."

J'ai cité les remarques de M. Carlisle parce
que, je le répète, je le connais personnelle-
ment. Mon très honorable ami sait que M.
Carlisle est l'un des citoyens les plus éminents
de Toronto,-je pourrais même dire du Ca-
nada.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ap-
prouve.

L'honorable M. LEMIEUX: La Goodyear
Tire and Ruîbber Company ne fait pas affaire
que dans Ontario et Québec; ses opérations
s'étendent à tout le Canada. M. Carlisle est
de naissance américaine, ce qui, pour moi,
donne une grande importance à ses paroles.
Etabli au Canada, il s'intéresse profondément
à l'avenir de son pays d'adoption. Ce qu'il
dit est parole d'un ami.

Lors de la réunion annuelle de la Banque
du Commerce, le mois dernier, M. Logan,
l'administrateur général. parlant du chômage
et dii commerce mondial, cita l'opinion du
Directeur général de l'Organisation générale du
Travail à Genève, un homme dit-il, dont le

L'honorable M. LEMIEUX.

dévouement sincère au bien-être ouvrier ne
saurait être dépassé. Voici son avis:

Toutes les mesures (de restauration) prises
jusqu'à présent sont des mesures pour ainsi
dtire de portée nationale. Quelque degré de
succès qu'elles aient obienu, il reste le gros pro-
blèmîe de savoir si la réorganisation de la pro-
duction et île la distribution nationale des ri-
cliesses, si saîtisfaisaite et si efficace qu'el!e
puisse être à Fin.térieur. suffira pour préve-
nir l'appauvrissement national et international
sians avoir à recourir à quelque système capa-
ble e ranimier dans le monde la vie économi-
que mondiale qui fut dans le passé en grande
partie la source île la richesse îles peuples.

Sir John Aird aussi adressa la parole. Je
crois que c'est un ami du Gouvernement.
Voici ce qu'il a dit:

Toutefois. si l'on veut donner suite à ce désir
d'étendre le commerce et d'accroître ainsi 'em-
ploi. il faudra prendre îles mesures formelles
cuînmmîe le dégrèvement du1î tarif. que j'ai suggé-rées en 1933, et stabiliser l'échange (au moins
dle facto). et que l'étraniger recommence à prê-
t 'r à bon escient.

Vous entendez l'administrateur général et
le président de l'une de nos plus fortes ban-
ques autorisées signaler au Gouvernement ce
qui presse le plus actuellement; et ce n'est
pas cette législation votée dans un moment
d'effervescence dû à l'ambiance électorale qui
s'accentîîe à mesure qu'approche le moment
décisif. législation dont les frais seront telle-
ment élevés que le pays en craint les consé-
quences.

Le très honorable leader de cette Chambre
admettait l'autre jour que les différentes ré-
formes sociales proposées par le Gouverne-
ment demanderont de l'argent, mais, disait-il
aussitôt, et avec le sang-froid de l'exécuteur
aiguisant le couteau qui doit trancher la tête
du condamné: Nous l'aurons. Nous le deman-
derons à ceux qui sont le plus en état de le
verser." Je me demande si mon très honora-
ble ami se rend compte que peu après l'ap-
plication de cette loi l'on verra 25 p. 100
environ de la population faire vivre l'autre 75
p. 100. Je connais la situation à Montréal
où j'habite, et mon très honorable ami con-
naît celle de Toronto où il demeure; et je
puis dire à mes honorables collègues que les
frais le subsistance îles chômeurs retombent
sur un bien faible nombre, relativement, de
cont ribuablo'.

La journée de huit heures n'améliorera pas
le sort des chômeurs: il n'y a pas d'ouvrage
pour eux. Que le Gouvernement en créé au
lieu de se cantonner dans l'idée que plus il
relève le tarif, plus le pays sera prospère.
QuelqueP privilégiés s'enrichiront, mais les mas-
seP souffriront. Qu'il commence par guérir
nos maux économiques. Qu'il s'y applique ré-
soliument, et j'e-père que c'est dans cet esprit
qu'il négocie la réciprocité.
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Voilà en toute sincérité ce que je pense et
ce que m'a inspiré le patriotique désir que
soit 'respectée dans son intégrité la Loi de
l'Amérique Britannique du Nord. Pour ter-
miner, je demande à mon très honorable ami
de consacrer son habileté à la défendre, et
non pas à l'interpréter à la légère. Les au-
teurs de notre constitution tinrent compte des
susceptibilités et des préjugés sincères des
différents éléments dans les différentes pro-
vinces; et, je le répète, si vous lui faites brè-
che sur un point ce sera peut-être le commen-
cement de sa ruine définitive.

L'honorable M. HOCKEN: Honorables sé-
nateurs, j'hésite à entreprendre de répondre
en quelques phrases au Démosthène du Parle-
ment, mais je crois qu'il ne voit pas ce sujet
(lu bon point de vue. Comme lui, j'ai tou-
jours tenu au respect de la constitution, mais
je suis fermement convaincu que si les pères
de la Confédération pouvaient revenir parmi
nous, ou nous faire connaître leur avis dans la
crise actuelle, ils n'hésiteraient pas à toucher
aux droits provinciaux en tant qu'il s'agit de
cette législation sociale.

A mon avis, le Parlement désire rendre une
loi visant à améliorer les conditions de la classe
ouvrière dans notre pays. Une seule province
ne peut rendre cette loi; pour être effective,
celle-ci doit être de portée fédérale; et j'ai
peine à croire qu'avec leur esprit logique mes
amis canadiens français de la province de Qué-
bec pensent que l'interprétation proposée dans
ce cas-ci les prive d'un droit quelconque. La
question se poserait bien autrement s'il s'agis-
sait de toucher aux droits chers à la minorité.
Mais ce n'est pas cela. Nous nous proposons
de dire simplement qu'une province n'a pas
le droit d'empêcher le Dominion de légiférer
de manière à améliorer la situation de la classe
ouvrière dans tout le Canada.

Je crois que mon honorable ami s'en tient
trop rigidement à la constitution lorsqu'il
va jusqu'à combattre une loi de salaire mini-
mum et de la journée die huit heures. Je ne
puis croire, honorables sénateurs. que la popu-
lation canadienne veuille que nous ergotions
sur un point constitutionnel comme celui-ci,
à l'occasion d'une mesure qui promet d'amé-
liorer considérablement la situation actuelle.
Je conseillerais donc à mon honorable ami,
pour qui j'ai une haute considération, de ne
pas insister sur les droits provinciaux en ma-
tière de législation sociale en une pareille cir-
constance. Nous traversons une crise aussi
sérieuse, et peut-être plus sérieuse, que tout
ce que nous avons vu depuis la Confédération.
Nous ne pouvons laisser les choses aller comme
elles vont. Il nous faut rendre des lois nou-
velles, prendre des mesures nouvelles pour ré-

former notre régime économique de manière
à faire à la classe ouvrière une situation meil-
leure que celle qu'elle subit actuellemeLt.

En adoptant l'avis de mon honorable ami
(l'honorable M. Lemieux) nous laisserions aux
provinces la faculté de rendre, ici, certaine
loi, là, une loi différente, et l'industrie se trou-
verait à la mercie de la concurrence au Ca-
nada même. Cela ne serait certainement pas
sage, sûrement ce ne doit pas être ce que
voudrait mon honorable ami. C'est pourtant
ce qui adviendrait, et ces lois ne seraient
avantageuses à personne. C'est déjà assez
difficile, avec une loi de salaire minimum et
de la journée de huit heures, d'avoir à soute-
nir la concurrence mondiale sans s'exposer à
ce que les provinles commettent ce que je
considérerais l'absurdité de légiférer différem-
ment sur ce sujet.

Je ne désire pas, je n'ai jamais désiré d'a-
mendement à la constitution au préjudice de
la minorité. Je ne crois pas que l'on puisse
trouver dans cette législation quelque chose
de cette nature. Le peuple canadien demande
<les actes, non pas des disputes subtiles sur
un point de droit constitutionnel. Ce qu'il
veut, ce sont des mesures qui amélioreront
la situation des ouvriers, en leur donnant plus
de chance de gagner leur vie et de subvenir à
l'existence de leur famille; et ce sera là, je
pense, dans une large mesure le résultat de
cette loi.

Il m'est impossible de me faire à l'idée que
les ouvriers de -la province de Québec veuil-
lent que l'on insiste sur la lettre du
pacte de la Confédération au point de
faire échec à cette mesure. La Loi de
l'Amérique britannique du Nord n'est sûre-
ment pas la Loi des Mèdes et des Perses. Les
circonstances ont changé, changent, et change-
ront au Canada. Du moment que nous con-
servons aux mino.rités ce à quoi elles tiennent
le plus, ne remplissons-nous paï notre con-
trat? Ne faisons-nous pas honneur à notre
engagement? Personne sûrement n'aura à se
plaindre si nous le modifions juste dans la
mesure nécessaire pour rendre une loi avan-
tageuse à tous, minorité, majorité, ou toute
autre catégorie semblable; et je ne pense pas
que nos amis de la province de Québec ap-
prouveraient une attitude de nature à la faire
échouer. Comme question de fait, le Gou-
vernement s'est engagé à la faire voter, et je
ne crois pas qu'une controverse constitution-
nelle comme celle-ci soulève notre population.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs..

L'honorable M. DANDURAND: Dois-je
comprendre que le très honorable collègue
clôt le débat?
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Le trèsý honorable MI. 'MEIGHEN: Oui.

L'lonorable 'M. DANDURAND: Alors.* pexr-
sonne d'autre ne désire parle r? J'appelle siut-
pleient lattention d[es honorables sénateurs
aiu fait.

Le t.rèz honorable 'M. MEIGHEN: Le débat
sur cet te résoluttiont pourratit avc raision se
limiter il deux points: le fond de lat résoiluttion
ellet-tmeête. et Ilaoniit - de cf, Pbrlemnet
poertit ee, les ii-tîrv (lie ]l t-t' -oliition
comornote.

Il n'y i (qu'in mtomeitnt. je c-uyais encore
qu'il n'Y avait ni raisan, ni motif pour discutter
sérien-etemn t le premier point. L'objet (le la
résoluition, tndétpendammnent dle La, Compé-
tente (lit Parlenent, sem nblait atdmise univer-
sellentent. -Mais lIhonorable sénate ur dle Roll-
getuiont (l'loiarable 'M. Lisuit us) apres avoir
fait titi disecours (ti in'a r-îîp--lé lenelîanîemnent
dXîiî ti-ifîti-. et (lotit je suiîs h rexde le voir
eore Catpaule c.a t et-inéf' par' tic-s erit iqutes,

qui nietsemblent rét iltr tint, hostilité- inée(' à
la 1.'é-iajlti oui nit-ite t t ta I-tlgi-laltitt îlo-cre
sîoeial quii s-eIl suivira si ellec cs-t :tduîîtée. Je ne
(lotit(, pi.t quilt ne soiit s'icère (n . opposatt
à C'e (lie le Parlemnît s'at tibueîî le pouvoir
dltdeptr del- t' ]lic li. tnii tj-e t-i-in-i (ItI!

-otie: i'uta-t:tiiti tnels ii-- vi-n'i qutelqute in
n tis'iîitiiîer -son opijta-a1ion à ee eloi nrietu-e.
Je ne sii pi-iý de t'eus qui croienît quîe nous

devrinsit. mlptlmuntde lipeConSti-
tîttionnet . noaît ntîiurer au Itîsarî, gaivitnent
et àt lt 1(gècil dau-i cette lc'zt 1amo iotdre
sc'iaî. L'inii'Itixe (qie nati- tîlcn- prt- ndre
est intente-.1t bleutent gýrave.

ULîonorîlile 'M. LKMIEIJX: TrèS bien.

Le tr-ès hionorable '.\. NIEIC HEN1: Je suis
touiit de ê euxr conic. et tCe. d l i n cer-
tain tenips. Conmme le prouvent utc-i dis-
cour-i, cn ec -Chamvbre. qe ecte mesure
est né---tir. equeîle liait- es.t iîupt1îa-ie par
I'ère tIti ýtachîni-tuie et l'état dle dépr-ession
oùi se t rouivent dle grande s inats s (le notre
poptulation. étatt. d1ii rete. prie4qit ' unixversel.

UI. hoit rabI e sént ceîr s'écrie: t Ne naîts ini-
posez pas- le-i notî ll1e-ý deftte.s (qie Coûtera
fa t aIemutent la eré: ýt tion dIf l'utgaisime nic-i-
sairt tii mttr'e Cette loi en xihct.N'ajattttz

pas cela àL nos mtisères. Du n-tel loi pro-
postev ne vaudrai rie n pour le, îîuîtîiiAllez-yý,

gu nt-czio-i maux éeonatitjlits. Donnez dîit
trax-ail ait pi tple. X'oili (tii aidera naot-te
pa.s.'' Il u'st facile de dire: -(btéri--t',z nos
Mtauix e'oiiît-i'' lis il e-t illogiuei-
eCutt-etr( le iîe aa-iirlc, de le diire et de

refîu-et- ensuite le rentèul- oui s'oîffre-i-( r é-
cîtictiti 'pairadis prîoch.î iii -aîî-s oifrit- aucun

moyen dF'v arrixvet.
L'houoale collègî'' (lit qiv, '-, qiv, ' lon

propos a-t ne tiannei-r tU tnrivi il à litrsonnte,
L'lion. 'M. A D RN

tmais si iC'luîi (ui travxaille mai'înteniant douîze
lit îii'e par jouri ut-n tri-a-tlle- plu, (titi' huit
.iprès ladoaptioni di1 i hll ne pa-er - ilî:s

ue tdeni-joturnée île traxail po~ur quielquttun
dI'atr e? Commient t rauvxena-t -ait liit ir ail

pot- le 20 p. 100 tie notre piopliîon qui
chitint - sa-i diminuierte It-hure - ,tv xatt
titi 80 p). 100 qui e-it aujouard'hiui at lî-îtî c?
La difficulté (tii -e jt'~'î,c'e-t cIii-, -i p ys
qui prendra entte muttre ax-ant le- iii e
trtoitver a dIc 'av:ittutagé danus; Li euci t ru e''-t tu

ut iar'lt- monoiatla, Vo ilà hiti dificltt àt'Lt' n
ais, c-t Iti Se-tle'.

Le Ctttaudt . aujaourd'huii. doit 1t r .1' - sa
pli ce p.îtnii le sý naions u ii d~t a--r
poudîre à ue nécessité tl'ordre -ociatl. Le
Canadla il été' lent à y avenir' lesatiei''<

tencore plu-. Mêmîiie la Graindle-IBret iLt - t n't
pa- aldhéréý àu c'tt e eonx-ention. nion p1lý qU
dl'atres- pay (itii font partie dec l'Eitîltu'.
Jatîilietz tuil e-t Coutr:i2îeitx! patett liît'ut

tétittýri': it t ut> nt ie paît t(le e s péétIt' ili ts
si nati' exemple peuit he -i1 eCoii''a u r ait le-i

al rtii L siini' att touirailt gé it éýr l a i I
dhtimitution cie-i hetur-es île tr-av'ail et (le 'il

,vinaîi dei tritttl, taons t'ontî'ibitaici- t ei
ài procure î'd-ce FI t tp liii ait grand n otmb tttre tde

cetx (titi sont tijat:td1ltt ci-ns la dta-
c-otisé,quiîei- tic l'oiix'té. Je n:d tirit 1 itou-

Je ic-, xceux prooquert-î Conît-e cette '-tltjî
ttîîeîîî tpiîi tion, quiqutîe nouts a' purioniits
pt tt-é7tie gairnoiir ait point cd- v-tt la!ifiiltý

Je sais qui,î ]es pi'ineipt-lis diftîeîîlt-sý (Ili;
entourîent Iti quetstion sont tiordi -iii- ua-
tionnel- Ce sont dies cmti-ît- légli-.t tx
de:, honoîtîbles sénateurt, tui ne sonît pas i o

c-at-i les tr'ouver lont peut-être piu it ntée--int e-
et paeî facile.s àt Compr'endr-e. Elle- neiép-
seut cependant pas l'intelligene dti-n
tlcnti'e nous.

Aaec l'aide cies lionatbl e sén .îteutr-i qi i
niî ottpréi, je avai- mî'apîpliqîuert Lt cléfiiier
ce sen tier' Const ituttioanel. Jt in'c-l -pp rorte,
ltrî-ndt lelinemuent Cotmpîte île l-a tuti-
eut(,; é qut'ilI est jotîtt édet dé-cisiotas c1iii s ii-
tlt-ta[ ptarfcis e t'ont redlire, C'ouvx-trt tIc tdotîtes

(titi ntaurat.ient j-miaii (li exster. p ll le
- liîiitnlcs îparfotis créés l plaiir. tcf qutani
n 'atur'tit pat- clû îtto.i -erl-ii- e d "ai Je
t-iilîien-eic dont' patr t--satyir (le lall.xt t
voie-

L'honorable -,émateuit de' Bougeniotttt lîto-
ni) i able M. 1e ii i'x) i pp rélt cnde la dri 'l-

tlion (Ili lîle e le lat Confilé(attion, l'il >irn:î-
liait cîts cIrait îles minorités. en lui mtat il
craint que ntot, tortutrions le ttxt e il- It
c-ans-tittion et, cIii pi c-te sole-nnc- (lo it inl

es-t it subsitance. Quîe l'honorable sé au tr >se
rassure: le Gouvxtrntetent n'Y pense meulett
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pas, et il n'y a aucune possibilité que l'on
établisse un précédent qui pourrait servir à
l'invasion des droits et des privilèges sacrés
qu'il veut protéger. Il dit qu'il y a des droits
de race. de langue, de religion et d'éducation
qui firent l'objet de compromis et de con-
ventions entre les pères de la Confédération,
que ce compromis est aujourd'hui incorporé
dans l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord. Il dit que si vous voulez donner effet
à ce que l'on propose maintenant, sous le
prétexte de conclusion de traité, vous éta-
blissez un précédent d'après lequel on pourra
entamer un jour les droits respectifs de races
et les droits de minorité en matière de reli-
gion et d'éducation.

Semblables appréhensions n'ont pas de rai-
son d'être. Est-il concevable que les droits de
la minorité de Québec ou d'Ontario devien-
nent jamais le sujet d'un traité entre le Ca-
nada et d'autres nations? Comment cela con-
cerne-t-il les autres nations? Ces droits ne
sauraient faire le sujet de négociations entre
nations, ni le sujet d'un traité avec d'autres
puissances.

Un problème semblable a été discuté aux
Etqts-Unis. La constitution de ce pays ren-
ferme une clause qui déclare que les Etats-
Unis d'Amérique peuvent négocier des trai-
tés. lesquels, après sanction par le Sénat des
Etats-Unis, deviennent la loi suprême du
pays. Mais les tribunaux ont décidé que la
constitution de l'état ou du pays sont des
matières d'ordre essentiellement intérieur et
absolument étrangères au domaine des trai-
tés. Seuls les sujets propres au domaine de
négociations entre les Etats-Unis et l'étran-
ger peuvent faire l'objet de traités.

De sorte que les craintes de mon honorable
ami à ce sujet sont tout à fait sans fonde-
ment.

Autre embarras, je ne le considère pas au-
trement, que je voudrais faire disparaître:
On nous dit "Vous êtes illogiques. Vous, M.
Meighen, étiez à la tête d'une administration
qui approuva en 1920 un arrêté du Conseil
proposé par le ministre de la Justice, lequel
arrêté déclarait que le Canada était simple-
ment obligé de transmettre une convention
aux chefs des provinces. Vous dites mainte-
nant que nous devrions faire plus. Vous fai-
siez aussi partie de la Chambre des commu-
nes lorsqu'il fut décidé de soumettre cette
question à la Cour suprême du Canada et de
lui demander si, quant à ce projet de conven-
tion, nous étions obligés à plus qu'à le sou-
mettre aux chefs des provinces. La Cour su-
prême répondit que telle était la seule obli-
gation du Gouvernement fédéral". L'honora-
ble leader de l'opposition (lhonorable M.
Dandurand) m'oppose ces deux autorités, la
Cour suprême et moi-même. Je les considère

tcutes deux extrêmement éminentes, mais si
haut que je les prise, jamais. ni aujourd'hui.
ni à l'avenir, je ne voudrais, même pour elles,
renoncer à ma liberté de penser et de con-
clure. Supposons que la Cour suprême et
moi ayons eu raison, que le Parlement
d'alors eût raison, que le premier ministre
subséquent avait raison, l'attitude actuelle ne
contredit absolument en rien celle du passé.
Nous avons encore raison, même si nous
avions raison alors. Mais je ne veux pas que
la Chambre croie qu'après l'étude plus appro-
fondie que j'ai faite depuis de la question,
et surtout à la lumière des grandes décisions
rendues dans l'intervalle, j'ai conservé mon
opinion de 1920. Je déclare franchement que
non. Il n'est pas nécessaire de changer d'opi-
nion pour justifier notre conduite actuelle.
Mon opinion concordait avec celle qui préva-
lait alors. Je ne crois pas avoir eu raison en
1920, et sauf le respect que je dois à la Cour
suprême, je ne crois pas qu'elle ait eu raison
en 1925; mais j'ai l'intention de tenir pour
acquis, au cours de presque toute la discus-
sion, que nous avions tous deux raison.

Comme question d'histoire, ordinairement
les matières concernant les heures de travail
ont été considérées comme relevant de la ju-
ridiction des provinces. Je ne crois pas que
même aujourd'hui, il y ait le moindre doute
à ce sujet dans les circonstances ordinaires;
mais je suis nettement d'avis qu'elles n'en
relèvent pas de tous points de vue et sous
tous rapports. Voyons ce qui est arrivé.
A la conférence de Paris, suivie du
Traité de Versailles, certaines conventions
furent conclues entre les Puissances alliées
et les Etats associés: l'Empire britan-
nique en était une, l'Allemagne une autre,
la France, une autre, ainsi de suite.
Parmi ces conventions, qui engagent toutes
les parties signataires, l'une créait la Société
des Nations, et le pacte de la Société forme
le premier article du Traité de Versailles. Les
puissances alliées et associées, y compris
l'Empire britannique, y déclarent ce qui suit:

Sous la réserve, et en conforinté des disposi-
tions des conventions internationales actuelle-
ment existantes ou qui seront ultérieurement
conclues, les Membres de la Société:

a) s'efforceront d'assurer et de maintenir
des conditions de travail équitables et humaines
pour l'homme, la femme et l'enfant sur leurs
propres territoires, ainsi que dans tous les pays
auxquels s'étendent leurs relations de commerce
et d'industrie.

Voilà un extrait du pacte de la Société.
L'Empire britannique est partie au Traité de
Versailles. Les parties au pacte de la Société
sont les membres de l'Empire britannique et
diverses autres nations. Le Canada est mem-
bre de la Société des Nations, comme l'Aus-
tralie et la Grande-Bretagne. Mais le Traité
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de Versailles a été signé par l'Empire britan-
nique, et les pactes de ce traité lient l«Em-
pire.

L'honorable M. LEMIEUX: Le très hiono-
rable leader me permettra-t-il une question?
En 1918, lorsque le très honorable M. Dolierty
et l'honorable M. Sifton signèrent, était-c. àt
titre de représentants du Dominion du Canada,
ou à titre de membres de l'Empire britan-
nique?

Le très honorable MIN. MEICHEN: Ils
signèrent comme repré.sentants du Dominion
du Canada. D'autres signèrent comme repré-
sentants d'autres parties de l'Empire. et le
traité liait l'Emipire. L'honorable sénateur
trouvera la chose clairement exposée dans le
.jugement rendu par lord Sankey dans la cause
d'aviation. Le traité contenait. entre autres.
la disposition que le Conseil suprême rédigerait
une convention sur l'aviation, laquelle cone-
vention serait signée par tous ceux qui vou-

draient y adhérer comme parties ait traité; et
lot'e Sankey déclar'e positivemnent que le Traité
de Versailles lie l'Empire britannique. Ce
traité lie l'Empire britannique parce que tous
les pays br'itanniques en ont atitorisé 1 'exécu-
lion au nomr de l'Empire. -Nous soinrmes, tous
et chacun, membres (le l:î Société des Nations,
nous v toilons n otre ro1( l'i ue fatou iilé-
pendalnte ; mais le pacte (lu Traité de Ver'.aille's
lie l'Empire britannique, et, 1bitn ttili.le

Canada qui en fait partie.
Passons main tenant -à lt part ie XIII dci

traité, concernant le travail. Elle conmprend
qtiarante article'., précédés du pr'éambule
suivant:

Attenit lq e ai Sîci été îles Nattt~a poltir
biit il'établir it tpaix tinix ciselle. et jitilic telle
paix tie ptit être fondéîle (le sili.i l base île la

A n cndit q t il exis'te (le c ondlit titns (le tracvailI
ttîtlîîî(iiitit poiti iti tîlil ttolti)e de per.eoliles
'I itj '.t ire. 1la iii èe et les pti va ti ois,' ce qi

enîgendreî cuit tel iléeiîttelitî'iiteitt (Ilte la pix
et l'h armnonite litiversel les sot, is'e.s eni dan iger,
e t atteîtdit qît'il est u rgî'nt dIaittélior-ei r es con-
thiiti'.s par Cxi iilpe eil ce (lii concierne la ré-
gleititutio Ii, lis teitesý di, tiateail. lu lieritte-

iit'.lat gatt:iittî' il*titi satlaireî i-sut iii tIi itScon,

tititi dIlitite tutiw li conenales.l ]a pe titi i '.til

ihît ie thî(lar ilot les malaieitt.. gil ýa les tut
ltie iilut'. i ît itt I îiets tuIîiiîlialt (ii-

il' t iýlt o' -t lîes p ilio]l lî i ý \tî.ii i i le -

ti l'ii tî'iiiî s iti(,t n l s iIé] t ýs t a a l

e li ci i à Vé lu' l' i i ilat l (1 prn

Le trè lhtotab l M. EIGIEN. l

bient que par le ihésir tIasstîrer une pixiX noît-
ilittît duraiible. olît cuonvenui ee quti suiit:

L'Empire britannique convint, le Canada
approtuvant la décision entièrement, que les
injuistices sociales-les heures de travail ex-
cessives étant données comme la première-
étaient de nature à mettre en danger' le
bonheur des masses aitn'si que la paix et l'har-
monie universelles. En 1919, l'envergure dii
problème dont traite aujourd'hui cette r'ésolu-
tion, était de nature à mettre en danger la
cause la plius importante de toutes, la paix
uîniv'erselle.

Le traité, continue à exposer, aux, articles 387'
a 410 o11 à peu pi-ès, comment arriver à c-e
but. Une Organisaîtion internationale dit
Tr'avail sera établie comme mécanisme, et 1'.ý
nmmbres de la Société des Nations auront dc'.ý
droits définis comme parties constituantes (le
cette or'ganisaîtion (Iu travail. L'article 405
porte que dles rec'ommanodations oit conv-euition-
paouirrontt être tilîigées.. adloptées à n(e con-
fér'en'e thtl traveail autx deux tier t"(les voix. et
soumises par les. iteembre. reîurézentés à cette
i'onféi'enî'e. et transmis.es aux1 altorité' laits
lî compétence dlesqutelles renître lit matièe.'
dm'.n: lotit îî.tv' îi''.îîetif; ,'.i i 'îlpýe-- I îot'
tint. teto<lit lu êtri'ine tiii àî la é (1
Nations, et l' pace est -oniplet.

Poeur Ih' motmient je nie în'êtctilii pas ialtei-
tagi' stur lî' lss du traité, mnais je m'efIfor-
cerai de r:ptlrce qui s'est laissé chez ti '.
I.îe mintistère iii' lt Justtice votultu i '

vent ion conclute àt W':wlinto. it l1 motis
alités lit signalture dtIt Tr:tité de Viersatilles. nt I i

m anî'tnée. ILe traité liueri lit c pî l
inîeîe conférence de lOrgmnisation inter'-
nationale du Tracvail auîrait licu àî Washlington.
et (lie le premier' suijet Lt discuter. eoitit 14
portait tune annexe. ser'ait celuii des heîtr-ý'. du
traveail. Le traité avait exposé que toutes les
nations dlevraient s'unir pour atteindre. le baut
s.i désirable d'une j ournée ede hutit lii (re'. et
d'ume semiaine de qîtarante -huiit heure s. ('ette
conaférence de Washington rédigea et adtipa
uîn project (le convenîtion. D'après hale du'p.ýî-
t ions. di' l'artic'le 405 que je etnsý dle citier. ci,
projet devait être transmis par les memb)res
'oîîstitîî,nt, l'Organisation dit Tr'avail aux

tîtiiî an lut' la oaîttti'lectîe. in

ti reLt maitière . danst leIur liv.. ,î.l i
Je ttc discuteraîi lias pour le mtomentt Iticle( c '.
aui Caneada. l'atorité dl:n'. ]l tnîteicei
lîqtI'1(,le rnître laî matière. Je s.ouitiendriai plu'.
bu odi ue ueet celle dtî Patrlieent tIt Dominîîi.
niais pourî lînst:tnt. .1e ii' conîtentcrai île ulir
(Ie le projt île convention tnous fuit cite o \il
par lut conférence dei W:IValinglon; et le gli-
c-erneittent fédléral luit îlots le dlevoiir île, 1'
tr'ansmtttre Lt luaiîoriti' ou aux danuii'.i,tt'
lat dcaéitt'îes'.e le.cs tairait lut ît:tiéi i'
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dans notre pays. Le ministère de la Justice
présenta un mémoire disant que, puisque les
heures de travail relevaient des autorités pro-
vinciales, les autorités dans la compétence
desquelles rentrait la matière étaient les auto-
rités provinciales... (Approbations.) et que
notre seule obligation était de transmettre le
projet de convention aux autorités provin-
ciales. C'est l'opinion qu'adopta le gouverne-
ment d'alors, dont j'étais chef. La convention
fut transmise aux lieutenants-gouverneurs de
nos provinces, et nous attendons encore la
décision de celles-ci.

Cela nous amène à 1925, lorsque l'adminis-
tration de M. Mackenzie King soumit une
série de questions à la Cour suprême du Ca-
nada. Je regrette que les questions aient été
rédigées dans cette forme particulière. J'étais
membre de la Chambre des communes, et
j'aurais dû dire dès lors que la forme des
questions ne me convenait pas; car elles
dûrent être présentées à notre examen.

La première question. revenait à ceci:
lorsque notre Gouvernement reçut de
Washington, et par suite du Traité de Ver-
sailles, ce projet de convention, quelles obli-
gations lui étaient imposées à ce sujet? La
Cour suprême répondit qu'il était simplement
obligé de le transmettre aux autorités dans la
compétence desquelles -rentrait la matière
mentionnée.

La question suivante demandait: si ces
matières relèvent des provinces, jusqu'à quel
point en relèvent-elles? La Cour répondit:
Elles relèvent du provincial, excepté pour les
gens employés aux travaux publics fédéraux,
et pour les territoires du Canada situés en
dehors des frontières des provinces. Bref, la
Cour suprême disait: Votre seule obligation,
c'est de transmettre la convention aux autori-
tés provinciales, excepté en ce qui concerne
-os travaux publics et vos territoires.

Que la Chambre remarque bien la réponse
de la Cour suprême: "Voilà votre seule obli-
gation." On n'a jamais demandé à la Cour
suprême si les provinces du Canada pouvaient,
en toutes circonstances statuer sur la question.
Voilà. à mon avis, ce qu'il eût fallu lui deman-
der. On ne l'a pas fait, et ce point ne fut donc
jamais résolu.

L'honorable M. DANDURAND: La seule
question de juridiction fut soumise à la Cour
suprême.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non;
la question de juridiction, au sens le plus coin-
plet et le plus utile, ne fut jamais posée. La
seule question était celle-ci: Quelle est notre
obligation? A quoi la Cour suprême répondit:
"L'obligation consiste à transmettre la conven-
tion aux autorités." Il est raisonnable de

déduire de sa décision que les autorités
compétentes sont les autorités provinciales.
La Cour suprême a donc dit de fait: "Trans-
mettez la convention aux autorités, vous
n'avez rien de plus à faire."

L'honorable M. MURDOCK: Le très hono-
rable leader parlera-t-il de -l'article 132 die
l'Acte de l'Amérique britannique du Nord?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'y vien-
drai certainement.

Supposons que la Cour suprême ait eu rai-
son. Je suppose que nous avions aussi raison
en 1920, tout comme le gouvernement de M.
Mackenzie King en 1925, et je discuterai le
point de savoir si nous avons le droit d'adop-
ber cette résolution, et de présenter des mesu-
res législatives y donnant suite.

Je traiterai d'abord de l'article 91, concer-
nant le commerce. Je passerai ensuite à l'ar-
ticle 132, que vient de mentionner mon hono-
rable ami de Parkdale. Les pouvoirs géné-
raux et résiduaires, que la première partie de
l'article 91 déclare appartenir au Dominion,
seront compris dans mon argument au sujet
de l'article 132.

L'honorable M. DANDURAND: Ils n'em-
piètent pas sur les privilèges exclusifs?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'en
suis pas au développement; je mentionne
simplement les points que je vais traiter.

Premièrement, je crois que la partie de l'ar-
ticle 91 concernant le commerce nous en donne
le pouvoir. L'article confère au Dominion
juridiction sur le commerce (paragraphe 2),
sur le service postal (paragraphe 5), ainsi de
suite.

Je sais que depuis 1881, lors de la cause de
la Citizen's Insurance, mentionnée par mon
honorable ami de Rougemont (l'honorable M.
Lemieux), le Conseil privé, pendant près d.e
quarante ans, rendit jugement en faveur des
provinces, dans toutes les questions de com-
merce. Mais au cours de ces années, il ne
s'agissait pas de décider si le Dominion aurait
eu le droit de légiférer de manière générale
sur les matières commerciales. Toujours, la
question demandait spécifiquement si la pro-
vince avait le droit de légiférer sur certaine
matière commerciale. L'avocat du Dominion
plaidait: "Mais non, les provinces n'en ont
pas le droit; les questions commerciales relè-
vent de notre juridiction." Mais le Conseil
privé répondait: "Oui, elles en ont le droit.
Il s'agit de droits civils, de choses locales et
particulières; la question relève donc des pa-
ragraphes 13 ou 16 de l'article 92".

Deux causes d'un autre caractère furent en-
suite plaidées devant le Conseil privé. Elles
concernaient les pouvoirs du Dominion en

t..
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tièire de commerce et d'industrie. J'adm etý

que l, jugement. dans les deux causes, fut
rrndu contre le Dominion. L'une était celle
le la commi4ion du Commerce, je ne me
souviens pas de l'autre. C'était la cause
de l'assurance. Mais dans les deux
causes, I.- Dominion avait voulu statuer sur
des commcirces particuliers, et non sur le con-
merce Cn général dans tout le pays, au sens
national plutôt que local. Le Conseil privé
impérial n'a jamais encore été saisi d'une cause
où 1s pouvoirs du Dominion de légiférer sur
le commerce pris au sens général et national
étaient attaqués.

Le mo.t "commerce" du paragraphe 2, arti-
cle 91 a un sens, ou il n'en. a pas. J'affirme
que la conclusion à tirer de tous les jugements
du Conseil privé, c'est que lorsque le Parlement
fédéral désire légiférer sur le commerce natio-
nal, il et dans ses droits. Dans la cause même
dlent on a tant parlé ici. celle de l'aviation, lord

Sankey disait: "Voyez les dispositions sur le
commerce de l'article 91, et vous y trouverez
pratiqueument toits ce qu.e le Dominion du
Canada a cherché à fa.ire avec sa loi sur
aviaîtion." Lord Sankev n'aurait pas pu dire

cela dle la loi sur l'aviation s'il n'avait pas

pu dir' la meme chose d'une loi générale affec-
tant Ies leure de travail, et par conséquent,
le eomm er tout entier. Considéré dans l'es-
prit d ce langage, le pouvoir appartient au
Dominion.

Je prétends que la législation à laquelle
donnera lieu cette résolution est en tout con-
forme à cette interprétation et qu'elle traite
du commerce entendu au sens le plus large
possible. Cette résolution porte sur les heures
de travail. Rien ne touche autant au cou-
merce et à l'industrie que les heures de tra-
vail. Rien ne saurait atteindre plus univer-
sellement le commerce qu'une diminution
générale des heures de travail au Canada.
Je dis que d'après cet article. nous n'outre-

passons pas nos droits, et si nous légiférons
à ce sujet comme nous en avons l'intention.
nous n'avons rien à craindre du Conseil privé.

Mais j'arrive à une partie de mon argu-
mentation où nous sommes moins embarras-
sés par les décisions du passé; bien que je n'en

puisse trouver aucune qui fasse vraiment obs-
tacle. Et je présume que le désir des honora-

bles sénateurs est que nous trouvions une
issue et non des obstacles. Je présume aussi

que les honorables sénateurs conviennent que
nous étions sincères en disant qu'il fallait
accomplir une réforme immense. lorsque nous
avons signé le Traité de Versailles. Nous
déÀirions trouver une solution. si possible. et
nous déplorons de rencontrer des difficultés
dans notre chemin.

Le très honorable M. MEIGHEN.

Me voici donc à un point où semblent s'é-
carter facilement les difficultés. à un issue sans
obstacle, que n'obscurcit aucun jugement dans
toute la jurisprudence canadienne. L'article
132 de l'Acte dle l'Amérique britannique du
Nord, mes honorables collègues remarqueront
qu'il est bien éloigné des articles 91 et 92, mê-
um" énuimérativement parlant. déclare que le
Dominion aura le pouvoir de s'acquitter des
obligations contractées par le Canada en vertu
du n traité quelconque de l'Empire britanni-
que, et de remplir toute obligation qui peut
lier l'une des provinces, d'après un traité quel-
conque, les provinces étant antérieurement
les colonies autonomes. Le pouvoir d'exécu-
tr un traité impérial quelconque, de la part
du Canada, était donc dévolu au Parlement
duu Canada. Le gouvernement britannique
aurait peut-etre pu, en 1867, se réserver le
pouvoir d'exécuter les traités, traités que lui
seuil pouvait jusqu'alors négocier. Mais, l'ar-
ticle 132 porte, probablement d'après les ins-
tances de nos représentants, que nous serons
tenus à cette obligation. Nous fûmes tou-
;oirs liés, quelle que fût l'autorité chargée de

ratifier, mais dès lors le droit d'exécution noii
incombait.

L'honorable M. LEMIEUX: Que le très
honorable leader m'excuse de l'interrompre.
Prétend-il que le Canada petit légiférer pour
l'empire?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
L'honorable collègue n'a pas dû suivre mon

raisonnement. Je parle maintenant de l'arti-
cle 132 de l'Acte le l'Améri q ue britannique
di Nord, lequel confère au Parlement cana-
dien le pouvoir de s'acquitt.er en autant que
le Canada est concerné de toute obliga-
tion liant l'Empire. Que l'obligation ait été,
jusque-là, provinciale ou non, la responsabilité
de s'en acquitter devait à l'avenir appartenir
ait Dominion. Je sais que l'honorable séna-
teur me comprend. En tant qu'une obliga-
tion impériale concernait le Canada, le Do-
minion était chargé de s'en acquitter au nom
du Dominion, et les provinces n'avaient au-
eune obligation, même si, jusque-là, elle leur

incombait.
Et j'arrive à demander: en quoi cela nous

aide-t-il dans le cas actuel? Nullement, pour
le moment, si nous supposons que la Couir
suprême avait raison en 1925, et que notre
seule obligation était île transmettre ce projet
de convention aux lieitenants-gouii'erneiurs des
provinces. Mais la question entre dans une
autre pliase dès que la résolution sera adoptée,
et quie la ratification deviendra complète. Dès
qu'il y aura ratification complète du projet de
convention, cette dernière aura force de traité.
et alors l'obligation nous incombera. C'est un
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traité qui découle d'une obligation impériale
acceptée par le Traité de Versailles.

D'après les termes de l'article 132, le Ca-
nada doit s'acquitter de toute obligation ré-
sultant d'un traité auquel participe l'Empire.
L'Empire a participé au Traité de Versailles.
Ge projet de convention en découle, et en
vertu du traité et de notre ratification du pro-
jet de convention, l'article 132 commande au
Parlement canadien de s'acquitter des obliga-
tions que nous avons acceptées dans le traité.

Je le répète; dès que nous approuvons le
projet de convention qui nous est proposé, ce
projet de convention devient un traité, et il
est de notre devoir d'y donner suite. Ce traité
découle du Traité de Versailles, auquel a par-
ticipé l'Empire, et non seulement avons-nous,
d'après l'article 132, le pouvoir de l'exécuter,
mais il nous incombe de remplir l'obligation à
laquelle nous nous sommes engagés.

Je le demande aux honorables sénateurs:
comment pourrait-il en être autrement? Peut-
on réellement prétendre en toute sincérité,
maintenant que nous avons atteint l'autono-
mie nationale,-indépendamment de toute
considération d'Empire,-que le Canada com-
me ensemble devra laisser à neuf provinces,
de singularités différentes et d'avis contraires,
le soin de remplir les obligations auxquelles
il est tenu? Ou bien, que, tout en étant une
nation nous ne pouvons nous lier en quoi que
ce soit d'attribut ordinairement provincial?
Dans ce cas nous ne sommes pas vraiment
une nation; nous sommes lEtat invalide de
la famille des nations; un peuple sans auto-
nomie nationale et sans énergie. A quoi bon
se vanter d'être une nation si nous ne pou-
vons, en toutes matières susceptibles de né-
gociations, conclure de traités avec d'autres
puissances?

Cela m'amène à un autre point. Prétendez-
vous que l'article 132 ne s'applique pas? Eh
bien, cela n'importe aucunement, ainsi que l'a
démontré bien clairement le cas de la radio,
lequel ne découlait ni d'un traité impérial,
ni du Traité de Versailles; et où nous n'étions
aucunement liés par l'Empire. De quel traité
s'agissait-il? D'un traité conclu par le Cana-
da, de son propre chef. Si c'eût été une obli-
gation provenant d'un traité impérial, nous
nous serions fondés sur l'article 132; mais ce
n'était pas notre cas, et les provinces évo-
quèrent au Conseil privé. "Le cas de l'avia-
tion n'est pas un exemple", dirent les provin-
ces. "Celui-là ressortait à l'article 132 parce
qu'il résultait d'un traité impérial, tandis que
celui-ci découle, non pas d'un traité dordre
impérial, mais d'un traité conclu par le Ca-
nada avec dix-huit autres pays. Le Domi-
nion ne saurait se prétendre autorisé par l'ar-
ticle 132". "Vous avez raison, répondit le

Conseil privé. Il ne peut se prévaloir de l'ar-
ticle 132... " "Le Dominion", ajoutèrent les
avocats des provinces, "ne peut légiférer sur
d'autres matières comprises dans ce traité que
celles habituellement de son ressort. Quant
au reste, il n'y peut rien; s'il a conclu un
traité, il ne peut lui donner suite; il ne vaut
rien, c'est une fumisterie, que la constitution
de notre pays ne tolère pas". Tel fut le rai-
sonnement de l'avocat des provinces. "Le
Dominion, dit-il peut légiférer seulement sur
ce qui ressort à l'article 91. S'il veut toucher
à ce qui ressort à l'article 92 ià lui faut le
consentement des provinces".

A quoi le Conseil privé répondit: "Non.
Vous êtes dans l'erreur. Il est vrai que le
Dominion ne peut invoquer l'article 132 puis-
qu'il ne s'agit pas d'un traité impérial, mais
la situation est exactement la même que si
elle ressortait à -cet article". C'est ainsi que
s'exprima Lord Dunedin. Il s'agit, dit-il, de
quelque chose de tout à fait nouveau dans
un traité, quelque chose de nouveau dans le
monde; quelque chose, par maints côtés de
caractère particulier et local, donc du ressort
de la juridiction provinciale. Mais le Domi-
nion a conclu un traité à ce sujet, et la sou-
veraineté nationale comporte le pouvoir de
donner suite à ses engagements pris par traité
lorsque les objets du traité peuvent normale-
ment faire le sujet de négociations avec d'au-
tres états. La conclusion à tirer de cela c'est
que la situation serait la même si l'article 132
n'avait jamais existé. Nous aurions dû avoir
depuis soixante-dix ans le droit de remplir
nos obligations contractées par traité, en ma-
tières canadiennes. Le jugement dit donc:
"Tout en croyant que certaines matières dans
ce Bill de la Radio sont d'intérêt local et par-
ticulier, néanmoins, par voie de conséquence
et en tant qu'auxiliaires et nécessaires à l'exé-
cution du traité, et aussi à l'exercice des pou-
voirs conférés à l'article 91, elles rentrent
dans la juridiction du Dominion".

J'en viens maintenant à la deuxième par-
tie de ce raisonnement qui me semble abso-
lument indiscutable et inattaquable. Voici:
L'article 91 commence par déclarer que le
Dominion aura juridiction pour voir à la
paix, à l'ordre et au bon gouvernement du
Canada et rendre des lois à ce sujet, pourvu
que ces lois ne touchent pas aux matières
expressément mentionnées à l'article 92. Le
pouvoir résiduaire appartient au Dominion
qui ne saurait s'en servir à l'encontre des
dispositions de l'article 92, mais qui peut s'en
autoriser en tout ce qui n'est pas express&-
ment mentionné là. Le Conseil privé a dé-
cidé également que le Dominion peut légif&.
rer même sur tout sujet expressément men-
tioniné à l'article 92, du moment que ce sujet
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prend des proportions telles que le bien gé-
néral du Canada se trouve concerné.

A ce sujet, je tiens à citer les quatre pro-
positions qui se dégagent de la jurisprudence
établie par le Conseil privé à venir jusqu'à
1931. Lord Sankey les a résumées brièvement
dans son jugement en matière d'aviation.
Elles sont très concises et éclairent bien l'in-
terprétation des pouvoirs conférés par la loi
de l'Amérique Britannique du Nord. Je crois
que la troisième proposition devrait passer
avant la deuxième, et la deuxième devien-
drait la troisième, et c'est ainsi que je vais
les citer, bien qu'elles ne se présentent pas
dans cet ordre.

(1) La législation dii Parlement fédéral, tant
qu'elle se rapporte strietemient à des sujets de
législation énumîé'és exnressément dans larticle
91, est primordiale, même si elle empiète sur
(les sujets assignés aux législatures provinciales
par l'article 92.

C'est-à-dire que nous pouvons légiférer sur
ce que l'article 91 nous attribue expressément,
même si, de nécessité, nous empiétons sur
quelque chose attribué exclusivement aux
provinces.

La suivante maintenant:
(2) Il est de la comipétence du Parleiment

féuléral de statur sur <kîs questions qui, bien
qu'étant ài d'autres égards le la com.,péterce
législative de la égislature provinciale, sont né-
cessaires à l une lénisla tion effective 1par l le Par-
lement du Dominion sur un sujet de législation
expresséient énumiéré à l'article 91.

C'est-à-dire que, en légiférant sur un sujet
spécifié à l'article 91, lequel énumère nos pou-
voirs, nous pouvons inclure dans cette légis-
lation tout ce qui est nécessairement de na-
ture à la rendre effective. Expliquons ces
deux points. En légiférant sur les sujets
mentionnés à l'article 91, nous pouvons em-
piéter sur les matières énumérées à l'article
92 comme ressortant exclusivement aux pro-
vinces, pourvu que cela soit nécessaire à l'effi-
cacité de nos lois touchant les sujets énumé-
rés à l'article 91. Deuxièmement, lorsque nous
légiférons sur les sujets compris dans l'article
91, nous pouvons toucher à d'autres matières
accessoires ou s'y ra-pportant; parce que toute
fin jugée justifiable comporte les moyens de
l'atteindre.

Je passe maintenant à la troisième proposi-
tion, la plus importante, peut-être; celle-ci
comme la précédente, a été citée par l'honora-
ble sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock). La voici:

(3) Le pouvoir général de législation conféré
au Parlemuent fédéral iar l'article 91 (le la loi,
en sus dui psovoir le légiférer sur les sujets
expresémient enumeres. doit se limiter stricte-
ment aux questions qui sont indiscutablement
dl'intérêt national et d'iiportance nationale, et
ne doit empiéter sur aucun des sujets de l'arti-
cle 92. attribué à la sphère (le la législation pro-

Le très honorable M. MEIGHEN.

vinciale, à moins que ces questions n'aient pris
les proportions telles qu'elles affectent le régi-

me politique du Dominion.

Cette interprétation n'était pas nouvelle en
1931. Ces quatre propositions ont pris corps
graduellement au cours d'une longue série de
décisions couvrant une période de quarante
ans, formulant des interprétations jugées es-
sentielles à la réalisation de l'objet primor-
dial du pacte de la confédération, conformé-
ment à l'évolution des circonstances et des
conditions. La quatrième proposition que
j'ai citée considère qu'un sujet ressortant ex-
clusivement à la compétence provinciale, se-
lon l'article 92, ayant pris une envergure telle
que tout le Dominion se trouve concerné, le
Parlement fédéral a le pouvoir d'en faire
l'objet d'une législation.

Je prie les honorables sénateurs de se de-
mander si la troisième proposition s'applique
ou ne s'applique pas au cas actuel. Cette ques-
tion des heures de travail a-t-elle pris une en-
vergure telle qu'elle intéresse tout le Domi-
nion. Indépendamment du mérite de mon
raisonnement quant au commerce et à l'in-

dustrie et sur d'autres points, cette proposi-
tion s'applique-t-elle au sujet en délibération?
Est-il de cette envergure ou n'est-ce qu'un su-
jet local ou particulier concernant peut-être
des droits civils? Voilà quinze ans que nous
sommes partie au Traité de Versailles et que
nous avons déclaré que la question des heures
de travail a pris une importance telle que
l'univers en est agité et la paix internationale
menacée. Saisit-on l'importance du sujet ac-
tuellement? Après avoir signé le Traité de
Versailles, allons-nous dire ou Conseil privé
que nous craignons (le légiférer sur cette ques-
tion des heures de travail parce que c'est
chose d'intérêt particulier et local encore trop
restreint pour nous prévaloir des conclusions
du -Conseil privé nous permettant de la con-
sidérer comme ressortant au Dominion. A
coup sûr, nous ne le pouvons pas.

Même si nous présumons que nous sommes
dans l'erreur quant au commerce et à l'indus-
trie, même si nous croyons que la Cour Su-
prême avait raison en 1925 et que j'avais
raison en 1920, et même si nous sommes d'avis
que l'article 132 ne s'applique pas, faute
d'un traité impérial antérieur, la décision de
Lord Sankey, en 193,1, confirmée en 1932 par
Lord Dunedin, nous recornaît indubitable-
ment le pouvoir de légiférer en vertu du texte
général et dit pouvoir résiduaire de l'article
91. Malgré que notre législation empiète-
rait peut-être sur la juridiction provinciale, il
reste que nous pouvons légiférer parce que le
sujet a pris une importance telle, arr pays,
qu'il appartient au peuple canadien d'en dé-
cider. On- est d'autant plus conduit à cette
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conclusion que depuis une décade et demie
nous allons disant que la question est non.
seulement nationale, mais internationale, et
de conséquence telle qu'à moins de la résoudre
elle mettra la paix du monde en péril.

Voilà ce qui en est: Je prétends que nous
avons juridiction en vertu de la disposition
relative au commerce et à l'industrie. Avec
autant de confiance, étant donné l'absence
de décisions antérieures sur oe point, je
suis également convaincu que nous en
avons indubitablement le pouvoir en ver-
tu de l'article 132, surtout après l'interpréta-
tion qu'on lui a donnée dans le cas de la
radio, où l'on en est venu à la conclusion que
nous possédions tous les pouvoirs inhérents à
la souveraineté nationale et, donc, le pouvoir
de donner force de loi à nos traités et que
ces pouvoirs nous les avons, même sans traité
impérial comme motif déterminant de les ex-
ercer.

Avant de terminer je désire discuter un
point que j'ai mentionné au commencement
de mon discours, à savoir si jusqu'à présent
nous avions eu raison de conclure que nos
obligations cessaien après avoir renvoyé ce
sujet aux Lieutenants gouverneurs des pro-
vinces. Je crois avoir démontré que l'adop-
tion de cette résolution et la ratification de
cette convention nous imposent immédiate-
ment de nouvelles obligations. Je crois que
nous avons eu tort de penser autrement.
Quelle serait la situation dans ce cas-là? La
Société des nations nous dirait: "Vous avez
signé le traité de Versailles. Vous avez dé-
claré que cette question était essentielle et
urgente comme remède au malaise social et
pour fortifier le sentiment d'hostilité contre
la guerre; et maintenant vous prétendez que
tout ce que vous avez à faire c'est de com-
muniquer ces conventions corollaires aux
Lieutenants gouverneurs de vos provinces. Et
vous nous dites que votre devoir s'arrête là;
qu'après avoir reçu et transmis la convention
aux Lieutenants gouverneurs, et avoir payé
le port de la communication vous êtes quitte,
vous avez rempli votre devoir". Les honora-
bles sénateurs aimeraient-ils que le Canada
prenne cette attitude?

L'honorable *M. DANDURAND: Mais le
Canada n'a-t-il pas à ce sujet fait davantage
que l'Angleterre elle-même?

Le très honorable M. MEIGHE[N: C'est
possible. Je ne dis pas que l'Angleterre a fait
tout ce qu'elle devait faire. Si j'appartenais
au Palement anglais je ne pourrais certaine-
ment pas défendre la lenteur avec laquelle
on procède en cette matière. Mais je n'ai pas
à rendre compte des obligations de la Gran-
de-Bretagne. Ce sont celles du Canada qu'il
m'appartient en partie d'indiquer et je suis

fier de penser qu'il va donner l'exemple en
faisant honneur à ses engagements. Je n'ai
pas à rougir de mes conclusions antérieures
moins muries que celle que je soutiens actu-
ellement.

Mais je tiens à démontrer à mes honora-
bles collègues que je ne suis pas en contra-
diction avec ce que je disais sur un
autre sujet en 1924. L'honorable séna-
teur de Rougemont m'a attribué les
paroles suivantes: "Une autorité ne doit
pas s'exercer de manière à empiéter sur une
autre". J'ai dit: vous ne pouvez pas et vous
ne devriez pas voter une loi décrétant une
entreprise d'utilité générale au bien du Ca-
nada simplement afin de l'assujétir à votre
juridiction. En cette Chambre et dans l'au-
tre, j'ai dit souvent qu'on ne devait pas dé-
créter une chose criminelle à seule fin de s'en
arroger la juridiction Cela est indigne dans
tout pays. Lorsque ce Parlement a voulu
établir sa juridiction sur l'assurance en décré-
tant délit criminel toute contravention à
notre loi, le Conseil privé a dit avec raison:
"Non, nous ne vous permettrons pas d'user de
subterfuge, de détours et de biais pour em-
piéter sur les dispcsitions de l'Acte de l'A-
mérique Britannique du Nord qui doivent
être sacrées. Ce que vous voulez atteindre
par la violation de votre loi, n'est pas d'es-
sence criminelle, et vous ne la déclarez cri-
minelle qu'afin de vous arroger une juridic-
tion. Vous n'en avez pas le droit." De mê-
me, si nous allions décréter que telle chose
est d'utilité générale au bien du Canada sim-
plement afin de nous arroger la juridiction,
le Conseil privé dirait encore non. Voilà ce
que j'affirmais en 1925. Nous ne ferons pas
cela. Et si jamais, sous prétexte de conclure
un traité, nous allions jusqu'à négocier, disons
avec l'Autriche, un accord qui priverait la
province de Québec de ses droits en matière
de languei, le Conseil privé nous dirait: "L'ob-
jet de ce traité que vous faites est de vous
arroger un pouvoir que vous ne possédez pas
et nous ne vous le permettrons pas". Il se
prononcerait à ce sujet de la même manière
qu'il s'est prononcé sur notre législation en
matière prétendue criminelle, en 1923. Il se-
rait de l'avis même que j'exprimais dans le
discours auquel l'honorable sénateur a fait
allusion. Dans le passé le Conseil privé a tou-
jours veillé au respect de nos véritables
droits respectifs, il y veille encore et il con-
tinuera d'y veiller à l'avenir.

Maintenant, je me permets de demander à
mes honorables collègues que la suite du
débat soit remise à demain, alors que je m'en
tiendrai à traiter un seul point, à savoir si
nous avions le droit de procéder comme nous
l'avons fait. Peut-être eut-il, été préférable
de demander aux provinces de s'exécuter et
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d'attendre ensuite en patience un temps rai-
sonnable. Je soutiendrai cependant et en
toute confiance que le Canada n'a jamais eu
le droit de compter sur quoi que ce soit de la
part des provinces relativement à l'exécution
de ses obligations en matière de traité et que
ce n'est pas le sens de l'article 405. Les dis-
positions de cet article disent que nous devrons
soumettre le projet de convention aux auto-
rités compétentes pour statuer sur le sujet.
Voilà exactement ce que prescrit l'article. Or,
prétendra-t-on un seul instant que les auto-
rités compétentes ce sont les provinces? Peut-
être ont-elles le droit de statuer sur des ma-
tières qui font l'objet du projet de convention,
mais en définitive il est claýir et manifeste
que l'approbation de celui-ci n'est pas de leur
ressort. Selon l'article 405, il doit être soumis
aux autorités dans la compétence desquelles
rentre la matière, et, si ces autorités approu-
vent, le Secrétaire général doit en être in-
formé.

L'honorable M. DANDURAND: Dans le cas
d'une fédération...

Le très honorable M. MEIGHEN: D'une
fédération, certainement. Dans notre fédéra-
tion, quelles sont les autorités compétentes
pour statuer sur le projet de convention? La
province d'Ontario? Non; elle ne peut pas
l'approuver. Québec? La province de Québec?

L'honorable M. DANDURAND: Non, mais
elle peut légiférer.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
sais, mais cela ne dispose pas du projet de

convention. Il faut l'approuver ou le rejeter.
Quelles sont les autorités, en Canada?

L'honorable M. DANDURAND: L'article
405...

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
allons disposer de ce point ma.intenant.

L'honorable M. DANDURAND: Oui. Je
me borne à faire observer que l'article men-
tionne une fédération où existe certaines limi-
tations.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
honorable collègue m'oblige de poursuivre
mon discours. J'espère qu'on m'en excusera.
Je cite l'article 405. Voici:

S'il s'agit d'un projet de convention, le mem'
bre qui aura obtenu le consentement de l'auto-
rité ou des autorités dans lesquelles réside la
matière, communiquera sa ratification formelle
de la convention au Secrétaire général et...

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami aurait-il l'obligeance de citer le
paragraphre qui s'applique à un Etat fédératif?

Le très honorable M. MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je prie
l'honorable sénateur de prendre patience, et
d'écouter ce que je cite.

S'il s'agit d'un projet de convention, le mem-
bre qui aura obtenu le consentement de l'auto-
rité ou des autorités compétentes communiquera
sa ratification formelle de la convention au Se-
crétaire général et prendra telles mesures qui
seront nécessaires pour rendre effectives les dis-
positions de ladite convention.

Donc, d'après cette clause, il faut que ce
soit une ou des autorités en état de ratifier
cette convention. Et si elle est ratifiée, le
Secrétaire général est informé.

Maintenant, je vais citer la clause si vive-
ment attendue par mon honorable ami:

Si une recommandation n'est pas suivie d'un
acte législatif ou d'autres mesures (le nature à
rendre effective cette recommandation, ou bien
si au projet de conventioni ne rencontre pas
l'assentimtent le l'autorité ou des autorités dans
la compétence dlesqu elles rentre la matière, le
ienibre ne sera soutmis à aucune autre obliga-
tioi.

L'honorable M. DANDURAND: Mainte-
nant, mon très honorable ami voudrait-il
citer...

Le très honorable M. MEIGHEN: Que
l'honorable sénateur soit tranquille; je citerai
ce qu'il désire. N'allons pas imaginer que
ces clauses sont sans signification; elles ont
une importance très grande. Voici mainte-
nant celle que l'honorable sénateur attend si
impatiemment:

Dans le cas o il s'agit d'un Etat fédératif
dont le pouvoir d'adhérer à une convention sur
(les objets concernant le travail est soumis à
des limitations...

L'honorable M. HARMER: Ecoutez, écou-
tez.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ecoutez,
dit l'honorable sénateur. Eh bien, prétend-il
ou prétendra-t-on que le Dominion du Canada
est un Etat fédératif dont le pouvoir de con-
clure une convention en matières de questions
ouvrières est sujet à limitations.

L'honorable M. DANDURAND: Mais c'est
ce que disait mon très honorable ami en 1920.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il m'im-
porte plus d'avoir raison aujourd'hui que de
m'être trompé dans le passé. J'ai eu le temps
d'approfondir cette question et d'y voir clair.
L'honorable sénateur (l'honorable M. Dandu-
rand) disait hier que nous avons pris du temps
à voir clair, puisque le dernier jugement por-
tant sur la juridiction fédérale date de 1932.
Remarque qui manque quelque peu d'à-pro-
pos de la part de ceux qui ne sont pas encore
sortis des ténèbres. La lumière leur manque
encore.
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L'honorable M. POPE: Elle leur manquera
toujours.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce
n'est pas ce que j'ai dit en 1920 ou 1925 qui
importe. Si j'étais dans l'erreur, le Gouver-
nement subséquent l'était aussi. Je crois que
nous l'étions tous deux, de 'bonne foi. Mais
il ne s'ensuit pas que le Gouvernement actuel
l'est. Au contraire, il a raison.

La clause que j'étais à citer dit:
Dans le cas où il s'agit d'un Etat fédératif

dont le pouvoir d'adhérer à une convention
sur des objets concernant le travail est soumis
à certaines limitations, le Gouvernement aura
le droit de considérer un projet de convention
auquel s'applique ces limitations comme une
simple recommandation et les dispositions du
présent article en ce qui regarde les recom-
mandations s'appliqueront dans ce cas.

Le Canada est une fédération, c'est vrai,
mais ce n'est pas une fédération limitée dans
ses pouvoirs de conclure des conventions en
matières ouvrières; et surtout lorsque ces ma-
tières sont d'une importance telle qu'elles pren-
nent un caractère national. Il est bien évi-
dent qu'il ne peut prétexter cet article 405.
Je ne veux pas m'y réfugier, et je ne crois pas
que le Canada y trouverait bon abri, étant
donné qu'il n'est pas une fédération au sens
voulu là. L'Empire en est une, car ses pou-
voirs de traiter par conventions en matières
ouvrières, au nom de l'Empire en général,
sont limités: Le Canada, par exemple, aurait
dans ce cas à se prononcer sur les stipulations
concernant les questions ouvrières chez lui. Il
est possible que l'Allemagne soit une fédéra-
tion semblable. Quoiqu'il en soit, ce n'est cer-
tainement pas le cas du Canada. Nous pos-
sédons des pouvoirs étendus et complets. On
ne les a jamais contestés. L'on n'a jamais
refusé de les reconnaître, et les jugements de
1931 et de 1932 les reconnaissent et les éta-
blissent certainement.

Il ne suffit donc pas d'avoir jeté à la poste
une communication adressée aux Lieutenants-
gouverneur des provinces pour nous considérer
quittes de notre obligation ou de toute obliga-
tion. Le Canada a participé à ce projet de
convention, et il ne nous lie que si les autorités
compétentes statuent à son sujet et l'approu-
vent. Le Parlement du Canada constitue cette
autorité. Aux Etats-Unis, on l'aurait adressé
au Président. qui l'eût soumis au Sénat, car,
là, c'est le Sénat qui, en matière de traité,
tranche, décide. Au Canada, la seule autorité
compétente pour approuwer ou désapprouver
la oonvention, comme convention, c'est le
Parlement, composé des deux Chambres, au-
quel on aurait dû la soumettre.

Et je suis heureux qu'elle le soit. Le pays
ayant conclu un traité, je n'aimerais pas le

Le très honorable M. MEIGHEN.

voir tout tremblant à l'écart, et s'excuser en
disant: "Nous le regrettons, mais nous ne pou-
vons rien faire tant que nos provinces n'auront
pas concilié leums intérêts contradictoires.
Nous avons les ailes coupées. 'Nous ne som-
mes vraiment pas une -nation; nous n'en avons
que le semblant. Nous pouvons, il est vrai,
négocier et signer nimporte quelle convention,
mais nous ne pouvons y donner suite. Nous
ne pouvons pas la ratifier, nous ne pouvons
pas la rendre exécutoire.

D'après certains de mes honorables collè-
gues, nous ne devrions pas en passer par l'au-
torité compétente, mais suivre le long circuit
des neuf provinces. Cela a été fait. L'une
d'elles a eu quinze ans .pour se décider et elIe
n'a rien fait. Combien de temps faudrait-il
attendre la décision des autres?

Telle est la situation dans laquelle nous de-
vrions rester, selon le raisonnement de nos
honorables amis. Parce que nous essayons
d'en sortir, on nous d'it que nous attaquons le
pacte sacré de la Confédération. Non, nous
nous en servons seulement. Certes, je veux,
comme tous les honorables sénateurs, que l'on
respecte l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord. Mais comprenons que, tout en en
conservant l'esprit intact, il faut l'adapter aux
circonstances à mesure qu'elles se modifient.
Interprétons-là à la lumière de ses grands
principes, et que cette lumière soit à tous
notre guide.

Son Honneur le PRÉSIDENT: La ques-
tion porte sur la motion du très honorable M.
Meighen, appuyée par l'honorable M. Ballan-
tyne. La motion sera-t-elle adoptée? Ceux
qui sont pour diront "content."

Quelques honorables SÉNATEURS: Con-
tent.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Ceux qui
sont contre diront: Non content.

L'honorable M. LEMIEUX: Non content.

Son Honneur le PRESIDENT: A mon avis,
les contents l'emportent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
mande que les noms soient inscrits. C'est un
moment historique.

L'honorable M. DANDURAND: Avant
que les noms soient inscrits, je désire déclarer
qu'en prenant la parole hier j'ai dit que je
ne me proposais pas de voter contre cette con-

vention, étant donné qu'elle ressort en partie
à la compétence fédérale.

La motion du très honorable M. Meighen
est adoptée par le vote suivant:
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POUR:
LES Hlonorables Sénateurs

Aseltinie
Ballantyne
Barnard
Béland
Blondin (Président)
Bourque
Brown
Calder
Casgrain
Coté
Dandurand
iDonnelly
Foster
Fripp
Gillis
Grahian
Gr iesbach
Hocken
Horu ci
IIorsey
KiCîng
Laird
Lewis

Little
Lynch-Staunton
Macdonald
Mar-cotte
Mecorinickz
AeGire
beiMeans
Meigîteit
MNicliecuer
Mo r aud
Mîîrdock
?îlurphy
P>ope
P revost
Riley
Sinuclair
Smnith
Tannrer
T,îvlor
'Tobin
Tuir'geon
w1lîite

SPenibrelke) -45.

CONTRE:
LES Honorables Sénateurs

A'i lesworth
(si' AI]an)

La casse
Leîaîeiîx-3.

LA DETTE DES CHEMINS DE FER
_NATION'ýAUX CANADIENS

Sur la motion d'ajournement:

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Je
désire signaler à l'attent ion (le mes honorables
c'ollègues un paragraphe paru dans le "Ottawa
Journal" de ce matin, et en faire le sujet
d'une qiie-tieni. Voici ce pararphie:

Qtîelq tuttii a îléeouivî't qu uwi (lette de un
milli ard ( le do liars envircon. portée atu compte dlu

NatorîI anil enfigure égalemn'it dans la dlet-
te dli D)omîinin et que nioiu mois truivons a insial paraître plus endletté que nous nie l e sommes.
Cela naturellemnent n'est pas aussi grave qu'il
semb)le. étant donné que nous n'avons pas à
payer l'intérêt (le ce que nous nous imputons en
trop. D)'unî autre côté, souv~eut c'est dangereux
cie se représenter une chose pire qu'elle n'est;
il n'y a certainement pas avantage à s'imaginer
que nious sommnîes enîdettés (le nu milliard de
plus que ce que nous dlevonis, non plus qu'à
mettre d'autr'es sous cette impression.

Tai toujours cru que nous payions l'in-
térêt sur 5 milliards., ainl-a'de et
Dominion compris. et je voudrais demander
ait Gouvernenment : Quelle est au total la
dlette dont le National-Canadien et le Domi-
non se sont engargés à payer l'intérêt?

Je crois qu'il est très important que l'on
sa.che. si tel est le cas, que le grand total de
la dette îlesz chemins de fer Nationaux-Cana-
diens et du Dominion est (le un milliard moin-
dre que ne semble le croire le public.

Le Sé,nat ajourne juqu'à trois heures de-
main l'après-midi.

L'lion. M.\. DANDURANI).

SÉNAT

Jeudi 21 féfvrier 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

POLITIQUE DE GUERLRE DU CANADA

A l'appel de l'ordre du jour:

Reprise du débat, ajourné de nouveau, sur
la mrotion de l'honorable sénateur Hughes.-
(L'honorable sénateur Murdock).

L'honorable 'M. MURDOCR: Je propose
que cet ordre suit rayé et remis à l'ordre du
jour <îe, miicredi proehain.

(Lar nmotin est adoptée.)
L.e Sénat s'ajourne au mardi 26 février à

trois hetires de l'après-midi.

SÉNAT

Mai'di 23 féx rier 1935.

Le Sén.ît se réunit à trois heures (le l'après-
iii i le l'résid ent étant aut faumt euiil.

Prièîres et -affaires- courarntes.

IDE'TTESý NATIONALES DUI CANADA ET
DETlTES 1)1-S CHEMINS DE FER

DENIANDIt DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. LYNCII-STAUNTON de-
mande:

1. Quel est le mntanît de la dette fondée de
tri Coîîipag iii e (les chle miins r(le fi' ntationauîx du
Crîtuîd et dtonrt la ('outpagîtie est responsab>le?

2. Quel est ]o mîonîtant (lo la dlette nationale
dii Dominîionî dui C'anada?

3. Quel e'st le motntanit dei la (lette fondée et
erriîuinée dli I)oininn ulu LCataîl et (le la Coni-
tu.u.icv (lus chinsîi. (le fei, sur lauerll. ils paient

L, tirs honorable 'M. MEC~E:Voici la
réîuonse:

Au 31 dléembre u 1934:
1. Dette fondée .. .. .. .. .. $1,246.330,439
2. D)ette fondlée et non échue. 2.915,254,011

Dette fondée. échue et non
10,737.544

S2,925,991,555

Dette nette.. .,$ 2.764,964.294

3. .31.246.330,439 et $2,915,254,011; total.
.34,161.584.450.

payée. .
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BILL DES BREVETS

ÉTUDE PAR LE COMITÉ DE LA BANQUE ET DU

COMMERCE

Le trèé honorable M. MEIGHEN: En cas
que les honorables sénateurs n'aient pas reçu
leur avis, je ferai remarquer que le comité de
la banque et du commerce, lequel doit étudier
le nouveau bill, se réunira immédiatement
après l'ajournement de la Chambre.

TRAVAUX DU SÉNAT

BILL DU REMBOURSEMENT DES CHEMINS DE
FER CANADIENS-NATIONAUX

Le très honorable M. MEIGIIEN: Avant
l'ajournement de la Chambre, je me permet-
trai de demander s'il n'y a pas un bill de la
Chambre des communes, qui doit être pré-
senté ici, concernant le remboursement des
obligations du Canadien-National?

Son Honneur le PRESIDENT: J'apprends
qu'il n'y en a pas.

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures
de l'après-midi.

SÉNAT

Mercredi 27 février 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

ACHATS DE PAPIER

AVIS DE DEMANDE DE RENSEIGNEMENT

L'honorable M. PARENT: Honorables sé-
nateurs, je désire donner avis que je de-
manderai:

Durant l'année financière 1934, combien
le Gouvernement a-t-il dépensé en achats de pa-
pier, comme suit:

1. Quelle quantité de papier à journal a-t-il
achetée, s'il en a acheté; de qui l'a-t-il achetée,
et à quel prix?

2. Quelle quantité de papier Kraft a-t-il ache-
tée, s'il en a acheté; de qui l'a-t-il achetée, et à
quel prix.

3. Quelle quantité de papier de qualité supé-
rieure, tel que celui qui sert à la correspon-
dance, a-t-il achetée; de qui l'a-t-il achetée, et à
quel prix?

4. Quelle quantité de tout autre genre de pa-
pier a-t-il achetée, s'il en a acheté; de qui l'a-t-il
achetée, et à quel prix la tonne ou la livre, se-
lon le cas?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur veut sans doute parler de
l'année financière qui s'est terminée le 31 mars
1934?

L'honorable M. PARENT: Je pourrais mo-
difier mon avis d'interpellation en disant 1933-
34.

STATISTIQUES SUR LE PORT DE
CHURCHILL, 1934

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

A l'appel de l'ordre:

L'honorable M. CASGRAIN: J'avais à
l'Ordre du jour une demande de renseigne-
ments qui a été transformée en une demande
de dépôt de document. -On raconte qu'en une
certaine occasion, la veuve du due de Marl-
borough demandait à sa sœur si cette dernière
ne voyait rien venir, et qu'elle reçut la ré-
ponse: "Non, je ne vois rien venir." Moi
non plus, je ne vois rien venir en réponse à
mon interpellation. Le très honorable leader
de la Chambre me dit que trois ministères
sont intéressés et préparent la réponse. Qu'il
me donne seulement le nom des ministères en
question, et j'irai savoir qui retarde la réponse.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
donné instruction spéciale de ne pas tromper
l'attente de l'honorable sénateur, mais de
réaliser ses espérances au plus tôt. Je ne
puis lui donner le nom des trois ministères,
pour le moment. Je lui fournirai ce renseigne-
ment demain.

POLITIQUE DE GUERRE DU CANADA
REPRISE DE LA DISCUSSION-RETRAIT DE

LA RÉSOLUTION PROPOSÉE

Le Sénat reprend le débat suspendu jeudi
le 21 février sur la motion de l'honorable M.
Hughes.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, je suis un peu embarrassé
pour parler sur cette motion. Son auteur m'a
demandé si je l'appuierais, ce que je promis,
bien entendu. Elle contient assez de moelle
pour mériter l'étude consciencieuse de tous les
honorables collègues, mais comme je me sou-
viens de la vieille fable de l'autruche qui se
cache la tête devant le danger, que je me rap-
pelle aussi que la nature humaine est la même
au Canada que dans les autres pays, je me
rends compte que nous agissons souvent d'après
le principe qu'à chaque jour suffit sa peine.

Si cette motion avait été présentée au Parle-
ment canadien en juin ou juillet 1914, disons,
et si elle avait été adoptée, il ne serait pas
déraisonnable de dire que le Canada aujour-
d'hui se trouverait en posture bien différente.
Je ne veux nullement insinuer que le ralliement
au drapeau et à l'aide de l'Empire britannique
n'eût pas été aussi considérable, puisqu'on
croyait alors que c'était là répondre aux
aspirations des peuples du monde. Cependant,
je me rends compte que certains honorables
sénateurs n'aiment probablement guère &
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discuter cette motion. Lorsque je demandai
la remise du débat, il y a quelques jours, c'est
parce qu'il me semblait que la motion tombe-
rait sans discussion ultérieure, bien que. sui-
vant moi, elle soulève quelques-unes des ques-
tions les plus importantes qu'ait à envisager le
Canada.

Dans son discours sur la journée de huit
heures, l'honorable sénateur de Rougement
(l'honorable M. Lemieux) qui n'est pas pré-
sent aujourd'hui, parlant de la résolution
alors à l'étude, résolution qui fut adoptée à
Washington il y a quelque seize ans et dont
nous avons été saisis, après quinze ans de re-
tard, disait:

Je me demande si mon très honorable ami...
En voulant parler du leader du Sénat (le

très honorable M. Meighen).
... se rend compte que peu (le temps après l'ap-
plication (le ces réformes sociales, l'on verra
Environ 75 p. 100 de la population aux crochets
le l'autre 25 p. 100.

C'était reconnaître franchement et honnête-
-ment, avec faits à l'appui, la situation qui
existe aujourd'hui au Canada. Très bien;
reportant ce pourcentage et cette comparaison
un peu plus loin, jusqu'à la résolution présen-
tement à l'étude, serait-il injuste de tenir
pour acquis que si cette motion tout entière
était soumise au peuple canadien par refe-
rendum, elle recevrait l'appui de 85 p. 100
des votants? Je crois qu'il faut admettre qu'on
ne pourrait guère s'attendre à ce que le reste
fasse la même chose. Pourquoi? Parce qu'en
bien des cas, ces autres pourraient espérer
tirer profit d'une guerre à venir, car elle
pourrait bien se produire à l'avenir, puis-
qu'elle s'est produite dans le passé. Quel-
ques-uns de nos concitoyens ont édifié leur
fortune grâce aux souffrances et à l'effusion
du sang des autres Canadiens, ou grâce aux
conditions qui ont entraîné ces souffrances et
cette effusion de sang.

Je me suis proposé de diviser cette motion,
d'une si grand importance pour notre peuple,
d'après les sept paragraphes qu'elle contient.
Voici le premier:

Que, le l'avis de e' tte Chambre, advenant
une nouvelle guerre entre le Canada et une ou
plusieurs nations. le Canada devra poursuivre
cette guerre en utilisant jusqu'à la moindre de
ses ressources en honmne et en matériel;

Je crois être aussi pénétré qu'aucun autre
sénateur du sens des malheurs que la guerre
traîne avec elle, puisque mon enfance même
en a souffert, et j'ose croire que nous appuie-
rons ce paragraphe à l'unanimité. Il va sans
dire que, pour une cause juste, le Canada
tout entier contribuerait jusqu'à ses dernières
ressources en homme et en matériel soit pour
sa propre défense, soit pour celle de l'empire.

L'hon. M. MUIRDOCK.

Les résultats qu'a subis le Canada et la souf-
france qu'a endurée le peuple en conséquence
de la dernière guerre suffisent pour le prouver.

Le paragraphe suivant se lit comme suit:
Que la déclaration de guerre ou l'ouverture

des hostilités devra être immédiatement suivie
de la mobilisation et de la conscription de tout
l'effectif humain et de toutes les ressources de
la nation en matériel;

Le citoyen ordinaire que je suis se de-
mande pourquoi il n'en serait pas ainsi, et je
crois que 85 p. 100 de notre population, si on
lui donnait l'occasion de s'exprimer au moyen
d'un referendum, endosserait le deuxième pa-
ragraphe et s'écrierait: "Voilà qui est bien.
Pas de favoritisme!"

Passons maintenant au troisième paragra-
phe:

Qu'un conseil de guerre, représentant toutes
les provinces et le Gouvernement central, devra
être formé et devra être investi du pouvoir
suprême sur toutes les opérations militaires et
sur tous les commandements de guerre;

Je ne m'accorde pas tout à fait avec cela.
Je ne suis pas sûr que ce serait là le meilleur
moyen d'exercer la vigilence opportune et qui
deviendrait nécessaire pour faire la guerre
équitablement et convenablement au nom du
Canada. Je n'ai pas contribué à la rédaction
de la résolution, et je crois qu'il eût été
possible d'améliorer considérablement le troi-
sième paragraphe. Le fond en est bon: qu'un
conseil de guerre représentant toutes les classes
de la population au Canada soit formé et
investi du pouvoir suprême sur toutes les
opérations et sur les commandes de guerre.

Voici le quatrième:
Que ledit Conseil devra posséiler le pouvoir

d'alfecter chaque homme et chaque femme du
Canada aux emplois auxquels il les jugera le
plus aptes, mais en changeant le moins possible
les occupations journalières de la population;

Voilà qui est logique et sensé, à mon sens,
et qui aurait été extrêmement utile au Ca-
nada si l'on avait adopté une telle ligne de
conduite dé le commencement de 1914.

Le cinquième paragraphe dit:
Que les gages, salaires, appointements ou re-

venus, ..

A propos, ce paragraphe est bien au point,
et je connais plus d'un honorable et distingué
sénateur qui ne s'en accommodera pas.

Que les gages, salaires, appointements ou re-
venus employés à l'usage ou à la réserve per-
sonnelle le qui que ce soit dans le Dominion,
depuis le Gouverneur général jusqu'au plus hum-
ble citoyen, y compris les officiers de l'armée,
n- devront pas être supérieurs à la solde du
simple soldat en campagne. tout en accordant
une allocation pour les personnes à charge;

En ma qualité de Canadien, on me permet-
tra de demander pourquoi il n'en serait pas
ainsi. Je répète que si l'on soumettait une



27 FEVRIER 1935

proposition de cette sorte au peuple, 85 p. 100
de la population l'endosserait. Je me rends
compte qu'il deviendrait impossible aux offi-
ciers de créer et de maintenir ces mess de
régime plus ou moins supérieur comparés aux
cantines des simples soldats. Je me rends
compte que quelques-uns de mes honorables
vis-à-vis en regardant les peintures qui leur
font face pourront s'imaginer voir des officiers
partageant le lot des soldats ordinaires moins
fortunés. Je sais que cela serait loin de ce
qu'on a jusqu'ici considéré comme conve-
nable, tout comme je sais que des messieurs
distingués diraient que ce serait contraire à
toute -discipline. Je sais qu'on peut alléguer
mille et un arguments, tous bons et logiques,
contre cette proposition, mais voici la ques-
tion, suivant moi: qu'en penserait Je peuple
canadien en regard de ce qu'il a appris au
sujet des 600,000 Canadiens qui ont traversé
les mers, sur une population de 10,000,000, et
dont 60,000 ne sont jamais revenus, et au
sujet des deux billions de dollars de dettes
qui pressurent nos gens? Que dirait le peuple
de cette proposition? Est-ce qu'après étude
consciencieuse de toutes les objections, il ne
dirait pas: "Voilà une règle équitable envers
tous les Canadiens, et nous devrions l'adop-
ter."

En suis-je à un âge pour m'attendre à ce
qu'un bon nombre des honorables sénateurs
acceptent mon opinion? Oh non. Mais je ne
croirais pas remplir mes devoirs fidèlement si
je ne confessais pas ces opinions.

Quelques-uns des honorables sénateurs au-
ront peut-être remarqué, à la première page
de l'un des journaux locaux de lundi dernier
la photographie de notre hansard du jeudi
précédent. Cela illustrait d'une façon frap-
pante le peu de travail accompli par nous ce
jeudi-là. Je me trouvais être le seul sénateur
mentionné dans ce bref hansard. Et pour-
quoi? Parce que je fus appelé au téléphone
une heure avant la séance et que l'on me
demanda de remettre la discussion sur la ré-
solution que nous discutons aujourd'hui. Pour
être juste il faut dire que je fus appelé par
mon leader. Je consentis, bien entendu, car
je croyais qu'un travail bien important se
présentait, qu'on désirait avancer. Nous nous
présentâmes à la séance qui dura dix-sept
minutes bien comptées. J'aime à croire que
l'un des honorables sénateurs aura pu prendre
le train de 3.30 pour Montréal. Je veux dé-
gager ma responsabilité pour n'avoir pas con-
tinué la discussion sur ce sujet jeudi dernier,
comme je l'aurais dû. Il était assez impor-
tant pour y consacrer notre temps. Nous de-
vons au peuple canadien qui a fourni les sol-
dats blessés et morts au cours de la dernière
guerre, nous lui devons, dis-je, de discuter

raisonnablement et équitablement la possibi-
lité d'une autre guerre.

Oui, nous nous intéressons à la guerre. Il
est curieux, pour ne pas dire illogique, que
nous dépensions quelque 13 millions de dol-
lars par année en préparatifs de guerre. Nous
avons eu l'an dernier, dans cette Chambre,
une longue discussion sur une question qui
comportait, entre autres, la dépense de deux
ou trois cent mille dollars par année dans le
but de nous permettre de promouvoir, de con-
cert avec les autres nations, les intérêts de la
paix mondiale, en coopération avec la Société
des nations et l'Office international du Tra-
vail. Comme nous aurions été embarrassés
aujourd'hui, si, à la dernière session, nous
avions décidé, -ce que, du reste, nous n'avons
pas songé à faire, de nous retirer de la Société
des nations, de discontinuer notre contribu-
tion. Encore la semaine dernière, nous adop-
tions des conventions, et j'espère que nous en
approuverons d'autres, lesquelles conventions
provenaient de l'Organisation internationale
du Travail, qui fait partie de la Société des
nations.

Voici à quoi je veux en venir: si ceux qui
favorisent la participation complète aux tra-
vaux de la Société des nations et la coopéra-
tion avec les autres pays pour arriver à la
paix mondiale sont sincères, comme j'aime à
le croire, ils doivent sûrement reconnaître que
rien ne servira mieux les peuples et l'Organi-
sation internationale du Travail que l'adoption
de cette résolution. Ce serait une démonstra-
tion concrète que nous, comme citoyens du
Canada et de l'Empire britannique, sommes
prêts comme toujours à participer à une juste
guerre, à y risquer même notre tout, si néces-
saire, et que s'il survient une autre guerre,
nous sommes prêts à mettre toute notre popu-
lation sur le même pied. Si le Canada et
tous les autres pays qui sont membres de la
Société des nations adoptaient une résolution
comme celle-ci et la conduite qu'elle recom-
mande, ne serait-ce pas l'acte le plus impor-
tant posé en faveur de la paix? Mais oui.
Pourquoi? Parce que les bénéfices, la den-
telle d'or et autres garnitures disparaîtraient.
Toutes ces choses ont contribué aux guerres
du passé. Je le répète: je suis convaincu que
la dentelle d'or et les autres garnitures, que
les gains malhonnêtes que l'on vit non seule-
ment au cours de la grande guerre, mais au
cours de toutes celles dont parle l'histoire,
aussi loin que je puisse remonter, ont contri-
bué beaucoup à susciter et à prolonger les
guerres.

Voici le sixième paragraphe de la résolution,
bref, mais important:

Qu'aucun emprunt ne soit effectué ou qu'au-
cune dette ne soit contractée en vue de la pour-
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suite de la guerre, non plus qu'aux fins de la
démobilisation;

J'entends presque quelques-uns des hono-
rables sénateurs murmurer que la chose est
impossible. On ne saurait me le faire croire.
En toute confiance, je crois que c'est possible.
Je suis sûr qu'en 1914, ou à peu près, il y avait
au Canada assez d'argent pour les besoins de
la guerre, au moins pour notre part, si on
s'en était emparé comme on s'est emparé de
bien des fils chers à leurs mères. J'ai déjà
eu l'occasion, ici, de parler d'un citoyen dis-
tingué d'Ottawa dont les journaux nous dirent,
lorsqu'il fut rejoindre ses pères, que la preuve
de son testament devant le tribunal révélait
la possession de 8645.000 ou 8845,000 en obliga-
tions libres de tout impôt, dans sa succession.
Quand on se rappelle les conditions qui ré-
gnaient lors de l'émission de ces obligations,
conditions que nous considérions tous comme
généralement équitables et raisonnables pour
l'adm.inistration des affaires di pays, on ne
peut guère critiquer ou blâmer cet éminent
citoyen en particulier, lui qui est mort et
enterré, d'avoir placé cette somme sur des
valeurs que le gouvernement émettait libres
d'impôts. Mais que dirait maintenant 85
p. 100 de la population d'une telle chose, si
on lui donnait l'occasion de voter là-dessus?
Ces gens ne diraient-ils pas: "Nous nous aper-
cevons que cette pratique a été injuste et in-
considérée dans le passé, qu'elle a profité à
quelques citoyens, relativement, et nous ne
permettrons jamais que la même chose se
répète." C'est mon opinion. Et de qui som-
mes-nous les représentants? Au nom de qui
parlons-nous? D'où viennent les deniers qui
paient notre indemnité à tous?

Puisque j'ai la parole, on me permettra une
digression pour toucher à une question dont
nous parlions la semaine dernière. la journée
de huit heures. Puissé-je me tromper, mais je
crois que quelques éminents personnages sont
aussi opposés à la journée de huit heures au-
jourd'hui qu'autrefois. Et alors, la journée
(le huit heures? Et alors, le peuple canadien
qui nous paie? Je rue demande s'il sait qu'au
cours ciu premier mois (le la présente session,
le Sénat a siédgÈ sept heures et quarante-deux
minutes. Vérifiez, et vous verrez si je me
trompe. Cependant, il y a des messieurs qui
trouvent cela bien, parce que nous sommes
du petit nombre, des élus. Mais quelques-uns
de ces messieurs diront. comme ils le disent
depuis de nombreuses années: "Ne nous occu-
pons pas de la journée de huit heures Nous
n'en sommes pas. Les ouvriers sont plus heu-
reux et plus riches lorsqu'ils travaillent."

Nous arrivons maintenant au septième para-
graphe, le dernier:

Que tous les frais de la guerre et de la déno-
bilisation soient soldés par le imoyen de l'impôt
ou par de, prélèvements sur le capital, en sorte

L'ion. M. MURDOCK.

que, à la fin de la guerre et <le la démobilisation,
la dette du pays ie soit pas plus élevée qu'au
début des hostilités.

Je ne suis pas sûr qu'on pourrait y réussir,
mais si la chose est possible, il faudrait y
venir, et je ne crains pas de dire que 85 p. 100
de la population serait d'avis d'essayer.

Il y a quelques mois, je causais avec un
citoyen très riche et distingué, un homme qui,
suivant moi, a gagné son argent honnêtement,
si l'on peut juger d'après les règles que nous
appliquons quand il s'agit de gagner de l'ar-
gent. Il me dit qu'il payait l'impôt sur un
revenu d'à peu près $250,000 par année; et il
m'a affirmé, je pouvais à peine en croire mes
oreilles, que si tous ceux qui paient limpôt
sur le revenu agissaient honnêtement envers le
gouvernement, et d'après leur conscience. la
dette du Canada serait effacée. Les honorables
sénateurs accepteront la déclaration pour ce
qu'elle vaut, mais -c'est ce qu'il m'affirma, et
plus d'une fois. Il m'indiqua les diverses mé-
thodes en usage pour éviter de payer l'impôt
sur le revenu, Je crois qu'on a certaine raison
de prétendre que les finances du Dominion ne
seraient pas ce qu'elles sont aujourd'hui si
tous les canadiens des classes supérieures
avaient fait preuve d'autant de générosité et
de bonne volonté que nos milliers de soldats
qui sont morts dans la boue et le sang des
Flandres.

Si nous nous demandons si cette motion
vauit d'tre étiudi(n par le Sénat. nous ne sau-
rions douter, meme pour un moment. de ce

quei répondrai nt les mères <les 60,000 hommes
qli ont fait le sacrifice <le leur vie pendant
la dernière guerre. et les mères des milliers
d'hommes qui sont revenus infirmes, et, dans
bien des cas, impotents pour le reste de leur
vie. Comment voteraient-elles si elles de-
vaient juger de cette motion? Comment vo-
teraient les jeunes garçons qui, à l'âge de huit,
dix ou douze ans, ont vu leurs pères partir
pour la dernière guerre dont ils ne sont ja-
mais revenus? Jeunes garçons qui sont main-
tenant à l'âge d'hommes. qui avaient espéré
faire leur vie comme de bons citoyens, mais
qui se voient aujourd'hui privés cde travail,

qui voient le Canada chargé <le dettes? Com-
ment aigiraient, à l'égard de cette motion, ceux
qui sont aujourd'hui en âge de voter? Pour le
courage, la jeunesse canadienne de nos jours
ne le cède en rien aux ainés de 1914, qui se
portèrent à la défense du Canada et de l'Em-
pire dans une juste guerre. Mais suivant
moi, ces jeunes gens, avant de se rendre à ce
qu'on pourrait appeler "le dernier ralliement"
(Last round up) aimeraient avoir l'occasion
d'attribuer la responsabilité à qui de droit
pour l'effusion du sang, la détresse et les au-
tres horreurs que cause la guerre. Et les mil-
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liers de jeunes qui arrivent à leur majorité,
qui ne se rappellent que vaguement leurs
pères morts en France, comment voteraient-
ils? Si les milliers de veuves, dont un si
grand nombre recherchent un travail rémuné-
rateur, dont elles pourraient se passer si leur
soutien naturel n'avait pas sacrifié sa vie au
service du pays, comment voteraient-elles?

Les Canadiens n'administreraient-ils pas un
excellent tonique à l'humanité s'ils adoptaient
le principe de cette motion, le maintien de
l'égalité entre tous? Cette action ne nous
placerait-elle pas sur un piédestal aux yeux
du monde? Devant Dieu, nous sommes tous
faits de la même chair et du même sang. Si
ce principe était adopté, il n'y aurait plus de
favoritisme, ni de distinction pendant la guer-
re, comme on en a vu dans le passé, d'après
le système actuel.

Je prétends de plus qu'en adoptant cette
motion, nous nous associerions sans restric-
tion, comme Canadiens, aux principes fonda-
mentaux du Traité de Versailles, signé par
nos représentants. Voici l'un de ces prin-
cipes:

Il existe des conditions de travail impliquant
pour un grand nombre de personnes l'injustice,
la misère et les privations, ce qui engendre
un tel mécontentement que la paix et l'harmo-
nie universelles sont mises en danger.

Voilà ce qui existait en 1919. Nous aurions
dû avoir le droit d'espérer que ces conditions
disparaîtraient dans un délai raisonnable après
la signature du traité. Mais elles persistent
encore dans diverses parties du monde, même
parmi nous. L'adoption de cette motion, à
mon avis, prouverait d'une façon concrète la
sincérité de notre adhésion au traité de paix.

Le traité mentionne encore:

La lutte contre le chômage, la garantie d'un
salaire assurant des conditions d'existence con-
venables, la protection des travailleurs contre
les maladies générales ou professionnelles et les
accidents résultant du travail, la protection des
enfaints, des adolescents et des femmes, les pen-
sions de vieillesse et d'invalidité, la défense des
intérêts des travailleurs oocupés à l'étranger.

Près de seize ans se sont écoulés depuis la
signature du traité, mais on n'a encore rien
fait de substantiel pour donner effet à ces
principes. Je ne cherche nullement à dépré-
cier les mesures sociales à l'étude. J'espère
que nous irons jusqu'au bout, et que nous ac-
complirons ce que nous aurions du accomplir
il y a quinze ans. Je ne me soucie guère d'où
viendront aux ouvriers canadiens la justice,
l'équité, pourvu qu'on les leur accorde pleine-
ment.

Je me suis peut-être écarté du sujet de la
motion au cours de mes remarques. J'es-
père sincèrement que quelques-uns des mem-

bres éminents de la Chambre, plus capables
que moi, discuteront cette motion logique-
ment, d'une manière conséquente, avec tous
les égards que méritent les droits des citoyens
canadiens. A mon avis, il y a longtemps
qu'on nous a proposé une motion d'un intérêt
aussi vital pour les citoyens ordinaires du

Canada. Merci.

L'honorable K.-S. BÉLAND: Honorables
sénateurs, mon honorable ami de Parkdale
(l'honorable M. Murdock) trouve toujours le

tour d'être intéressant. Son discours d'aujour-
d'hui a fait résonner la corde humanitaire, ce

qui ajoute encore à son charme. La motion qu'il
vient de discuter par paragraphe est de nature
compréhensive. Si je saisis bien, elle vise à
tracer un programme complet de ce que de-
vrait faire le Canada au cas où une autre
guerre fondrait sur nous. Je ne discuterai pas
la motion par paragraphe comme vient de le
faire mon honorable ami, je me, contenterai
simplement d'indiquer ceux en particulier qui
ne m'agréent pas. Les autres me conviennent.

Lorsque l'honorable sénateur de Kings (l'ho-
norable M. Hughes), le parrain de la résolu-
tion. demande la formation d'un conseil de

guerre représentant toutes les provinces dans
le but de diriger toutes nos opérations mili-
taires, je ne puis m'accorder avec lui. J'ai
vainement cherché dans son discours des rai-
sons justifiant la mise en pratique de cette
proposition. Notre pays démocratique jouit
d'un gouvernement choisi parmi les représen-
tants du peuple. Le gouvernement représente
la nation pleinement et complètement. Pour-
quoi, alors, la motion de mon honorable ami
demande-t-elle la constitution d'un conseil de
guerre?

Malheureusement, notre pays connaît la
guerre par expérience. De 1914 à 1918, la di-
rection de nos forces armées, engagées dans le
conflit outre-mer, était confiée à l'administra-
tion d'alors, et sauf quelques critiques aux-
quelles il fallait s'attendre, cette administra-
tiop semble avoir rempli les devoirs dont elle
était chargée d'une façon compétente. Je
répète donc que je ne partage pas l'avis de
mon honorable collègue sur ce paragraphe.

Le paragraphe 4 n'est qu'une conséquence
du troisième; il traite des pouvoirs qui de-
vraient être attribués au conseil de guerre.

Je souscris pleinement au paragraphe qui
déclare que personne au Canada ne devra re-
cevoir une récompense supérieure à celle d'au-
cun autre. S'il y a un devoir sacré de sa na-
ture même c'est celui de protéger le foyer
et de maintenir l'intégrité du territoire. Pour
l'accomplissement de ce devoir, personne ne
devrait recevoir une plus grande récompense
que son compagnon.
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Le premier paragraphe de la motion de mon
honorable ami déclare, qu'en cas de guerre, le
Canada devra utiliser toutes ses ressources
pour s'acquitter des responsabilités que lui
impose cette guerre. Ce paragraphe semble
superflu. La personne qui se trouve au milieu
d'une maison en flammes a-t-elle besoin de, di-
rections spéciales ou de conseil pour savoir
ce qu'elle doit faire? Son premier instinct
sera de sauver sa vie. L'attachement à la vie
est un instinct qui ne s'éteint jamais dans le
coeur de l'homme, et si non pays se trouvait
subitement entraîné dans le tourbillon de la
guerre, peut-on douter, même un moment,
qu'il utiliserait toutes ses ressources en hom-
mes, en argent et en matériel pour protéger
son territoire et ses citoyens? Je répète que
ce paragraphe ne me semble pas important.

Tout le monde sait que le Canada est un
pays paisible. Il a proclamé son amour de la
paix aux réunions internationales de Londres,
Paris et Genève. Grâce aux représentants
canadiens à ces diverses conférences, notre
pays jouit d'une réputation mondiale: il a été
l'un des premiers à prendre le sentier de la
paix. Mais l'attachement à son pays et à la
paix n'exclut pas une raisonnable préparation
à la guerre.

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien.

Lhonorable 'M. BÉLAND: Mon honorable
ami de Parkdale (l'honorable M. Murdock)
faisait allusion, il y a an moment, aux som-
mes d'argent que dépense annuellement le
Canada en préparatifs de guerre. Bien des
gens en trouveront le chiffre considérable. Il
ne l'est peut-être pas trop. Le premier de-
voir d'un gouvernement est de protéger ses
citoyens et son territoire. Même à l'apogée
de leur puissance, les Romains avaient un
adage-comme l'honorable collègue en a cité,
il me permettra bien d'en faire autant: Si vis
pacen, para bellum.

L'honorable M. CASCRAIN: Si vis pacem,
para bellun.

L'honorable M. BÉLAND: Mon honorable
ami est bien bon de m'aider! On peut tra-
duire: Si vous désirez la paix, préparez-vous à
la guerre.

Grâce à sa situation géographique, le Ca-
nada a droit d'espérer jouir d'une paix perma-
nente. Nos voisins du nord, de l'est et de
l'ouest sont bien éloignés, et ceux du sud
ont démontré leur attachement à la paix. A
l'exception de la grande guerre, les Etats-Unis
d'Amérique jouissent de la paix depuis près
d'un siècle. Dans ce pays, l'amour de la paix
n'a pas seulement envahi les palais des légis-
lateurs, mais on peut dire qu'il règne dans
tous les foyers et dans le cœur de tous les

L'hon M. BELAND.

citoyens de la grande république. La seule
barrière, si l'on me passe l'expression, qui
existe entre nous-mêmes et cette grande répu-
blique, c'est une ligne tirée sur la carte.

Cependant, l'histoire du monde, au cours
des vingt-cinq dernières années, contient une
puissante leçon et un grave avertissement.
Que voit-on pendant les quatorze ou quinze
premières années de notre siècle? Si les ho-
norables sénateurs avaient eu le privilège de
voyager sur le continent européen entre 1905
et 1912, quel spectacle aurait frappé leurs
yeux? Ils auraient vu, dans presque tous les
pays d'Europe, surtout en Allemagne où l'on
ne pouvait voyager sans entendre le cliquetis
des sabres aux côtés de centaines, de milliers
d'officiers, le bruit monotone du pas d'école
de millions d'hommes sur le sol, ils auraient
vu, dis-je, des préparatifs de guerre gigan-
tesques. Il était alors évident que l'Allemagne
se préparait fiévreusement à la guerre, et on
était forcé de conclure que les soixante mil-
lions d'Allemands, car telle était la popula-
tion du pays, semblaient déterminés de sub-
juguer tout l'univers.

L'honorable M. CASG>RAIN: Ecoutez.

L'honorable M. BÉLAND: On était forcé
de conclure que le prétexte le plus futile suffi-
rait à déchaîner en Europe le démon de la
guerre. Une étincelle suffirait pour incendier
le continent. Ce piétexte, cette étincelle, c'est
un petit incident en Serbie qui l'a fait naître.

Les honorables sénateurs me permettront
peut-être de relater en quelques mots ce qui
arriva à ce moment. Un archiduc autrichien
fut assassiné dans une rue de Sarajevo, ville
de Serbie. Bien entendu. il s'en suivit une
commotion en Europe. L'Autriche resolut
immédiatement de faire la guerre à la Serbie.
La Serbie fléchit le genou, prête à faire des
excuses ou tout ce qui serait compatible avec
son honneur pour réparer le crime commis.
Sur le moment, l'Autriche parut prête à
accepter les excuses de la Serbie, mais si je
ne me trompe, honorables sénateurs, il y avait
en arrière du vieil empereur déclinant de
l'Autriche certain kaiser dans la cité de Berlin.
C'était lui qui inspirait les exigences de l'Au-
triche envers la Serbie. La Serbie promit de
traîner devant les tribunaux l'homme censé
responsable de l'assassinat. La proposition
était raisonnable, mais inspirée par le kaiser
allemand. l'Autriche exigea d'être elle-même
le juge. Cette exigence, qui n'était pas compa-
tible avec l'honneur de la Serbie, fut refusée,
et vous avez là la cause de la guerre. La
liberté du continent européen se trouvait en
danger, et toutes les nations entrèrent dans le
conflit, l'une après l'autre. Malgré les efforts
de l'Angleterre, de la France et des autres pays
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pour maintenir la paix, l'Allemagne et l'Au-
triche étaient déterminées de faire la guerre.
Si l'on me permet de me mettre en cause, je
dirai que je me trouvais alors dans l'est de la
Belgique, tout près de la frontière allemande.
Les honorables sénateurs peuvent prendre ma
parole: les armées allemandes avaient déjà
envahi le territoire de la Belgique dès avant
que toute déclaration de guerre eût été connue.

Ce petit imbroglio fut le prélude d'une con-
flagration qui embrasa presque tout le con-
tinent européen. L'Angleterre, la France,
l'Italie, la Roumanie, toutes ces grandes puis-
sances se rangèrent du côté de la Serbie, l'une
après l'autre. Pendant tout le cours de la
guerre, ces pays étaient connus comme les
Alliés. La guerre dura quatre ans. Ce fut
une lutte gigantesque. On pourrait dire que
tout le continent européen fut noyé dans un
déluge de sang. Sept millions d'hommes firent
le sacrifice de leur vie. A cet holocauste
humain, il faut ajouter la ruine de centaines
de villes et de cités, et de centaines de milliers
de foyers. Il faudrait des jours, oui, des se-
maines, pour décrire les horreurs de la guerre
comme il le faudrait.

Mais qu'est-il résulté de ce terrible conflit?
Entrons tranquillement, pour un moment, dans
le petit pays du nord-ouest de l'Europe qui
s'appelle la Hollande, rendons-nous à Doorn.
C'est là que nous trouverons l'ancien kaiser
allemand, autrefois tout-puissant, lui qui a
déchaîné le démon de la guerre, qui a déserté
sa propre armée au moment de la défaite, lui
qui a couru comme un poltron se réfugier en
Hollande, pays où règne une si charmante
reine.

Mon honorable ami parlait, il y a un mo-
ment, des horreurs de la guerre. Le monde n'a
jamais été plus déterminé qu'aujourd'hui de
faire régner la paix. C'est parce que les
horreurs de la guerre nous sont encore pré-
sentes à l'esprit. Il faudra du temps avant
qu'un autre souverain ou ohef de nation en-
treprenne de subjuguer des nations étrangères.
Honorables sénateurs, quand on réfléchit aux
événements des derniers vingt-cinq ans, on
arrive forcément à la conclusion qu'une
justice immanente régit le monde. L'épou-
vantable punition des apôtres de la guerre, de
ceux qui rêvaient d'agrandissement et de
domination universelle, l'oubli tant redouté,
et nous savons que l'oubli est le tombeau dee
hautains et des superbes, cet oubli où sont
tombés les ambitieux qui voulaient tout con-
quérir, le rétablissement des anciennes fron-
tières, les humiliations infligées aux faiseurs et
aux exploiteurs de guerre, toutes ces choses
confirment dans la pensée que la guerre offen-
sive, dans les desseins de la divine justice, est
destinée à disparaître des pays civilisés et chré-

tiens. Il semble que le destin le plus affreux
attende celui qui attentera à la paix.

La volonté de maintenir la paix est aujour-
d'hui aussi grande que l'amour de la liberté.
Le désir de jouir des deux prime tout, et nul
obstacle ne tiendra devant le désir d'y arriver.
Dans des pays comme le nôtre, où la démo-
cratie est florissante, on trouve les gens déter-
minés à ce que les différends entre gouverne-
ments soient résolus par arbitrage, ou devant
des tribunaux internationaux établis. Oui, la
paix honorable est devenue aussi précieuse
que la vie même. Robert Emmet disait en
une occasion mémorable: "Donnez-moi la
liberté, ou donnez-moi la mort!"

L'honorable M. MURPHY: C'est Patrick
Henry.

L'honorable M. BELAN'D: Robert Enmet
aussi l'a dit.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
Patrick Henry.

L'honorable M. BÉLAND: C'est de Robert
Emmet que je veux parler. Il dit à la fin
d'un discours devant ses juges: "Donnez-moi
la liberté, ou donnez-moi la mort." Aujour-
d'hui, nous disons: "Donnez-nous la paix, ou
donnez-nous la mort."

L'honorable J. LEWIS: Je n'ai pas du tout
l'intention de repasser la résolution en son
entier pour dire jusqu'à quel point je m'a-
corde avec ceci ou cela. Je désire simplement
expliquer clairement mon attitude sur un ou
deux points. En un mot, je suis en faveur
d'augmenter le fardeau qui pèse sur la ri-
chesse et la propriété pour diminuer celui qui
pèse sur la ohair et le sang. Et quand je
parle de la richesse et de la propriété, cela ne
s'applique pas seulement aux grandes fortunes
que nous sommes enclins à envier, que je
verrais volontiers frappées de peines pécu-
niaires, mais à toute richesse et à toute pro-
priété. Par exemple: un homme dont le re-
venu est modeste, qui, en temps de paix, est
soumis à un impôt sur le revenu de $70 par
année, n'aurait pas raison de se plaindre si
cet impôt augmentait jusqu'à $300 ou $400
au cas d'une guerre que ocet homme considère
être une guerre juste. Un .el sacrifice ne
saurait être mis sur le même plan que le
sacrifice de la vie ou la perte d'un membre.

Je suis absolument en faveur d'empêcher,
autant que possible, tous profits sur les muni-
tions, provisions de bouche, habillements et
autres nécessités de guerre. Mais l'un des
premiers effets de la guerre, c'est de donner
à tout le pays une apparence de prospérité,
quelque fausse que soit cette apparence, parce
que les prix et les gages augmentent. Cet
état se trouve aggravé par de nombreuses
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émissions d'obligations. Pendant la dernière
guerre, on disait à ceux qui sortaient leur
argent de la banque, où cet argent recevait
trois pour cent, pour le placer en titres de
tout repos, dont plusieurs étaient libres d'im-
pôt et payaient 5 ou 51 p. 100, qu'ils accom-
plissaient un acte de haut patriotisme. Voilà
certes une forme avantageuse de patriotisme.
Je m'accorde avec la résolution au moins
jusqu'à dire que nous devrions, durant une
guerre, emprunter aussi peu d'argent que pos-
sible, et à un taux d'intérêt aussi bas que
possible. Un homme pourrait alors prouver
son patriotisme en prenant de l'argent qui
rapporte 6 p. 100 pour le prêter au Gouver-
nement à 2 ou 3 p. 100.

Quant à l'utilisation de nos ressources en
homune-. je ne suis pas prêt à appuyer la pre-
mière partie de la résolution. Non seule-
ment je mi'oppose à la conscription, mais en-
core au recrutement à outrance qui conduit
inévitablement à la conscription, conime on
l'a vu durant la dernière guerre. Si des
jeunes gens aventureux veulent aller au feu,
qu'ils y aillent de leur propre mouvement,
qu'ils ne soient pas poussés vers la boue et
le sang des tranchées par ceux qui restent
tranquillement chez eux. Il va sans dire que
Je ne parle ici que le la guc rie que nous con-
naissons j.usqu ,ici. des expéditions outre-mer.
Après notre expérience de la dernière guerre
et de ses conséquîences, nous devrions avoir
appris a n'entrer dans une autre qu'après mûre
réflexion. Malgré tous les sacrifices du Ca-
nada, dle la Grande-Bretagne et des autres
pays, une grande partie du continent européen
ressemble encore à l'abattoir, à l'asile d'alié-
nés auquel il ressemblait avant 1914. Aussi,
devrions-nous réfléchier longuement avant de
nous décider à répéter ce que nous fîmes du-
rant la dernière guerre. Si le sol canadien était
envahi, le tableau changerait d'aspect. Il nous
faudrait peut-être dans ce cas recourir aux
mesures proposées par mon honorable ami, le
parrain de la résolution, (l'honorable M.
Hughes). Mais on peut considérer cette éven-
tualité comme extrêmement lointaine, et je
ne me prropose donc pas de discuter cette par-
tie de la, résolution qui s'y rapporte. Je vou-
lais dire clairement que, s'il advenait une
autre guerre, je serais en faveur d'augmenter
le ferdeau qui pèse sur la richesse et la pro-
priété pour alléger celui qui pèse sur la chair
et le sang.

L'honorable W. A. GRIESBACH: Je n'ai
que quelques observations à faire sur ce sujet.
Celui qui étudie l'histoire ne saurait nier que
les guerres sont des pierres qui jalonnent le
chemin que doivent parcourir les nations, soit
vers la grandeur, soit vers la décadence. La

L'hon. M. LEWIS.

résolution présentée par l'honorable sénateur
de Kings (l'honorable M. Hughes) offre donc
beaucoup d'intérêt. L'honorable sénateur aura
aussi rendu un service d'une grande utilité s'il
l'a présentée dans l'unique but d'augmenter
l'efficacité de notre pays, au cas où nous nous
trouverions de nouveau entraînés dans une
guerre. Le sujet mérite d'être discuté avec
calme, en évitant tout ce qui ressemblerait à
une fausse sentimentalité.

Voici le premier paragraphe de la résolu-
tion:

Que la déclaration d'e guerre ou l'ouverture
les hostilités devra être iimmuédiatement suivie
le la mnobilisation et le la conscription (le tout
l'effectif humain et de toutes les ressources de
la nation en matériel;

Cette proposition me semble très juste. Je
ne puis concevoir qu'un peuple sensé entre-
prenne une guerre dans un autre but que de
la gagner. Quand on considère les résultats
terribles qu'éprouvent ceux qui la perdent, je
serais d'avis qu'un pays qui entrerait dans un
conflit se batte jusqu'à la fin, de toutes ses
forces.

Voici le paragraphe suivant:

Qu'urn conseil le guerre, représentant toutes
les proviiices et le Gouvernemiiient 'clntral, de-
vra être fmé et devra être investi ilu1 pouvoir
siprêie sur touîtes les opérations militaires et
sur tolus les coiiimua ndeienitis île guerre;

C' partgraphe découle du premier et je n'y
vois pas la moindre objection. En passant,
je diai qui'attenre la déclaration de guerre
pour préparer la mobilisation et la conscrip-
ion, c'cst s'exposer au gachis. J'approuve ce-
pendant le principe énoncé dans cette formule.
Après tout, participer à une guerre, c'est vou-
loir la gagner. et pour cela il faut requisition-
ner hommes et richesses et prendre toutes îes
dispositions possibles. e raisonnables, natu-
tellement, afin de réussir.

Le paragraphe suivant:
Qu'un conseil de guerre. représeintait toutes

les proviiice's et le Gouveriieiment central, devra
être foriiié et devra êtie investi du pouvoir
suprême sur touteos les opéiatiois militaires et
sur tous les couiiiunaiidiements le guerre;

A mon avis, c'est là une proposition absurde,
étant donné l'expérience le la guerre. L'ho-
norable sénateur de Lauzon (l'honorable M.
Béland) a bien exposé la situation. Nous
aivons déjà, dit-il. un Gouvernement chargé de
veiller à cet aspwet de la question. Il n'y
aurait rien île plus désastreux qu'un conseil
dhoimines nourris d'idées et de conceptions

pro"inciales, locales et exclusives sur la ma-
nière du conduire les choses. Toute l'expé-
rience île la guerre démontre la nécessité de
confier la direction à un petit nombre.
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Le paragraphe suivant:
Que ledit Conseil devra posséder le pouvoir

d'affecter chaque homme et chaque femme du
Canada aux emplois auxquels il les jugera le
plus aptes, mais en changeant le moins possible
les occupations journalières de la population;

Cela semble découler du premier et du
deuxième paragraphe. On ne fait pas la guer-
re de toutes ses forces sans mettre en œuvre
tous ses moyens d'actions, hommes et femmes
compris. Une autorité quelconque, le Gou-
vernement probablement, devrait avoir le
pouvoir de répartir les tâches aux individus
compétents.

La résolution ajoute:
Que (les gages, salaires, appointements ou re-

venus enipoyés à l'usage ou à la réserve per-
sonnelle de qui que ce soit dans le Dominion,
depuis le Gouverneur général jusqu'au plus hum-
ble citoyen. y compris les officiers de l'armée, ne
devront pas être supérieurs à 'la solde du sim-
ple soldat en campagne, tout en accordant une
allocation pour les personnes à charge;

Voici une proposition qui plaira au déma-
gogue: ramener tout le monde au même ni-
veau. Elle ne me tracasse pas le moindrement,
mais j'imagine que les cultivateurs de l'Ouest,
les employés de nos chemins de fer et, en
fait, tous les travailleurs industriels s'y oppo-
seraient vivement. Je n'aurais pas d'objec-
tioc à ce que cela se fasse au pays si c'était
nécessaire pour gagner la guerre.

Je passe maintenant à cette partie de la
résolution qui concerne l'organisation de l'ar-
mée. De tous temps, les grands empires la
Perse, l'Assyrie, l'Egypte, la Grèce, Rome, ont
suivi le principe hiérarchique comportant sol-
des et privilèges conformes au rang et à la
responsabilité. C'est le système établi depuis
trois mille ans, et, étant donné la nature hu-
maine, j'ose dire qu'il serait impossible de
constituer une armée autrement.

Il y a une cinquantaine d'années lorsqu'on
s'enquit de l'organisation militaire des Zoulous,
chose singulère. l'on constata que l'effectif de
leur unité militaire composée de trois mille
hommes, se divisait en groupes de sept
hommes ayant chacun son chef.

L'armée romaine, de même que celles des
autres grandes puissances du passé se com-
posait de régiments à peu près semblables
au bataillon des armées modernes, comprenant
quatre compagnies, seize pelotons et soixante-
quatre sections de sept à huit hommes chacune.
Vous avez là le commandement hiérarchisé et
la solde et les privilèges proportionnés au
rang et à la responsabilité.

L'idée d'une armée absolument égalitaire
où chacun a le même rang, porte les mêmes
responsabilités et touche la même solde peut
être séduisante, mais je frémis à la pensée

qu'un honorable membre de cette Chambre
entretenant des conceptions aussi absurdes et
aussi impossibles à réaliser pourrait avoir un
jour la direction des destinées de notre pays.

J'ai fait partie naguère d'un régiment en
service dans l'Afrique du Sud. Les sous-offi-
ciers étaient gens en moyens à qui une solde
plus élevée ne disait rien et qui refusaient les
promotions. Le régiment, en définitive, revint
au pays en état pour ainsi dire de mutinerie.
En somme l'impossibilité de conserver la
hiérarchie dans le commandement avait ruiné
la discipline et l'organisation.

J'ignore jusqu'à jusqu'à quel point les civils
s'accomoderaient de la situation, mais je pré-
viens la Chambre que ce serait folie de tenter
d'astreindre les soldats au régime préconisé
par l'auteur de la motion. On ne trouve dans
l'histoire aucun exemple d'une armée sans com-
mandement hiérarchisé et sans paye propor-
tionnée au rang, et aux responsabilités plus
lourdes.

Le sixième et le septième paragraphes sont
ainsi conçus:

Qu'aucun emprunt ne soit effecttid ou qu'au-
cune dette ne soit contractée en vue de la pour-
suite de la guerre, non plus qu'aux fins de la
démobilisation;

Que tous les frais de la guerre et de la déno-
bilisation soient soldés par le moyen de l'impôt
ou par des prélèvements sur le capital, en sorte
que, à la fin de la guerre et de la démobilisa-
tion. la dette du pays ne soit pas plus élevée
qu'au début des hostilités.

Cela ne concorde pas avec le premier para-
graphe, lequel propose que nous fassions la
guerre de toutes nos forces afin d'a,seurer la
victoire. Nous ignorons quelles conditions
domineront dans la prochaine guerre et si
nous allions approuver cette injonction finan-
cière, ce serait paralyser le pays dans ses me-
sures financières et économiques et ainsi ruiner
toute son organisation.

Je le répète, j'approuve cette résolution dans
la mesure où elle propose d'accroître l'efficacité
en temps de guerre. Elle fournit l'occasion de
signaler ce qui se fait actuellement aux Etats-
Unis dans le domaine industriel, économique
et financier, comme préparation à la guerre.
Sous la direction du ministère de la, Guerre,
les autorités ont procédé à un inventaire de
l'industrie du matériel de guerre; vérifié leurs
besoins et la puissance de production du pays;
établi un système de calibres et de normes;
préparé un plan d'enrôlement de la main-
d'œuvre, d'inspection, de vérification et de
repartition en rapport avec les commandes de
matériel de guerre: tout cela à dessein de
mettre le pays en état d'entreprendre une
guerre avec des plans bien muris afin d'éviter
le coulage, l'extravagance et le gaspillage
d'énergie. Ce travail a été effectué à peu de
frais, sans provoquer d'anxiété, et je suis cer-
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tain que cela met les Etats-Unis en état de
mener une guerre avec beaucoup plus de succès
et beaucoup plus d'économie.

Nous devrions songer à faire de même. Nous
sommes entrés dans la guerre de 1914 sans
plan, ni préparation. Il est vrai qu'on en
avait sur le papier mais ils furent écartés dès
le début afin de permettre à certains individus
de procéder à leur propre manière.

A ce sujet je me permettrai une remarque.
Nos frais de guerre comprennent au moins
25 pour cent de gaspillage, filute de prépara-
tien préliminaire. Nous n'étions préparés ni
moralement ni physiquement. Je dis plus:
une bonne proportion de nos pertes de vie
sont attribuables au manque d'entraînement
et de matériel, c'est-à-dire au manque de pré-
paration. C'est un pénible aveu à faire, vingt
ans après, mais je ne crois pas exagérer.
Ainsi notre système de recrutement était
encore le même exactement que du temps de la
reine Anne. On trouva des gens plus ou moins
connus pour lever un bataillon, et une fois
celui-ci rendu en Angleterre on le dispersait,
laissa.nt les officiers sans commandement. Au
dix-septiènie siècle l'Angleterre mit le surplus
de ses officiers à la retraite avec demi-solde.
Les riches en profitèrent pour caser leurs fils.
Ceux-ci obtenaient une commission, levaient
une compagnie de cent hommes, l'a-menaient
à la caserne; après quoi se croyant quittes
envers leur pays, ils étaient mis à la retraite
avec demi-solde. Les archives conservent le
cas d'un homme qui vécut 120 ans et toucha
sa demi-solde pendant cent ans!

Je signale aussi à l'attention de la Chambre
une autre faiblesse de notre système en 1914.
Mes honorables collègues se souviennent sans
doute de plusieurs cas de rivalité entre com-
mandants qui levaient chacun un bataillon
dans la même ville. Naturellement, la con-
currence influait sur le recrutement, tantôt
de l'un tantôt de l'autre, et alors les com-
mandants reprochaient tour à tour à leur
médecin examinateur la sévérité de ses exa-
mens. Ainsi la concurrence s'accentuait au
détriment de la condition physique, et l'on
envoyait en Angleterre des milliers d'hommes
qu'on refusait d'accepter. Nous pensionnons
maintenant des centaines d'hommes qui n'ont
été d'aucune utilité à la guerre. On les appe-
lait les mauvais types du début.-"King's bad
bargains to start with."

Et tout cela parce que l'on ne veut pas se
rendre à la réalité, parce que l'on ne veut pas
admettre la probabilité d'une guerre; qu'on
refuse d'en discuter et de s'y préparer. Eh bien
cela se paiera chèrement. C'est ce qui est
arrivé dans la dernière guerre et, autant que
je puis en juger, ce qui arrivera encore la
prochaine fois.

L'ion. M. GRIESBACH.

Autres exemples de frais inutiles. L'équipe-
ment Oliver. équipement défectueux, a coûté
de fortes sommes d'argent; de même, le fusil
Ross; de même les centaines de chariots inu-
tilisables sur les routes d'Europe:-bien que
tout cela ait été, je n'en doute:pas. acheté hon-
nêtement. Le manque de réflexion et de pré-
paration coûta des sommes énormes sous for-
me de matériel absolument sans valeur utile.
De même le Camp Val Cartier-première er-
reur. et la plus grave de toutes, peut-être-
comme perte de temps, énergie mal appliquée
et grosse dépense.

Les gens qui aiment à croire que la nature
humaine a changé et qu'il n'y aura plus de
guerres me donnent sur les nerfs. Je sais
qu'il y aura encore des guerres. Mon hono-
rable ami de Lauzon, (l'honorable M. Béland)
a fait erreur lorsqu'il a dit que les Etats-Unis
avaient joui d'un siècle de paix, avant la
grande guerre.

L'honorable M. BELAND: Evidemment,
j'ai fait erreur: J'aurais dû mentionner la
guerre Hispano-American.

L'honorable M GRIESBACH: Et aussi la
plus grande guerre civile depuis cinq cents ans
-la guerre civile américaine, de 1860 à 1865.

L'honorable M. BELAND: C'était une
guerre civile.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui. Mais
pour le soldat qui donne sa vie peu lui chaut
que ce soit une guerre civile ou une guerre
étrangère.

L'honorable M. BLACK: L'une ou l'autre
lui coûte la vie.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui. Anté-
rieurement, en 1840, l'armée américaine fran-
chit la frontière et s'empara de la cité de
Mexico. Il y eut aussi la guerre avec la
France, que bien des gens ont oubliée. et
encore la guerre avec Tripoli. autrefois Etat
indépendant de l'Afrique Septentrionale. Je
le répète, J'ai peine à supporter ceux qui ai-
ment à croire que la nature a changée et qu'il
n'y aura donc plus de guerres. Je sais que la
guerre viendra et je sais que tous les pays y
seront probablement engagés. Il existe ac-
tuellement quatre foyers de guerre éventuelle
-le Japon, la Russie. l'Allemagne, l'Italie.
Ces quatre grandes puissances, étant donné
leur forme (le gouvernement et leurs concep-
tions de l'existence, déclareront probablement
la guerre à la moindre provocation, même
sans provocation.

Or. entretenant cette conviction, il m'est
impossible le comprendre pourquoi l'on ne
consacre pas une certaine attention à une pré-
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paration efficace à la guerre, en prévision du
cas où nous pouvons être appelés à la faire
afin de conserver nos richesses,et je tiens ceux
qui se refusent à discuter de préparatifs de
guerre responsables des dépenses inutiles et
de même des sacrifices inutiles de sang qui
s'en suivront. Je préviens ceux qui écartent
toute discussion de ces questions sous pré-
texte que c'est perte de temps, qu'ils seront
tenus responsables des frais inutiles et des
pertes de vie que le manque de direction effi-
cace, d'entraînement et de matériel causera
dans la prochaine guerre.

Je suis heureux que cette occasion m'ait été
donnée d'accomplir un devoir envers mon pays
et envers les générations à venir, lesquelles,
comme la génération actuelle, se trouveront
engagées dans la prochaine guerre absolument
sans y être préparées et manquant de tout ce
qui est nécessaire au succès. Le seul récon-
fort dont on ait lieu d'être reconnaissant se
trouve dans le caractère et le courage dont
notre peuple a fait preuve depuis trois ou qua-
tre siècles et qui a valu au pays de surmonter
les difficultés dont nos gouvernements sont la
cause.

Je dois remercier l'honorable sénateur qui a
proposé cette motion (l'honorable M. Hughes),
zt j'espère qu'en en saisissant cette Chambre
il avait le sincère désir d'engager notre pays à
se préparer à jouer un rôle efficace en temps
de guerre, et non pas, comme semblent l'indi-
quer certains paragraphes de sa motion, de
provoquer l'adoption de certains principes
dont la pratique paralyserait notre peuple. Il
souhaite peut-être de rendre la guerre telle-
ment difficile que la cause de la paix en soit
fortifiée. A cela je n'ai pas d'objection, car il
est bien de travailler à la paix. Mais je re-
pousse certainement des propositions dont
l'adoption nous empêcherait de combattre de
toute notre force et de nous défendre avec
succès contre une agression ou créérait un état
de choses qui paralyserait l'accomplissement
de tout notre devoir.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, j'ai dit à l'honorable
sénateur qui a proposé la résolution (l'honora-
ble M. Hughes), que je ferais quelques obser-
vations au cours du débat. Après les observa-
tions de quelques-uns de nos honorables
collègues, je serai plutôt bref. Je n'ai pas
le moindre doute que l'auteur de cette résolu-
tion soit animé de bonnes intentions, mais je
doute beaucoup de la sagesse de ses proposi-
tions.

Je relèverai d'abord certaines paroles pro-
noncées par l'honorable sénateur de Parkdale
<'honorable M. Murdock), au cours de son

discours cet après-midi; mais, j'espère que je
serai bien compris. Il fait un sujet de re-
proche à cette Chambre de n'avoir pas con-
sacré beaucoup de temps aux discussions depuis
le commencement de la session. J'espère qu'il
ne me croira pas mal disposé à son égard;
j'en suis loin; mais je n'aime pas l'esprit de
ses remarques. Telles que je les comprends,
elles semblent insinuer que c'est notre faute,
et surtout la mienne, à titre de leader général
de la Chambre, et que lui seul a raison de
se plaindre. Je ne sache pas que personne
en particulier soit en faute.

L'honorable M. MURDOCK: L'idée ne
m'est jamais venue de critiquer le leader de
cette Chambre ni aucun autre collègue, parce
que je comprends qu'il s'agit simplement d'un
état de choses auquel on ne peut rien.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'en
suis bien sûr, et j'accepte la déclaration de
l'honorable sénateur. J'ajoute toutefois que
je ne saisis pas l'objet de sa remarque. Parce
qu'on lui a demandé l'autre jour de remettre
son discours quand il était prêt à prendre la
parole, il semble voir là une privation. Une
presse mal informée a critiqué quelque peu.
Comme question de fait, les observations de
mon honorable collègue étaient tout aussi ap-
propriées aujourd'hui qu'un autre jour. Con-
séquemment, rien n'a été perdu, et il n'y a
personne à blâmer.

Je comprends que la fonction de cette Cham-
bre n'est pas de copier la Chambre des com-
munes, où la discussion des événements poli-
tiques et des courants d'opinion se fait en
détail. A la Chambre des communes, on re-
présente chacun un circonscription, et l'on y
discute de toutes choses. Si le Sénat n'exis-
tait que pour faire de même, il perdrait son
utilité aux yeux du pays. Ce n'est pas son
rôle. Notre utilité ne se mesure pas à la
durée de nos séances plénières, non plus qu'à
la longueur des discours et à l'acrimonie de
nos débats. Cet après-midi, nous discutons
en séance générale, mais si nous étions à
siéger au comité, et à examiner le bill com-
pliqué des brevets, nous servirions peut-être
mieux le pays, même si la presse n'en faisait
pas grand cas.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas à m'excuser de l'indemnité que je touche
à titre de membre de cette Chambre. Je suis
en faveur de la diminution des heures de
travail au Canada et dans tous les autres
pays. Non seulement je suis en faveur de la
journée de huit heures, mais je suis con-
vaincu que la journée de huit heures ne suit
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pas la marche des événements. Je crois qu'il
faudra en venir à la journée de six heures-
cinq heures-et peut-être même de notre
temps. Mais il faut attendre que les autres
pays nous suivent dans ce sens avant de faire
davantage, car alors seulement il nous sera
possible de prendre des mesures à cette fin.
Je ne connais pas de journée de huit heures
dans ma vie, non plus que durant les sessions

du Parlement. Je me réjouis de pouvoir
travailler plus longtemps et d'avoir charge
de responsabilités spéciales.

Quant à la motion, dont je traiterai très

brièvement, tout en l'accueillant comme une
occasion de mettre le sujet en lumière et de
prendre position sur une question importante,
je suis opposé à tout ce qu'elle renferme, sauf

les voeux qu'elle exprime. Les deux premiers
paragraphes comprennent les vœux. Le pre-

mier paragraphe demande au pays de se vouer

de tout coeur et sans réserve à la guerre. Il
propose que dans le cas où cet horrible évé-

nement se produirait et que nous nous y trou-

verions encore mêlés, le Canada fasse la
guerre de toutes ses forces humaines et maté-

rielles, et ensuite:
Qtue la déclaration de guerre ou l'ouverture

des hostilités devra être iiiédiatement suivie
le la tobilisation et dte la cons-cription le tout

peffectif tiihaiît et de toutes les ressources le
la nation en matériel;

Eh bien, il va sans dire lue la première pro-

position est vraie, qu'elle découle essentielle-
ment d'une déclaration de guerre. Quant à
la deuxième. vraie dans son esprit, à savoir que

l'énergie et les forces de tous devraient être
la propriété de lEtat et que la propriété de
tous pour fins île guerre devrait être à la dis-

position de l'Etat-si c'est là son sens-j'en
suis. Mais quand j'y vois "conscription"
appliqué précisément au même sens aux hom-
mes et à l'argent, je ne sais plus si je saisis
bien. Quand nous mobilisons un homme pour
la guerre, lui et son temps appartiennent à
l'Etat, et il est assujéti à la surveillance de
l'Etat. Nous faisons cela parce que nous le

croyons nécessaire. Or si conscription doit
s'appliquer au même sens aux biens et à la

richesse également cela veut dire qu'ils de-

viennent aussitôt la propriété de l'Etat. En

un mot, c'est le régime socialiste sur le champ.
Je ne sais si c'est là l'intention de l'honorable
sénateur; je ne le crois pas. Si c'était là l'in-
tention et que toute la propriété passât
aussitôt sous la régie de l'Etat et devint son
bien, que resterait-il à taxer comme le veut

le quatrième paragraphe? Nous possèderions
tout. Le quatrième paragraphe n'a aucun sens,
à moins qu'il veuille que l'Etat ait le droit de

saisir et d'utiliser seulement les biens néces-
saires au succès de la guerre. Donc, quant aux
autres propositions contenues dans cette réso-

Le très hon. M. MEIGHEN.

lution, nous devons présumer que c'est là
seulement ce qu'entend l'honorable sénateur.
Alors se pose la question de savoir comment
lEtat peut le mieux utiliser le bien de la na-
tion afin de sortir victorieux du conflit.

L'honorable sénateur dit que nous devrons
éviter l'endettement. Nous n'emprunterons
pas d'argent, nous nous en emparerons simple-
ment et nous sortirons de la guerre pas plus
endetté qu'avant. Ce serait certes bien à
souhaiter; mais si cela était possible, comment
se fait-il qu'aucun peuple avisé n'ait encore
songé à cette solution? Comment se fait-il
que nous sommes le premier à rê"ver d'un pareil
exploit-faire la guerre, ce qui a toujours coûté
des milliards. sans qu'il nous en coûte un soit?
Je pose sérieusement cette question à l'hono-
rable sénateur.

Supposons que nous sommes en guerre et que
A possède une ferne claire de toute hypo-
thèque, qu'il exploite et qui produit des cé-
réales. L'autre, B. avait une ferme qu'il a
vendue et il possède $5,000 en banque. Un
troisième, C, est propriétaire d'une fabrique
de produits essentiels à notre population et
à l'armée au front. Il n'a rien autre que sa

fabrique. Comment l'honorable sénateur s'y
prendra-t-il pour avoir l'argent nécessaire à
la guerre. S'emparera-t-il de la forme? C'est
la seule manière d'obtenir quelque chose de
celui-là? S'emparera-t-il de la fabrique? Cela
ne lui donnera pas d'argent. Alors, comme il

ne peut rien avoir de ces deux-là et que l'ar-
gent est essentiel à la guerre, ce sera B, avec
son S5,000 qui portera tout le poids.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON: Mon
très honorable ami ne prend-il pas l'honorable
sénateur trop à la lettre? L'idée de celui-ci
n'est-elle pas que nous payons au jour le jour?

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
cela n'est pas possible. L'honorable sénateur
dit que ce n'est pas ce qu'il entend. Je prends
les mots dans leur sens ordinaire. Mais sup-
posons que l'honorable sénateur de Hamilton
(l'honorable Lynch-Staunton) ait raison et

qu'il ne s'agit pas du tout de propriétés, alors
'conscription", dans le deuxième paragraphe

n'a pas de sens commun. S'il s'agit de mobi-
liser l'argent seul, évidemment on n'en trou-
vera que là où il existe. Mais avant qu'il soit
tout mobilisé il en manquera pour continuer
la guerre. Il n'y a pas assez d'argent au
pays pour poursuivre une guerre, même si
vous comptez pour argent la circulation fidu-
ciaire. L'équité demande que le fardeau soit
réparti sur tous, et cela ne peut se faire qu'au
moyen de l'emprunt. En un temps où il faut,
disons 500 millions annuellement, qui pré-
tendra sensénent qu'on peut les prélever au
moyen d'une taxe, équitable ou non. Il
nexiste aucun système d'impôts capable de
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fournir l'argent nécessaire à la poursuite d'une
guerre. Tel est le fait indéniable qui explique
pourquoi les pays ont toujours eu recours à
la même méthode, même aux jours heureux
du passé, sans jamais atteindre au bel idéal
préconisé par l'honorable sénateur.

Si mon honorable ami se trouvait à la tête
d'un gouvernement en temps de guerre, il ne
songerait pas plus à ce qu'il propose qu'il
songe aujourd'hui à se suicider: ce sont
des impossibilités. 'Ce qui importe alors,
c'est de s'appliquer à découvrir le moyen
le plus équitable de prélever les impôts
-les plus élevés qu'il soit possible de
prélever-et de maintenir nos industries
et le moral de notre peuple. Et, en définitive,
il faudra taxer le contribuable. C'est ce que
nous avons fait dans la dernière guerre. Nous
n'avons peut-être pas été aussi loin que nous
aurions dû. On reste étonné de la sagesse qui
se découvre après quinze ans. On dirait que
l'objet des émissions exonérées de taxes ne
visait qu'à créer une classe de parasites au
Canada. Il fallait que le Gouvernement
d'alors trouve des fonds et, dans sa sagesse ou
dans sa folie, il émit des bons francs de taxe.
De toute façon il lui fallait de l'argent, et il
ne pouvait courir le risque d'un échec. Le
bon, franc de taxe, se vendit un prix plus
élevé.

Un honorable SÉNATEUR: L'impôt sur
le revenu n'existait pas alors.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, et
il n'en était pas question non plus.

L'honorable M. MURDOCK: Ne pouviez-
vous pas mobiliser l'argent?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
croyais que j'avais disposé de ce point. Pour-
quoi prendre 50 c. à celui qui l'a en argent,
et ne rien exiger de celui qui a $50 en biens.
Il n'y a pas d'autre manière de mobiliser la
richesse. Il faut avant tout de l'argent; et
c'est ce qu'on oublie. Il faut être mêlé de
près à la situation pour se rendre bien compte
de ce qui en est. Quand on parle de confis-
quer la richesse, on semble croire que la ri-
chesse n'existe que sous la forme d'espèces
et de chèques; elle prend au contraire mille
formes. Mais l'argent est le seul moyen de
mener la guerre, et confisquer l'argent seul
c'-est rejeter le fardeau sur quelques-uns seu-
lement, et, en fin de compte, en manquer pour
continuer la geurre.

Voilà pour ce point. Je crois en avoir dit
assez. Mon honorable ami (l'honorable M.
Griesbach) dont l'expérience en cette matière
est précieuse pour cette Chambre et pour le
pays, a exposé son point de vue avec vigueur
et une clarté merveilleuse. Je ne saurais
terminer sans relever une remarque de l'ho-

norable sénateur de Toronto (l'honorable M.
Lewis). Mon honorable ami désapprouve ce
que j'appellerais la partie significative de cette
résolution. Il ne veut même pas que le Gou-
vernement puisse disposer de toute la force
militaire du pays dans la mesure nécessaire à.
la victoire. Il se dit absolument opposé à la.
conscription dans le cas d'une guerre exté-
rieure. Il va directement à l'encontre du.
premier paragraphe de la résolution, que nous:
approuvons tous. D'après lui, une guerre en:
Europe prendrait le caractère d'une aventure
à laquelle pourrait participer qui voudrait,
sans que les autres y soient obligés. A son
avis, pareil conflit n'est pas assez grave pour
nous justifier d'appliquer la conscription.
Toute guerre assez grave pour déterminer
notre participation deviendrait une question
de vie ou de mort. Personne, après réflexion,
ne peut croire que nous enverrions des troupes
canadiennes guerroyer en Europe ou ailleurs, à
moins que l'existence de ce pays ne dépen-
drait du résultat.

L'honorable M. GRIESBACH: Responsabi,
lité limitée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non pas.
Nous ne devrions jamais penser entrer en
guerre à moins d'être convaincus que le con-
flit devient une question de vie ou de mort
pour notre pays; et nous n'y sommes jamais
entrés sans cette conviction-et sûrement pas
la dernière fois.

Mais supposons qu'une grande armée se rue
sur le voisin comme il y a vingt ans. Allons-
nous dire que nous laisserons partir ceux qui
le veulent bien mais que nous ne prenons pas
la chose au sérieux. Dirons-nous que nous:
nous abstiendrons d'aider la France et la
Grande-Bretagne à repousser l'ennemi sur la
Marne et nous contenterons-nous de laisser
aller ceux qui le veulent? Dirons-nous qu'au
lieu d'aller combattre sur les rives de la Marne
nous l'attendons de pied ferme sur les bords
du Saint-Laurent? Une fois l'4nnemi rendu sur
le Saint-Laurent, la marge de sécurité dispa-
raît et les jours sombres commencent. Peut-
on concevoir qu'une armée assez forte pour
triompher sur la Marne rencontrerait sur les
bords du Saint-Laurent une résistance digne
de ce nom? Nous ne pouvons défendre notre
pays sur son propre territoire.

Personne en cette Chambre ne désire plus
que moi que le pays fasse des sacrifices et se
fortifie. Cela est-il possible ou impossible,
je l'ignore. J'ignore également si la guerre est
prochaine ou non. Je* ne suis certainement
pas sûr que nous n'allons pas à une au-
tre guerre. Les événements des trois der-
nières années ne sont pas de nature à récon-
forter; ceux des derniers douze mois sont
navrants. Je ne vois pas à qui la guerre
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pèsera plus qu'à nous. Mais je sais que si

nous avons quelque peu de raison et les

moyens de défendre notre pays, nous le dé-
fendrons; mais ne poussons pas le présomp-
tion jusqu'à croire que nous pouvons le dé-
fendre seuls et en restant chez nous.

J'approuve la résolution en tant qu'elle de-

mande d'appliquer notre énergie à assurer la

victoire; mais quant aux moyens qu'elle pro-
pose pour y arriver je les crois impossibles

en pratique, comme je trouve vains, ineffi-

caces, et d'application impossible les principes
préconisés par l'honorable sénateur, principes
qui ne seront jamais adoptés ni en Canada ni

ailleurs.

L'honorable M. HUGHES: Honorables sé-

nateurs, il ne m'est jamais venu à l'idée que

je pourrais sur une question de cette impor-
tance formuler une résolution exempte de

critique; et encore moins que je pourrais pré-

parer un plan de campagne pour la prochaine

guerre si, malheureusement, il doit y en avoir

une. La critique dont elle a été l'objet ne

m'a pas surpris ni déçu. J'en suis au con-

traire heureux, et je crois que la pays l'ac-

cueillera de même.
L'honorable sénateur de Edmonton (l'hono-

rable M. Griesbach) nous a fait part du fruit

de son expérience et il a fait certaines affirma-

tions que je considère très précieuses.
Le très honorable leader de cette Chambre

excelle dans la critique, et, je le répète, je
conviens que ma résolution y prête.

Je me hâte de dire que je tenais à formuler

le iou que si jamais nous avons à faire de

nouveau la guerre nous devrions au moins

prendre des mesures pour écarter les exploi-
teurs. Cela nous permettrait peut-être de me-

ner la guerre avec plus de succès.
Plusieurs journaux canadiens. dirigés par des

hommes doués de connaissances et d'expérien-

ce-peut-être pas en matière de guerre-mais

dans la pratique des affaires, ont bien accueilli

cette résolution, et j'en conclus qu'en substan-
ce elle représente les idées de bien des gens.
Depuis qu'elle a été inscrite à l'Ordre du jour,
j'ai reçu nombre de lettres et de télégrammes
venant d'hommes et de femmes certainement
dévoués au bien du pays, ainsi que d'institu-
tions et d'associations. Tous m'approuvent
d'en avoir saisi le Sénat. Même la discussion
de ce jour montre qu'elle...

L'honorable M. CASGRAIN: Qu'elle a quel-

que chose de bon.

L'honorable M. HUGHES: ... qu'elle a

quelque chose d' bon, comme dit mon hono-
table ami. Elle a donné lieu à plus de ré-
flexions et de publicité que je m'y attendais
et elle ne sera probablement pas inutile.

Le très hon. M. MEIGHEN.

Je ne critique pas les nombreuses erreurs
que nous avons commises lors de la dernière
guerre, étant donné, comme je l'ai dit l'autre
jour, que dans ce domaine nous étions alors
novice. Plusieurs de ces erreurs étaient dé-
plorables. mais nous n'avons peut-être pas
fait pire que d'autres pays de plus d'expé-
rience. Une enquête faite aux Etats-Unis a
révélé que des fournisseurs de matériel et de
provisions pour l'armée et la marine, après

l'entrée en guerre de ce paya-qui avait eu le

temps de se préparer-réalisèrent des bénéfi-
ces de cent pour eent multipliés plusieurs fois.
Il y a quelques jours, je lisais qu'un fait encore
plus honte ux était venu au jour: des syndicats
fournisseurs d'articles dle nécessité urgente
pour l'armée les gardaient jusqu'à ce que les

prix haussent à un chiffre fabuleux. La com-
mun des gens souffre aujourd'hui encore de

cette exploitation. J'aimerais que le Parle-
ment canadien prit en temps de paix des me-
sures propres à empêcher semblable exploita-
tion chez nous. si le Canada se trouve de nou-
veau en guerre. Uns fois la guerre commen-
cé, il sera trop tard pour agir effectivement
dans ce sens.

Malgré ce qu'en dit le très honorable leader

de cette Chambre, je crois que nous pourrions
prélever de fortes sommes en adoptant des
méthodes qui ne feraient pas des millionnaires
de quelques-uns, et de la masse autant de
pauvres qui auront à porter longtemps le far-
deau de la dernière guerre. Je voudrais faire
tout ce qui est en mon pouvoir afin d'arriver
à ce but, et concentrer l'attention du peuple
canadien sur ce problème.

Je crois que cette résolution et cette dis-
cussion n'auront pas été vaines. Je le répète,
j'ai reçu des lettres et des télégrammes de
nombre de particuliers et d'associations. Cer-
tains des signataires expriment le vœu que la
question reste à l'étude afin qu'ils aient le
temps de l'examiner et d'exprimer officielle-
ment leur avis. Du consentement de la Cham-
bre et de l'honorable collègue qui a appuyé
la résolution, je crois de mon devoir de la re-
tirer. D'ici la prochaine session, il nous vien-
dra sans doute des opinions de différentes
sources. Si le pays le juge à propos, la ques-
tion sera peut-être reprise sous forme de pro-
positions plus acceptables à cette Chambre.

(La motion est retirée.)

BILL DE REMBOURSEMENT DES OBLI-
GATIONS DES CHEMINS DE FER
CANADIENS NATIONAUX

PREMIÈRE LECTURE

Bill 19. Loi de remboursement des obliga-
tions des Chemins de fer Nationaux du Ca-
nada.-Le très honorable M. Meighen.
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BILL DES BREVETS

EXAMEN PAR LE COMITÉ DE LA BANQUE ET

DU COMMERCE

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je désire
faire remarquer que le comité permanent de
la banque et du commerce se réunira aussitôt
que nous lèverons la séance. J'espère que les
honorables sénateurs assisteront à la séance
du comité afin d'avancer les choses autant que
possible cet après-midi et de fixer une autre
séance demain dans la matinée.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures de-
main après-midi.)

SÉNAT

Jeudi 28 février 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

STATISTIQUES SUR LE PORT DE.
CHURCHIL, 1934

DEMANDE DE DÉPÔT DE DOCUMENT

A l'appel de l'ordre du jour:

Le très honorable M. M.EIGHEN: Je pour-
rais dire à l'honorable sénateur qui s'impatien-
tait hier, s'il était à son siège aujourd'hui, que
les trois ministères qui s'occupent de son relevé
sont les ministères des tChemins de fer et Ca-
naux. de la Marine et du Revenu national. Le
ministère des Chemins de fer et Canaux at-
tend une partie de ces renseignements de
Churchill, ce qui explique le retard. Il sem-
ble déraisonnable d'imprimer la question tous
les jours jusqu'à l'arrivée des renseignements.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER

MOTION POUR TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. COTÉ, au nom de l'honora-
ble M. Beaubien. propose la troisième lecture
du bill B, Loi concernant la "Canadian Mar-
coni Company".

L'honorable M. PARENT: Nous pourrions
remettre la troisième lecture, vu l'absence de
l'auteur du bill.

L'honorable M.. COTÉ: Je ne vois pas de
nécessité de remettre la troisième lecture. Le
comité des bills privés a étudié le bill hier
et l'a adopté. Je ne vois rien à gagner en re-
mettant la troisième lecture

L'honorable M. PARENT: Bien que je sois
membre du comité des bills privés, je n'ai pas
reçu d'avis relatif à ce bill, et je n'ai donc
pas pu assister à la réunion. Je ne connais
nullement cette mesure. Dans les circons-
tances, je crois qu'il vaudrait mieux que l'au-
teur soit là pour justifier toute action à pren-
dre.

(La motion pour troisième lecture est
rayée.)

BILL DE REMBOURSEMENT POUR LES
CHEMINS DE FER NATIONAUX

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la deuxième lecture du bill 19, Loi
sur les chemins de fer Nationaux du Canada,
en vue du remboursement d'obligations finan-
cières arrivant à échéance, et rachetables.

Honorables sénateurs, voici une mesure im-
portante et qui exige des explications. Il tom-
be échue, cette année, une seule émission des
chemins de fer Nationaux garantie par le
Gouvernement. Elle se monte à environ dix-
sept millions et demi de dollars, et elle est
échue depuis le 15 courant. On l'a réglée pro-
visoirement par un emprunt temporaire, et à.
courte échéance, à deux pour cent. Préala-
blement, des obligations formant un total de
vingt millions et demi, échues en décembre
dernier, ont été remplacées à un taux d'inté-
rêt qui économise aux chemins de fer Natio-
naux. et par conséquent au Canada, plus de
$200.000 par année. Je ne crois pas que d'au-
tres obligations soient payables cette année,
mais plusieurs emprunts du National-Cana-
dien. garantis par le gouvernement du Canada,
deviennent rachetables cette année. Il vaut
mieux en donner une liste à la Chambre, avec
les conditions.

Il y a une émission à trente ans, se montant
à 26 millions, portant intérêt à 41 p. 100 échue
le 15 septembre 1954. rachetable cette année à
102.

L'honorable M. CALDER: Le rembourse-
ment est facultatif, n'est-ce pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il est fa-
cultatif, mais ce bill confère au Gouvernement
le pouvoir de racheter et rembourser.

Le très honorable M. GRAHAM: Le prê-
teur peut présenter ses titres, s'il le désire?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non; le
droit facultatif appartient au Gouvernement.

Il y a une émission d'obligations du Natio-
nal-Canadien, à quarante ans, avec intérêt de
44 p. 100, due le premier décembre 1968, for-
mant un total de 35 millions de dollars, rache-
table cette année à 103.
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Une émission de $60,833,333.33 du Grand-
Tronc, perpétuelle, à 4 p. 100, est rachetable
cette année à 100.

L'honorable M. TANNER: Quand tombe-
t-elle due?

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle
tombe drue à une date qui n'intéressera guère
l'honorable sénateur. Il n'y a pas d'échéance,
l'obligation est perpétuelle, mais elle est ra-
chetable.

Ensuite vient une obligation de $2.541,000,
première hypothèque sur le Transcontinental-
National, à 4' p. 100 d'intérêt, due le ler oc-
tobre 1935, et rachetable au pair.

Il y a ensuite les obligations qui représen-
tent la première hypothèque sur la Mount
Royal Tunnel and Terminal Company Lim-
itcd. portant intérêt à 6 p. 100, dues le 15
avril 1970. se montant à $952,893.33, et rache-
tables à 105.

Une émission de la compagnie de chemin
de fer dii Grand-Tronc du Canada, à 7 p. 100,
due le 1er octobre 1940, représentant $23,740,-
000 et rachetable à 1021. Il semblerait sage
de la racheter.

Ensuite, une émission d'obligations à 7 p.
100 de la Canadian Nortlern Railway Com-
pany, drue le ler décembre 1940, se montant à
$23,779,000, et rachetable à 102,.

Le tout for'mant un total de S172.846,226.66;
si l'on pieut racheter le tout, comme il sem-
ble probable, et si l'on petit faire des arrange-
ments de remboursement d'après la moyenne
des taux qu'on a droit d'espérer aujourd'hui, il
en résultera une économie annuelle de deux
millions et demi de dollars, ou à peu près,
pour les intérêts.

L'honorable M. HUGHES: Où les obliga-
tions sont-elles payables?

Le très honorable M. MEIGHEN: Malheu-
reusement, bien que le malheur soit moins
grand maintenant, elles sont toutes ou presque
toutes. payables à trois endroits: à Londres,
New-York et au Canada. Ce qui signifie que
le détenteur peut choisir sur les trois, se gui-
dant sur le change, et il choisit l'endroit qui
lui convient. Il va sans dire que les nouvelles
émissions seront payables au Canada.

L'honorable M. HUGHES: Le détenteur
petit choisir entre trois endroits?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Ce'tte mesure permet au National-Canadien île
pourvoir au remboursement et d'émettre îles
titres; elle permet aussi au Gouverneur en
conseil de garantir les titres art nom du Cana-
da, et île pourvoir au dépôt du produit au
Fonds consolidé du revenu ou entre les mains

Le très hou. M. MEIGHEN.

du ministre des Finances, pour des avances, à
même ce produit,, à la compagnie du chemin
de fer, et pour le remboursement des obli-
gations. actions ou autres titres acquittés, au
moment de l'acquittement.

L'honorable M. COPP: Elles sont toutes
garanties actuellement, n'est-ce pas?

Le très honorable M. M'EIGHEN: En effet.
Je ne crois pas qu'on ait l'intention de s'occu-
per de celles qui ne le sont pas. A ma con-
naissance, il n'y a pas cette année d'échéances
non-garanties ou non rachetables.

L'honorable M. ROBINSON: Ces obliga-
tions ferroviaires se vendront-elles aussi cher
que celles du Dominion?

Le très honorable M. MEIGHEN: Elles ne
se sont pas vendues tout à fait aussi cher
dans le passé. même lorsqu'elles étaient garan-
ties. un peu parce que cette sorte d'obliga-

tion a pris un certain temps à atteindre son
niveau convenable sur le mar-hé. Il faut se
rappeler aissi que les lois fiduciaires île divers
pays, y compris l'es nôtres pendant queloue
temps, ne classifiaient pas au premier rang, les
obligations, garantit s par le gouvernoment.
Mais nous avons changé cela, au Canada, et
je crois que les fidéicommis, même là où les
restrictions sont le plus rigides, ont le droit
d'acheter les obligations garanties par un gou-
vernement. Fn conséquence. cette sorte d'o-
bligations se vend maintenant pratiquement
au même prix que celles émises directement
par le gouvernement.

Le très honorable M. GRAHAM: Les négo-
ciations sont-elles assez avancées pour que le
très honorable sénateur puisse nous dire à
quelles conditions le Gouvernement s'attend
d'obtenir cet emprunt de 200 millions?

Le très honorabl M. MEIGHEN: Je ne
saurais donner ce renseignement. Mais je
puis faire nrumarquer à mon très honorable ami
que le Gouvernement aujourd'hui à la tête
des affaires s'il connaissait les conditions aux-
quelles il s'attend de conclure un marché, ne
les dévoilerait pas d'avance à ceux avec qui il
négocie. Ce serait un pas de clerc comme on
n'en saurait imaginer de pire. Nous connais-
sons ce que le Gouvernement a fait: qu'il a
obtenu eles emprunts temporaires à deux pour
cent, le taux le plus bas, probablement, qu'ait
jamais obtenu le Canada. Même si notre cré-
dit a souffert de certaines déclarations malheu-
reuses faites. aui cours diu mois dernier, à deux
endroits dii Canada, il cst probable qu'on
pourra emprunter encore au taux obtenu der-
nièrement pour les emprunts temporaires. Il
ne serait pas sage de révéler ce à quoi nous
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nous attendons pour le prochain emprunt. Le
taux de l'intérêt dépendra du terme de l'échéan-
ce. Vu les principes administratifs de différents
pays, surtout des Etats-Unis, le marché ac-
corde le plus bas taux d'intérêt au terme d'é-
chéance le plus rapproché à cause des craintes
du capital. Le marché sait, ou il est d'opi-
nion, qu'il vaut mieux accepter un taux très
bas maintenant que de s'aventurer dans une
entreprise qui comporte des délais considéra-
bles. Il ne sait pas si les mêmes conditions
prévaudront dans cinq ans, même dans deux
ans, et il refuse donc d'accepter un taux si bas
pour une longue période. D'ordinaire, une lon-
gue échéance entraîne un taux plus bas, mais
nous voyons aujourd'hui le contraire. Tout
dépendra donc, premièrement, des attaques
que pourrait subir notre crédit, et deuxième-
ment du terme d'échéance pour lequel nous
consentirons à prendre l'argent.

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne sup-
posais pas que le très honorable leader pût
donner de renseignements à l'avance, mais je
croyais que les négociations en étaient peut-
être à ce point que les renseignements pour-
raient être communiqués au public dès que le
bill serait adopté, ou à peu près. Nous savons
que le marché est capricieux, pour le moment,
et comme le disait mon très honorable ami, la
situation actuelle a causé une révolution dans
les prix relatifs des obligations à courte et à
longue échéance. Je n'ai jamais entendu par-
ler que d'une personne qui ait donné des ren-
seignements à l'avance, et encore ne suis-je
pas certain de l'affaire. Je me rendis un jour
à New-York pour négocier un emprunt, et j'y
trouvai une situation très étrange. Cette si-
tuation n'était pas due au gouvernement, mais
à quelqu'un qui m'avait précédé et suscité des
difficultés. Pour diverses raisons, je crois que
le Gouvernement est sage de faire adopter ce
bill, qui lui permettra de négocier le rem-
boursement de ces emprunts. Sans arrière-
pensée, et sans aucun désir d'être désagréable
au très honorable leader, je lui conseillerai de
ne pas se faire de mauvais sang quant au
remboursement: Il n'aura pas à s'en cocuper.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le très ho-
norable M. Meighen propose que le bill soit
renvoyé au comité des chemins de fer, télé-
graphes et havres.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vu le
caractère particulier du bill, pourquoi n'en pas
faire la troisième lecture dès maintenant? Je
n'aime pas d'ordinaire à faire la troisième lec-

ture autrement qu'en temps et lieu, mais voici
une mesure pour laquelle nous ne voudrions
intervenir en aucune circonstance. Elle est
purement financière, elle a été adoptée ail-
leurs, et je ne m'oppose pas à faire la troisiè-
me lecture maintenant.

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois puis adopté.)

BILIS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. McMEANS, président du
comité sur le divorce, dépose les bills suivants
qui sont, chacun séparément, lus pour la pre-
mière fois:

Bill C, Loi pour faire droit à Mary Winni-
fred Bayford Bennett.

Bill D, Loi pour faire droit à Lillian Gurden
MeIntyre.

Bill E, Loi pour faire droit à Minnie Eliza-
beth Lyons Dafoe.

Bill F. Loi pour faire droit à Trevor Eard-
ley-Wilmot.

BILL DES BREVETS

ÉTUDE PAR LE COMITÉ DE LA BANQUE ET DU

COMMERCE

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
l'honneur de proposer que lorsque la Chambre
s'ajournera aujourd'hui, elle soit ajournée jus-
qu'à mardi prochain à trois heures de l'après-
midi. Le comité de la banque et du commerce
a l'intention de se réunir mardi prochain, iny
médiatement après l'ajournement de la séan-
ce. Plusieurs des honorables sénateurs trou-
vent plus commode que le comité ne se réu-
nisse pas ce matin-là, mais il importe que nous
nous réunissions dans l'après-midi. Je vou-
drais donc que les honorables sénateurs n'ou-
blient pas l'heure de convocation du comité.

L'honorable M. BLACK: J'aimerais à rap-
peler aux honorables sénateurs que le comité
se réunira cet après-midi dès après la séance.

Le Sénat s'ajourne au mardi 5 mars à trois
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Mardi 5 mars 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.
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BILL PORTANT MODIFICATION DE LA
LOI DES ENQUÊTES SUR LES COA-
LITIONS ET DU CODE ORIMINEL

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. CASGRAIN présente le bill
G, Loi portant modification de la Loi des en-
quêtes sur les coalitions, et du Code criminel.

Quelques honorables SÉNATEURS: Expli-
quez.

L'honorable M. CASGRAIN: Les honora-
bles sénateurs devraient savoir que les expli-
cations ne se donnent pas à l'occasion de la
première lecture.

Le Bill est lu pour la première fois.

PERCEPTION DE LA TAXE DU REVE U
EN 1934

L'honorable M. CASGRAIN demande au
Gouvernement:

1. Quel a été le total îles perceptions de l'im-
pot sur le revenu en 1934?

2. Quelle partie de ce total a été perçue d'On-tario et le Québee?
3. A quel chiffre est estimée la population

collective d'Ontario et de Québec?
4. A quel chiffre est estimée la population du

reste du1i Doiniion?
5. Quelle a été la dépense gouvernementale

dans Ontario et Qué'bec?
6. Quelle a été la dépense gouvernementale

lans le reste du i)ominion?
7. Quelle a été la dépense par tête dans On-

tario et Québec?
8. Quelle a été la dépense par tête dans le

reste du Domîinion ?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
réponse à la demande de renseignements de
l'honorable sénateur:

1. $61,608.732.29.
2. 851.499.427.85.
3. 6.588.000 le 1er juin 1934.
4. 4247.000 le 1er juin 1934.
5, 6, 7 et 8. Il n'existe pas de renseignements

complets sur ces points. La dépense se com-
pose en grand(' partie d'item impossibles à
diviser entre provinces, comme par exemple. le
service d'intérêt sur la dette.

BILL PRIVÉ
TROISIÈME LECTURE

A l'appel de l'Ordre:
Troisième lecture du Bill B. Loi concernant

la Compagnie Canadienue Marconi.-Hon. M.
Beaubien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois pas de raison de retarder la troisième lec-
ture. En l'absence du sénateur Beaubien, je
propose que le bill soit lu pour la troisième
fois.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

L'hon. M. BLACK.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Sur proposition de l'honorable M. MeMeans,
président du comité du divorce, les bills sui-
vants sont lus pour la deuxième fois:

Bill C. Loi pour faire droit à Mary Wyni-
fred Bayford Bennett.

Bill D, Loi pour faire droit à Lillian Gurden
MeIntyre.

Bill E, Loi pour faire droit à Minnie Eliza-
beth Lyons Dafoe.

Bill, F Loi pour faire droit à Trevor
Eardley-Wilmot.

BILL DES BREVETS

EXAMEN AU COMITÉ DE LA BANQUE ET DU

COMMERCE

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose que la séance soit levée. et je me permets
d'informer les honorables sénateurs que le
comité de la banque et du commerce se
réunit aussitôt après l'ajournement du Sénat.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures
demain après-midi.)

SENAT

Mercredi 6 mars 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

BILL AUTORISANT UN CONTRAT AVEC
LA CITE D'OTTAWA

PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la Chambre des
communes transmettant le bill 23, Loi auto-
risant un contrat entre Sa Majesté le Roi et
la Corporation de la cité d'Ottawa.

Le Bill est lu pour la première fois.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
hill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai pas
encore lu le bill, et je ne sais s'il exige une
longue étude.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il s'agit
tout simplement d'autoriser la prorogation
pour un an du contrat en vertu duquel le
Gouvernement paye annuellement $100.000 à
la Cité d'Ottawa, en lieu de taxes.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est une
explication sur la première lecture, cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
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BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LEC1UR.E

Sur proposition de l'honorable M. McMeans,
président du comité du divorce, les bills sui-
vants sont lus pour la troisième fois et adop-
tés:

Bill C, Loi pour faire droit à Mary Wyni-
fred Bayford Bennett.

Bill D, Loi pour faire droit à Lillian Gurden
MeIntyre.

Bill E, Loi pour faire droit à Minnie Eliza-
beth Lyons Dafoe.

Bill F, Loi pour faire droit à Trevor Eard-
ley-Wilmot.

BILL DES BREVETS

EXAMEN AU COMITÉ DE LA BANQUE ET DU

COMMERCE

Le très honorable M. MEIGIIEN: En pro-
posant que le Sénat lève la séance, je désire
informer les honorables sénateurs que le co-

mité de la banque et du commerce va se

réunir sur le champ.

(Le Sénat s'ajourne à trois heures demain
l'après-midi.)

SÉNAT

• Jeudi 7 mars 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SAISIES EN DOUANE ET EN ACCISE A

L'ILE DU PRINCE-EDOUARD

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. SINCLAIR demande au

Gouvernement:
1. Indiquez le nombre de saisies des articles

suivants: liqueurs, thé, sucre, soieries, médica-
ments ou narcotiques, en indiquant les quantités
de chaque saisie, sous l'autorité de la Loi des
douanes, dans l'île du Prince-Edouard, durant
chacune des années de calendrier 1929, 1930,
1931.

2. Donnez les mêmes renseignements en ce
qu'ils se rapportent à la Loi de l'accise.

3. Donnez les mêmes renseignements, deman-
dés dans les questions n° 1 et n° 2, pour cha
cune des années de calendrier 1932, 1933, 1934.

4. Indiquez le nombre d'hommes employés
au service de la police préventive sous l'autorité
du ministère du Revenu national dans l'île du
Prince-Edouard, durant les années 1929, 1930,
1931, en indiquant le nom, le rang et le traite-
ment de chacun d'eux.

5. Donnez le nombre des membrqs de la
Royale gendarmerie à cheval an Canida em-
ployés dans l'île du Prince-Edouard diant les
années 1932, 1933, 1934, en indiquant le nom,
le rang et le traitement de chacun d'eux; indi-
quez aussi toute autre rétribution qu'ils ont
reçue, ou les services qu'ils ont rendus gratuite-
ment.

6. Indiquez le nombre de recrues ajoutées à
l'effectif de la Royale gendarmerie à cheval du
Canada dans l'île du Prince-Edouard depuis
1932, avec nom, ancienne adresse et profession
de chacune de ces recrues.

7. Combien a coûté le service de poHce pré-
ventive dans la province de l'île du Prince-
Edouard durant chacune des années de calen-
drier 1929, 1930, 1931.

S. Quel montant a été perçu, durant les années
1929, 1930, 1931, 1932, 1933, 1934 sous forme
d'amende en vertu de la Loi des douanes et de
la Loi de l'accise, en indiquant le total de cia-
que année séparément et le total perçu sous l'au-
torité de chaque loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai ici
la répinse.. mais comme elle est très longue,

je demanderai la permission de la déposer sur
le bureau.

Ministère du Revenu national
Saisies pour contravention à la loi d' la douane

1. Gallons
Nombre de boissons

de alcooliques
Année saisies saisis

1929.. .. .. .. .. .. 78 1272
1930.. .. .. .. .. .. 92 2698
1931.. .. .. .. .. .. 110 1,903

Il n'y a pas eu de saisies de thé. de sucre,
de soie. de drogues ni de narcotiques.

Saisies pour contravention à la loi de l'accise
2. Gallons

Nombre de liqueurs
de alcooliques

Année saisies saisis
1929.. .. .. .. .. .. 23 132J
1930.. ..-..-..-..-..- 17 134Î
1931.. ..-..-..-..-..- 17 215J

Saisies pour contravention à la loi de la douane
3. Gallons

Nombre de boissons
de alcooliques

Année saisies saisis
1932 (Janvier à mars) 15 20

*1932 (1er avril au 31
décembre). 42

1933.. ..-..-..-..-..- 91
1934-.. ..-..-..-..-. 75

Saisie pour contravention à la

Année
1932 (janvier à mars)

*1932 (1er avril au 31
décembre) .

1933.. -.. .. .. .. ..
1934............

Nombre
de

saisies
4

9
50
49

349
2,143

428

loi de l'accise
Gellons

de boissons
alcooliques

s&isis
33j

30
550
293

Il n'y a pas eu de saisies de thé, de sucre, de
soies, de drogues ni de narcotiques

*Le service de répression a été confié à la
Royale gendarmerie à cheval le 1er avril 1932.
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4. Nom G rade
Barbour (G. H.). chef régional du service de répres-

sion de la douane et de l'accise... . ... .. .. .
Leo Bradley, officier de surveillance de la douane et

de laccise..................
vlartin (P. C.). officier dc surveillance de la douane

et de laccise.................
Matheson (W. K.)., officier de surveillance de la

douane et de laccise.............
MacDonald (J. R.), officicr spécial de la douane et de

l'accise (Gr. 1)................
INcGtiigan (Rose), sténographe, grade 2 .. .... ....
Mcîntyre (J J.), officier de surveillance de la douane

et de l'accise.................
Platts (F. J.), officier die surveillance de la douane et

de laccise..................
Shaw (N. A.), officier de surveilance de la douane et

de l'accise..................
MeIPhlýe (Johin J.), officier de surveiîllance de la

douane et (le l'accise.............
Connolly (R. E.), sténographe, grade 2.......

Solde
1930

S2,689 98 2,760 00

1,630 00 1,720 OU

1.290 00 1.4ý10 00

1,290 00 1.410 00

866 67
650 32 1,080 00

1,350 OU0 1,440 00

1.350 00 1,440 00

1,350 0

1.320 0
577 50

1,440 00

1.410 0

5. Lat Royaîle gendarme jr aà chieval prépare lat réponse.
6. La Ro.,ale gendarmierie à chvlprépare lat réponse.
7. Exclusion faite de lat solde (voir n0 4): 1-929, .ý47O90.92; 193f

S.
1929........................ ..

1931........................ ..
1932 (Dii 1er janvier au 30 mars).......
*1932 (Du 1er av ril au 31 décembre). .. .........
1933........................ ..

0, .S4.955.29; 19ý31, $3.015.91.

Douane

$4.275 00
3,710 OU
4.300 00

650 O0
2,525 00
2,490 75
3,050 OU

*Le service de répression a été confié à la Royale gcndarmerie à chev al le 1er avril 1932.

Royale gnamreà cheval du Canada,
Bureau du Commnissaire,

Ottawa, 26 février 1935.
Demnandp (fe renseignemenis pair l'honorable

'uliateur Sinclair, page 2 (les Procès-Verbaux
diu Sénat. n' Il.

Le s4naitçîr ci-haut mentionné pose huit
qjui stions, et, comme les quest ions 3 et 8 trai-
tent (e îîsies (le ecrtaines denrées alu cours
dts années eii.s1932. 1933 et 1934, et d'a-
i ndc, s îxrî:ues aii cours des mêmes années,

la Royale ,pndarmierie à cheval n'a qu'à ré-
pondrec que ces re-nseignements ont été comn-

inuniqiiés au mîinist ère dii Revenu national
qlui doit les inclure dans une déclaration que
pr-épare ce minis.tère.

Les questions 5 et 6 traitent d& la for-ce de
la~ RoYa le gendarmerrie à cheval à l'Ile dii
P!,înce-Edouaird. le nombre de recrues admis
d<k cette province depuis 1932, etc. Les ré-

Le très lion. M. -MEIGHE'N.

ponsps à e ,s questions sont par conséquent
données plus1 bas.

5. (ciîx dot 1-s noms suivent étaient en
fonctions, à Ilr dlii Prince-Edouard aux dates
indiquîées:

(aî) 31 décemibre 1'932:

Nom -Grade-Solde
Fripps (J.). ins-pecteur. $1.700 par année.
Howard (A). sergent d'état-major, 83.25 par

j our.
Braelev, (E.),. sergent suppléant. $3 par jour.
Trainor (J. J.),. se~rgent suppléant, 83 par

jour,
Stelihen (C. IL. D.), caporal, $2.50 par jour.
MacDonald (J. R.). caporal suppléant, 82.50

par jour.
Ellisoiî (R.). raporal supléant, S2.50 par jour.
Boîidrcaîilt (P. L.). constable, 82 par jour.
Cordwell (F. D. C.). constable, $2.25 par

jour.

1931

2,760 OC

-720 Où

11440 OU

1,440 00

1.500 00
1,110 00

1,515 00

1,509 44

1.515 00

840 00

Accise

$1,100 00
360 0
250 0
200 0
150 0
15090
125 00
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Nom-Grade--Solde

Drummond-Hay (A.), constable, $2 par jour.
Edwards (J. S.), constable, $2.10 par jour.
Engel (K. H. W.). constable, $2.25 par jour.

Heath (D. J.), constable, $2.10 par jour.
Jay (P. L.), constable, $2.05 par jour.
Keys (P. L.), constable, $2.05 par jour.
Leard (S. W.), constable, $2 par jour.
Lines (J. T.), constable, $2.10 par jour.

MacArthur (C. W.), constable, $2 par jour.
MacPhee (J A.), constable, $2.30 par jour.
Monaghan (W. J.), contable, $2 par jour.

Shaw (N. A.), constable. $2.25 par jour.
Watson (L. J. C.), constable, $2 par jour.

Conrad (R.). constable spécial, $140 par
mois.

Heather (C. W.), constable spécial, $150 par
mois.

Haywood (W. E.). constable spécial, $90
par mois

LeClair (R.), constable spécial, $90 par
mois.

Lund (P), constable spécial, $115 par mois.

Morris (F. P.), constable spécial, $90 par
mois.

Munn (G.), constable spécial, $90 par mois.

(b) 31, décembre 1933-

Fripps (J), inspecteur, $1,750 par année.

Howard (A.). sergent d'état-major, $3.25 par

jour.
Bradley (L.), sergent, $3 par jour.
Trainor (J. J.), sergent, $3 par jour.
Stephen (C. H. D.), caporal, $2.50 par jour.
MacDonald (J.R.). caporal, $2.50 par jour.
Cordwell (F. D. C.), caporal suppléant, $250

par jour.
Engel (K. W. H.), caporal intérimaire, $2.50

par jour.
Boudreault (P. L.), constable, $2.05 par jour.

Cameron (J. C.), constable, $2.05 par jour.
Deakin (C. F.), constable. $2.10 par jour.

Druimmond-Hay (A.), constable, $2.05 par
jour.

Edwards (J. S.), constable, $2.15 par jour.
Hanna (T. S.), constable, $2.20 par jour.

Haywood (W. E.), constable, $2 par jour.

Heath (D. J.), constable, $2.15 par jour.

Jay. (P. L.), constable, $2.10 par jour.
Leard (S. W.), constable. $2.05 par jour.

Lines (J. T.), constable, $2.15 par jour.
McArthur (C. W.), constable, $2.05 par jour.

MacPhee (J. A.), constable, $2.60 par jour.

Morris (P. F.), constable, $2 par jour.

Monaghan (W. J.), constable, $2.05 par jour.

Spencer (A. B.), constable, $2.05 par jour.

Shaw (N. A.), constable, $2.25 par jour.

Taylor (S. L.), constable, $2.05 par jour.
Watson (L. J. C.),, constable, $2.05 par jour.

Swindell (W.), constable, $2.05 par jour.

Nom-Grade-Solde

Jenkins (J. S.). constable spécial, $100 par

mois.
Young (W. M., constable spécial, $90 par

mois.

(c) 31 décembre 1934-

Fripps (J), inspecteur, $1.800 par année.

Howard (A.), sergent d'état-major, $3.25 par
jour.

Trainor (J. J.), sergent, $3 par jour.
Bradley (L.), caporal, $2.50 par jour.
Stephen (C. H. D.). caporal. $2.50 par jour.
MacDonald (J. R.), caporal $2.50 par jour.

Ellison (R.), caporal, $2.50 par jour.

Cordwell (F. D. C.), caporal, $2.50 par jour.
Engel (K. W. H.). caporal, $2.50 par jour.
Boudrea.ult (P. L.), conistable, $2.10 par jour.

Cameron (J. C.), constable. $2.10 par jour.
Deakin (C. F.). constable, $2.15 par jour.
Doyle (J. W.), constable, $2 par jour.
Drummond-Hay (A.), constable, $2.10 par

jour.
Edwards (J. S.), constable, $2.20 par jour.
Hanna (T. S.), constable, $2.25 par jour.
Haywood (W. E.), constable, $2.05 par jour.
Heath (D. J.), constable, $2.20 par jour.
Jay (P. L.), constable, $2.15 par jour.
Keys (P. L.), constable, $2.15 par jour.
Leard (S. W.), constable, $2.10 par jour.
Lines (J. T.), constable, $2.20 par jour.
Pooley (C. F. J.), constable, $2 par jour.

McArthur (C. W.). constable, $2.10 par jour.
Monaghan (J. W.), constable, $2.10 par jour.
Morris (P. F.), constable, $2.05 par jour.
Spencer (A. B.), constable. $2.15 par jour.
Swindell (A.), constable, $2.10 par jour.
Shaw (N. A.). constable, $2.25 par jour.
Taylor (S. L.), constable, $2.10 par jour.
Watson (L. J.), constable, $2.10 par jour.
'Gillis (E. A.), artisan à la chambre des ma-

chines, S2.75 par jour.
Ryan (E. J.), marinier ordinaire, $1.25 par

jour.
Young (W. M.), chef des officiers mariniers,

$3 par jour.
Frost (J. E.), premier artisan à la chambre

des machines, $3.75 par jour.

Jenkins (J. S.). constable spécial, $100 par
mois.

LeClair (R.), constable spécial, $75 par mois.
Services gratuits en plus de la solde:

Officiers.-Quartiers, rations, ou une alloca-
tion; soins médicaux et dentaires. Sous-offi-
ciers.-Uniforme, quartiers. rations, ou une
allocation, soins dentaires et médicaux.

6. Recrues de l'Ile du Prince-Edouard.-
Dans l'Ile du Prince-Edouard l'on a engagé ni

gardé de personnel depuis 1932, mais depuis
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cette date on y a recruté pour service ailleurs
en Canada:

a) 2 mai 1933.-H. Hyde. Murray Harbour,
I.P.-E.; occupation antérieure. matelot.

b) 28 octobre 1933.-J. E. B. Hallett, Sum-
merside, I.P.-E; occupation antérieure, étu-
diant.

c) 24 avril 1934-C. J. Ryan, 7 rue Rich-
mond, Charlottetown. I.P.-E.; occupation an-
térieure, teneur de livres.

d) 2 mai 1934.-P. R. Fleming, Stanley
Bridge, I.P.-E.; occupation antérieure. étu-
diant.

e) 7 juin 1934.-M. F. Hagan, Kelly's Cross,
I.P.-E.; occupation antérieure, instituteur.

Bien à vous,
J. H. MacBrien,

Commissaire.

BILL DES ARRANGEMENTS ENTRE
CULTIVATEURS ET CRÉANCIERS

PREMIÈRE LECTURE

Bill 10, Loi modifiant la loi des arrange-
ments entre cultivateurs et créanciers, 1934.-
Le très honorable M. Meighen.

BILL DU PRÊT AGRICOLE CANADIEN

PREMIÈRE LECTURE

Bill 15, Loi modifiant la loi du prêt agricole
canadien--Le très honorable M. Meighen.

BILL DES VÉRIFICATEURS DES CHE-
MINS DE FER NATIONAUX CANA-
DIENS

PREMIÈRE LECTURE

Bill 20. Loi concernant la nomination de vé-
rificateurs aux Chemins de fer Nationaux Ca-
nadiens.-Le très honorable M. Meighen.

BILL AUTORISANT UN CONTRAT AVEC
LA CITÉ D'OTTAWA

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill 23. Loi autorisant un contrat entre
Sa Majesté le Roi et la cité d'Ottawa soit lu
pour la deuxième fois.

Il dit: Honorables sénateurs j'ai donné hier
toutes les explications nécessaires. L'on se
souviendra que le dernier contrat comportait
le versement annuel à la cité d'Ottawa d'une
somme <le 875,000, au lieu de taxes. en com-
pensation de services ordinairement défrayés
par le produit des taxes. En 1925, le contrat
fut renouvelé jusqu'au 1er juillet 1930, à rai-
son d'un versement annuel de $100.000. Le
paiement annuel de cette somme était autorisé
jusqu'au 1er juillet 1934. L'objet de ce bill
est d'autoriser le versement de cette année et
de proroger le contrat jusqu'au ter juillet 1935.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. DANDURAND: C'est un
versement que nous faisons depuis plusieurs
années à la cité d'Ottawa, et je suis au cou-
rant du bill. Je me souviens d'avoir eu assez
de difficulté à convaincre le Sénat d'approuver
un renouvellement de contrat pour trois ans
au lieu de un an. Cependant,. comme je réus-
sis à faire approuver le principe de trois ans,
je ne vois pas de raison de s'opposer à une
prorogation pour un an

L'honorable M. MURiPHY: L'adoption de
ce bill ne proroge pas le contrat au delà du
ler juillet?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'honorable M. MURPHY: Et ensuite?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ensuite,
nous nous trouverons dans la même situation
qu'aujourd'hui. avant le vote de ce bill. et la
question restera à régler de nouveau à la pro-
chaine session. En ce moment, le premier
ministre est malade, mais nous espérons qu'il
sera rétabli alors et que nous serons plus en
état de disposer du sujet.

L'honorable M. DANDURAND: Et s'il
siège à gauche. on s'accordera.

L'honorable M. BARNARD: Je suppose
que cette somme comprend le prix des émana-
fions de soufre, et des produits chimiques
dans leau.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE L.ECTURE

L'honorable M. McMEANS. président du
comité du divorce. présente hes bills suivants
qui sont tous adoptés séparément en première
lecture:

Bill H, Loi pour faire droit à Rav Leitman
Aronof.

Bill I. Loi pour faire droit à Marie Philo-
mene Florence Malher McCaffrey.

Bill J. Loi pour faire droit à Stuart Lewis
Ralph Henderson.

Bill K. Loi pour faire droit à Charles Henry
Campbell.

Bill L. Loi pour faire droit à Maria Elphin-
stone Hastie KInnon.

AFFAIRES DU SÉNAT

AJOURNEMENT

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
l'honneur de proposer que le Sénat, lorsqu'il
ajournera ce jour demeure ajourné jusqu'à
trois heures mardi prochain.

Le comité de la banque et du ccmmerce
est loin d'avoir terminé son examen du bill
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des brevets, et la proposition d'ajourner à
trois heures mardi prochain vise à assurer un
quorum au comité à la séance du matin. L'im-
portance et le nombre de bills transmis ce
jour par l'autre Chambre au Sénat nous assure
assez de travail pour la semaine prochaine.
Quoiqu'il en soit, le comité de la banque et
du commerce aura suffisamment à faire. Il
se réunit de nouveau tout de suite après
]*ajournement du Sénat.

(Le Sénat ajourne jusqu'à trois heures de
l'après-midi le mardi 12 mars.)

SÉNAT

Mardi 12 mars 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

ACHATS DE PAPIER

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Sur la demande de renseignements de l'ho-
norable M. Parent:

Durant l'année financière 1933-1934, combien
le Gouvernement a-t-il dépensé en achats de
papier, comme suit:

1. Quelle quantité de papier à journal a-t-il
achetée, s'il en a acheté; de qui l'a-t-il achetée,
et à quel prix?

2. Quelle quantité de papier Kraft a-t-il ache-
tée. s'il en a acheté; de qui l'a-t-il achetée, et à
quel prix?

3. Quelle quantité de papier de qualité supé-
rieure, tel que celui qui sert à la correspondance,
a-t-il achetée; de qui l'a-t-il achetée, et à quel
prix?

4. Quelle quantité de tout autre genre de pa-
pier a-t-il achetée, s'il en a acheté; de qui l'a-t-
il achetée, et à quel prix la tonne ou la livre,
selon le cas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Réservé.

L'honorable M. PARENT: Je me permet-
trai de faire remarquer au très honorable
leader que la plupart des renseignements que
je demande sont au rapport de l'auditeur gé-
néral. et je ne comprends pas pourquoi la ré-
ponse officielle tarde tant.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'igno-
re la raison exacte, niais elle est sans doute
suffisante, car je n'ai pas encore eu à me plain-
dre de retard. Je vais demander de hâter la
réponse.

La demande de renseignements est réservée.

CONTRAT AVEC OTTAWA

TROISIÈME LECTURE

Bill 23. Loi autorisant un contrat entre Sa
Majesté le Roi et la corporation de la cité
d'Ottawa.-Le très honorable M. Meighen.

BILL DES ENQUÊTES SUR LES COALI-
TIONS ET LE CODE CRIMINEL

REMISE DE LA DEUXIÈME LECTURE

A l'appel de l'ordre:
Deuxième lecture du bill G, Loi modifiant la

loi des enquêtes sur les coalitions et le Code
criminel.--L'honorable M. Casgrain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ré-
serve.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur de de Lanaudière m'a demandé
que l'ordre soit rayé et remis à l'Ordre du
jour de demain. Je dirai en même temps
qu'en jetant un premier coup d'œil sur le bill,
je m'aperçois que, contrairement à notre Rè-
glement, les articles que le bill tend à modifier
n'apparaissent pas à la page vis-à-vis le texte
du bill. On pourrait peut-être le réimprimer
conformément à la règle, pour que nous sa-
chions de quoi il s'agit, sans que nous soyons
obligés d'étudier les statuts.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill
est intitulé: "Loi modifiant la Loi des enquê-
tes sur les coalitions et le Code criminel." Je
ne vois pas en quoi il modifie le Code criminel.

L'honorable M. HARMER: Non.

L'honorable M. MURDOCK: Je crois qu'il
propose de rayer l'article 498.

L'honorable M. BÉLANiD: Réservons le
bill jusqu'au retour de l'honorable sénateur
(l'honorable M. Casgrain).

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois pas qu'il mentionne le Code criminel.

L'honorable M. DANDURAND: Si on adop-
te ma recommandation d'observer le Règle-
ment du Sénat et d'imprimer les articles à
modifier sur la page en regard du bill, nous
saurons exactement de quoi traite le bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'avais
tort. L'article 4, page 2, propose de modifier
le Code criminel.

(L'ordre est rayé.)

BILL D'ARRAN<GEMŒNT ENTRE LES
CULTIVATEURS ET LEURS CRÉAN-
CIERS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 10, Loi modifiant
la Loi d'arrangements entre les cultivateurs et
leurs créanciers, 1934.

Honorables sénateurs, ce bill tend à modi-
fier sur quatre points une loi très importante
adoptée par le Parlement, lors de la dernière
session, laquelle établissait une méthode de
règlement des dettes des cultivateurs réduits à
la misère par tout le pays. Il conviendrait
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peut-être que je donne un résumé de l'opéra-
tion de la loi. mais je commencerai par indi-
quer le caractère des amendements auxquels
tend la présente mesure.

Le premier amendement prolonge à 90 jours,
au lieu de soixante qu'accorde la loi actuelle,
à compter de la date du dépôt de la proposi-
tion entre les mains du séquestre officiel, le
délai pendant lequel il ne peut y avoir aucun
recours contre le cultivateur par ceux qui ont
des réclamations contre lui. Voici la raison
de ce changement: les séquestres officiels, que
le grand nombre de demandes a tenus très oc-
cupés, ont été obligés de demander proro-
gation du sursis dans bien des cas, ce qui les
a retardés dans leur travail principal. Autre-
ment dit, le sursis de soixante jours est trop
court, vi la somme de travail qu'ont à faire
les séquestres. De plus, la loi actuelle ne
permet qu'une seule demande de prorogation
de sursis, et il devient opportun d'en per-
mettre plus qu'une. Bien entendu, un juge
peut, d'après la loi actuelle, oi d'après la loi
telle qu'elle sera si ce bill est adopté, après
avoir entendu les représentations d'un créan-
cier et la réponse qu'y peut faire le cultiva-
teur, le juge peut, s'il le juge à propos, ordon-
ner que le sursis se termine en aucun temps,
ou même qu'il n'y en ait pas.

L'honorable M. HUGHES: Un juge de
cour de comté?

Le très honorablb M. MEIGHEN: Oui, je le
crois. L'article suivant s'applique au cas ou
l'un des trois membres de la commission de
revision ne peut siéger. On se rappellera qu'il
y a une commission de revision dans chaque
province, laquelle siège et décide les causes,
lorsque le séquestre officiel n'a pu effectuer
d'arrangement. La commission a le pouvoir
de modifier les arrangements et de rendre
obligaloires les décisions de la cour pour les
créanciers comm" pour les débiteurs.

L'honorable M. BELAND: De quelle ma-
nière les cultivateurs peuvent-ils se prévaloir
des services <le cette commission?

Le très honorable M. MEIGHEN: Par la
loi.

L'honorable M. BELANýD: Mais dans la
province de Québec, par exemple, la commis-
sion siège-t-elle dans tous les districts judi-
ciaires, ou seulement à Québec, Montréal et
Sherbrooke?

Le très honorable M. MEIGHEN: La com-
mission de revision a siégé dans toutes les
provinces excepté celles de l'Ile du Prince-
Edouard, de la Colombie-Anglaise et du Nou-
veau-Brunswick,. Je donnerai plus tard ces
détails aux honoraibles sénateurs.

Le très honorable M. MEIGHEN.

Je donnais des explications sur l'article con-
cernant l'éventualité où l'un des membres de
la commission de revision serait incapable de
siéger. Le président doit être un juge investi
de la juridiction ordinaire en matière de fail-
lite. Les deux autres membres sont choisis
d'après les dispositions de la loi, l'un d'eux
représentant les créanciers, l'autre le débiteur.
L'amendement porte que si l'un de ces deux
membres ne peut pas siéger, les autres com-
missaires peuvent choisir un commissaire ad
hoc. Si le commisýaire en chef ne peut pas
agir, le ministre choisira alors un commis-
saire en chef ad hoc. On considère que, puis-
que le commi-saire en chef est un juge du
rang que je viens de décrire, il serait peu con-
venable de permettre aux deux autres com-
missaires de lui choisir un substitut.

Le quatrième article remplace les mots "la
cour doit 'approuver" par l'expression "la
proposition doit être produite à la cour". Ces
mots s'appliquaient et s'appliquent respective-
ment à une décision de la commission de re-
vision. La loi décrit la décision comme l'ap-
probation d'une proposition. Maintenant la
proposition doit être produite à la cour, ce
qui dissipe tout doute à savoir si un juge
peut changer une décision. On n'a jamais eu
l'intention de lui conférer ce pouvoir. La dé-
cision dIe la commission de revision est finale.

Le derniur article porte que la commission
polît déléguer l'un <le ses membres pour étui-
dier les circonstances d'une cause en parti-
culier, et faire rapport à la commission. C'est
encore la multiplicité des demandes qui oblige
à cet amendement. La commission plénière
doit entendre les causes. mais les membres
peuvent se distribuer le travail entre eux, de
cette manière. L'un d'eux fait rapport i. la
commission plénière, ce qui permet plus d'ex-
pédition pour rendre des décisions dans toutes
ces nombreuses causes.

Cette loi est entrée en vigueur en septem-
lre, mais ce n'est qu'au mois de novembre de
l'an dernier qu'ell a vraiment commencé à
fonctionner. A la fin de février, on comptait
près de 2,000 arrangements conclus.

L'honorable M. HUGHES: Par tout le
Canada?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
On a parlé à l'autre Chambre de 1,000 cas,
mais le mois de février a été prolifique, et au
commencement de ce mois-ci, le total était
rendu à 2,000.

Plus de 16.000 consultations ont eu lieu
entre des cultivateurs et les séquestres offi-
ciels. Jusqu'ici. il y a eu à peu près 4,500
propositions spécifiques,,. Un grand nombre
d'arrangements volontaires se sont faits. Après
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consultation avec les séquestres officiels, culti-
vateurs et créanciers se sont entendus sans
passer par les formalités exigées par la loi.

Dans la province de Québec, la commission
a reçu des rapports sur 763 causes, dont 97
ont été entendues par la commission. Dans
l'Ontario, il a été reçu 288 rapports, et 106
causes ont été entendues. Au Manitoba, 141
rapports ont été reçus, et 51 causes entendues.
Dans la Saskatchewan, 222 rapports reçus, et
90 causes entendues. En Alberta, 276 rapports
ont été reçus, et 102 causes entendues. Les
honorables sénateurs remarqueront que j'em-
ploie les mots "entendues par la commission".
Ce sont là les causes que le séquestre officiel
n'a pu régler finalement; il a fallu que la
commission les entende. A la date de cette
computation, la commission avait réglé 446
causes sur les 1,650 dont elle avait reçu le
rapport.

On me dit que le nombre de propositions
reçues le 2 mars s'élève à 3,585. J'ai appris
depuis que les derniers rapports ont encore
augmenté ce chiffre. Certain nombre de cul-
tivateurs ont fait cession d'après la loi. Les
honorables sénateurs se rappelleront que la
loi ne prescrit pas seulement la méthode de
conclure des arrangements, mais porte que
dans les cas désespérés, le cultivateur peut se
servir du séquestre officiel comme syndic entre
les mains duquel il fera cession.

L'honorable M. GILLIS: Dans bien des cas,
les cultivateurs et leurs créanciers ont conclu
des arrangements sans que la commission in-
tervienne aucunement.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet,
dans un grand nombre de cas.

L'honorable M. GILLIS: Il n'a pas été tenu
compte de ces cas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'honorable M. DANDURAND: Combien
s'est-il fait de cessions?

Le très honorable M. MEIGHEN: Seule-
ment 102. Il y en a eu 26 en Alberta, 40 en
Saskatohewan, 17 en Manitoba, 9 dans l'On-
tario, 5 dans la province de Québec et 5 au
Nouveau-Brunswick.

Entre parenthèse, on semble se demander
si cette loi ne remplacera pas la loi actuelle
des faillites de Québec, ou même la loi fédé-
rale, au point de permettre à un cultivateur
de se déclarer en faillite. La loi de Québec
ne le lui permet pas. Il se peut qu'au comité
nous ayons à étudier si nous ne devrions pas
expliquer clairement que le Dominion exerce
sa juridiction sur les faillites, cette juridiction
concordant avec la provinciale, mais la 'em-
plaçant lorsque le Dominion intervient. Le

comité devra peut-être examiner s'il serait
bon d'expliquer clairement que cette loi de-
vient la loi suprême dont le cultivateur dans
Québec, comme ailleurs, peut se prévaloir,
sujet aux conditions que l'on peut juger sages,
pour ne pas recourir aux procédures de fail-
lite.

La loi est entrée en vigueur le 1er septembre
au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta;
le 1er octobre dans les provinces de Québec
et d'Ontario; le 1er novembre à l'île du Prince-
Edouard, à la N-ouvelle-Ecosse, au Nouveau-
Brunswick et à la Colombie-Anglaise.

Suit le nombre des séquestres officiels: à
l'île du Prince-Edouard, 3; à la Nouvelle-
Ecosse, 7; au Nouveau-Brunswick, 7; à Qué-
bec, 38; en Ontario, 49; au Manitoba, 9; en
Saskatchewan, 22; en Al.berta, 20; en Colom-
bie-Anglaise, 13, formant un total de 168.

Les séquestres officiels sont rémunérés à
raison de $150 par mois, à l'exception du sé-
questre officiel en chef de Québec, de la Sas-
katchewan et de l'Alberta respectivement, qui
reçoivent $250 par mois.

L'un des séquestres officiels de Québec a
vingt-cinq arrangements devant lui; l'un de
l'Alberta en a 30.

J'ai ici une liste des séquestres et des en-
droits où ils siègent mais je n'ai apparemment
pas de liste des endroits où siège la commis-
sion de revision, renseignement que demandait
lhonorable sénateur (lhonorable M. Béland)
pour la province de Québec. Je le donnerai
plus tard. En attendant, je donnerai d'autres
renseignements.

Les 16,000 entrevues entre les séquestres et
les cultivateurs se répartissent ainsi: En Co-
lombie-Anglaise, 340; en Alberta, 3,230; en
Saskatchewan, 3,900; au Manitoba, 1,250; en
Ontario, 2,700; dans Québec, 4,500; au Nou-
veau-Brunswick, 420; à la Nouvelle-Ecosse,
75, et à l'île du Prince-Edouard, 300. On serait
porté à croire que les droits des Maritimes ont
été reconnus, au moins à la Nouvelle-Ecosse,
qui détient le minimum des propositions con-
formément à la loi.

Il vaut peut-être mieux que je termine main-
tenant mes remarques et donne plus tard les
renseignements quant aux endroits où la com-
mission de revision a siégé.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Il est
peut-être encore tôt pour exprimer une opi-
nion sur une loi qui n'est en vigueur que de-
puis six mois à peine. J'ai entendu dans la
province de Québec des critiques sur les mau-
vais effets que cette mesure pourrait avoir
sur les cultivateurs en général, mais je n'ai
rien de particulier à signaler à la Chambre.

Mon très honorable ami dit qu'il faudra
peut-être étendre le champ de la loi afin de
s'assurer que les cultivateurs de la province
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de Québîee pourront s'en prévaloir pour régler
leurs difficultés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Seule-
ment en ce qui concerne la faillite. Il est
incontestable que le cultivateur de Québec
peut se servir de la loi pour régler ses dettes,
tout comme les cultivateurs des autres pro-
vinces.

L'honorable M. DANDURAND: S'il le fait
volontairement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quant
à cela, le rouage est complet, et le pouvoir ne
fait pas (le doute. Le doute porte sur l'arti-
cle spécial concernant la faillite, à savoir, s'il
peut s'en servir pour faire cession.

L'honorable M. DANDURAND: Il ne lui
est pais permis dle se préaloir de la Loi de
faillite.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
la province de Québec.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que nous l'avons soustrait à l'effet de cette loi,
il y a quelques années, à la demande générale
des autorités de la province de Québec, et
j'aimîerais à obtenir l'avis de cette province
avant de l'autoriser à s'en prévaloir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je puis
maintenant donner à l'honorable sénateur
(l'honorable M. Béland) les renseignements
qu'il demandait. Dans la province de Qué-
bee, la commission de revision a siégé à Mont-
réal, à Hull. Québec, Joliette et Sherbrooke;
dans l'Ontario, elle n'a siégé qu'à Toronto; au
Manitoba, elle a siégé à Hamiota, Souris,
Melita, Dauphin et Winnipeg; dans la Saskat-
ohewan, à Saskatoon, Regina et Yorkton; dans
l'Alberta, à Calgary, Edmonton, Letlhbridge et
Medicine-Hat.

L'honorable M. DANDURAND: Je com-
prends que le bill sera renvoyé au comité de
la banque et du commerce.

Le très honorable M. MEIGHIEN: En
effet.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Ho-
norables s"natteirs, je désire protester contre
cette mesure, avant qu'on n'en fasse la deuxiè-

e lecture. A mon humble avis, c'est tout
simplement inviter les cultivateurs à obtenir
les arrangements de leurs créanciers, et, dans
bien les cas, à refuser d'acquitter les intérêts
sur leurs hypothèques, même lorsqu'ils sont
(n état de les payer. C'est la ruine (les con-
trats valides conclus entre les débiteurs et
leurs créanciers. On m'informe que dans cer-
tains districts, des cultivateurs ont tout bonne-
ment refusé de s'occuper le moindrement de
leurs créanciers; ils attendent l'aubaine de

L'hon. M. DANDURAND.

cette mesure pour échapper à leurs justes obli-
gations. Je suis d'avis, et je le dis sincèrement,
que le meilleur moyen de remédier aux maux
du cultivateur n'est pas de détruire son cré-
dit, ce qui sera le résultat final (le cette me-
sure. . .

L'honorable M. BELAND: Très bien.

L'honorable M. LEMIEUX: . . . mais que le
meilleur moyen de lui aider, ce que nous dési-
rons tous, c'est de lui accorder une politique
tarifaire qui lui permettra (le vivre, et qui lui
ouvrira plus facilement des marchés pour ses
produits, marchés qui lui sont fermés aujour-
d'hui.

Je ne suis pas l'ennemi des cultivateurs:
loin de là. Dans notre vieille province, nous
descendons toits de cultiva teurs. Nos ancêtres
étaient tous (les laboureurs et des cultivateurs
de blé, comme les gens de l'Ouest. Je ne dis
rien non plus contre l'honnêteté des cultiva-
teurs, loin de moi cette pensée, mais je main-
tiens que ce bill les invite à se servir d'une loi
tlui privera quelqu'un de ce qui lui est hégiti-
menent dû. J'ai des renseignements à ce sujet.
Je suis meibre d'une compagnie de prêt.
Quelques-uns des débiteurs nous disent qu'ils
sont incapables de payer, mais une petite en-
quête (les juges, comme nous les appelons (je
crois que les juges de paix ou juges de la cottr
de comté président généralement à ces arran-
gements, dans l'Ouest) une petite enquête,
(lis-je, révèle que les débiteurs pourraient
payer au moins une partie de ce qu'ils doivent,
et qu'un moratoire quelconque leur permettrait
de payer le reste. Sûrement, les cultivateurs
canadiens ne sont pas ruinés aut point de se
prétendre en droit de demander (le n'avoir
rien à payer. Je maintiens que cette mesure
fera au cultivateur canadien une mauvaise ré-
putation, qu'elle l'encourage à ruiner son cré-
dit, ce qui serait déplorable non seulement
pour lui-mêne, mais pour le pays tout entier.
La seule solution à la situation difficile où
nous nous trouvons aujourd'hui, c'est une poli-
tique tarifaire sensée. Pourquoi surélevez-
vous vos murs tarifaires? Pourquoi limitez-
vous les marchés du cultivateur?

Le très honorable M. MEIGHEN: Qui
donc les a limit,és?

L'honorable M. LEMIEUX: La politique
tarifaire du Gouvernement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
restrictions datent toutes de cinq ans. On n'en
connait pas depuis.

L'honorable M. LEMIEUX: Si je' citais les
dernières augmentations tarifaires, mon très
honorable ami serait surpris de sa propre
ingéniosité alors qu'il siégeait avec l'adminis-
tration qui limitait les marchés et surélevait
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les murs tarifaires. Les accords d'Ottawa avec
Londres fourmillent de preuves que le mur a
été surélevé et que les marchés ont été l'imités.

Pour guérir les maux du cultivateur, il faut
retourner à une politique tarifaire sensée et
rouvrir les marchés. C'est de cette façon, et
de cette façon seulement, que les cultivateurs
retrouveront la prospérité, et échapperont à la
nécessité de recourir à une loi qui permet la
confiscation, d'après moi, et qui est au détri-
ment d'une classe très importante chez nous.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
sénateurs, comme le disait le leader de l'autre
côté de la Chambre (l'honorable M. Dandu-
rand), le temps seul fera connaître les avan-
tages qui découleront de cette mesure. Elle
est de caractère tout à fait nouveau, et nul, ne
peut dire dès maintenant quels en seront
éventuellement les effets généraux.

Je ne crains pas certains dangers que redoute
mon honorable ami. Nous avions au Canada
une situation à laquelle il fallait faire face.
Le cultivateur n'est pas malhonnête. Le fait
même que des centaines, mêmes des milliers
d'entre eux ont conclu de bon gré des arrange-
ments avec leurs créanciers prouve que la loi
est d'application pratique. O'ù en étaient les
choses? Je ne parlerai que pour ma province.
Nous avons des milliers de cultivateurs qui,
au sens ordinaire, sont absolument en failli.te,
pas à cause de la politique tarifaire, mais
simplement par suite du fléau des sauterelles,
de la gelée et de la sécheresse. La politique
tarifaire n'a rien à y voir. Je déclare que des
milliers de ces gens, si l'on établissait leur
bilan, se trouveraient absolument en banque-
route. A quoi servira à une compagnie de
prêt ou à quelqu'un d'autre d'écorcher son
homme? Le cultivateur ne peut pas payer.
Qui pis est, si on insiste pour le faire payer,
le cultivateur devra abandonner sa terre. Si
le créancier exige le principal, ou même l'in-
térêt, il n'y a qu'une chose à faire: appeler le
shérif et jeter le cultivateur sur le pavé. Je
suis sûr que mon honorable ami ne désire pas
un tel état de choses. Qu'arriverait-il au Ca-
nalda si nous essayions de régler cette situa-
tion d'après les lois du passé? Rien de bien
bon, et tout le monde le sait. Cette mesure a
donc été adoptée au cours de la dernière
session, afin de faire face à une situation très
difficile, qu'on ne pouvait ignorer puisque
l'avenir de nos cultivateurs était en jeu.

J'aimerais à dire quelques mots de la poli-
tique tarifaire, dont vient de parler mon hono-
rable ami de Rougemont (l'honorable M.
Lemieux). Il n'est probablement pas au cou-
rant des récentes actions de son cher vieil
ami, Lloyd George. Que lui a-t-on entendu
dire en deux occasions récentes? Il y a un
mois ou six semaines, il donnait à entendre que

la Grande-Bretagne devrait surélever ses murs
tarifaires, et l'autre jour, il déclarait que la
Grande-Bretagne devrait adopter le plus haut
tarif douanier possible, pour s'en servir comme
d'une arme contre les pays qui ne veulent pas
négocier de bon gré avec elle. Voilà son
opinion d'aujourd'hui.

L'honorable M. LEMIEUX: Mais pas celle
d'hier.

L'honorable M. CALDER: Non, d'aujour-
d'hui: pourquoi?

L'honorable M. LEMIEUX: Parce qu'il
veut entrer d'ans le Gouvernement.

L'honorable M. CALDER: Simplement
parce qu'il se rend compte de la situation qui
existe dans le monde entier. Tous les pays ont
établi des tarifs douaniers élevés. La Grande-
Bret-agne n'était en position de négocier libre-
ment avec aucun des autres pays; elle a donc
changé sa politique tarifaire. Elle l'a fait
pour se procurer une arme contre les pays
qui établissent des tarifs douaniers contre elle.
Ce n'est pas que Lloyd George ne soit plus
libre-échangiste. Et ce n'est pas non plus
que les Canadiens refusent de négocier libre-
ment avec les autres pays. Mais abaisserons-
nous nos murs tarifaires pour permettre à
toutes les autres nations d'expédier leurs mar-
chandises chez nous, sans que nous puissions
expédier les nôtres chez elles? Je dis que non.

L'honorable M. PARENT: Quel pays pren-
dra l'initiative d'abaisser les tarifs protec-
teurs?

L'honorable M. CALDER: Je suppose que
mon honorable ami croit que nous devrions
permettre le dumping du monde entier. Je
ne partage pas cette opinion. Notre situation
au Canada ne dépend nullement de la poli-
tique tarifaire. Elle est causée, en premier
lieu, par la crise mondiale, et en second lieu,
par les conditions particulières qui existaient
chez nous. Cette mesure est un essai. Elle
est incontestablement nécessaire. Je ne sais
si nous nous accorderions tous sur ses disposi-
tions, mais il fallait faire face à une situation
difficile. La facilité avec laquelle la loi a été
appliquée jusqu'ici prouve que c'est un pas
dans la bonne direction.

L'honorable W. A. GRIESBACH: Honora-
bles sénateurs, je ne dirai que quelques mots
des effets de la loi dans la province de l'Al-
berta. On peut dire que les compromis effec-
tués durant les derniers six mois et que les
intéressés ont acceptés, même de mauvaise
grâce, peut-être, n'ont pas empiré la situation
dont on vient de parler. C'est-à-dire que les
sauterelles, la sécheresse et la gelée, la grêle et
autres fléaux ont laissé au cultivateur un passif

92585-9
ÉDITION REVISÉE



130 SÉNAT

qui dépasse son actif, et le titulaire d'une hy-
pothèque sur une ferme e.st enchanté d'obtenir
50 c. dans le dollar.

L'honorable M. CALDER: Très bien.

L'honorable M.v. GRIESBACH: Dans toute
la province de l'Alberta, je ne connais pas un
seul créancier, un .seul prêteur d'ar-gent, qui
n'accePpterait pas v olontiers 50 c. dans le dollar
pour le principal et les intérêts accumulés.
Pltusieurs d'entre eux oubliraje nt même les
int#érêts et accepteraient la mnoitié du principal
comme ièg1tmeut fiuaI. Les séquestres officiels
et la commission ont cffe cttué (les arrangements
qui ne sout pas plus tuîtîx.îi quet( la situation
dont je viens de paî'rt'. Lors.que cette me-
sure a été Propos~ée, l'an cl ueje l'ai ap-
puyée. parce que jie prex 1oyais ce quii arrive-
racit . Elle libère les cult ixvateurs doent le passif
dépasse l'actif, et qui se dcmiaud xient ce qui
leur' ariverait. Ils sont encouragés, ils voient
les clio-e s sous un meilleur jour, et se décident
à res~ter scîr leurs terres; et les créanciers, de
leur côté, grâce acux arrangements conclus
d'après lat loi, i-ccoivent tout e qtu'ils étaient
en dr-oit d'espeéret'. Je cr-ois que les ci'éanciers
et les débiteurs itti ont été partie à ces ar-
rangements, oit qui <'attendent à le devenir,
(le même que toutit s 1(,. classes (le la pro-
x'in('e. y comlpris 1(,s hotumes d' affaires, trou-
v'ent que les eftfets e' la loi sont auissi eneoci-
rageants qu'ti pouv ait le spérer, et que c'st
tîne mu ,surc sage. edans 1hs circonstances ac-
tue îles.

L'honoraible A. B. (dIHS: Honorables sé-
nateurs, je déîeepiurmon approbation
d(e ce que vient de dire l'honora-ble sénateur
de Saltcuats (l'hîonoraible M. Calder) (le cette
me-utre. Des conditions défavorables aux hy-
pothèques existent probablement dans tout le
Canada, mais la situation dans les provinces
des Prairies est plus grav e qcu'aillecurs. Les
ge'ns de l'Ouest ont acceilli cette loi avec
beaucotip d'enthouîsiasme. lis croyaient qu'elle
donnerait eux suîrsis à des centaines et à des
milliers dle ctultiv'ateurs <lui~ aîvaient abandonné
tout espoir (ie réus-sir, oit même de parvenir a
payer leurs dettes ; qu'elle accorderait ele
l'aide à ces cuIt ivateuirs et leur permettrait de
voit' lotur à leurs affaires.

Comme je le disais, il y a des centaines,
même des milliers de cas ou un arrangement
a été conclu (,titre débiteur et créanciers sans
l'interv ention d'aucune commrission. Le-s comn-
pagnies de prêt acceptent volontiers des ar-
rangements même à 50 c. dans le dollar, même
moins, car elles n'espèrent guère obtenir le
paiement de la dette entière. Les intérêts
s'accumulaient deptuis des années, et den nom-
breuses créances ne donnaient aucun espoir.
Je crois que cette loi contribuera considérable-

L'hon. M. GRIESBACH.

ment a atténuer les difficultés, Il fatut féliciter
le Gouvernenment de son initiative dans cette
législation, d'un caraictère vraiment nouveau.
D'aucuns disent que lat mesture est de nature
plus ou moins socialiste, mais le nom m'im-
porte peu, si le pays, particulièrement l'Ouest
en r'etir'e des avantages.

Mon hionoî'able ami de Rouîgemont (l'hono-
rable M. Lemietix) a parlé de la politique tari-
fair'e. Que vient faire la politique tarifaire
(Lins la g-alère, des hy pothèqetes ordinaires sur
les fermes? L'honorable collègue notus invite
a jeter pîr-desstts bord la protection douanière
pour ouv rir grandes les portes aux produe-
tetrs dut monde entier. Mais où trouvecions-
nous des marchés pour les prodtiits canadiens?
Quticl pays ab)aisserait ses muts tarifaires pour
perme ttr'e l'entrée cIe nos dienrées? Il nx'y en a
pas. Des mesutres comnme celle-ci sont seules
suse-eptibles d'apporter du secourîs à nos culti-
vateuirs, puisqu'elles sont axvantageuses à ceux

qui produisent les naia ères- premières. Voici
une loi qui contr'ibtuera puissanmnent àe gareder
nos cultivateurs suit leurs terres, à paver leurs
dettes et à retrouver la pr'ospérité qeti leur est
dcie.

L'hoenor'able LUC'IEN -MORAU (tlexte)
Honorablles séniat dus je' votud'ais co11tun re'-
plrésenltant de li perovinîe (Ie Quiébec aîtotite,' tit
mot à ce qtti a été elit par mes honorables
coullèguîes aut sie i de celite loi. ElIle n'est pais
eue z-nouts innov ation dlans Cette direction,
pare' qe' nious a'.ons chià ue loi anté-
rieure à celle-e'i passée par le gotaxerneienit de
Qîic'lue'c et, 1île'riii at à un lélci telr ile différer
le p Iaiement (lit calpitaI equ'il edoit à ,on créti n-
cite. matlgré les e'onvxe'ntion: interveues entre
euxs. en slcadressanit saens forinalit é speciale, à
lin juge (le la cotir suipérieture. Cette loi s'ap-
pelle cItez-nous lat loi dci moratoire.

Qutant à la loi qui nouîs est soumnise, elle
n'est petit-être tuas parfaite, mais nocus devrions
toutt cIe mêmue l'accuteillir' avec empressemient.
Elle permet à nos <'tlt ixlieurs e'éxviter le
dléshoenneur cde faite faiillite, et les frais con-
sielcrabîlea qenîitîciiit'lez nioues îîne, faillite.
Elîle ple'et à1 nos e'utltivatiieturs, eqcui n 'ont pas.
'ouinie les ldhbitetuts e les vilîles. I 'occasion de
%-ii' fc eupiîî'n t leur s eréacers, (le reneont rer
ces' cîruivîs d evain t cii cirbitrce eju on appelle
le déîtîe.îe le'ur e'\posl'r lecur situiation,
deIc' Icicuîîter avec etîx. et ul''essaY'ei de con-
,'l,îe ave'îc ce's derniers tîn arrangement qeti
soit à lecur avantage et qui permette au cul-
tivat etir (le continuier de rester scîr scc terre avec
sce nonibrecuse facmille. Si. à catuse des exigen-
t'es tropu consiléiaîlcs (les créanciers, oct encore
(les offres trop) minimes (lit cuiltix'ateuir dêbi-
týecr, l'entente est, impossible, l'affaire est ré-
férée à ce quce l'on appelle cn tribuînal de
révision. Dans lat province de Québec ce tri-
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bunal a été très heureusement constitué. Le
juge qui le préside est un homme de grande
expérience et qui a en plus cette qualité né-
cessaire d'être très humain. Le représentant
des créanciers est un commerçant qui a eu
toute sa vie et qui a encore affaire à la classe
agricole. Le représentant des cultivateurs est
spécialement qualifié pour les représenter. A
part d'être un cultivateur lui-même, venant
d'une région de colonisation, il a réussi par son
travail et son talent a obtenir le titre de doc-
teur en agriculture d'une de nos écoles répu-
tées de la province de Québec. Et ce tribunal
a jusqu'à présent donné satisfaction à la classe
agricole.

Cette loi permet donc à nos cultivateurs
d'éviter le déshonneur d'une faillite, et chez
nos gens la faillite est encore un acte dés-
honorable, et elle leur permet de sauver leur
terre et celle. dans bien des cas. de leurs ancê-
tres et d'y garder leurs nombreuses familles,
en leur donnant l'occasion de rencontrer sans
frais leurs créanciers et de faire avec eux un
compromis qui soit à l'avantage des deux.
Et c'est pourquoi je répète que la loi, bien
que n'étant pas encore parfaite, devrait être
accueillie avec empressement par tous les re-
présentants de notre province dans cette
Chambre.

L'honorable M. SINCLAIR: Le très hono-
rable leader me permettra-t-il de lui poser une
question? Les journaux disent que le bill
sur le prêt agricole est le pendant de celui
actuellement à l'étude. D'après la loi d'ar-
rangements entre les cultivateurs et leurs
créanciers, les dettes seront-elles ajustées de
manière à ce que les prêts disponibles par
l'entremise de la commission du prêt agricole
les règlent toutes? Sinon, je ne sais où les
cultivateurs trouveront à faire d'autres em-
prunts.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
deux mesures se complètent, bien entendu.
Mais l'honorable sénateur ne propose pas sé-
rieusement que la commission du prêt agricole
fournisse assez d'argent pour permettre à tous
les cultivateurs de régler leurs dettes.

L'honorable M. SINCLAIR: Non, je n'ai
pas dit cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
question comporte une suggestion. L'honora-
ble collègue devrait savoir qu'il est impossi-
ble qu'un bill contienne une telle disposition.
Le bill 15 aide les cultivateurs dans une cer-
taine mesure au moyen de prête. Ce bill-ci
traite de l'ajustement des dettes. Nécessaire-
ment, un bill complète l'autre, mais la me-
sure à l'étude contient simplement quatre
amendements d'une importance assez considé-
rable, sans être transcendante.

J'ai peut-être plus de sympathie pour l'opi-
nion de l'honorable sénateur de Rougemont
(l'honorable M. Lemieux) que ne l'indique-
raient quelques-uns des discours que j'ai pro-
noncés dernièrement, lorsqu'il montre de la
sollicitude en faveur du maintien chez nous
du respect qu'il faut envers le sens d'une obli-
gation légitime. Il y a même dix ans, qui
aurait cru que nous en arriverions, dans notre
pays, à cette attitude d'indifférence, de frivo-
lité qui semble aujourd'hui générale, envers la
sacro-sanctité des contrats? Quand on voit
ce qui se passe dans bien des endroits du
Dominion, on se demande ce qui peut bien
être à la base de la civilisation. On se de-
mande si un homme qui s'engage à faire une
chose ne devrait pas être forcé à s'acquitter
dle son obligation jusqu'à la limte du possi-
ble, ou s'il devrait lui être permis de dire:
"Il m'est plus commode de n'en rien faire. Il
faudrait que je me prive de quelque chose,
pour faire tout mon possible. Puisqu'il existe
maintenant une doctrine qui place les droits
de l'homme au-dessus de ceux de la propriété,
pourquoi ne réclamerais-je pas mes droits
comme homme, sans me soucier de ceux de la
propriété?" Cet état d'esprit est très répan-
du aujourd'hui, et nous devrions veiller soi-
gneusement à ne pas l'encourager par des me-
sures législatives. Si nous abondonnons le
vieux principe de l'effort ardent pour satis-
faire à ses justes obligations, nous nous en
allons à la ruine de la société.

L'honorable M. BELAND: Vers le chaos.

Le très honorable -M. MEIGHEN: En effet.
En regardant vers l'Ouest, on trouve qu'il
s'y est implanté la doctrine que le débiteur
lui-même peut déterminer ce qu'il doit à ses
créanciers, qu'il doit décider lui-même jus-
qu'à quel point il se privera pour faire hon-
neur à ses obligations solennelles envers ceux
de qui il a emprunté de l'argent. S'il lui con-
vient de s'arrêter à un paiement de 1 p. 100,
il n'ira pas plus loin; s'il le peut commodé-
ment, il ira peut,-être jusqu'à 3 p. 100, mais
sil est obligé de se passer d'une aile de plus
à un hôpital ou d'autres frais d'établissement
en payant plus que 3 p. 100, il s'arrête tout
bonnement et se réclame de ses droits natu-
rels pour se dérober à ses obligations de ci-
toyen. Point n'est besoin d'aller jusque dans
l'Ouest. Tout près d'ici, on peut voir la
même chose, mais plus dissimulée, et partant
plus condamnable que ce qu'on voit sur la
côte du Pacifique. Si cette doctrine, qui part
de haut, se répand dans le Dominion, ne nous
y trompons pas: nous glissons sur la pente
du gouffre, et j'ose dire que nous n'en som-
mes pas si loin que d'aucune le croient. (Ap-
probations) Mais ce principe que défend si
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courageusement l'honorable sénateur est-il en
jeu ici? Si je le croyais, et si je croyais que
nous le mettons en danger, je n'appuierais
pas ce bill. Je préférerais meme en ce mo-
ment appuyer ce principe par une mesure lé-
gislative que de défendre le bill. Mais ce fut
toujours un principe de notre loi et, sauf
erreur, dle celle de tous les pays, que devant
l'impos-ibilit.é de payer, il faut trouver un
moyen qui permette d'arriver à un règlement
dont le dr-biteur ne sera pas le maître, mais
qui sera déterminé par quelqu'un de compé-
tent à juger des circonstances non pas du seul
point de vue du debiteur, mais du point de
vue des créanciers également, afin de remet-
tre le débit'ur en état de se reprendre et de
se refaire, au lieu de le laisser se ruine r avec
ses creanciers.

Voilà le principe fondamental de notre loi
sur les faillites comme (le (elle de tous les
autres pays. Aujourd'hui, elle sapplique seu-
lement aux négociants dans tout le pays. Je
ni, puis comprendre pourquoi elle serait plus
démoralisante pour le cultivateur que pour les
autres. Il faut l'encourager à éviter l'insol-
vabilité mais lorsqu'il y est tombé au point
que l'on voit aujourd'hui, par suite de cala-
mités qui ont fondu sur lui depuis quelques
années, il a certes droit à u moyen peu coû-
teux et honnête de -se tirer d'affaires, tout
comme Ies autres cnt ce droit dans les mêmes
circonstan'es. Voilà tout lolijet (11 bill. Nul
tribuial i elui dira: 'Vou0s pourriez payer
$10.000, mais nou vous permettrons de ne
payer qui SS,003, en vertu de cette nouvelle
loi sur les droit de 'liomme." Il doit payer
tout ce qu'il peut raisonnablement en faisant
tous les efforts. Voilà le véritable objet de la
mesure. Nous prétendons que cela vaut mieux
pour le créancier et pour le débiteur, et je
crois que les compagnies et sociétés de prêts
du pays ont accueilli cette mesure avec plaisir.

L'honorable sénateur dit qu'il vaut mieux
empêoher le .cultivateur de tomber dans des
difficultés que lui aider à en sortir. C'est vrai.
Il ajoute: "Trouvez-lui des marchés, et il se
tirera lui-même d'affaire." Cela aussi est vrai,
si les marcihés sont disponibles. "Mais. dit-il,
vous élevez des murs tarifaires, qui lui font
perdre ses marchés." Notre politique protec-
tionniste n'a jamais fermé de marché aux cul-
tivateurs. Celle des autres pays l'a fait, je
l'admets, mais pas la nôtre. Notre politique
tarifaire a étendu ses marchés. Ce n'est que
jusqu'au point où l'on peut dire que notre
politique de protection a provoqué celle des
autres pays qu'on peut dire qu'elle a fermé
aux cultivateurs les marchés des autres pays.
Notre politique protectionniste a-t-elle donc
diminué les marchés de cultivateurs de l'étran-
ger? .

Le très hon. M. MEIGHEN.

Quelle est la politique tarifaire des autres
pays qui empêche l'accès (le leurs marchés à
nos cultivateurs? Le premier equi me vienne
à l'esprit, c'est le tarif douanier Hawley-Smoot
île nos voisins du Sud; 2 c. i sur les petits
animaux. 3 c. sur les gros animaux, soit $30
sur un bouf de 1,000 livres. Voilà ce qui a
fermé la barrière à 200,000 de nos animaux
qu'on dirigeait vers le sud. Comment pour-
rait-on dire que cette barrière a été fermée à
cause de la politique provocatrice du gouver-
nement canadien? Ce tarif douanier a été
adopté à la fin de l'automne de 1929. sept ans
après l'arrivée au pouvoir des amis de l'hono-
ralble collègu-. Comme orateuor le la Chambre
des communeis, il ni' critrs pas participé à
des actes pro\oc'tturs du gouve rument
d'alors? Mon trè- honorab!e vis-à-vis, le très
honorable sénateur d'Eganv ille (le très hono-
rable M. Graharom) n'était certes pas membre
d'une administration qui s2 serait rendue cou-
pable d'actes provoca tours qui auraient élevé
le tarif douanier Hawle y-Smoot contre les
cultivateurs canadiens? L'honorable leader de
la gauche (l'honorable M. Dandurand) ce
n'est pas lui qui a surélevé les tarifs douaniers
du Canada au point le provoquer les Etats-
Unis à empêcher l'ent.re d's bestiaux de
Québec et de l'Olu-t aix Etats-Unis. Voilà
exactement ce quoit fait les Etats-Unis.

Quand le blé canadien fut-il frappé d'un
droit de 42 c. le boisseau par les Etats-Unis?
Durant l'adiniiu;f ration de ires honorables
amis de la gaicli '? Or, de quoi etaient-ils cou-
pables? Assurémnt ils doivent avoir quelque
chose sur la conscience. L'honorable sénateur
lui. n'en a pas puisq1u'il rejette la responsabi-
lité sur nous et qu'il attribue la chose à nos
tarifs provocateurs. Il s'agit bien de nos tarifs
provocateurs lorsque ce sont ses amis et lui
qui étaient ai pouvoir.

Quand la France a-t-elle relevé ses droits
le douane sur le blé canadien? Pendant que
l'honorable sénateur et ses amis avaient le
pouvoir. Quand l'Allera 1gne releva-t-elle ses
droits de douane sur le blé canadien, au point
vraiment de lui interdire l'accès de son mar-
ché? Pendant que l'honorable sénateur et ses
amis étaient au pouvoir. Quand l'Australie
a-t-elle relevóé ses droits sur nos produits agri-
coles? Pendant que l'honorable sénateur et
ses amis avaient la direction des affaires.

Veut-il pour cela qu'on l'accuse et le dé-
clare coupable de persécution à l'égard des
cultivateurs du Canada parce qu'il a établi
clos tarifs provocateurs qui amenèrent presque
tous les autres pays du monde à relever le
lotir ai point de fermer pour ainsi dire leur
marché aux cultivateurs canadiens? Je ne con-
nais pas de pays dont le tarif ait été relevé
depuis 1930, mais j'en connais quelques-uns
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qui l'ont abaissé. Et je sais pourquoi ils l'ont
abaissé et pourquoi le cultivateur canadien
bénéficie d'une clientèle considérablement
agrandie, et en bénéficie sensiblement,--pour
les dizaines de -millions de dollars. Prenez le

cas du bacon canadien sur le marché anglais.
Cet avantage est dû aux accords d'Ottawa
que mon honorable ami semble déplorer. Nous
avons là la préférence pour 280 millions de
livres. Nous n'en fournissons encore que le
tiers, mais aussitôt que nous en produirons
suffisamment de la qualité propre au goût de
la clientèle, elle est à notre disposition. Ce
débouché, et la politique du gouvernement
anglais de relever le prix du bacon, valent
actuellement au producteur de bacon cana-
dien 7.75 c. la livre; sans compter que depuis
un an et quart il a pu vendre son porc jusqu'à
9 c. la livre. Cela lui a donné des dizaines
le millions de dollars de plus.

Donnant donnant n'est-il pas de pratique
préférable? Voilà ce que nous avons obtenu en
échange de ce que nous avons donné, et ce
que nous avons donné n'était pas au détri-
ment des cultivateurs du Canada. Je pourrais
continuer longtemps dans ce sens. La vente
des pommes, par exemple. Je ne crois pas que
le droit sur les pommes, sous le gouvernement
de mes honorables amis, eut un caractère pro-
vocateur. Actuellement ce marché souffre-t-il
de droits provocateurs? Je crois que la pomme
canadienne bénéficie actuellement de la clien-
tèle la plus considérable qu'elle ait connue
depuis une génération, et le producteur de
pommes en profite d'autant.

-Mon honorable ami de la gauche dit que
nous devrions créer un organisme de vente,-
un moyen de disposer de nos produits. Eh
bien, c'est ce que ce Parlement a fait il y a
juste un an. Notre loi de l'Office des marchés,
c'est cela. Quel en a été le résultat? Volont.ai-
rement, les producteurs s'en sont prévalus pour
sept catégories de produits -et, de l'avis général,
c'est un avantage. Voilà de la législation pra-
tique, et non pas le retour au vieux fétiche
du tarif douanier source de discussion dont
nous sommes tous fatigués; quelque chose de
tangible pour les cultivateurs et dont ils
savent qu'ils bénéficient.

Nous n'avons donc pas quant à cela négligé
leurs intérêts; jamais dans le passé on n'a
fait autant en aussi peu de temps. Le bill en
discussion procure aux cultivateurs, à peu de
frais, des moyens auxquels peuvent recourir
depuis longtemps d'autres citoyens du pays.

Le très honorable M. GRAHAM: Hono-
rables sénateurs, je crois que l'enthousiasme
de mon très honorable ami trahit certains re-
mords de conscience qui lui reviennent à pro-
pos de son attitude antérieure sur la question
de la réciprocité. L'attitude des électeurs du

Canada refusant à une nombreuse population
l'avantage de marchés qu'on lui offrait, non pas
comme compromis à la suite d'une lutte à
coups de tarifs douaniers, comme l'a presque
dit mon très honorable ami, mais dans un
traité entre les deux pays et cela, à mon avis.
pour des raisons politiques, a été l'une des
sources -de nos difficultés avec les Etats-Unis,

Quelques honorables SENATEURS approut-
vent.

Quelques honorables SENATEURS pro-
testent.

Le très honorable M. GRAHA'M: Ça été
le commencement des difficultés à propos du
tarif douanier. Si mon très honorable ami a
raison de dire que les tarifs élevés ont du bon
pour le commerce international...

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas dit cela.

Le très honorable M. GRA.HAM: Il préco-
nise quelque chose a laquelle il, ne croit pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas dit cela. Vous m'avez mal compris.

Le très honorable M. GRH-AM: Montrès
honorable ami a défendu les tarifs élevés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non
pas.

Le très honorable M. GRAHAM: Les
honorables sénateurs qui l'entourent sont tous
,des adeptes du haut tarif et ils ont tous battu
des mains. S'ils ont raison, tous les principaui
économistes du monde ont tort. On lit dans
la presse que les présidents et les administra-
teurs des principales banques, les économistes
les plus éminents de l'univers et les principaux
chefs des cultes s'accordent pour dire que la.
restauration du commerce ne sera jamais bien
sensible tant que les peuples ne sortiront pas
de leur isolement et ne se feront pas à l'idée
générale et à la conception équitable du com-
merce international mutuellement avantageu.
Je n'avais pas l'intention de me mêler à cette
discussion, mais l'enthousiasme extraordinaire
de mon très honorable ami m'y a poussé. Je
me revoyais au temps où l'on me disait à la
tribune que je manquais de patriotisme si je
voulais commercer avec les Etats-Unis, où l'on
me demandait sous quel drapeau je voulais
vivre; et toutes sortes de choses semblables
(Exclamations) Naturellement les plus jeunes
ne se souviennent pas de cela et parmi les
plis âgés d'aucuns voudraient l'oublier. Le
Gouvernement lui-même voudrait l'oublier
maintenant qu'il est à négocier un traité de
réciprocité, chose cons-idérée antipatriotique il
y a quelques années.

Je ne me propose pas d'en dire davantage.
Tout comme mon très honorable ami, je pour-
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rais continuer longtemps dans cette note mais
je préfère le ramener aux réalités de l'exis-
tence et laisser là les théories spéculatives.

.Le très honorable M. MEIGHEN: Com-
ne le prix du porc.

Le très honorable NI. GRAHAM: Si le
prix du porc et du bacon a tombé sur le mar-
ché anglais, c'est vraiment parce que ceux qui
avaient la direction (le la guerre ont laissé
classifier notre bacon, qui était de qualité supé-
rieure, conme bacon de deuxième qualité, ce
qui en a conséquemment abaissé le prix. Je
sais d'expérience que l'on ne pouvait acheter
une livre de bacon canadien en Angleterre sans
acheter en même temps une livre et demie de
bàcon (le deuxième qualité. Cela plus que
tout tarif douanier a nui au bacon canadien,
parce qu'alors le tarif n'était pas chose con-
sidérable.

Maintenant laissons là le tarif. Voici pour
les prêteurs d'argent la difficulté qui se pré-
sente. Il fut un temps où le prêteur se prévia-
lant de son hypothèque pouvait rentrer dans
ses fonds oui à peu près; actiellement cela lui
est impossible parce que le rendement de la
terre, en argent du moins, rie suffit pas. Alors.
si le cultivateur ne peut pas payer le prêteur
n'ose pas la prendre parce qu'elle est plutôt
une charge qu'un actif. S'il la prenait, il cons-
taterait qu'un partie le la (lette se compose
d'arr rages de taxes, sans compter les lourdes
impositions auxquellis elle est sujette de la
part des autorités municipales de la localité ou
du district où elle est située.

Chose nouvelle ne me répugne pas de ce
seul fait, mais ce n'est pas non plus une raison
pour m en pnmer. Je partage passablement
l'avis de mon très honorable ami (le très hono-
rable M. Meighien) et ele mon honorable ani
à ia gauche (l'honorable M. Lemieux) à sa-
voir qu'en cherchant à aider dans des circons-
tances sp'ciaes il faut être prudent. Je suis
assez vieux-jot pour savoir qu'un contrat est
un contrat et qu'il doit être respecté, s'il y a
la moindr possibilité,. J'espère que nos gens
ne prendront pas l'habitude-je ne le (rois
p:s. de se d -rober à leurs obligations. Lors-
qu'un houme fait un mauvais contrat. c'est sa
faute, et cela ne le dispense pas de l'obliga-
tion dIe l'exécuter. Si le contrat est ialhonnê-
te, c'est ia ti re à jugeient. NIais tout con-
trit Igal doit .être respcté autant que la
chose est possible (Approbations). Si les con-
trats ne sont plus respeités,-je ne parle pas
du cas des prêts agricoles, mais du principe
en g n('raI, c'est le 'rdIt individuel qui est
min . et li ruine di ier.dit individuel amine
la ruine di 'rédit national.

L'honorable R. B. HtRNER L'on a oublié
un nsp" t 'le la question. Mon très honorable

Le très honorable M. GRAHAM.

ami (le très honorable M. Graham) semble
croire que chaque dollar lent il est question
dans ce bill représente vraiment autant d'ar-
gent avancé ou prêté sur une terre. Dans la
province le Saskatchewan, une partie des ter-
ies ont été vendues entre cultivateurs, par con-
trat, souvent à prix très fort, et à long termes,
sans qu'un dollar ait été versé. Lorsque le
cultivateur constate que la terre ne produit pas
assez pour lui permettre d'acquitter ses obliga-
tions il s'adresse au séquestre en présence le
l'autre partie au contrat et un règlement s'opè-
re à la satisfaction des deux. Cela fait, le
crédit <u cultivateur est bien meilleur qu'il
le serait autrement. Dans la Saskatchewan,
la niajorité des cas sont le cette nature. J'ai
moi-même vendu des terres sans toucher un
dollar comptant. Je ne perds rien parce que
j'ai vendu plus cher que le prix d'achat. Le
cenicoini.s est parfait et raisonnable. L'affaire
passe devant la commission de revision, la-
quelle est présidée par un homme très compé-
tent, et personne n'est forcé d'ac'epter un
arrangement dont il n'est pas satisfait. Cette
législation est bien reconuandable et elle ne
ruinera le crédit de qui que ce soit.

(La motion est adoptée et le bill est le pour
la deuxième fois.)

BILL DU PRÊT AGRICOLE CANADIEN

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. IEIGHEN propose
que le bill 15. loi amendant la Loi du prêt
agricole canadien, soit lu pour la deuxième
fois.

Il dit: Honorables sénateurs, il s'agit ici
d'amendements bien plus importants que les
modifications proposées dans le bill précédent.
Je vais indiquer les différcnts objets du bill,
sans procéder article par article; je crois que
c'est le meilleur moyen d'en saisir la Cham-
bre. Les voici:

Premièrement, fortifier la Commission du
prêt agricole canadien en atugientant le nom-
bre de ses membres. On remarquera que trois
autres provinces vont maintenant passer dans
son domaine d'action.

Deuxièmement, donner à la commission
haute main absolue sur l'application de la loi
<hans toutes les provinces, et l'en tenir comp-
table.

Troisièmement, autoriser la commission a
prêter dans toutes les provinces, sans attendre
qu'elîles votent des lois permissives, comme
''était le rigueur antérieurement.

Qiiatrièmcaent, dispeniser les e mpruunteurs
et les gouvernements provinciaux de l'obliga-
tion de souscrire au capital-actions de la com-
moision pour emprunter dc celle-ci.
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Cinquièmement, augmenter la caisse de prêts
de la commission.

Sixièmement, autoriser la commission à faire
des avances additionnelles aux cultivateurs
ayant emprunté sur première hypothèque, dans
les provinces où l'hypothèque mobilière n'existe
pas; la province de Québec pour une.

La Chambre comprend toute de suite qu'il

s'agit de faciliter considérablement les prêts
agricoles.

En vertu de la loi principale, la commission
ne pouvait prêter dans une province tant que
celle-ci n'avait pas approuvé la loi et souscrit
au capital-actions. En outre, l'emprunteur
devait laisser cinq pour cent, je crois, de son

emprunt à titre de souscription au capital-
actions de la Commission du prêt agricole.
Le bill actuel autorise la com'mission à con-

sentir des prêts dans les provinces qui n'ont
pas adopté la loi simplement parce qu'elles
étaient dans l'impossibilité de le faire, et le

Gouvernement à avancer, sous forme de sous-
cription, non seulement les 5 millions de dol-

lars primitivement avancés, mais cinq pour
cent des emprunts consentis, sous réserve que

le total des garanties hypothécaires ne devra
jamais dépasser vingt fois le total de cette

souscription. Le bill prévoit aussi la remise
au Gouvernement du capital déjà souscrit par

les emprunteurs, sous le régime des anciennes
dispositions de la loi, et l'inscription au crédit

du débiteur de sa souscription comme em-
prunteur.

Ensuite, il accroît de 50 millions de dollars

le pouvoir d'emprunt de la commission. Le

Gouvernement peut commencer par accepter
les débentures et ensuite les couvrir au moyen
d'une émission publique. Le Gouvernement
peut endosser les debentures comme cola a

été fait en vertu de la loi. L'objet général
ici est de faire disparaître les restrictions qui

semblent avoir été d'observance impossible
dans la pratique bien qu'elles existassent

comme sauvegardes, ce qui n'est certes pas
matière à reproche.

Quant aux prêts, le bill en porte le maxi-

mum à soixante pour cent de la valeur là où

l'hypothèque mobilière n'est pas reconnue; et
à soixante-six pour cent là où elle existe.

L'honorable M. BELAND: De l'évaluation
municipale?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non; de

la valeur estimée par les fonctionnaires. Là où

l'hpothèque mobilière n'est pas reconnue, le

maximum est nécessairement moindre, tout
en étant augmenté.

L'honorable M. LEMIEUX: Quelle somme

comporte le bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: On ne
saurait dire quelle sera la somme addition-
nelle; le crédit additionneil est fixé dans le
bill.

L'ihonorable M. DANDURAND: Il est
accru de 50 millions de dollars.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je
l'ai dit. Il était antérieurement de 40 mil-

Ions de dollars.
L'article relatif au maximum des prêts sur

propriétés a été amélioré. Je crois qu'il est

préférable que j'en cite le texte. C'est l'arti-

cle 19, ainsi conçu:
(1) Nonobstant toute disposition de la Partie

I de la présente loi, la Commission peut, lors-
qu'elle prête sur la garantie d'une première
hypothèque, consentir un nouveau prêt...

C'est la disposition concernant les prêts addi-

tionnels destinée à correspondre à la disposition

de la Loi d'arrangement entre cultivateurs et

créanciers.
... pour une période d'au plus six ans, rembour-
sable aux conditions que la Commission peut de-
terminer, moyennant la garantie d'une deuxiè-
me hypothèque sur les terres à culture et, dans
les provinces du Canada où la Commission peut
prendre une garantie sur biens meubles, d'une
charge sur le bétail et autres biens meubles.

(2) Le montant global des prêts consentis à
n'importe quel emprunteur en vertu des disposi-
tions des Parties I et II de la présente loi ne
doit pas excéder, dans les provinces du Canada
où la Commission peut prendre une garantie sur
biens meubles, les deux tiers de la valeur esti-
mée de la terre et des bâtiments à l'égard des-
quels est prise une garantie, et, dans toute
province où il ne peut être pris de garantie sur
biens meubles, soixante pour cent de ladite
valeur, et il ne doit pas dépasser, à quelque épo-
que que ce soit, la somme de sept mille cinq
cents dollars. Le montant avancé sous le ré-
gime du présent article ne doit pas excéder la
moitié du montant avancé sur la garantie de la
première hypothèque.

Il y a trois restrictions: 10 Lorsque l'hypo-
thèque mobilière existe, la totalité des prêts ne
dépassera pas 66 p. 100, et lorsqu'elle n'existe
pas, la totalité (les prêts ne dépassera pas 60
p. 100; 2° Le prêt total ne dépassera pas
$7,500 par terre; 3° La deuxième hypothèque
ne dépassera pas la moitié de la première
hypothèque. Je crois que ce sont là les dispo-
sitions importantes du bill.

L'honorable M. LEMIEUX: Le maximum
de crédit ouvert par la première loi n'était-il
pas de 40 millions de dollars?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'hon. M. LEMIEUX: Et le bill actuel
ajoute 50 millions de dollars.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
10 millions de dollars.
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L'honorable M. DANDURAND: Je com-
prends que le principal changement dans le
bill élague la coopération des provinces.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
L'honorable M. D.ANDURAND: On trai-

tera directement avec les emprunteurs dans les
provinces par l'organe de la commission.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
cela. Je présume que cela résulte de la situa-
tion des trois provinces de l'Ouest. Il est inu-
tile de leur demander de souscrire; elles ne le
peuvent point.

L'honorable M. DANDURAND: Je sup-
pose que ce bill sera renvoyé au comité de la
banque et du commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh!
oui.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL DES VÉRIFICATEURS DES CHE-
MINS DE FER NATýIONAUX

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose que le bill 20, Loi concernant la nomi-
nation de vférificateurs pour les chemins de fer
nationaux soit lu pour la deuxième fois.

Il dit: Honorables sénateurs, la loi relative
au chemin de fer National canadien et au
Pacifique, votée il v a deux ans, prévoyait la
nomination de vérificateurs par le Parlement,
d'année en année. La loi disait, je crois
qu'ils seraient nommés par une résolution, mais
évidemment il a été décidé de les nommer
par une loi. Cela est indubitablement confor-
me à la loi.

Depuis douze ans, je crois George A. Touche
& Company, une maison de haute réputation,
comme le savent tous les honorables sénateurs,
et de longue existence, agissaient comme véri-
ficateurs. Le siège social de cette maison est
en Angleterre, mais elle a des succursales dans
tout le Canada. Avant cela. si ma mémoire
est fidclf-l'honorable leader (le la gauche doit
être aui courant-les auditeurs étaient Peat.
Marwick, Mitchell and Conmpany. L'objet du
bill est de nommer la compagnie Clarkson,
Gordon, Dilworth Guilfoyle and Nash, pour
l'année 1935. Inutile de dire que cela ne com-
porte aucun reproche à l'égard de la maison
George A. Touche & Company. En proposant
une autre firme, le Gouvernement croit qu'il est
préférable de changer de vérificateurs de temps
à autre et, surtout, après douze ans. Notre
loi des banques comprend le principe du chan-
gement de vérificateurs. Elle oblige chaque
banque d'avoir deux vérificteurs indépendants
qui doivent être remplacés tous les deux ans,

Le très hon. M. MEIGHEN

sauf que l'un des deux peut-être choisi de
nouveau mais non pas les deux ensemble.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que l'on procède d'après une liste.

Le très honorable M. MEIGHES: Quoi-
qu'il en soit, il doit y avoir changement de
vé'rificateurs tous les deux ans. L'on croit
trouver là une solution additionnelle contre
la collusion de la pait des fonctionnaires de
la firme de vérification, et contre le danger de
l'habitude qui porte à prendre tout pour ac-
quis; et peut-être croit-on aussi que des vérifi-
cateurs nouveaux seront plus enclins à faire
des suggestions que ceux qui sembleraient dis-
posés à se contenter du statu quo.

Ce n'est pas parce que la firme George A.
Touche & Company a recommandé de rayer
une parti-e du capital du National-Canadien
que le changement se fait. En voir là la
raison est tout à fait puéril.

Le très honorable M. GRAHAM: A moins
qu'elle n'ait excédé ses fonctions.

Le très honorable M. MEIGHEN: A moins
qu'elle n'ait excédé ses fonctions et je ne
sache pas qu'elle l'ait fait. Si cette recom-
mandation lui paraissait sage, c'était son droit
de le faire. Personnellement, je n'ai jamais
vu d'avsantage en cela. Mais ce n'est pas du
tout la question. La question est de savoir
s'il y a lieu de changer de vérificateurs et si
la Chambre accepte la firme Clarkson, Cordon,
Dilwort-h, Guilfoyle and Nasbh.

L'honorable M. LEMIEUX: La nouvelle
régie du National-Canadien concourt-elle dans
ce choix? L'approuve-t-elle ou l'a-t-elle re-
commandé?

Le très hon. M. MEIGHEN: Non. Je ne
crois pas qu'elle ait quoique ce soit a y voir.
Les membres de la régie sont dans la situation
d'administrateurs. Les vérificateurs sont des
fonctionnaires qui représentent les actionnaires.
Nous sommes les actionnaires. Mon honorable
ami ignorait peut-être que nous appartenons à
cette classe privilégiée.

L'honorable M. LEMIEUX: Je le sais.

Le très honorable GEO. P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, il m'était venu à l'idée
qu'on s'imaginait peut-être que les anciens
vérificateurs avaient outrepassé leurs devoirs
en proposant d'alléger la capitalisation du
National-Canadien. Je n'avais pas raison de le
croire, mais j'ai peut-être l'esprit mal tourné.
A mon avis, il n'y a rien à redire aux nouveaux
vérificateurs. La fonction des vérificateurs
est de réviser la régie et tout ce qui s'y rap-
porte. Il ne conviendrait probablement pas
qu'ils soient nommés par la régie, et en vertu
de la loi il appartient aux actionnaires de les
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nommer. Dans le cas des sociétés d'assu-
rance, un certain nombre de vérificateurs sont
nommés par les actionnaires et les autres par
les administrateurs. La principale raison de
cette méthode est probablement de protéger
les actionnaires et de traiter les administra-
teurs avec justice.

Nous n'avons pas évidemment à discutes la
question de la diminution du capital action,
mais mon très honorable ami l'a mentionnée.
Autant que je puis en juger, le pays ne gagne-
rait rien, financièrement, à cette diminution.
Le seul avantage serait de donner à une entre-
prise étatisée une meilleure chance de prouver
sa compétence à s'administrer.

Une enbneprise capitalisée au delà de tout
ce que l'on peut concevoir comme raisonnable
n'arrivera jamais, naturellement, à montrer
des résultats aussi favorables qu'une entre-
prise capitalisée raisonnablement. Mais l'allè-
gement du capital ne diminuera pas la dette
du pays; ce serait simplement effacer des
livres de la compagnie une certaine partie de
sa dette, laquelle passerait directement à la
charge du pays. Seulement, la compagnie,
ainsi allégée, se trouverait en meilleur état
de démontrer si elle peut ou non s'administrer
aussi avantageusement qu'une entreprise par-
ticu-lière.

Je crois que le choix de ces vérificateurs
est bon. Quoiqu'il en soit, le Parlement a le
droit de faire cette nomination. Tout en
étant proposée par le Gouvernement les vérifi-
cateurs ne sont point des employés. Le Parle-
ment représente les actionnaires de cette entre-
prise et comme membres du Parlement nous
avons avec le Gouvernement le devoir de juger
ai ces vérificateurs ont qualité pour remplir
leurs fonctions.

L'honorable M. HUGHES: N'a-t-on pas
imputé au National-Canadien beaucoup plus
que ce qu'il doit réellement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh!
non.

Le très honorable M. GRAHAM: La ré-
ponse dépendrait du sens que l'on donne à
"réellement". Sa dette représente certaine-
ment de l'argent dû à quelqu'un. Le National-
Canadien n'a jamais essayé de, et il ne pourra
jamais payer les fiais généraux de la totalité
de sa dette ou de son capital. Lorsque le
Grand-Tronc est passé au Gouvernement et
au National-Canadien, quoiqu'en disent les
plaideurs, il était sur le point de la faillite. Je
mentionne cette ligne parce qu'elle est la plus
ancienne. Le Gouvernement canadien a dû dé-
penser plusieurs millions de dollars pour le
mettre en état de fonctioner convenablement
et avantageusement. Il a fallu débourser bien
des millions pour mettre toutes ses lignes

étatisées dans l'état où elles auraient dû
être pour fonctionner convenablement.

Je voudrais bien que quelqu'un m'explique
un point qu'on a soulevé l'autre jour. L'hono-
rable sénateur de Hamilton (l'honorable M.
Lynch Staunton), nous a annoncé, j'allais dire
comme une primeur, selon le langage des jour-
naux-qu'on avait découvert que le Canada
devait un milliard de moins que l'on supposait
Il a demandé des renseignements à ce sujet
et on lui a fait une certaine réponse. Il me
semble que ce milliard de dollars est dû à
quelqu'un et qu'une méthode de comptabilité
le fait apparaître deux fois comme dette. La
seule explication que je puisse imaginer, c'est
qu'on le charge en premier lieu au National-
Canadien comme partie de sa dette totale dont
le Gouvernement est responsable et qu'il re-
vient ensuite une deuxième fois dans le grand
total de la dette du pays. C'est la seule expli-
cation qui me paraît plausible.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
l'explication. Si le Gouvernement prête au
National-Canadien un million de dollars, cela
devient partie de la dette nationale, et aussi
de la dette du National-Canadien envers le
Gouvernement. Il est compté deux fois et
c'est ainsi qu'il apparaît comme deux millions
au lieu de un million.

L'honorable M. PARENT: Puis-je deman-
der au très honorable sénateur qui va payer
les vérificateurs du National-Canadien?

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
mêmes qui payaient les anciens.

L'honorable M. PARENT: Pas de chan-
gements?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
(La motion est adoptée et le bill est lu pour

la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois et approuvé.)

BilLLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Bill H, Loi pour faire droit à Ray Leitman
Aronoff-L'honorable M. McMeans.

Bill I, Loi pour faire droit à Marie Philo-
mene Florence Maher McCaffrey-L'honorable
M. McMeans.

Bill J. Loi pour faire droit à Stuart Lewis
Ralph Henderson-L'honorable M. McMeans.

Bill K, Loi pour faire droit à Charles Henry
Campbell-L'honorable M. MeMeans.
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Bill L, Loi pour faire droit à Maria Elphin-
stonc Hastie Kjnnon-L'honorable M. Me-
Mcans.

PREM'IliERE LECTURE

Bill M. Loi polir faire (Jioit à Clarence Mac-
(;regor Robvrts-L'honorable M. MeMeans.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures
dlemiain après-midi.)

SÉNAT

Mercredi 13 mars 1935.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-midi,
Son Honneur le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

LE COMITÉ I)E LA B3ANýQUE ET DU
COMMERCE DE.MANDE LES SER-
VICES 1) U'N AVOCAT

L'honorable- 'M. BILACK pirésente un rap-
po0rt dli comi11té de la ha nque et (lu commerce
aunqupel il <l u- lI'-i-sentimnen t du Sénat; le-
qjuel rapport est ainsiî conçu:

Le comîité qu'uîîaileîîil soit autorisé à
iretenlir los surviies il 111i ax <u<lt.

lPonur l'i nforumatfion de ceux qui ne font pas

partie (lu i-omit é île la lianqîte et ilî coin-
io rue, je dlois- dlire qu'une for-te partie de son
travail cexige les connaissances légales. Depuis
la mîort dle notre vieil amni, M.\. Cr-eiÏliton, le
Sêna t n'al pluý dfax ocat attitré. J.an dernier,
le coni t, a eu it s'occupe)(r de, mesures comme
la loi de Ila marine marchande, la loi de
l'amirautté, et la loi des compaîgnies. La légis-
lation de ci-tte naîture exige be aucoup (le ré-
flexion d'ordre légil. Le très honorable leader
dle cette Chambre et le le-ader de la gauche
durent en couséqtui e se liv rer à un travail
qo:. n'est pas juste de leur imiposer. A-

tueîlemnt, le- coniitée est à examiner le bill
dle* breveuts. .Noeus luii avons consacré déjà
plus~ieur-s sýéanceDs, nou- avoens reçu bie n des
upinions et plusiurs proposi.t ions dle miodîtîca-
lion.s sur le-,uiellîs le Sénat luira Zà -e tîronon-
ver subséqiuemmcrut. Nous axvors b)csoin dIun
avocat pouir rn mettre, le texte sur le u'<1ret

bcoordolnner avanut qule nuso fas:ýions rapport.

(La motion e-t adoeptée.)

ACHAT DE PAPIER

DECMAND t}-:IE 11i-NSEIGNEMENT

L.'honorabile NI. P>ARENT demande:
iîttl'a7ifiii-'--u 1933-19.14. combien

le Gouvernement a-t-il dépensé en achats de pa-
tii-r. coiiîî .11i t:

1. Quîelle quanitté île îîapîcr à jtiira a-11 St-il

i-l- C-ý. s'it en a aiellec: (le îîlui l'a-t-il achetée,
et à quil ltii

Le très lien -. NI, FIGIIES.

'2. Quîetle qulanîtité de papier Kraîft a-t-il ache-
tée, s'il en a acheté; (le qui l'a-t-il achetée, et à
quel prix?

3. Quelte quantité (le papier de qualité supé-
rieuîre, tel (Ile celui quiî sert à la correspon-
(lance, a-t-il achetée; dle qui lua-t-il achetée, et à
quel prix?

4. Quelle quantité île totut autre genre de pa-
pier a-t-il achetée, s'il en a acheté; île qui l'a-t-
it achetée, et à quel prix la tonne ou la livre,
selon le cas?

Le très honorable M. MEIGHE'N: Le
greffier des comités n'a pas dû saisir l'observa-
tion faite hier par l'honorable sénateur de
Kennehec (l'honorable M. Parent), à qui j'ai
promis une explication. J'ai fait demander
celle-ci, et si je la reçois au cours de la séance,
je la donnerai, sinon ce sera pour demain.

( La demuande de renseignements est réser-
vée.)

BILL DE DIVORCES

TItIStMESLEC-rUREs

Sur la proposition de lhonorable M. Me-
Means, présidlent <lu comtité dii dix-orce, les
bills sivn sont lii, puouîr la t roisièmue fois ct
ad optés:

1i11 IH, loi pour faîire dîroit à Ray Leitmnan
Are n if.

1i11 I. loi pour faire drioit à M-arie Philo-
nu-ne M'oreiuce Nler NIî-Caffrev.

Bi11 J,. loi pour faire di-oit à Stewart Lewis
Ralth Andlerson.

Bill K. loi pouir faire tdroit à ('atarles Henry
Campb1 ell.

Bill L, loi peotr faire droit à 'Marie Elphin-
stene, Hastie Kinnon.

BILL SUR1 LA LOI D)ES EN UT S SR
LES COALITIONS ET LE CODE CRI-
NIINEL

AX lippil dei Jordîre:

I)uitiittuie 1< <titre (la iill G. Loi moudifiant la
Loi îles, eiiuîêtcs suir tes coaltitionus et le Coule
(.i-i <ii1. l.tîîiiirall _\I. (asgrainl.

Iliiii.t:ilelt NIMA. IAN Honorahles
s'« heuvirs lis :11<05 uliligi-anltsý un tînt av erti
(Ill e ce 1b<11 nî'est tpa<s imuprimué c-onform émeut

<ui p g-tît.lar-ie qu'tl ne( ci-eî-nt pas <le
itoft t-e i-~l ti -. d-protes-e donc- tIlle l'or-

Ici- -oi t r.ix' ô tt rt-miis àt I i'dr i-1-<l1 j our de
ildi p rochatin.

L'hune:ili.-\I. BL.A CK: En quoei ce hill
ni-st-il lt-is imptrimué -ufoimémeiint au Règle-
<o tut ? I. xon iffa ire que j 'a i en ma<in con-
fit-ut dt-s iof us explic-atixves cen regard de

I.'linoi îl N-I. NIUTRDOCK: Le bill
x-iî-îît sitilt tient dle nous parxvunir. Le Rè-
g'î-îîuî-îîit doit i-i-rt us xiser àt aic-rder au'x ho-
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norables sénateurs le temps nécessaire pour
comparer les amendements proposés aux ar-
ticles originaux.

L'honorable M. BLACK: Cela ne répond
pas à ma question.

L'honorable M. MURDOCK: La nouvelle
impression vient de nous parvenir.

Son Honneur le PRESIDENT: Les exem-
plaires du bill réimprimé viennent d'arriver
du bureau de distribution.

(La motion est adoptée.)

TRAVAUX DU SÉNAT

Le très honorable M. MEIGHEN: J'avais
compris que le bill sur l'assurance contre le
3hômage nous avait été envoyé de l'autre
chambre. Si oui, nous pourrions en faire
a première lecture aujourd'hui.

L'honorable M. BLACK: On me permet-
ra de rappeler aux honorables sénateurs que
feux bills ont été renvoyés hier au comité
de la banque et du commerce, et de recom-
mander que le comité siège cet après-midi
pour étudier ces bills.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
serais d'opinion que la déclaration du pré-
sident du comité serve d'avis à tous les mem-
bres du comité de la banque et du commerce,
et que nous nous réunissions immédiatement
après l'ajournement du Sénat, pour étudier
les deux bills dont il vient de parler.

L'honorable M. PARENT: Le comité a-
t-il fini d'entendre les témoignages des avo-
cats et des procureurs de brevets au sujet
du bill des brevets?

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
devons nous réunir demain matin pour ter-
miner l'étude du bill des brevets. Après cela,
on a l'intention de faire reviser le bill à
fond par moi-même et un autre qui peut
passer i'ci la fin de semaine, et j'espère que
nous pourrons le rédiger mieux qu'il ne l'est
actuellement. Il importe aussi de s'assurer
que les divers articles et leurs parties ne se
contredisent pas. Voilà qui est très impor-
tant, parce que le bill a été presque entière-
ment revu et redigé à neuf. Le principe de
l'ancienne loi reste intact, mais les dispositions
du bill sont nouvelles, etc., et je ne voudrais
pas l'envoyer à l'autre Chambre sans l'avoir
remis entièrement sur le métier. J'espère
que le bill tel que modifié sera disponible
mardi matin, vu que le ministre qui en est
ch' rgé dé,sir'e qu'il soit renvoyé à l'autre
Chambre sans délai indu.

Cet après-midi, après l'ajournement, le co-
mité de la banque et du commerce pourra

entreprendre la tâche qui lui a été confiée,
celle d'étudier le bill sur le prêt agricole et
celui sur les arrangements entre les cultiva-
teurs et leurs créanciers.

L'honorable M. DANDURAND: Dirons-
nous à quatre heures et quart?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
si cela convient à mon honorable ami, j'en
serai satisfait.

L'honorable M. DANDURAND:
quatre heures et demie, alors.

Disons

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien. Cela nous donnera une heure et demie.

(La séance s'ajourne à demain à trois

heures de l'après-midi.)

SÉNAT

Jeudi 14 mars 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

MEMBRES ARTIFICIELS POUR LES
VÉTÉRANS

ORDRE DE DÉPÔT DE DOCUMENT

Sur l'avis de la demande de renseignement
par l'honorable M. Pope:

A combien de vétérans amputés le Gouverne-
ment doit-il fournir des membres artificiels;
mentionnez le total par province.

Donnez le nombre des amputations des classes
suivantes:
Jambes: Bras:

Système Chopart, Amputation partielle
Système Symes, de la main,
Au-dessous du genou, Poignet,
Genou, Au-dessus du coude,
Cuisse, Coude,
Hanche, Au-dessus du coude,

Epaule,

Donnez un rapport complet, par province, du
nombre de membres artificiels ou d'appareils
orthopédiques fournis aux patients soignés par
les Commissions d'accidents du travail, durant
l'année 1928. Quel a été le coût de ces mem-
bres artificiels de ces appareils?

Indiquez la durée moyenne d'un membre arti-
ficiel?

Combien d'hommes sont employés à la confec-
tion des membres artificiels et appareils ortho-
pédiques dans les ateliers du Gouvernement, et
quel est le salaire de ces hommes par heure?

Combien sont affectés à la confection des
membres artificiels: et combien à la confection
des appareils orthopédiques?

Combien d'heures par jour travaillent-ils?
Combien de fonctionnaires sont préposés à ce

département?
Quelques-uns de ces hommes reçoivent-ils une

pension en sus de leur salaire?
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Quel est le total des salaires payés chaque
mois dans ce département?

Quel est le coût total des matériaux utilisés
dans ce inêi département durant l'année
1928?

L'atelier du Gouvernement importe-t-il des
pièces toutes faites pour la confection des mem-
bres artificils et des appareils orthopédiques?

Spécifiez les pièces importées. d'où elles sont
importées. et en quelle quantité elles ont été
ininortées durant l'année 1928, et combien a
coûtée l'importation de chaque pièce distincte.

Les ateliers tie Gouvernement confectionnent-
ils (les nimibres artificiels en bois ou en métal,
ou à la fois en bois et en métal?

Quels sont ceux qui ont donné les meilleurs
résultats, et quelle est la justification de ces
résultats?

Combien existe-t-il de sous-poste et où sont-ils
sitiués?

Combien coûte l'entretien de chaque poste, et
quel en est le personnel?

\ combien de patients (le l'extérieur (non
militaires) les ateliers du Gouvernement ont-ils
fourni des membres artificiels ou des appareils
orthopédi q uies?

Combien de membres artificiels?
Combien d'appareils orthopédiques?
Quel est le coût de chacun?
Quel est le total des subsides votés annuelle-

ment pour le département ci-dessus, depuis
1928?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
manderai que la demande de renseignements
soit transformée en ordre de dépôt de docu-
ment. Je dépose le relevé sur la table à
l'instant.

ACHATS DE PAPIER

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Sur la demande de renseignements de l'ho-
norable M. Parent:

Durant l'année financière 1933-1934, combien
le Gouvrnenrient a-t-il dépensé en achats de pa-
pir, oinune suit:

1. Quelle quantité de papier à journal a-t-il
ach-té,. s'il en a acheté; de qui l'a-t-il acheté,
et à quel prix?

2. Quelle quantité de papier Kraft a-t-il ache-
té'. s'il en a acheté: te qui l'a-t-il achetée, et à
quel prix? .

3. Quelle quantité de papier de qualité supé-
rieure. tel que celui qui sert à la correspondan-
ce. a-t-il achetée: île qui l'a-t-il achetée, et à
quel prix?

4. Quelle quantité île tout autre genre de pa-
pier a-t-il acheté', s'il en a acheté: de qui l'a-
t-il achetée, et à quel prix la tonne ou la livre,
selon le cas?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'avais
promis le donner à l'honorable sénateur de
Kenneh-c (l'honorable M. Parent) la raison
du retard de la réponse à sa demande de ren-
seigneinents. C'est la dernière question qui
retarde tout. Pour y répondre. il faudrait,
dans tous les ministères, examiner toutes les
factures. pour voir si quelqu'une ne contient
pas d'item relatif au papier. Si l'honorable

Le très hon. M. MEIGHEN.

sénateur n'y tient pas outre mesure, je le prie-
rai de biffer la dernière question. Les autres
réponses sont prêtes.

L'honorable M. PARENT: J'y consens vo-
lontiers.

Le très honorable M. MEIGHEN: La ré-
ponse sera prête mardi.

Son Honneur le PRESIDENT: Le quatriè-
me paragraphe est biffé.

BILL SUR LE PLACEMENT ET L'ASSU-
RANCE SOCIALE

PREMIERE LECTURE

Bill 8, Loi constituant une commission de
placement et d'assurances sociales, établis-
sant un service national de placement. une
assurance contre le chômage, ties secours aux
chôimi îurs et d'autres formes d'assurance et de
sécurité sociales. et visant les fins qui s'y rat-
tachent.--Le très honorable M. Meighen.

.BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Bill M. Loi pour f:îire droit à Clarence Mac-
Gregor Roberts.-L'onrable M. McMeans.

PREMTIRE LECTURE

Bill N, Loi pour faire droit à Agnes Mabel
Potter Brockwell.-L'honorable M. McMeans.

Bill O. Loi pour faire droit à John Henry
Lv--L'honorable M. McMeans.

AJOURNEMENT

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Le co-
unité tIe la banque et du commerce se réunira
ininiédiatemuent après l'ajourinment de la
Chambre.

(Ln Sénat s'ajourne au mardi 19 mars à trois
heures de l'après-midi.)

SENAT

Mardi 19 mars 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

ACHATS DE PAPIER

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. PARENT demande au Gou-
vernement:

Durant l'année financière 1933-1934, combien
le Gouvernement a-t-il dépensé en achats de
papier, comme suit:
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1. Quelle quantité de papier à journal a-t-il l'a-t-il achetée, et à quel prix la tonne ou la
achetée, s'il en a acheté; de qui l'a-t-il achetée, livre, selon ]e cas
et à quel prix?

2. Quelle quantité de papier Kraft a-t-il Le très honorable M. MEIGIEN: Voici la
achetée, s'il en a acheté; de qui l'a-t-il achetée, réponse à la demande de renseignements de
et à quel prix?

3. Quelle quantité de papier de qualité supé-
rieure, tel que celui qui sert à la correspon- Au cours de l'année financière 1933-1934, le
dance, a-t-il achetée; de qui l'a-t-il achetée, et Gouvernement a déboursé, pour achats de pa-
à quel prix

4. Quelle quantité de tout autre genre de pier, la somme de $106,416.38, dont le détail
papier a-t-il achetée, s'il en a acheté; de qui est donné plus bas.

Livres
Quantité

1. 262,219 .. .. ..

Acheté de

.. .. .. .. The E. B. Eddy Co., Ltd.. .. .. .. ..
2. 328,419 .............. Brompton Pulp & Paper Co., Ltd..

St. Maurice Valley Paper Co., Ltd.
Canada Paper Company.

114,639 .............. J. C. Wilson, Limited.. ..........
Lucien Frigon.
Dominion Paper Company.

36,768 .............. J. C. Wilson, Limited............
Lucien Frigon.
Kilgours, Limited.
Queen City Paper & Twine Co., Ltd.
The Continental Paper Products, Ltd.
H. E. Livingstone & Co.
Snelling Paper Sales, Ltd.

479,898 Total. Buntin Reid Co., Ltd.

3. No 1 Ledger-
Livres
70,941......
2,608.·.·..

272 .. .. ..

73,821

No 2 Ledger
Livres
18,079......
6,981 .. .. ..

25,060

No 3 Ledger-
Livres
43,074......

NO 4 Ledger-
Livres
58,777 .. .. ..

154......
100.097......
10,916.....

169,944

Chaldean Vélin-
4,760 livres ..

Quintal. Rolland Paper Company, Limited.............$ 32 00
33 00
50 00

.. .. .. Howard Smith Paper Mills, Ltd.. .. .. ..

.. .. .Rolland Paper Company, Limited.. .. ..

.. .. .. .. Howard Smith Paper Mills, Ltd.. .. .. .. ..

.. .. .. .. Howard Smith Paper Mills, Ltd.. .. .. .. ..

....... .Rolland Paper Company, Limited........

.. .. .. .. Howard Smith Paner Mills. Ltd

42,750 feuilles .. .. ..

Rolland Parchemin-
7,767 livres......

65 rames.
101 "...

215 "... .. ..
101 "...

Quintal

.$ 23 50
.. .. .. 24 50

Quintal

.. $ 11 85

Quintal
.. $ 13 00

13 50
14 00
15 50

.. $ 23 50
M. 5 60

. Rolland Paper Co., Ltd.. ..-............ quintal.
rame.

30 25
2 25
2 45
2 85
2 90

REMABQUE: Tous les prix indiqués ci-haut sont des prix d'adjudications.

Prix
Quintal

S 4 80

6 00

5 85

6 25

1 . . .. .. ..

.. ..

.. ..

"

"
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CINÉMA "LEST WE FOIRGET"

INTERPELLATION ET DISCUSSION

L'honorable JAMES MURDOCK prend la
parole sur la question dont a été donné l'avis
suivant:

Le Gouvernement a-t-il l'intention d'autori-
ser, d'encourager ou (le permettre la représenta-
tion du film "Lest We Forget", représenté pour
la première fois à Ottawa, dans la soirée du 7
mars, et il attire l'attention du Gouvernement
sur le sujet.

Honorables sénateurs, comme d'autres séna-
teurs, des membres de leurs familles, des mem-
bres de l'autre Chambre, et un auditoire
représentant toutes les classes de la ville, j'ai
assisté à une projection du film intitulé "Lest
We Forget". A mon avis, on n'aurait pu mieux
représenter sur l'écran l'historique fidèle de ce
que le Canada a accompli au cours de la
guerre 1914-1918. Les producteurs ont atteint
leur but. Le film représente si bien la suite
chronologique de la splendide œuvre de guerre
accomplie par le Canada que tout l'auditoire
a dû, plus d'une fois, se sentir transporté d'or-
gueil devant les exploits de nos troupes outre-
mer.

Mais tout en regardant le film, je me deman-
dais si cette représentation, qu'on fera de
l'Atlantique au Pacifique, créera dans l'esprit
de nos jeunes gens l'impression que souhaitent
sans doute ceux qui ont préparé la représen-
tation. Cette représentation m'a semblé une
erreur, et je rédigeai le lendemain cette inter-
pellation. Me ruendaunt compte ensuite que
bien des gens différa iunt d'opinion avec moi,
je me suis demandé s'il valait la peine d'in-
sister.

Bien des Canadiens qui verront "Lest We
Forget" ne reconnaîtront peut-être pas les
sarcassmes à l'adresse de la république qui est
notre voisine au sud. au sujet des prétentions
d nombre de sus citoyens qui se vantent d'a-
voir "gagné la guerre', et ces Canadiens seront
persuadés que c'est le Canada qui a con-
tribué le plus à la victoire des alliés. Il est
vrai que "Lest W(e Foeiet" fait voir (les hor-

ieuis monstrueuses ,les cadavres de soldats
canadiens ou ennemis gisant ici et là, nos hom-
mes enjambant le parapet et tombant comme
les masses, probablement morts, et je suis sûr

que les gens ordinaires diront: "Comment
pourriez-vous mettre les jeunes en garde
mieux qu'en leur faisant voir ces scènes
affreuses?"

Mais on montre aussi le revers de la mé-
daille, pour compenser l'horreur de la boue
ensanglantée des Flandres: le rassemblement
du premier et glorieux contingent canadien
au mois de septembre 1914, et l'embarque-
ment à Québec. J'ai été témoin de cet
événement, et en regardant la représentation,

Le très hon. M. MEIGHEN.

je n'ai pu m'empêcher de me demander si
cette histoire en image aurait une influence
heureuse sur notre jeunesse.

On voyait ensuite arriver les navires en
Europe, et les soldats qui prenaient le train
pour se rendre au camp. A mon sens, on a
commis une grave erreur en ne faisant pas
voir les conditions déplorables que l'on me
dit avoir, dans bien des cas, présidé à l'en-
traînement de nos soldats dans la mère-patrie.
On montrait ensuite les mouvements de nos
troupes entre les divers secteurs du front de
batailles. Venaient ensuite les rencontres des
hommes éminents des pays alliés s'efforçant
de réveiller l'orgueil et l'enthousiasme des
combattants. Et la vue continue ainsi de
dérouler les événements de la guerre.

Il y a un incident qui a dû éveiller spé-
cialement la syimpathie de tous les Canadiens,
surtout de nos jeunes gens entre 18 et 28 ans.
On voyait un groupe d'aviateurs l'air heureux,
insouciants, souriants. qui se faisaient photo-
graphier. Plusieurs d'entre eux seraient peut-
être immédiatement après engagés dans des
batailles aériennes qui se termineraient par
leur mort. On n'a pas fait voir cette d'euxiè-
nie prt ie. Je comprends les sentiments des
.jeunes, et je me demande si un grand nombre
des scènes de "Lest We Forget" n'attireront
pas leurs sympathies. Depuis plusieurs années
au Canada et ailleurs. je me hâte d'ajouter ce
dernier mot car je prie tous les honorables
sénateurs de croire que je ne fais aucunement
allusion aux événements politiques, les jeunes
gens se sont vii refuser l'occasion de gagner
leur vie, et ils tuent le temps dans les salles
de billard ou autres endroits semblables. Ces
jeunes gens n'en ont-ils pas assez de ce mé-
compte et ne s'écrierontils pas: "Voilà ce
qui me conviendrait! Je serais prêt à tout
pour échapper à cette vie monotone, inutile
et qui ne conduit à rien."

Je recevais dernièrement une lettre d'un
jeune garçon, et elle décrit si bien ce que je
crois être l'état d'ame d'un grand nombre de
ses contemporains que je me permettrai de
la lire pour l'édification des honorables séna-
teurs. La lettre n'est pas datée, mais l'enve-
loppe porte le timbre de Toronto, 16 mars:

Cher monsieur,-Je viens de lire dans le jour-
nal que vous devez vous opposer à la représen-
tation de la vue "Lest We Forget". La nou-
velle est-elle vraie ou fausse? Si elle est vraie,
d'où vient votre opposition? Est-ce parce que
vous avez des actions de la "Canadian Nickel
Company" ou dans des fabriques de munitions
qui font des armes pour nous tuer?

Vous dites que cette vue ne doit pas être
représentée! Pourquoi pas? Elle contribue à
nous désillusionner sur le côté glorieux de la
guerre. "Le côté glorieux de la guerre!" Pouah,
ce n'est que massacre, tuerie, meurtre. On as-
sassine les hommes, les femmes et les enfants
pour contenter l'avidité des fabricants d'arme-
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ment, et cependant, vous vous opposez à ce qu'ons
représente une vue qui aidera peut-être à ex-
terminer la "guerre".

Vous préfériez nous voir tués ou infirmes.
Je sais que je me fais l'écho des sentiments de
la majorité des jeunes garçons, des hommes de
demain: la guerrè ne devrait pas exister.

Agé de 13 ans seulement, mais déjà capable
d'aboyer.

Bien à vous,
Bill Story.

Je félicite Bill Story d'avoir le c~ourage de
ses convictions. Mais n'oubliez pas que Bill
dit qu'il a 13 ans. Me reportant en esprit au
mois de juillet 1914, alors que j'étais en con-
tact assez intime avec un grand nombre de
jeunes garçons, je me rapp-lle deux d'entre
eux, que je connaissais assez bien. Si on
avait alors pris note de l'opinion des deux, ou
de l'un d'entre eux, elle eût été aussi forte-
ment opposée à la guerre que celle de Bill
Story. De tout leur cœur, ils se seraient op-
posés au meurtre, à l'effusion de sang et à la
futilité de la guerre. Mais que s'est-il passé?
Des officiers de recrutement et autres faisaient
le tour du pays disant aux jeunes gens d|e
bonne taille, même à ceux qui n'avaient pas
fini de grandir: "Pourquoi ne pas vous en-
rôler? Pourquoi ne pas vous engager?" Et
comme résultat, bien des jeunes gens qui
s'opposaient complètement et absolument à la
guerre ont de honte, comme ils disaient, en-
dossé l'uniforme. Les deux jeunes avec qui
j'étais particulièrement lié se virent impor-
tunés par les femmes, les hommes et tout
chacun, si bien qu'ils finirent par supplier
pour obtenir la permission de s'enrôler et de
faire leur paart; ils obtinrent la permission et
firent leur part. L'un d'eux est mort au champ
d'honneur. Ces •deux j-eunes gens ne diffé-
raient nullement des autres jeunes Canadiens
au sang bouillonnant de jeunesse. Donc, mal-
gré tout le respect que je dois à Bill Story
et aux milliers d'autres jeunes qui partagent
son opinion, j-e demande où nous mènera cette
glorification de la guerre, car le cinéma ne
donne, à vrai dire, qu'une représentation glo-
rifiée du rôle que le Canada a joué durant la
guerre?

S'il n'en dépendait que de moi, mais je sais
n*y rien pouvoir, j'exigerais que tous les
hommes et toutes les femmes du Canada, de
trente ans et plus, voient ce film; et j'insiste-
rais également pour que tous ceux qui sont
plus jeunes ne le voient pas. Je sais que
bien des sénateurs et autres personnes distin-
guées ne s'accorderont pas avec moi; mais je
crois que cette vue fera plus de mal que de
bien, pour ce qui est du but que nous avons
tous dans l'esprit.

Poussons un peu plus l'analyse de la ques-
tion. Le Canada dépense à peu près $13

millions par année pour des fins de guerre,
ou pour maintenir un effectif qui lui permet-
tie d'entrer en guerre avec des cadres de régi-
ment assez préparés pour former un noyau au-
tour duquel on organisera une armée sembla-
ble à celle qui fit notre orgueil entre 1914 et
1918. Il semble donc plutôt absurde qu'au
même moment, le pays verse à peu près $300,-
000 par année à la Société des nations en vue
d'assurer la paix. L'un de ces montants est
dépensé illogiquement. Mais il ne s'agit pas
de cela pour le moment. Le fait est que nous
faisons ces dépenses depuis plusieurs années,
et je ne crois pas que ce que j'en dirai puisse
les faire cesser. Les rapports de la presso
aujourd'hui indiquent que la guerre et les
rumeurs de guerre hantent plus que jamais
l'esprit des peuples, et je comprends mieux
maintenant ce que disait l'autre jour l'hono-
rable sénateur d'Edmonton (l'honorable M.
Griesbach). Je ne croyais pas alors ses re-
marques sur la guerre aussi justes que je le
crois maintenant.

Les promoteurs de ce film prétendent qu'il
contribuera considérablement à détruire l'en-
thousiasme guerrier dans l'esprit de la jeu-
nesse canadienne. Voilà le point dont je veux
parler.

Le 9 mars, deux jours après la première de
ce film "Lest We Forget", l'Ottawa Journal
publiait l'un de ces excellents et nombreux
premier-Ottawa. que l'on trouve souvent dans
ce journal. Certaines parties sont si bien
tournées. si justes que je vais les lire. Voici,
entre autres:

Ce film ne se complaît pas dans le morbide
et le sensationnel; il n'accentue pas uniquement
l'aspect horrible et bestiai dont l'excès dépare
trop l'interprétation à l'écran de tant de livres
sur la guerre. Nous avons ici une' photogra-
phie réelle et fidèle de ce qu'ont enduré notre
chair et notre sang en France au cours de ces
quatre années affreuses, un mélange d'héroïsme
et .de sacrifice humains, d'actions et de scènes
si terribles qu'elles sont presque incroyables.

Et voici la conclusion:
Ceux qui croient à la guerre, ceux qui la

baissent, ceux qui se la représentent comme un
charme, ceux qui veulent se rendre compte de
ce que nos proches ont souffert pour nous sur
le Calvaire du monde, tous, ils devraient voir
"Lest We Forget".

Splendide! Je concède que l'intention est
bonne, mais je me demande si l'auteur a vu
ses fils ou ceux des autres transformés par le
charme de la guerre, l'enthousiasme et l'exem-
ple de leurs camarades. Je me demande s'il
a vu ce que nous autres avons vu.

Le même jour, le Journal publiait un autre
article décrivant une scène qui aurait certes
dû faire partie de "Lest We Forget". Voici
cet article, publié en première page:
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Un vétéran meurt en route pour Ottawa
où il venait demander le renouvellement

de sa pension
Il meurt au poste de police de Québec après

qu'on l'a ramassé inconscient dans une
rue de la ville.

Kentville, N.-E., 9 mars.-Daniel Marven, le
vétéran âgé de 48 ans, qui est mort au poste de
police de Québec, est parti de Kentville, il y
a plus d'une semaine, pour aller à Ottawa ré-
clamer le renouvellement de sa pension qui
avait été discontinuée depuis janvier.

Sa veuve éplorée déclarait aujourd'hui "que
e'était un excellent mari et un père affectueux.
Je ne crois pas qu'il se soit suicidé, et il n'y a
aucune raison pour qu'un autre l'ait assassiné".

Elle implore ensuite "toutes les mères cana-
diennes, toutes les mères anglaises, toutes les
ieres écossaises et toutes celles de l'empire"

de s'unir pour prévenir la guerre.
"La guerre est une chose infernale. Elle ne

donne rien à des milliers de splendides jeunes
gens et jeunes femmes, ni à leurs parents," dit-
elle.

"Mon mari s'était enrôlé dans le premier
contingent canadien. Il a été gravement blessé
à la tête en 1917. Malgré les représentations
de ses amis, il n'a jamais demandé de pension.
Cependant, il lui en fut finalement accordé une,
qui lui fut retirée au mois de janvier de cette

Uxle enquête sur la mort aura lieu aujour-
d'hui à Québec. Marven fut ramassé incon-
scient dans la rue jeudi soir.

Quel dommage que "Leist We For'ge't" n'ait

pas illustré les actions de Daniel Marven à
pa-tir dk, 1914. alors qu'il quittait ceux qu'il
aimait pour s'enrôler dans le premier contin-
gent, jusqu'au moment le son arrivée à Qué-
bce. à la cherche du renouvellement de sa

'nio'n à Ottawa. après un voyage en fraude
les barres d'attelage d'un train de fret, pro-

bableent. Cette scène particulièrement con-
vaincante contribuerait plus que toute autre à
refroidir l'enthousiasme des jeunes Canadiens

lui veulent "entrer dans la grande parade".

Je vais maintenant citer encore une fois
lOtmcaro Journal; cette fois-ci, ce sont les
paroles attribuées à l'un dles citoyens les plus
distinguîés de 1<empire britannique; il est ad-
mi ré de tous les Canadiens, comme citoyen

ot conunel sohlat. Voyons, ce que lit l'Ottaa
uoii-mil du 14 iars. C'et article est intitulé

"BnVitg donne son opinion sur les causes de
la guerre." Il est daté de Pasadena, Cali-

forni', 14 mxars. et se lit comme suit:

Le vicomte Byng. ancien gouverneur général
lu Canada, le héros de la colline Vimy, avait
recouvré suffisanment de force, après une atta-
que cardiaque, pour exprimer son opinion sur
les causes le la guerre.

"L'une des principales raisons de la guerre,
c'est qu'on en parle toujours", dit-il. "Si nous
nous appliquions surtout à entretenir de meil-
leures relations entre nous-mêmes, si nous mé-
nagions moins les compliments aux nations voi-
sines, il se présenterait moins de conflits."

Il lit qu'il retournerait en Angleterre vers
le 1er avril. Voici déjà plusieurs semaines
qu'il passe ici pour sa santé.

L'hon. M. MURDOCK.

Je crois que tout le monde admettra que
Lord Byng fut l'un d<es plus grands soldats
qui participèrent à la grande guerre, son
nom et sa personne sont en honneur d'un
bout à l'autre du Canada, et il déclare que
de tant parler de la guerre finit par l'amener.
Eh bien, je maintiens que de voir le film
"Lest We Forget", dont le but est de repré-
senter et de faire valoir aux yeux des cana-
diens de - tous âges les merveilleux exploits
du Canada au cours <le la grande guerre, est
Ibien pis que de parler de la guerre. Il con-
tribuera bien plus à enthousiasmer l'esprit
des jeunes de nos villes et (le nos villages que
tout ce qui s'est fait depuis quelques années.
Je le répète: bon nombre des honorables
sénateurs ne s'accorderont pas avec moi, et
c 'est leut' droit, mais j'ai cru qu'il était <le

mon devoir d'expritumer mon sentiment sur
cette question.

J'approuve la préparation de ce film de
guerre. J'approuve la préparation de ce ta-
bleau chronologique qu'il nous représente.
Mais je crois que c'est un crime envers la

.jeunesse que <le le montrer tel qu'il est. Pour
quelle raison fond:anentale désire-t-on le faire
voir? Et quelle était la raison fondamentale
de l'enlèvemen t qui surprit et horrifia le
monde, il y a deux ou trois ans? L'un des
crimes les plus révoltants qu'ait connus l'hu-
inanité? Quelle est la raison fondamentale
du vol? Et des faux? Quel motif fait agir
ceux qui font un trafic de la dégradation
des femmes et établissent dans quelques-
unes de nos villes les endroits innommables?

C'est l'argent. l'argent seul, qui est le motif

détermnxinant dans tout cela . Ai-je raison?

Est-ce une exagér,'ation ou une explication

tirée par les clheveix que (le <lire que le dé-
sir de gagner de l'argent est la seule explica-

tion le la représentation à l'écran par tout le

pays de ce film "Lest We Forget"? On y
gagnera de l'argent. Les Canadiens iront le

voir par dizaines de mille, et sortiront con-
vaineus qu'ils ,n i<ont cu pour leur argent.

Mai s 'e sont 1,s résult'ts qui m'inquiètent

et dont je veux parler. Quels seront-ils chez

nos qjnes qi seront triansportés d'enthou-

siasine, qui sortiront convaincus que nous

avons gagné la guerre, qui verront ce qu'ont
fait le Canada et les Canadiens au cours du

conflit? Et leurs décisions n'en seront-elles
pas influencées plus tard s'il arrive, comme

il est possible, une autre démonstration d'a-

gression internationale, de résistance par la

force des armtrs. si d'autres hommes se font

tuer et blesser, si on en sacrifie un plus grand

nombre encore que lors de la dernière

guerre?
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Après que je donnai avis de cette interpel-
lation, un monsieur que je ne connais pas, du
nom de A. T. McFarlane, a écrit un article
publié sur la dernière page du Citizen du 16
mars. Cet article exprime certaines opinions
que j'aimerais à présenter aux honorables sé-
nateurs, et que l'auteur rend mieux que je ne
saurais le faire. Le titre est celui-ci: "Mono-
logue d'un soldat mort":

Un soldat mort à qui il arrive de se trouver
devant un ciné-camera, dans les Flandres, est
projeté sur l'écran, devant le public, dans le
film "Lest We Forget". Il observe l'auditoire
de la première à Ottawa:

L'uniforme! Ils portent encore l'uniforme
militaire!

Je ne comprends pas pourquoi je suis venu
mourir ici. Je croyais que c'était pour empê-
cher les guerres à venir, mais les voici toujours
en uniforme!

Ne suffisait-il pas que j'ai inutilement donné
ma jeune vie pour le Canada, sans qu'on étale
encore mon pauvre cadavre mutilé pour l'amu-
sement des foules Et pour un amusement de
gala! Il n'y a ici ce soir que l'élite. Et une
brillante fanfare militaire joue des airs mili-
taires entraînants.

L'historien du film dit qu'il faut me faire
voir à ces gens (comme si j'étais une curiosité
de cirque) pour que l'horrible exhibition de
mon pauvre cadavre serve d'exemple et empê-
che les guerres à l'avenir. Est-ce donc pour
cela, pour empêcher les guerres à l'avenir,
qu'ils portent encore tous l'uniforme militaire?
Et pourquoi leur faire chanter ces airs qui
servaient à nous griser, nous tous qui gisons
ici? Pourquoi "Tipperary" et "Pack Up Your
Troubles", et "The Long, Long Trail"? sinon
pour réveiller la feirveur patriotique? Si ce
n'était pas là le véritable but pour lequel on
m'exhibe, ne chanteraient-ils pas plutôt un
chant ou un hymne de paix Tout cela ressem-
ble aux incantations du sorcier indien qui
transportent la tribu avant une expédition de
chasse aux scalpes.

Pourquoi ces hommes se tiennent-ils assis là
fiers et arrogants dans leurs uniformes bril-
lants N'est-ce pas à cause de leur amour de
la pompe et de la vanité militaires? S'ils dési-
raient sincèrement la paix, ne seraient-ils pas
venus à mon calvaire en habits de paix?

Pourquoi ces médailles et ces rubans de cou-
leurs vives si en évidence sur la poitrine de
quelques-uns? N'est-ce pas pour qu'on dise
d'eux "Il a combattu", et qu'on les porte aux
nues comme des héros de la guerre? Sans cela,
ils auraient laissé ces beaux rubans et leurs
médailles bien serrés chez eux. Moi aussi, j'ai
combattu, mais j'en suis mort. Je ne voudrais
pas étaler de médailldes, et je ne saurais le
faire. Il me suffirait d'être encore auprès de
mes parents, de regarder le film à leurs côtés.

Je vois là des jeunes garçons qui n'ont pas
encore vingt ans. L'uniforme ne leur va guère,
mais leur cœur peut-il désirer la paix après
qu'ils ont endossé la tunique? Ils attendent
probablement avec impatience le jour qui leur
promettra les aventures de la guerre, aven-
tures que termine si souvent la mort: n'avais-
je pas les mêmes idées, moi aussi?

Et ce colonel si bien astiqué dans sa belle
jaquette de grande tenue? Pourquoi, mainte-
nant qu'il est vieilli et sage, ne met-il pas ces
brimborions de côté pour rechercher les vérita-

bles causes qui m'ont couché ici, les orbites
vides et tournées vers les cieux? Se peut-il
qu'il ne voie pas mieux que moi, qu'il ne veuille
pas trouver la cause réelle, ou s'enorgueillit-il
encore de s'entendre appeler "colonel"?

Je vois les jeunes officiers aux côtés de leurs
femmes parées et resplendissantes. N'est-ce pas
à la gloire, au prestige, aux possibilités de
promotion qu'ils songent en regardant le film,
pendant que leurs compagnes, pleines d'admi-
ration, les comparent aux héros de l'écran et se
félicitent d'être en telle compagnie?

Et les personnages en habit de gala (queue
de pie, comme nous disions), ne s'intéressent-
ils pas plus aux civilités de la vie mondaine et
à l'occasion de faire des courbettes à leurs su-
périeurs qu'à la paix?

Et tous ceux qui sont venus par simple cu-
riosité se régaler de cette vue sur la guerre.
Pourquoi regardent-ils mon pauvre corps dou-
loureux et torturé? Ils ont eu vingt ans pour
arriver à une conclusion sur les véritables cau-
ses de ma mort prématurée. A quelle conclu-
sion sont-ils donc parvenus pour que je sois
ce soir l'objet de leur amusement?

La mort ne me semble pas si terrible. Mon
sort vaut mieux que celui de bien d'autres qui
ont combattu et qui vivent encore. Ma mort
a été subite. Combien de mes camarades qui
vivent encore endurent une mort lente, quel-
ques-uns de misère. Ils semblent s'être occu-
pés plus de nous qui sommes morts que de ceux
qui en ont le plus besoin: ceux qui vivent en-
core. C'est peut-être parce que les soldats
morts n'ont pas besoin des choses matérielles
de la vie.

Bien peu d'entre ceux qui sont ici se préoc-
cupent de la paix et de la prévention d'une au-
tre guerre. Si, en exhibant mon cadavre gisant
dans la boue, on réussit à orienter leur esprit
vers la paix réelle et une étude sincère des
causes de la guerre et des moyens de l'empê-
cher, tout cela m'aura peu coûté, mais je crains
bien n'avoir servi qu'à glorifier les soldats et
l'art militaire. En vérité, le thème de l'his-
torien, dans toute la vue, fait résonner cette
note, que voilent à peine les platitudes usées
sur l'efficacité douteuse de ma mort et de celle
de mes semblables. Je ne comprends donc pas
pourquoi me livrer publiquement à la curiosité
morbide.

J'espère qu'on ne permettra pas à la jeu-
nesse impressionnable de venir me voir, mais
j'espère sans doute en vain, puisqu'on lui a
toujours enseigné à admirer le déploiement
militaire.

J'ai donné ma vie croyant qu'on découvrirait
finalement la raison du sacrifice, et qu'on pré-
viendrait ainsi d'autres hécatombes sur l'autel
de Mars. Etait-ce présomption de ma part?
Qui sait? Les uniformes et accoutrements mi-
litaires que je vois ne me rassurent guère. Ou,
se peut-il que quelques-uns comprennent vrai-
ment pourquoi je suis là, et craignent de parler?

J'ai sacrifié ma vie pour la guerre: ces gens
ont-ils sacrifié quelque chose pour en empêcher
une autre? Non, pas même leur orgueil.-A. T.
McFarlane.

Je ne connais pas monsieur McFarlane et
n'en soucie encore moins, mais il exprime,
mieux que je ne saurais le faire, des idées que
je veux communiquer aux honorables séna-
teurs. Je suis d'avis que si l'on fait circuler
"Lest We Forget" d'un bout à l'autre du Ca-
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nada, pour glorifier la guerre, on infligera au
pays une disgrâce permanente. Car ce film
est une simple glorification de la guerre. Bien
entendu, quelques personnes y trouveront
leur profit. Je sais que des honorables séna-
teurs s'écrieront: "C'est trop fort!" Mais
n'oubliez pas ce que disent les Ecritures:
"Car c'est la racine de tous les maux que l'ar-
gent." Que les honorables sénateurs se de-
mandent si l'on mettrait ce film à l'écran s'il
ne devait pas remplir les théâtres de grandes
foules, comme celles qu'on a vues ici le 7
mars, et rapporter des profits à quelqu'un.

Ma seule excuse pour avoir parlé si longue-
ment, c'est que j'ai cru de mon devoir de vous
faire connaître mon opinion. Je ne m'at-
tends pas à ce que mes remarques empêchent
la tournée triomphale de "Lest We Forget",
de l'Atlantique au Pacifique; je ne m'attends
pas à ce qu'elles détournent les foules de ce
film; je ne m'attends pas à ce qu'elles fassent
baisser les bénéfices des promoteurs. Je
voudrais ajouter que bien que je n'aie que les
plus grands éloges à faire de ceux qui ont
tourné le film comme un tableau chronologi-
que (les exploi-ts des Canadiens au cours de la
guerre, je maintiens que c'est une grave e'-

reur qu'un pays pacifique permette qu'on
fasse voir une telle vue à sa jeunesse impres-
sionnable.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, l'honorable préopinant
a un grand avantage sur moi. Il a vu le film

auquel il objecte, et moi. pasz. Je ne sais que

ce que m'en ont dit ceux qui l'ont vu. parti-
culièrement ceux qui en ont coniu l'idée et
lui ont donné sa forme tangible à l'écran.

Je ne mets nullement en doute la sincérité
de l'honorable sénateur, même lorsqu'il ex-
prime l'admiration pour la lettre qu'il a lue.
Pourtant, je ne partage pas cette admiration.
Je ne saurais comprendre le raisonnement des
gens dans l'état d'âme que manifeste cette
lettre et, je regrette de le dire, le discours de
l'honorable sénateur.

Premièrement, il faut nous enquérir sérieu-
sement de notre situation relativement à ce
qui se passe dans le monde aujourd'hui, et
nous appuyant sur le roc solide <le ces faits,
essayer de nous conformer à de justes prin-
cipes d'expression et de conduite. Le séna-
teur de Parkdale lui-même ne voudrait pas
dire, je crois, qu'il existe en Canada un état
d'esprit porté à souhaiter de nous voir en-
traîné dans un autre conflit mondial. Si
c'est son, avis, je proteste vivement. Et je
nie encore plus vivement que le gouverne-
ment ou tout autre corps fasse quoique ce
soit de nature à entretenir semblable senti-
ment. Sur un point, je suis entièrement de

L'hon. M. MURDOCK.

l'avis de l'honorable sénateur, à savoir que
toute notre politique, toutes nos paroles doi-
vent tendre à maintenir l'influence du Canada
dans le sens du règlement pacifique des désac-
cords susceptibles de conduire à des conflits
armés et que nous ne devons perdre aucune
occasion d'affirmer et de préconiser ce principe
et de prendre des mesures propres à cette fin,
quelques sacrifices d'orgueil ou d'attitude que
cela puisse comporter.

Or quels sont ces faits d'ordre mondial dont
il nous faut non seulement tenir compte mais
prévoir? Peut-on dire en toute vérité que le
Canada n'aura plus jamais à reprendre les
armes, même si les choses en venaient au
point où nous n'aurions plus le choix. Si
l'honorable sénateur est vraiment de cet avis
j'aimerais qu'il le dise.

L'honorable M. MURDOCK: Non, abso-
lument non. Je crois que cette heure viendra,
mais je vois pas pourquoi nous contribuerions
à la hâter.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ah! il
ne m'est jamais venu à l'idée que nous devions
la hâter. J'ai dit au con-traire que nous de-
vions faire notre part et ne rien épargner pour
la prévenir et que toute notre politique de-
vait porter dans ce sens. Mais y a-t-il un
honorable sénateur qui prétendra que cette
heure ne viendra jamais?

Quelques honorables SENATEURS: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'en
conclus que tous les honorables sénateurs
croient que, malheureusement trop malheu-
reusement, cette heure viendra. Ai-je raison
de croire qu'elle viendra? Je n'en suis pas
certain; j'espère encore qu'elle ne sonnera
pas; mais j'espère bien ne pas exagérer d'un
cheveu en disant que nous devons présumer
qu'elle peut sonner.

Alors qu'y a-t-il à faire, logiquement? S'il
faut compter avec une éventualité possible,
les pères et mères canadiens doivent-ils élever
leurs enfants dans l'idée qu'ils n'auront plus
jamais à aller à la guerre; leur inculquer
l'horreur de la guerre; leur représenter l'uni-
forme et les exercices militaires comme autant
de provocations à la guerre; leur apprendre à
fuir le sergent recruteur, se chasser de l'esprit
toute idée de se préparer à participer à un
nouveau conflit? C'est une attitude que nous
ne pouvons prendre; une attitude absurde,
déraisonnable. Nous voudrions bien vivre dans
un monde où elle serait possible, mais nous
habitons un monde différent.

Quelques honorables SENATEURS: Ecou-
tez, écoutez.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je com-
prendrais l'état d'esprit d'un Français de la
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region des frontières de l'est, et même de tout
Français, disant à ses enfants qu'ils ne verront
plus jamais la guerre, qu'ils doivent se détour-
ner de tout ce qui l'évoque et que tout film
rappelant même le moindrement les hauts faits
de la France dans la dernière guerre doit être
banni.

Où trouve-t-on le pacifiste de profession dans
les jours difficiles que nous traversons? Ceci
n'est pas une allusion à l'honorable sénateur de
Parkdale. Nous le trouvons en Canada, en
Australie, dans tous les pays où il n'a absolu-
ment que faire. Non pas dans les régions en
fermentation, là où les traités déchirés en mor-
ceaux sont jetés aux^quatre vents du ciel; là,
on n'en trouve pas un embryon.

Si nous croyons que la guerre est pour le
moins possible, il est de notre devoir, sans
jamais cesser de travailler à la paix, il est de
notre devoir de le dire à la jeunesse et de la
mettre en présence de la vérité. Nous n'accom-
plirons pas notre devoir en lui montrant seule-
ment les horreurs de la guerre, rien que ses
horreurs, et en lui apprenant à les fuir toujours
et à tout prix.

Venons-en maintenant à ce film "Lest we
forget". Le Canada possédait une soixantaine
de films positifs et quarante films négatifs,
représentant la participation du Canada à la
guerre de 1914 à 1918. Je ne crois pas que
personne s'y connaisse moins que moi en fait
de cinéma; je n'y vais jamais. L'on a cru que
le meilleur moyen de conserver ces films histo-
riques était d'en faire des vues. Il se peut
que dans certaines circonstances la vérité ne
soit pas bonne à révéler. Quoi qu'il en soit,
même dans la représentation de la vérité le
jugement ne perd pas ses droits. Mais je ne
crois pas que la vérité doive rester cachée
éternellement. C'eût été la conséquence de la
ruine de ces films. La Légion canadienne fut
consultée. Un comité fut constitué, avec le
Dr Doughty comme président. Le comité dé-
cida que le meilleur moyen d'utiliser ces films
était de les reproduire à l'écran. L'idée n'avait
absolunent rien de lucratif. Le Canada ne
pouvait réaliser un sou de cette entreprise,
et j'ignore si quelqu'un en réalisera quoi que
ce soit. Il n'était pas plus question de profit
que de mort dans ce projet. En définitive, sur
la proposition de la Légion un contrat fut
passé pour la production à l'écran de soixante
positifs et quarante négatifs,--j'ignore ce que
cela signifie-propriété du Gouvernement. Aux
termes du contrat, vingt-cinq pour cent des
recettes va aux distributeurs, et soixante-
quinze pour cent aux producteurs, jusqu'à ce
que le prix de la reproduction soit remboursé;
après quoi, la recette se répartit ainsi: cin-
quante pour cent aux distributeurs, vingt-cinq
pour cent à la Légion canadienne, et vingt-
cinq pour cent aux producteurs.

Le très honorable M. GRAHAM: S'il y a
des bénéfices?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, s'il
y a des bénéfices. J'ai reçu une lettre du géné-
ral Ross, président de la Légion canadienne.
Je ne me propose pas de la citer en entier,
mais je me ferai un plaisir de la passer aux
honorables sénateurs qui désirent en prendre
connaissance. Je n'ai pas d'autre objet, en ré-
vélant le contenu de la lettre, que de montrer
que le film ne diffère pas du principe que j'ai
essayé d'exposer à cette Chambre. L'objet du
film n'est pas de glorifier la guerre, de la
représenter sous des couleurs attrayantes, com-
me un objet d'envie pour la jeunesse, un bain
d'héroïsme, et pas d'autre chose. Si c'était cela,
le film ne serait pas défendable, car le devoir
primordial du Canada est de détourner de la
guerre et d'engager les autres à faire de même.
Je citerai un extrait de la lettre du général
Ross, parce qu'elle touche directement au
point. Voici:

Le Gouvernement a choisi notre association
pour propager cette vue au Canada, et nous
avons accepté le rôle avec plaisir. Il y a bien
des années que nous connaissons l'existence de
ces films pris durant la guerre, par ordre du
gouvernement canadien, et en danger, faute de
soin, d'être perdus pour la postérité. Depuis
plusieurs années, nous avons donc demandé
avec instances que des mesures soient prises
pour conserver le récit historique des faits de
guerre, et, à la suite de nos instances, le Gou-
vernement a enfin consenti à autoriser la pré-
paration...

Je prie les honorables sénateurs de remar-
quer ceci.
... à la suite de nos instances le Gouvernement
a enfin consenti à autoriser la préparation d'un
film illustrant toute l'histoire de la guerre; sous
réserve toutefois que le film ne serait pas une
glorification de la guerre et qu'il prêcherait
nettement la paix. Cela s'accordait avec nos
idées.

La Chambre remarquera que le Gouverne-
ment a imposé deux conditions: premièrement,
pas de glorification de la guerre, et deuxiè-
mement que le film prêche nettement la paix.

Le général Ross ajoute:
Nous désirions:
1. Que l'illustration de cet historique impor-

tant soit conservé;
2. Que le peuple canadien la voie mais à la

condition qu'elle soit une véritable leçon de
paix.

A l'appui de son avis que le film correspond
à ces deux conditions, il cite l'opinion de deux
autorités bien connues au Canada et en
cette Chambre comme adversaires irrévoca-
bles, décidés, résolus pour ne pas dire vio-
lents de la guerre. Puis il exprime son pro-
pre avis:

Personnellement, je crois que ce film aura
pour effet de propager l'idée de paix, et nous

92585-10
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sommes vraiment très heureux d'avoir été
choisis pour le faire connaître à travers le
Canada.

Je vous dis cela afin que lorsque vous devrez
répondre à la question vous soyez bien au
courant de la situation en ce qui nous con-
cerne.

L'honorable M. MURPHY: L'auteur de
cette lettre est-il le député actuel de King-
ston ait Parlement?

Le très honor'able -M. MEICiHEN: Ohi!
non, le général Ross est juge à Yorkton. Sas-
kat,-i'ian et présiudent dle la Légion Cana-
dienne et de la British Emnpire Service Lea-
gîîe. Il représentait la Légion Canadienne
et une autre asso~ciation, je cr-ois, au cente-
naire de Victoria, en Australie, l'automne
dernier. Le de'îartunment, dans un mémoire,
insîstr c nuvîeau sur le caractère pacifique
îlî fili. F aiii e 1 ocia 'non d'en pa irlei avec

'i îx qui lent vii et touts ceux à qui j'en ai
pai'l é siacoeîîi'n t pour dirre que l'imipre ssioni
principale qui secr dlégage est de naturre à pr-o-
pager ('dé'le paix, et non pas à glorifier
la guierre. Uiii vue qui met en relief 1lié-

roïiei (les itro uipes eaun'dienn es n'est pas dle
ce fait une glorification de la guierre. 1lhs-
trer les traditions d'abnégation et de sacri-
fiee n'est pas glorifier la guerre. L'0-
norial le séî'i(ur ( ii le Pa rlda le ( l'lion. M1
Miinloek) (lit quî'uon y vouit dî'iix garçons se
p ré'pa rer là i i ncombait aérien, mais qu'on n'y

voit pai de viiii iuî C'est vrai. le filmn ne
licol ii 1iîi'ii.îietps représenter toutes

biený h iii-s (!(, la ''iî' (Celuii qui a plis
h î iiiiî i 'i'iii-s ('ixii 1i fore, à faire pio-

b t!'iiiipourî <_îî-îî' li chute île hi i itimne.

Mais le iii pi mi 'iii pis les hui'ieuirs de la
giîue e cle qu'il a pu pliot ographici'.

-Maintenant quîe j'aîi iniqutté l'objet dtî film.,
unîîe q u's-t ioin pluis in q on a nIe encore se Pc se
i t (-',si d' leîe triuîre une'L fuis pour toute
la n'i~ion u du iii, pas n g îî'î î d'un oeil de

ilipr- iî'I\qlii fonît partie ac'tueîllemient de
la iiiilîî'î' ii'îiieut qui. adveinant une

tint-ii dei iý pays. Il faut se( elia""î(, ('le l'idée
îjiî 'iixl finît uiîîe de îi'iîî'gamue de

guier're.
Viendr'i san" doute le jotur OÙ la rage des

armements ser'a supprimée, mais en attendant
ceux qui portent l'uîniforme proclament sim-

îleii'nî rîci:1's les efforts et 1:i saigesse des
hommes les plus éminents du monde
échouicnt, (lue la situation en vienne au pis et
que l'on tir'e l'épée de nouveau, si dur que ce
se soit, nous sommes prêts à faire notre de-
voir."

Le très hion. -\. M-NEICHEN.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Bill M. loi pour faire droit à Clarence Mac-
Gregor Roberts.-L'honorable M. MoMean6.

DEUXIÈMES LECTURES

Bill N, loi pour faire droit à Agnes Mabel
Potter Brockwell.-L'honorable M. MocMeans.

Bill O. loi peur faire droit à John Henry
Loy.- L'honorable M. Mý\eMeans.

BILI, PORTANT MO DIFICATION DE LA
LOI DES ENQUEIý'TES SUR LES COA-
LITIONS ET LE CODE CRIMINEL

DEUXÈMELECTURE REMISE DE NOUVEAU

A l'appel de l'ordre:

Deuxième lecture du bill G-Loi modifiant
la J.oi dles enquýtes sur les coalitins et le
Code Criminel .- L'hon orable MI. Casgrain.

L'honorable M. CASCRAIN: Honorables
messieurs:

Le très honorable M. MEIG'HEN: Je me
demande si l'honorable sénateur me permet-
tra de l'interrompre. El y a devant le comité
(le la bianquei et di ceininiric lin b)ill (lent le
gouv ernement désire disposer définitiv ement
dema'in; et cela serait imposzible à moins que
le comité ne siège cot apresý-midi ct dhemain
matin auissi. Si l'honorable sénateur (l'hono-
rable M. Casgrain). voulait remettre la dis-
cussion de ce bill, je crois que cela accommo-
derait tout le monde.

L'honorable M. CASGRAIN: Je suis vrai-
mnt très, heureux d'aceéder aui désir dii d;s-
tingué leýider de cette Chianîbre. car jre ne puis
oublier, et je n'oublie rai Jam-îis, son oblig' an-
ce à l'égard de, v~otre humble serv iteur lors-
qu'il nme céda le pas afin que j 'aie l'occasion
cdc critiqerei l'ét'îtisation. Je pu'rooe dlone,
aîpî)ivéý pa lî'Ihonoraible sî'n:îtîý di' iAlma
(l'honorable _M. Ballantyne). que cet ordre
soit rieet inscrit à lordie du jour de mardi
piochia ii

(L.'ordrc est rayé.)

LOI1 SUJR LE PLACEMENT ET LES ASSU-
RANCES SOCIALES

MOIiiON PutE LA D.IEUXI i:1 LECTURBE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la de'uxième lecttîre dtî bill 8, Loi con:tituant
une commission de placement et d'assurances
sociales, établissant un service national de
placement, une assurance contre le chômage,
des secours aux chômeurs et d'auitres forme
d'assurance et de sécurité -sociales, et visant
les fin-s qui s'y rattachent. Il dit. Honorables
senateurs, j'imagine qu'en proposant la deux-
ième lecture de ce bill je dois en donner un
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aperçu. Je serai très bref, parce que les dis-
cussions rapportées dans la presse, la semaine
dernière, et probablement une première lec-
ture du bill ont mis les honorables sénateurs
au courant de ses objets, lesquels, du reste,
sont assez clairement indiqués dans le titre
même. La mesure se ramène donc en somme,
premièrement à une question de principe et,
deuxièmement, à une question de détails in-
finis. Le principe se résume à savoir si le
Canada doit ou non avoir un système d'assu-
rance chômage contributif, les contributeurs
comprenant le patron, l'employé et l'état. Il
y a peut-être aussi quelques principes secon-
daires en jeu, à savoir si ce système, si nous
devons l'avoir, doit être appliqué par une
commisison; si la cotisation doit être uni-
forme pour tous les employés, d'ans toutes les
industries, quels que soient les risques de
chômage de chacune, ou si elle doit être
proportionnée selon les risques de chômage
particuliers à chaque industrie; ou, encore,
s'il doit y avoir ou non des exceptions. Elles
sont nombreuses, les exceptions, dans ce bill,
et la question de savoir si, au début du
moins, il devrait y en avoir davantage, est
sujette à discussion.

La mesure est d'une large portée et les
détails en sont presque infinis. Dans l'autre
Chambre le bill a été examiné en comité gé-
néral, mais je suis fermement convaincu, et
je crois que les honorables sénateurs seront
de mon avis, qu'ici nous devrions le renvoyer
à un comité permanent. Certaines personnes
aimeraient à être entendues et elles ne peu-
vent l'être que devant un comité. Je ne crois
pas qu'aucune d'elles s'imaginent que l'op-
position au principe servirait à quelque chose
actuellement, mais elles désirent exposer leur
avis sur certaines dispositions du bill, et je
sais que la Chambre sera trop heureuse de
leur en fournir l'occasion. Inutile d'en dire
davantage sur les différents articles, qui sont
très nombreux. Il nous appartiendra, durant
les semaines qui vont suivre, de les examiner
avec tout le soin que le Sénat se fait un
devoir de consacrer aux mesures semblables
lorsque l'occasion se présente.

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable sénateur voudra-t-il dire à la Chambre
sur quoi. selon lui. se fonde la juridiction du
Parlement, pour légiférer en pareille ma-
tière?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
sais si le raisonnement que j'ai présenté au
sujet du bill de la journée de 8 heures s'ap-
pliquerait entièrement dans ce cas-ci. Per-
sonnellement. j'incline à le croire. mais je
n'ai pas examiné suffisamment l'aspect cons-
titutionnel pour exprimer une opinion formelle

sur ce point. L'argument fondé sur l'industrie
et le commerce est tout aussi pertinent dans
ce cas-ci, et il ne semble pas douteux que
selon l'article 132, ou la décision du Conseil
Privé dams le cas de la radio, entre autres,
notre pouvoir découle des obligations de
traités. Je remarque dans le préambule du
bill qu'il est fait mention de ces obliga-
tions et je ne crois donc pas exagérer en di-
sant que nous pouvons ainsi justifier notre
droit constitutionnel de légiférer aussi bien
qu'en vertu de la disposition relative à l'in-

dustrie et au commerce.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
prêt à discuter la mesure et particulièrement
le point que je viens de signaler, mais je
voudrais accommoder mon très honorable ami,
et si l'on juge préférable, pour l'expédition
des affaires, de remettre la discussion, j'en
suis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
comprends que l'honorable sénateur tient à
discuter l'aspect constitutionnel du bill. Je
propose donc le renvoi du débat à un autre
jour, et, dans l'invtervalle, je me ferai un
devoir d'approfondir ce point. Je croyais
que nous l'avions probablement épuisé, mais
je n'ai rien à redire si l'honorable sénateur
désire que le principe applicable à ce bill

soit discuté à fond.

(La suite du débat est remise.)

BILL DU REPOS HEBDOMADAIRE DANS
LES ÉTABLISSEMENTS INDUS-
TRIELS

PREMIERE LECTURE

Bill 22-Loi prescrivant un jour de repos
par semaine conformément à la Convention
sur l'application du repos hebdomadaire dans
les établissements industriels, adoptée par la
Conférence générale de l'Organisation inter-
nationale du Travail de la Société des Na-
tions, selon la Partie relative au Travail du
Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.-
Le très honorable M. Meighen.

BILL DES PÊCHERIES

PREMIÈRE LECTURE

Bill 26, Loi modifiant la Loi des pêcheries,
1932-Le très honorable M. Meighen.

BILL SUR L'ARRANGEMENT COMMER-
CIAL SUPPLÉMENTAIRE
CANADA- FRANCE, 1935

PREMIERE LECTURE

Bill 32, Loi concernant le Protocole addi-
tionnel de 1935 à l'Arrangement commercial
de 1933 entre la France et le Canada.--Le
très honorable M. Meighen.
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DO CUMENTS RELATIFS A L'HISTOIRE
CONSTITUTIONNELLE

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
demande à déposer sur la table de la Cham-
bre un volume intitulé: Documents relatifs
à l'histoire constituîtinnelle du Canada, 1819
à 182 choisis et publiés avec annotations par
Arthur Doughty et N_1orahi Story." C'est évi-
eemment une série de docum ents tirés des
Archives.

L'honorable M. DANDIJRAND: Le très
h)onorable sé'nateuîr voudrait-il dire pourquoi
ce volume est déposé sur la table de la
Chambre?

Le très honorable M.\. MIEICHEN: La rai-
son, qtuant à moi, c'est qu'on l'a mis sur mon
pupitre pour que Je le dépose sur la table
(le lt Chambre. Il y a peut-être une loi qui
\eut cela, mais je l'ignore,

L'hîonorabîle MU. DANDLRAND: Je me
demande si l 'intenîtion n'a pas été d'éclairer
un peu nos problèmes constitutionnels.

Le très honorable -M. iNýIIGHEN : Les do-
cuments portent sur la pér'iode 1819 à 1828
et le n' suisîî pouir ri(en.

CO.MITEJDE' LA BANQUE ET DU

Sur l' mot i iion d'ajone(ment:

Le très hontorabîle M. i.\IEJGHEN: Les
hionoraîh Ie os n at urs n'oubhlieront pas que le
comité (le laî buanque et ilu comomerce se r'éuit
auissiîêt après l'ajouirnemnt du Sénat,

(1,e Sénat s'ajournie jusqu'à trois lieures de-
miain après m1-idi.)

SÉNAT

Mercredi 20 mnars 1935,
La séance est ouverte à trois heures de

;'après-midi, le Pr'sident étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DES BREVETS

RAPPORT DU' COMITE

L'honorable F. B. BLACK présente le rap-
port dlu comité pernmanent de la banque et du
commerce sur le bill A, loi modifiant et codi-
fiant les lois relative-s aux brevets d'inventions.

Il dit: Honorables qénateuris le comité
permanent de la banque et dlu commIlerce, se
conformant aux instructions du Sénat, a exa-
miné ce bill dont il fait rapport avec de nom-
breux amendements, L'on ne s'attend pas.
j'es~père', qtie j'eni donne une analyse comn-

Le très lion. M. MEIGIIEN.

pIète; il est trop volumineux, Mais, sans
entrer dans les détails, je ferai quelques obser-
v'ations pour l'information de ceux qui n'ont
pas assisté aux séances du comité, où le bill
a été à l'étude depuis le 14 février, Le comité
lui a consacré dix-neuf séances et il a entendu
entre soixante à soixante-dix personnes exposer
leur avis sur les modifications à lui apporter.
Les changements les plus importants appa-
raissent aux ari'cies 3, 6, 26. 34, 43, 47, 63 et
64. Presquec toits les articles ont été modifiés
dc' quelque manière.

L'article 3 annexe formellement le bureau
des brevets au département du secrétaire
d'Et at dont il faisa'it partie depuis quelques
années, Il fixe aussi le maximum du traite-
nient du commissaire des brev ets. L'article 6
prescerit qtue le sottsý-comnaissaire devra être
un tchnicien d'expérience, L'article 26 limite
a douze mois le temps durant lequel les res-
sorti.-zants d'autre s pays peux cnt présenter une
elemain,île ('n Canada; la loi actuelle fixait ce
te mps h deux ans. Les honorables sénateurs
constatent que, je signale lc s principaîles niodifi-
cations~ ,an.s entret' datiis les dlétatils. L'article 34
texige que h s demandecs (l e et provenant
loitb (le ,hîn soit dle i,--,> li~tts e trati-
ges 'ttii-'t tu b lt'i J'a'i ''4 ie
a simîplifier la proes'durc' en cas de demandes

eoteirt tsde bu' ,L'arie 47 abrège
a durée d'tun br(e (if d lix-Imtit à <lix-ept ans,

à î 'a'tir de la date de ]'octroi du br x'et. Ja
note epjti eîtpruuîi(e en r'egartd dle l'article
63 cii expliqeti biten l 'obje t. Il s'agit d issurer
autant qtue p-it'la fabrication en Canada
desý articles irex<tés, tn Canada. L'article, 64
a pris d!ý F ampleir: il formte nmaintenan t six ou
sept articles séparésý. Je cr-ois que cela réstume

l'différents aniendlements;.

Son htonneur le PRESIDENT: Qtuand pro-
cédera-t-on h l'examen de ces amendements?

1,e très lionorable M. MEIGHEN: Si les
hionorable. séenatetîrs veutlent avonir les amende-
îîîent.s pros ,Entés tFiae mîanière intelligible il
faudraî faire réinmprimer le bill. I devra l'être
pour la troi.s'me~ lecture. J'îia'gýnc qtîe la
nmeilleuire mianièrîe dle procéder est de coin-
mieneci' par examiner les anmendements, et de
faire réi uiifriii le bill trl que modifié potur
la troisiènme lecture,

L'honorable MI, CASGRAIN: Oui, Tout
sénatetur peuit prendr'e l'attitude qui'il v-eut sur
la, troisiènie lecture.

Le très hionorable, M. MEIGHEN: Oui,

L'honoî':ble M. DANDUTRAND: I' ne serait
paý facile <l'examiner le bill de manière intel-
ligente sans avoir dlevant nous le texte modifié,

Le trè's honorable MI. MEICHEN-': Comme
question dle fait, le bill a été pour ainsi dir,
rédigé de noutveau.



20 MARS 1935 151

L'honorable M. LEMIEUX: On doit le
réimprimer?

Le très honorable M. MEIG'HEN: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que les amendements soient approuvés.

(La motion est adoptée.)

Son honneur le PRESIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aime-

rais que ce soit le plus tôt possible, mais il ne
serait pas raisonnable de procéder à la troisiè-

m lecture avant que le bill ait été réimprimé
et distribué. Combien de temps faudra-t-il

pour la réimpression?

Son honneur le PRESIDENT: Il sera peut-

être prêt demain.

Le très honorable M. MEIG HEN: Alors, je

demande qu'il soit porté à l'ordre du jour pour

demain. S'il n'a pas été imprimé et distribué,

il nous faudra en remettre la troisième lecture,

mais j'espère qu'il sera possible d'en disposer

demain.

BILL DES ARRANGEMENTS ENTRE

CULTIVATEURS ET CREANCIERS

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable F. B. BLACK présente le rap-

port du comité permanent de la banque et du

commerce sur le bill 10. loi modifiant la loi des

arrangements entre cultivateurs et créanciers,
1934.

Il dit: Honorables sénateurs le comité per-
manent de la banque et du commerce a exa-

miné le bill, et le rapport que je présente

comprend de nombreux amendements. Il est

possible que le très honorable leader de cette

Chambre désire les commenter.

Son honneur le PRESIDENT: Quand pro-

cédera-t-on à l'examen de ces amendements?

L'honorable M. BLACK: Du consentement
du Sénat, maintenant.

L'honorable M. DANDURAND: Je prie-

rais le très honorable leader du Sénat de les

remettre à demain afin que nous ayons l'occa-

sion de les lire dans les procès verbaux.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le

veux bien. Mais il y a moins longtemps que

le Sénat a été saisi de ce bill que du bill des
brevets et il est peut-être bon que j'explique
aux honorables sénateurs qui n'en sont pas bien
au eourant, les articles qui ont été modifiés.

Lors de la deuxième lecture du bill, j'ai

expliqué en quoi il modifie la loi actuelle, et

il n'est pas nécessaire d'y revenir; je ne m'ar-

rêterai qu'aux amendements apportés en co-

mité à mesure que la lecture en sera faite.

D'abord, une clause conditionnelle mainte-

nant l'obligation de la caution ou de l'endos-

seur, lorsque la dette du débiteur est diminuée

par l'ordonnance de la Commission de révi-

sion, ou du consentement de tous les créan-

ciers. L'amendement dispose que malgré cette

diminution, soit de bon gré devant le premier

tribunal, savoir le séquestre officiel, ou en

vertu d'une ordonnance de la Cour d'appel,

à savoir la Commission de révision, l'endosseur

n'est pas dégrevé à moins qu'une ordonnance

de faillite ne le libère de son obligation.

L'avis général semblait être que cette disposi-

tion existait déjà dans la loi actuelle, mais

comme on paraissait en douter quelque peu, le

comité a cru sage de prescrire clairement que

l'endosseur ne serait pas allégé. Il en est qui

soutiennent que l'endosseur devrait l'être au

moins au même degré que le principal débi-

teur. Je veux bien être convaincu sur ce point,

mais je ne saisis pas le raisonnement sur le-

quel on base cette conclusion. Si la caution

ou l'endosseur doit être allégé au même degré

que le débiteur-c'est4-dire si la responsabi-

lité de l'endosseur ne va pas au delà du maxi-

mum que le débiteur principal est en état

de payer, à quoi bon la garantie? Le débi-

teur est comptable au maximum de ce qu'il

peut payer. Tel est le principe du bill. Or,

s'il est en état de payer la responsabilité d'un

endosseur n'est pas considérable. Un banquier

ou un autre prêteur exige un endosseur de

crainte que le débiteur manque et ne s'adresse

au tribunal pour obtenir une réduction de sa

dette. Le prêteur dit: "Je ne vous prêterai

rien, à moins que vous ayez un bon endosseur."

Cela étant, le Parlement voudrait-il dire:

"C'est vrai, vous ne vouliez pas prêter de

crainte que le débiteur manquât ou parce

qu'il était déjà tellement endetté que vous

redoutiez qu'il fut obligé de solliciter un com-

promis; et ainsi vous avez insisté pour avoir

un endosseur que vous jugiez responsable.

Maintenant, nous déclarons que le débiteur

principal ne pouvant payer plus que, disons

$80, au lieu de $100. l'endosseur ne sera pas

responsable au delà." Cela me semble de

l'équité à rebours.

Si le principe de cette législation était diffé-
rent, par exemple, s'il dégrevait le débiteur

pour une autre raison que l'incapacité <le payer,

l'équité voudrait que l'endosseur le fut d'autant.

Mais lorsque le dégrèvement repose unique-

ment sur l'incapacité du débiteur de payer-
raison même de la nécessité d'un endosseur-je

ne comprends pas du tout qu'on demande au

Parlement d'alléger l'endosseur au même degré

que le débiteur principal.

L'honorable M. CASGRAIN: Si le Gouver-
npment décide d'en alléger un, pourquoi pas
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l'autre? Je crois qu'on a tort dans les deux
cais.

Le très hionorable M, MEIGHEN: On allè-
ge lîîn parce qu'il n'est pas en état de payer
et afin di, le remettre dans une meilleure si-
tuation. pour son propre bien et celui de ses
créýanciers. Quant à l'autre, la même raison
n'existe pas.

L'honorable M. CASC'RAIN: Quand celui-
là a endlos-éý. il ignorait cette loi.

Le très honorable M. MEIGIIEN: L'endos-
sein, savait qu'il durîtpayer si le débiteur
faisait défaut, et le débiteur est incapable de
paye'r.

Voi'a la r.îi'-on qui ail dcide lu comité à
adlopter 1- premieur amendlement.

Quant aut deuixlie article, il s'applique à la
province (lf, Quchu cc. li s'agit du cultivateur
dle Q )bc' quii la C ommi -sion (le revision a
perlmis (le faire ce-.szion au bénéfice (le ses

cr':ni(' nîP le, mnains d'io syndi c, lequel
seia le -jus uotffiiel . Les honorables sé-
nateuir, remarquertin qi" ('e-t uin article ex-
el1 ioiiîn'l, fini ic( s'appliq~ue qu'aul cultivaîtur

(lains la toilc d(i'î l Qiielit . \oiri pourquoi:
Sous le 1 egliinu îht 1: li (I, faillile dul Cainadaî,

liec, lin it i% zlun'i p. ut (aire une cessioun vo-
lOi:ite Jor''ijti le P:l>ailt fut saisi île la

loi de faiîllite . lt prov ne, (ld ée s'objcta
a culk !,H o-l ot ne, voulant pas. induire ses
cultlivateurLs dlan-s Ii ioi (le lai lîinql< route.

Lliiiiur ilîi, 'M. CASOBAIN: Et ruiner leur
crédit.

Le irI ''lionurýilü 'M. MEIGHENý Et la( loi
fuit (1o(.1 aiiu'dée poirl xi te le cutiva'teur'
(le QiléiI)1 ei h ette dlisposition et le priver dii

drveéc uI]a ce-slî eolontaire. Etant thon-
ne ctt( i uxci pIion dains notre loi f dslîae ds

fiit ,il tatbien duîteuîx que la loi d'ar-
rangement entre eultivateturs et créanciers.,
nouvelle, mî isure législative îlf, faillit e. modi-
fiât la plleeloi au point (le permettre aut

cuIti , t(IrreQtéîucd su, udéuclaruer en fail-
lite. La( loi d'arr:angement e ntru cuii tvateurs,
et ercanviers-. ' oviit biieni qu'un t'ttii atetr

siguitts :iffitires (litn un (,tilt tel quie l'on
cr'ovyait lion lotir fli deu fairu cession île ses
bienns, il pouv ait donneur suite, à s.on intention,
mais ulle ne comîprenait aucuine disptosition

séiaeconcernant la province uIr, Qiiee.
Cet al mun(efet lte ptour objet d'étta-
blir t'lairettient (lie nonobîstant l'exception pré-
vue à la loi deî faîillite. si la Commission de
revi.sion dle Qîîébi ese-t d'avis que les affaires
(Fun0 r-uhiva ieiî sont udans lin élit tel qu'il li
estq inîposîble uduen sortir. (t Si on un vient à
la conclusion qu'il devrait faire ce-son de ses
biens, elle petit ordonner en eon.éucnee, et
Itittoriser àl prendlre lus miestres nécessaires.

L'hon. M. CASGRAIN.

Cut amendenment ne sera pas uin encourage-
ment auix synudics un chasse, de cssions a tra-
vers îes campagnes, albus qlui semle avoir eu
cours lin certain tenîps. Iparce que tfont culti-
vaîteurt faisaunt cession sous îr réýgime dje cette
loi-c'i (luiral prnî'-éuler devtant le s&ueîioffi-
uvie], quti agira conîrme syndic. et les sy-ndics
al(lilii lints- ne toucheront doni' rien. Voilà la
r'aison de cet amendlement. ut la ré,ponsýe à ceux
qpli lite veilleit lias (1li le (tout ( ]l faiillite te
répanude parmîi l:î cIle--u agricole du ettc pro-
vince. Autrue t'aison un-i faveur de cet amenude-

'nt :Tottic u t" siou devr'a être_ précédée
d'tiut' recoummîanudation uIc l'a Commission de

luiisin. aqiell Pust pr'ésiudée par uin juge de
la Cour Mtptitle \. le Juge Loranger
est le ttidîent acu-" dc lit Comumiss.ion de
ruv i -.în dans li provin<ice (le Quiébec. Il sem-
ble donc que les sauivugardes soient ample-
ment sufflisantes.

Le troisimeî amnendenment apporté par le
Coiîiité, u-.i le senl attî'u queu je muentionner'ai.
Il prévot (Ilite la loi td:arrangemeiunt entr'e cul-
'i il tit'- et 'rniestellu qui'e itîiu ne
sappliquiera àâ 'aucune d *,tte contr:irée tiprès le
leî' mai 1935. sans; le consuntemîent du cran-
icir. S i c'ut iattiendcmcnt u st apprîouvié. nmiîle

Comisio.în île, r'vision ne( poutrtra obliger uin
ce àîî'îî iiiiiinii'er uini' deti (-oi t inratiée
1( tlt îiiii. I,î ('omltil a ttcîut amuen-

lu iiiil téissi' afin qiue le' uréiit is cuti-
iteturs n*il pais -is <it'ltîtiîetuIllll, à s.ouffr'i' dle

l'ini'î itudiie. et, l'on a cru lît (ii donni t six
seînaines dlavis plutôt (qie uIc dire Ilautoumne
derntie t' i le lur, janvier'. afin qui, efitcun
puiisse a-voir lu, temups uIcounnaître lat situtation.

L'hiinot':illî M. J)A D7AN 'Jai suivi
i t tut iveil ut l'iexposé (lit t tés hionorable
leadelîr ilo li Chambrie, et Ju crois qu'il a bien
-xplqiý ult Iobjuet dius amnenulements faits au
conaiité, Vers lai fin uIc li diseutsis5zon aui conaité
et el] (citte chambrlîîe. on sue-t demandé pour-
qlutoi l'a .iýeonszibliité, tclu F(nioscetiî resterait

en ni . êteiv après que le cultiv ateuîr a oh-
telîti tîti', iiiiiton (If' 5a dlette. Lu dr-oit
iv l (Iu lai puninie île Quiir comprendl pIn-

~'ieîiis îstîslin-îutietlnîss r.dont
lit 'i 'pon"'ilitil rese.' -i c -àni' sont pas
sitil ni ni ohsi-e'i (s pir t' 1d(t t'nt tir thui bih-

]P( etIt loi-ct ne îîîoîifi-t-elle pas lu s salive-
gýirtilt î(font jouit 'nuouî'? Je nu' suis pas
prê,t -' ic, prononcer maintenamnt sur ce point
et u-''u-t polui i at (1inndé, que l'examen
de ,es tîienilements soit remis à demtain,

Quiant à l'amendement visant à permettre
alu cultivateur ude Qulébec de faire cession de
sus biens et de( manquer à ses obligations tout
t n étant cotisitléré solvtable. les honorables

si'l t'i'suivienne nt du lît x'ivr. opposit'on
Drovoq(iée par uin article semblable dans la
oi de faillite. Comme l'a dit le très hono-
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rable leader, l'opposition à cet article de-
vint telle qu'il fallut en excepter la province
de Québec. Or,-avec cet amendement à la loi
d'arrangement entre cultivateurs et créanciers,
nous cédons et nous permettons au cultivateur
de cette province d'invoquer la faillite lorsque
son cas est jugé mauvais et qu'il n'a plus
d'espoir de s'en tirer tout seul. J'aurais été
disposé à appuyer l'attitude de mon très ho-
norable ami et la décision du comité, mais le
sentiment à l'encontre dans la privince de
Québec est tel que je ne puis l'ignorer, et j'ai
donc exprimé mon dissentiment.

Le troisième amendement proposé par le
comité est bien louable. Il décrète que nul
créancier ne sera obligé d'accepter la revision
d'une dette contractée après le 1er mai. Cela
me paraît un amendement important, dont
l'effet sera de restreindre l'action de la loi aux
obligations antérieures à cette date, contrac-
tées durant la crise que nous avons traversée
et qui finira bientôt il faut l'espérer.

J'approuve ces amendements, sauf tout ce
qui pourrait le moindrement assimiler le cul-
tivateur de Québec à un commerçant en fail-
lite.

L'honorable M. RODOLPHE LEMIEUX.
Honorables sénateurs, j'attendrai que le bill
soit réimprimé tel que modifié avant de me
prononcer formellement. Le très honorable
leader de la Chambre a expliqué bien claire-
ment les amendements. Certains de ceux-ci
comportent des principes que je ne puis ap-
prouver. D'une manière générale, la banque-
route est une chose qui répugne au Français
en général, le Canadien-français compris. En
France, la banqueroute est considérée un
déshonneur de famille et la parenté fera l'im-
possible pour la prévenir et donner satisfaction
aux créanciers. L'on pense autrement dans
différentes parties du Canada mais dans la
province de Québec où les traditions sont si
fortes l'idée du cultivateur banqueroutier nous
a toujours répugné.

Mon très honorable ami a dit il y a un
instant que celui qui cautionne ou qui endosse
reste pleinement responsable, alors que le dé-
biteur verra sa dette diminuée. Il semble bien
étrange que l'endosseur ne jouisse pas du
même avantage que le débiteur. On connaît
ce principe de droit romain accessorium sequi-
tur principale. En vertu de cette loi toute
diminution de dette est définitive. Pourquoi
l'endosseur n'en bénéficierait-il pas également?
Pourquoi ne le mettrait-on pas pari passu avec
le débiteur? Il me semble que c'est là une in-
justice. Je suis d'avis que toute personne est
en honneur tenue de payer ses dettes. Evidem-
ment, il ne saurait y avoir d'objection au
moratoire, chose bien différente de la loi dont
le Parlement est saisi. Nombre de cultivateurs

dans toutes les parties du pays se trouvent
dans une situation financière très difficile et
méritent d'être aidés, mais au moyen du mo-
ratoire. Toutefois, le Gouvernement et les
deux Chambres ont posé en principe que les
dettes des cultivateurs doivent être diminuées.
Alors, du moment que le principe est admis
pour le débiteur, l'endosseur devrait en béné-
ficier au même degré. Cela me semble tout
simplement de sens commun. C'est peut-être
faute d'intelligence, mais je ne comprends pas
pourquoi l'un bénéficierait de la loi et l'autre
serait tenu comptable au maximum.

Cependant j'attendrai que le bill nous re-
vienne imprimé tel que modifié avant d'en
dire davantage.

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Bill N. loi pour faire droit à Agnes Mabel
Potter Broekwell.-L'honorable M. McMeans.

Bill 0, loi pour faire droit à John Henry
Ley.-L'honorable M. McMeans.

LOI SUR LE REPOS HEBDOMADAIRE
DANS LES ÉTABLISSEMENTS IN-
DUSTRIELS

DEUXIÈME LECTURE

'Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill n° 22. loi pres-
crivant un jour de repos par semaine confor-
mément à la Convention sur l'application du
repos hebdomadaire dans les établissements
industriels, adoptée par la Conférence géné-
rale de l'Organisation internationale du Tra-
vail de la Société des Nations, selon la Partie
relative au Travail du Traité de Versailles
signé le 28 juin 1919.

L'honorable M. DANDURAND: Expli-
quez.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, ce bill fait suite à une réso-
lution adoptée par la Chambre des Communes
il y a près d'un mois, l'une des résolutions
antérieures à la ratification de certains pro-
jets de convention résultant (le la partie du
traité de Versailles qui concerne l'organisation
internationale du Travail. Ce bill n'est donc
qu'une mesure législative donnant suite aux
dispositions de la convention dont l'objet spé-
cial est d'établir un jour de repos hebdoma-
daire dans tous les pays signataires.

Le texte du bill n'est pas considérable. Nous
avons déjà notre loi du dimanche qui établit
le jour de repos hebdomadaire d'observance à
peu près générale. Ce bill-ci complète sim-
plement cette loi, et peut-être aussi certaines
lois provinciales. Il doit donner suite sans
réserve aux dispositions de la convention que
je mentionnais il y a un instant.
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Il est inutile de revenir même en passant
sur le point constitutionnel, que nous avons
discuté à fond à l'occasion du bill de la jour-
née de huit heures. Quant à moi, j'ai donné
alors mes raisons de croire que nous avions
plein droit (le légiférer et les mêmes raisons
s'appliquent également dans ce cas-ci. Si nous
avons le droit d'adopter la résolution concer-
nant la journée de huit heures et (le légiférer
en conséquence, il n'y a pas le moindre doute
que le Parlement fédéral a juridiction dans
ce cas-ci. Je ne vois pas qu'au point de vue
constitutionnel cette mesure diffère d'un che-
Vui de celle que nous discutions il y a si peu
de temps.

En outre, et ceci confirme entièrement notre
juridiction. non seulement sur cette question
mem- mais aussi quant à la journée de huit
heures,-pour remplir nos obligations comme
signataire le la convention, tout ce que nous
avons à faire c'est de compléter notre loi du
dimanche, laquelle, autant que je saehe, existe
depuis vingt ans sans avoir été attaquée.

L,'honoraible' M. DANDURAND: Depuis
1906.

Le très hionorable M. MIFGH.EN: Eh bien,
de quoi s'agit-il en réalité? Le bill prescrit
que tous I i mployes auront un jour de con-
ge.

L'honorable M. LEMIEUX: Est-ce un jour
fixe* ?

L i 1-rè honorable M. MEIGHEN: Oui.
Utne entrprîi industrielIe comprcend les mi-
tiies, carrières et industi.ries extractives de toute
nature.

Ces indutries dans lesquelles des produits
sont manufacturk', modifiés, nettoyés, réparés,
déeoréó. achevés, prîîparés pour la vente, ou
dans lequIelles les matières subissent une
transformation, etc. les usines de construction.
de réparation, d'entretien et les entreprises de
transport?

Les employés dans l'indu.strie auront un
jour de rpos par semaine, c'est-k'dire un jour
sur sept; et d'après le paragraphe 3 de lar-
tiele 3, autant que possible ce jour de repos
sera le jour fixé par la loi du dimanche.

L'article 4 permet de suspendre ou d'abré-
ger hi jor dle u drpos là où c('est inévitable; et
dans ce cas des règlements "prescriront qu'au-
tant que po-sible il y aura des périodes de re-
pos en compe n sation des suispenusiuons ou des
diminutions ac'ordées, sauf dans les cas ou
les accords ou les usages locaux auront déjà
prévu tels repos."

Ces règlemenits seront communiqués à l'Offi-
ce international du travail à Gcenève.

Quant à la question posée par l'honorable
sénateur de Rougemont (l'honorable M. Le-
mieux) l'aiticle 5 dit:

Le très hon. M. MIEGHEN.

Lorsque le repos hebdomaire accordé ne coïn
cide pas avec le dimanche tel que défini dans la
Loi dii dimanche, l'employeur doit faire con-
naître les jours et heures de repos au moyen
d'affiches apposées d'une manière apparente
dans l'établissement ou en tout autre lieu conve-
nable, ou selon tout autre mode que le gouver-
neur en son conseil détermine par règlement.

L'article 6 du bill révoque le paragraphe 2
de l'article 5 de la loi du dimanche. Il s'agit
diu paragraphe exceptant tout employé occu-
pc a un procédé industriel lorsque la durée
le la journée régulière de travail de cet em-

plo'y n'excède pas hulit heures. Apparem-
ment lorsque la loi du dimanche a été votée
le jour de repos n'était pas jugó nécessaire
dans ce cas-là. Cette généreuse exception dis-
paraît et ce n'est que logique quand nous
établi.ssons la journée de huit heures.

Jai sauté un autre paragraphe. le para-
graphe 4 (le l'article 3, lequel soustrait au
bill les surveillants, les administrateurs et
les personnes employées à titre confidentiel.
Il est évident que la législation diminuant les
heures de travail et établissant le jour de repos
n'est pas faite pour les gens occupant des postes
de responsabilitéuesquels. du reste, ne s'en
soucient pas. L'on ne voit pas ce que l'on
gagnerait à la leur appliquer. Le bill a son
côté nhumanitaire, sans doute. mais son prin-
cipal objet, à mon sens. est de r";,artir le tra-
vail que la maohine n'a pas encore absorbé
entre la population ouvrière afia d'employer
l'énorme main-d'oeuvre actuellement oisive et
incapable de se suffire.

Après la discussion à fond du point de vue
constitutionnel. que nous avons faite tout
récemment, je prétends que le bill ne saurait
être sérieusement attaqiué (le ce point de vue.
Il découle des obligations comprises dans les
résolutions déjà adoptées, et, indépendamment
île tout cela, il est manife'stem-ent conforme au
bien le nos gens envisagés comme unité dans
la grande famille ouvrière universelle.

L'lhon orable RAOUL DANDURAND: Hono-
rables sénateurs. quelques mots seulement.
Lorsque nous avons été saisis de la résolution,
j'ai <lit que, selon moi, elle n'empiétait en rien
sur la juridiction provinciale puisque nous
avions déjà passé un' loi établissant un jour
de repos. Je ne suis tout de même pas disposé
à taeepter les prétmisses de mon très honorable
ami, à savoir que nous sommes obligés de
légiférer sur ce sujet ou d'en saisir le Parle-
ment, parce que Genève a adopté un projet de
convention à ce propos. Je ne me suis pas
opposé à ce bill parce qu'il est admis qu'il
ressort à notre juridiction. Comme nous n'en
connaissons encore que le principe, Je...

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur ne se méprend-il pas? Il dit
oue nous ne somnes Das obligés de voter ce
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bill. Naturellement, il n'y a pas d'obligation
indiscutable. Mais n'y a-t-il pas vraiment
obligation? Nous avons signé un traité et le
Parlement a confirmé et approuvé notre signa-
ture. Le traité est donc régulièrement ratifié.
Or est-ce tout? La ratification ne comporte-
t-elle aucune obligation pour le Canada?

L'honorable M. DANDURAND: Je ré-
pondrai à mon très honorable ami que puisque
nous avons légiféré sur le sujet et réalisé
l'objet de ce bill...

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh! oui,
si c'était fait.

L'honorable, M. DANDURAND: ... tout ce
que nous avons à faire, c'est d'informer le
Secrétaire à Genève que nous avions déjà ce
que demande le projet de convention et que
pour cette raison nous ne somJmes pas spéciale-
ment obligés d'en saisir le Parlement.

Le très honorable M. MEI'GHEN: Comme
question de fait, ce n'est pas cela, car notre
loi du dimanche excepte tous ceux qui ne tra-
vaillent que huit heures par jour, alors que
nous sommes à discuter précisément une
journée de huit heures. L'honorable sénateur
prétend qu'avec notre loi du dimanche, qui
ne s'applique pas à tout le monde, nous nous
sommes conformés à notre obligation.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'en-
tends pas discuter tout le bill. Je dis que nous
avons déjà légiféré sur le repos hebdomadaire.
Mon très honorable ami voudrait-il me dire
si l'article de la loi du dimanche, qui interdit
toute poursuite sans le consentem'ent du pro-
cureur général de la province, est encore en
vigueur?

Le très honorable M. MEIGHEN: Autant
que je sache à la lecture du bill, oui, con-
séqu.emment l'application de la loi du di-
manche comprend encore cette clause. Mais
ce bill-ci va plus loin que la loi du dimanche;
il prescrit un jour de repos hebdomadaire et
des peines en cas d'infraction. Donc, en plus
de la loi du dimanche, le Parlement impose
un jour de repos.

L'honorable M. DANDURAND: Et l'or
présume que nous avons juridiction.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, oui.

L'honorable M. DANDURAND: J'aimerais
savoir si le bill sera renvoyé à un comité car
étant donné la nature du sujet j'imagine qu'il
suscitera des représentations.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs, je ne puis comprendre que dans un
pays chrétien ou qui prétend l'être nous en
soyons encore à discuter si nous devons voter

ce bill. L'un de mes plus anciers souvenirs
de l'enseignement de la Bible est celui-ci:
"Pendant six jours tu travailleIras et tu feras
tous tes ouvrages"...

L'honorable M. DANDURAND: Très bien,
très bien.

L'honorable M. MURDOCK "Mais le
septième jour est un sabbat consacré à Jého-
vah ton Dieu: tu ne feras aucun ouvrage, ni
toi, ni ton fils, ni ta fille, ni ton serviteur, ni
ta servante, ni ton bétail, ni l'étranger qui est
dans tes portes." J'avais toujours cru que dans
notre pays chrétien, ce principe s'appliquait
dans la mesure du raisonnable. Il y avait des
exceptions, naturellement. Je me souviens qu'il
n'y a pas encore bien longtemps la question de
savoir si l'homme de police avait droit à un
jour de repos sur sept, fut l'objet d'une lon-
gue et laborieuse discussion. On lui accorda
son jour de repos, mais le Canada n'a pas à se
glorifier de le lui avoir refusé si longtemps.
Pour moi, je ne puis souffrir que l'on discute
encore si nous devons adopter ce bill, lequel
doit donner suite à un principe que chacun de
nous, dans son for intérieur considère raisonna-
ble et depuis toujours partie des croyances
religieuses du peuple canadien. Qu'il existe
ou non des restrictions législatives on ne va
sûrement pas, en cette année 1935, s'opposer à
ce que le Canada décrète le respect d'un prin-
cipe de prescription divine, et reconnu de tout
temps. Il me semble que ce bill devrait être
adopté sans beaucoup de discussion.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
m'étais pas proposé de demander le renvoi du
bill au comité, mais. pour me rendre au désir
de l'honorable sénateur (l'honorable M. Dan-
durand). Je ne me souviens pas que l'on
m'ait informé que certaines personnes désire-
raient faire des représentations à ce sujet,
mais comme l'honorable sénateur (l'honorable
M. Dandurand croit que la chose est possible,
ie propose que le bill soit renvoyé au comité
de la banque et du commerce.

L'honorable M. M'URDOCK: Le très hono-
rable leader voudra bien m'excuser: nous
avons un comité beaucoup plus approprié dans
ce cas-ci.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela se
peut. Lequel?

L'honorable M. MURDOCK: Le comité des
relations industrielles. Je ne connais pas de
comité que cette question intéresse autant et
pour le dire en passant, il n'a pas siégé depuis
quelques années.
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L'honorable M. HARDY: L'honorable sé-
nateur de Parkdale a parfaitement raison.

Le tiés honorable M. MEIGHEN: Comme
il ne rn'était pas venu ïï l'idée de proposer
que le bijll soit rcnivo ' àé it n comité, je n'ai
pas pensé au choix d'un comite. Je ne me
souviens plu., dii personnel dut comité des re-
lations. industrielle s.

L'honor:îhle NI. _MURDIOCK: L'honorable
.sénat cir dle Wînnipng (Ihonorahie M. Me-
Meanr)à es~t le présiclent (le ce comité

Le très hoinorabile 'M. NIEIGIIEN: Il est
prcsilent dii comité dut divorce.

LIionorahie M. GILLIS: P~ourquîoi pas l'exa-
minei en comnitéè plénicr dui Sénat?

Le très honorable 'M. MEICHEN: C'est en
que j 'av ais pi né. muýis l'honorable sénateuilr
(l'h on oit h h , M. 1)inlc ac)croit qtue crtai-
ne, p. i îiu s ai 'în nt à fa ire îles représen-
ta tions.

Liionor-ahle M. D DEA D:Nous en
avonres -i leý bill (lu l'assuriance chômage.
et j e nin c lîinai soe i ce rt ain s art iciles de ce
blI -ci nî'ont pais îî î i frt arn rapport avc cette
autre mîstile.

LAii rbI,p' leM. il1 )'K J'éta is dans
Prrefir: l'e n as If' 11 e mii ls relations

îîilîîtroli is le (iIf, île l'iiinîîgration
et dui travail.

Le ré-.t hoînorîable M. MIIE T 'rès
hitn. .Jcicla n i'oiiin:nda t ion de Ilio0no-
rmble .'iut i' et Je lîroposi quîe leè bill soit
reinvoye aui 'niiit dc l'immitgration et du
travail. JE me pc ruiiettra:i (le dire que si la
valicîi1 é(un cet te rnc nsure était jamnais soumise
aut Conseil privé, j'espère qu'on ne se servira
pa-. dii faiit con le bill a ëté rrn%-o.vé au comité
de limniiiier. tion et dui travail pluitôt qu à
celiii dle la banquie et dui comumerce comme ar-
gumrent pour déýniontre qc'u'il n'es.t réelleinent
pas clii i'cssort cli cornmerc'c.

LîtonrforhIe _-M. DANDUTR ND: Je dois
lire cquie J1ai été fort -.iirpris d'ent endre dire
li'Ii. clii si (-'S illesîires au icut à subir

' frinuc l la Coinur iîêic il sciait très
lésir,îld ii ci soit 'oi1s une forme concrète
ot apratIf, l fait que certaine mesure a
été1 ailopie cînaniioi inii t à la Chianmbre (les
coniiinn. Jr ne s:icle pa7 encore qu'un
tribiîua l iigP lui ti xtc dî'après les dliscussions
aixifIIel' il a donné lieu au Parlement.

Lp tré-. honorablle 'I. NIEIGHEN : Cela se
fait.

L'honorabule 'M. McMNEANS': En passant.
je dirai à la Chaiib cqie le comité de Fini-
migration et clii trai ail ne s'cst pas réuni de-
puis quîinze ans.

L'hon. M. NIURDOCK.

Lc très honorable M. MEIGHEN: Il doit
être fr-ais et dispos.

(Lat nmotion cst adoptée.)

BILL DE-S PEýCHEIIIES

DELUXIiVME LECTU RE

Le très honorabale ARTHUR MEIGHEN
propose- la deuxième lecturîe dii bill 26. loi
modhifiant la loi îles pêcheries, 1932.

Honorables sénateurs, d'après. la présente loi,
le ministre cdrs Pêchuerie s peuit éme ttre des
perui.s. mais il est douteux qu'il pisse exiger
des droits.. Les droit-. ont toujours été exigés
cet. touché-.. maîis on es, d'av is qu'il ne doit pas
y avoir de cloute à ec sujet. Ce, bill prescrit
donc que le minis.tre dcs Pêcherics étant,
d'après la loi actuelle, autorisé à émettre des
permis, il peuit aîis-.î exig-er des droits. Alors,
personne ne pourra refuser de payer.

L'honorable NI. DA-'NDURAND: Il n'y a

pas d'objection.

(L.a motion cst adoptéýe et le baill est lut pour
la cheuxièmue fois.)

TttoIS1i:-mi I.EC'TURtE

ILe très honorable 'M. 'MEIGIIEN propose
lt 3c h ctuîre dii bill.

tL'honorable NI. HUG'HES: Je n'ai pas en-
tenduli l'cxîlic.in cluîl très lic)ibll leader dIe
la Cltiibrni. .Xitiit il lelin If, île ltî-
péter?

Le très honorable 'M. IE HN:Le mi-
ni-.tie dles Pêcheries e'xigc clis droits des pê-
ch eurs aoixqi îî' h il a ecorie lesi pun ii pour
ce rtaincs sortes dei pêche clans.dicrc patrties
clii pays cqii resortent -à sa juridiction. On n'a
pas dû en éinettrc n grand nounbre pour l'île
dii Prine-Ecloîî urd. puisque le-. pêcheries sont
éloignécýs ce la <'ôte; mai. on exige des droits
tu Noux cati Bi'tnsvick et à la Colonabie-An-
glaise. ILa loi actuelle permnet au minis.tre de
défendlrc la pêcîti . exccpté sur permais, mais
elle ne (lit pas cqu'il pisscexie des hiono-
raire.s pour le-. neri-.. Ce bill liii confère ce
dr-oit, c t lîg,îli-.e la coutume qui existait.

(L,: mnot io'n <'st adoptéýe, le bîill est liî pour
la troth:ý coi' foi' puis aljt.

BILL SUR LRAGNNTSUPPLE-_
MEINTAIIE CANAI)A-FRANCE. PElé

I)I-ll.Xii:NE LECTURE

Le très honorable ARTHUR N\IETCHEN
liooela 2< c Ictîîî' dii bill 32. loi conci rnant

le Protocole additionnel (I', 1935 a l'Arrange-
ment commiercial de 1933 entrc le Canada et
la Franee.

Honorables 4n-tturs. voici une mesure de
haute importance. et ha Chambre a droit de
s'attendre que j'en explique les d1étails. Un
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traité de commerce, en date du 12 mai 1933, a
été conclu avec la France. Durant l'été et
l'automne de 1934, lorsque le premier ministre
se. rendit à Genève pour assister aux réunions
de la Société des nations, il saisit l'occasion
pour reprendre les négociations prévues lors
de l'adoption du traité, négociations en vue
d'en étendre les dispositions. En conséquence,
un accord supplémentaire a été conclu entre
la France et le Canada, et approuvé dans un
échange de notes le 29 septembre 1934. L'ac-
cord supplémentaire lui-même n'est pas pré-
senté au Parlement, parce qu'il -a été plus tard
amplifié et qu'il a pris la forme de ce proto-
cole additionnel. On nous demande donc main-
tenant de ratifier une mesure qui comprend
cet accord supplémentaire, tout en étant plus
étendue. Le protocole à l'étude a été adopté
par arrêté en conseil en date du 11 mars cou-
rant, bien qu'il ait été complété le 26 février.
Toutes les négociations subséquentes, dont je
viens de mentionner les conclusions, sont de-
venues nécessaires parce que la France a im-
posé, sur les exportations canadiennes, des
restrictions successives sous forme de contin-
gentements, de surtaxes de change et de droits
supplémentaires spécialement applicables à
l'importation générale. On a cru qu'il serait
avantageux aux deux pays d'adoucir ces dures
restrictions, et le traité y pourvoit.

Le traité ne touche pas seulement au tarif
général, au tarif minimum et à la clause des
nations les plus favorisées, mais aussi aux con-
tingentements et surtaxes de change. Il com-
prend quatre listes supplémentaires. Le bill
pourvoit simplement à la ratification du traité
et à l'admission au pays des marchandises
françaises selon les droits indiqués à l'annexe
et aux listes supplémentaires. L'annexe, qui
est le véritable traité, fera le principal objet
de notre étude. Il y a quatre listes supplé-
mentaires, A, C. E et F. Les deux premières
concernent les marchandises expédiées du Ca-
nada en France et qui bénéficient du tarif
minimum français, et les marchandises fran-
çaises qui entrent au Canada sous le régime
de notre tarif intermédiaire. La liste supplé-
mentaire E spécifie les pourcentages des pro-
portions globales attribués aux produits cana-
diens par la France, et fixe le pourcentage
attribué à chaque article. La liste supplé-
mentaire F précise le volume des contingents
supplémentaires.

Bien entendu les honorables collègues s'in-
téressent particulièrement aux classes de mar-
chandises qui apparaissent à ces listes supplé-
mentaires, et aux effets du traité sur notre
commerce. Les principales marchandises sur
lesquelles nous faisons des concessions à la
France sont les vins, et les liqueurs de la caté-
gorie ou de la famille des vins; les dentelles

et les broderies et les gants de toilette de da-
mes. La liste d'articles est assez longue, mais
ceux-là sont les plus importants. Il semble
maintenant que nous puissions accorder cette
concession au sujet des vins sans violer les
conventions signées à Ottawa, et nous obte-
nons en retour quelques privilèges relative-
ment à certaines exportations importantes de
notre pays. Les principales marchandises ca-
nadiennes ressortant au traité sont les pommes
de terre destinées aux Antilles françaises. et le
blé, sujet à des contingents. J'essaierai d'ex-
pliquer clairement l'effet de la disposition rela-
tive au blé. Il y eut un temps où nous fai-
sions des exportations considérables de blé à
la France, mais ce temps est passé depuis
assez longtemps, par suite de prohibitions qui
s'appliquaient à nous. Notre blé sera main-
tenant admis en France, sujet à certaines con-
ditions provisoires. Les droits sur le blé ainsi
admis seront abrogés pourvu que nous ache-
tions de ce pays une quantité équivalente de
farine. Il y a une série d'articles concernant
les protectorats français, les pays sous mandat,
les colonies et la France même.

J'ai fait une brève revue des articles du
bill et des dispositions du traité. Je ne vou-
drais pas dire qu'ils représentent un change-
ment radical, mais je crois que c'est autant
que l'on pouvait faire dans les circonstances.
Ils ont incontestablement de l'importance
pour nous, surtout relativement à quelques-
uns de nos produits. Ils ont également de
l'importance pour la France. Je suis sûr que
la Chambre ne s'apposera guère à cet abaisse-
;ment peu considérable des barrières doua-
nières.

L'honorable M. CASGRAIN: Le très hono-
rable collègue aura-t-il l'obligeance de me dire
si le cognac est inclus dans la liste?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Et
je sais que nos exportations de whisky à la
France en bénéficieront.

L'honorable M. BLACK: L'item 156 de la
liste supplémentaire C couvre le cognac et
l'armagnac.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Nos
produits qui bénéficieront le plus du tarif
minimum accordé par la France sont le ho-
mard conservé au naturel ou préparé, le blé,
l'orge. l'avoine, le seigle, les pommes de terre
destinées aux colonies françaises des Antilles,
les gruaux et semoules en gruaux d'avoine, les
produits résineux. les pâtes de cellulose, le
whisky, le plomb, le zinc, les résines synthé-
tiques provenant de la condensation des aldé-
hydes avec des alcools vinyliques. de l'acétate
de vinyl. les dérivés du glycol, les futailles
vides en état de servir, montées ou démontées,
les pièces de charpente ou de charronnage fa-
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çonnèî s. les bois rabotés, rainés et bouvetés,
lïes4 pagaies pour canots, autres ouvrages en
bois. baaxde rivière. chaussures de toutes
soi tes avec dess-us en caoutchouc ou en tissu,
simple oit double ..

L'honorable MN. CASGRAIN: Voilà qui est
important.

Le trè.ý bonorable MN. MNEIGHEN: ... des
canots démontabîles à coque en tissu caout-
cbouté. (les fi tlles de placage. des plumes à
écrire en or, de panneaux isolants. J'ai men-
tionné presque tou,ý îrs articles, mais je in 1a-
perçois que j'ai oublié les foies de porc con-
g lés.

Les pr'oduits français qui entrent chez nous,
mi niionnés àla liste supp)llémeinta ire C sont.
à une r xception prè'.. admis d'après notre tarif
irinîméd iair 'nmo i ns it n escompte décla ré dlans

i'(iiecazý, il dlont îiii,]Iiis-itns r'epréentent
li tOc, frs gr os reil ir'i. Ces marchandt~ise s
cotoinini ni div, rses soi-tes dle ftomnage. le

lo it i claipuîîgnons i n con-.erv e, les ntat'-
roius ('(lent-.. h.lus ii': le cognac et l'arma-
gîiei. le- à'îi'i-L l'alc(ool et les spliritueuîx

en~fiîis(i l(iixllî. oit flacons ni contenant
pais phi: il4 1 it' onirý chiacutn. îles vins de
r:-iii fris d e folii, irsii lion inousseii\. xm-

(iii -ii i i ou u it hioiiîii]i(-. cotenlant 23
i). 10,) ou minis île-.îrit île prcue oi i (i pour

(t'gi- riiiie iiiii. ((tti uit 26 p). 100 oit
iinti iii -.1 it dei îîi. ii Cs iisn etce

riait it i 'rît mi':i'dîî' oins lexiornîe ré-
duliie i' di 63.63 p). 100.

L'hoioiihi M. S•\1ITII1 Le frès hiioorable
sntiii wut-il nîous- dlîrc quel es.t le tarif in-.

teriiii¾liaiip esur les vins (le cette classe?

Le tr-. hooiraible NI. MEIGIIEN_1: Ce ren-
seigne ment n'est pas dontné dans le traité. Je
dirai Là J'honorable vollu eue quel( nous nons en-
gagions auss.i. p ýndant la durée du traité, à
nilii ni! rle tari f intierm édia ir ni'-i ces mac-
cliaîtdir.e' fraini' -es àt un taux miss-i bis que
eel.î îii at lè(garîl de touît auitre puays étran-
gc'. er -ietouît uiavs en dehiors de 1cmn-
pile li"itttili 1 uel.

L'hninahluNI. 'ý _I1TH-: Et il y a un es-
coipt e l 63.63 suir ce tarif?

Le trèý2 Minrlue . MECHEN.' Oui.

L'hionorabîle MI. POPE: Parle-t-on dut
wlîiskv blanc' colorié ai vin?

ILe très honorable M. N'IHN:Non, clu
mnîns, pis dans Ces termes. Le chanmpagne et
lr's autres vins mousseux sont admîis d'après
le tarif interimiaire, moins 20 p. 100. Les
annonces et imprimés, sur papier out star car-
ton. inmprimnés en France et en langue française,
décrivanit et accompagnant des produits fran-

Le trèýs hon. M. 'MEIGRE'N.

çis. sott admxis au tarif de préférence bri-
tannique, et le papier à cigarette. ..

L'honorable M. LEMIEUX: Que le très
honorabale leader trie pardonne. Voudrait-il
expl iquter pliis aut long cet itemi stîr les annon-
ces, et imnprinmés? Les liv res et broehures en
profit eront-ils?

Le très honorable M. \IEIGHIEN\: "Décri
vaut et accompagnant des produtits français.'

L'honorable 'M. 1,ENIEIJX: Ce n'est qut
p oui' l'antnonce.

Le très hionorable, M. 'MEIGHEN: Les an-
nionces et, les explications acconmpagnant les
pîroduîits-. l'es auttre s produits admis eLaprès
lit liste siplm îar'C sont: les dlentelles,

lst issu- dei file-t et le bobin n.d. pu' coton.
tarif iiit m,riMitiire aivec' (toe réduit iont de 20
p). 100, detntelle s et brodleries enilièrement, en
e'oton, en c'ouleutr, importée. par les fîlînicani s
ut idevain t seirv ir excilui~v emuen t d a ns -. euirs pr~o-
pres itnilfit'tîres Lt lat f.iii:t ion île vête-
tît'nii-., tairif ixt iîd: r,171 p). 100; dentelles

et brodieî i- entièremient î'n cot on. nonoitet
i' ile tlitirh i e parî'.i faibric'ants pourt setr-

ivir idîth m i lians leur uroplre nanifac-
liii i aq I ilf:îiti dîîîîe i êlttinlns, tarif inter-

iii(ýiair aî vec uneti d'eux' îit 15 ti. 100; îles
t den- I raifia ou île sisaîl nil.. tarifittrt-

îliiî' îîu iunite ièilî'tion île 20 p). 103; dlen-
tllis ei brodtieîîs eililirinixii île liii oit île

c-larivr , oit de lin, chanv re t coton. non colo-

ui\iiiiio ii t àij fabîlîi:t dixiîe i triitents

avec uîne rei'dîttion de 20 p. 100; broderies et
ilentcl1h s, qu'elle s contienne nt out non îles
fil-.s iîliîîs artiles cii filet et bobin n.d.,
tari f ic er 'liairc aVe'iuc e rieédluet ion de 15 P.
100; gi nis île toilet te pouri da:mes, en che-
vre'au, lontgueuir 12 bouton-. tarif intermédiaire
ave iunai réitton île 35 p. 100. On t'emar-
qej ra(it q'ait î'oîîiiîienie nt, j'ai donné ces
diiierses classes p.ir grouîpes.

Pour' illiis-irer' les ide'ux îi'iè''slistes sup-
iilèitîit.irî ,E et J". dont j'ai déjIà par'lé : le

homacrd a dro'îit à 9.82 p. 100 rîîî contingent

g lidal île basie de lt F"rance. ('etL-ieque,
Mif erreur. si lit I"rancre étabilit un con-

t ingenît globl):l comme elle l'a fait. dui reste,
(ie t ant de tonnes tIe homîard, le Canarda e-n
alita uneiC proplortion de 9.82 p. 100. Voici
notr'e tproportion des atres produits: l'orge,
1 p). 100, lî's salînonidées autres que la truite,
15 p. 10tI, les pomnmes et les poires fra:îchîes,
3.3 p. 100. pouîr le 4e trimýestre, et 4.7
p). 100 pour le 1er trimestre ; les tomaates,
1.72 p. 100. le plomb. 3.25 p. 100, les pani-
neaux isolants, 5 p. 100, les peaux vernies,
5.42 p. 100, les veaux et autres petites peaux,
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1.80 p. 100, les machines agricoles, cultivateurs,
herses à ressorts, râteaux à cheval, 11.58 p. 100,
les moissonneuses, moissonneuses-lieuses,
moissonneuses-javeleuses, 8.28 p. 100 autres
machines agricoles, 3.86 p. 100, pièces de char-
pente et de charronnage. 9 p. 100, feuilles et
feuillets de placage, 4.27 p. 100, placages et
contreplacages, 1.60 p. 100, automobiles pour
le transport des personnes, 12.55 p. 100, patins
à glace, 5.68 p. 100.

La liste supplémentaires F, d'après laquelle
nous obtenons une proportion supplémentaire,
est courte: isolateurs de porcelaine sans partie
de métail, 30 quintaux. Je crois qu'un quin-
tal est de 220 livres.

L'honorable M. CASGRAIN: Selon la me-
sure française. Un quintal est de 112 livres.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
quintal métrique est de 220 livres. Voici les
autres item de la liste supplémentaire F: iso-
lateurs en porcelaine avec parties ou garnitures
en métal, 50 quintaux; matériel de chauffage
électrique, y compris les fours électriques, 100
quintaux; les balayeuses électriques, aspira-
teurs et pièces détachées, 10 quintaux.

L'honorable M. BELAND: Mon très hono-
rable ami aurait-il l'obligeance d'expliquer de
nouveau la signification des chiffres à la co-
lonne intitulée "Pourcentages", et de nous
dire s'il est lu ressort de cette Chambre de
modifier ces listes supplémentaires?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
commencerai par répondre à la deuxième ques-
tion parce que c'est la plus facile. Il n'est
pas du ressort de cette Chambre ni de l'autr'e
Chambre de modifier les listes supplémen-
taires. Voici un traité que nous devons
accepter ou rejeter. Quant à la première ques-
tion, voyons si je puis m'expliquer clairement.
Revenons au homard. Nous cherchons en
France un marché pour notre homard. La
France a un système de contingents applicable
à toute une série d'articles. Global signifie
total.

L'honorable M. BELAND: Un contingent
du total des importations en France?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Nous obtenons 9 p. c. du contingent global
du homard, quel qu'il soit.

L'honorable M. CASGRAIN: Je me per-
mettrai de rappeler l'attention de mon très
honorable ami au mot "quintal". C'est une
mesure d'usage commun, et qui représente 112
livres. Les 220 livres représentent réellement
100 kilos, et non un quintal. On a employé le
mauvais mot.

Le très honorable M. MEIG.HEN: Les no-
tes que m'a fait tenir le ministère contiennent

deux fois la définition suivante: quintal mé-
trique, 220 livres.

L'honorable M. BLACK: Dans la langue
anglaise, le mot quintal signifie 112 livres.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: J'ai
suivi avec grand intérêt les remarques du très
honorable leader (le très honorable M.
Meighen). En jetant un coup d'œil sur le
protocole et la liste d'item qu'il comprend, je
constate avec regret qu'on s'est servi du mot
"tarif" entre deux nations amies.

L'honorable M. POPE: Voulez-vous faire
un discours sur le libre échange?

L'honorable M. LEMIEUX: Oui.

L'honorable M. POPE: Allez-y!
L'honorable M. LEMIEUX: Il est regret-

table pour la France comme pour le Canada
que leurs relations commerciales soient sujet-
tes à tant de restrictions tarifaires. Oh, j'ap-
précie à leur valeur les légères diminutions
qu'a obtenues le très honorable premier mi-
nistre lors de sa visite en France. Nous avons
obtenu quelques concessions quant au blé et
quelques autres marchandises. D'autre côté,
nous jouirons de l'importation plus libre de
vins français, ces vins qui sont réputés les
meilleurs au monde. Même nos bons amis,
les producteurs vinicoles de la fertile pénin-
sule Niagara baptisent leurs produits de noms
français; ils annoncent des bourgognes, des
champagnes, des clarets. Mais ces vins et
ceux des meilleures crus de France ne se res-
semblent pas plus que le jour et la nuit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ceux
du Canada sont-ils préférables?

L'honorable M. LEMIEUX: Oui.. excusez-
moi. Ne me distrayez pas. Je crois cepen-
dant que nos amis de Niagara réussiront peut-
être, comme les viticulteurs de la Californie,
à produire d'excellent vin qui se vendra bien.
Je connais les vins sud-africains et australiens.
Ils sont excellents aussi, mais je répète que ni
les vins canadiens, ni les vins australiens, ni
les vins sud-africains ne peuvent être compa-
rés aux vins de France.

Je remercie le très honorable premier mi-
nistre des concessions tarifaires qu'il a obte-
nues du gouvernement français, et la Cham-
bre devrait le remercier aussi. Mais il y a
des omissions au protocole. On importe ac-
tuellement plus de livres français que de vins
de France. Les rapports des diverses com-
missions provinciales des liqueurs le prouvent.
Je remarque, ainsi, que les ventes de la Com-
mission des liqueurs de Québec ont fléchi sen-
siblement. C'est que le peuple de Québec
n'a plus les moyens d'acheter les vins fran-
çais, qui sont devenus un luxe trop diapen-
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dieux. Mais nous augmentons constamment
nos achats de livres français, et je suis surpris
que le premier mini.stre, qui aime tant les li-
vre.s, n'ait pas essayé de persuiader le gou-
vernement français qu'il devrait faciliter ce
commerce. J'en aýppî'lle aut très haonorable
leader dle cette Chiamblre (le très honorable
M. Meighien) qui, depuis dix ans, donne un

sexeellent exemple à la jeunesse canadeienne.
Je me rappelle le temps où il ne savait que
quelques mots de français, et cependant, il
manie auj.ourd'hui notre langue avec facilité.
Conmment v est-il parvenu? En lisant des livres
français. M\ais ce ne sont pas seulement nos
amis; de' langue anglais(' qui ont besoin de
livres; français; les Canadiens français eux-
mêmaes réclament cette' source d'inspirations
élevéies. Je ne parle pas ici des romans sor-
didles et à bas prix que l'on pa-,ze dans le
monide entier sole' couvert de littér'atuire fî'an-
çai-ýe. Nous sav ons toeus qu'on a fauss<'ment
représe nté un grand nomnbre de ces romans
comme iniitde France. De fait, celai faisait
partie île la prep:gande entîn prîse contre la
Fran ce <'nl ci'rt ains <pi rt iî o'. Il se puibl ie e n
Fraiw n i ti o nhreu x t ni u é.' scen tiihquies, sui'
la mé,Eie('in, le gènie, <'t autres s-ujp'ts tclini-
cli's, <l, îlditinnatir'<s et dt'.s produciit ions lit-
téraîires îl'îîi mérite tran"cendant. Rie n ne de-
vrai t le. d'epîelr ln trer e n franchiise aîu
C'11i1ada. t' pendal'nt. la '-euhl' i \i'ept ioii que
contienne ci' protoconle s'applique aux impri-
mnés d'annonce.

Le très, honorable M.L MEIGHEN : Quel
e-,t le tIarif dlouianier "tic 1's liv res franýai*S?

L'honor'able M~. La I'X:Je loeihlie.
dîtîis le mioîie nt, miias Je sii- pic ce que nîous~
payons à la dlouane de -Montréail, îqu'il est
tr'ès: élev é. Tout ce qe nous- de nianidoos-et
j'attire l'attention du tek- hionoralîle sénateur
sur ce point, c'est qu'on frappe les lia ris fran-
çais imipcîiîaés cii France' deî niétîle, t aux qliue
les livreis anglais imnprime" i n Anl eîc Des
libraires (le -Montréal mne eli-ent que le tarif

ili:îiî .t si é'équ'il loin ii' i imtIIo'ý-ilile
île procurier aut public des livren français. Je
suppose que le taeix est le llîêîo' (Ile clii
<pion imnpose aux lix ris allcm.iid et à ceux
des a <itri'ý pays é t caogir.-, m a is si I'lin <loi t
faireî une exception, <'e edevrait cerîles être en
faveur (les livris anglais et fcaitçaisý. De noui-
veau, j'en appelle aui très honorable leader,
liii un fer'nt du français, et son fils égale-
ment: qeu'il travaille à faire modifier notre
tarif douanier et ce traité en fav'eur' des livres
fr'ança is.

Je déplore les barrières tarifaires qui para-
lysent aujourîl'ui le comnmerce nmondial, mais
je regrette particulièrement que ces barrière-

existent entre la France et le Canada. Il est

L'lionî. M. LEMIEUX.

vrai que la France est un pays de haute pro-
tection, mais je demanderai aux honorables
sénateurs de ne pas oublier qu'avant la guerre,
la Franice était à la tête des nations eu égard
à la richesse. On disait que toutes les nations
lui devaient, et qu'elle ne *devait à personne.
Au cours de la guerre, elle a dû renoncer à
bien îles sommes qui lui étaient dues, et ce-
pendant, ses réserves d'or dépassent encore
celles de toutes les autres nations du monde.
La Banque de France regorge de pièces et de
lingots d'or. Le jour viendra peut-être où le
Canada, la France, la Grande-Bretagne et les
autres alliés de la dernière guerre devront
s'unir de nouv eau pour sauv er la civilisation
mondiale. Je ne prédis pas que ce jour est
proche, mais à en juger par les nuages quý
s'amooncellent de l'autre côté de l'Atlantique
l'orage se prépare quelque part.

Un SÉNATEUR: En Turquie.

L'lionorable M. LEMIEýU.X: Oui, dans le
voisinage des Balkans. Il serait peuit-être bon
d'entretenir avec la France des relations comi-
mnerciales plus étroities. Av ant et durant la
guerre, il sc faisait cntre le.s deux. pays un
gros chiffre dlaffaires, et il mie semnble que
nous de vrions tenter l'imp)ossible pour ramrener
cette ère d'expansion coinniceiaiýle entre nous
et la France. Je suis reconnaiN-sint dle c, (lue
le traité nous accorde, mais c'e-t pu du il<lie-e,
et j'e.ýpère que nous il~0)t1 mIli-oins îles conces-
sions tarifaires 1)1 ,iiiioil pîlus iniporîtaiitcs.

Autre oîni-ý-1on ant trile, que je regrette: il
n'y est pas~ iiil(,iioii dlinM4rimuîuts chliruîrgic'aux.
Nosj~e'îni étudiantsî un niîîîlî <'m feéýqu&ntent
les écoles dle (ldin e P-aris. Le goux er-
neiau ut de Quîébec env'oie chaq ue anne trente
ou quarante jeunes g ,ns compléte r à leétranger
leur,, étuehs sur la miédecine et la chirurgie.

Q ucqmnunvont à Londres. mais la grande
ma-,jorit, vont à P>aris. Ce.s étudiants se ser-
veunt <lin t ruimn k î'nî:s pour la clirurgie
ut étudu ut iduns b i.<tèstelnqusfrs

(i ý. Aut pare Mot-ui.nou. avons notre

éulîie îî'îlan. ice Tils le(giîl, (le~ la
Sorbionne. De nobexCainadbnf- olît con-
t r hue -â son ér et ion; et parmi ce ux-là figure
pourl îiuf magn iie nifique l' 1<Iun <le nos col-
lëgu'-., llîuiuoi'a.le séuî:te'ur île Sorel (Phono-
tuile M. M ilsîn) dlotnt je cletlore l'absene
dlu< à la iiîai.De nonibreux éléxes venant
(le l'Ont a no, dle la Colotub ie-A ogla ise, de pro-
ýiieeýs dle l'Oueýt. (le Quélwie et (le., Provinces
îu:îritinies étudient là. Lor5 que ces jeunes
gens rev iennent aut Canada, on devrait les
encourager à poursuivre leurs études, et Je
prie de nouveau le très honorable leader de
voir, si possible, à ce que le traité soit modifié
de manière à faciliter l'entrée des livres fran-
çais.
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L'honorable M. DANDURAND: Honorables
sénateur, j'ai essayé de vérifier le tarif doua-
nier sur les livres français, d'après la conven-
tion commerciale de 1933 et d'après cet ar-
rangement supplémentaire. Ce protocole addi-
tionnel accuse un grand progrès sur l'arrange-
ment provisoire de 1933, et j'espère que les
deux pays en bénéficieront. Je contribuai
quelque peu aux négociations qui précédèrent
le traité de 1907. Il fallut le remettre sur le
métier en 1908 et convenir de certains amen-
dements. J'accompagnais à Paris feu M.
Fielding, et je connais les difficultés des ajus-
tements douaniers.

Bien que le premier objet d'un pays, au
cours de négociations sur le tarif douanier, soit
de faire prévaloir ses intérêts, il ne faut pas
oublier l'objet secondaire, qui est de faciliter
les importations; et il arrive quelquefois que
les produits importés sont non seulement im-
portants mais essentiels au pays qui les im-
porte.

Je bornerai mes remarques à la question
soulevée par mon honorable ami de Rouge-
mont (l'honorable M. Lemieux). Le Canada
peut régler cette question sans modifier aucu-
nement le traité actuel. L'importation de ro-
mans français ne relève que de nous. Inutile
d'insister sur l'importance de la littérature
française pour nous, puisqu'un tiers de notre
population s'alimente presque entièrement de
littérature française. Le reproche de l'hono-
rable sénateur s'applique au tarif douanier sur
les livres français importés brochés, et de la
catégorie romans.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel est
le droit actuel?

L'honorable M. DANDURAND: Il est de
15 p. 100, mais je ne le vois pas dans la liste.
D'après la convention provisoire de 1933, le
taux était de 25 p. 100. Il y a apparemment
moins à redire à ce protocole qu'à la conven-
tion de 1933. Je ne parle que des romans,
car d'après la convention temporaire de 193,
les manuels, les travaux historiques, les publi-
cations philosophiques, les ouvres littéraires
an général, reliés ou non, entrent en franchise.

L'honorable M. CALDER: De n'importe
luelle provenance?

L'honorable M. DANDURAND: Importés
de l'Angleterre et de la France.

L'honorable M. CALDER: Et des Etats-
Unis.

L'honorable M. DANDUR.AND: Je ne parle
pas de la république du sud. Les romans bro-
chés ne sont pas reconnus comme des œuvres
littéraires. S'ils l'étaient, ils entreraient en
franchise.

Maintenant, quel détriment en souffrent les
lecteurs de romans français? Remarquez bien
que les romans français et anglais, non reliés,
sont d'après le tarif frappés d'un droit de 25
p. 100, et d'après cette convention, de 16 p.
100.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois pas où se trouve le 25 p. 100.

L'honorable M. DANDURAND: Dans la
convention de 1933.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
L'honorable M. DANDURAND: Voici les

renseignements, d'après les libraires. Ils di-
sent que le roman anglais est d'ordinaire relié
en toile ou cartonné fort. On le considère
comme relié, et il entre en franchise. Le ro-
man français, lui, n'est ni relié, ni cartonné.
Il paie 15 p. 100. Afin de faire voir les effets
du traité, je verse aux Débats les relevés com-
paratifs suivants, que je tiens de gens du com-
merce. Voici les chiffres qu'on m'a fait par-
venir au sujet de deux expéditions d'une va-
leur déclarée de $25 chacune, antérieurement
à la convention de 1933.

Romans anglais
Droit douaniers.. .. .. .. .. .. En franchise
Impôt de vente. 6 p. 100 sur $25.. 1 50
Taxe d'accise, 3 p. 100 sur $25.. .. 0 75

Total.. .. ·.......... $2 25
Romans français

Droits druaniers, 25 p. 100 sur $25. $6 25
Impôt de vente. 6 p. 100 sur $31.25. 1 87
Taxe d'accise, 3 p. 100 sur $31.25.. 0 93

Total.. .............. $9 05
Ce qui forme un total de $9.05 sur l'impor-

tation de romans valant $25, non reliés, en
regard de $2.25 sur l'importation de romans
anglais reliés, de la même valeur.

Après 1933. d'après la nouvelle convention
commerciale, qui confirme la convention pro-
visoire, la comparaison basée sur le même
montant de $25 s'établissait ainsi qu'il suit:

Romans anglais
Droits douaniers.. .. .... . .. En franchise
Impôt de vente, 6 p. 100 sur $25.. $1 50
Taxe d'accise, 3 p. 100 sur $25.. 0 75

Total.. .. .. .. .. .. .. .. $2 25
Romans français

Droits douaniers, 15 p. 100 sur $25. $3 75
Impôt de vente, 6 p. 100 sur $28.75 1 75
Taxe d'accise, 3 p. 100 sur $28.75. 0 86

Total.. .............. $6 33
Si les choses sont comme je l'ai dit, il sem-

blerait donc que d'après le protocole, que je ne
vois pas dans les listes supplémentaires, l'im-
portateur de romans français retirera des av4n-
tages, puisque d'après la convention il payait
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S,.9.05 (t qtu'il ne paîiera plus que S6.33. Mais
l'importateur dle î'omnans anglaîis ne paie tout
(le nmême qtue S2.25. Les dr'oits imposés sur le
roman français augmepntent les taxes de vente
et d'aceise. qui sont computées d'après le prix
(les mnarchaindises plut.s le montant des dr'oits
douaniers. Les, taxes do vente et d'accise sur
l'expédhition aînglaise se miontent à .32.25, et sur
l'expédition française, à S2.58. Cette situation
'normale relèv e Ics ptrix îles livres français.
uîniquement parce qu'ils ne sont pas reliés.
Elle est auissi au dsvnaedes relieurs cana-
(liens. dlont les concurrents étrangers se troui-
vent à bénéficier (les droits imposés aux ro-
mnans brochés.

Le roman framnçais comiprend dles productions
littéraires (le gr-anil iîite. et di ,s ouvrage.s

clsiusen nombre implosant. De fait. de
nombreux class-uies qui datent du commence -
ment titi 18e siècle tout comme 'eu-, d'au-
jourd'hui, que totîs les, gens qui se piquient de
cuîltuîre doivent poss4der dans leurî bibliothîè-
que, sont ptuliés brochiés. Il existe en Caina-
dait tn désir gr'andisant (Ie îîc rfir <'ionne ment
intellectuel. Je ni' répét erai lpas ce que cli-
sait nmon honorable amii il' Rouigemont (lhio-
norable, M. Leîiui<tx). Le t <ès lionoî'ablc
leader (le tri-s huonorale M. Meiglien) apupré-
cie bien les au'antag-s <'une liaute culture
française, et anglaise. puisqu'il est lui-même
si bien ver'sé daîns les deutx langues.

Le trèé- honorable M. MEIGHENý\: 01<, non.

L'hîonorale 'M. DA DR N :Bien en-
ton du. il seria it ini <,t, cdilenlever les dlroi ts stir
les romans fiançais et no)n surî les <'omans an-
.glais, puisquîe les deux. lor'squi'ils ne sont pas
reliés, sont égalemnent stîjets à tîne taxe de 15
p). 100. Mais le roman anglais relié ne paie
rien. tardis que le roman fr'ançais. brocbé, paie
15 p. 100. Voilà le nSeud dle lat difficulté. Je
le répète, je ne v'otudrais nullement demander
que le romnan français entre en franchise quand
le roman anglais continuerait dIe payer 15 p.
100. Mais la réponse est facile. Abrogeons la
taxe sur les deux. Point n'est besoin dIe con-
sulter là-dessus. l:îanic-ean et la Fian-
ce. i'ar il cst incontestabhle qu'elles se réjouli-
ront dIe labr)iog:î tioni dcs droits sur leturs r'omans
burochés. Jec sis sur que le trésor' national nie
suibira pas (le grandles pertes. et qtue les int-el-

detiesîe notre payq aippré,cieront grandlement
c'ette faveur.

L,'honorable M. LIAMIEUX: Ne suffixait-il
las de règlements douaniers?

L'honor'able M. DANDURAND: Oui, j'en
suis sûr'; mnais Je demanderai aut très honorable
collègute (le, très honorable M. Mciglhen) de
s,'enqîîéî'ir. L'alimnetat ion intellecttuelle des
hc!,turs dle langue :inglatise dtî Canadla ne
vient pas cxcluisivcmý,nt d'Angleterre, nous en

L'hon. M. DAN_\DU1IAND.

rec'evons aussi îles Etats-Unis; mnais celle dut
lecteur français vient exclusivenent (le Fran-
c'e. J-ii toute confiance que mon très hiono-
i'able ami, avec lat vigueur qui le caractérise
dans t out ce, qu'il entreprendi. trouvera moyen
dle régler la difficulte au sujet (le laquelle ré-
<lamrent tous les jou-naux de la province (le
Quîébec.

ULionorable M. BLACK: N'est-il pas vrai
que la reliure des livres français ressemble (le
p<lus en plus à celle (les livres anglais?

L'honorable M. DANDITBAND: O1h. non.

L'ho0norable M. BLACK: Et que les deux
ent reront bientôt clan', lat même classification?

L'honorable M. DANIYURAND: Ohi non.
Qua;tr-v\ingtl-quiinze pour' cent. 0o1 plus peut-
cIre. dles liv res fiançais arrivent non reliés.

L'liunor;ble M. CASGRAIN: Bohs

1;hu)cnL(,ialtle M. 1)ANDURAND: Et les
fiais (le l'importateur s'en trouvent fort a-lour-
dlis.

L'honorable M. BLACN: Je le sais.

Llîuuiorz'all DANDURAND: Quand on
connaît les faits, on coun4 ite que cette diffé-
"<nce nlia pas sa raison <l'tre.

Coumme je le dlisais en coinmvunçant, on re-
chierche. dans une comnxet ion voininen'iali.,
des avantages suri les uxarî'lies étrangers. Mais
<a ttc quiestion ('Si vitale pour. le publdic qui lit.

iu o ins ch er' possib le.

L'honorale M. 13LACIÇ ULonorabtle toi-
lègue <<t'a peutit-êtr noiai Cotmp ris. Ou1 ue <lit
qu<e le l ivxre fr'ança is à bon i<'1<6 îe ptubl ie

( le plus -n p<lus sous la iiiêtiî formîe d(, reliure'
que le livre anglais; et si les édiîteur s fr'ançais
tîloptent cette î'clîuie cleutrs livre- e-ntreront
en franchis,?.

L'honor'able M. DANDURAND: Mon lio-
norable ami petit v'oir quelle siihtilv <h-ýtime-
<<on jouiera surî la1 soi-t cdîe reliu'e (lii juteifie
l'e (ntréeý cin fi"îinebisc ('tun lir.Qu'une simu-

ple cotixertiii"- fa-ss' toute (et te ulifférence cýt

L'hono<rable M\.
N"<iis impimer les
vinie dle Québec?

MiME\1,ANS: Ne piourriez-
livres fî'ançais, dans la pro-

L'honoî'abln -M. CASGRAIN: Il y a les
droits d'auteur.

L'hionorable M. DANDURAND: Je ne
crains pis, (le (lire qtîe l'nmportation restrinte
île c'es livres prive nos relieurs (le travail.

Je crois que mon très honorable ami ren-
(Irait serv ice à notre provinc-cet je suis cer-
tain qu'il Y est natuîrellement poî-té. s'd re-
mettait à) uneic semaine, ou à quelques jours
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l'adoption de cette convention, afin d'exami-
ner et vérifier les renseignements que j'ai don-
nées et les raisons que j'ai citées et de s'assu-
rer si un simple décret du conseil ne réglerait
pas la question. Je m'en remets à mon très
honorable ami. Je suis bien sûr que si les
faits que l'on m'a donnés et que répète quoti-
diennement la presse française de Québec sont
exacts, je puis compter sur le concours du très
honorable leader pour décider notre propre
gouvernement à faire disparaître cette injus-
tice.

L'honorable M. LACASSE: Honorables sé-
nateurs. inutile (le dire que je pense tout
comme l'honorable préopinant sur la valeur
des livres. Mais je me permettrai de le re-
prendre au sujet de la presse française. S'il
avait parlé de la presse française au Canada,
ses remarques auraient plus de force. Il est
grand temps que les honorables membres du
Sénat, particulièrement ceux qui font partie du
comité du tourisme, se rendent compte qu'il
y a au Canada une presse française en dehors
de la province de Québec Elle comprend un
quotidien français et six ou huit publications
hebdomadaires.

L'honorable M. DANDURAND: J'expli-
querai à mon honorable collègue que je parlais
des choses que je connais personnellement.
Je ne saurais lire toutes les publications fran-
çaises.

L'honorable M. PARENT: Connaissez-vous
la Feuille d'Erable?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, je la
lis.

L'honorable M. LACASSE: Mes remarques
ont pour objet d'apprendre aux honorables
sénateurs qu'il y a, dans ce pays, une presse
française en dehors de la province de Québec,
et de suggérer au très honorable leader (le
très honorable M. Meighen) que l'on devrait
distribuer également entre les journaux cana-
diens la publicité officielle. Jy reviendrai, du
reste, en temps et lieu.

Mais je désire surtout appuyer le point sou-
levé par l'honorable sénateur de Rougemont
(l'honorable M. Lemieux) relativement aux
instruments de chirurgie; je pourrais mention-
ner aussi les traités de médecine, et j'exprime
l'espoir que le Gouvernement n'hésitera pas
à remédier à la situation dont on a parlé.
Nous savons tous que la protection est des-
tinée à protéger les industries nationales ou
canadiennes, comme le mot l'indique. Je dirai
en passant que je ne connais pas une seule
firme canadienne qui fabrique des instruments
de chirurgie. Je pense donc qu'aucune indus-
trie canadienne ne souffrirait par suite de la
réduction des droits imposés sur ces articles.
Il est vrai que nous avons des fabriques d'ac-

cessoires pour les hôpitaux, mais je n'en con-
nais pas qui fabrique d'instruments de chirur-
gie. Presque tous ceux que nous employons
au Canada sont fabriqués au Japon, où on
peut se les procurer à bon marché, aux Etats-
Unis, en Angleterre ou en Allemagne, mais un
bien petit nombre est importé de France. Je
ne vois pas pourquoi cette distinction au dé-
triment de la France, si près du Canada par
tant de liens historiques, lorsque les instru-
ments de chirurgie de pays lointains, qui nous
sont complètements étrangers, trouvent, pour
une raison quelconque, sur le marché cana-
dien, un débouché relativement considérable.

Le très honorable M. MEIGHEN: Où est
la distinction au détriment de la France?

L'honorable M. LACASSE: Si mon très ho-
norable ami veut bien me permettre la forme
évasive qu'il manie lui-même avec une telle
maîtrise, je dirai que la distinction est néga-
tive. Pour les raisons que viennent d'exposer
les deux honorables préopinants, je crois que
non seulement on ne devrait pas établir de
distinction au détriment des produits français,
mais qu'on devrait leur accorder certains pri-
vilèges.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilà
qui est différent.

L'honorable M. LACASSE: En effet. J'ai
déjà entendu mon très honorable ami qui se
reprenait lui-même, particulièrement sur les
questions de politique tarifaire et d'heures de
travail; on peut donc m'accorder quelque in-
dulgence aujourd'hui.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est un
excellent exemple à suivre.

L'honorable M. LACASSE: Oui, un exemple
excellent, et j'espère que l'histoire politique
en fera mention. Je désire appuyer sur le
fait que du seul point de vue protection des
industries canadiennes, rien ne saurait em-
pêcher le Gouvernement d'accorder certains
privilèges aux instruments de chirurgie qui
viennent de France. J'espère qu'on m'aura
bien compris.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que la difficulté, pour ce qui est des instru-
ments chirurgiques c'est que les conventions
d'Ottawa interviennent. Les instruments qui
viennent de la Grande-Bretagne ont droit à un
tarif préférentiel, et ceux qui viennent de
France n'y ont pas droit.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
tout à fait cela. Parlant d'abord d'accorder
aux instruments de chirurgie de France un
tarif préférentiel, j'admets que l'honorable sé-
nateur ne m'a pas convaincu de la justice de
sa cause. Apparemment, la France est traitée
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de la même manière que tous les autres
pays, excepté ceux de l'empire, auxquels les

'pactes d'Ottawa accordent un tarif préféren-
tiel. Mais ces tarifs préférentiels forment
partie du prix que nous avons payé pour des
concessions obtenues, et dont le pays a retiré
des avantages énormes. Nous paierions vo-
lontiers le même prix pour des concessions
semblables de la France. Puisque nous n'ac-
cordons pas de faveurs aux pays de l'empire
sans exiger compensation, je ne vois pas de
raison pour traiter la France plus favorable-
ment. A la Chambre des députés et au Sénat
français, le Canada n'est pas classé dans une
catégorie particulièrement favorable, que je
sache. Nous faisons avec la France des traités
et les négociations sont cordiales, mais elle
exige de nous des équivalents. Lorsqu'il s'agit
de dollars ou de franes, de questions d'affaires
.simplement, je ne crois pas qu'elle tienne le
moindrement compte du fait que le français
est d'usage si commun parmi nous. Pour le
vin, le blé et les autres marchandises, le gou-
vernement français exige tout ce qu'il peut
obtenir. Nous agissons de même et sans nous
plaindre. Même entre les pays de l'empire,
nous ne donnons rien pour rien, et je ne crois
pas nécessaire de montrer plus de faveur à un
gouvernement étranger qu'à ceux de notre
collectivité. La France n'aurait pas à nous
faire de grosses concessions pour nous engager
à lui accorder un tarif préférentiel sur les ins-
truments de chirurgie.

L'honorable M. LACASSE: J'aimerais à
savoir si les livres et toutes sortes de travaux
littéraires sont classifiés différemment.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je

croyais que l'honorable sénateur parlait des

instruments de chirurgie.

L'honorable M. LACASSE: Je voudrais sa-
voir si ces produits ou marchandises étaient
placés dans des classes différentes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Nous ne mêlons pas les livres et les instru-
nients (le chirurgie. Je répondais aux remar-
ques de l'honorahle sénateur croyant qu'elles
s'adressaient seulement aux instruments de
chirurgie. Quant aux livres, j'admets volon-
tiers que l'honorable leader de l'autre côté de
la Chambre a raison quant aux romans reliés
et non reliés. Je n'en avais encore jamais en-

tendu parler. D'après ce que dit l'honorable
sénateur, les romans reliés entrent au Canada
en franchise, lorsqu'ils viennent de la Grande-
Bretagne.

L'honorable M. DANDURAND: Ceux qui
viennent de France aussi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les

pactes d'Ottawa, n'y sont pour rien alors?

Le très lion. \. MEIGIHEN.

L'honorable M. DANDURAND: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
nime tarif est applicable aux livres des deux
pays?

L'honorable M. DANDURAND: Les -livres
reliés de l'un oui de l'autre pays entrent en
franchise.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et ceux
qui ne sont pas reliés sont sujets à des droits
de 15 p. 100?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si je
comprends bien l'honorable sénateur, les ro-
mans reliés des deux pays entrent en franchise.
Mais l'habitude en France est de ne les pas
relier, au sens de notre loi; le sorte qu'ils
doivent acquitter des droits de 15 p. 100?

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

Le très honorable M. MiEIGHEN: J'ad-
mets tout cela, mais on ne saurait prétendre
qu'il y a injustice à l'égard de la France.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
p:is dit cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
écoiuta:înt l'honorable sénateur île Rougemont
(l'honorable M. Lemiieux), je commençais à
croire que nous avions commis une grave er-
reur. Car ''c'n serait une grave que d'imposer
des droits élevés au préjudice de toute litté-
rature qui irite ce nom, surtout de la litté-
rature française, puisque le français est l'une
îles langues itdu pays. Si l'on doit traiter plus
favorablement une littérature que d'autres,
c'est celle le France. J'avais compris que
l'honorable sénateur de Kennebec (l'honorable
M. Parent) confirmait la déclaration de l'ho-
norable sénateur sur les droits élevés imposés
au préjudice de la littérature française.

L'honorable M. PARENT: Parce que c'était
mon impression.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai un
exemplaire du tarif douanier canadien, revisé
jusqu'au mois de novembre 1934, et je citerai
les tarifs applicables aux différentes classes
le livres. Les bibles, livres de prières, psau-
tiers et livres d'hymnes, tracts religieux et
images pour enseignements religieux dans les
écoles dominicales provenant le tous les pays
entrent en franchise. Les registres le comp-
tabilité sont frappés île droits différents, dont
le plus élevé est de 35 p. 100. Il n'y a nulle
raison pour que ces livres d'usage commercial
entrent en franchise. Ensuite les livres de
dialogues et récitations non cartonnés, je ne
sais .pas au juste ce que c'est, sont frappés

de certains droits dont le plus élevé est de 25
p. 100, mais il y a à leur sujet une disposition
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spéciale. S'ils sont imprimés en France et en
langue française, ils entrent en vertu du traité
avec la France et à un taux de 15 p. 100 qui
est toujours en vigueur. De sorte qu'il n'y a
pas de tarif élevé contre ces livres. La caté-
gorie suivante est très importante, puisqu'elle
traite de livres sur les applications de la
science aux industries de toutes sortes, y com-
pris les livres sur l'agriculture, l'horticulture,
la sylviculture, les poissons et la pêche, la
minéralogie, la métallurgie, l'architecture, l'é-
lectricité et autres sciences, la menuiserie, les
constructions navales, la mécanique, la tein-
turerie, le blanchissage, le tannage, le tissage,
et autres livres sur les industries semblables.
Ils entrent tous en franchise. Les livres et
cartes. y compris les cartes à jouer, en relief
ou évidés pour aveugles, les livres pour l'ins-
truction des sourds, des muets et des aveugles,
tout comme les cartes et chartes en usage
dans les écoles pour aveugles, entrent en fran-
chise, aussi bien que les livres laissés en héri-
tage. L'item suivant se lit: "Portefeuilles à
hameçons et leurs pièce,." Mais j'ignore ce
que cela signifie. Ensuite, les livres ni impri-
més ni reproduits au Canada, compris dans
les programmes et employés corpme livres
d'étude d'une université, d'un collège ou d'une
école au Canada et destinés à des élèves de
ces institutions; les livres importés spéciale-
ment à l'usage réel des Mechanics' Institutes
constituées civilement, des bibliothèques pu-
bliques, des bibliothèques d'universités, de col-
lèges ou d'écoles, ou d'une bibliothèque d'une
société médicale. de droit, littéraire, scientifi-
que, ou d'art, légalement reconnue et appar-
tenant aux autorités constituées de cette biblio-
thèque, et n'étant dans aucun cas la propriété
de particuliers; tous entrent en franchise.

L'honorable M. CALDER: Tous les livres
des bibliothèques publiques entrent en fran-
chise.

Le très honorable M. MEICHEN: Natu-
rellement, il y a une réserve pour ceux qui
sont imprimés au Canada. S'ils étaient im-
primés en français dans notre pays, le travail
se ferait probablement dans la région fran-
çaise, et les mesures de protection qu'on im-
poserait seraient à l'avantage de cette région.
L'item suivant porte sur les noms ou ouvra-
ges de fiction, ou littérature similaire, non re-
liés, ou brochés ou en feuilles, non compris
les éditions annuelles dites de Noël ou autres
publications connues généralement comme
livres pour la jeunesse ou l'enfance. Ces
livres sont assujettis à des droits qui varient
de 15 à 25 p. 100, mais s'ils sont imprimés en
France, en langue française, ils entrent d'après
le traité avec la France. C'est de ceux-là que
parlait mon honorable vis-à-vis. Ils paient
des droits de 15 p. 100.

L'honorable M. DANDURAND: Lorsqu'ils
ne sont pas reliés.

Le très honorable M. M.ELGHEN: Lors-
qu'ils sont imprimés en français et non reliés.

L'honorable M. BLACK: Comme ceux qui
viennent d'Angleterre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
a certes pas d'injustice, puisque le même taux
s'applique aux livres anglais.

L'honorable M. DANDURAND: Je l'ai dit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je
le sais. Les livres imprimés par tout gouver-
nement ou par toute association scientifique
pour la diffusion des sciences et des lettres et
les rapports officiels annuels d'associations reli-
gieuses ou de bienfaisance à leurs membres,
ne devant pas être mis dans le commerce, les
programmes et calendriers de collège entrent
tous en franchise. Les publications périodi-
ques et brochures, ou leurs parties, non com-
pris les registres de comptabilité en blanc,
les cahiers de modèle d'écriture, les cahiers
pour écrire ou dessiner, entrent en franchise
d'après le tarif préférentiel britannique; au-
trement, ils sont assujettis à un tarif de 10
p. 100. Mais s'ils sont imprimés en France,
en langue française, ils entrent en franchise
d'après le traité avec la France. Les livres
qui viennent de la Nouvelle-Zélande entrent
en franchise, comme ceux qui sont imprimés
en France en langue française, et les livres
qui font partie du mobilier des colons ou
immigrants. Les chansonniers sans musique,
indiquant le prix de la chanson mise en mu-
sique, sont assujettis à un tarif variant de 5
à 15c. la livre, le tarif général ne devant pas
être de moins de 35 p. 100. Les chansonniers
ou brochures avec les mots sans musique en-
trent en franchise d'après le tarif préférentiel
britannique, et sont autrement assujettis à un
tarif de 10 p. 100, mais s'ils sont imprimés
en France, en langue française, ils entrent en
franchise.

L'honorable M. LACASSE: Ces taux s'ap-
pliquent aux livres qui viennent de partout,
excepté lorsque des taux favorables sont men-
tionnés, comme pour la France et la Nouvelle-
Zélande?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Les livres français de toutes sortes jouissent
d'un avantage réel. Ils entrent presque tous
en franchise. Je n'en vois aucun qui soit assu-
jetti à un taux de plus de 15 p. 100.

Bien entendu, la question soulevée par mon
honorable ami mérite d'être étudiée. Mais
je ne vois pas de nécessité pour remettre l'é-
tude du traité, à moins qu'il soit d'avis que
nous devrions exiger des concessions.
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L'honorable M. DANDURAND: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'est
pas necessaire de nous adresser à la France ni
à la Grande-Bretagne quand nous désirons ac-
corder des concessions.

L'honorable M. LEMIEUX: C'est une
question de règlement.

Le très honorable 'M. MEIGHEN: Je
croirais que ce serait une question de change-
ment au tarif. Le budget sera présenté ven-
dredi, et j'attirerai immédiatement à ce sujet
l'attention du ministère compétent. Je ne sais
quel sera le résultat. Il y aura peut-être beau-
coup plus à dire au sujet de la question tari-
faire (ue ne le eroit maintenant mon honora-
ble ami. J'insiste cependant sur le fait qu'il
n'y a pas de distinction au préjudice du livre
français. Je ne puis comprendre pourquoi le
livre relié entre en franchise, tandis que celui
qui ne l'est pas paie des droits. Il me semble
que ce devrait être le contraire: le livre relié
est un article fabriqué et l'on croirait qu'il ac-
quitte un droit plus élevé.

L'honorable M. LEMIEUX: Exactement.

L'honorable M. DANDURAND: J'attire-
rai l'attention le mon très honorable ami sur'
la dificulté que l'employé le la douane doit
résoudre. Il regarde la couverture sans pou-
voir se rendre compte si c'est un roman moder-
ne ou un roman qui est devenu une couvre
'lassique au cours (les deux derniers siècles.
Je prêtends qu'il faut faire quelque chose pour
encourager l'entrée en franchise chez nous des
livres demandés par les lecteurs français.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN, avec le
consentement (lu Sénat, propose la 3c lecture
du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

lILL DE LA ROYALE GENDARMERIE
A CHEVAL

PREMIIfIRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre (les com-
lunes, transmettant le bill 9, Loi modifiant
la loi de la Royale gendarmerie à cheval du
Canada.

(Le bill est lu pour la première fois.)

Son Honneur le PRÉSIDENT: La 2e lec-
ture se fera-t-elle demain?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
connais pas la nature du bill: est-ce bien sim-
ple?

Le trè.s hon. M. MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'en
sais rien, mais je puis garantir d'avance que
ce n'est rien de bien important.

L'honorable M. DANDURAND: On me
dit que le bill concerne la mise à la retraite.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
ce que je croyais.

L'honorable M. DANDURAND: Alors nous
pourrons l'étudier demain.

TRAVAUX DU SÉNAT
Sur la motion d'ajournement:

L'honorable M. BLACK: Honorables séna-
teurs. il avait été convenu ce matin, d'une
manière plus ou moins précise,. que le comité
dle la banque et du commerce se réunirait
après l'ajournement de la Chambre, cet après-
midi. Nous voudrions que le comité se réu-
nisse demain après l'ajournement du Sénat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas au-
jourd'hui?

L'honorable M. BLACK: Non.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures de
l'après-midi demain.)

SÉNAT

Jeudi 21 tmars 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures île l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le PRESIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu une communication du se-
crétaire du Gouverneur général l'informant
que le très honorable sir Lym:an P. Duff, en
qualité de délégué de Son Excellence le Gou-
verneur général. se rendra à la Chambre du
Sénat aujourd'hui à cinq heures de l'après-
midi, afin île donner la sanction royale à cer-
tains bills.

BILL DES BREVETS

REMISE DE LA TROISIEME LECTURE

A l'appel de l'ordre:
Troisième lecture du bill A. Loi modifiant et

codifiant les lois relatives aux brevets d'inven-
ttioi.-Le très honorable M. Meighen.

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, j'apprends que ce bill n'est pas
encore réimprimé. C'était à craindre. Il ne
seiait donc pas juste de nous demander de
nous en occuper aujourd'hui. Nous le remet-
trons à mardi.

(L'ordre est rayé.)



21 MARS 1935 167

BILL SUR 'LA ROYALE GENDARMERIE
A CHEVAL

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la deuxième lecture du bill 9, Loi mo-
difiant la loi de la Royale gendarmerie à
cheval.

Honorables sénateurs, on nous présente pres-
que à chaque session un bill modifiant la loi
de la Royale gendarmerie. Le premier article
de celui-ci prescrit l'imposition de peines pécu-
niaires aux membres <le la force, et au recou-
vrement de ces amendes ou peines par suspen-
sion de solde.

Le deuxième article modifie la loi en ce qui
concerne la disposition des sommes provenant
<les amendes. Je suppose que ces peines sont
celles imposées pour désertion ou autres délits
de la part des membres de la gendarmerie, et
non les peines imposées à d'autres personnes
<lu dehors. Jusqu'ici, ces sommes alimen-
laient une caisse gérée par le commissaire,
dont le produit servait soit à récompenser la
bonne conduite, soit à établir des bibliothè-
lues, des salles de récréation ou à d'autres

objets. L'amendement contenu dans ce bill
établit une réserve ou exception pour les mon-
tants qui devraient aller aux personnes qui
éprouvent des pertes ou dommages. Il pres-
crit que les sommes perçues comme peines se-
ront déposées au crédit du receveur général,
qui s'en servira pour dédommager ceux qui
auront souffert. Il semble évident que cette
exception est nécessaire.

Sauf erreur, les articles 3 et 4 sont les mê-
mes que ceux contenus au bill de la dernière
session. Ils portent que les gendarmes qui ont
fait du service lors de la campagne sud-afri-
caine peuvent ajouter ce service à leur terme
de service dans la gendarmerie, pour fins de
pension.

L'article 5 diminue d'un an à huit mois la
période pendant laquelle un constable peut
convenir de contribuer au fonds de pension.
S'il ne fait pas ce choix au cours de cette pé-
riode, il ne pourra pas le faire plus tard, à
moins que le commissaire ne soit d'avis que
sa santé lui permette de s'enrôler.

L'article 6 détermine les avantages propor-
tionnels qui reviennent aux veuves et aux
orphelins des constables qui n'ont pas contri-
bué le plein montant stipulé.

Je ne sais ce que penseront les honorables
sénateurs des articles rejetés par le Sénat,
l'an dernier, et j'ai l'intention, dès après la
deuxième lecture, de proposer que la Chambre
se forme en comité général pour étudier le
bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

ÉTUDE PAR LE COMITÉ

Sur la motion du très honorable M.
Meighen. la Chambre se forme en comité d'é-
tude du bill.

Présidence de l'honorable M. Donnelly.
Sur l'article 1: procès et punition:

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai ex-
pliqué cet article, et l'article 2.

(L'article est adopté.)
L'article 2 est adopté.
Sur l'article 3: pensions des officiers.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ceci
porte que la période de service au Sud-Africain
peut être comprise.

L'honorable M. SINCLAIR: Est-ce unique-
ment au bénéfice de ceux qui ont servi sans
interruption dans la gendarmerie depuis la
guerre sud-africaine?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'hon. M. SINCLAIR: Mais aussi de ceux
qui se sont enrôlés dans la gendarmerie depuis
la fin de la guerre?

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.
L'honorable sénateur se rappellera que dans
le passé, lorsque nous avons étudié le bill
de la gendarmerie à cheval, personne ne s'est
opposé à ce que la période de service au Sud-
Africain soit comprise dans le cas de ceux qui
ont démissionné ou ont obtenu un congé afin
d'aller à la guerre. Mais ceci est différent,
puisqu'il permettrait d'inclure la période de
service même pour un homme qui s'est enrôlé
dans la gendarmerie plusieurs années après la
fin de la guerre. Tout ce qu'on peut invoquer
en· faveur de cet article, du moins le seul
argument que j'aie entendu, c'est que d'autres
pays de l'empire ont adopté des mesures sein-
blables, et que les membres de notre milice
permanente jouissent du même privilège. Cette
dernière diffère un peu de la gendarmerie à
cheval qui est un corps civil. Comme reprè-
sentant du Gouvernement, je suis le parrain
du bill, bien que je n'aie pu justifier cet article
l'an dernier, et que je ne m'en sente pas plus
capable cette année.

L'honorable M. SINCLAIR: Le très hono-
table leader peut-il nous dire si cet article
s'applique à un grand nombre des gendarmes?

Le très honorable M. MEIGHEN: On me
:it qu'il s'appliquerait à deux et peut-être
même à cinq gendarmes, bien que ce dernier
nombre ne soit pas probable. J'admets que
le nombre n'est pas considérable. Toute la
questi.on pi-vote sur un principe.

L'honorable M. MOLLOY: Cela signifie-t-il
qu'un homme qui a servi, disons deux ans, au
Sud-Africain et s'est enrôlé dans la gendat-
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merie à cheval, huit, dix ou quinze ans plus
tard, pourrait compter son service au Sud-
Africain?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour fins
de pension.

L'honorable M. MOLLOY: J'affirme que ce
serait très injuste, que ce ne serait ni sensé,
ni raisonnable. Cela ressemble un peu au
cas qui nous fut soumis l'an dernier, celui d'un
homme qui avait quitté la gendarmerie et. s'y
enrôla ensuite de nouveau. Si j'ai commis une
faute depuis mon entrée en cette Chambre,
c'est de ne m'être pas opposé à cette mesure.
A l'appui de la proposition, l'honorable séna-
teur d'Edmonton (l'honorable M. Griesbach)
disait que l'homme en question eût été obligé
d'envoyer ses enfants à l'école à six milles de
chez lui, ou qu'il eût été obligé de déménager
à six milles de l'endroit où il habitait pour que
ses enfants puisssnt aller à l'école. 'Moi aussi,
mes cinq enfants étaient obligés de faire six
milles pour aller à l'école, soit en chemin de
fer, soit en auto, et je payais le coût du trans-
port. L'autre homme se réserve le droit de
faire payer le Gouvernement pour ses enfants.

Pour ce qui est .de cet amendement, j'affirme
que le service d'un homme doit compter à
partir du jour où il s'enrôle. C'est un honneur
que de pouvoir s'enrôler dans la gendarmerie à
cheval, et un honneur que de pouvoir y rester.

L'honorable M. G'RIESBACH: Honorables
sénateurs, j'ai étudié la discussion qui eut lieu
en 1933 sur le bill de la gendarmerie à cheval,
al-ors que quelques articles furent rejetés. Il
est vrai qu'un homme qui a servi au Sud-Afri-
cain et s'est enrôlé dans la gendarmerie à
cheval quinze ans plus tard bénéficierait de
cet article. J'ai demandé de me donner les
dates d'enrôlement des hommes qui se trouve-
raient intéressés, et j'aurai probablement ces
renseignements demain. Il est assez évident
qu'il serait, de fait, presque impossible qu'un
vétéran du Sud-Africain s'enrôlât dans la
gendarmerie. quinze ans après la fin de la
guerre; il aurait dû avoir au moins vingt-trois
ans lors de son congé définitif, ce qui le met-
trait à trente-huit ans quinze ans plus tard,
âge où l'on n'est plus admis dans la gendar-
merie. Les chiffres prouveraient probablement
que les hommes en question se sont enrôlés
dans la gendarmerie à cheval quatre ou cinq
ans après la fin de leur service au Sud-Africain.
L'article pourrait inclure celui qui s'est enrôlé
quinze ans après la fin de la guerre, mais la
chose serait impossible en réalité.

On s'est basé pour ces articles sur la loi
relative à la milice permanente. Cette loi
porte qu'un homme qui a servi durant la guerre
sud-africaine et s'est enrôlé plus tard dans la
force permanente pourra compter son service

L'hou. M. MOLLOY.

de guerre pour fins de pension. Pourquoi pas?
Dans les deux cas, il a servi le Canada comme
militaire.

Pour bien comprendre cette question, je de-
manderai aux honorables sénateurs de se re-
porter à l'époque où les hommes s'enrôlaient
pour la guerre. La situation était alors bien
différente.

Considérons l'enrôlement dans la gendarme-
rie à cheval ou dans un autre corps. Suppo-
sons qu'un homme s'enrôle dans la gendarme-
rie à cheval quelques années après la guerre
sud-africaine: que lui arrive-t-il d'abord? Il
se rend à Regina pour un cours de six mois
d'entraînement intensif, et il lui faut encore
une période d'épreuve de six mois ou un an
avant qu'on ne le considère capable de rem-
plir ses devoirs de gendarme. Supposons que
deux, quatre ou cinq ans après la guerre du
Sud-Africain. il se présente à Regina cinq re-
crues dont deux ont fait deux ou trois ans de
service au Sud-Africain, tandis que les trois
autres n'en ont pas fait. L'officier recruteur
choisira sans hésitation les deux anciens sol-
dats. Pourquoi? Parce qu'il sait que les
trois autres qui n'ont pas eu d'entraînement
militaire devront recevoir du gouvernement
canadien six mois d'entraînement préliminaire
suivi d'un autre six mois ou un an, pour ac-
quérir l'expérience nécessaire aux constables
de la gendarmerie à cheval. On peut admettre
les deux anciens soldats dans le service et
presque immédiatement leur confier les devoirs
de gendarme. Le pays s'évite donc les frais
d'entraîner des recrues absolument neuves. Il
est évident que les chefs de la gendarmerie à
cheval préfèrent recruter des hommes qui ont
déjà assez d'entraînement pour être utilisés
immédiatement comme constables. En con-
séquence, lorsqu'on en vient à computer le
service pour fins de pension, il ne semblerait
que juste envers ces hommes d'inclure leur
période de service au Sud-Africain.

Comme le disait le très honorable leader de
la Chambre, le nombre des hommes qui béné-
ficieront de cet amendement ne dépassera pas
la demi-douzaine. Je devrai avoir le nombre
exact demain, aussi la date de leur enrôle-
ment, autrement dit, la période écoulée entre
leur service au Sud-Africain et leur enrôle-
ment dans la gendarmerie. J'ose affirmer que
ces hommes ont passé l'intervalle au service
militaire du pays. J'en connais trois ou
quatre, dont c'est le cas, et je crois la chose
également vraie des autres. Il ne faut pas
oublier non plus que ces hommes ont une
valeur spéciale comme instructeurs d'autres
recrues, par le précepte et par l'exemple, à
cause de leur prestige parmi les autres mem-
bres de la force. Tout cela sert en fin de
compte à l'avantage du pays.
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Autre fait que je ferai remarquer: quoi qut
l'on ait pensé naguère au sujet des pensions.
le sentiment actuel et croissant en Canada
veut que le temps passé au service de l'Etat
compte indistinctement, que l'emploi ait été
exercé au ministère des Travaux publics, de
l'Intérieur, ou dans un autre service du Gou-
vernement. C'est pourquoi nos lois relatives
aux pensions des fonctionnaires prescrivent
que celui qui a d'abord servi dans un minis-
tère et se trouve transféré dans un autre pourra
compter les deux périodes de service pour fins
de pension. Ce principe s'applique aussi à
celui qui a servi, disons dix ans, dans la gen-
darmerie à cheval et passe ensuite dans un
autre ministère.

Le bill concerne le cas de celui qui a servi
dans la guerre sud-africaine. Il est vrai que
c'était un service militaire, mais l'on peut dire
que c'est aussi le service du Gouvernement.
J'ai fait remarquer qu'un tel homme a une
grande valeur pour la gendarmerie à cheval et
pour le pays. J'ai fait observer de plus que
le recrutement d'un homme d'expérience, bien
entraîné, évite des frais au pays. Pour toutes
ces raisons, je prétends que nous sommes jus-
tifiés d'adopter cette mesure.

Mon très honorable ami a dit que la gen-
darmerie à oheval est un corps civil, et que
ses membres, pour cette raison, ne devraient
pas avoir le droit d'inclure leur service mili-
taire pour fins de pension. J'admets que la
gendarmerie à cheval exerce des fonctions ci-
viles, mais elle fut d'abord organisée comme
corps militaire, et elle a conservé ce caractère.
Aujourd'hui même, les officiers de la gendar-
merie à cheval doivent justifier d'une com-
mission dans la milice canadienne, et la loi de
la gendarmerie à cheval stipule qu'ils auront
un grade correspondant dans la gendarmerie à
cheval. La gendarmerie à cheval et la milice
ont toujours été très liées, et cela me semble
désirable dans l'intérêt du Dominion. La
gendarmerie constitue notre meilleure force
armée, et le fait que tout en exerçant des
fonctions civiles, elle peut, du soir au matin,
être transformée en corps militaires a tou-
jours été considéré son grand avantage. Je
le répète, il est de l'intérêt national de main-
tenir la gendarmerie à cheval et la milice cana-
dienne en étroite relation.

Le montant en question est peu élevé, peut-
être $800 par année, autant qu'on peut le pré-
voir. Bien entendu, l'amendement ne s'ap-
plique qu'aux hommes d'un certain âge. Il
n'y en a pas plus de dix, et ils arrivent au
terme de leur service comme gendarmes. L'a-
mendement ne s'applique pas aux enrôle-
ments à venir, puisque la limite d'âge s'y op-
poserait. La guerre sud-africaine s'est ter-

minée en 1902, et tous ceux qui ont fait cette
campagne devaient alors avoir au moins vingt-
trois ans. L'âge d'enrôlement dans la gendar-
merie à cheval varie entre 22 et 26 ans. Ce
que nous discutons ne s'applique donc qu'à
ceux qui servent dans la gendarmerie depuis
quelque trente ans et plus, et qui arrivent au
terme de leur carrière. Je le répète, il s'agit
d'une petite somme d'argent, et même si la
question n'intéresse pas les honorables séna-
teurs, elle intéresse les gendarmes qui ont
servi dans la guerre sud-africaine. Les chefs
de la gendarmerie à cheval comprennent peut-
être mieux que les honorables sénateurs la va-
leur exacte de ces hommes lors de leur enrô-
lement. Je demanderai donc aux honorables
collègues de juger cette question non du point
de vue présent, mais du point de vue anté-
rieur, c'est-à-dire au moment où la gendar-
merie accueillait ces hommes avec empresse-
ment. à cause de leur entraînement et de leur
expérience.

L'honorable M. BLACK: L'honorable sé-
nateur d'Edmonton me permettra-t-il une
question pertinente? Un grand nombre d'hom-
mes qui ont servi durant la grande guerre
s'enrôlent sans doute maintenant dans la gen-
darmerie à cheval. Si nous adoptons cette
mesure, n'établissons-nous pas un précédent
qui s'appliquera automatiquement à tous ces
vétérans qui s'enrôleront dans la gendarmerie?

L'honorable M. GRIESBACH: Non, pas
automatiquement.

L'honorable M. BLACK: Il y a possibilité
qu'elle s'applique automatiquement. Si le
Gouvernement ouvre la porte maintenant, ne
lui deviendra-t-il pas impossible de la fermer
plus tard? Le principe du bill est peut-être
excellent, mais il est possible, suivant moi,
qu'il serve à inclure les vétérans de la grande
guerre.

L'honorable M. GRIESBACH: Je répon-
drai que la mesure proposée s'applique expli-
citement à une dizaine d'hommes au plus, les-
quels servirent pendant la guerre sud-africaine.
s'enrôlèrent plus tard dans la gendarmerie à
cheval et achèvent maintenant quelque trente
ans de service. Je ne saurais dire si le prin-
cipe en jeu pourrait provoquer un amende-
ment de la loi de la royale gendarmerie dans
quinze ou vingt ans d'ici. Je préfère que le
Sénat d'alors règle la question. Voici la situa-
tion actuelle. L'âge d'enrôlement dans la
gendarmerie à cheval est de 22 à 26 ans. Con-
séquemment, un homme qui a terminé son ser-
vice de la grande guerre en 1918, à l'âge de
22 ans, était en 1924 trop âgé pour s'enrôler
dans la gendarmerie à cheval. Ce n'est pas
là la loi mais la coutume.
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L'honorable M. GILLIS: Ce règlement est-
il toujours observé?

L'honorable M. GRIESBACH: Je le crois.

L'honorable M. GILLIS: Je ne le crois
pas.

L'honorable M. MURPHY: Il n'est pas
toujours observé.

L'honorable M. GRIESBACH: Officielle-
mnt, on accepte les gens de 18 à 40 ans, mais
depuis quatre ou cinq ans,. à cause de la crise
et du chômage qui en résulte, des hommes de
type tellement supérieur cherchent à s'enrô-
ler dans la gendarmerie que les chefs peuvent
choisir leurs hommes entre 22 et 26 ans. La
liSte des aspirants compte 6,000 noms. Comme
résultat, les autorités peuvent exiger un
standard très élevé quant à la stature, au
poids et à l'instruetion. De fait, on exige de
ceux qui adressent une demande une immatri-
culation universitaire.

L'honorable M. BELAND: Et ces hommes
sont d'un ph.vsique parfait.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui. Au
cours de son histoire, la gendarmerie à che-
val n'a encore jamais trouvé de recrues (le
qualités aussi rema rq ual bles. Mais tout cela,
bien entendu, est à côté de la question. Mon
honorable ami s'inquiète de ce qui pourrait
arriver dans vingt ans.

L'honorable M. HUGHES: Ou même l'an-
née prochaine. La question ne pourrait-elle
pas revenir l'année prochaine?

L'honorable M. GRIESBACH: Non. En
tenant pour acquis que l'âge maximum d'en-
rôlement aujourd'hui dans la gendarmerie à
cheval est de 26 ans, les soldats qui ont servi
durant la grande guerre ne seraient plus ad-
missibles depuis 1924. Il est possible que la
limite de 26 ans ait été ignorée même depuis
1924. mais drpuis les deux ou trois dernières
années au moins, la règle a été imposée rigi-
dement.

L'honorable M. HUGHES: Ce qui empê-
(herait un homme de s'enrôler.

L'honorable M. GRIESBACH: Exactement.
Nul en service durant la grande guerre ne
pourrait s'enrôler dans la gendarmerie à che-
val aujourd'hui; il est trop âgé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et ceux
qui sont déjà enrôlés?

L'honorable M. GRIESBACH: Dans dix
ou quinze ans d'aujourd'hui, la situation du
point de vue rétrospectif serait à peu près
la même qu'aujourd'hui. Pendant la grande
guerre. la gendarmerie à cheval s'est vue

L'hon. M. GRIESBACH.

réduite à scpt cents hommes. En 1921, elle
est remonté' à 1,900 hommes. Que pen-
saient alors les officiers ce la gendarmerie à
cheval du recrutement? Ils s'écriaient: "Don-
nez-nous des recrues qui ont servi pendant la
grande guerre, et qui ont passé par l'entraî-
nement et la discipline militaires. En con-
séquence, on accordait toujours la préférence
aux hommes qui avaient servi, un, deux ou
trois ans au front. Pourquoi? Pour la même
raison qui leur avait, avant 1914. fait accepter
ceux qui avaient servi pendant la campagne
sud-africaine. Les recrues le 1921, dont l'en-
traînement militaire était complet et qui
avaient l'expérience de la guerre, pouvaient
assumer leurs devoirs de gendarmes presque
tout de suite après leur enrôlement, ce qui
évitait au pays les frais d'entraînement de
quelque mille hommes pendant une période de
six mois à un an. Si, dans dix ans, on nous
présente un bill portant que le service durant
la grandi' guerre devrait être ajouté à celui
dans la gendarmerie à cheval aux fins de
computier la pension, je mi- servirai exactement
les mêmes argui ment.s qu'aujourd'hui pour l'ap-
puyer. J'appuierai pareille mesure quand elle
sera présentée. Mais je préfère attendre ce
moment pour exposer tous les arguments que
i'apporterai à son appui. En attendant, il
s'agit lut bill à l'étude. et je l'appuie de toutes
mes forces, pour les raisons que j'ai données.

'lionorable M. GILLIS: Depuis quand ces
exigenees en matière d'instruction sont-elles
en vigueur?

L'honorable M. GRIESBACH: Depuis à
peu près trois ans.

L'honorable M. GILLIS: Je sais qu'au cours
des deux dernières années on a admis nombre
d'hommes qui ne possèdent pas ces qualités.
On les a admis à cause de leur excellent phy-
sique et autres qualités.

L'honorable M. GRIESBACH: Je parle
dues qualités générales. Je connais un homme
qui sera probablement admis sous peu. Il
est de la classe 9; il cause le français, l'anglaiQ
et le cre', ('est un cavalier. un mécanicien et
un batelier expérimenté. Je crois qu'on n'exi-
gera pas d'immatricule universitaire d'un tel
homme, et l'on aura raison.

L'honorabl M. HUGHES: Je ne comprends
pas bien le discours île l'honorable sénateur.
S'il propose que les années qu'un homme a
passées ai Sud-Africain soient ajoutées à son
service dans la gendarmerie à cheval aux fins
de computer sa pension, je suis disposé à l'ap-
puyer. Mais s'il propose de compter les an-
nées écoulées entre son service de soldat et
son enrôlement dans la gendarmerie à cheval.
j'hésite.
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L'honorable M. GRIESBACH: Il ne s'agit Le très honorable M. MEIGHEN: Des
pas de cela. concessions de terrain.

L'honorable M. HUGHES: Alors, je suis
disposé à appuyer la mesure. J'appuierais
zussi une mesure qui inclurait celui qui a servi
durant la grande guerre.

L'honorable M. SINCLAIR: Nous ne de-
vons pas perdre de vue le fait qu'on nous de-
mande par cet article d'adopter un principe
dont l'application sera très étendue, et si
nous l'adoptons relativement à un, deux ou
six hommes qui sont sur le 'point de se retirer,
on nous demandera de temps en temps de
l'éten(dre à ceux qui ont servi durant la grande
guerre et sont sur le point de se retirer. De
plus, ce principe pourrait bien s'étendre encore
davantage. Nous avons dans le pays un grand
nombre de fonctionnaires qui pourraient, pour
fins de pension, demander que les années qu'ils
ont passées à la grande guerre soient ajoutées
a celles qu'ils ont passées dans le service civil.

L'honorable M. GRIESBACH: La chose
existe déjà. Pour tous les fonctionnaires qui
ont servi durant la grande guerre, on ajoute la
période de ce service aux fins de computer leur
pension civile.

L'honorable M. SINCLAIR: Mon honora-
ble ami veut-il parler de ceux qui sont deve-
nus fonctionnaires depuis la geurre?

L'honorable M. GRIESBACH: Non. J'ai
peut-être mal compris l'honorable collègue.
Je croyais qu'il parlait de la période de service
durant la grande guerre aux fins de computer
la pension. Je disais que le temps de service
militaire d'un employé civil en fonction au
moment de la guerre comptait dans la com-
putation de sa pension civile.

L'honorable M. SINCLAIR: Je saisis bien
l'explication. et j'en remercie l'honorable sé-
nateur. La même chose est vraie de ceux qui
étaient de la Royale gendarmerie à cheval.
Leur période de service militaire pendant la
campagne sud-africaine était ajoutée à celle
de leur service dans la gendarmerie. Mais
d'après ce bill, nous accordons le même pri-
vilège à ceux qui n'étaient pas de la Roya-le
gendarmerie à cheval du Canada avant la
guerre sud-africaine, et qui n'y sont entrés
que quelques années plus tard.

L'honorable M. GRIESBACII: Seulement
deux ou trois ans.

L'honorable M. SINCLAIR: Nous leur ac-
cordons maintenant le droit d'ajouter leur
service de guerre à leur service dans la gen-
darmerie pour fins de pension, si je ne me
trompe. N'avons-nous pas accordé un boni
supplémentaire aux vétérans du Sud-Africain?

L'honorable M. SINCLAIR: Oui, des con-
cessions de terrain. Si nous adoptons main-
tenant ce principe, il en résultera que nous
n'aurons pas de raison pour refuser d'accorder
à ceux qui se sont enrôlés dans la gendarmerie
à cheval deux ans après la grande guerre
d'inclure leur service de guerre lorsqu'il s'agira
de computer leur pension de retraite. Le
même principe s'appliquerait à tous les ser-
vices administratifs. Je ne vois nulle raison
d'accorder ce privilège à quelques-uns et de
le refuser aux autres.

Cette mesure me semble destinée à favo-
riser des particuliers, à favoriser un ou deux
hommes qui désirent prendre leur retraite;
mais avec le temps, il surviendra constamment
des cas où des gendarmes, par suite de maladie
ou d'infirmité, désireront se retirer avant
d'avoir complété le nombre d'années de ser-
vice nécessaires pour leur donner droit à une
pension. Nous les y invitons. Nous devrions
peser la chose mûrement.

L'honorable M. CALDER: Je crois que
l'honorable préopinant a mis le doigt sur la
véritable objection. Je ne sais si je m'oppo-
serai au bill, mais je le crois gros de danger.
Comme le disait l'honorable collègue, le ser-
vice civil tout entier observe attentivement
tout ce que le Parlement fait dans ce genre.

L'honorable M. HUGHES: La chose pour-
-ait-elle par hasard s'appliquer au service civil?

L'honorable M. CALDER: Ce n'est pas que
Cette disposition particulière de la mesure se-
rait applicable au service civil. Mais d'après
les règlements des pensions de retraite, un
grand nombre de gens n'ont pas le droit de
recevoir le même montant que d'autres, et
chaque fois que le Parlement adopte une
mesure semblable à celle-ci, le servicce civil
dira: "Voici l'occasion: allons-y."

L'honorable M. MOLLOY: Très bien.

L'honorable M. CALDER: Je donnerai un
exemple. L'autre jour, en jetant un coup
d'œil sur les prévisions budgétaires, j'ai trouvé
un item pourvoyant au paiement de $300 cha-
cun à six hommes de la gendarmerie à cheval
qui ont servi pendant la rébellion de 1885. Le
Parlement se propose aujourd'hui de payer à
ces hommes, qui vivent encore, $300 chacun
pour un événement qui date d'il y a cinquante
ans, alors que j'étais enfant. Il a dû y avoir
d'autres hommes qui ont servi dans les mêmes
conditions et qui sont morts. Pourquoi leurs
héritiers n'auraient-ils pas le droit de récla-
mer? Il est facile de voir où la chose peut
nous mener.
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L'honorable M. GRIESBACH: Il n'y a pas
de droit résiduaire à une pension.

L'honorable M. CALDER: Peut-être. On
ne sait jamais ce que les gens peuvent récla-
mer de nos jours.

L'honorable M. PARENT: L'honorable sé-
nateur dit-il que ces hommes sont payés $3
par jour?

L'honorable M. CALDER: Une somme to-
tale de $300.

L'honorable M. PARENT: Et ils sont
nourris, chauffés et le reste?

L'honoraible M. CALDER: Ils ont pris part
à la rébellion de 1885, il y a cinquante ans.
On a réconpensé ces hommes au moyen de
"scrip" (titre provisoire). Quelques-uns s'en
sont réclamés, d'autres ne l'ont pas fait. Du
reste, le Parlement se propose, à cette session-
ci, d'accorder $300 chacun à six hommes.

On dit qu'un bien petit nombre de gen-
darmes ont pris part à la campagne sud-afri-
caine et auraient droit (le se prévaloir de cette
disposition. Mais comme on l'a remarqué,
des centaines d'hommes se sont enrôlés comme
gendarmes depuis la grande guerre. Si nous
adoptons aujourd'hui cette mesure, il est in-
contestable que le Parlement à l'avenir devra
faire la même chose pour ces derniers. Autre-
ment dit, nous ferions tout aussi bien d'adop-
ter maintenant une mesure générale qui per-
mettrait à tous ceux qui ont servi dans une
guerre quelconque de compter leur service.

L'honorable M. HUGHES: N'est-ce pas le
seul temps passé à la guerre qui compte?

L'honorable M. CALDER; En effet.

L'honorable M. BÉLAND: Mon honorable
ami oublie qu'une loi spéciale règle le cas de
ceux qui ont servi durant la grande guerre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
aussi des mesures pour ceux qui ont servi
durant la campagne sud-africaine.

L'honorahle M. ('ALDER: Tout cela est à
côté d- la question. Celui qui a servi durant
la campagnn sud-africaine ou la grande guer-
re peut avoir droit à une certaine pension,
quoi qu'il ait fait ensuite. Tout cela est ré-
glé. Mais ce bill déclare que si un homme
s'enrôle dans la gendarmerie à cheval, il a
droit d'ajouter à son service dans la gendar-
inerie le temps qu'il a servi pendant la guerre
sud-africaine. Je prétends que si nous adop-
tons cette disposition en faveur de celui qui a
pris part à la campagne sud-africaine, il ne
serait que juste de l'appliquer en même temps
à celui qui a servi durant la grande guerre,
sans attendre qu'un Parlement à venir s'en

Ihon. . CALDER.

charge. (Exclamations.) Si nous attendons,
l'action du Paiement à venir est assez facile à
prévoir.

Je le répète, j'ai la plus haute considération
pour la gendarmerie à cheval. Je l'ai vue à
l'ouvre dans l'Ouest pendant toute ma vie, et
j'en connais la valeur. Je connais son mérite
et les services qu'elle a rendus au peuple ca-
nadien. L'adoption de cette mesure ne causera
aucune différence dans la gendarmerie, qui
continuera à faire son devoir. Mais il y a le
danger que nous fassions ici une chose qui
s'appliquera aux autres services publics.

L'honorable M. MOLLOY: Très bien.

L'honorable M. CALDER: Nous avons aussi
un service civil, et nos Statuts contiennent
certaines lois qui règlent la pension, les alloca-
tions. la retraite et les assurances auxquelles
ont droit les fonctionnaires. Si nous nous
écartons des principes d'après lesquels ces rè-
glements sont établis. nous nous exposons.

L'honorable M. PARENT: Quels sont ces
principes?

L'honorable M. CALDER: Je ne saurais le
dire sur-le-champ. car je n'ai pas étudié la
question, mais je sais que toutes ces lois sont
fondées sur des principes. Pour ma part, je ne
m'opposerai pas à cette disposition du bill,
mais je suis d'avis que nous devrions nous
demander franchemnent où tout cela nous
mènera. Je voudrais que la question fût dis-
cutée plus à fond. Nous devrions peut-être
décider, en principe, que le temps de tous ceux
qui ont servi durant la campagne sud-afri-
raine. durant la grande guerre ou au cours de
toutes les guerres à venir devrait compter
lorsqu'il s'agit de computer leur pension. Nous
le devrions peut-être, mais je n'en sais rien.

L'honorable M. PARENT: Je rends hom-
mage à tous ceux qui ont servi dans une
guerre. mais s'ils obtiennent des situations bien
,émunérées chez des particuliers ou des com-
pagnies, doivent-ils rester à la charge de l'état?
Voilà la question. Ils sont nombreux ceux qui
gagnoint aujourd'hui de meilleurs salaires qu'ils
n'en ont jamais eu. et qui réclament cepen-
dant l'aide di pays. Est-il juste que le pays
leur paie une pension lorsqu'ils gagnent, d'au-
tres sources, plus qu'avant?

L'honorable M. CALDER: Prenons un
'xemple. Supposons que deux Canadiens se
soient enrôlés le même jour pour la campagne
sud-africaine, qu'ils y aient passé deux ou trois
ans et soient revenus au Canada immédiate-
ment à la fin de la guerre. Avant un mois,
l'un l'eux obtient une excellente situation
comme fonctionnaire. et l'autre s'enrôle le
même jour dans la gendarmerie à cheval. D'a-
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près la loi, le fonctionnaire aura droit à cer-
taine pension lors de sa retraite, mais on ne
peut pas inclure son service au Sud-Africain
aux fins de computer sa pension. Cependant,
ce bill porte que cela peut se faire pour celui
qui s'est enrôlé dans la gendarmerie à cheval.
Si cette disposition est adoptée, les honorables
sénateurs croient-ils que les vétérans du Sud-
Africain qui sont fonctionnaires ne réclame-
ront pas le même privilège du Parlement?

L'honorable M, BÉLAND: C'est très pro-
bable.

L'honorable M. PARENT: Celui qui s'est
enrôlé dans la gendarmerie à cheval a dû ga-
gner de l'argent dans l'intervalle après la
guerre. On devrait compter son service, pour
fins de pension. à partir du jour de son enrô-
lement. On ne lui doit rien de plus qu'aux
autres. Les chefs responsables de son admis-
sion auraient dû savoir s'il avait ou non les
qualités convenables; et après qu'il est ac-
cepté, il doit avoir droit aux mêmes avanta-
ges. -mais aux mêmes avantages seulement-
que les autres constables. On me permettra
ici de rendre hommage à la gendarmerie à
cheval, qui est un corps admirable.

L'honorable M. MOLLOY: Honorables sé-
nateurs, je m'oppose à cet article pour deux
raisons: d'abord, par principe. Deuxièmement,
je dirai franchement, honnêtement et sans dé-
tour que je m'y oppose parce que l'honorable
sénateur d'Edmonton (l'honorable M. Gries-
bach) l'appuie. Comme je le lui ai déjà dit
en face, l'honorable sénateur est l'un des hom-
mes les plus illogiques que j'aie jamais connus.
Il y a quelques années, il présentait à cette
Chambre un bill concernant les loteries, et
qu'il me demanda d'appuyer.

Je me souviens parfaitement du cas et il
s'en souvient mieux que moi. J'avais été en
faveur de la mesure du commencement à la
fin, et je l'appuyai. Guère porté à prendre la
parole en cette Chambre, je ne participai pas
au débat, mais je votai résolument et sincère-
ment pour le projet. Plus tard, lorsque ' je
pris la parole pour appuyer une mesure sem-
blable, mon honorable ami s'y opposa et vota
contre. Je lui dis dans le corridor qu'il était
le plus illogique des hommes que je connaisse.
Bien, me répondit-il, il me fallait défendre ma
propre "loterie". Qu'est-ce que cela voulait
dire, je l'ignore encore.

Je passe maintenant à l'article dont bénéfi-
cieraient certains individus. Eh bien, je n'en
suis pas. On nous a parlé des soldats qui ont
pris part à la guerre de l'Afrique du Sud et à
la grande guerre. J'en ai connu plusieurs qui
n'en sont jamais revenus. Voici la question:
Ceux qui sont allés se battre en Afrique du
Sud ou qui se sont enrôlés pour aller défendre
l'empire dans la grande guerre étaient-ils pous-

sés par le désir de l'argent ou par le patrio-
tisne? Voilà le point. Voilà le noud de la
question. Pourquoi s'occuperait-on de ceux
qui ne se seraient battus que pour l'argent,
s'il y en a de ceux-là? A mon avis, un homme
au vrai sens du mot défend son pays par pa-
triotisme et non par amour de l'argent. Or,
nous en sommes sur un article qui concerne un
certain nombre d'hommes-peu m'importe le
nombre. Ils étaient tous patriotes ou ils ne
l'étaient pas. Le Canada n'a obligé personne
à aller se battre en Afrique du Sud; chacun y
est allé de son propre mouvement, absolument.

L'honorable sénateur de Saltcoats (l'honora-
ble M. Calder), a touché le point lorsqu'il a
dit, en somme, que nous gâterions les choses
en traitant les anciens soldats différemment,
les uns mieux et les autres moins bien. Pre-
nons le cas de clui qui est parti pour la guerre
Sud-Africaine en 1899 et qui est revenu en
1902. D'abord s'il est revenu en bon état,
tout aussi bien qu'il était avant de partir, il a
été bien chanceux. Disons qu'il s'est livré à
un commerce qui ne lui convenait pas et qui
ne l'a pas enrichi. Nous sommes tous ma-
térialistes; nous cherchons tous à faire au-
tant d'argent que possible. Si nous avions
le courage de l'avouer! C'est certainement
le cas de le dire. Faire la guerre par patrio-
tisme et s'y livrer par amour de l'argent sont
deux~choses bien différentes. Dans le cas que
je suppose, disons que la participation était
motivée par l'amour du gain. Celui-là est re-
venu, et comme je le disais il s'est livré à
quelque commerce dont il n'a rien retiré. Alors
il a pensé à la Police Montée, qui jouit d'une
réputation unique. et il s'est dit: "Je suis jeu-
ne; les hasards de l'avenir ne m'inquiètent
guère; je ne suis pas peureux; et je n'ai pas
de responsabilité: donc je vais m'enrôler dans
la Police Montée."

La Police Montée est un corps unique au
monde. L'honorable sénateur d'Edmonton n'a
rien à m'apprendre au sujet de la Royale gen-
darmerie à cheval du Nord-Ouest. comme on
la désignait autrefois. J'habitais l'Ouest avant
lui et je suis en cette Chambre le doyen des
citoyens de cette région; je suis fier de pouvoir
remonter aussi loin dans l'histoire de la
Royale gendarmerie à cheval. C'est un corps
magnifique, admiré dans le monde entier.
Ecoutez les annonceurs à la radio: Il ne se
passe presque pas de semaine qu'ils ne ra-
content quelque haut fait de la Royale gen-
darmerie à cheval. Je salue les vivants et
les morts de ce régiment. J'ai siégé quinze
ans au Parlement avec un ancien membre de
la gendarmerie à cheval. Je le connaissais
mieux que quiconque en cette Chambre et je
puis dire que c'était, dans toute la force du
mot. un homme. Je ne contribuerai pas à
déshonorer le passé de la gendarmerie à che-
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val et je ne laisserai pas passer cette mesure
sans protester. Il faut traiter ceux qui ont
fait de la gendarmerie à cheval toute leur
carrière, ceux qui en étaient au temps du
transport à chiens, des Indiens. des bandits, au
temps où le devoir l'obligeait de franchir les
rivières à la nage, qui se sont donnés sans
compter en tout temps, aussi bien que ceux
qui sont allés en Afrique du Sud et qui sont
revenus s'enrôler dans ce corps quatre, six,
huit ou dix ans après. Ceux qui n'ont jamais
quitté la gendarmerie exposaient continuelle-
ment leur vie pour une pitance, dans les pre-
miers temps. Cependant ils ont accompli des
exploits qu'aucun corps au monde n'a jamais
égalé. La gendarmerie à cheval était connue
et respectée de l'Atlantique au Pacifique, de
la ligne quarante-neuvième jusqu'aux régions
de l'Arctique. Je dis qu'il est injuste dle voter
cette mesure. Ce serait insulter les membres
de la gendarmerie restés constamment à leur
poste sans jamais demander de faveur à qui
que ce soit.

L'honorable M. HUGHES: Le très hono-
rable leader de cette Chambre interprète pres-
que toujours avec bon sens les sujets dont cette
Chambre est saisie et il les explique ordinaire-
ment avec une grande clarté. Je voudrais lui
poser une question. Est-il possible qu'une
législation comme celle-ci ait autant de consé-
quences que le craint l'honorable sénateur de
Saltcoats (l'honorable M. Calder)?

La chose est sérieuse, car il ne faudrait pas
ouvrir la porte à tous les dangers qu'il sup-
pose. Personnellement, je ne vois pas que
cette mesure nous y expose.

L'honorable M. CALDER: Revenons au cas
que je supposais. Le gouvernement du Ca-
nada a deux hommes à son emploi: l'un dans
la gendarmerie à cheval, et l'autre dans le
service administratif. Nous disons à celui qui
est dans la gendarmerie à cheval: "Il n'est pas
nécessaire que vous serviez tout le temps pour
avoir droit à la pension." An fonctionnaire
civil, nous disons: "Il faut que vous serviez
tout le temps."

L'honorable M. HUGHES: C'est que celui
qui appartient à la gendarmerie à cheval a
fait le même service d'une autre manière, au
grand avantage de son pays. Si je comprends
bien, le fonctionnaire civil n'est pas dans le
meme cas.

L'honorable M. CALDER: Tous les deux
ont été le même temps à la guerre sud-afri-
caine. Revenus au Canada, l'un passe dans la
gendarmerie à cheval et l'autre dans le service
civil.

L'honorable M. HUGHES: Le premier passe
dans un service semblable à celui où il se

L'honorable M. MOLLOY.

trouvait antérieurement. La situation de
l'autre est tout à fait différente.

L'honorable M. CALDER: Vous fondez
votre raisonnement sur la similarité de ser-
vice?

L'honorable M. HUGHES: Oui

L'honorable M. CALDER: Pourquoi?

L'honorable M. HUGHES: Parce qu'il y a
similarité de service.

L'honorable M. CALDER: Si nous avions
tous les deux fait la guerre sud-africaine et
que, de retour, je passerais dans la gendar-
merie à cheval et que vous passiez dans le
service administratif pourquoi serais-je traité
autrement que vous? Je me sers du raisonne-
ment même de l'honorable sénateur.

L'honorable M. HUGHES: Je vois la chose
différemment. Si je fais erreur, que l'on me
reprenne. La gendarmerie à cheval fait en
Canada un service presque semblable; ce n'est
pas le cas du service civil. Si je fais erreur
sur ce point, mon raisonnement tombe.

L'honorable M. CALDER: Je ne vois pas
grande similarité de service.

L'honorable M. HUGHES: J'aimerais bien
que le très honorable leader de la Chambre
nous explique l'affaire. Je veux donner un
vote sincère; je veux être juste. A mon avis,
ceux qui sont allés servir leur pays dans la
guerre sud-africaine et dans la Grande guerre
devraient être considérés tout à fait différem-
ment. C'est mon opinion.

L'honorable M. CALDER: Où est la diffé-
ronce?

L'honorable M. HUGHES: Je crois qu'il y
a une différence.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateur, à titre de représentant du Gou-
vernement en cette Chambre, je suis le par-
rain du bill. et mon devoir veut que je dise en
sa faveur tout ce que l'on peut en dire rai-
sonnablement et jutement. Je crois que mon
rôle à ce sujet correspond dans une certaine
mesure à celui de représentant de lat couronne
aux Assises.

L'honorable M. GRIESBACH: L'avocat de
la poursuite.

Le très honorable M. MEIGHEN: On l'ap-
pelle l'avocat de la poursuite. Comme ques-
tion de fait, il n'est pas l'avocat de la pour-
suite. Il expose simplement les faits comme
représentant de la couronne. Lorsqu'une me-
sure semblable est venue devant cette Chambre
il y a deux ans, je n'ai pu réussir à me con-
vaincre qu'elle était justifiée. Nous refusâmes
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d'approuver le bill. Je ne trouve dans les
délibérations de l'autre Chambre, et dans les
notes explicatives du bill même, aucune autre
raison que celles que l'on fit valoir il y a deux
ans. Je reconnais, et j'y reviendrai un peu
plus loin, que le sénateur d'Edmonton (l'hono-
rable M. Griesbach) a présenté un point de
quelqu'importance et qui mérite réflexion, mais
Je ne le trouve pas suffisant pour changer
d'avis.

Quels sont les principes qui doivent nous
guider? On nous demande d'avoir l'obli-
geance de permettre à un membre de la gen-
darmerie à che<val qui a fait du service dans
la guerre Sud-Africaine et qui est rentré dans
la gendarmerie, disons un, deux, trois ou qua-
tre ans après, de compter cet intervalle com-
me service dans la gendarmerie, pour fin de
pension. A l'appui de cette demande, on nous
dit que nous avons déjà fait la même chose
pour ceux qui ont fait la guerre Sud-Africaine
et qui sont entrés ensuite dans la milice per-
manente. L'analogie est assez étroite et, si
nous devons procéder par analogie seulement,
il est possible que la cause se tienne. Mais
je ne crois pas que les deux cas se ressem-
blent, même s'il y a une certaine similarité
de service, parce que la gendanerie à che-
val est un corps civil. Mais supposons qu'il
y ait analogie étroite, sommes-nous sûrs de
n'avoir pas fait erreur dans le cas de la mi-
lice?

L'hon. M. MULLOY: Ecoutez, écoutez.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour-
quoi traiterait-on différemment ceux qui après
avoir été à la guerre entrent dans des services
différents? Tous ceux qui ont servi leur pays
en temps de guerre ne devraient-ils pas être
absolument sur le même pied? C'est ainsi
qu'on les traite lorsqu'ils sont blessés, ques-
tion de grade et d'invalidité à part, naturel-
lement. Mais pourquoi leur occupation d'a-
près-guerre changerait-elle la considération
que le pays leur accorde à cause de leurs ser-
vices de guerre? Qu'ils relèvent du départe-
ment de la Milice ou d'un autre département
du service public, qu'est-ce que cela importe?
Pourquoi ferait-on une difference entre ceux
qui passent dans un service et ceux qui pas-
sent dans un autre, quant à leurs services de
guerre? S'il existe une raison, je ne la con-
nais point.

L'honorable M. GRIESBACH: Mon très
honorable ami me permettrait-il de l'inter-
rompre? La gendarmerie à cheval a été bien
aise d'accueillir ceux-là parce qu'ils avaient
un entraînement spécial et qu'ils se trouvaient
ainsi en état d'être utiles immédiatement.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'arri-
vais à ce point. L'honorable sénateur d'Ed-
monton avance une certaine raison. Il dit,
"Ahl ils sont plus compétents; leurs services
de guerre les a mieux préparés au service de
la gendarmerie et ils sauvent ainsi au gou-
vernement les frais d'entraînement aux fonc-
tions de gendarmes." S'il en est ainsi, une
certaine compensation se justifierait du point
de vue économie, mais non pas motivée par
leurs services de guerre. On peut servir en
guerre durant trois ans sans pour cela valoir
le moindrement comme membre de la gendar-
merie à cheval-même pas du tout.

L'honorable M. MULLOY: Ecoutez, écou-
tes.

L'honorable M. GRIESBACH: Mais le fait
qu'ils font partie de la gendarmerie à che-
val depuis près de trente ans démontre leur
compétence.

Le très honorable M. MEIGHEN: Eh oui.
Mais ce n'est pas une raison, en computant
leur pension, d'ajouter à leur service dans la
gendarmerie leur temps de service à la guerre
Sud-Africaine.

L'honorable M. HUGHES: N'est-ce pas là
toute la question?

Le très honorable M. MEIGHEN: S'ils
méritent compensation parce qu'ils sont plus
compétents, on devrait la leur donner pour
cette raison, et la leur donner sous une autre
forme; non pas simplement parce qu'ils ont
participé à la guerre Sud-Africaine.

L'honorable M. SINCLAIR: Je ferai ob-
server à mon très honorable ami que cela est
prévu. S'ils sont plus compétents, comme
membres de la gendarmerie, ils reçoivent une
compensation sous forme d'avancement et,
conséquemment, d'une rémunération plus éle-
vée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'a-
vais pas pensé à cela, mais je crois que c'est
exact. Leur compétence supérieure hâterait
leur avancement et partant leur rémunéra-
tion. Mais supposons que le raisonnement de
l'honorable sénateur d'Edmonton tienne-et
c'est ce qui approche le plus d'une justifica-
tion de traitement différent. C'est un argu-
ment que j'apprécie. Les honorables sénateurs
que je croyais en état de m'inspirer et à qui
j'ai demandé de m'aider à faire valoir ce bill
n'ont pas été aussi ingénieux que le sénateur
d'Edmonton. Examinons son raisonnement.
Voici un homme qui revient de la grande
guerre. Il était payeur. A ce titre, il a fait
passablement d'écriture et peut-être qu'il n'a
jamais été plus loin qu'en Angleterre. Quatre
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années de travail régulier comme payeur l'ont
familiarisé avec l'ouvrage de bureau. Il re-
vient au Canada, passe dans le Service civil
et. par suite de son expérience outre-mer il
possède une compétence additionnelle. Est-
ce une raison, lorsqu'il s'agit d'établir sa pen-
sion, d'ajouter à son service administratif tout
le temps qu'il a passé outre-mer? Pas du
tout. En passant dans le service civil, il bé-
néficie d'un premier avantage et, plus tard,
d'un autre avantage, du fait que son expé-
rience supérieure lui procure un avancement
plus rapide. Il me semble que ses services de
guerre sont déjà pleinement reconnus. Je
n'aime pas établir de distinction fondée sur
l'occupation d'après-guerre, entre ceux qui sont
allés au feu. Je ne vois là aucun juste motif.
Conséquemment, je suis avec ceux qui com-
battent ces deux articles.

L'honorable M. SINCLAIR: Il y a un au-
tre point dont nous pourrions tenir compte
sur cette question (le pension. Sauf erreur,
les membres de la gendarmerie à cheval ne
contribuent pas à leur caisse de pension, tan-
dis que les fonctionnaires civils y contribuent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quant
à cela. je n'en sais rien. J'ai toujours pensé
qu'ils contribuaient.

L'honorable M. GRIESBACH: Il y a trois
(:isses de pension: la première est ('elle des
officiers. à laquelle ceux-ci contribuent 5 p.
100( de leur traitement.

L'honorable M. SINCLAIR: Comme les
foneionnaires civils.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui, mais
î'est une caisse distincte. Les sous-officiers et
les hommes de tous autres grades, eux, ne
contribuent rien; leur pension est assurée par
le Gouvernement selon leurs états de servi-
ce; mais ils contribuent volontairement à une
caisse destinée aux veuves et aux orphelins des
niembres de la gendarmerie.

L'honorable M. SINCLAIR: Volontaire-
ment, ou en vertu de la loi?

L'honorable M. GRIESBACH: La loi pour-
voit à l'administration de cette dernière caisse.
L'article 5 de ce bill oblige tout gendarme à
decider dans les premiers huit mois de son
service s'il contribuera. Nous discutons donc:
premièrement d'une caisse de retraite pour les
officiers, à laquelle ceux-ci contribuent; deuxiè-
ment. d'une pension payée par le Gouverne-
ment aux sous-officiers et aux membres de la
gendarmerie; et troisièmement d'une caisse
affectée aux veuves et aux orphelins des mem-
bres de la gendarmerie, alimentée par ceux-ci.

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
sénateur d'Edmonton petit-il dire combien le

Le très hon. -N. MEIGHEN.

service de guerre en Afrique-Sud ajoutera à la
pension et combien les officiers auront à
verser?

L'honorable M. GRIESBACH: Un officier
devra verser à la caisse une somme propor-
tionnée à la période de son temps de service
de guerre en Afrique du sud. Si c'est deux
ans. il devra payer 5 p. 100 de sa solde durant
cette période, pour être en règle avec la caisse.

L'honorable M. SINCLAIR: 5 p. 100 de
sa solde actuelle?

L'honorable M. GRIESBACH: 5 p. 100
de sa solde en ce temps-là. On estime qu'un
officier devra verser $54.75 par année.

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
sénateur veut-il dire la solde qu'il touchait
durant son service de guerra on Afrique du
sud?

L'honorable M. GRIESBACH: La solde
qu'il re'evait en ce temps-là. A supposer qu'il
fut sergent à dix shillings par jour, et qu'il est
aictuellement officier dans la gendarmerie, pour
se mNtre en règle avec la caisse de retraite, il
devra verser 854.75 pour chaque année de
service. Les sous-officiers et les gendarmes
n'ont rien à verser; li loi pourvoit à leur cas.
Si les huit en question sont pensionnés le
Gouvernement aura à payer $863.80 annuelle-
ment.

L'honorable M. SINCLAIR: Pour ceux qui
sont compris dans cette mesure.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui.

L'honorable M. SINCLAIR: Et combien
auront-ils à verser pour cela?

L'honorable M. GRIESBACH: Cela dé-
pend de leur grade au moment de leur retraite.
Si c'est un officier il devra verser une somme
à la caisse de retraite; si c'est un sous-officier
il n'aura rien à payer.

L'honorable M. SINCLAIR: Je crois que
mon honorable ami devrait fournir plus de
r'enseignements au comité. Il connaît les hom-
ies en question et leur grade.

L'honorable M. GRIESBACH: Non, je ne
les connais pas et je ne puis dire actuelle-
nient quel grade ils auront atteint quand :ls
prendront leur retraite. car quelques-uns d'en-
tre eux peuvent recevoir (le l'avancement dans
l'intervalle.

L'honorable M. SINCLAIR: L'honorable
sénateur peut-il dire quelle somme représente-
ront ces pensions? Je ne vois pas comment
l'on peut calculer l'une sans connaître les
autres.

1."or )b', M. GRI1S1" A CH : Mon hono-
rable ami aura-t-il l'obligeance de répéter sa
question?
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L'honorable M. CALDER: Voici tout sim-
plement ce que veut dire l'honorable sénateur.
Nous n'avons pas assez de renseignements pour
disposer de ces articles de manière intelli-
gente. Au fait nous ne savons pas au juste
de quoi il s'agit. Qui sont ces hommes? De-
puis combien de temps sont-ils dans le ser-
vice? Quelle a été la durée de leur service
en Afrique du su'd? Quelle est leur solde?
Quelle était-elle à leur entrée dans la gendar-
merie? On nous demande presque de voter
à l'aveugle. Nous devrions avoir des rensei-
gnements précis afin de savoir exactement ce
que nous faisons.

L'honorable M. GILLIS: Tous les dé-
tails.

L'honorable M. CALDER: Le très honora-
ble leader a du s'absenter de la Chambre. Il
voulait proposer que le comité fasse rapport
de l'état de la question. Plus nous discutons,
et plus je réfléchis, plus je crois que le bill est
mauvais...

L'honorable M. MOLLOY: Très bien, très
bien.

L'honorable M. CALDER: . . . et que nous
devrions l'abandonner.

L'honorable M. MOLLOY: Vous avez rai-
son.

L'honorable M. CALDER: Je suis porté
à croire comme mon honorable ami de Pro-
vencher (l'honorable M. Molloy) que la gen-
darmerie à cheval ne demande pas cette lé-
gislation.

L'honorable M. MOLLOY: Elle ne la de-
mande pas.

L'honorable M. CALDER: Elle ne s'en
soucie aucunement; quelques-uns seulement se
démènent. C'est la même chose dans tous
les départements du service public: certains
employés se mettent dans la tête de tirer
quelque chose du Gouvernement et ils font
groupe.

L'honorable M. MOLLOY: Très bien, très
bien.

L'honorable M. CALDER: Nous ne de-
vrions pas nous prêter à ce jeu. Commençons
par connaître tous les faits. Je suis plus que
jamais convaincu que c'est une question à
envisager d'un point de vue large. Si le
service de guerre doit compter à cette fin, que
ce soit dans tous les cas, et non pas dans quel-
ques cas. Je propose que le comité lève la
séance, fasse rapport de l'état de la question
et demande à siéger de nouveau.

(Il est fait rapport de l'état de la ques-
tion.)

Le Sénat ajourne à loisir.

SANCTION ROYALE

Le très honorable Sir Lyman P. Duff, juge-
en-chef du Canada délégué du Gouverneur
général, étant venu et étant assis au pied du
trône, et la Chambre des communes ayant été
convoquée et s'étant rendue avec son prési-
dent, il plaît au très honorable délégué du
Gouverneur général de sanctionner les bills
ci-dessous:

Loi modifiant la Loi d'interprétation.
Loi modifiant la Loi de la députation, 1933.
Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi modifiant la Loi du poinçonnage des mé-

taux précieux, 1928.
Loi modifiant la Loi de l'inspection de l'élec-

tricité, 1928. (Version française.)
Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Ca-

nada, en vue du remboursement d'obligations
financières arrivant à échéance et rachetables.

Loi concernant la nomination de vérificateurs
pour les Chemins de fer Nationaux.

Loi autorisant un contrat entre Sa Majesté
le Roi et la Corporation de la cité d'Ottawa.

Loi modifiant la Loi des pêcheries, 1932.
Loi concernant le Protocole additionnel de1935 à l'Arrangement commercial de 1933 entre

le Canada et la France.

Il plaît au très honorable délégué du Gou-
verneur général de se retirer.

La Chambre des Communes se retire.
Le Sénat reprend sa séance.

BILL D'ARRANGEMENTS ENTRE CUL-
TIVATEURS ET CRÉANCIERS

RAPPORT DU COMITÉ

A l'appel de l'ordre:
Examen des amendements apportés par le co-

mité permanent de la banque et du commerce
au bill. (10) intitulé: "Loi modifiant la Loi
d'arrangement entre cultivateurs et créanciers,
1934",

Le très honorable M. MEIGHIEN: Hono-
rables sénateurs, je crois que l'honorable
leader de la gauche (l'honorable M. Dandu-
rand) a demandé que cet ordre soit remis à
cause de l'amendement relatif à l'endosseur
d'un billet ou d'une obligation. Je n'en suis
pas bien sûr mais je suis certain que l'hono-
rable sénateur de Lasalle (l'honorable M.
Moraud) a demandé de le remettre à mardi
prochain. Je propose donc que l'ordre soit
rayé et inscrit à l'ordre du jour pour mardi
prochain.

(L'ordre est réservé.)

AFFAIRES DU SÉNAT

Le très honorable M. MEFIGHEN: Je
propose que lorsque le Sénat lèvera la séan-
ce ce jour, il ajourne jusqu'à trois heures de
l'après-midi, mardi prochain.

L'honorable M. BÉLAND: Le très hono-
rable leader de la Chambre verrait-il quel.

92585-12
ÉDITION REVIsE
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qu'inconvénient sérieux à ajourner jusqu'à
huit heures du soir mardi prochain?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si le
Sénat ne se réunit qu'à huit heures du soir,
nos comités ne siègeront pas faute de quo-
rum. Au point de vue étude vaudrait autant
ajourner à mercredi après-midi qu'à huit
heures mardi soir. Le comité de la banque et
du commerce doit se réunir aussitôt que nous
lèverons cette séance. Je ne crois pas qu'il
fasse autre chose que préparer l'ajournement,
mais pour l'information des honorables séna-
teurs qui ne sont pas présents, je dois dire
que je me propose d'insister pour que le co-
mité siège mardi matin à l'heure qu'il ju-
gera à propos de fixer.

(La motion est adoptée.)

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi le 26
mars à trois heures de l'après-midi.)

SÉNAT

Mardi 26 mars 1935.

La séance s'ouvre à trois heures de l'après-
midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

LE REPOS HEBDOMADAIRE DANS LES
ENTREPRISES INDUSTRIELLES,

TROISIÈME LECTURE

Loi prescrivant un jour de repos par semaine
conformément à la convention sur l'application
du repos hebdomadaire dans les établissements
inidustriels. adoptée par la conférence générale
de l'organisation internationale du Travail de
la Société des nations, selon la partie relative
au travail du traité de Versailles signé le 28
juin 1919.-Le très honorable M. Meighen.

DROITS SUR LES LIVRES IMPORTÉS DE
FRANCE

A l'appel de l'ordre du jour:

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norable sénateurs, avant le passer à l'ordre du
jour, je désire faire une observation que J'en-
tends sur toutes les lèvres. Samîedi dernier les
journaurx annonçaient quî' l'avenir les ro-
mans et la littëérature piieblable venant de
l'Angleterre et de la France entreraient au
Canada en franchise. Les annexes du budget
indiquent que ces publications n'entrent en
franchise que sous le régime de la préférence
britannique seulement. L'on s'est demandé
aussitôt dans quelle mesure les publications
françaises en bénéficieraient. L'on m'a expli-
qué que, aux termes de la convention avec la
France, les romans ou publications semblables
'publiés en français, en France, brochés, car-

L'hon. M. BÉLAND.

tonnés ou en feuilles, entrent en Canada aux
mêmes conditions que sous la rubrique de la
préférence britannique; en sorte qu'il suffisait
d'exonérer de droit les publications ressortant
à cette rubrique pour appliquer la même pré-
féUrence aux ouvrages français du même genre.

Je crois que cela est exact et je me hâte
donc de reconnaître l'empressement du très
honorable leader de cette Chambre à faire rec-
tifier l'anomalie à laquelle semblait prêter
l'application au traité, et de l'en remercier.
C'est mercredi dernier que j'ai signalé le fait
à son attention. Il s'engagea sur-le-champ à
faire part de mes remarques au département
compétent, et quarante-huit heures après, le
budget répondait à nos désirs. De nouveau,
je remercie le très honorable leader, et je le
félicite de sa célérité.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur a bien exposé les faits. Avant
1930, les livres brochés devaient acquitter les
droits aux trois degrés du tarif, savoir 15, 22ý
et 25 pour cent respectivement, à l'exception
des livres publiés en France qui acquittaient
un droit fixe de 15 pour cent. Le produit
français se trouvait donc sur le même pied
que le produit anglais, et beaucoup moins taxé
que le produit assujéti au barème intermé-
diaire et au barème général. Après les accords
d'Ottawa, 1932, les livres reliés se trouvèrent
exonérés sous le régime de la préférence bri-
tannique. et sujets à un droit de 10 pour cent
sous la rubrique intermédiaire et sous la ru-
brique générale. Le livre anglais se publie
généralement relié, et le livre de France gé-
néralement broché. Le livre publié en An-
gleterre entre donc en franchise et si le livre
français était importé relié il aurait acquitté
10 pour cent, tandis que, broché, il était
frappé de l'ancien droit. Naturellement. les
accords d'Ottawa étaient basés sur le principe
donnant. donnant, et nous avions obtenu des
avantages appréciables en retour. Au cours
des négociations du traité français, 1933, la
France demanda et obtint sur ces articles
une concession ainsi libellée: "même droit
que sous le régime de la préférence britanni-
que." Le livre français relié se trouvait ainsi
exonéré, mais le livre broché restait assujéti
au droit le 15 pour cent. Et c'est à quoi
l'honorable sénateur trouvait à redire. Il est
bon de répéter que le même droit s'appliquait
également à l'Angleterre et à la France, mais
que les méthodes d'éditions d'ans les deux pays
différaient.

Les changements apportés au tarif compren-
nent, entre autres choses, l'admission en fran-
chise sous le régime de la préférence britanni-
que des articles figurant au numéro 169 du ta-
rif. lequel inclut des livres brochés et reliés.



26 MARS 1935 179

Or, comme lia France, en vertu de la conven-
tion 1933, bénéficie du même droit, ses livres
brochés entreront maintenant au Canada franc
de droit. Je suis vraiment heureux qu'il en
soit ainsi et j'espère bien sincèrement que les
livres ainsi exonérés seront de bons livres et
bien appréciés de mon honorable ami.

ÉMEUTE AU PÉNITENCIER DE
KINGSTON

A l'appel de l'ordre du jour:
L'honorable J. LEWIB: Honorables séna-

teurs, avant de passer à l'ordre du jour, je
voudrais dire quelques mots à propos de
l'émeute au pénitencier de Kingston et faire
une suggestion à ce sujet. Je crois que c'est
la troisième qui se produit en trois ans à
Kingston.

L'on a pris différentes mesures pour amé-
liorer la situation à Kingston; le gouverneur
et d'autres fonctionnaires ont été remplacés,
et les règlements ont été modifiés. Comme
les esprits sont restés dans le même état, je
suis porté à conclure que la conception ad-
ministrative ne comprend pas la situation.
Le Gouvernement lui-même en convient puis-
que le discours du trône annonce que le sys-
tème Borstal adopté en Angleterre sera le
sujet d'une étude en vue évidemment d'adop-
ter quelques-unes de ses idées.

Le Gouvernement s'est résolument opposé
à la nomination d'une commission royale qui
eût recueilli des renseignements à l'extérieur;
se disant peut-être qu'une enquête publique
contribuerait à monter davantage les détenue.
Ce serait une objection qui ne m'impression-
nerait guère. Quoiqu'il en soit, voici ma sug-
gestion, et je crois qu'elle écarterait cette ob-
jection: Le département de la Justice devrait
convoquer des Canadiens que le sujet inté-
resse sérieusement, comme le général Ross de
Kingston, W. F. Nickle, C.R., les deux Nickle
le père et le fils, aussi de Kingston, Mlle Mac-
phail, membre de l'autre Chambre, et l'archi-
diacre Scott. A mon avis, ceux-là devraient
dans une bonne mesure, promptement et sans
publicité, réussir dans le sens désirable, et que
le Gouvernement lui-même, je n'en doute pas,
doit désirer.

L'honorable M. GRIESBACH: J'invoque
le règlement. C'est un discours que l'honora-
ble sénateur est à faire. Avant l'ordre du
jour, on peut interpeller sur une question d'ur-
genee, mais on n'a pas le droit d'amorcer un
débat.

L'hIonorable M. LEWIS: Le point d'ordre
de mon honorable ami arrive juste au mo-
ment où j'ai dit tout ce que j'avais à dire,
ce dbnt je lui suis bien obligé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dois
dire tout de suite que la proposition de l'ho-
norable sénateur me touche bien moins que
celle die la semaine dernière d'admettre en
frandhiee les ouvrages publiés en France. Mon
sentiment à ce sujet est peut-être trop rigou-
reux, mais je ne m'accorde aucunement avec
celui' de l'honorable sénateur.

Je ferai remarquer d'abord que ces émeutes
ne se produisent qu'au pénitencier de Kings-
ton et, de même, que tout ce déploiement de
sympathie pour les détenus, tous ces appels
au sentiment public, toutes ces dénonciations
des faiblesses humaines inhérentes au traite-
ment des prisonniers,-sévérité, rigueur, cru-
auté, et le reste, proviennent du voisinage de
Kingston, et de la province d'Ontario. J'igno-
re si d'autres se font le même raisonnement,
mais, quant à moi, je vois un rapport très
direct entre le déploiement et les émeutes.
D'une manière ou d'une autre, les détenus
sont hantés de lidée que le public est avec
eux, que les soutiens de l'autorité ne sont
qu'une infime minorité dans cette province
et que si ces troubles se répètent assez sou-
vent et avec assez de violence, la peur finira
par s'emparer des braves gens et qu'eux, les
détenus, auront le champ libre.

L'honorable sénateur voit dans le paragra-
phe du discours du trône annonçant que le
Gouvernement étudiera le système Borstal la
preuve de son incapacité de remédier à cette
situation. J'ai beau, y penser, je n'arrive pas
à comprendre comment l'honorable sénateur
peut conclure du fait que le Gouvernement
entreprendira l'étude d'une méthode nouvelle,
qu'il est incapable de concevoir par lui-même
quelque chose de nouveau. Evidemment ma
manière de raisonner n'est pas celle de l'ho-
norable sénateur. Comme question de fait, le
système Borstal n'a rien à faire ici. Autant
que je sache, le système Borstal est un ré-
gime pour les garçons. Toutefois je puis faire
erreur quant à cela car le sujet ne m'est pas
très familier.

Il me semble qu'il serait à peu près temps
de faire comprendre aux violateurs de la loi
qu'ils ne sont pas les maîtres.

Quelques honorables SENAT[EURS: Très
bien, très bien.

Le très honorable M. iMEIGHEN: Nous
n'avons pas eu de difficultés dans les autres
parties du pays. Je n'ai pas de raison de
croire que les directeurs de nos pénitenciers
soient moins que d'autres accessibles aux
sentiments d'humanité. La classe d'individus
qu'ils ont à surveiller n'est pas des plus fa-
ciles. Dans certains cas, je le sais,-et je crois
que c'est l'awis assez général,-je sais que la
propagande trop encouragée chez nous in-

92585-121



SÉNAT

quiète sériusemenit les fonctionnaires cons-

cients de leurs responsabilités. Leurs obser-

vations ur place leur permettent de cons-

tater son effet sur l'esprit des détenus. Et

quand ces violentes émeutes se prodiuisent sans

rime ni raison. là oÙ la propagande est la plus

active. je ne crois pas exagerer en soupçon-

nant un rapport très étroit entre les dieux faits.

L'honorable M. DANDURAND. Je sais

bien (ue la Chambre n'a rien diva nt elle,

mais l'on me permettra d'ajouter un mot

bien pertinent au, sujet dont vient de parler

le très honorable leader. J'ai remarqué de-

puis un certain temps-et j'ai des extraits

de presse qui confirment la chose-que plu-
sieurs des individus arrêtés pour vol avec

effraction étaient des libérés sur parole. Lors-

que je fis l'intérimaire au ministère de la

Justice. il y a quelques années, en l'absence

dlu Solliciteur général. J'avais à reviser les per-

mis de libération sur parole. Je constatai que

les fonctionnaires accomplissaien(t leur devoir

sérieusement et consciencieusement. En ces

temps de crise. de vols et de brigandage, je

me demande si le département ne devrait pas

hésiter à libérer sur parole des détenus dont

le dossier est chargé d'un certain nombre de

condamnations. J'appelle l'attention du très

honorable leader à cela. parce que depuis six

mois on a dû appréhender de nouveau nom-

bre de libérés sur parole. C'est in fait qu'il

ne faut pas oublier, en justice pour le ser-

vice de la sûreté dont la tâche se trouve ac-

crue.

Quelques honorables SÉNATEURS: Ecou-
tez, écoutez.

L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. TOBIN demande au Gou-

vernement:
20 mars-i. Du travail a-til été exécuté à

l'ilm pr iii e i1e lu gouverne ment le dimanche, du-
rant le mois de févreir et de marrs 1935?

2. Duans laffirmiiative, combie.n de personnes
ont été employées pour ces travaux du diman-
che?

3. Si des peusonnes ont été employées le di-
mnihiie qiie est la natulre diu travail qu'elles
ont exéeté?

4. Si des porsonnes oint été ainsi employées,
qus s-ont les noms de ces persnnes?

5. Si îdes persinnes ont été ainsi employées,
ont-eliles reçu une rémiiiéraition pour ce travai
sunplénentaire?

6. Si des personnes ont été ainsi employées,
quel mio-nant total leur a été payé?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai la

réponse à la demande de l'honorable sénateur.

A la première question: L'on n'a pas travaillé

à l'Imprimerie du gouvernement les diman-

ches de février et mars 1935. Cela répond

également aux questions nos 2 à 6.

Le très lion. M. MEIGHEN.

BILL DES BREVETS

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill A, Loi modifiant
et consolidant les lois relatives aux brevets
('inventions.

ULhonorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs. je comprends qu'il doit être proposé

deux amendements à ce bill et comme l'au-

teur de la motion pour la troisième lecture

ne peut les proposer. on m'a demandé de le

faire. Je propose donc:
Que ledit Bill ne soit pas lu naintenant pour

la troisième fois. mais qu'il soit a.mendé comme
suit:

Page 25. Retriancher l'alinéa a) de la sous-
clause (1) de lia cause 64, les allinéas b) et c)
devenant reîspect:iveiiienit les alinéas a) et b).

Page 33. Après ligne 34. i.nsérer sur deman-
(le le renseinements re demande pendante en
vertu de l'article onze, $200".

L'honorable M. LEMIEUX: Expliquez.

Le très honorable M. MEIGHEN: A la

demande de M. McRae, l'article 64 a été

amendé à la dernière minute, au comité, et

la note qu'on m'a remise porte que dans l'ar-

ticle tel que modifié l'alinéa (a) du paragra-

phe 1 est inutile. Il aurait dû disparaître

lorsque l'amendement a été fait. Le reste a

rapport aux détails des documents déposés.

Comme le commissaire a déjà ces pièces en

sa possssion, il n'a pas besoin de demander
ces détails à qui que ce soit.

L'amendement suivant répare une omission.

L'honoraire de S2.00 qu'il faut inclure dans le

tableau des honoraires. page 33. a rapport aux

demandes de renseignements sur les instances

de brevets ressortant à l'article 1,, lequel pres-

crivait un honoraire mais oubliait de le fixer.

Durant l'examen du bill au comité le minis-
tre a dit que S2 serait un honoraire conve-

nable pour une demande de renseignements

au sujet d'une demande de brevet sous le

régime de l'article 11; l'omission se trouve

réparée par l'insertion de $2.

Le très honorable M. GRAHAM: Les deux

amendements ont été approuvés au comité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

Le très honorable M. GRAHAM: Je sais

que le ,deuxième l'a été.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill a

été imprimé. A-t-il été soigneusement colla-

tionné, avec les nombreux amendements qui

en font pour ainsi dire un bill nouveau?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh! oui,
j'ai demandé au sous-greffier du comité de

faire ce travail avec un grand soin; et je sais
que M. O'Connor et lui l'ont relu.
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Je confesse que je n'ai pas relu moi-même
le bill réimprimé, mais je sais que ces deux
messieurs avaient à leur disposition tous les
amendement adoptés et j'ai confiance qu'ils
ont accompli leur tâche avec grand soin.

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
rappeler aux honorables sénateurs que le Sénat
n'a plus de greffier en loi depuis quelques
années. En conséquence, tout le fardeau de
l'examen du bill qui a duré deux et peut-être
trois semaines au comité de la banque et du
:,ommerce-

Le très honorable M. MEIGHEN: Quatre.

L'honorable M. DANDURAND: A retombé
sur mon très honorable ami qui a dû s'en
acquitter au milieu des représentants des di-
vers intérêts qui se sont d'abord pressés autour
de lui au -comité pour exposer leurs vues et
l'ont relancé ensuite jusque dans son bureau
pour insister sur divers amendements et une
certaine rédaction. Mon très honorable ami
s'est montré en tout temps d'une patience ad-
mirable et je désire l'en féliciter. (Approba-
tions).

Le très honorable M. MEIGHEN: Merci.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Les honora-
bles sénateurs sont-ils d'avis d'adopter les
amendements?

Quelques honorables SÉNATEURS: Adop-
tés.

L'honorable M. LEMIEUX: Le premier
amendement n'a-t-il pas été abandonné?

Le très honorable M. .MEIGHEN: L'objet
du premier amendement était d'éliminer un
ilinéa du bill.

L'amendement de l'honorable M. Calder est
adopté.

(La motion du très honorable M. Meighen
'ortant troisième lecture du bill, tel que modi-
fié, est adoptée, le bill est lu pour la troisième
fois. et approuvé.)

BILL SUR LE PLACEMENT ET
L'ASSURANCE SOCIALE.

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend le -débat, suspendu le 19
mars, sur la motion pour la deuxième lecture
du Bill (8), intitulé: "Loi constituant une
commission de placement et d'assurances so-
oiales, établissant un service national de place-
ment, une assurance contre le chômage, des
secours aux chômeurs et d'autres formes d'as-
surance et de sécurité sociales, et visant les
fins qui s'y rattachent".

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs, la discussion de cette motion
fut remise afin de permettre aux honorables

sénateurs, moi compris, de se mieux préparer
à traiter non pas les détails du bill, mais le
principe constitutionnel qu'il comporte et la
portée de ce principe quant aux pouvoirs de
l'autorité fédérale.

Lors de la discussion en cette Chambre, il
y a six semaines environ, d'une résolution pré-
sentée et adoptée, portant ratification d'un
projet de convention du bureau international
du travail de la Société des Nations, j'ai indi-
qué les raisons qui, à mon avis, justifiaient ce
Parlement de voter des lois basées sur cette
résolution. Généralement, si non entièrement,
les raisons que j'ai données alors s'appliquent
également dans ce cas-ci. Cette assertion exige
une certaine restriction que j'expliquerai plus
au long dans un instant. Je la renvoie un peu
plus loin simplement parce que je crois qu'elle
apparaîtra plus claire à la suite de mon rai-
sonnement. L'on se souvient que j'ai exprimé
alors qu'en matière d'heures de travail notre
droit de légiférer s'établissait très bien sur les
dispositions relatives à l'industrie et au com-
merce dans l'Acte de P'Amérique Britannique
du Nord, lorsque la législation proposée est
d'application générale dans tout le pays, éta-
blit des conditions égales et une situation uni-
forme en matière de commerce interprovincial,
ce qui en vérité, s'étend à notre commerce
extérieur;-et j'ai lieu de croire que plusieurs
sénateurs sont du même avis. J'ai soutenu que
dès que nous essayons de légiférer, non pas
sur un commerce particulier, encore moins sur
certains actes de commerce, mais pour le
Canada tout entier et spécialement en rapport
avec le commerce interprovincial et le com-
merce international, nous restions dans le ca-

dre des dispositions relatives au commerce et
à l'industrie et que nous n'empiétions pas sur

la juridiction des provinces en matière de
droits civils. Il est indubitable que cet argu-
ment s'applique à ce bill-ci avec autant de
force. ni plus ni moins. Et en vertu de la dis-

position relative à l'industrie et au commerce,
nous avons dans ce cas-ci, tout autant de pou-
voirs que dans le cas de la journée de huit
heures. parce que la mesure actuellement en
discussion porte sur le commerce en général,
interprovincial et international, et que seule
une foi fédérale peut produire l'effet nécessaire,
c'est-à-dire l'uniformité dans les neuf provinces.

Je passe maintenant aux autres raisons ex-
posées lorsque nous avons discuté la résolu-
tion. L'on a soutenu que l'article 132 de l'Ac-
te de l'Amérique Britannique du Nord s'ap-
pliquait également. Il s'agit de l'article qui
donne au Parlement fédéral le pouvoir d'exé-
cuter et de remplir entièrement les obligations
dc traités ou autres. liant le Canada comme
partie de l'Empire Britannique. J'ai soutenu
aussi que si l'on ne se rendait pas à cet
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argumniut, lait ile 91 nous conférait certai-
nemnent cdes pouvoirs. suffisants. puisqu'il nous
autoris~e à légifé'er concernant la paix, l'ordre
et le bon gouvernement du Canada. Dans
le cas dle la radio, aussi bie.n que dlans le cas
de l'aviation, il a été reconnu, comme du reste
auj £ri<urý,iment, que si c<e pouv oi' résiduaire
touehan, la paix, l'ordre et le bon gouverne-
ment, ne pouvait justifier l'empiétement sur

deus droit.-; ýpé,îialement c'on férés aux provin-
ces par l'article- 92 et s'appîliquaîit seulement
e'n înatièie., non spécialemient attribuées aux
provinces, il y avait toutefois une except-ion
à c'(ttc règle; à savoir qu'une loi, heurtant
d'unec manière qelconque des pouvoirs spé-
ciaux conférés aux pcrovinces, peuit encore ee
justifier lorsque l'objet de cette loi est d'im-
portance, dc caractère tel qu'il devient d'enver-
gure natinale chez nous.

L'houorable M. DANI)LRAND: Qui en sera
jug*?

le, trè.3 honforabîle M. MEIGIEý-N: Le Con-
seýil Privé, en dfnivIl nous faut exercer
notie tugenment aut meilleur de notre connais-
sance et nous en rapporter a la plus haute
autorité clii royaume, L'en (lit aiii cours le
la di scu -sion sur' la j oitiné' dlb h uit licur ies
-J'insiste encul e aujourd'hui sur ce point-

que s~i unt s-uje t a pris cette ampletur et cette
envergure aut point il'absorber l'opinion dans
le domaine politique en Canada, c'est sûre-
ment, la j ouîrnée de huiit heures.

L'ass"uraînce i'elatýive au travail et à lemploi
dan-i notiîv pa. -t- l la même importance?
Il se tiré-Cote ici un0e différ'enc'e, et j'espère,
en l'exposant, ne pas manquer de clarté, bien
qule, faute dle tenmps, je n'ai pît me préparer
'omnme j e l'aurais voulcu. J'ai dit dains d'autres
cas queý- nous nous basions ý,ur l'article 132,
lequel nous autorisait à donner suite à toute
obligation incombant au Domninion ou à toute
prioiue di Domîinion par suite d'un traité
conclu par 'E mpîi'e Britannique. Cet article
s 'applique éga'l'ment, dans le cas actuel, mais
il v aî cettte, différ'ence. Le Traité die Ver-

a espréo 'ova it que le's sigonat aires légi fére-
l'aient lans le sî'ns île notre luiji de la j ournée
île liit k îî cs e t il cré a it uîî Bcureau clui Tra-
v'ail dont lus pays adhér'ant à la Société se-
raient, membres, lequel préýparerait des convecn-
tion.s pour11 étre souises aux gouvernements
de touîtes e nt ions adhlér'entes, J'ai fa:t
r'emar'quer' que le Canada étant membre de
la Société, a titre (le Domuinion et, non pas
comme' partie île l'Empire, la quiestion de
savoir s une oligation contractée par notre
pai "' titi ruîle m if'îl la S~ociété est
tii, nlîL.ion imialei',î' "taiti ma~'itîîllis
j'ai (lit qîu'à îîon ais îc iest pluîtuq) une oblîga-
tîli iicitc dit Canrada-:i Quaint â laitele 132,

Le très lini, _M. ME11'IGHEN,';

les honor'ables sénateurs se soruviennent que
j«ai dit qcue Ài l'on prétendait qu'une obliga-
tin impériale ne nous obligeait *pas au suýjet
de ces conventions, nous n'étions pas moins
liés. aut termes de la décision clans îe cas de
la, r'aio; car l'on sait que la décision dans
cette cause ne reconnaît pas cie différence
enutre une obligation d'ordre impér'ial et une
obligation d'ordre pulemen c national,

Le projet cle loi dont il s'agit ici n'est pas
fondlé sur uni' c'onvcntion îlîî 1îii'''iî inter-
national clii travail, conmme la nmesure r'elative
à la j ournée île huit heures, Le seul traité
(ient,~npî' le projet cie loi Cil discussion,
c'est le traité cie V'er"sailles mêmne. Il c -t dit à
l'article 23 de ce traité que les membres de
la Société "s'efforceront d'assuî'er et de main-
teni' cdes conditions île travail équitables et
liumaiîseA pour l'homme, la femm-e et l'e'nfant
sur ler pi' ro pres tecciit oires ainsi cqie cians I s
pays auxqcuels s'é(tenLlent leurîs relations de
commer'ce et d'industrie," Et l'article 427
dit: "Le bien-être phyiqcue, moral et intel-
lectuel (les travailleurs salarié., est d'une ima-
portan-ce c:s-entîellc au point de v'ue interna-
tional," Autant que je sachie, c'est là tout
ce quî engage notre pays en matière de traité
et si nous sommes cngagés-- clans ce sens ce
n ",st pas à t'itr'e île membî'e individluel de la
société, mais parce que l'Empirec Britannique
et, le Canada comone partie deu cet Empire
ont, signé le traité dle Versailles., D'où il
suit qu', les ob)ligations contractées aux termeis
susudits dtî traité de Vrale nous lient
c'onmme Domîuinion parce cquie nouis faisumns partie
de l'Empîire Britannique. En sorte que, d'après
l'artiî'le 132 dle l'Acte dle l'Amiériqîue Britan-
iquîte dlu Nord, nous av ons i ndu scu table ment

le potuvoir (le remplil' l'obligation, qcue'lle qu'elle
soit, parce qui'elle nocîs échoit dii fait que nous
faisons ptiuie de l'Empire. En ce sens, Parti-
cIe 132 établit notie pouvoir plus solidement
clans ce ca ique clans le cas de la journée
(le huit heures,

'1'ouîe'fois il reste a savoir jusqu'a quel point
l'obligationî préc'i-e( existe ii, Il c'st v'rai qu'ele
n'est. pas cie nat uic aussi préc'ise et définie
que, celle qui r.e,-soiL d*uo proje-t cie convention
signé pirn lou_ et, sujet à ratification, Cepen-
chant, ces mots dut traité de Veisailleýs et les
ol)ligai ioio,3 qîli en découlent ne sont pas sansi
sîgnific':atioî, -Nous nous efforçons de donner
suýiite à l'obligation plus ou moins générale
qui découle pour nous de ces textes, et en
tant, cque nouis nouîs v essayons de la manière
qîui nous convienît le mnieuîx, nous restons dans
lu idule &l l'article, 132 de l'Acte, d(, *Amiéi-
qui, Britainniquie dut Nord, Et je prétends à
nouve<aiu, loiit 'ommiie danîs le'.lmil cas,
que le sutul fait de or' pouvoir i'c'ýonplui' notre
dlevcuir' aut remnent que par l'action dut pouvoii
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fédéral s'exprimant par l'exercice de l'autorité
parlementaire nationale, donne au sujet une
importance et une envergure qui le sortent
des autres attributions et en font une oblýiga-
tion du Dominion au sens de l'article 91 con-
cernant la paix, l'ordre et le bon gouvernement.
Le cas actuel diffère de toutes les résolutions,
en ce sens qu'il ne procède pas d'une conven-
tion spéciale; mais si cette différence a une
certaine importance quant à l'artécle 132, elle
ne nous prive pas de ''appui de cet article.
Elle a une certaine importance aussi en rap-
port avec l'article concernant la paix, l'ordre
et le bon gouvernement; mais comme un
pays ne peut remplir l'obligation générale dont
j'ai parlé autrement que par le ministère de
son parlement national, nous avons certaine-
ment, au terme du jugement dans la cause de
la radio, les pouvoirs d'aetion nécessaires. En
plus de ces raisonnements, que les honorables
sénateurs me permettent quelques observa-
tions absolument étrangères à l'aspect légal.
Si nous voulons contribuer à l'effort général
visant à sortir de la crise actuelle, il nous faut
prendre certaines mesures sociales. Il s'agit
d'initiative de portée considérable, d'impor-
tance souveraine; d'initiative vitale et essen-
tielle à la restoration de notre existence na-
tionale. L'on a dit à satiété que cette crise,
au milieu de laquelle nous nous débattons,
diffère de celles qui ont entravé les progrès
de l'humanité dans le passé. Cela est vrai.
L'esprit d'invention a fini par créer une situa-
tion qui appelle des remèdes inouïs jusqu'à
présent. Ces découvertes ont diminué l'em-
ploi tout en augmentant la production au
delà de la consommation totale, à moins de
répartir plus généralement les revenus et d'ac-
croître l·a puissance générale d'achat. Il y a
deux manières de remédier à cet état de
choses: diminuer, de concert avec les autres
pays, les heures de travail, et, d'autre part,
s'occuper du chômage avec lequel il faut. à
n'en pas douter, compter durant la période
de redressement. Ce sont des mesures qui
s'imposent en Canada, et ailleurs également. Je
prétends humblement que tout homme ayant
pour mission de légiférer devrait s'appliquer à
indiquer les moyens de s'acquitter d'un devoir
et non pas chercher des obstacles à l'accom-
plissement de nos obligations. Si nous allions
nous retrancher dans les complications consti-
tutionnelles,-retrancher est peut-être une ex-
pression trop forte.-mais invoquer les difficul-
tés constitutionnelles, nous finirions simple-
ment par nous nuire en paralysant la marche
des peuples vers des jours meilleurs.

La solution de ces problèmes importe assez,
assurément, pour que le Canada y voit une
obligation. Et -lorsque viendra le moment de
trancher la question constitutionnelle. il sera

sûrement décidé que les restrictions, probable-
ment opportunes dans le passé, ne doivent plus
paralyser l'action d'un peuple majeur de fait
autant que de droit, et en état de jouer son
rôle non pas timidement mais résolument.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, mon très honorable ami
(le très honorable M. Meighen) sait mieux
qu'aucun autre membre de cette Chambre
qu'il y a certaines l'imites à la juridiction du
Parlement. Avec sa longue expérience dans la
rédaction des lois il sait que le Parlement, la
législation du Parlement fédéral doit rester
dans le cadre déterminé par l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord. La constitution
anglaie est fort souple, n'étant pas écrite. La
constitution canadienne est une constitution
écrite.

Mon très honorable ami ne saurait renier
son passé ni oublier son opinion antérieure,
mais encore récente, sur ce sujet. Il était
d'avis que la législation sociale ressortait aux
provinces et il agissait en conséquence. On
nous présente maintenant la question sous un
autre angle. Malgré la jurisprudence du Con-
seil privé définissant les juridictions, nous en
sommes à nous dem'ander si la mesure pro-
posée relève de notre compétence. Je posais
il y a un instant cette question à mon très
honorable ami: Qui décidera si le sujet de
ce projet de loi a pris une ampleur nationale
de nature à le faire ressortir à notre juridic-
tion? Mon très honorable ami a répondu:
Le Conseil privé. Ce qui revient à dire qu'en
cherchant à faire notre devoir, nous nous en-
gageons dans une voie incertaine.

Il appartient à cette Chambre, encore plus
qu'à la Chambre des communes,. de scrutbr
rigoureusement la constitutionnalité des me-
sures dorrt le Parlement est saisi, parce que le
Sénat est reconnu comme le protecteur de la
constitution et des droits des minorités. C'est
là l'objet primordial de son existence. Il nous
appartient absolument d'approfondir la ques-
tion, et c'est ce que je me propose de faire
même si je m'expose au reproche d'attaquer
le projet de loi. Comme on va le voir, je ne
m'en prend@ pas au principe du, bill.

Il s'agit de l'assurance-chômage. Or. indé-
pendamment de la question constitutionnelle,
j'ai déclaré maintes fois en cette Ohambre que
j'étais absolument converti à cette idée. L'étu-
de de la question ouvrière m'a graduellement
conduit à cette conclusion. Je sais que l'on
peut présenter des raisons à l'encontre. L'on
dit, par exemple, qu'un jeune pays comme le
nôtre. si riche de ressources naturelles et si
susceptible de développements matériels, de-
vrait hésiter à s'engager dans cette voie. J'ai
lu.-ie l'ai dit dëià peit-être.-le rapport d'une



184 SÉNAT

enquête faite par deux autorités américaines
en matière d'œuvres sociales. Les deux au-
teurs ont vécu deux ans, à Pittsburgh et ail-
leurs, la vie des ouvriers du matin au, soir et
du soir au matin, travaillant avec eux, se dé-
lassant avec eux, mangeant à la même table
et glosant avec eux en fumant la pipe. Or.
ils ont constaté que la grande inquiétude des
travailleurs est de se trouver sans ouvrage. Le
souvenir du chômage antérieur et la crainte
d'une autre crise semblable les rendaient mal-
heureux. La plupart de ces ouvriers étaient
mariés et leurs salaires suflisaient juste à leur
subsistance; ils n'avaient aucune économie. pas
même de quoi subvenir aux frais de maladie
et d'inhumation. Leur conversation revenait
constamment sur le chômage possible; la
crainte de se trouver d'un jour à l'autre sans
emploi et dans la misère avec leur famille
était leur hantise. Graduellement. j'en suis
venu à me dire que si nous poursuivons tous
le bonheur en ce monde, la classe ouvrière a
le droit d'être protégée contre la menace du
chômage. Même dans son propre intérêt. le
patron qui emploie en temps de grande acti-
vité un personnel de cent ouvriers, et davan-
tage probablement -en temps de presse, ne
devrait pas en renvoyer cinquante à soixante-
quinze aussi brusquement qu'on arrête une
machine, il devrait les traiter comme des êtres
humains. Son devoir est d'aider ses employés
en temps de chômage, et c'est l'une d'es rai-
sons pourquoi j'ai toujours cru à l'assurance-
chômage avec une caisse alimentée par le pa-
tron. l'ouvrier et l'Etat. Notre classe ouvrière
si nombreuse a droit à la paix de l'esprit et
au repo.s moral que donne l'a-surance de ne
pas se trouver au dépourvu et jeté au rancart
comme une machine usée.

Dans sa première causerie à la radio. le 2
janvier dernier. le premier ministre disait que
lez temps de prospérité se prêtent mieux à la
législation sociale. à cause de l'emploi normal
de la main d'œuvre, qui permet à celle-ci de
contribuer en plus grand nombre. et de l'état
plus satisfaisant de, finances publiques; et
quant à cela je suis d'accord avec lui. Mais
tout en crovant, comme tout homme sensé. ce
raisonnement juste, j'appuie le bil. parce qu'il
consacre le principe de l'assurance-chômage.

Le Parlement a-t-il juridiction pour rendre
cette loi? Voilà. à mon avis, toute la question.
J'ai dit ce qu'était. à mon sens. l'une des
fonctions importantes (le cette Chambre. Il
convient que le Sénat exprime son avis sur
nos restrictions constitutionnelles, en d'autres
termes le partage de juridiction entre les pro-
vinces et le Dominion. Je crois également.
comme mon très honorable ami, que l'unifor-
mité dans la législation sociale est grande-
ment à désirer. Mais il y a tout de même

Ihon. M. )ANDURAN D.

une question de juridiction. Le Parlement
fédéral a-t-il le pouvoir de rendre cette loi?
Il fut un temps, et mon très honorable ami
en conviendra, où les deux Chambres à l'una-
nimité reconnaissaient que la législation so-
ciale ressortait aux provinces. Nous étions
tous d'accord sur ce point. Mon très hono-
rable ami n'a clone pas lieu d'être surpris si
je demande les raisons du changement d'opi-
nion en matière aus-i importante.

Examinons-en quelques-unes. Lorsque je
Jui ai cité il y a quelques semaines son opi-
nion de 1920. mon très honorable ami admit
tout bonnement qu'il s'était trompé et même
que la Cour suprême aussi avait fait erreur.
Cela devrait nous inspirer la prudence et nous
engager à affirmer avec moins d'assurance.
Mon très honorable ami dit qu.e le Conseil
privé décidera. Je prévois la difficulté qui se
présentera. et c'est pourquoi je veux discuter
brièvement les raisons que l'on invoque à l'ap-
pui de la situation telle qu'on nous la repré-
sente.

Mon très honorable ami a mentionné l'ar-
ticle 132 de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord, sur lequel il fonde en partie sa
th,èse. Voici le texte de l'article 13e:

Le Parlemnt et le gouverneient du Canada
auiont tous les pouvoirs néce'ssaires porli reu-
plii'r envers les pays étrangers. commf portion
de l'empire britiannique. les oeligations du Ca-
nada oi d'aucle le se" provinces, nasant le
traités conc1lus entre Fenpire et ces pays trail-

Cette di-position date (le 1867. Qu'était à
cette date un traité entre l'Empire et un pays
étranger? C'est le point. et le seul, sur lequel
on s'appuie. A cette date, l'Empire britanni-
que comprenait toutes les possessi-ons où flot-
tait son drapeau. Les traités étaient conclus
par le roi. Ils n'étaient pas soumis au Parle-
ment impérial. et encore moins aux législa-
tures des Dominions. Mais lors clu traité de
Versailles. je me souviens. et mon très hono-
rable ami aussi se souvieut. que les ministres
britanniques jugèrent politiquue de dire qu'un
traité dP pareille importance échappait à la
règle générale et dcvait être ratifié par le
Parlement. Avant ela. un traité conclu par
Sa Majesté le roi liait la Gramle-Bretagne et
tout l'empire britannique. L'Empire britan-
nique s'exprimait par l'autorité soive raine du
roi et celle de son Parlement lorsqu'il y avait
lieu. LEmpire était beaucoup plus étendu
qu'actuellement; il comprenait. comme je l'ai
dit, toutes les possessions britanniques même
celles dotées de leur propre législature, et un
traité signé par le roi !iait tous les sujets bri-
tanniques dans le monde entier. C'est la rai-
son pour laquelle l'aitiele 132 se trouve dans
l'Ate lde l'Amérique britannique du Nord.
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Le traité de Versailles n'est pas un traité
conclu au nom de l'Empire. Il y avait là,
comme on peut le constater à la première
page du document, des ministres britanniques
qui représentaient et à juste titre l'Empire
britannique. mais l'Empire britannique tel que
constitué alors, savoir la Grande-Bretagne et
toutes les possessions britanniques non repré-
sentées à Versailles ou à Paris. L'Empire bri-
tannique comprend encore des possessions;
mais le Canada n'était pas à Versailles comme
possession; c'est à titre de pays autonome
qu'il a signé le traité. Les ministres britan-
niques ont signé au nom de l'Empire britan-
nique, mais l'Empire au nom duquel ils ont
signé ne comprenait pas le Canada, l'Austra-
lie, la Nouvelle-Zélande, l'Irlande et l'Afrique
du sud. Non, ils ont signé, et conseillé au
roi de signer au nom de Empire britannique
tel que constitué alors. Le Canada était re-
présenté par ses propres ministres qui ont si-
gné en son nom.

Dans ses Canadian Constitutional Studies,
Sir Robert Borden lui-même. dont la compé-
tence est reconnue, décrit l'évolution gradu-

elle de l'autonomie canadienne. Je le cite:

La signature et la ratification des divers trai-
tés conclus à lia conférence marquent un autre
stade de l'évoilution. Etant donné le rang re-
connu aiux dominions et le rôle de leurs repré-
sentants à la conférence de la paix, l'on orut
que lia signature de ceux-ci devait apparaître an
triaité et que celui-ci devait etre proposé à la
rat.ification des parilements des Domionins. Con-
séqueument le premier ministre du Canada fut
d'avis que l'assentiment du roi aux divers trai-
tés. quant aux Dominions s'exprimât par lia si-
gnartuire de leurs pilénipotenbtiaires et que le pré-
ambule et l'es formules protocolaiires fussent ré-
digérs conformnément. Les premiers ministree
des Domin'ions. convoqués par le premier nms-
tre du Canada. ayant approuvé cette proposi-
tin.cn,ele-ci rédigée sous la forme d'une note,
fut présentée et acceptée. Le roi. comme Haute
Pairtile contractiante, devait en conséquence con-
férer d' pleins pouvoirs aux délégués des Do-
minions et afin que ces pouvoirs découlassent
d'un acte posibif du Gouvernement canadien,
celui-ci rendit, le 10 avril 1919, un décret con-
férant les pouvoirs à cette fin. Le statut nou-
veau du Dominion apparaît encore dans l'a
Constitution de l'a Société d'es nations.

On trouve ces extraits aux pages 1118, 119 et
120..

Dans sa forme définibive, modifiée et incor-
norée dans le triaité de paix avec l'Allemagne,
le Paote reconnaît pleinement lie statuit des Do-
minions. Comme signiataires du t'ai.té, ceux-ci
devenaient membres de la Société aux mêmes
titrcs et sur l'e même pied que les autres mem-
bres, et jouîissiant sons tous napports du même
droit de représentation à l'Assemblée, que les
autres signataires.

Je prétends donc bien modestement, et tout
en respectant l'opinion contraire de mon très
honorable ami, que le roi n'a pas signé le
traité au nom d'un empire britannique com-
prenant les Dominions.

A la Société des Nations ce sont les minis-

tres britanniques qui représentent l'Empire
britannique, et lorsque vient le moment de
voter ce sont eux qui montent à la tribune dé-
poser dans l'urne le vote de l'empire. Les
Dominions font de même aussi. D'aucuns
s'étonnent parfois d'entendre dire que l'Em-
pire britannique ne comprend pas les Domi-
nions. C'est que, en qualité de pays aitono-
mes, nous sommes sur un pied d'égalité avec
l'Empire britannique et que nos ministres
ont le même droit que les ministres de Lon-
dres d'exprimer leur avis.

L'honorable M. GRIESBACH: L'honorable
sénateur prétend-il qu'en conséquence de cette
évolution l'article 132 est désuet et ne s'appli-
que plus?

L'honorable M. DANDURAND: Oui, parce
que l'Empire Britanni.que de 1867 ne peut
plus s'engager en notre nom, ni nous lier.
L'Empire Britannique actuel est composé de la
Grande-Bretagne, de l'Irlande du Nord et des
autres possessions non encore autonomes et
n'ayant pas atteint l'égalité reconnue dans
la résolution de 1926 et le Statut de West-
minster.

L'honorable M. GRIESBACH: En sorte
que le changement environ le temps du traité
de Versailles n'était pas le fruit d'un acte légis-
latif de ce Parlement ou du Parlement de la
Grande-Bretagne, mais simplement de facteurs
tangibles ou latents dans la constitution à ce
moment-là. Ce ne fut pas l'œuvre d'une légis-
lation. La faculté d'autonomie du Canada
existait ina.ctive et de même le pouvoir de
l'Empire Britannique de se comprimer. Est-ce
là ce que vous voulez dire?

L'honorable M. DANDURAND: C'est ce
qu'entendent ceux qui traitent de cette évo-
lution conslitutionnelle. Le Canada était à
Versailles en vertu d'un décret de son propre
gouvernement et d'une délégation de pouvoirs

par Sa Majesté le Roi. Sa Majesté le Roi a
signé le traité de Versailles, mais seulement
après que le Parlement canadien eût décidé
de le ratifier. En l'approuvant, le Canada et
les autres Dominions se lièrent mais de leur
propre gré, par l'organe de leur parlement.

Le deuxième argument que présentent ceu:
qui ont changé d'avis sur la juridiction en mat
tière de législation sociale, mon très honorable
ami le formulait il y a quelques instants,-
veut que le Canada soit lié directement du
fait de sa signature. Je répète ce que je
disais il y a quelques semaines: le Canada
a signé et il s'est lié, mais sous réserve de
ses pouvoirs constitutionnels, lesquels sont
reconnus dans le traité de Versailles. Il ne

suffit pas de dire: "voyez cette clause du
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traitée; l'on vous répondra -voyez cette
att et alors le Canada n'a pas d'autre

obligation que dc trans~mettre le document
atîx provînces. Et qui a exigé cette dispo-
sition?'* Lcs Et.ats-Unis qui étaient repré-
sentés~ là et. qui se dirent: Nousý avons des
juidictions distinctes, noiiîz ai ons nos Etats,
cette elatisc nous est. néî'siiaj. Les rédac-
te trs litl traitéý eurent la il te t ache dle trou-
ver une, formule obligeant quand même les
Etats-Uunis à contrihu< i à l'amélioration des
condit ions otivrièt'es, cii acceptant, ic. prin-

cp-contenus dans ce que j 'appelle la
'Grande Charte du Travail". La formule
conçue par les rédacteurs répondait exacte-
mecnt à la forme constituitionnielle du Canada.
Et nous aivons signé tel qut, ouvert ement.
Les Eýtats-Unis insistèrent sur la distinction
a fa ire entre uin Etat fédénitif et uin Etat
unitaire. L'on ne prétendait (fonce pas alors
modiftier notre constitution ; cela ne v, enait
*L lidée dle personne.

Mon très hionorable ami a été le premier
a temiplîr l'obligation. parl' n irtrôté en con-
seil et à déclarer que ,on devoir cez;ait avec
la communication de la convention aux pro-
vince.s.

LeD troisième argument est tout à f ait extra-
ordinaire. L'on nous dit, que les provinces
p-Puviit iiiposer de.s t axes directes mais qo'-

elle., net peuvent légiféreri sur ce sujet, parce
quc c-et te mesurîe comporte uin prélève-
iiient - iii la t résu rutii féd éra le. C'est le
trè.s hionorable prmeruini.stre lui-même qui
n ouiý il it 'e la. Ce pro.jet (le loi comniporte la
ion tribtut ion dlu pa trotn, la con tribu t ion (le
l'ouvrier et la contribution de la trésorerie
fédérale,; et il n'y a pas le moindre doute
que lesý proiiîncs ne peuvent prélever sur
la ca is.-e fédérale. 1l n'y a pas~ lieu de s'ar-
reter à discuter pareil raisonnement. 'Ma is
les provinices peuvient très bien trtouver des
fonds dans ,cleu ior caisse o11 en prélever
aux moy en (le l'impôt direct.

Voici t ext uellenment le s parole s au premier
mini.-tre'

il u' a qu'unhe sL'P'îite uutr"ý qui etîcit à mîêmie
lti ,:1i'.î ii'uliie, at euti. Il"S tîî.ils à 1*ti.,.Ii-
i iii a tli tul î ' .

Rai-'onnenîent éf tuctx Evitlemment
l'rs p"o\-inmes ne îîeuvcnt rien urla trés~ore-
rie fédérale, nmais elles ont, la letur. L.es pro-
t mces3 où a*pplique la loi (le pension de vieil-
lesse ne prennent îsas ce qut elle leur coûte
(fan,; la eai.-e fédérale. Mêmne si nous préfé-
rons dc.ý loisý d'a ppliî'atiooli générale, le fait
d(, le-; rn dre iii ne le.s valide' pas. Comme
l'a (fil mion très lionorall ami, le Conseil
îîrii, s e prononce ra suir 'e(t te iiiîcstîce. L'on a
dit îii'iîs.ceu'.- pas; mon très hionora-

L*ioni. M. D)AN l)Ii.Â N D.

File an uP jite Lt Daii'i Prolii'u Saîle Adjiist-
menlt Tax (Ir la Colomliie-Anglaî.e a été
dèlzîlrée in-ýconýt ittîtiotînr1lIt pitr quei c*ét.ît
ulne taxe indlireetc,. Le- provinces ont le droit
(le pilvt(les taxes directes.

Autre atrgument qu'on cntend so,unt et
dot non trshonorable ani al fait état
cn 'cii e Chanîbre: les provinces ne peuvent
t oitchier tt î'otîiinr i c t er'pru iicil. Comn-
nie pritncipe geti éral j'eu conviens; mals
io Oi (lIs t .5 tIio.-esý t îns- 1:a pra tiqule Totute

t.--a rt c -lio iige proviincîi ale nu ira it au
î'iîîti'ititepi poi incial. dît-on, et H t':tit patr

-onséquen-it illégale. Cedý la tine concluision
erronée . .Suîppos-ons qute toute'ý les provinces
ivotent (les lois id 1ijie lles n'ottri pas-
s-rolIt pas leurî jurdiction, nous ations dzins
t outt le patys; unîe lé gi-lu t ion uiifoirme. Et
nmeme ,; d -a( t îes lois diîfférenîîtes, je

liéeisencore qu<,ellesc~raient, conist itution-
tic i le, ls ('irronst ani-es et c'ond(ii itin par'ti-
itiliers -viariert coi'ii-éi':iliiencnt dîîune pro-

à'îî' lau tu-e et elles hetii'ent, influer indi-
ic't si ut tr le tomnmneii'e i n erp roi inria!.

mu iê tiitn icipîal. pai' exemnipie, pe ut niodi-
fier t'in:-iilér:tblement le.'. ('ilirges entre fabîri-
canîts, île, nime que la -.ituîation géSographtique.
Ait point, & vite trans.port, les Provines
ini:rit iîot . olît, tIis avant ages qui tic po.s'.e-
tIent pa. s c-qIiro\i'ni'-s îicru ln Les

IaltlsaggIlouié,i-.i titois ptrt iilii è (tes a ('er-
t priov iniices offi-cut, aux fa brita n ts îles

fa'.ilités quî'il.; ne trotîîut 'lis aîilleurs-. Les
pi ti gtoupi iîieîîî sitiffivn t. priî'éient, de
cui'. pi i, pi'loputlatioîn. Cc.s jouits derier's,
]oui a prii1 ti'. a la legi-.lo tire i Quéec tino

î'e.scluiii lîroti -tout itioutre lîinîtuotionm par
la cité îl*Ottaiî'ai. laquelîle exrcaît en cela
(les pouî' oîîý- à elle conili ré.' piar la législature
d'Ontario. (lune taxe datfire qui frappait
île, cîto 'es i--ý l une autre province. Le spé-
cieutx (le J'argumeni lt. à s.avioir qi- lis provinces
ne petuventi toîuchîer out commerce interpro-
vitial. iwchan.ilge rieii il la cons.tittion. Il
se, Ititrr:ilt quî es jîoxmi.' étalîli'.-'ent des
si siene.. ilifléilit.' is -î'îuteihîiiî mais
l'uii lie, -a11ilit soteiri qu'elle n'ont, pas
le dritt dle legîiér-P i ' i î tii tiè'rî s de drloits

ii is I '(il't ci. (li pc-oprlétés.
MnItt t rès h oouîr.îI le, amii a dit que certains

prîlîipî dIirigeants~ îhîî troué(' de Vrsailles
ollg,u ile Doniîîîioîi; cqtîe les, conditions ou-

'li'espeuven(lt gêlier le comii re inteOrna-
tiootî tIC qî, le provinîces rt'uyant, pas tiri-
li.Iiionl 11ic er 'U.î i tnw mesurîe comnie celle-

ci r'lî it ièiren:e.nt de li juiridliction fédé-
rit'1 . (''t-. un auitre rais-onnemnît clpccieux.
etf j' c.tiI, lèt qu'il tomhe ile soi diu
fit t qu, lP, tri ité île Ver-' il s rei'onn.iît les
liîi ittîlis àaicuul n iotre régimîe fédé.
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ratif. Je lai dit déjà, la reconnaissance de
ces restrictions fut demandée -par les Etats-
Unis.

Mon très honorable ami prétend que notre
juridiction en matière d'industrie et de coin-
merce nous confère le pouvoir de rendre cette
loi. J'ai vainement essayé de me représenter
où s'arrêterait notre empiètement sur les droits
provinciaux si l'on s'autorisait de cette inter-
prétation. La formule Industrie et commerce
pourrait servir à justifier toute mesure sem-
blable à ce-ci au préjudice de la propriété
et des droits civils.

Le très honorable premier ministre et le Se-
2rétaire d'Etat ont souvent disserté sur les
incertitudes de l'interprétation des lois par les
tribunaux, et je crois que je pourrais citer
Jes observations semblables de la part du
très honorable leader de cette Chambre. Nos
mesures sur l'assurance ont été si souvent in-
firmées, bien que nous croyions que cette
question fût de notre ressort, qu'il convient
d'hésiter avant de déclarer péremptoirement
que la mesure à l'étude est de notre juridic-
tien. La pruden-ce la plus élémentaire exige-
rait que la question fût renvoyée à la Cour
suprême du Canada. Depuis un an, le Gou-
vernement de mon très honorable ami a ren-
voyé trois questions à ce tribunal, toutes trois
relatives à des sujets moins importants que
celui-ci. C'était au sujet de la loi sur les ar-
rangements avec les créanciers des compagnies,
de l'article 1110 de la loi des compagnies et
des pouvoirs de la commission du tarif.

Je ferai remarquer aux honorables sénateurs
que cette mesure exigera un personnel d'au
moins 3.800 personnes, et que les frais an-
nuels s'élèveront à un total de 6 à 7 millions
de dollars. d'après la déclaration faite ailleurs
par lie leader intérimaire du Gouvernement,
Sir George Perley. On la trouvera à la page
1609 du fhansard de la Chambre des communes
de cette année, que je puis citer puisque c'est
un document officiel. Avec la perspective de
ce fardeau formidable. quand on connaît l'état

précaire des finances du Dominion et les lourds

,impôts qui accâblent déjà nos contribuables,
;ne convient-il pas de nous arrêter avant de
pous lancer dans une entreprise qu'un juge-
ment peut renverser? Nous avons bien le
temps de renvoyer la question à la Cour su-

prême et d'obtenir une opinion judiciaire. Le
bill même porte que la Partie II n'entrera
en vigueur qu'après avoir été approuvée par
décret du Conseil, alors que le système tout
entier aura été formulé. Cela prendra plu-
sieurs mois, et le renvoi au tribunal n'entraî-
nerait pas de perte de temps. Lorsque je re-
commanderai, au comité général. que ce pro-
jet ne soit pas mis à exécution avant d'avoir
consulté notre Cour suprême, j'espère que mon

très honorable ami verra la chose du même
oeil que moi. Je suis certain qui si l'on ne
,procède pas ainsi, toutes -les classes ouvrières
,du pays diront que, sous prétexte de législa-
tion, on leur donne tout simplement un nid, à
proces.

L'honorable LOUIS COTÉ: Honorables sé-
nateurs, qu'on me permette d'ajouter quelques
mots à la discussion, non pas que j'aie la pré-

,tention d'éclairer la Chambre, mais parce que
je désire expliquer aussi brièvement que pos-
sible mon vote à l'appui du bill. J'ai, pour la
constitution, une vénération au moins égale si
non supérieure à celle des autres honorables

,sénateurs. Je nie trouve pas dans notre loi
organique autant de défauts que d'aucuns. On
attaque souvent l'Acte de l'Amérique britan-
nique du Nord parce que, rédigé en termes
définis. il manque partout d'élasticité. Mais
j.e maintiens qu'à l'examiner non seulement
dans le texte, mais aussi à la lumière de l'his-
toire, l'on constate que ses dispositions sont

;beaucoup plus élastiques qu'elles semblent à
première vue.

Pour ma part, j'ai toujours considéré l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord comme
une charte de protection pour les droits des
minorités, dont l'interprétation ne prête à
aucun doute sous aucun rapport. Les arti-
cles qui règlent les droits des minorités sont
séparés et distincts des autres. et ils demeure-
ront intacts sans que l'interprétation judiciai-
r" ou autre entame jamais leur utilité. Il y a
aussi les articles 91 et 92 de l'Acte, que je n'ai
pas sous les yeux. lesquels définissent le cadre
législatif du Dominion et des provinces respec-
tivement. Il est incontestable que lorsque ces
deux articles, comme tout l'Acte, du reste,
furent rédigés et adoptés. c'était dans l'in-
lention de conférer au -Gouvernement fédéral
les pouvoirs nécessaires pour rendre l'admi-
nistration centrale efficace. Le jugement ren-
du par lord Sankey dans la cause de l'aviation
fait très bien ressortir cette idée, à mon sens.
i y avait aussi le désir de conserver aux

provinces certains droits législatifs, énumérés
à l'article 92. Mais au-dessus des deux arti-
cles 91 et 92. je discerne l'intention des au-
teurs de la loi d'investir le gouvernement cen-
tral de pouvoirs suffisants pour assurer une
administration efficace et continue.

Oublions pour un moment l'article 132, à
savoir si nous sommes obligés d'adopter cette
mesure afin de donner effet à des obligations
que nous avons contractées par traité, à titre
de partie de l'empire britannique ou à titre
dc( nation séparée; oublions même la disposi-
tion touchant le commerce, car nous savons
tous que les décisions du Conseil privé lui
ont donné une interprétation bien plus res-
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treinte que nous voudrions. Basons-nous uni-
quement sur' les pouvoirs résiduaires conférés
,par l'article 91, relativement à la. paix, à l'or-
dre et au bon gouvernement du Canada: n'y
tr-ouv\on.--nousý- pas suiffi-amment de juridic-
tion pour justifier la mesure à l'étude?

L'honorable 'M. DANDURAN-ýD: Il est li-
mité.

L'honorable M. COTÉ: Il a ses limites. mais
il est élastique au-si, malgré que l'honorable
leaý,der de l'autre côté ('l'honorable M. Danclu-
rand) semble le nier. C'est cette élasticité
qui justifiait la deuxième règle pc-ée par lord
SankeY dans son jugement en matière d'avia-
tion. Il a établi cette règle afin dle facilitcer la
dlémar cation de pouvoirs entre le donminion et
le province s d'après les articles 91 et 92. et
il déclare que les poiuvoirsý généraux. c'est-à-
dirc e- puvoirs résiduaires mentionnés a
l'article 91. permettent à l'autorité centrale de
légiférer sur des questionsý d'intérêt national.
Lat chose ecd incontestable, tout comme il est
incontestable que le hill à l'kitude traite d'une
que-tion d'intérêt national. Lord Sankey va.
Jtusqu'à dire que lat législation ne doit pas, em-
,piéter -sir les c-ujets que l'article 92 attribue

çxeu-î'emntaux provinces, à moins que lat
queiction ne soit devenu n vegr natio-
ciale. Eh bien, je décire, à lat Chiambre que
l'objec thI lat mesure est une quiestion cl'im-
peortanc, nationale, qu'il s'agit d'un sujet qui
a pris dles proportions nationales. au sens de
l'exprû,sion de lord Sankex-.

La réOlo dont J1e einýz de parle r fait partie
di'une -(île (d iîe établies par lordSaex

stir iiiit(il t Il (lit qu'il les a extraites
dr, causces :intérieuremnent ,-dumiscs aut Con-cil
prîc é cft touchiant l'interprétation e l'Actc

cl'Amérique britanniiue clii _Nord. On peut
ize ci mander sur quoi il a basé -a deuxième
règîr ? Lc., honoraiblesz sénateuri-; connaissent
le *juenemc t clii Conýeil privé clan- la caiiz"

dL~clversus la Reinc. lequelI déclara la loi
,Scoctt c' il.Le plus hauiit tribuinal (I 1cem-

,pr.cniomm le xplieierc ut (les décision, sur-
seéqiente,, déclara qu'il tenait la loi Scott va-
lide parcee quil avait naituirelement conclu
que le Parlement canadien avait clé, pour lé-
giférer suir un suj et normalement (1e l cem-
l,,(e( n e s h rovinces. con>t té I*urgence, par

suite clune série dle icntne.d'une léic-
l'ction Positive.

Pius tard. lors cIe, la cati- Snidcr. ec croîs.
!a clu-ý(i-jeu (ii Cons-il privé dans la eause

J v- lvrs i-c la B-inn fit expliquée, et on
en cI nna comme raison le, fait que le Parle-
jîanun canadien avait dé croire que, l:a nation
.ét ut ci lag idce voi r r cans le- exces si
les au1torité;ý fédéral s ne prenaient pa.s quel-

L1tîii. M. COTE.

eule me-ure de prévention. Voilà une excep-
tion à la règle générale étabalie par l'honorable
leader dIe gauche (l'honorable M. Danduranl)
que nous ne devonsz pa;ý empié,ter sur l'article
92 en invoquiant Li formule concernant lat paix,
l'ordre et le îaon gouvernement.

Il y a elautres exceptions. Je me rappelle
la caus-e clit Fort Francesý,. Elle résuiltait de
la législation cie guerre. D'après la loi des
mesuires~ de guerre. un décret dci conseil fixant
leý prix clxi p(apier' à journal fut ado.pté. Dès
que la guerre fut, terminée, les intéressés dans
c-e commaerce déclarèrent que les mesuires
(le, guerre ne pouivaient plus justifier la, fixa-
tion des prix. L'- Conseil privé déclara l'ar-
rêté dii Conse'il valide, bien qu*il ne s'agis-e
pas d'un sujet énunméré à l'article 91. Lat fixa-
tion Ies prix. déclarait le Conscil privé. est
uine queite-on cde droitsi c'ivils. mais. en cals d'ur-
gence, il faut teni' pour ae'quis que le gou-
vernemcnt canxadien jugeait de l'intérêt du
pays cIe fixer' le prix du papier à journal.
afin qcîc la pr-se ýpoisse être sûre de son
appcrox icionnement. et en état d'imýprimer et
dle publier dans tout le pays les nouvelles de
lit gulerre.

Je prétends; que si vous pouvez établir
le fait.-ce n'est paîs une qiues.tion de loi,-
qu'un suje t e -t devenu d'impoî'tan<'e et d'en-

egirc nationales, vousc pouve-cz, d'après les
pcouvoirs généraux dl 'te 91. justifier'
i iMte législa tion fédéra le (le naturîe â, empié-
ici' sui' les s ujetS éntumérés, à l'article 92.

Et maintenant, cette mesure a-t-elle c(
c'ariactèere. e d- l'îe cctt- i':tégiie, le -ujet
a-i-il ccetce imaportance? N'e.st-il pas vrai quE
l-s elic-,tioiî.s (le trac ail. île placcînent etý de

cîénaepcîve nu être coîapri.scs dansc ette
dlétinition*' N est-il pas a-lai que nous en
somme, a un podint cie notre x'ie économique
où l' cma e c t dex'-enuîi si grave que seule
cm'i scuitici co nvxenable (Ie ce problènae pet
ccic-r le îY' 'eti pas xvrai que les

pxine et le.; nicîuicipalei.-és. a qui incom-
liait. leý îàole ou' lalég'c'- le chô1mage, nous
(ti i.- tuuo Ii cii- l(-ilcccci il y a c'iniq ou

clix tis i--lpas c-rai qui elles sont clexe-
n iinp iýuii.t - faire face au probalème'?

J'ai cil îocca-ion ntre cette, semaine
qcielqcc'-cns cIes iso-otir; faits à la réunion
de-i maeires canadiens à vonitrié-al. Tous les
ecr t e'eir-i éaienut unîanimes à déclarer que les

mncplté, ne, peuvent plus porte r ýle far-
dalet epic le gauv-erne'ment fédéral devr'ait

l'î-iîc sier, Et ci, refr'ain n,. résonne pas
c'.(ilîcicit iarînii lcs muicipalités, le;, gou-
x-,ne to' cc tprovi c iiln'ciau t ie-n tonntent ciussi; et
net>- caxecîc que de-puis c'inq ans. Ottawca a
été le re i czvu ( tile toits lesa pie-mie rs minis-
i' s prcîcine-iacîx et dIe leurs collègues. Ils
fra'qwt nilà la pe d Iit tré,-or fédéral, cleman-
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dant des prêts de secours, confessant tous
que le problème les dépasse. Comme consé-
quence. nous avons déboursé, à même de
trésor fédéral, des centaines de millions de
dollars. Qui donc, aujourd'hui, oserait dire
que le problème est municipal ou provincial?
Qui oserait dire qu'il n'est pas devenu d'in-
térêt et d'envergure nationaux, au point de le
faire ressortir à la juridiction législative de
l'autorité centrale?

Je pour.rais aller jusqu'à .dire que la ques-
tion est d'importance internationale. Le
très honorable leader de la Chambre a bien
traité ce point. Même si nous n'étions pas
liés par les .conventions sur le travail, il
demeure que toutes les nations du monde.
réunies en conférence, ont unanimement con-
venu que le traitement équitable du travail
est d'une importance telle que c'est mettre
en danger la paix des nations particulières
du monde entier que de négliger de s'en oocu-
per. Si cette mesure, après son adoption,
subit l'épreuve du Conseil privé, pourra-t-on
trouver de meilleure preuve du caractère
international du problème que l'avis unanime
de toutes les nations du monde, exprimé si
vigoureusement et en termes si clairs dans
le traité de paix. Je le répète, la question
est d'importance internationale.

Etant donné tous ces faits, peut-on douter
pour un moment de la décision du Conseil
privé? Les doutes sont-ils suffisants pour
nous induire à remettre l'adoption de ce bill
afin de consulter la Cour suprême du Canada,
non pas sur la mesure elle-même, mais sur
son principe déterminant? D'après moi il
est incontestable que le Parlement canadien
a le droit d'adopter cette mesure. Je dirai
en toute candeur que si je croyais qu'en
votant pour cette mesure, je viole la consti-
tution de mon pays, je me ferais un point
d'honneur de voter contre. Mais je n'ai pas
le moindre doute à ce sujet, et c'est pourquoi
j'appuierai ce bill de mon vote.

L'honorable JAMES MLRDOCK: Il serait
plutôt regrettable que seuls les membres du
barreau discutent le pour et le contre d'une
question aussi importante. Nous n'étudions
aujourd'hui qu'une seule mesure sociale des-
tinée, il est à présumer, au bien des citoyens
ordinaires du Canada. On se demande natu-
rellement ce que seront nos obligations à
ce sujet. Je vois que le 28 juin 1919, le
Canada convint, par la signature de ses re-
présentants et de concert avec les autres
nations du monde, qui avaient été parties au
traité de Versailles, de s'efforcer d'obtenir et
de maintenir des 'conditions équitables et
humaines de travail pour les hommes, les
femmes et les enfants. Il y a de cela près

de seize ans, et le Canada n'a encore presque
rien fait de concret et de positif. Le Domi-
nion et les provinces en sont toujours à se
renvoyer la balle, les provinces se targuant du
fait qu'elles ont pleine juridiction en la
question, mais la plupart d'entre elles ne
faisant pas le moindre effort pour exercer
leurs droits et remplir leurs obligations. En
vertu de l'article 427, le Canada reconnais-
sait que "le bien-être physique, moral et
intellectuel des travailleurs salariés est d'une
importance essentielle au point de vue inter-
national." Cependant, on peut dire que le
Canada a fait moins que rien pour s'acquitter
des obligations contractées le 28 juin 1919.

Comme citoyen canadien, il m'est devenu
impossible d'ajouter foi à ce que certains
messieurs. distingués, honnêtes, honorables et
savants, des deux partis, proclament comme
des vérités. Comme on pourra le constater
au hansard du Sénat du 6 février 1933, je
suis de ceux qui furent d'avis que le Parle-
ment du Canada n'a aucune juridiction en ma-
tières de cette sorte. Pourquoi? Ce n'est pas
à cause de mes connaissances légales, mais
parce que des messieurs honorables, distin-
gués et savants. des deux partis et de toutes
les administrations dont j'ai jamais entendu
parler, avaient plusieurs fois affirmé qu'en
raison des droits concédés et garantis aux
provinces par l'Acte de l'Amérique Britanni-
que du Nord, le Dominion n'avait pas le
droit d'intervenir relativement à la journée
de huit heures, l'assurance sur le chômage,
les salaires minima et mille autres choses
auxquelles on n'avait jamais pensé lorsque
l'article 92 fut inséré dans notre loi fédéra-
tive. On nous a dit maintes fois que le
gouvernement fédéral ne pouvait pas changer
les conditions actuelles; que nous n'avions
qu'à attendre que les provinces agissent, tou-
tes les provinces, j'imagine, de la façon à
obtenir et maintenir des 'conditions équitables
et humaines de travail. On nous disait que
tant que les provinces n'auraient pas agi de
la sorte, le Canada serait incapable de rem-
plir les promesses contenues dans le traité.

Je l'ai dit, je me suis converti. Je suis plus
,que jamais convaincu que tous les hommes
sont des menteurs ou, plus charitablement,

.que tous les hommes se trompent. Il est vrai
que l'opinion juridique sur les pouvoirs cons-
,titutionnels du Parlement canadien a quelque
peu changé récemment. Mais après avoir lu
attentivement dhaque mot de la discussion
dans un autre endroit, discussion à laquelle
prirent part des messieurs réputés, avocats et
autres, après avoir entendu la discussion d'au-
jourd'hui, j'en viens à la conclusion que de-
,puis nombre d'années, c'est l'égoïsme d'e la
,nature humaine qui détermine les droits à
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çoncudcr aux citoyens ordinaires des classes
inoin, fortunées du Canada. Je veux dire
que l'argent domine tout, et je suis d'avis que
Jes riches du passé étaient en état de faire
connaître leur opinion et de les faire préva-
loir. au détriment du chômeur et du citoyen
înfortuné. A mon avis, ils sont responsables
de cette interprétation générale qui fut pro-
mulguée par tout le Canada, pendant des an-
nées, au désavantage du citoyen ordinaire, in-
terprétation qui faisait comprendre implicite-
,ment que le Dominion n'avait pas de juridic-
tion en ces matières, mais qu'elles relevaient
des provinces.

Je n'ai jamais participé à une révolution,
je ne m'attends pas de le faire; et je ne crois
,pas non plus que les Canadiens d'aujourd'hui
ni ceux de l'avenir s'arrêtent jamais à penser
à de telles extrémités. Mais il n'est pas mau-
vais de remonter quelques fois en arrière, et
d'écouter ceux qui nous ont précédés. L'un
des meilleurs discours que j'ai jamais enten-
dus, l'un des plus remplis d renseignements.
est d'un britisher mort depuis nombre
d'années. Je ne crois pas inopportun aujour-
d'hui de citer l'opinion d'un membre distingué
de cette Chambre, exprimée. dans un discours
prononcé le 6 février 1933. Il ne discutait pas
une journée de huit heures, mais une propo-
sition pour adopter une journée de six heures.
Etant donné les nécessités de notre époque
et nos obligations, il était plus avancé alors
que la plupart d'entre nous aujourd'hui. Je
veux parler du feu sénateur de l'Acadie. l'ho-
norable Pascal Poirier. Traitant de la confé-
rence impériale qui avait cu lieu peu de temps
avant, il disait:

i est déjà rosîité le ces coiférences une amé-
lioraîtion appréoilabie dans nos éclianges coimmer-
eiaux. Uni' améior atiin oui, mais la guérison
du moi. non ma1

henreusment. Le cancer reste.
"cst lii qu'il fiaut extirper ju.squ'à sa racine.
Et il n'y a pas de temps à perdre, ear le mal
alugiente à vue d'oeil et prend des proportions
narmhante s.

L- iiiirnure qui monte de la rue a Parle-
ment est étnuffé. parce que le mal n'est pas à
son parox'i.me, et que le "dIoe" l'adoucit. Ce
sra ou iurmuire de mîaiédiction, quand le tré-
sor publie sera épuisé et qu'il n'y aura plus de
"dole". Ecoutez des surs gronde-iiiiits qui
s'élèvent derpuis Winnipeg jusqu'à Sydney, des
grouipemuents de chmeurs, des prisons. de par-
tout. Et qu'avernt-il, que poui.urea-t-il arriver
-i les mécontents lisent leur frein et montent
à l'assait du pouvoi.r? Souvenez-a'ous de ce qui
est areré on France. à la révolution de 1793.
Voyez ce qui est arrivé au Portugal. il y a à
peine quelques années. Reoardez ce qui arrive
aujourd'hui, en Russie. en Espagne. au lexique.
Le tsar de tautes les Russies. les grands d'Es-
pagne et du Portugall, le clergé du Mexique se
croyaient comme nous, en ce moment, bien en
suireté dans leurs retranehenents et à l'abri de
tout coup de main. Le peuple s'est soulevé
dans sa colère et ills ont tous été dispersés
comme de la poussière dans les toubilons d'un
ouragan.

L'ion. M. MURDOCK.

Tout cola peut étre vrai. Mais nous, au Ca-
niada, ijui vivons sous un régime démiocratique,
ious, les o lunlnts. ne soiies-nous pas en

était l de r6prun er un laouveient i nsî urrection-
il ? Non imes amis. nous ne le sommîîues pas.
D'ailleurs. depuis que le suffrage univers-el a été
octroyé, il n'est phis besoin de révolution pour
fiile descenre le gouvoeeent du pouvoir: la
elose p'ut se faire constîtioneeent.

Que les miîéi'ontents s'unisselit. et il est pos-
sible quils obtient la m lecajorié él etorale.
Qiuî arrivi- t-i'l alois? Ils s'emiparronut du pou-
vir. et nous stols Ies vict1iies, nous les sé-
iiteuis aussi bien qiue les autres. Et si. pour

ployer iune expression vulgaire, nous rouspé-
tons ils nous regarderont commue îles perturba-
tours de lia palix, comie des eisrgés eit des in-
d&sicabl!e. Et s'iils le jugent nécessaire au
iainîtin ciidu bon ordre et de la bonne admi-
nistr'tion, ils pourront aller jusqu'à confsquer
nus biens et à nous faire prendre le chenî de
l'exil. La chose s'est déjà produite dans d'au-
tres pays. et eMle se produit à l'heure actuelle.

il n'est guère probable que l'on en vienne à
ces extrémités au Canada, pairce que les tra-
railleurs n'ont pas eu, jusqu'iei. à se plaindre
sérieusement des bosurgeois. et qu'ils ont, autant
que nous. à cSîr île naintenir lordre politique
qum nioîs régit. Mais que le îmîécontentemient
s'initensifie, que le noîmbre des saîns travail aug-
muent ' juisqu'à de-venir dangereux. qu'une crise
éclate et persoiie nie peît prédire ce qui ar-
mivera.

L'honorable M. LACASSE: L'honorable sé-
nateur me permettra-t-il de lui poser une ques-
tion?

L'honorable M. MURDOCK: Certainement.

L'honorable M. LACASSE: L'honorable sé-
nateur nous dira-t-il ce qu'il advint de cette
résolution?

'lionorable M. MURDOCK: La question
Pst tout à fait à propos. Votre humble ser-
viteur fut d'opinion que la journée de six
'heures était fort à désirer. mais après avoir
écouté ce que disaient les honorables sénateurs
des deux côtés de la Chambre, il se rangea
du- leur opinion. Maintenant, je ne crois plus
Ohn mot de tout cela. Je crois que dans le
,pa.sé certaines personnes au Canado se sont
employées à tromper les ouvriers, à leur jeter
delP la poudre aux veux. afin de les empêcher
d'obtenir ce qui leur revient équitablement.
Voilà la réponse à la question.

'On me permettra maintenant d'aller un
,peu plus loin et de parler de cette législa-
tion sociale. Le 20 février dernier. mon ho-
,norable ami de Rougemont (l'honorable M.
LemieuIx) que tout le monde respecte, parlait
sur l'une de ces questions sociales. J'ai la
plus haute opinion de son jugement et de son
expérience, mais écoutez ce qu'il disait:

Je ne demande si mon très honoai'bale ami se
rend couipte que peu après l'application de
cette lai, l'on verra 7.5 p.c. de la population
vivre aux crochets de l'antre 25 p.c.

Si 25 p.c. de la population s'est emparé de
toute la richesse du Canada, qu'on me per-
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mette de le demander à la divine Providence,
qui devrait prendre soin des autres 75 p.c.?
iSau'f erreur, les Ecritures disent: "La terre
eppartient au Seigneur, la terre et tout ce
qu'elle contient". On m'a enseigné à croire
que tous les êtres humains ont le droit de
vivre et de se procurer, autant que possible,
ce qu'il faut pour entretenir la vie. Si nous
sommes rendus, ou si nous arrivons au point
inalheureux où 25 pc. de la population ca-
nadienne doit prendre soin de l'autre 75 p.c.,
,à qui la faute? N'est-ce pas celle du système
papitaliste, que nous avons entendu un mon-
eieur distingué attaquer, il y a peu de temps,
système qui permet au petit nombre de s'en-
jriohir, peut-être trop, aux dépans de leurs con-
temporains?

On nous a parlé l'autre jour des nouvelles
,attaques qui seront dirigées contre ceux qui
sont capables de payer. A mon avis, nous
rne sommes pas encore rendus assez loin dans
cette direction. On propose maintenant que
celui qui reçoit un million en remette $100,000.
Il lui resterait évidemment $900,000 pour vivre.

L'honorable M. CASGRAIN: Tous les
douze mois.

L'honorable M. MURDOCK: Tous les
douze mois. Au même moment. des milliers
de vieillards au Canada sont obligés, d'après
notre loi de pensions des vieillards, de vivo-
:ter... de quoi?

L'honorable M. HARDY: L'honorable sé-
nateur me permettra-t-il de l'interrompre? Le
3100,000 dont il parle est en sus de 500,000
qui a déjà été payé.

L'honorable M. MURDOCK: Je n'en doute
pas.

L'honorable M. HARDY: La chose a son
importance.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si quel-
qu'un paie $600,000 sur un million, comment
pourrait-il lui rester $900,000?

L'honorable M. MURDOCK: Si vous jetez
un coup d'oeil sur le tableau déposé devant
nous, vous verrez que les chiffres que je cite
sont exacts.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh non.

Llionorable M. MURDOCK: Il y a un
impôt de dix p.c. sur les gains de $500,000 à
un million.

L'honorable M. CIASRATN: $000,000.
Le très honorable M. MEIGHEN: C'est un

impôt supplémentaire.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien, un
impôt supplémentaire par-dessus l'ordinaire.
Et pourquoi pas? Je causais ce matin avec

un monsieur très distingué et compétent qui
entend les questions de finance. Il m'a fait
cmprendre que si l'on exigeait de tous ceux
qui ont le moyen de payer un pourcentage
convenable, la dette du Dominion disparaî-
trait. Je ne sais si la chose est exacte.

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle ne
.l'est pas.

L'honorable M. MURDOCK: Mais le point
auquel je veux en venir, c'est qu'il est à peu
près temps que les membres des deux côtés
du Sénat s'entendent pour faire une chose à
laquelle le Canada s'est engagé il y a seize
ans, qu'on cesse de se renvoyer la balle, ce
qui se fait souvent dans l'espoir que rien ne
ce fera.

Il se trouve dans les remarques extraites du
discours de feu le regretté sénateur Poirier
des déclarations que je n'approuve pas. Je les
ai lues parce que je voulais faire remarquer
ce qu'un sénateur de l'autre côté de la Cham-
bre avait cru devoir dire, il y a plus de deux
ans, sur cette question d'assurance sociale. 1

L'honorable M. LACASSE: Mon honora-
ble ami me permettra-t-il d'insister pour qu'il
réponde à ma question? J'ai demandé s'il au-
rait l'obligeance de nous dire ce qu'il advint
dte cette résolution.

L'honorable M. MURDOCK: Elle est
morte.

L'honorable M. LACASSE: Absolument.

L'honorable M. MURDOCK: Oui.

L'honorable M. LAOASSE: Elle ne valait
pas d'être considérée alors.

L'honorable M. MURDOOK: Logiquement,
il était impossible de la considérer. Première-
ment, le Canada était engagé alors comme
aujourd'hui à adopter la journée de huit
heures. Si le Canada avait entrepris d'adop-
ter une journée de six heures, il aurait de-
vancé tous les autres membres de la Société
des Nations. C'eût été une sottise, alors; et
c'en serait une aujourd'hui, même si la jour-
née de six heures devait être plus convenable
et logique que celle de huit heures. Mais
même si nous adoptions la journée de six
heures, nous n'emploierions pas tous les chô-
meurs. Nous ferions bien de nous en tenir à
nos moutons, et de mettre en vigueur la jour-
née de huit heures, reconnue par nos repré-
sentants il y a seize ans. La journée de six
heures s'en vient, et je souhaite que ce soit
bientôt.

A mon avis, honorables sénateurs, il n'est
pas nécessaire de répéter tous ces arguments
constitutionnels; tout cela, c'est de la bouillie
pour les chats. Je crois qu'on a prouvé ici et
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dans un autre endroit que les arguments que
nous avons entendus ne sont qu'un prétexte
de la part de ceux qui veulent rester dansleur
marasme.

Je me permettrai de dire que même si le
Parlement n'a aucune autorité en la matière,
ce que je n'admets pas, je suis d'avis que le
Canada et sa population bénéficieraient de
l'application des principes énoncés dans la
mesure à l'étude et dans les résolutions qui
s'en viennent. Je crois que le Canada aurait
dû faire ceci depuis longtemps. La vérité et
les faits auraient dû être exposés plus tôt.
Les citoyens ordinaires du pays ont droit à
plus de considération qu'on ne leur accorde,
et j'espère que nous arriverons d'une façon
quelconque à mettre fin à cette longue discus-
sion entre les avocats distingués des d'eux
côtés de la 'Chambre. La question sera sans
doute tranchée quelque part plus tard. En
attendant, pourquoi ne pas voter ces mesures
sociales telles qu'elles nous sont présentées
afin de prouver notre bonne volonté, notre
désir de rendre service, et notre adhésion aux
principes reconnus au nom du Canada en juin
1919?

L'hon. J.-P.-B. CASG'RAIN: Honorables
sénateurs, je ne désire pas participer à cette
discussion. J'ai ici un extrait de la Gazette
de Montréal, en date du 19 mars, qui répète
l'opinion exprimée par l'honorable L.-A. Tas-
chereau avec sa clarté et sa modération ordi-
naires. Avant d'en venir là, cependant, je
voudrais dire un mot des remarques de l'ho-
norable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock). Sauf erreur, tout le débat tourne
sur la question de constitutionnalité. Il n'ap-
partient pas à un arpenteur de donner la ré-
ponse: laissons ce soin aux tribunaux. L'hono-
rable sénateur a parlé longuement de la jour-
née de huit heures et de la Société des na-
tions. aussi de ce qui s'est passé il y a seize
ans. Cependant, il a siégé ici et dans une autre
Chambre depuis, et n'a jamais rien fait à ce
sujet. Il aurait dû soulever la question plus
tôt: il a manqué à son devoir. C'est une
honte qu'il y ait eu tant de retard.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien.

L'honorable M. CASGRAIN: Seize longues
années. Mais d'après les tables d'assurance,
c'est toute une génération que seize ans.
Restez loin de votre village pendant seize ans,
et personne ne vous reconnaîtra à votre re-
tour: on vous prendra pour un véritable reve-
nant. Je ne suis pas surpris que quelques fac-
tions d'ouvriers blâment l'honorable sénateur.
Il aurait dû s'occuper de la chose avant au-
jourd'hui.

Je ne m'aventurerai pas du eôté légal de
l'affaire, mais je voudrais poser une question.

L'hîon. M. MURDOCK.

Le très honorable leader dit que le Canada
est engagé du fait que nos représentants aux
réunions du Bureau international du Travail
ont conclu certaine convention. Supposons
qu'ils aient convenu de faire une chose que le
Canada n'a clairement pas le droit de mettre
en vigueur, pourrait-on prétendre que le Ca-
nada et toutes les provinces seraient liés par
leur action? Certes non. Quant à cette ques-
tion de la journée de huit heures et autres
sur le travail, vous verrez en regardant le
traité que le Bureau du Travail n'a été établi
qu'après tout le reste. Et il n'a été établi
que pour pacifier les socialistes français. Je
ne veux pas m'éloigner trop de la question.
mais voici qui est important. Après tout, j'ai
tant parlé sur le socialisme que j'ai dû en
apprendre quelque chose. Toutes les fois que
nous avons voté quelque $200.000 ou $300.000
pour la Société des nations, 40 pour cent de
ce montant allait au Bureau international du
travail, à la tête duquel se trouvait un homme
très intelligent, Albert Thomas. Il fallait qu'il
fût intelligent pour se maintenir dans sa
charge. Il n'a jamais permis à sir Eric Drmm-
mond de regarder ses livres, malgré un déficit
annuel. Mais je crains de m'écarter trop de
la question, et je reviens à mes moutons.

L'honorable sénateur d'Ottawa (l'honorable
rM. Côté) est bien sûr de son affaire. Pour-
-quoi alors n'est-il pas en faveur d'un renvoi
,à la Cour stuprême? Jusqu'à ce qu'une dé-
'cision définitive soit rendue. il se fera de
granda frais. On nous dit qu'on engagera quel-
que 4,000 fonctionnaires. Bien entendu, voilà
quii secourra les chômeurs. Ensuite, la Cour
suprême déclarera que la loi ne vaut rien, et
ces gens perdront leur situation et se verront
dans la rue. Cela n'améliorera pas les choses.
tmalheureusement.

Comme je le disais, M. Tasehereau mention-
m le très honorable leader du Sénat. La dé-

upeche a été publiée dans la Gazette de Mont-
réal, ce bon journal conservateur qui fait
preuve depuis peu de quelque velléité d'indé-
pendance. Elle est datée de Québec. 19 mars.

L'honorable M. HUGHES: Quelle année?

L'honorable M. CASGRAIN: Cette année.
,A mon avis. la Gazette est l'un des meilleurs
journaux du pays. S'il Y en a un meilleur,
qu'on me le dise, et je le lirai. Voici la dé-
1pêche:

M. Tasehereau, après avoir brièvement men-
tionné le bil:, a parlé du fait que l'an dernier,
le très hon:orable Arthur Meiglien avait pré-
senité au Sénat un hll que Québec ne pouvait
accepter d'après ses droits définis par les déci-
siouns du Conseil privé.

Comme le mot est au pluriel, il y a eu plu-
sieurs décisions.
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Il dit qu'il n'objecterait pas à une autre con-
férence interprovinioiale à ce sujet.

Il s'agit de savoir si les lois de Québec, basées
sur la coutume et la légialiation françaises...

... la coutume de Paris, car les lois après
tout, ne sont que des coutumes écrites...

. . doivent nous être enlevées petit à petit, et
finalement disparaître. A l'heure actuelLe, Ot-
tawa a pris le contrôle sur les questions d'as-
surance, et le Conseil privé a dit claiirement en
deux occasions que la souveraineté appartient
aux provinces en miatièr-es civiles, c'est-à-dire en
ce qui concerne les contrats.

Je demande aux honorables sénateurs si l'on
peut trouver un meilleur contrat qu'une police
d'assurance, qu'elle soit à vie ou pour une pé-
riode déterminée. Vous avez un contrat avec
une compagnie d'assurance. N'est-ce pas là
une question de juridiction provinciale? Ne
iconcerne-t-elle pas les droits civils?

L'honorable M. BALLANTYiNE: M. Hep-
burn n'a pas l'air de croire cela.

L'honorable M. CASGRAIN: :M. Hepburn
sý tirera bien d'affaires.

Le très honorable M. GRAHAM: Et il en
tirera bien d'autres aussi.

L'honorable M. OASGRA'IN: La dépêche
continue:

C'est à peu près lia même chose dans le oas
de la loi des compagnies. Tous les jours, Ot-
tawa cherche à s'arroger lia maîtrise à ce sujet.

'Maintenant, continue le premier ministre, il
s'agit des heures de travail, de lia journée de
huit heures et des conditions de travail". Ces
questions sont matières de droit civil...

C'est ce qu'il dit, mais il y a des gens qui
n'ont jamais étud-ié le droit et qui affirment
qu'il se trompe.

.. . puisqu'elles comportent des contrats entre
patron et employés, et elles devraient être en-
tièrement régies pair les lois provinciales. Ce-
pendant. Ottawa invoque le Traité de Versailles
et on adopte maintenant des mesures pour dé-
terminer le nombre des heures de travail, et le
min'inuin de lia journée de travail. Nous avons

ceipendiant dans cette province des salaires mi-
niia réglés d'après nos lois de l'an dernier, et
nous avons une commission sur les salaires mi-
niima pour les femmes. Quarriverat41 plus tard
si Ottawia et les provinces légidèrent d'une façon
enutriadictoire sur une question? Si une auto-
rité dit huit heures et que l'autre dise sept
heures, qui l'enporteria?"

Le premier ministre dit qu'il devait y avoir
une conférence interprovdncialle sur les questions
d'heures de travail. de saliaires minima et au-
tres. et qu'elle a été abandonnée. Québec dit-il
abandonner ses droite constitutionnele sur Tes
heures de travail et lies échelles de salaires? La
con'férence interprovlini'alle n'a pas eu lieu, et
voici que le Parlement fédéral légifère sur des
questions qui devaient être discutées à la confé-
rence projetée.

M. Taschereau déclare qu'il ne s'oppose pas
à la convocation d'une autre conférence sur
les questions d'assurance.

J'ai cru que l'opinion du premier ministre
ide Québec intéresserait la Chambre. C'est
iun homme de grande expérience en matière
de législation. Si la question à l'étude doit
être renvoyée à la Cour suprême, pourquoi ne
pas le faire immédiatement? Le Gouverne-
,ment peut obtenir l'opinion de ce tribunal à
¡peu de frais. Mais imaginez les dommages
-qui résulteront si ce bill est adopté et qu'on
s'aperçoive, après qu'un grand nombre de gens
sc seront assurés, que nous n'avions pas le
d-oit d'adopter la mesure. Rl se produirait
ides difficultés sans fin. Je dis donc que nous
devrions agir avec prudence et nous assurer.
de nos pouvoirs avant de légiférer.

L'honorable M. MURDOCK: Autrement
dit, attendons encore seize ans.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono,
rables sénateurs, le débat jusqu'ici a été ins-
'tructif, et même presque amusant. Quelques-
uns des discours déjà prononcés me dispen-
sent d'une longue réplique. Je désire félici-
ter particulièrement l'honorable sénateur d'Ot-
tawa (l'honorable M. Côté). Dans tout 'le
icours de ses remarques, il n'a pas dévié d'un
fcheveu du sujet en discussion.

Les honorables sénateurs de l'opposition
s'écrient: "Ne risquez pas un système. Nous
n'admettons pas la constitutionnalité de cette
mesure, et monsieur Taschereau non plus. il,
faut donc la renvoyer aux tribunaux et at-
tendre leur décision". Je ne suis pas le chef'
d'un parti politique, mais si je l'étais, je ne
saurais désirer voir mon adversaire dans une
situation plus vulnérable. Re Conseil privéi
dont la décision serait la seule qui vaudrait,
n'en saurait rendre d'ici plusieurs mois, peut-
être un an ou même deux. Si nous accueil-
lions cette suggestion d'apparence si simple de
remiser cette mesure jusqu'à ce que nous ob-
tenions une décision du Conseil privé, d'ar-
rêter tout progrès et de ne rien faire jusque-là
cae serait abandonner la mesure pour une lon-
gue période, au cours de -laquelle le pays souf-
frirait considérablement et l'on nous accuse-
'rait d'avoir failli à nos obligations. Un Gou-
vernement qui est sûr de la constitutionnalité
de ses mesures va d'ordinaire de l'avant, et
il accepte les conséquences si on l'attaque plus
tard. Nous ne nous dérobons pas parce que
dautres diffèrent d'opinion avec nous; nous
maintenons notre position et nous en accep-
tons les conséquenices. Voilà notre attitude. i

Je ne diffère guère d'opinion avec l'hono,
rable sénateur de Parkdale (l'honorable Mi
Murdock) sur nos devoirs, ni même au sujet
de certaines opinions que j'aurais pu considé-
.rer comme extrêmes par le passé. Je crois
que l'on peut dire sans crainte de se tromper
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que nous avons plus besoin aujourd'hui d'une

journée de six heures que nous n'avions be-
soin de celle de huit heures lors de
la signature du Traité de Versailles. La
crise économique nous a fait une situa-
tion où la main-d'œuvre disponible ne
saurait être employée même si la journée de

travail était réduite à six -heures. i

L'honorable M. CASGRAIN: A quelle

beure trairait-on les vaches?

Le très honorable M. MEIGHEN: Même
si la journée de travail était ainsi diminuée,
il resterait des chômeurs. Ce n'est pas le
point: il s'agit de nos pouvoirs constitution-
nels. Je ne serais pas, comme l'honorable
sénateur de Parkdale, d'avis de voter cette
mesure sans être convaincu que nous en
avons le droit. Je suis d'avis qu'un membre
île l'une ou de l'autre Chambre n'est pas
justifiable d'appuyer une mesure de son vote
s'il ne croit pas que le Pa.rlement en a pleine-
ment le droit. C'est parce que je crois que
le Parlement a le pouvoir d'adopter la mesure
à l'étude que je l'appuie.

Mais c'est pour une autre raison que je
diffère le plus d'avec l'honorable sénateur.
Même si les autres sont d'ine opinion diffé-

rente de la mienne, même s'ils préconisent
îles doctrines sociales qui ne me semblent pas
sages, je n'en conclus pas que ces gens sont
poussés par des motifs sinistres et sordides,
ni qu'ils sont alliés à des intérêts hostiles,
ni qu'ils sont moins bons citoyens que moi.
Que si l'on me demandait de définir ce qui
nou.s manque le plus dans le moment, non
seulement au pays, mais dans le monde entier,
je répondrais que c'est la confiance mutuelle.
(Approbations) Nous nous inquiétons cons-
tamnent du succès du voisin. Ses méthodes
et ses pratiques sont l'objet d'un examen cons-
tant, inspiré par le désir de trouver à redire,
au point que tout l'édifice social est ébranlé
et le progrès paralysé chez nous comme chez
les autres. Les Etats-Unis sont dans une
situation qui se rapproche du chaos parce
qu'ils ont essayé, par un saut vers l'inconnu,
de rénover les affaires et l'industrie, et ne sont

parvenus qu'à empêcher leur progrès...

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN:... en
les réprimant tId teus côtés, et répandant

idée que tous <eux qui réussissent sont des
ennemis de TEtat et doivent ieur succès
à la malhonnêteté.

L'Iiontrahle M. CASGRAIN: Tous ceux
qui paient des salaires sont des ennemis.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
iiiatorze ou quinze ans, je navis pas sur

L- très, hon. "i. MEIGHEN.

ce sujet les mêmes idées qu'aujourd'hui, mais
j'étais alors aussi sincère que je le suis actu-
ellement. Je n'avais pas fait de la question
une étude aussi aipprofondie, je n'en avais
pas eu l'occasion. Celui qui fait partie d'un
gouvernement subordonne naturellement son
opinion sur des questions qui relèvent d'un
ministère en particulier, surtout celui de la

Justice, à celle des conseillers légaux de la

couronne. Ils étaient d'avis que le Canada

étant un état fédératif, nous devions en vertu

de la convention du Bureau du Travail, ren-

voyer la convention aux provinces. Je ne

sache pas qu'il était de mon devoir comme

avocat d'approfondir les principes fondamen-
taux afin de trouver moyen d'établir que

les droits et les pouvoirs appartenaient à

l'autorité fédérale.
Peut-être aurais-je dû me dire que c'était

là mon devoir. Alors, j'ai manqué. lurt aunt. la

conclusion à laquelle je suis arrivé dans ces
temps-là était aussi sincère que celle à la-
quelle je m'arrête aujourd'hui. J'acceptai

(elle du mtnistère de la Justice. A en juger
par les prémisses. cette déduction semblait

juste et raisonnable. Et je ne crois pas que
mon honorable ami ('honorable M. Dandu-
ranI) et M. Ta•'ereau soientt moins sincè-

res que moi dans leur opinion. Mais pour M.

Taseireai, j'ose dire en toute iumilité qu'il
n'a peut-être pas approfondi la quest ion de

son mieux, qu'il ne l'a peut-être pas étudiée

comme devrait le faire un avocat éminent à
qui il incombe de grandes respon"abilités.
Je doute qu'il en ait le loisir. J'ose dire
qu'a unit'eme n t il arriverait peut-tre à une

conclusion peu différentes de la nôtre actuelle-

ment.
Qui donc pourrait croire que le Conseil

privé après avoir décidé que les questions
comme celles des boissons alcooliques et du

papier à journal étaient assez importantes
pour relever des pouvoirs résiduaires de l'ar-
ticle 91 et justifier le Dominion de légiférer
à leur sujet. même lorsque l'article 92 en
faisait nommément questions de droit civil

qui don'. dis-je. pourirait croire que le Con-
,!il privé. après unI' telle décision, pourrait
penser iiiime un seul instant (Itue lis sujets

compris dans ce bill sont le consuenc
et d'importance moindres? La chose est in-

contevable. Je crois qu'on pourrait avec
as.eez de, raison soutenir que dans ces deux
caisi's, le Conseil privé a frôlé, s'il n'a pas
même dépassé, la limite. en déclarant que
du siil fait que les questions en litige avaient
aqti iune importance considérable, aux ter-
mes île l'article 91. elles étaient comprises
dans les pouvoirs résiduaires du Dominion.
Mais nous voici Ievanti un sujet reconnu lans
un traité formel, non seulement de consé-



26 MARS 1935 195

quence nationale mais encore internationale
et de grande portée, et que le Canada s'est
engagé à traiter directement. Qui peut con-
cevoir que le Conseil privé dirait: "Mais
non, cela ne suffit pas pour en faire une
question d'envergure, et de proportion telles
qu'elle ressort à vos pouvoirs résiduaires"?
Peut-on croire qu'après avoir déclaré pour la
radio, au sujet de laquelle nous n'avions pas
coniclu de traité et ne pouvions pas invoquer
l'article 132, bien que nous ayons des pou-
voirs en vertu de la disposition résiduaire de
l'article 91, que le Conseil privé décidera
maintenant que la situation n'est .pas la mê-
me relativement à la journée de huit heures
et à l'assurance-chômage? La chose est
inconcevable, surtout quand on envisage les
consequences.

Si le Conseil privé rendait une telle déci-
sion, le Canada n'aurait plus qu'à modifier
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
s'il veut continuer de se croire une nation.
Ce serait admettre que cette constitution que
nous révérons depuis tant d'années met le
Dominion dans l'impossibilité de s'affirmer
comme nation; que le Dominion restera à
jamais enchaîné et sujet aux caprices de cha-
cune des neuf provinces. On ne saurait envi-
sager une telle perspective, les conséquences
sont trop terribles, et je suis d'avis que
n'importe qui pourrait plaider cette cause en
toute confiance devant le plus haut tribunal
du pays.

Je n'ai peut-être pas saisi tout le sens de
l'argument avancé par mon honorable vis-à-
vis (l'honorable M. Dandurand) au sujet du
traité de Versailles. Sauf erreur, il a dit en
se tournant vers moi: "Vous vous appuyez
sur l'article 132, qui confère au Dominion,
comme tel, le pouvoir 'd'exécuter et de rem-
plir toutes les obligations de traité qui lient
Femipire, et le Canada qui en fait partie."

L'honorable M. _DAN)DURAIND: D'un
traité conclu par l'empire britannique.

Le très honorable iM. MEIGHEN: D'un
traité conclu par l'empire britannique. "Mais,
dit-il, cela ne s'applique pas au cas actuel,
parce que le traité de Versailles n'a pas été
conclu par l'empire britannique; il a été con-
clu par le Canada séparément, exactement
au même sens d'après lequel le Canada a
exécuté la convention sur la radio."

Alors, supposons que l'honorable sénateur
a raison, sa thèse s'en trouve-t-elle meilleure
d'un iota? Je ne crois pas qu'il ait raison;
on peut prouver qu'il a tort. Mais admettons
qu'il ait raison, que le Canada ait signé le
Traité de Versailles comme nation séparée,
autonome, tout comme il a signé le traité sur
la Radio, alors c'est la décision dans la cause
de la radio, qui s'applique.

L'honorable M. DANDURAND: Mais nous
avons signé comme état fédératif.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout
comme nous avons signé le traité sur la radio.
c'est sûr, et le Conseil privé déclare que le
fait d'avoir signé nous confère le pouvoir
d'exécuter, vu que ce pouvoir se trouve com-
pris dans les pouvoirs résiduaires. De sorte
que mon honorable ami ne se trouve pas
avancé d'une ligne, même s'il a raison quant
au traité de Versailles. Il réussit simplement
à évoquer de la cause de l'aviation à la cause
de la radio.

L'honorable M. DANDURAND: Mais dans
le cas de la radio, les neuf-dixièmes de la
pratique ne se rapportaient pas à l'article 92,
et ils ressortaient naturellement à la disposi-
tion des pouvoirs résiduaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh,non. Les tribunaux ont décidé dans la cause
de la radio, ocmme l'a clairement expliqué
l'honorable sénateur d'Ottawa-Est (l'honora-
ble M. Côté) que la radio était une question
d'envergure nationale. Bien qu'il n'y eût pas
de conflit avec l'article 92, le pouvoir appar-
tenait donc au Dominion. Le Conseil privé
a déclaré que le Canada avait exécuté le traité,
ce qui, en soit, établissait le caractère fédéral
du sujet qui, dès lors et d'après l'article 132,
entrait dans la catégorie des obligations dé-
coulant d'une traité impérial.

Mais mon honorable ami se trompe lors-
qu'il dit que le Canada a signé le traité de
Versailles comme nation séparée: il n'en est
rien. L'honorable sénateur a-t-il le traité de
Versailles devant lui?

l'honorable M. DANDURAND: Je l'aieu.
Le très honorable M. MEIGHEN: Je re-

grette qu'il n'en ait pas une copie mainte-
nant; j'en ai une. Voici la première phrase:
"Les Etats-Unis d'Amérique, l'Empire Bri-
tannique, la France, l'Italie et le Japon, ces
puissances désignées dans le présent traité
comme les principales puissances alliées et
associées; "ensuite la Belgique, la Bolivie, le
Brésil et un grand nombre d'autres puissances
jusqu'à l'Uruguay, toutes ces autres puissan-
ces "constituant avec les principales puissan-
ces ci-dessus les puissances alliées et asso-
ciées". Pas un mot du Canada, de l'Australie
ni des Indes.

L'honorable M. CASGRAIN: En effet.
Le très honorable M. MEIGH'EN: Ensuite

l'Allemagne. Le traité continue que ces
puissances, considérant l'armistice et maintes
autres choses ont décidé que l'armistice serait
suivie d'une paix ferme, juste et durable. A
cet effet, les hautes parties contractantes se-
ront représentées comme il suit. Le président

92585-13j
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des Etats-Unis était représenté par cinq
homme11ns1c- d'Et a t ou officiers; Sa Majesté le roi

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande et des territoires britanniques au delà

des mers, empereur des Indes était représenté

par cinq ministres de la couronne de la

Grande-Bretagne; ensuite pour le Dominion

du Canada par l'honorable Charles Joseph Do-

herty et l'honorable Arthur Lewis Sifton. Cinq

hommes d'Etat britanniques ont signé au nom

de Sa Majesté, qui est le chef exécutif de

'emirle britannique, deux hommes d'Etat ca-

nadiens pour le Canada, et deux australiens

pour l'Australie. C'est Sa Majesté le roi qui
signe comme chef exécutif de l'empire bri-

tannique. Le Canada, l'Australie et les au-

tres dominions insistèrent que Sa Majesté ne

devait signer comme chef exeécutif de l'em-

pire britannique, le Canada y compris, que

sia sisgnature était contresignée par deux

représentants du Dominion. Ils prétendirent
que les membres du gouvernement britanni-

que ne pouvaient plus signer seuls. Mais le

sens et la forme de la signature sont pour

l'empire britannique, parce que l'empire bri-

tannique apparaît comme partie au traité.

Ni le Canada, ni l'Australie ni les autres par-

ties de l'empire n'apparaissent à ce titre. On

ne trouve au traité rien sur les obligations

mutuelles entre la Grandie-Bretagne d'une

part et le Canada ou l'Australie de l'autre.

Ce n'est pas comme pour la Société des na-

tions.
Lorsqu'on arrive à la Société des nations,

on trouve le Canada mentionné spécifique-

ment comme partie au traité, comme l'Austra-

lie, la Nouvelle-Zélande et les Indes. De plus,

chacun d'eux a signé séparément. Les pactes

île la Société sont entre la Grande-Bretagne

et le Can-ada, le Canada et l'Australie, le Ca-

nada et la Nouvelle-Zélande, l'Australie et la

Grande-Bretagne, ainsi de suite. Les pactes

sont mutuels, liant les uns et les autres. La

raison en est évidente. Il nous importe tout

autant que la Grande-Bretagne se mette

d'accord avec nous sur la réglementation des

heures de travail, qu'il importe que l'Allema-

gne s'engage aussi d'ans le même sens.

Mais ce n'est qu'à la Société des Nations

que le Canada signe comme puis-ance auto-

nome. Il ne le fait pas au traité de Ver-

sailîes. Il n'est pas nommé comme partie au

traité. Le roi est nommé comme chef de

la Grande-Bretagne. et sa signature est contre-

ignée par cinq représentants de lempire et

leux dI notre pays.
Même si j'ai cru bon d'argumenter dans ce

sens. je dois dire en toute sincérité que si

mon honorable ami a raison et que j'ai tort.

cela ne l'avance pas le moindrement. Il est

vrai que sous l'empire de l'article 132 de

Le très hon. M. M1EIGHEN.

l'Acte de l'Amérique britannique du Nord.
nous remplissons une obligation contractée
,:ar l'empire; autrement. nous revenons à
l'obligation reconnue par le Canada, et nous
nous trouvons exactement dans le cadre de
la décision concernant la radio. Et les argu-
ments de mon honorable ami tombent d'eux-
memes.

L'honorable M. DANDURAND: Comme
Etat fédératif, toutes les questions sociales...

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'est
nullement question de "questions sociales", et
il n'est pas question de "questions fédérales".
Mon honorable ami pense encore à l'article
qui traite du cas d'un Etat fédératif qui ne
po(s-ède que des pouvoirs limitée sur la con-
clusion es traités. Quels sont nos pouvoirs
en matière de traités? Ils ne sont limités en

rien. Comment aurions-nous pu conclure un
tiaité sur la radio, si nous n'en avions pas eu
le pouvoir?

L'honorable M. DANDURA.ND: Nous
,avons présumé que sur un sujet inconnu en
1867, nous avions plein pouvoir.

Le très honorable M. MEIGHEN: On peut
présumer n'importe quoi. L'honorable séna-
teur me dira-t-il quel statut, impérial ou
fédéral, limite nos pouvoirs en matière de trai-
tés?

L'honorable M. DANDURAND: Nos pou-

voirs sont limités par notre compétence à
observer ces traités,-s'ils portent sur des ques-

tions qui relèvent de l'article 92.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est

pas ce que je demande. Quand nous aurons

décidé si nous avons le pouvoir de conclure

ur traité. nous argumenterons quant à notre

pouvoir de l'observer. Je demande à l'hono-

rable sénateur quel statut, impérial ou fédé-

ral, limite nos pouvoirs de conclure des trai-
tés?

L'honorable M. DANDURAND: La ques-
'tion est discutable. Mais il y a une différence

entre le droit de faire quelque chose et le vé-

ritable pouvoir de l'accomplir.

Le très honorable M. MEIGIEN: Non. Si

nous avons le droit de conclure un traité, nous

avons le pouvoir de ce faire. Et nous avons

ce pouvoir, à moins de limitafions. Il peut

y avoir des sujets sur lesquels nous n avons

pas le pouvoir de légiférer à moins qu'un

traité ne nous y oblige. Mais dès que cette

obligation existe, relativement à un sujet ap-

proprié, nous avons le pouvoir de légiférer.

L'honorable M. DANDURAND: D'après

cette déclaration, ne pourrions-nous pas faire

des traités sur tous les sujets. sans restrie-
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tions, et nous arroger ainsi l'entière juridic-
tion des provinces?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai ré-
pondu à cette question-, il y a six semaines, et
j'y répondrai de nouveau. Si nous concluons
des traités uniquement pour nous arroger des
pouvoirs, on nous demandera d'en rendre
compte, car nous n'aurons pas agi de bonne
foi. Ainsi, nous ne pourrions pas conclure
avec l'Allemagne un traité à l'effet qu'il n'y
eura à l'avenir qu'une seule langue officielle
au Canada, car si nous agissions de la sorte
pour essayer ensuite de légiférer conformé-
ment à ce traité, le Conseil privé dirait que
nous n'avons pas le pouvoir d'adopter une
telle loi, et que nous ne pouvons pas l'acqué-
rir par un moyen détourné. Les honorables
sénateurs se rappellent la fameuse cause des
assurances. Nous avons essayé d'obtenir la
ýjuridiction sur l'assurance sous forme d'amen-
dements au Code criminel, ce qui équivalait
à l'emploi d'un moyen détourné pour arriver
à ce que nous ne pouvions pas atteindre autre-
ment. Nous ne pouvons pas, comme nation,
conclure de traité sur une question qui ne
saurait légitimement faire le sujet de négo-
ciations avec un pays étranger. On a déci-
d i aux Etats-Unis que le gouvernement fédéral
peut, de plein droit, remplir ses obligations
reconnues par traité, mais la Cour suprême
américaine a déclaré que toute obli-
gation reconnue par traité doit être relative
à un sujet qui peut faire légitimement l'objet
d'un traité. Nous ne pouvons pas aller au
delà, pas plus que les Américains, et si nous
essayons de le faire, on nous demandera jus-
tification. Tant que nous agissons de bonne
foi en concluant des traités, pour des raisons
légitimes, et non dans l'unique intention de
nous arroger à nous-mêmes des pouvoirs, nous
sommes en sûreté.

L'honorable M. OASGRAIN: Le Canada
pourrait-il conclure un traité qui irait à l'en-
rontre des lois de l'Angleterre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilà
,qui me mènerait loin, et j'en ai déjà assez à
traiter. Si j'essayais de répondre. je conseil-
lerais à l'honorable sénateur d'étudier le statut
de Westminster. Je suis sûr que le pre-
mier ministre de Québec comprendrait claire-
iment notre attitude s'il accordait à la ques-
tion la même attention qu'il lui accorderait
s'il était 'membre de notre Chambre. Même
s'il n'avait pas une grande réputation au bar-
reau; même s'il n'avait' exercé sa profession
que quelques années...

L'honorable M. CASGRAIN: Non. plu-
sieurs années.

Le très honorable M. MEIGHEN: ... il
n'aimerait pas à mettre sa réputation en jeu
aussi carrément que je l'ai fait ici, à moins
d'être sûr de son affaire. Il est possible, même
probable, que nos plus hauts tribunaux soient
saisis de cette question en temps et lieu. Je
siégerai probablement vis-à-vis mon honorable
ami alors.

L'honorable M. CASG'RAIN: De quel côté?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je lui
demanderai de me rappeler ce débat si la dé-
cision est contraire à l'attitude que j'ai prise
aujourd'hui et il y a six semaines.

L'honorable M. ROBINSON: Le très hono-
rable sénateur aurait-il l'obligeance d'expli-
quer de nouveau en quelle qualité les repré-
sentants canadiens signèrent le traité de Ver-
sailles?

Le très honorable M. MEIGHEN: Jusque
là, les traités commerciaux et autres conclus
par le Canada étaient signés au nom de Sa
Majesté le Roi par ses conseillers en Angleter-
re, après consultation avec les autorités ad-
ministratives du Canada. Avec le temps, notre
pays s'est trouvé humilié de cette procédure
qui le tenait dans une situation inférieure. On
a alors adopté celle de faire signer le roi au
nom du Canada par des ministres canadiens
plutôt que par des ministres britanniques.
Cette pratique a été observée au traité de
Versailles. et en tant que la signature du roi,
comme chef exécutif de l'empire représentait
la volonté du Canada, elle a été contresignée
par des représentants de notre pays. Mais le
Canada n'était pas partie au traité de Ver-
sailles comme entité séparée, autonome. Son
nom n'apparaît pas à la liste des puissances;
c'est celui de l'empire britannique qui appa-
raît, et c'est l'empire britannique qui signe.

L'honorable M. LEMIEUX: Le très hono-
rable leader peut-il nous dire ce que coûtera
l'administration de la mesure projetée, et quel
personnel il nécessitera.

Le très honorable M. MEIGHEN: On a
évalué le coût d'ans l'autre Chambre en pre-
nant pour base le pourcentage des frais d'ad-
ministration d'une mesure semblable en An-
gleterre. Il est de 15 p. 100. Le premier mi-
nistre, qui a étudié à fonds l'a partie du bill
qui traite purement de l'assurance est d'avis
que les frais seront plus élevés au Canada.
Je ne sais si les membres du comité s'accorde-
ront avec moi, mais je crois qu'il serait possi-
ble d'améliorer le bill considérablement sur
ce point. L'un des députés travaillistes.-
je m'avance peut-être trop-a émis l'idée que
le droit quasi indéfini d'appel, reconnu dans
le bill, n'est avantageux à aucune des parties.
L'Anglais considère son droit de recours com-
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me chose sacrée, lui appartenant en propre, et
qu'on ne peut lui refuser pour aucune raison;
mais il n'en est pas de même au Canada. La
Workmen's Compensation Act d'Ontario fonc-
tionne parfaitement. Ce sont les jugements
du tribunal qui comptent et qui tranchent
définitivement. Il me semble qu'au comité
nous pourrions éliminer du bill les dispositions
encombrées de tous ces appels et diminuer
d'autant les frais d'application de la loi. Je
ne vois pas de raison de ne pas réduire les
frais bien au-dessous du pourcentage en An-
gleterre.

Quant au nombre d'employés, franchement
je n'en sais rien. Il faudra un personnel con-
sidérable, sans aucun doute. Que l'applica-
tion de la loi coûte 15 pour cent, c'est déjà
effrayant; mais j'espère qu'en amendant le
bill nous arriverons à diminuer considérable-
ment ce chiffre.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai cité
la déclaration officielle de sir George Perley,
que l'on trouve à la page 1609 des Débats de
la Chambre des cronimunes, sétnce ( dt 7 niar:
total du personnel, 3,800 représentant un dé-
bours total de $6,700,000.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITE DE LA BANQUE
ET DU COMMERCE

Le très honorable M. MEIGHEN: L'on a
parlé de renovoyer ce bill au comité de la

banque et du commerce et au comité de l'Im-
migration et du Travail, mais je ne trouve
pas d'article du règlement qui permette cela.
Tous les sénateurs ont certainement le droit
d'as-is.ter aux séances des comités.

Le très honorable M. GRAHAM: A moins
de nommer un comité spécial dont ils feraient
partie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
pourrons nommer un comité spécial, mais
ce serait un comité très nombreux.

L'honorable M. CASGRAIN: Pourquoi
pas examiner au comité plenier du Sénat?

LJ très honorable M. MEIGHEN: En
comité plénier du Sénat, nous ne pouvons en-
tendre de représentations de l'extérieur. La
Chambre des conimnunes a disposé de
ce bill sans le renvoyer à aucun comité,
en sorte que personne n'a eu l'occasion de
faire de représentations. Il nous faut donc
assumer la tûche dont l'autre Chambre s'est
dispen-ée ct renvoyer le bill à un comité.
J'espère que le comité de la banque et du
comrnerr' conviendra à touis les honorables
sénateurs et que ceux qui n'en font pas par-
tie suivront ses délibérations.

Le tiès lion. -M. 3EIGHEN.

(Le bill est renvoyé au comité permanent
de la banque et du commerce.)

LIMITATION DES HEURES DE
TRAVAIL

PREMIÈRE LECTURE
Loi prescrivant la limitation à huit heures

par jour et à quarante-huit heures par se-
maine des heures de travail dans les éta-
blis.sements industriels conformément à la
Convention sur l'application du principe de
la journée de huit heures ou de la semaine
de quarante-huit heures, adopté par la con-
férence générale de l'Organisation interna-
tionale du Travail de la Société des Nations,
selon la Partie relative au Travail du Traité
de Versailles signé le 28 juin 1919.-Le très
honorable M. Meighen.

BILL DU CONSEIL É'CONOMIQUE
DU CANADA

PREMIERE LECTURE

Bill 39. Loi établissant un conseil écono-
mique.-Le très honorable 1M. Meighen.

BILL DES ME$URES DE SECOURS
PREMIERE LECTURE

Bill 41, Loi concernant les mesures de se-
cours-Le très honorable M. Meighen.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures
demain l'après-midi.)

SENAT

Mercredi 27 mars 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

LE PROCHAIN GOUVERNEUR
DU CANADA

INTEiRPELLATION SUR UNE NOUVELLE

ANNONCEE DAN LA PRESSE

A l'appel le l'ordre:

L'honorable M. LEMIEUX: Honorables
sénateurs, le très honorable leader de la Cham-
bre peut-il nous dire s'il est exact que M.
John Buchan vient d'être désigné comme pro-
chain gouverneur général du Canada, ainsi
que l'annoncent les journaux? L'Ofttmro Jour-
nal de ce matin publiait un article intitulé
"John Buchan à Ridaeau Hall", et le ton porte
u croire que la nouvelle cst véridique. On y
dit que M. Mackenile King a été consulté,
et qu'il e.st pu probable que M. Bennett
prendrait sur lui. dans le monunt, île recom.
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mander un successeur à lord Bessborough.
Voilà qui est très flatteur pour le leader du
parti libéral. Mais je m'écarte de la question.
Je voudrais savoir si la nouvelle est vraie.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ad-
mets tout de suite que je devrais être en me-
sure de répondre à la question, et je m'ex-
cuse de ne pouvoir le faire. Je ne puis don-
ner le renseignement désiré parce que mes oc-
cupations au Sénat, ce matin et cet après-midi,
m'ont empêché d'assister aux séances du ca-
binet. On posera sans doute dans l'autre
Chambre la question posée ici par l'honora-
ble sénateur, si la nouvelle est exacte. Dans
ce cas, je ferai une déclaration ici au cours
de la séance. J'aurais aimé pouvoir répondre
directement. et sur le champ, comme j'aurais
dû être en état de le faire. Tout oe que je
puis dire maintenant, c'est que si la nouvelle
est bien fondée, je me réjouirai de la nomi-
nation, en raison de la haute position qu'occu-
pe dans les lettres anglaises M. John Buchan.
Les livres qu'il a écrits sont certes fort inté-
ressants et de grande valeur.

L'honorable M. LEMIEUX: Très bien.

BILL SUR LA ROYALE GENDARMERIE
A CHEVAL

Reprise de l'examen en comité.

Le Sénat se forme de nouveau en comité
pour étudier le bill 9, Loi modifiant la loi de
la Royale gendarmerie à cheval.-Le très ho-
norable M. Meighen.

Présidence de l'honorable M. Donnelly.

Sur l'article 3-pensions des officiers:

L'honorable M. CALDER: Honorables
sénateurs, je n'ai rien à ajouter au sujet de
cet article. Lors de l'ajournement du comité,
jeudi dernier, il était entendu que nous au-
rions des renseignements supplémentaires re-
lativement aux membres de la gendarmerie
à cheval qui bénéficieraient de la mesure
proposée, vu leur période de service au Sud-
Africain et dans la gendarmerie, et le temps
qui s'est écoulé entre leur retour au Canada
et leur enrôlement dans ce corps. Comme je
le disais la semaine dernière, le principe me
semble mauvais, et si les renseignements ne
sont pas disponibles, je voterai contre cet
article pour les raisons que j'ai déjà déclarées.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je puis
donner les renseignements désirés par l'hono-
rable sénateur. Ils sont contenus dans une
communication de la Royale gendarmerie à
cheval:

Jinclus les documents suivants pour l'usage
du très honorable M. Meighen:

(1) Copie de la loi sur la royale gendarmerie
à cheval, chapitre 160 des Statuts revisés du
Canada de 1927.

(2) Copie du chapitre 8 des Statuts de 1934.
(3) Copie du chapitre 40 des Statuts de 1934.
Sur les articles 2 et 3 du bill: La note expli-

-ative devrait suffire, mais il ne faut pas oublier
lue les sous-paragraphes (e), (i) ou (j) de l'ar-
ticle 30 dont il est question sont les mêmes que
ceux de l'article 30 modifié par l'article 8 des
Statuts de 1934. (Voir le 2e document inclus.)

Les articles 4 et 5 du bill n° 9 concernent
le service militaire au Sud-Africain.

A ce sujet, il faut remarquer que d'après le
chapitre 19, sanctionné le 7 mai 1900, tous les
membres de la gendarmerie, qui ont fait du ser-
vice actif au Sud-Africain avec les volontaires
canadiens, ont droit de compter ce service actif
aux fins de computer leur pension.

C'est-à-dire, ceux qui faisaient partie de la
gendarmerie à cette date.

Les articles 4 et 5 ont pour objet de compter
tout le service au Sud-Africain, que les mem-
bres actuels de la gendarmerie en fissent ou non
partie lors de leur enrôlement pour service au
Sud-Africain.

En tout, la mesure ne s'appliquera qu'à quatre
officiers et six hommes d'autre grade; et comme
la campagne sud-africaine est terminée depuis
plus de trente ans, les recrues qui s'enrôlent
maintenant n'ont droit à aucuns des avantages
en question.

Coût.-Il est impossible de donner autre chose
qu'une évaluation approximative du coût, com-
me on n'a pas pu s'assurer officiellement du
grade et de la solde de ces hommes au Sud-
Africain. De plus, on ignore le grade qu'occu-
peront dans la gendarmerie ces officiers et
ces hommes lors de leur retraite. Vous trouve-
rez annexé à cette lettre, un état approximatif
indiquant que pour un maximum de quatre
officiers et six hommes cela coûterait au gouver-
nement un total de $863.80 par année.

Le calcul est annexé. Le total pour quatre
officiers s'élève à S420.80 par année, et pour six
constables, à $438 par année.

Ce sont les renseignements que demandait
l'honorable sénateur.

L'honorable M. CALDER: Ce ne sont guè-
re les renseignements que j'ai demandés; de
fait, ils sont loin de l'être. Je voulais des
renseignements clairs sur la date d'enrôle-
ment pour le Sud-Africain. la période de ser-
vice à cet endroit, le temps qui s'est écoulé
entre le retour au Canada et l'enrôlement dans
la gendarmerie, depuis quand ils servent dans
la gendarmerie, quel était leur grade et leur
solde au Sud-Africain, et le coût. Ce mémoire
ne donne qu'une faible partie des renseigne-
ments.

Cependant, même si nous avions ces rensei-
gnements, il reste la question de fond, le prin-
cipe important qui est en jeu. Comme je le
disais l'autre jour: deux hommes s'enrôlent
comme volontaires pour servir au Sud-Afri-
cain. Le mot volontaire est important. Ces
deux hommes reviennent au Canada précisé-
ment à la même date, tous les deux entrent
au service du Canada, l'un dans la gendarmerie
à cheval, l'autre dans le service civil. Je
maintiens que si nous adoptons ce principe re-
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lativemenit à lat ge ndarmerie à cheval, on dû-
mandera inév itablemeunt que le même prin-
cipe s'applique à celui qui est entré dans le
fonc-tionnaisi.me. Le seul fait qu'un homme
qui a faiit du service durant la campagne sud-
africain e s'est ensuite enrôlé dans la gendar-
nicrie à cheval ne liii donne aucun droit à
plus (le faveur que celuii qui (,tait au Sud-
Africain et est ensuit e entré damns le service
civil.

De plus. comme Je le disais. nous ne dlevons
pas oublier qu'on réclamnera l'application (le ce
principue à tous ceux qui ont servi durant la
grande guierre et qui sont auijourdlbui datns le
service administratif. Il -y en a des milliers.

J:ai l'intention ule m'opposer au principe qui
ne mie semble pas juste.

liionorhie, _M. DANDU7RAND: Nous
!1OIî1 'o1 ((ni' longue discuissioni à ('e sujet,

Van derne ici' 0(1 lat session piucdnt.Je
suis <loue- plu tôtr surpris (le voir r'evecni r la
muesuré'. Il séiait assez intéressant <le connai-
t le le, monsieur qhîi monte l'affaire et nous lR
prése'nte.

Le très hionorable 'M, .%MEiIIEN: C'est
moi.

L'honorable M.DANDI'RAND: Je ne par-
le pas deé mon très honorable ami.

Je très honorahle 'M. MlEIGIEN\: Ce n'est
pas~ moi qui l'ai montée.

1Lihonorable M. DÂNDI'RAND: Non, elle
vient d'un ministère. Cette pe'rsistan'e nm'ins-
pire quelque curiosité quiant à l'intérêt parti-
culier qui béné'ficierait de ce que propose le
hilIl.

Quelle e"t lat situafion? Les hommes se
sont enrôlés pour le Sud-Africain. et revinrent
en 1900.

L'honorable M. GRIFSBACH: Non.

L'honor'able M. DANDURAND: En 1901?

I,«honorahile M GRIESBACH: En 1902,
pour être exact.

V.luinor hte M. DANDUIIAND: Cela n'imi-
porte giiire(. Ils sont rev enus au commence-
mlent dii siècle.

Iionoi'able, M. GRIESB 3CH: Non. Cux
qui ont fait du se rvice au Sud-Africain se,
sont enrôlés en 1901 pour trois ans dans la
foreý u'onstabiilaýru . Zs sont re.stésatu Sud-
Afî'icaiii. comme membres (le cette force, jus-
quaà 1904 ou 1905.

L'honorable. M. DANDLTRA'ND: Je parle
de tous ceux qui ont servi au Sud-Africain. Je
ne parlé pas dle leur srrvice particulier au Sud-
Afriecain, roui- dii fait pilîs y ont servi. Tous
étau nt <'un mér'ité é1gal et rc1,'trent lun traite-
ment égnl. Disons que douze ou v-ing-t-quaitr-e

L'hoît. _M. C'AL1)Fi.

vétér'ans sud-africains se sont enrôlés dlans" la
gendarmerie a ebex aI où ils servent depuis,
Ils n'ont pas chômé, et ils ont reçu leur solde
sans interruption. Il est vrai qu'ils ont bien
servi luri pays, mais pourquoi les traiter' au-
tremient que les autres vétérans du Sud-Afri-
cain qui sont retournés à la vie civile, lors de
leur retour ici, ut qui ont eu sans doute beau-
coup (le difficultýé à gagner leur vie? Probai-
blement que qItutîques-uins dc ces derniers chéô-
Iiii t ii.îuiî ui Il nu, e "uiib qu (1 '] a

bien trauité les vétérans qui se sont enrôlés
dans la gendarmerie ài cheval, et jie ne v ois
pas de bonne raison pouir compter' leur's a-t-
néus de serv ice ahi Sud-Africain aux fins d'éta-
blir leur pension lors de leur retraite. Si nous
adoptons ceut ar'ticle, nous créerons uin pé
dent, commae l'a fait remarqtuer l'honor'able
senateuri (le Sahtcoats (l'honorable M. Caidur),
et ce précédent pourra servii' à étayer dauitrus
réclamattions à l'avenir, Etant donné noure
situation financière actuelle, je doute que l
temps soit propice à de telles Iihéi'aIitésý en-
v'ers les vétér'ans du Sud-Africain qui se sont
enr'ôlés dans la gendarýmer-ie à chev ah.

L'honora-ble M. LEMIELTX: Si nous eta-
blissorns ce précédlent, les surv ivants de la cam-
pagne du Nil ut du raid des féniens pourront
s'en servir pour réclamer ccrtains bénéfices
d'après la loi (ies pensions. Comme nou- le
savxons tous, lus pensions représentent uîîe
foi-te proportion (le notre faurdeauî fin'ancer
chaque année,

L'honorable Mý BELAND: Plus dle 40 nuil-
Ions de dollars.

L'honorable' NI. LEIEX: Oui. Je \-ou-
drais fair'e plaisir à mon honorable ami d'Ld-
M onton, mais je crains le danger d'un précé-
dent établi, comme l'a fait remarquer liono-
rable sénateur de Saltcoats (l'bonoi'able 'M.
Calder). L'adoption de cet article pourrait
ouvr'ir hla por'te à dles exigences que nous ne
sautrions prév oi" auîjourîd'hui. Si j 'étai- luei-
noruble sénateur d'Edmonton, je n'in.sîutraîs
pas sur cMt article, te, demanderais plutôt qu'il
soit biffé. No" obligations sont déjà asseuz
lourdes . Le, Do mini on est en fac<e ud'une tni -
rîblu situation financière : ne l'aggravons pas.
Si nuis lé faisons, mnotre fardeau du viendia in-
support able.

S~on Honneuri le PRÈSIDENT: L'aîrtice 3
sera.-t-il adopité'

Dus hion. SÉNATEU"RS: Non.

Sonu Honneuri le CR~DN':(eux Chi

sont un faveuri dlu l'artieh' <liront u'(onus.

L'hionor:îble NI G11IF.'BACIl: Cunutunt.

Son Hlonn'euri lu PRÉ îSIDE 1NT: (h ix qui
soni c'ontre' l'aril dhuiront: nonioen.
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Des hon. SENATEURS: Non contents.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'article est
rejeté.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
demande si le paragraphe 9 de l'article 3
devient inutile par suite du rejet de l'article 8.
Voici le paragraphe 9:

(9) Le service pris avec les forces militaires
pour lequel il a été accordé une pension sous le
régime des dispositions de la Loi des pensions
de la milice, chapitre cent trente-trois des Sta-
tuts revisés du Canada, 1927, ne doit pas être
compté dans la durée du service pour les objets
d'une pension prévue par la présente Partie.

Et la note marginale à l'article 48 de la loi
primitive se lit: "Le service d'un officier comme
constable de la police fédérale peut être
compté", pour fins de pension. C'était proba-
blement la première inclusion d'autre service
pour fins de pension, et ellé fut adoptée en
1919.

Le paragraphe 2 du même article, lequel fut
adopté en 1924, d'après le renvoi à la fin de
l'article se lit:

Le temps passé au service civil du Canada
pendant un espace de temps qui pourrait être
compté pour les fins de la Partie I de la loi de
pension et du fonds de retraite du service civil.
peut égalemenît compter comme s'il eût été
passé au service pour les fins de la présente
Partie.

Je ne suis pas sûr que l'on doive objecter à
cela. Je suppose qu'on a pensé à peu près
ceci: un fonctionnaire quitte le service civil.
Soit immédiatement, soit un peu plus tard, il
passe à la gendarmerie à cheval, et si le temps
où il a servi dans le service civil pouvait être
compté pour fins de pension, le paragraphe 2
de cet article aurait pour ffet d'inclure cette
période lorsqu'on établit sa pension pour la
gendarmerie à cheval. Je ne saurais dire que
cela soulève de grandes objections, bien que ce
soit plutôt difficile à défendre. Si un homme
passe du fonctionnarisme à un emploi ordi-
naire pendant trois ou quatre ans, et s'enrôle
ensuite dans la gendarmerie à cheval, pourquoi
ajouterait-on son temps de service dans l'ad-
ministration publique lorsqu'il s'agit d'établir
sa pension au moment de sa retraite de la
gendarmerie à cheval?

L'honorable M. GRIESBACH: Ce n'est
pas là ce que devait régler ce paragraphe.
Quelque 156 personnes sont passées à la gen-
darmerie lorsque le service de répression et la
gendarmerie à cheval ont été fusionnés.

Le très honorable M. MEIGIIEN: C'est
possible. Le troisième paragraphe de'l'article
48 permet d'inclure le temps de service dans
le fonctionnarisme sous le régime du fonds de
retraite. Et le paragraphe 4 porte:

Les paragraphes I et 3 du présent article doi-
vent être interprétés et appliqués relativement

aux officiers dans la gendarmerie le dix-neuviè-
me jour de juillet mil neuf cent vingt-quatre.
comme si ces paragraphes avaient été édictés
le premier jour de février mil neuf cent vingt.

Cela signifie que ces deux paragraphes
avaient force de loi dès avant leur adoption.

Voilà l'article 48 tel qu'adopté en 1924.
L'article fut apparemment modifié de nouveau
en 1932. alors qu'on ajouta les paragraphes 5
et 6, mais je n'en ai pas de copie. Le paragra-
plh- 7 fut ajouté en 1934, le voici:

Il peut être tenu compte d'un service anté-
rieur dans tout corps de police provincial avec
lequel le Gouvernement fédéral a conclu un
arrangement sous le régime de l'article 5 de la
présente loi, ainsi que du temps passé au service
le tout semblable corps de police, à l'époque
le la nomination ou de la nouvelle nomination

de l'officier, ou postérieurement à cette nomina-
tion ou nouvelle nomination, dans la durée du
service aux fins de la pension prévue par la pré-
sente Partie pourvu que l'officier paye le mon-
tant requis par le gouverneur en son conseil.

-Cela signifie que la période de service dans
une force provinciale fusionnée avec la
gendarmerie à cheval pourra compter pour fins
de pension, d'après la loi de la royale gendar-
merie à cheval.

Nous voici maintenant à ce qui constituerait
les paragraphes 8 et 9, si l'article 3 du bill
avait été adopté. Le paragraphe 8 a été
rejeté mais voyons le paragraphe 9:

Le service pris avec les forces militaires pour
lequel il a été accordé une pension sous le ré-
gime des dispositions de la Loi des pensions de
la milice, chapitre cent trente-trois des Statuts
revisés du Canada, 1927, ne doit pas être compté
dans la durée du service pour les objets d'une
pension prévue par la présente Partie.

Ce paragraphe n'a plus de raison d'être.
maintenant que le paragraphe 8 a été rejeté.

L'honorable M. GRIESBACH: Je crois qu'il
s'applique à une autre question. En 1919 ou
1920. la force permanente comptait un trop
grand nombre d'ainés parmi les sous-officiers,
et d'officiers nouvellement promus, par suite
de la fin de la grande guerre. Il y en avait
un surplus de quelque 300 dont on n'avait nul
besoin pour le bon fonctionnement de la force
permanente. On les a donc retraités au moyen
d'une mesure semblable à ce que l'on appelle
la loi Calder. Le paragraphe 9 prescrit que la
période de service militaire, comportant pen-
sion. ne sera pas comprise pour fins de pension
sous le régime de la loi de la gendarmerie à
cheval. Disons qu'un officier a été pensionné
après dix ans de service dans la milice. Il
serait d'ordinaire apte à s'enrôler dans la
gendarmerie à cheval. Il y a une règle ou
disposition, que je ne puis citer dans le
moment, qui prescrit qu'un homme ne peut
retirer solde et pension en même temps. La
pension militaire de cet officier serait sus-
pendue et il ne toucherait que sa solde de la
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gendarmerie à cheval. Lorsqu'arrivera l'heure
de sa retraite de la gendarmerie, ce paragraphe
9 prescrit que son sevice militaire, pour lequel
on lui a déjà accordé une pension, ne comp-
tera pas pour fins de pension de retraite de la
Royale gendarmerie à cheval.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
demande si ce paragraphe 9 est nécessaire,
après le rejet du paragraphe 8.

L'honorable M. GRIESBACH: Ce para-
graphe 9 porte simplement que si un homme
a déjà droit à une pension d'après les dis-
positions de la loi des pensions de la milice, la
période de service pour laquelle il reçoit cette
pension ne sera pas incluse pour fins de pension
de la gendarmerie à cheval. Le paragraphe 9
ne s'applique pas à une guerre en particulier,
mais au service militaire en général.

Le très honorable M. MEIGHEN: Avons-
nous déjà adopté des mesures qui ajoutent la
période de service militaire, ce qui signifie, sauf
erreur, la milice permanente, au service dans
la gendarmerie à cheval, aux fins de la pen-
sion établie par la loi de la Royale gendarmerie
à cheval?

L'honorable M. GRIESBACH: Je le crois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
devrions alors adopter ce paragraphe 9 et le
numéroter 8.

L'honorable M. MURDOCK: La note mar-
ginale du paragraphe 9 se lit: "S'il est accordé
une pension aux termes de la loi des pensions
de la milice." J'aimerais à demander s'il y
a, dans la gendarmerie à cheval, les hommes
qui touchent une pension aux ternies de la loi
des pensions de la milice.

L'honorable M. GRIESBACH: Je ne sau-
rais répondre nommément. mais il y en a pro-
bablement. Comme je viens de le dire, il y
avait dans la milice permanente, au commen-
cement de la guerre, un certain nombre de
jeunes gens qui s'étaient enrôl's à l'âge de 19
o0 20 ans, et avaient fait cinq ou six ans de
service. Durant la guerre. leur promotion fut
rapide. et ils arrivèrent à la fin de la guerre
avec le grade de lieutenant ou de capitaine.
La milice n'avait pas le pla'e pour eux, et
ils furent retraités par une ordonnance spé-
ciale. Ils étaient en 1920 d'âge à s'enrôler
dans la gendarmerie à cheval, et Je crois que
plusieurs l'ont fait.

L'honorable M. MURDOCK: Si nous adop-
tons le paragraphe 9, et que quelques-uns de
ces hommes recoivent une pension par suite
de leur service militaire, auront-ils droit plus
tard à une pension aux termes de la loi de la
gendairmerie à cheval, et touilberont-ils alors
deux pensions?

L'hon. M. GIESBACI.

L'honorable M. GRIESBACH: Ils touche-
raient deux pensions, mais pour deux périodes
de service. Il n'y a rien de mal à ce qu'un
homme touche deux, ou même une douzaine
de pensions; le point important, c'est la ]on-
gueur du service. Nous en avons plusieurs
exemples. Voici le cas d'un homme qui a ser-
vi dix ans dans la milice permanente et que
l'on pensionne; il sert ensuite vingt ans dans
la gendarmerie à cheval. Les deux pensions
représenteront à peu près une pension le tren-
te ans.

Le très honorable M. GRAHAM: Mais
l'homme ne touche pas sa pension pendant
qu'il touche la solde de la gendarmerie à cle-
val.

L'honorable M. GRIESBACH: Non.

L'honorable M. MURDOCK: Nous discu-
times brièvement cette question île pension à
U dernière session. On nie permettra d'ap-
peler de nouveau l'attention des honorables
sénateurs au cas d'un particulier auquel le
gouvernement canadien a octroyé une pension
de 88,000 ou SlO.000 par année. On me dit
qu'il est entré dans une entreprise d'affaires,
dans l'une des plus lucratives de la cité de
Toronto. Et alors, le Canada n'exagère-t-il
pas? Le Canada est-il disposé à traiter ses
fonctionnaires équitabement et raisonnable-
ment? Je le crois. Mais ne dépasse-t-on pas
la mesire? Sauf erreur, l'honorable sénateur

'Edinonton (l'honorable M. Griesbach) admet
qu'il si-ait possible à l'avenir aux termes du
paragraphe 9, que certains membres de la gen-
darmerie à cheval touchent deux pensions.

L'honorable M. CALDER: Pas aux termes
de cet article.

L'honorable M. MURDOCK: Voici le ren-
voi marginal du paragraphe 9: "S'il est ac-
cordé une pension aux termes de la loi des
pensions de la milice." Cela devrait signifier
qu'il y a. dans la gendarmerie à cheval, des
hommes qui touchent une pension en vertu
de la loi îles pensionss de la milice.

L'honorable M. GRIESBACH: Un homme
est Iicenció1 de la force permanente dans les

'ir''onstms <ui j'ai décrites et il est pension-
n . Admetioins, pour servir d'exemple, qu'il
s'unrôle la semaine suivante dans la gendarme-
lie à cheval, sa pension aux termes de la loi
les pensions le la milice ne hiti est pas servie
pendant qu'il est cLans la gendarmerie à che-
val. Lorsqu'après vingt-cinq ans de service,
disons, il se retire dans la vie civile avec droit
à une pension le la gendarmerie à cheval.
sa pension militaire liii est rendue. Il n'y a
rien d'odicux à recvoir deux pensions lorsque
le, deux srvile- repr sentent une durée égale
à celle d'un service continu dans un seul
corps. Cet article limite. il n'élargit pas.
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L'honorable M. MURDOCK: Mais on ad-
met qu'il sera plus tard possible qu'un gen-
darme touche deux pensions.

Le très honorible M. GRAHAM: Pas pour
le même service.

L'hon. M. MURDOCK: Mais du même
gouvernement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
vois à cela rien de répréhensible. Supposons
qu'un homme ait été trente-cinq ans dans le
même service; sa pension serait alors la même
que s'il avait servi dix ans dans un corps et
vingt-cinq ans dans l'autre.

La question que soulève l'honorable séna-
teur est celle-ci: celui qui est capable de ga-
gner un revenu additionnel devrait-il continuer
à toucher une pension de l'Etat? Je veux faire
comprendre à l'honorable sénateur que si
l'homme a un emploi dans l'administration,
alors sa pension de l'Etat cesse, au moins dans
les cas mentionnés par l'honorable sénateur
d'Edmonton. Je ne suis pas sûr qu'il en soit
ainsi dans tous les cas. Si un pensionnaire
peut gagner de l'argent après qu'il est à sa
retraite, il en a le droit. Même le soildat ordi-
naire. pensionné par suite de blessures ou infir-
mités reçues durant la guerre, a la permission
de gagner ce qu'il peut au delà de sa pen-
sion.

Le très honorable M. GRAHAM: Même
s'il travaille pour la couronne.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,

s'il touche une pension à cause d'incapacité,
mais non s'il la touche pour service. S'il est
pensionné à cause d'incapacité, il doit avoir
le droit à tout ce qu'il peut gagner en sup-
plément.

Le très honorable M. GRAHAM: Il joùit
réellement d'une préférence.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
tout comme un vétéran. L'honorable sénateur
(l'honorable M. Murdock) pense à un cas
..xtrême, celui d'un homme particulièrement
heureux, mais on ne peut pas légiférer pour
un seul cas. Il faut décider de deux choses
i'une: que le titulaire d'une pension est libre
le gagner de l'argent, ou le lui défendre. On
i déjà essayé de prendre des mesures pour
empêcher un pensionnaire de gagner de l'ar-
gent, et je me souviens du tapage qui s'en-
suivit. non seulement de la part de l'homme
lui-même, mais du public en général, parce
que l'idée d'empêcher quelqu'un de gagner
ce qu'il peut, seulement parce qu'il touche
une pension, répugne à tous. J'ai eu con-
naissance du vacarme; toutes les classes en
étaient. Si le Gouvernement dont l'honora-
ble sénateur faisait partie avait entrepris pa-

reille chose, je ne me souviens pas que cela
soit arrivé, les protestations du public lui
bourdonneraient encore dans les oreilles.

L'honorable M. MURDOCIK: Le très ho-
norable leader de la Chambre nous indique-
rait-il les principes qui régissent le paiement
de pensions par le gouvernement canadien?

Le très honorable M. MEIGHEN: La ques-
tion ne se pose pas dans le moment, et je
doute que je pourrais à l'improviste donner
une réponse absolument parfaite.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a eu

trois lois sur les pensions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

A part les pensions accordées pour incapacité
causée par la guerre, une pension est une allo-
cation de retraite fixée par statut, à laquelle
le pensionnaire acquiert des droits par une

période de service aussi fixée par statut, le
tout fondé sur le principe qu'on peut trou-
ver une meilleure classe d'employés, et peut-
être à meilleur marché, en assurant à cet em-
ployé certain dédommagement à l'expiration
de son service.

L'honorable M. BÉLAND: Et la durée du
service augmente le chiffre de la pension.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, et

elle diminue l'aptitude à gagner, une fois re-

traité. Mais on ne lui a jamais défendu de
gagner ce qu'il pouvait.

Si l'honorable sénateur est d'avis que per-
sonne ne devrait avoir le droit de toucher une
pension s'il est capable de gagner de l'argent,
je lui souhaite d'être un jour membre d'une
administration qui essaiera de mettre pareille
prohibition en vigueur, et je sais qu'il n'ou-
bliera jamais l'expérience.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je po-
ser une autre question? N'est-il pas raison-
nable de présumer qu'environ le temps de sa
retraite l'homme moyen est au bout de sa
capacité de gagner et qu'en conséquence le
Gouvernement s'oblige de lui servir une pen-
sion pour le reste de ses jours? Est-ce là
le principe?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
pas tout à fait. Il se peut que dans l'ensem-
ble il y ait des cas semblables. Mais les hom-
mes ne sont pas tous pareils, ils ne sont pas
doués également, ni physiquement, ni intel-
lectuellement. Il se peut que les plus forts,
qu'ils forment la moitié, le tiers ou le quart,
soient plus compétents que jamais lors de leur
retraite. Ces gens diront: "Très bien; nous

sommes encore capables de gagner, nous al-
lons le faire. Nous avons gagné notre pen-
sion, et y avons droit. Nous avons complété
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le contrat par lequel vouý tvr z convenu de
nous accorder cette pension. Nous refuserez-
vous maintenant le dr-oit (ic gagner autre
c1hose si nous le pouvons?"

L'honorable NI. CRIESBAC'H. Et ils paient
leur pension.

Le trèýý honorable -A. MEC E: Oui,
d 'ordinaire ta r c'on tî'l b ti n. Peu t -etre le
monsieur au quel p e nse l'hon oral)le - énat t r a-
t-il ptayé sa penusio palW~r ct n t111)11tion.

Maîi-; revenons :lii ît:ttag'attlte. Il se pteut
q ue 1'honorah I ' sénat iiir dI'l tiioniton (1 'ho-
notable M. G rie-ba cli) a it ra Non, qu'il y ait
des me mbres dle la g~drei'à cheval à
qui cette restriction 'devrait s'appliquer. et
qu'il ne( faudrait, tas inclure le temps pour
lequel ils toucheront une, ptný;onu militaire
.aux fi ns (Ileuîtr î teu i on de la gendarmerie à
('tivt . MNais voi ci Il'exptlIica tittn ý:ur la pa go
t n regard:

Ont veut fitire î'onttttti l 'e ieie pris en
Afriqute (11 iti auî t filt l uts torte iîlitaties,
duranît leý tiut sîîtIitiiC c.t Idi u1tte l ia-
mière (llet pourt le etorps e rtrtutielit tI, la itilice
active.

Si cet te exptlic'at ion et so~n4e(, il faut biffer
le paragraphe 9 en même temps que le para-
graphe 8. Pour mti part, je ne crois l'explica-
tien ni sensée, ni complc'te. Petit-être sýerait-
il plus logiqute dUaccîpter l'explication telle
qwtelle est et deu biffe r les cieuîx paragraphes.
Alors, le ministre chargé du blîtl pourra, lors-
(Ielle 1) ill modifié retournerai à la Chambre

cnimtiut,., v rmiIele piaagraph le 9,
s'il le juge à' preopos. Je ne mie con.îclère pas
obligé de reveoil' toitte lli-tolrt' dle la législa-
tion et do rt piler les négligen'es dî (départ(,-
ment cde la gpritl irierie a cheval.

Liionorabl' NI. MOLLOY: On admet que
celuii qui touche une pension pour service dans
la milice perm<îanente continuera de la retirer.

Le très honorable NI. MEICHEN: Oui.

L'hionorable M. MNOLIOY: Et <il sert vingt
ou virngt-cinq~ ans - .ns la gendarmierie à che-
val, il gagne tine atutre pensioln. Il a droit
aux deux pairce qu'il les a gane.Alors,
laissons-le tranquille.

L'hîonorablc M. CALDER: Il y a un autre
aspecet de la qjuestion de pcn-ion qu'il ne faut
pas perdre de vue. En un sens, nous avons
ici la même chose qu'une pension d'après la
loi des pensions dîî sei'vico civil, Bien des
gens demandent: "ýl>otîrqîîoi le Gnouvernement
accorde-t-il une pens~ion aux fonctionnaires?"
On oublie que lu- fonctioniirüý pavent la
plus gî'nsý;e partie d e leutr pcension. C'est une
sorte lî~i ie' avons été saisis d'un
bil li~ia' ennir le cim .Le même

L"très liont. 'M. M-\EIt HEN.

principe est en jeu. Les hommes et les
femmes, clu serv ice civil contribuent annuelle-
mcnt un certain p)ourecntage doleir tr'aitemient,
et l'Etat contribuc aussi une certaine somme
au fonds. L'Etat adhère au principe que
celuii qui et da:ns le service puîblie pendant
trente ou trenlte-cinqc ans a droit à certaine
protection à la fin île sa u'ie. Voil-à pourq1 uoi
il y a lun fondls die pension pour le service
civil, Le nmondte dles affaires fait exactement
la nième chu-4e,

L'honorabhle M. CALDER: Tolites- les ban-
qutes canadliennes ont un fonds de, pensioti pour
leurs' enîplovès. Toits les membres dii per-
sonnel des banquiee sont obligés cie me ttre dc
culé une' propotion cie leuîr traite ment mon-
stid commte as-îir:ncp. ýC'est une a.-urane
contre la pénurie après un certain âige.

L'honor'able M. LEMîIEUX: C'est unte bonne
msreoui lie.

L'hotnorable M. CALDER: Il ne faut clone
pas ouiîer, en discutant îles quetionis de
pension, cîte les bénéficiaires sont aussi con-

trlîatet que. sauf un petit montant
foutîni par' l'Etat., c'es oitissi, s e siuth- uti.

Pourî la milice et, probablement, la gý,ndar-
tuerie -à chevai, la sittuation doit être celle-ci:
les tuflitiers dle la genedarmerie à cievail et cie
la foi'ce permanente contribuent de la même
tma:nière quii les fonctionnaîire,. Quat aiu
soldat, 'Eta t reconnaîit qu'il 1st Peoil payvé_ et
se charge (ie tout p:iv'r, L'Etat ne dematnde
pas de contribution ait soldat parce qu'il
t ouiche bien peu de echose. Les attre . dans
le ser'vice sonît relativenment bien pavés.

Je crois fermemnent ait principe (le l'assu-
rance et des pensins. Si nous avions établi,
il *y a cinquante ans, un système d'aSurance
contributtive pour toits nos gens, v compris
les ouvriers inustiels, le gigante-que pr'o-
blèînie auqîuel il faut faire front ne se présente-
r'ait pîs. Si le particîulier, son patron et
l'Etat avaient contribué selon les calculs ac-
tuîaires aux fonds nécessaires pour faire face
a la situlat ion qui existe alu Canada cdepuis
~ix ans, nous naîturions pas eu un dixième des

cdifficîultés qîti nous affligent atujourd'huii. Je
dis donc que 1,e principe des pen-ions% et d'e
l'assutrance est jutstp, que l'objet en est louable,
et due nous devrions considérer toutes ces
reclamations dît juste point do vue,

L'honorable NI. GRIESBACH: Je ne suis
pa.s l'auteîîî do cette mnesure; mais je com-
preneds qu'on veut biffer les parag-raphes S et
9. Si l'on vi ut biffer' le n' 8, ou dtlevrait
mainteni' le n' 9. A mon sens, ils ne stappli-
quent pas dIt tout ait mêmae cas.,
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Le très honorable M. MEIGHEN: J'étais
d'opinion que nous devrions accepter l'explica-
tion insérée en regard pour ce qu'elle vaut, si
elle vaut quelque chose, et biffer les para-
graphes 8 et 9. Mais les remarques de l'ho-
norable sénateur d'Edmonton (l'honorable M.
Griesbach) me convainquent que cette explica-
tion ne vaut rien, et je suggère en consé-
quence de rétablir le paragraphe 9. Il con-
tient une disposition restrictive, de sorte que
si nous le laissons à tort, il sera certainement
corrigé.

L'honorable M. SINCLAIR: La restriction
s'applique-t-elle au paragraphe 8?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne le
crois pas. Même si elle s'appliquait, elle ne
manquerait pas d'être corrigée par le départe-
ment, puisqu'elle est de nature restrictive. Je
propose donc que le paragraphe 8 soit biffé
et que le paragraphe 9 devienne le para-
graphe 8.

L'honorable M. DANDURAND: Si le très
honorable leader a des doutes sur la justesse
de l'interprétation qu'il vient de donner, la-
quelle ressemble un peu à une hypothèse, ne
vaudrait-il pas aussi bien que le comité s'a-
journe et fasse rapport de l'état de la ques-
tion, puisque rien ne presse?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
sûr que l'honorable sénateur d'Edmonton a
raison.

Le service pris avec les forces militaires pour
lequel il a été accordé une pension sous le ré-
gime des dispositions de la Loi des pensions de
la milice...

L'honorable M. SINCLAIR: Cela pour-
rait-il s'appliquer au service au Sud-Africain?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
le crois pas. S'il ne s'applique qu'à cela,. il
ne sera utile que si le paragraphe 8 est adop-
té, et il sera sûrement rayé. Mais si nous le
rayons maintenant, il est moins sûr qu'on le
rétablira, même si cela vaut mieux.

L'honorable M. BLACK: Il ne s'applique
nullement au paragraphe 8.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose de rétablir l'article 3, à l'exception du
paragraphe 8, et de numéroter le paragraphe
9 comme paragraphe 8.

(L'amendement est adopté, et l'article 3
ainsi modifié est adopté.)

Sur l'article 4-pensions des gendarmes:

Le très honorable M. MEIGHEN: Il fau-
drait faire la même motion ici. Il est proposé
par l'honorable sénateur Calder, appuyé par
l'honorable sénateur Black, que l'article 4
soit modifié en biffant la partie numérotée

5 et en numérotant le paragraphe 6 comme
paragraphe 5.

(L'amendement est adopté, et l'article ainsi
modifié est adopté.)

Sur l'article 5-pensions aux veuves et aux
orphelins:

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet ar-
ticle limite simplement la période pendant
laquelle un gendarme peut convenir, sans
examen physique, d'accepter les avantages de
la Partie IV de la loi de la Royale gendarme-
rie à cheval du Canada, adoptée l'an dernier,
relativement aux pensions aux veuves et aux
orphelins. La période est réduite à huit mois,
avec faculté de prorogation, au lieu d'un an
fixe.

(L'article 5 est adopté.)
(L'article 6 est adopté.)
Il est fait rapport du bill ainsi modifié, et

les amendements sont adoptés.

REMISE DE LA TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand la
troisième lecture de ce bill, ainsi modifié,sera-
t-elle faite?

L'honorable M. DANDURAND: Je de-
mande au très honorable leader que le bill
soit mis au feuilleton pour troisième lecture
mardi prochain, de sorte que s'il y a des ré-
percussions départementales relativement au
travail de notre comité, le très honorable
leader en sera informé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voilà
qui est tout à fait satisfaisant.

LE PROOHAIN GOUVERNEUR GÉNÉ-
RAL DU CANADA

Le très honorable M. MEIGHEN: Avant
l'appel du prochain ordre du jour, je deman-
derai au Sénat la permission de revenir à la
question soulevée par l'honorable sénateur de
Rougemont (l'honorable M. Lemieux). Il est
vrai qu'il a plu à Sa Majesté le roi de dési-
gner M. John Buchan, député des universités
écossaises à la Chambre des communes impé-
riale, comme successeur du gouverneur général
actuel, lorsque le terme de lord Bessborough
prendra fin. (Approbations).

L'honorable M. DANDURAND: On ne
nous a pas dit à quelle date expire le terme
de Son Excellence le comte de Bessborough.
J'étais d'impression que ce serait à la fin de
cette année.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
saurais donner la date précise, mais je sais
que c'est au cours de l'automne.

L'honorable M. DANDURAND: Il con-
viendrait peut-être que je dise un mot à
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propos de cette nomination. Je ne le fais
pas sans une certaine hésitation, et qu'il soit
bien compris que j'exprime une opinion per-
sonnelle.

Comme j'avance en âge, j'avais espéré que
j'éprouverais la grande satisfaction, le grand
orgueil, avant de traverser le Styx, de voir
un Canadien nommé gouverneur général du
Canada. Le statut de Westminster a recon-
nu notre égalité absolue avec les autres par-
ties du Commonwealth, et je crois qu'il eût
été assez conforme à notre nouvelle situation
de recommander à Sa Majesté le Roi de nom-
mer un Canadien comme gouverneur général
du Canada. Il y a déjà deux ou trois ans que
l'Australie nous a donné l'exemple à ce sujet:
Sir Isaac Isaacs, juge en chef de la Cour su-
prême d'Australie, est maintenant gouverneur
général. J'aurais été heureux d'apprendre de
mon très honorable ami que le gouvernement
avait recommandé comme prochain gouver-
neur général du Canada celii qui dirigea l'ad-
mi.nistration pendant une période mouvemen-
tée de notre histoire, et qui est maintenant le
doyen hautement respecté du parti conser-
vateur, Sir Robert Bordon. Je mentionnerai
aussi le vénérable Sir William Mulock, juge
en chef d'Ontario, Sir Robert Falconer, le
président en retraite de l'université de Toron-
to. Je mentionne ces trois-là seulement, mais
il y en a bien d'autres. Il me semble que si
l'on élevait un canadien à la haute et hono-
rable fonction de gouverneur général, notre
peuple se sentirait grandi comme nation.

Comne j'entretiens cette opinion depuis
quelque temps, j'ai cru bon de l'exprimer, et
j'espère qie l'on n'y verra pas d'incompatibilité
avec les louanges méritées auxquelles je
veux m'iasosier cordialement à l'adresse du
prochain hôte de Rideau Hall. Je reconnais
que le choix est heureux. que M. John Buchan
a toutes les qualités propres a rehausser la
fonction.

L'honorable M. LEMIEUX: Honorables
sénateurs, je crois comme l'honorable leader
de notre côté de la Chambre que nous verrons
birntôt se réaliser l'idée qui règne dans le
public depuis quelques années: celle d'avoir
comme gouvern.eur général du pays un cana-
dien. Et qui donc en serait plus digne que
le très honorable sir Robert Borden? Cepen-
dant, si nous ne devons pas avoir un canadien
authentique comme notre prochain gouverneur
général. Sa Majest é le roi a été bien inspiré
en choisissant un fils de l'Ecosse. (Approba-
tions.) J'ai une haute admiration des anglais,
et, bien entendu, des irlandais, mais je me sou-
viens des anciennes alliances entre l'Ecosse et
la France. La nomination de John Buchan
fait bonnur à ha mère-patrie, et ait Canada
également. On trouve à l'origine de notre pays
deux grandes races, l'anglaise et la française,

Llion. M. DANDURAND.

et en étudiant l'histoire, on constate que
l'écossais a toujours été un excellent trait
d'union, un, agent de liaison, entre les anglais
et les français. C'est pourquoi je nie réjouis
de la nomination de John Buchan. Je sais
qu'il sera bien accueilli dans toutes les parties
du Dominion, particulièrement celle d'où je
viens, de la province de Québec.

L'honorable M. BELAND: Comme les deux
honorables préopinants sont encore jeunes,
vigoureux et ardents. je crois que leurs espé-
rances deviendront des réalités, et qu'ils ver-
ront un canadien comme gouverneur général
du pays. Pour ma part, je tiens à déclarer
ma satisfaction de la nomination qui vient de
se faire.

L'honorable M. CALDER: Sans les remar-
ques que vient d'exprimer l'honorable sénateur
(l'honorable M. Béland) je n'aurais rien dit.
Je sais que nombre de gens au Canada sont en
faveur de la nomination de l'un des nôtres
commne gouerneur général. Il y a beaucioup
a dire en faveur de cette idée. Cependant,
je me suis souvent demandé si, en fin de
compte, ce serait ce que nous pourrions faire
de miieux. Après tout, il ne faut pas oublier
que celiii qui exerce les hautes fonctions de
gouverneur général parmi nous n'(st pas
toujours un Siile' automate oit l4'uilmeii-nt ln
homme d'apparat. Des occasions se présen-
tenti où il doit remplir dhes fonu icn. dEtat
très importantes, et ces occasions se présentent
en tout temps. On ne peit jamais dire quand
il se produira tino crise politique de premietr
ordre. Il est bien beau de dire que notre bon
ami, Sir Robert Borden, devrait être gou-
verneur général du Canada, mais s'il devait
agir comme arbitre entre les deux partis poli-
tiques à un pareil moment, comme la chose se
peut, que dirait la moitié du peuple canadien?

L'honorable M. LACASSE: Byng!

L'honorable M. CALDER: Et que dirait
l'autre moitié? Ce serait une jolie querelle.

Il me semble beaucoup mieux, pour notre
propre tranquilité et pour le bien du pays-.
je parle du côté politique de nos affaires-
dIa oir alors quelqu'un l'indlépe cndanit, qui
n'a jamais été mêlé à nos luttes de partis
J'irai nêmaîe plus loin. D'après moi. il serait
sage de toujours choisir comme lieutenants
gouverneurs des gens d'une province autre que
celle où ils doivent exercer leurs fonctions.

Le très honorable M. GRAHAM: Très bien.

L'honorable M. CALDER: Il vaudrait
beaucoup mieux, par exemple, nommer comme
lieut enant gouverneur de la Colombie-Anglaise
quelquun île la Nouîvelle-Ecosse. Il n'aurait
peut-être jamais été à la Coloihie-Anglaise,
ct ne serait certaineiment pa mi cu o ant des
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affaires de cette province, mais si cet homme
est sensé, si son jugement est bon, il sera en
bien meilleure état qu'un homme de l'endroit
d'accomplir son devoir, en cas d'urgence. Au
point de vue social, l'avantage serait probable-
ment discutable, mais il y a toujours le danger
qu'il se produise une crise politique, et Pexpé-
rience nous a appris qu'il est essentiel que
celui qui doit régler les questions soit absolu-
ment indépendant, et qu'il jouisse pleinement
de la confiance du public. On peut avancer de
nombreux arguments en faveur de la nomina-
tion d'un canadien comme gouverneur général
du Canada, mais je préfère la méthode actuelle.
Il ne faut pas oublier que la nomination ne se
fait qu'après consultation de notre propre
gouvernement. Sauf erreur, l'administration
canadienne doit signifier son approbation, et
la matière ne relève plus entièrement de
Downing Street.

L'honorable M. DANDURAND: Mon hono-
rable ami parle de l'ancienne méthode. Au-
jourd'hui, c'est le gouvernement canadien qui
propose le nom.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est ce
qui s'est toujours fait.

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, je ne m'accorde peut-être avec
personne, ce qui est contraire à mon habitude.
Mon honorable ami de Sal-tcoats (l'honorable
M. Calder) ne voudrait pas nommer comme
lieutenant-gouverneur d'une province un
homme qui y habite. Si mon honorable ami
avait la louable coutume de lire les discours
des grands hommes, il aurait su que j'ai fait
la même suggestion dans un discours au Ca-
nadian Club, il y a six ans.

Le très honorable M. MEIGHEN: A Ot-
tawa?

Le très honorable M. GRAHAM: Oui. Ce
que j'ai dit alors est conservé aux archives du
club. Je visais alors pus particulièrement la
mésentente que soulèvent parfois certaines
questions entre Ontario et Québec. La chose
ne devrait pas exister, mais elle existe. Et je
suggérais qu'il serait bon de nommer un
homme de Québec comme lieutenantgouver-
neur d'Ontario, et un homme d'Ontario comme
lieutenant,gouverneur de Québec, car cette
méthode créerait une meilleure entente entre
les classes les plus influentes des deux pro-
vinces. Il serait aussi avantageux de nommer
dans l'Ouest des hommes de l'Est, et vice versa.
Je crois même que je suggérai comme exemple
de nommer à l'Alberta un homme de la Nou-
velle-Ecosse. Il s'apercevrait probablement
que la moitié de la population de l'Alberta
vient de sa propre province, il ne se trouve-
rait donc pas entièrement parmi des étrangers.

En tout cas, ces échanges serviraient à créer
une meilleure entente entre les diverses par-
ties du pays. J'ose dire que si noua connais-
sions tous mieux les conditions qui existent
dans les autres provinces que la nôtre, le tra-
vail du comité de la banque et du commerce
du Sénat se trouverait fort simplifié. Mais je
m'éoarte un peu du sujet de la discussion.

Je ne m'opposerais pas' à la nomination
com.me gouverneur général d'aucun des cana-
diens mentionnés, si je pouvais réellement me
convaincre que nous sommes arrivés au temps
où l'un des nôtres devrait remplir ce poste.
Je ne crains guère le danger mentionné par
l'honorable sénateur de Saltcoats (l'honorable
M. Caldler), parce qu'un homme comme sir
Robert Borden, par exemple, qui a été pre-
mier ministre, accepterait volontiers l'avis de
ses conseillers constitutionnels, s'il était nom-
mé gouverneur général. Je crois que si un
Canadien était nommé, il y aurait moins de
danger de différence d'opinion entre le Gou-
verneur et l'administration qu'il n'y en a avec
le système actuel. Mais je suis vieux, j'aime
les anciennes coutumes, et je ne puis me con-
vaincre qu'il serait sage de rompre le dernier
lien qui nous unit à la mère patrie. Les domi-
nions britanniques sont devenus des entités
plus ou moins indépendantes, mais le même
trône nous unit tous. Si un Canadien était
nommé Gouverneur général, nous pourrions dire
qu'il représente le Roi, mais je craindrais que
le changement n'affaiblisse notre union avec le
trône. Voilà mon avis. J'aime trop les an-
ciennes coutumes pour me convaincre qu'il
serait bien de nommer un Canadien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, le très honorable sénateur
d'Eganville (le très honorable M. Graham)
dit qu'il ne s'accorde avec personne, mais je
suis heureux de dire que je m'accorde avec lui
de tout coeur, tout comme avec l'honorable
sénateur de Saltcoats (l'honorable M. Calder).
Il me semblerait profondément regrettable que
notre pays s'éloigne de la mère-patrie au point
de rompre le lien qui est le plus apparent de
tous, celui qui devrait être le plus durable, le
symbole de notre commune allégeance à la
source, au centre du commonwealth. Et je suis
sûr que la plupart de nos compatriotes regret-
teraient de voir rompre ce lien. On a fait
remarquer que la nomination d'un australien
comme Gouverneur général de son propre
pays crée un précédient. L'Australie est une
fédération de sept états, qui ont tous leur
propre gouverneur général, lesquels sont nom-
més de la même manière que le Gouverneur
général du Canada. Chacun porte le titre
d'Excellence, et tous viennent de la Grande-
Bretagne. Je n'ai nullement le droit d'inter-



208 SÉNAT

préter l'opinion australienne, mais j'oserai dire
que l'expérience qu'on a tentée là peut n'être
pas permanente. Si l'on décidait de retourner
à l'ancien système, la décision en ellemême
ne jetterait pas de discrédit sur le gouverneur
ge-néral actuel, Son Excellence sir Iac Isaacs.

Passons maintenant aux raisons pour les-
quelles je m'accorde avec l'honorable sénateur
de Saltcoats (l'honorable M. Calder). Il est
généralement admis que le Gouverneur géné-
ral. dans l'exercice de ses fonctions, doit suivre
l'avis de ses ministres, et le leur seulement, et
comme il ne dévie presque jamais de cette
ligne de conduite, cette conclusion est assez
naturelle. Mais dans son acception la plus
large, elle n'est pas exacte. Il suffira que je
cite un incident qui eut lieu, il y a près de
vingt ans, au Manitoba. Les fonctions et les
devoirs du lieutenant-gouverneur sont analo-
gues, dans la sphère provinciale, à ceux du
Gouverneur général dans la sphère fédérale.
Dans le cas dont je parle, le lieutenant-gou-
verneur refusa de suivre l'avis de ses ministres,
qui demandaient la dissolution de la législa-
ture. Je parlerais d'un incident semblable qui
eut lieu plus tard, si je ne m'y étais trouvé
mêlé, et si je ne craignais de ressusciter une
controverse.

Je veux faire remarquer que la fonction du
gouverneur g 1néral, s'il est obligé de prendre
la position d'arbitre, que sa fonction fonda-
mentale quant à la législation, au Parlement
et au Gouvernement, ne consiste pas à se
mettre au-dessus du Gouvernement encore
m1oins (u1 Parlement, mais plutôt à s'assurer
que t'administrat ion ne défie en rien le Parle-
ment, et ne refuse pas de s'y soumettre. Son
devoir consiste à maintenir la suprématie du
Parlement sur le gouverneme nt toutes les fois
qu'il est obligé d'intervenir. C'est ainsi que
l'entendait sir Douglas Cameron. il y a vingt
ans. lorsqu'il rejeta l'avis de ses ministres,
comme lieutenant-gouverneur du Manitoba, et
refusa de dissoudre la législature. Il voulait
être sûr que la volonté de l'assemblée législa-
tive, sur une question à l'étude, ne serait pas
contrecarrée par la dissolution. Les hono-
rables sénateurs comprennent que le gouver-
lieur général ou le lieutenant-gouverneur pour-
rait juger le son devoir, soit dans les affaires
provinciales soit dans les affaires fédérales, de
revendiquer l'autorité supreme et formelle
le l'assemblée législative ou du Parlement à

l'encontre des désirs d'un gouvernement. Il
est incontestable que si de pareilles circonstan-
ces se présentent dans l'arène fédérale, la dé-
cision du gouverneur général sera plus facile-
ment acceptée par le peuple canadien si ce
gouverneur n'a jamais été d'aucun parti que
s'il a été le chef d'un parti politique au Ca-
nada, ou s'il occupe un poste-quelque digne

Le très hou. N. MEIGHEN.

qu'il soit personnellement et quelle que soit
l'affection que lui a vouée le peuple depuis
qu'il a quitté l'arène politique.

Il me semble donc bon de ne pas abandon-
ner le système qui fait partie de nos tradi-
tions depuis que n.ous formons un pays. C'est
presque notre dernier !ien avec le trône, et
si ce lien est rompu, nous ne nous trouverons
guère mieux que e Hanovre lorsque son roi
était George I, qui était en même temps roi
d'Angleterre.

Ma deuxième raison en faveur ee la con-
tinuation du système actuel, c'est l'impartialité
die celui qui est nommé, du consentement et
même sur la proposition du gouvernement ca-
nadien. C'est toujours un homme d'une haute
réputation dans la mère-patrie, et qui n'a
jamais été mêlé à la politique canadienne.

Voilà pourquoi je suis heureux que cette
nomintion se soit faite comme à l'ordinaire.
Je n'ai eu rien à y voir, mais elle me semble
tròs heureuse. Je me réjouis qu'on ait choisi
pour le plus haut poste diplomatique <le l'cm-
pire un homme qui, sans appartenir à la no-
blesse, est célèbre à cause de son mérite, et
s'est élevé à une position distinguée par son
génie et ses propres oeuvres. Je sais que tous
les canadiens accueilleront M. John Buchan
avec la plus grande cordialité.

BILL D'ARRANGEMENTS ENTRE LES
CULTIVATEURS ET LEURS

CREANCIERS

ADOPTION Dl' RAPPORT DU COMITE

Le Sénat passe t la suite <le la discussion.
ajournée le 20 mars, du rapport du comité
permanent de la banque et dit commerce sur
le bill 10. Loi modifiant la loi d'arrangements
entre les cultivateurs et leurs créanciers, 1934.

L'honorable M. BLACK: L'étude de ce
rapport a été remise. il y a quelques jours,
parce que l'honorable leader de l'autre côté
le la Chambre (l'honorable M. Dandurand)
désirait faire les commentaires.

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bl's sénateurs, le président du comité le la
banque et du commerce (l'honorable M.
Black) est au courant de la discussion, devant
le comité. sur le cas de l'endosseur d'un billet
lorsque le débiteur ne petit faire face à ses
obligations et obtient une réduction du prin-
cipal. Le bill prescrit qu'en pareil cas l'en-
dosseur continuera d'être passible pour le plein
montant de la dette qu'il a endossée. Je ne
puis rien ajouter à ce que j'ai déjà dit, et je
laisse au Sénat le soin d'ad-opter les amende-
ments proposés par le rapport, s'il le juge à
propos. Nous avons ici des sénateurs qui sont
membres du barreau de la province de Québec,
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et ils devront porter cette responsabilité de
concert avec moi.

L'honorable H.-S. BÉLAND: Honorables
sénateurs, lors de la promulgation de cette loi,
l'an dernier, on parlait beaucoup des avanta-
ges qui en résulteraient, particulièrement pour
les cultivateurs. Sauf erreur, on croyait qu'elle
aurait pour effet de faire revivre le grand
précepte de charité sociale, et qu'elle amélio-
rerait aussi la situation économique en con-
tribuant à sauver des exploitations agricoles
en danger d'être abandonnées. L'application
d'une loi est la seule manière de l'éprouver.
Voici près d'un an que la loi est en vigueur.
Je suis né et fus élevé dans une région agri-
cole, et j'ai toujours vécu dans une autre ré-
gion agricole depuis ma sortie de l'université
après avoir pris mes degrés en médecine. Les
cultivateurs de la province de Québec n'ont
jamais manqué de faire honneur à leurs obli-
gations financières, que je sache. Dans la
province de Québec peut-être encore plus
qu'ailleurs, on considérait ce devoir comme
faisant partie de l'éthique, à peu près comme
un mandat royal était considéré au Moyen-
Age. Tout à coup, les cultivateurs de Qué-
bec, je parle pour ma province en particulier,
apprennent qu'on a rendu une nouvelle loi
relativement aux dettes des cultivateurs. Les
renseignements à ce sujet peuvent n'avoir pas
été très exacts, mais il se répand dans toute
la région agricole la rumeur que les cultiva-
teurs seront par quelque moyen mystérieux
exemptés de payer leurs dettes. Naturelle-
ment, tout le monde se réjouit. Comme la
nature humaine est faible, bien des gens se
de.mandent s'il ne serait pas possible de
s'exempter de payer leurs dettes.

Je donnerai un exemple. C'est une lettre
publiée dans un journal français qui m'a dé-
cidé à prendre la parole aujourd'hui. Elle est
écrite par un avocat éminent de la région de
Québec. Je ne suis pas autorisé à donner son
nom. J'ajouterai que mon très honorable ami,
le leader de la Chambre, connaît bien l'au-
teur de la lettre, dont la réputation comme
avocat et comme homme d'honneur est bien
établie. Il dit qu'au cours des derniers mois,
il a adressé à des cultivateurs 650 lettres de-
mandant paiement de ce qu'ils devaient. Il
n'a reçu que deux réponses, l'une disant que
le correspondant aurait quelques poulets, au
cours de la saison prochaine, et l'autre offrant
des œufs. -Cela indiquerait que l'application
de la loi n'a pas été très heureuse dans cette
partie du pays. De nombreux abus se sont
produits.

L'une des conséquences malheureuses de
l'application de cette loi, c'est que les hom-
mes de profession abandonnent nos campa-

gnes et nos villages. Les honorables sénateurs
seront peut-être d'avis que ce n'est pas là
une calamité. Je leur rappellerai qu'il est
essentiel à la vie de nos villages ruraux qu'il
y réside un médecin. Prenez Callender, en
Ontario, si vous voulez, et vous vous rendrez
compte de ce que valent les services d'un mé-
decin dans les régions rurales. De fait, cette
loi et ses résultats contribueront à empêcher
les médecins de s'établir dans les campagnes.
Pourquoi? Parce que les cultivateurs, sa-
chant qu'ils peuvent éviter de payer leurs
dettes, ne paieront pas des honoraires suffi-
sants pour décider un médecin à s'établir
parmi eux. Voilà l'une des désastreuses con-
séquences de cette loi. Je connais personnel-
lement deux jeunes médecins qui avaient l'in-
tention de s'établir dans un petit village du
comté que j'eus l'honneur de représenter à
l'autre 'Chambre pendant plusieurs années.
Mais après une expérience de quelques semai-
nes, ils furent forcés d'abandonner la partie.
Ils furent bientôt au courant des conséquen-
ces générales de cette loi, et il se rendirent
compte que leur revenu de médecin ne suffi-
rait pas à les faire vivre.

Cet état de choses est désastreux. Tous les
grands écrivains ont rendu hommage aux
médecins de campagne, et sauf erreur, l'une
des œuvres les plus intéressantes de Balzac
est intitulée "Le médecin de campagne". Cet
homme remplit toutes sortes de fonctions. Il
est le secours des pauvres dans leur maladie,
et leur conseiller; bref, on le reconnaît comme
le protecteur de la collectivité. Les gens
croient que la présence du médecin les protège
contre toutes sortes de malheur. La chose est
bien connue, et je suis sûr que nombre des
honorables sénateurs en ont fait l'expérience.
Si, par exemple, il s'organise une nouvelle
paroisse soit dans Québec, soit dans Ontario,
de quoi se préoccupent d'abord les nouveaux
colons? Inutile de dire que l'on s'occupe
d'abord du spirituel. L'on commence par la
construction d'une chapelle, que l'on rempla-
cera par une église en pierre quand on aura
les fonds nécessaires. Et quel est leur autre
souci? D'avoir un avocat? Non, n'en déplaise
à mes honorables amis de la profession légale,
ils n'y songent pas. Mais l'on se dit: main-
tenant que nous avons le médecin de l'âme,
il nous faut le médecin du corps. La colonie
ne fait que commencer, mais elle grandira.
On se met en rapport avec un jeune médecin
pour l'engager à s'établir dans la localité.
C'est un facteur important, le médecin, dans
une localité, et je crains que cette loi n'em-
pêche plusieurs de s'établir dans les villages et
les petites villes. Ce serait un malheur.

Autre conséquence que je redoute beaucoup:
l'affaiblissement du crédit des cultivateurs.

92585-14
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Cette loi a été votée en vue d'aider la classe
agricole mais j'ai peur qu'elle lui soit préju-
diciable. C'est mon impression. Naturelle-
ment je ne veux pas la donner pour une cer-
titude, mais je suis convaincu que les cultiva-
teurs y perdront considérablement du fait de
l'affaiblissement de leur crédit. Les abus
s'introduisent. Nos cultivateurs font actuelle-
ment ce qu'ils n'auraient pas voulu faire dans
le passé: ils se prévalent de la loi pour éviter
de s'acquitter pleinement. C'est là une des
conséquences déplorables de cette législation.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur a-t-il dans l'idée la loi votée l'année
dernière ou les amendements projetés?

L'honorable M. BÉLAND: Je parle de la
loi votée l'année dernière; j'en viendrai aux
amendements.

L'honorable M. ASELTINE: L'honorable
sénateur veut-il que la loi de la dernière session
soit abrogée?

L'honorable M. BÉLAND: Oui. Si je
comprends bien le fonctionnement de la loi,
le séquestre, comme nous disons en français,
reçoit la proposition du débiteur, en fait part
au créancier, et adjuge entre les deux. D'ordi-
naire, le séquestre est un homme de fort peu
d'expérience et probablement accessible aux
pressions des amis du débiteur. J'ai été témoin
de plusieurs cas où cette fonction faisait l'objet
de vives concurrences. Je comprends que
maintenant la loi autorise la nomination d'une
commission de revision.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il en a
toujours été ainsi.

L'honorable M. BÉLAND: Une commission
de revision existe dans chique comté ou dans
chaque district judiciaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
une commission par province.

L'honorable M. BÉLAND: Je le demande
à mon honorable ami: de quelle utilité cette
commission peut-elle être pour les cultiva-
teur'? Il est facile à un avocat (le se tran-

porter à la couir, mais pensez-vous qu'il en
soit de même pour un cultivateur qui réclame
$1000 ou S2000 à un voisin peu disposé à
payer? Sa présence devant la commission com-
porte des frais considérables de déplacement.
La Commission de revision remédie dans une
certaine mesure à une situation défectueuse,
mais il en faudrait une dans chaque comté;
et, même avec cela, je me demande si la loi
donnerait satisfaction. Je sais qu'en bien
des milieux l'on en fait des éloges, mais je
ne puis m'y associer.

La province (de Québec est essenticllement

agricole. On y compte trente ou trente-cinq

L'bon. \. BIELAND.

juges de la cour supérieure, et autant de dis-
tricts judiciaires. Pourquoi ne pas leur confé-
rer juridiction concurrente avec la Commis-
si.on de revision? Cela corrigerait jusqu'à un
certain point une situation difficile. En plus
des juges de la cour supérieure, nous avons
quatorze magistrats de police, juges salariés
à qui l'on devrait donner aussi juridiction con-
currente. Je ne vois pas d'objection bien sé-
rieuse à cette proposition. Mon très hono-
rable ami est peut-être en état de me con-
vaincre qu'il a raison de la repousser, mais je
crois que ce serait un moyen de rendre le
fonctionnement de la loi plus facile.

Je soumets ces observations décousues dans
l'espoir que la loi soit amendée de manière
à la rendre d'application plus facile dans la
province de Québec.

L'honorable M. BLACK: Je ne voudrais
certainement pas me risquer à discuter le côté
légal de la loi ou les anendements; je laisse
cet aspect de la question aux honorables séna-
teurs qui ont plus de compétence que moi
pour on traiter. Je tiens cependant à expri-
mer le regret que l'honorable sénateur préo-
pinant n'ait pas pu assister aux séances du
comité de la banque et du commerce lors de
l'examen du bill. Il aurait eu l'occasion d'en-
tendre...

L'honorable M. BÉLAND: Je n'en doute
pas.

L'honorble M. BLACK: ... làs éloges que
l'on a faits du fonctionnenent de cette loi
et aussi de formuler les reproches qu'il vient
d'exprimer. Les experts lu département et
les membres (lu comité auraient pu lui don-
ner les explications.

L'honorable M. BELAND: Je n'y étais
pas et je conviens que c'est ma faute.

L'honorable M. BLACK: Personne au
comité n'a exposé le point présenté par l'hono-
rable sénateur. L'on nous a donné à com-
prendre que la loi donnait toute la satisfac-
tion que l'on peut attendre d'une législation
senmblable. Si une loi est susceptible d'appli-

a:Ition équitable. elle-ci ét l danis et esprit.

Je suis porté à croire que l'honorable séna-
teur <le Lauzon (l'honorable M. Béland) attri-
bue à l'a loi des conséquences plutôt inhérentes
à la crise. Le prix médiocre auquel le culti-
vateur vend ses produits lui fait une situation
difficile dont le médecin, l'avocat, bref tous
ses créanciers souffrent. Je ne crois pas que
la loi nuise benucoup au cours ordinaire des
affaires dans une petite ville de province;
au jour le jour. le <ultivateur s'acquitte à pec
près comme à l'ordinaire. S'il en est autrement
dans la province de Québec, d'après mon ex-
périence et mes observations je suis sûr quE
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dans les Provinces maritimes, et particulière-
ment dans le Nouveau-Brunswick il n'y a pas
quant à cela de sujet de plainte. L'objet prin-
cipal de la loi est d'aider le cultivateur endetté
au point de ne plus en soudre de lui-même.
Il est vrai que l'on peut toujours faire vendre
ses biens, mais alors la collectivité y perd
et personne n'y gagne. Je crois que c'est
l'à une conclusion raisonnable.

Dans le même ordre d'idée, l'on a dit, à
tort ou à raison je l'ignore, que dans certains
cas, principalement dans la province de Qué-
bec, les honoraires et les frais de ventes for-
cées étaient très considérables. Les chiffres
mentionnés au comité étaient certainement
forts, à mon idée du moins. Le fonctionne-
ment de la loi, autant que je puis m'en rendre
compte, n'a donc pas causé de préjudice.

Depuis dix ans, les avocats vont de plus en
plus pratiquer dans les villes et les cités. Au
temps de ma jeunesse, la plupart des villes
des Provinces maritimes comptaient un avocat
et un médecin, tandis qu'aujourd'hui, on ne
voit presque plus d'avocats dans les petites
villes et même dans les villes plus considéra-
bles; ils vont tous s'établir dans les cités.
La même chose des médecins. Il y a encore
de bons médecins comme mon honorable ami
à ma gauche, (l'honorable M. Bourque) qui
pratiquent dans les petites localités, par hu-
manité, mais les jeunes avocats et les jeunes
médecins d'aujourd'hui ne irestent pas dans
les petites villes; ils préfèrent aller s'établir
dans les centres plus populeux où leur acti-
vité a plus d'occasions de s'exercer. C'est une
tendance bien humaine, à laquelle s'ajoute
l'insuffisance de revenus des cultivateurs qui
ont juste de quoi payer les frais de la maison
et par conséquent n'ont pas d'argent dispo-
nible. L'amendement en discussion ne com-
porte rien de préjudiciable à la situation.

Pour revenir à ce qui s'est passé au comité,
la preuve faite par les employés du départe-
ment et d'autres indique que les commissions
s'appliquent et réussissent à provoquer une
entente entre le débiteur et le créancier et à
conserver au cultivateur des terres qu'il aurait
probablement été obligé d'abandonner s'il
avait eu à passer par les procédures légales
ordinaires. L'on a cité plusieurs cas où les
terres ont été conservées, et les fonctionnai-
res du département en ont mentionné un
grand nombre où le résultat a été bienfaisant.
Comme membre de ce comité, je dois dire
que la loi me semble avoir été avantageuse.
Quant à l'aspect légal, je l'abandonne entière-
ment aux honorables sénateurs qui en con-
naissent plus long que moi là-dessus. Si tous
les arguments de nom honorable ami sont jus-
tes, les amendements ne changent rien à la
situation.

L'honorable M. BÉLAND: Quels sont les
amendements?

L'honorable M. BLACK: Ils sont tous ex-
pliqués dans le bill. Le principal change-
ment se trouve à l'article 3 du bill. En gé-
néral les changements ne se rapportent aucu-
nemen>t au point soulevé par l'honorable séna-
teur.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, la critique de l'honorable sé-
nateur me porte à croire qu'il se méprend
sur les dispositions de la loi. La loi crée un
tribunal pour chaque district et non pas dans
chaque province. Je ne sais pas quelle est
l'étendue d'un district mais, partout où cela
est nécessaire, un arbitre officiel est nommé et
c'est à lui qu'il appartient d'effectuer un ar-
rangement entre le cultivateur embourbé et
ses créanciers.

L'honorable M. LACASSE: C'est le juge
de première instance.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce n'est
pas un juge, mais un négociateur.

L'honorable M. LACASSE: Je veux dire,
quant au titre du cultivateur à se prévaloir
de cette loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh !
oui. Cela est nécessaire afin d'effectuer une
entente ou un arrangement. Si l'arbitre ne
réussit pas, le cas peut être porté devant la
commission de révision, laquelle, dans chaque
province, a pour président un juge de tribunal
supérieur. L'honorable sénateur (l'honorable
M. Béland), dit que les juges de la cour su-
périeure devraient avoir une juridiction con-
currente. Je craindrais que dans ce cas l'ap-
plication de la loi manquât de produire d'aussi
bons effets à cause de décisions différentes
dans une même province, et peut-être dans
le même district. L'idée fondamentale de la
loi-et il semble que son application justifie
cet espoir-c'était de provoquer des règle-
ments de gré à gré cn constituant un tribu-
nal supérieur autorisé à imposer des règle-
ments, si l'arbitre n'arrivait pas à faire con-
sentir les partis; et l'on comptait qu'après
un certain nombre de décisions de la com-
mission de revision, la leçon serait comprise
et que les compromis de bon gré deviendraient
faciles. L'arbitre est au courant des cas déjà
instruits et il se trouve en état de convaincre
les parties que si elles vont devant la com-
mission de revision, celle-ci décidera dans un
certain sens. Jusqu'à présent du moins, l'on
n'a pas cru nécessaire de nommer plus qu'une
commission de revision. Le juge qui la pré-
side est aidé de deux personnes dont l'une re-
présente les créanciers et l'autre les débiteurs.

92585-4J
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Je sais qu'il existe un courant hostile à ces
règlements et aux lois qui visent à la diminu-
tion, si ce n'est pas à la révocation, des dettes.
Ce sentiment est probablement plus fort dans
Québec que partout ailleurs en Canada, non
seulement en ce qui regarde les cultivateurs,
niais toutes les autres classes. Je n'y trouve
pas à redire; je souhaiterais seulement qu'il
fut plus général.

J'ai sous les yeux une lettre venant d'un
avocat éminent, non pas d'un avocat prati-
quant, mais d'un dignitaire de la profession,
dont je vais citer un extrait. J'espère que
l'on comprendra mon français. Voici l'extrait:

Depuis toujours (référez-vous aux sources:
croit romain, coutumes germaniques, droit
ecclésiast 1 que, ordonnances royales, etc.), notre
droit civil repose sur la foi des contrats, sur
le respect de la parole donnée. Sous l'empire
nouveau le ces deux lois, les contrats, qui n'ont
pour objet que de s'engager, n'engagent plus;
les promesses librement consenties n'ont pas
à être tenuîes. La loi, dont c'est le rôle,
imposait aux tribunaux le devoir de sanctionner
les conventions: ces deux lois nouvelles suppri-
ment la sanction.

C'est bien logique et donc typique de l'es-
prit français, nais est-ce pratique? L'auteur
dit que les contrats doivent rester sacrés.
Oui, aussi longtemps que la chose est possible;
mais là où les obligations dépassent énormé-
ment l'actif, c'est une impossibilité.

L'honorable 'M. BELAND (texte): A l'im-
possible. nul n'est tenu.

Le, très honorable M. MEIGHEN: C'est
exactement ce que j'essaye d'exprimer en an-
glais. Le principe si bien exprimé dans cette
lettre et auquel semble souscrire l'honorable
sénateur (l'honorable M. Béland). est la con-
tradiction absolue de toute la loi de faillite,
c'est la négation d'un principe consacré depuis
longtemps dans une loi fédérale et dans une
loi de sa propre province. Pourquoi l'applica-
tion de ce principe aux cultivateurs, afin de
leur donner une chance de secouer le fardeau
qui les écrase et de rependre vigueur, serait-il
désastreux? Nous leur rendons le courage, la
confiance, et nous leur ouvrons une chance de
réussir. sans quoi ils n'en pourraient plus et
devraient céder leurs places à d'autres. Voilà
le principe de cette loi et je suis bien certain
que le médecin n'aura pas à en souffrir. Le
médecin de campagne est le dernier des créan-
ciers que l'on songe à payer.

L'honorable M. LACASSE: Il passe après
le croque-mort.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
nime après le croque-mort. Même s'il est
obligé d'accepter un compromis, il aura au
moins la même proportion que les autres créan-
ciers. Non, la loi ne cliassera pas les médecins
des petites villes, elle leur permettra au con-

Le très hon. M. MEIGHEN.

traire de toucher une .certaine partie de leur
dû actuellement en souffrance.

L'honorable M. BÉLAND: Les membres
de la commission de revision, dans chaque pro-
vince, sont-ils rémunérés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Le juge, je n'en suis pas certain, mais je pré-
suume qu'il l'est.

L'honorable M. BÉLAND: Non, il est seu-
lement remboursé de ses frais de déplacement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, de
ses frais de déplacement. Son travail absorbe
pratiquement son temps. Les arbitres offi-
ciels reçoivent $150 par mois, sauf dans Qué-
bec et une ou deux autres provinces.

L'honorable sir ALLAN AYLESWORTH:
J'aimerais à dire quelques mots des consé-
quences probables du premier amendement re-
commandé par le comité, c'est-à-dire l'article
concernant la conservation de la sûreté du

créancier. Je présume que l'objet de la loi
est de secourir le cultivateur qui se trouve in-
capable de payer ses dettes en entier, et Je me
demande si l'adoption de la clause addition-
nelle serait avantageuse aux malheureux qui
se trouvent dans cette situation.

Supposons que noirs laissions de côté la clau-
se en question et que le créancier et l'endosseur
restent exactement dans la situation où ils se
trouvent actuellement sous le régime de cette
loi. Naturellement, Je ne connais rien des
dispositions du code civil de la province de
Québec, mais d'après le droit commun en
vigueur dans les provinces anglaises, j'imagine
que la situation sera celle-ci: Si le créancier
consent de bon gré à réduire la dette de son
débiteur, ou même de prolonger la période de
remboursement et que l'endosseur ne soit pas
partie à l'accord, il se trouve libéré soit de
toute son obligation envers le créancier, soit
en proportion de la diminution consentie par
le créancier. Or, tant que la loi restera telle,
l'on peut présumer que le créancier s'opposera
à toute diminution considérable de la dette.

Mais si vous modifiez la loi, comme on le
propose ici, et si vous dites que, nonobstant
cet accord, le créancier conservera en entier
ses droits de recours contre l'endosseur, de ce
fait ne transformez-vous pas l'endosseur en
adversaire du compromis? Vous facilitez la tâ-
che au cultivateur quant au créancier, mais
vous lui créez aussitôt un nouvel adversaire.
L'endosseur dira certainement: "Que le créan-
cier consente ou non, je ne suis pas disposé à
payer le montant dont la dette sera réduite. Si
vous êtes disposé à ai.der le principal débiteur
jusqu'à un certain point et que vous exigiez
de moi plein paiement, alors je n'en suis plus."
Si cette conséquence se produit, je croirais
que le cultivateur aura beaucoup plus de diffi-
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culté à s'arranger avec ses créanciers. Il est
fort possible que l'endosseur soit un parent
du débiteur, un frère ou un cousin, en tout cas
un voisin et ami, et si cet amendement est
adopté. vous allez faire de l'endosseur bien
disposé un adversaire hostile à tout compro-
mis.

Si l'on croit que l'amendement facilitera
l'arrangement. il reste cette autre considéra-
tion que je désire présenter à la Chambre.
Si l'endosseur reste pleinement responsable
envem le créancier, dès lors qu'il a remboursé
il devient à son tour créancier du premier
débiteur, ayant droit de réclamer de celui-ci
le montant entier qu'il a payé. Si cet amen-
dement est adopté on devrait assurément con-
server à l'endosmeur qui rembourse tous les
droits qu'il possède actuellement en loi.

Le très honorable M. MEIGIIEN: J'ai
demandé à l'honorable sénateur de York-
Nord (l'honorable Sir Allen Aylesworth) de
faire part à la Chambre de ses vues sur cet
aspect de la loi et spécialement sur le pre-
mier amendement adopté par le comité, et
je lui en suis très reconnaissant. Il est cer-
tainement vrai que si le créancier conserve
tous ses droits contre l'endosseur, l'arbitre
et la commission de revision devront comp-
ter avec lui. En fait, il devient un créancier,
c'est-à-dire si son endossement vaut, s'il est
solvable d'après la loi, il faut le notifier des
procédures, ce qui l'amène naturellement à
surveiller ses propres droits. Et même si la
dette est diminuée, parce que le débiteur ne
peut payer, l'on ne peut certainement pas pré-
tendre que le créancier doit renoncer à tout
avantage du côté de l'endosseur. A quoi ser-
virait un endosseur si l'on ne pouvait se
rembourser que jusqu'à concurrence de ce que
le débiteur peut payer? Si cet amendement
n'est pas adopté, tous ceux qui ont exigé des
endosseurs se trouveront privés de cette sûre-
té. Je sais que la Chambre, comprenant tou-
tes les conséquences qui s'en suivraient, ne
voudrait pas aller jusque là.

L'honorable sénateur de York-Nord dit que
la mise en cause de l'endosseur rendra les
arrangements plus difficiles-que l'endosseur
lui-même s'opposera probablement à un com-
promis. Sans doute il s'y opposera, s'il n'est
pas convaincu que le débiteur ne peut payer
au-delà de la somme convenue; et dans une
situation pareille, il faudra probablement ac-
cepter le meilleur règlement possible.

L'honorable sénateur a terminé en de-
mandant que soient conservés les droits ac-
tuels de l'endosseur contre le débiteur. D'après
la loi, et tout-à-fait indépendamment de la
loi des arrangements entre cultivateurs et
créanciers, l'endosseur qui acquitte tout le
montant peut revenir contre le débiteur en
défaut. L'endosseur devient créancier, comme

l'a fait remarquer l'honorable sénateur. Mais
il n'a de recours contre le débiteur que dans
la mesure déterminée par la commission de
revision. Je ne puis voir comment il serait
possible de conserver le droit jusqu'à concur-
rence du montant entier, parce que cela revien-
drait à dire que le débiteur serait tenu de
payer autant que s'il ny avait pas eu de règle-
ment. La loi prescrit que l'endosseur obligé
de payer peut revenir contre le débiteur, mais
seulement jusqu'à concurrence de la dette
diminiée par la commission de revision basée
sur la capacité du débiteur d'acquitter son
obligation.

L'honorable M. LACASSE: Me permet-
tra-t-on de poser quelques questions? Cette
législation concerne ceux qui sont en rela-
tion avec les populations rurales et spéciale-
ment les professionnels de la campagne. J'au-
rais dû peut-être me renseigner personnelle-
ment sur le point que j'ai à l'esprit, mais le
très honorable leader de la Chambre est tou-
jours si disposé à répondre que nous sommes
portés à abuser. La commission de revision
est composée d'un juge et de deux autres
membres. Ceux-ci sont-ils permanents, ou
choisis dans chaque cas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Per-
manents.

L'honorable M. LACASSE: Quel traite-
ment reçoivent-ils?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
puis le dire au pied levé.

L'honorable M. LACASSE: Sont-ils nom-
més par le gouvernement ou par les parties
intéressées?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
qu'ils sont nommés par le gouverneur en
Conseil, après consultation. L'un est présu-
mé avoir assez d'expérience pour comprendre
la situation du créancier et l'autre, celle du
débiteur. C'est l'idée directrice et je crois
qu'elle a généralement prévalu.

Le très honorable M. GRAHAM: Ne sont-
ils pas payés que lorsqu'ils sont employés?

Le très honorable M. MEIGHEN: On ne
les paie que lorsqu'ils sont employés; et
étant donné la rémunération très modeste des
séquestres officiels, je crois que mon hono-
rable ami peut conclure que les membres de
la commission ne sont pas trop payés.

L'honorable M. COPP: Les traitements
sont-ils fixés par le gouverneur en Conseil?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'in-
cline à croire qu'ils sont déterminés dans la
loi principale.

L'honorable M. LACASSE: Le très hono-
rable leader peut-il nous donner un aperçu des
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pouvoirs généraux de la commission d:e revi-
sion.? Est-elle absolument libre de statuer à
suoi gré sur les cas qui lui sont présentés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh! oui.

L'honorable M. LACASSE: Ou est-elle
obligée de suivre certains règlements spéciaux?
Ces dernières années on m'a souvent payé mes
remèdes et mes soins professionnels avec des
produits agricoles, carottes, pommes de terre,
etc. J'aimerais savoir si la commission de
revision est libre de laisser le cultivateur payer
ses dettes comme il l'entend, et quand il le
peutt?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. LACASSE: J'aimerais savoir
si le cultivateur est aussi libre de s'acquitter
ainsi après qu'aant le règenîr nt?

Le très hon. M. MEIGHEN: La commission
de revision possède des pouvioirs absolus et
formels. Elle peut imposer tout arrangement
qu'elle cr-oit raisonnable et juste dans l'en-
emble. Sa décision devient un jugement de

trihbul, laquelle est produite en cour et
ét ablit la situation entre le débiteur et ses
cré-nciers. Je vais essaver de répondre à la
di: nièer question de I'honorable sénateur.
Supposons qu'un compte de médecin soit réduit
die 8100 à $90; c'est ce que le cultivateur doit
payer et dans un certain temps probablement,
car le temps peut être fixé.

]'honorable M. LACASSE: Je comprends
que règle générale. jusqu'à présent l'actif et
le pas-sif ont été coupés de moitié.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh! non.
Il n'y a pas de règle semblable: cela n'est pas
possible. Toute l'économie de la loi veut que
le compromis soit fixé au maximum de la
captcité de paiement du débiteur. Dans
l'I hpothèse formulée il Y a un instant, une
fois que le compte du médecin a été fixé à
un certain chiffre payable en un temps déter-
miné, le cultivateur pett s'en acquitter de la
manière agréable au médecin. C'est-à-dire
qu'il pett payer en navets, poulets ou autres
produits, sauf le whisker de contrebande.

L'honorable M. DANDURAND: J'aimerais
poser une question à mon très honorable ami.
Suîpposons que le séquestre officiel convoque
les créanciers, examine l'actif du débiteur et
qu'il constate que celui-ci ne peutt payer au
delà de 75 p. 100 de ses obligations. Alors il
s'agit d'une répartition égale entre les créan-

il qui ont tots accepté un' diminution de
25 p. 100. Je comprends que cette tâche appar-
tient au séquestre officiel. Or, si l'un des créan-
ciers détient un billet endossé, comment peut-il
ace"pter la réduction de 25 p. 100 au bénéfice
du débiteur et conserver en même temps plein
droit de recours contre l'endosseur devenu en

L'hon. M. LACASSE.

réalité créancier? Tous les autres créanciers
acceptent la diminution, mais le porteur du
billet. en vertu de cet amendement, conserve
son droit entier de recours contre l'endosseur.
Celui-ci qui a apposé sa signature simplement
pour permettre au signataire du billet d'em-
prunter, est obligé de payer en entier. Il me
semble qu'il y a là défaut d'égalité entre les
rainwrs, tcar l'endosseur est devenu un

creancier.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je re-
grette de n'avoir pas réussi à justifier claire-
ment l'équité (le cet amendement. Supposons
que A emprun-te de C et que le prêteur n'est
pas satisfait de la sûreté de A; l'endossement
de B intervient. Le contrat signifie que A doit
ptver hjusqu'à ki limite de sa capacité, étant le
principal débiteur. S'il rembourse en entier,
B est libéré. Mais s'il ne paye qu'une partie
et que B paye le reste, alors B devient cré-
ancier de A, jusqu'à concurrence de ce qu'il
a pive. Le principe de cette loi, - 'st (lue le
débiteur si obéré de dettes qu'il ne puisse
s'acquitter de toutes ses obligations, l'on
constate le maximum qu'il peut payer et la
dette réduite se répartit entre les différents
créanciers y compris les créanciers de caté-
goie s. Supposons que A, qui doit S1OO à C,
lequel a été endossé par B peut payer S60
seulement et que la commission confirme ce
montant. Quelle est la conséquence au point
de vue légal? C doit-il renoncer entièrement
a l'avantage de l'endossement de B? C dirait,
j'a.i exigé l'endossement afin que dans le cas
ou A ne paierait pas je pourrais dépendre sur
B.

L'honorable M. HUGHES: Et la situation
de B ne se trouve pas aggravée.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Non.
B se trouve dans la même situation où il était.

L'honorable M. HUGHES: La. situation de
B s'est améliorée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne le
crois pas, mais il est exactement dans la situa-
tion où il s'est mis. B n'est donc pas traité
injustement. Mais ce serait une grosse injus-
tice de priver C de son recours contre l'en-
dosseur, parce que la réduction de la dette
est fondée sur l'incapacité de A de payer. Le
contrat se trouv'erait brisé hors de tout motif
d'incapacité de payer. Il en serait autrement
si la diminution de la dette s'effectuait pour
toute autre raison. B est en état de payer, et
c'est à quoi il s'est engagé dans le cas où A ne
le serait point. Le recours contre l'endosseur
ne viole donc pas l'équité, mais elle l'est abso-
luient si vous dégagez B.

L'honorable M. DANDURAND: Oui, mais
vous exemptez le débiteur de payer une cer-
taine proportion de sa dette.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Je le sais,
mais parce qu'il ne peut pas la payer.

L'honorable M. DANDURAND: Vous faites
retomber la conséquence de cette diminution
sur l'endosseur, lequel devrait au moins con-
server son droit de se faire rembourser 100 p.
100 par le débiteur.

Le très honorable M. MEIGHEN: Vous
n'imposez à l'endosseur aucune autre respon-
sabilité que celle qu'il asvait déjà de payer en
lieu et place du débiteur; c'est la même res-
ponsabilité. Maintenant supposons que B
paye. L'honorable sénateur dit que B devrait
alors pouvoir réclamer tout le montant du
débiteur. Dans ce cas, il n'y aurait pas de
compromis du tout. Les tribunaux ont décidé
que le débiteur ne peut payer toutes ses obli-
gations, mais seulement 60 c. dans le dollar.
Conséquemment, B devient le créancier à la
place de C tout simplement, et il lui faut ac-
cepter l'arrangement fixé par le tribunal. N'ou-
bliez pas que le compromis est basé sur la
capacité de payer. J'ai essayé au début de
bien faire comprendre que la capacité de
paiement est le principe déterminant de cette
loi. Si A pouvait s'en tirer pour toute autre
raison, évidemment B suivrait parce que, en
lui imposant toute autre responsabilité, ce

serait l'obliger à quelque chose qu'il ne s'est
jamais engagé à faire. Mais il était déjà
obligé de payer ce que A ne pourrait pas
payer et il est encore dans la même obliga-
tion.

L'honorable M. MeMEANS: Même sans ces
amendements, la loi telle qu'elle existe aurait
absolument le même effet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce fut
toujours la loi. Toute la question se résume
à savoir si la nouvelle loi ne dégage pas l'en-
dosseur. Nous voulons qu'il soit bien compris
qu'elle ne le dégage pas.

Le très honorable M. GRAHAM: Quelle
est la situation de l'endosseur dans le cas d'un
failli?

Le très honorable M. MEIGHEN: Question
bien appropriée: absolument la même.

L'honorable M. BLACK propose que le rap-
port soit approuvé.

(La motion est adoptée.)

REGIE INTERNE ET DEPENES IM-
PREVUES

L'honorable M. SHARPE propose que le
deuxième rapport du comité de régie interne
et des dépenses imprévues soit approuvé.

L'honorable M. DANDURAND: Quelle est
la teneur du rapport? Je ne la connais pas.

L'honorable M. MURDOCK: Le rapport
apparaît aux Procès-Verbaux du Sénat, page
122. Je vais en donner lecture:

Le comité permanent de la Régie interne et
des comptes imprévus demande permission de
présenter son deuxième rapport, comme suit:

Le comité recommande:
1. Que ie taux de salaire de Walter Sother-

ton, menuisier du Sénat, soit porté de $5.25 à
$5.50 par jour, à dater du premier avril 1935.

2. Que Léo Godbout, portier et surveillant de
nuit, reçoive son salaire durant l'intermission
du Parlement, au taux sessionnel de $4.50 par
jour.

3. Que le personnel sessionnel des sténographes
du Sénat soit augmenté par l'addition d'une sté-
nographe bilingue.

Le tout respectueusement soumis.

(La motion est adoptée.)

BILL SUR LA LIMITATION DES HEURES
DE TRAVAIL

MOTION EN PROPOSANT LA DEUXIÈME

LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill (21), loi prescrivant la limitation à
huit heures par jour et à quarante-huit heures
par semaine des heures de travail dans les
établissements industriels conformément à la
convention sur l'application du principe de la
journée de huit heures ou de la semaine de
quarante-huit heures, adopté par la conférence
générale de l'Organisation internationale du
Travail de la Société des nations, selon la
Partie relative au Travail du Traité <le Ver-
sailles signé le 28 juin 1919, soit maintenant
lu pour la deuxième fois.

L'honorable M. DANDURAND: Il arrive
six heures. Il serait peut-être préférable de
renvoyer l'examen d'x bill à demain, alors que
l'on devrait pouvoir en disposer dans une
heure.

Le très hon. M. MEIGHEN: On devrait.
Le point constitutionnel a été discuté déjà
et il ne doit pas être nécessaire de recommen-
cer.

L'honorable M. DANDURAND: Je devrai
peut-être y revenir, mais ce ne sera pas long.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce bill
sera-t-il renvoyé à un comité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Que
l'on me permette quelques mots. Cela m'é-
pargnera un discours demain, et l'honora-
ble sénateur de DeLorimier aura le champ
libre. Ce bill est en somme une transcription
mot à mot du projet de convention de l'Office
du Travail de la Société des Nations sur la
limitation des heures de travail. La défini-
tion d'entreprises industrielles est exactement
la même que dans la convention. Il fixe en-
suite les heures de travail de la journée ou
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de la semaine, conformément à la convention.
Il établit les distinctions à faire entre l'indus-
trie, le commerce et l'agriculture, aux termes
de la convention. Il prescrit aussi les peines
telles qu'imposées. Bref c'est une reproduc-
tion exacte et vraiment étonnante, car on ne
s'y attend pas à ce point,-des dispositions de
la convention. Nous avons là ce que nous
nous sommes engagés à faire en adoptant,
il y a quelque six semaines, la résolution dis-
cutés en cette Chambre.

L'honorable M. CORDON: Le bill sera
renvoyé à un comité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
propose de demander qu'il soit renvoyé à un
comité, comme dans le cas du bill de l'assu-
rance, et chacun aura l'occasion d'être enten-
du. Je comprends que personne n'a eu l'occa-
sion de se présenter devant un comité de l'au-
tre Chambre au sujet de ce bill, non plus qu'au
sujet du bill des assurances. C'est à un comité
de cette Chambre d'entendre les représenta-
tions.

L'honorable M. DANDURAND: A-t-on
fixé une date pour l'audition des représenta-
tions au comité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
J'ai exprimé ce matin l'espoir que nous pour-
rions demain après-midi recevoir les représen-
tations au sujet du bill de l'assurance, mais
j'ai dit cela sans avoir consulté le comité. Je
n'ai rien promis.

(Sur la proposition de l'honorable M. Dan-
durand le débat est ajourné.)

BILL DU CONSEIL ÉCONOMIQUE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose que le bill 39, Loi constituant un con-
seil économique soit lu pour la deuxième fois.

Il dit: Ce bill autorise le premier ministre
à établir un con:zeil économique de quinze
membres au plus. dient sept cIho:ýi. parmi le..s
membres du service civil possédiant le plus
d'expériene en matières ùconomiques, cinq
choisis parmi le personnel des corps ou aso-
oiations ('œuvres sociale et éeonomiques, et
trois parmi le personnel de o, que j'appelle-
rais les institutions académiques. Ce conseil
économique et ses comités devront étudier les
problèmes de nature surtout économique dont
la solution demande la connaissance des sta-
tistiques, et feront les rapports destinés à
guider le programme législatif du Gouverne-
ment. Le premier ministre est autorisé à con-
sulter le conseil, dont le Dr Coats, chef du
service de la statistique, sera le secrétaire. Je
comprends que c'est en grande partie ce der-
nier qui a préparé le bill. Je ne veux pas me

Le très hon. M. MEIGHEN.

prononcer sur la valeur de la mesure dans
la pratique, mais je suis bien convaincu que
si le directeur du bureau de la statistique fédé-
rale a présidé à sa rédaetion, le bill doit être
aussi parfait que possible et puisqu'il le pa-
tronne si ardemment, je suis disposé à le bien
accueillir.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai lu
le bill. Le premier ministre a déjà à sa dispo-
sition les fonctionnaires qui feront partie du
conseil projeté, et mon très honorable ami sait
que les questions d'administration sont sou-
vent renvoyées aux experts dans les départe-
ments. En sorte que cette mesure est une
amplification-

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
cela.

L'honorable M. DANDURAND: De la
pratique suivie depuis nombre d'années. La
représentation extérieure dans ce conseil vau-
dra ce que valent ceux qui la composeront. Si
le choix est sage, si l'on appelle des hommes
compétents en matières économiques, puisque
les consultations porteront surtout là-dessus,
le conseil aura probablement du bon. Je n'ai
pas d'objection au bill.

L'honorable M. HUGHES: Les rapports
diu Conseil seront-ils à la disposition du Par-
lement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, oui,
ils seront déposés devant le Parlement à cha-
que session.

L'honorable M. HUGHES: Au commence-
ment ou à la fin?

Le très honorable M. MEIGHEN: Au
commencement, je pense. Les membres du
conseil ne seront pas rémunérés. Je sais que
cela va faire plaisir à l'honorable sénateur
d'Essex (l'honorable M. Lacasse).

L'honorable M. LACASSE: Je crois que
mon très honorable ami est devin. Lorsque
le bill a été présenté dans l'autre Chambre,
je croyais que le premier ministre voulait
simplement se faire autoriser à payer cer-
tuiines personnes qui le conseilleraient en ma-
tières économiques. Je constate que les
membres du conseil ne seront pas rémunérés,
sauf pour leurs frais de déplacement; j'ima-
gine qu'il faudra aussi un personnel d'écri-
ture.

Le très honorable M. MEIGHEN: On ne
déboursera que pour les frais réels.

L'honorable M. LACASSE: En sorte que
peu importe que le conseil économique se
compose (le quinze ou de cent membres. Il
n'y a pas lieu je crois de refuser au premier
ministre le moyen de consulter ceux qu'il

rloit les plus compétents, surtout quand on
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sait qu'à trop entreprendre lui-même il s'est
surmené. Je crois qu'une institution de ce
genre profitera au pays et, à condition qu'elle
n'occasionne pas de frais additionnels sous
forme de gros tmitements; je ne vois pas de
raison de repousser le bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL DES MESURES DE SECOURS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill 41, Loi concernant les mesures de
secours soit lu pour la deuxième fois.

Il dit: Je ne sais si je devrais dire qu'il
s'agit du bill habituel des mesures de secours,
mais il revient régulièrement. Il autorise le dé-
partement de la Défense nationale et celui de
'ITntérieur à maintenir les camps de secours
pour ceux qui sont dans le besoin. Il donne
aussi ce que l'on appelle carte blanche en
matières de secours à fournir là où il est
jugé à propos; d'organisation des travaux là
où la chose est désirable; et il autorise aussi
à exécuter les engagements autorisés dans le
bill de l'année dernière mais non encore
terminées. Les nouvelles dispositions s'ap-
pliqueront durant un an. Je ne voudrais pas
demander que le bill soit lu pour la deuxième
et la troisième fois tout de suite, mais si la
deuxième lecture est votée, je proposerai à
la séance de demain le renvoi du bill au co-
mité plénier ou à un comité permanent.

L'honorable M. DANDURAND: Le Sénat
devrait accepter avec plaisir la proposition
de mon très honorable ami de renvoyer le
bill à un comité permanent car nous n'avons
pas encore tous les renseignements que nous
devrions avoir. J'ai fait de mon mieux pour
me renseigner sur les sujets compris dans le
bill mais je n'ai pas réussi.

L'article 2 prescrit:
Nonobstant les dispositions de quelque statut

ou loi, le gouverneur en son conseil peut, aux
termes et conditions qui peuvent être convenus,
conclure des accords avec n'importe laquelle des
provinces à l'égard des mesures de secours à y
appliquer, accorder une aide financière à toute
province et à la Canadian Cooperative Wheat
Producers Limited au moyen de prêt, avance,
garantie ou autrement; et, à l'égard de ces
prêts, avances et garanties, il peut accepter le
nantissement, conclure les conventions et, d'une
manière générale, accomplir tous les actes et
choses que le gouverneur en son conseil peut
juger nécessaires et utiles à l'intérêt public.

L'exposé budgétaire m'apprend bien ae to-
tal des avances faites aux provinces de
l'Ouest, mais je voudrais savoir combien il a
été avancé à la Coopérative des producteurs
de blé, limitée, de quelle manière, la quan-
tité de blé achetée; ce que la Coopérative a
acheté et vendu, la quantité qu'elle a actuel-

lement en mains, le total des avances qui lui
ont été consenties et ce que nous devons aux
banques. Cette Chambre ne connaît en-
oore rien de cela et je me demande si la
Chambre des communes en sait quelque
chose. Il me semble que si on l'avait ren-
seignée à ce sujet, nous en aurions entendu
parler.

Je mentionne cela à cause de l'impression
qui existe dans le public. Sans savoir au
juste ce qui en est, l'on dit que l'obligation
du pays à ce sujet varierait entre 50 et 100
millions de dollars. Il semble que la cu-
riosité du Parlement soit justifiable et que
dans un cas d'autant de conséquences nous
devrions savoir au juste ce qui en est. Je
sais qu'on a acheté du blé afin d'empêcher
l'engorgement du marché, mais je ne con-
nais ni le stock en mains ni le report; et je
ne connais pas grand'chose non plus du prin-
cipe dirigeant de ces opérations.

L'article 4 dit:
Sans restreindre la portée des termes de l'ar-

ticle précédent, et nonobstant les dispositions
de tout statut ou de toute loi, le gouverneur en
son conseil peut

a) Prescrire des secours, entreprises et ou-
vrages spéciaux sous les contrôle et direction
du ministère de la Défense nationale et du mi-
nistère de l'Intérieur;

b) Prendre toutes autres mesures jugées né-
cessaires ou recommandables pour l'exécution
des dispositions de la présente loi.

J'ignore si cet article comporte un program-
me considérable de travaux publics, ou si, en
plus de ce bill, l'on présentera avant la fin de
la session quelque plan général d'entreprises
publiques dans le pays. La nature de ces
travaux et la manière de les exécuter donne-
raient lieu à beaucoup de discussion. Mais si
le bill est renvoyé à un comité, j'aurai peut-
être l'occasion de me renseigner là.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'ho-
norable sénateur le désire, nous renverrons le
bill à un comité permanent.

L'honorable M. DANDURAND: De la ban-
que et du commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: De la
banque et du commerce. Je donnerai au co-
mité tous les renseignements que j'aurai sur
la quantité de blé en stock et le chiffre de
l'obligation. Je ne suis pas certain si, advc-
nant que le comité le désire, il pourra obtenir
du sous-ministre du Commerce tous les ren-
seignements que celui-ci possède.

L'honorable M. DANDURAND: L'an-
née dernière, M. McFarland qui est, je crois,
le chef de cette coopérative, a fait un exposé
de la question devant un comité de l'autre
Chambre. Ça vaudrait peut-être la peine de
le convoquer devant notre comité, s'il est dis-
ponible.
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Le très honorable M. GRAHAM: Mes deux
honorables amis semblent oublier que nous
aurons demain la visite des maires.

L'honorable M. HARMER: Ce soir.

Le très honorable M. GRAHAM: Notre
comité pourrait peut-être. à les entendre, se
faire une meilleure idée de leurs demandes.
J'ai lu, sans trop arriver à bien saisir, quelques-
uns de leurs discours et je crois que ce serait
une bonne idée de tacher de savoir au juste
ce que les municipalités veulent. D'après ce
que je comprends. elles demandent beaucoup,
et si nous entendions ces délégués nous serions
peut-être en état d'exprimer un avis qui aide-
rait le Gouvernement.

L'honorable M. DANDURAND: Que l'on
me permette une suggestion qui m'est venue
à l'esprit au sujet du grave problème du
chômage. En 1917, nous avons frappé les re-
venus d'une taxe dénommée taxe de guerre,
pour aider à solder les frais de la situation
où nous nous trouvions. C'est une taxe direc-
te, que les provinces pourraient fort bien ré-
clamer, étant donné la limite de leur champ
d'imposition. Le pouvoir fédéral, lui, a bien
des moyens de prélever des impôts. L'exposé
budgétaire nous apprend les avances consi-
dérables de fonds faites aux provinces, ce qui
dénote la pénurie des trésoreries provinciales.
Or, pourquoi ne pas leur sacrifier le produit
de cet impôt et laisser à leur charge tout le
problème (le lallégement di chômage? Si l'on
soutient que cela ne petit pas se faire parce
que le chômage est un problème d'importance
nationale, et donc du ressort de l'autorité fédé-
rale, comme on l'a soutenu à propos de l'assu-
rance-chômage, alors que le Gouvernement fé-
déral se charge de tout, entièrement. Dans
le cas contraire, eh bien, passons le fardeau
aux provinces en leur abandonnant l'impôt sur
le revenu. en compensation.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour-
quoi pas aussi la taxe de vente?

L'honorable M. DANDURAND: Je men-
tionne l'impôt du revenu parce que c'est une
taxe directe.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
taxe de vente également.

L'honorable M. LACASSE: Honorables sé-
nateurs, l'on a par!é de la visite des maires qui
a lieu ce soir, et non pas demain.

Le très honorable M. GRAHAM: Demain,
ils ont une entrevue avec le Gouvernement.

L'honorable M. LACASSE: Ce soir. ils -e
réunissent à la salle du comité des Chemins
de fer et ils seraient hereux d'avoir la présence

L'hon. M. DANDURAND.

des membres des deux Chambres. Je crois
que les honorables sénateurs feraient bien d'y
être.

L'honorable M. COPP: A quelle heure la
réunion?

L'honorable M. LACASSE: Huit heures.
(La motion est adoptée et le bill est lu pour

la deuxième fois.)
(Le Sénat ajourne jusqu'à trois heures de-

main après-midi.)
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Jeudi 28 mars 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

CONVENTION INTERNATIONALE SUR
LE TRAVAIL

SALAIRES MINIMA

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose:

Qu'il est opportun que le Pa.rlemn1 t approuve
la Convention concenant l'institution de iiétho-
des de fixation les salaires iniia. convention
adoptée comeu( projet par la Conférence géné-
'a le l'Organisation internationale du Travail
de la Société les Nations à sa onzième session
à Genève le 16ièmiie jour de juin 1928, et qui se
lit coeu suit:
Projet de convention concernant l'institution de

méthodes de fixation des salaires iiinimiii a
La Conférence générale dle !'Organisation

internationale di Travail de la Société des
Nations.

Convoquée à Genève par le Conseil d'adninis-
tration lut Bureau international dii Travail. et
s'y étant réunie le 30 mai 1928. en sa onziène
session,

Après avoir décidé d'adopter diverses proposi-
tions relatives aux méthodes de fixation des
salaires iîîmniiima, question constituant le premier
point de l'ordre dlu jour de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions pren-
dr'ii'it la fornie d'un projet de convention inter-
nationale,
adopte, ce s'izième jour de juin mil neuf cent
vingt-huit. le projet de convention ci-après à
ratifier par les ieimbres île l 'Organisation inter-
nationale lut Travail conforiméient aux disposi-
tions de la Partie XII du Traité île Versailles
et des Parties correspondantes îles autres Trai-
tés île Paix:

Article 1
Tout Meihre de l'Organisation internationale

diu Travail qui ratifie la présente Convention
s'engage à instituer ou à conserver îles iméýtliodes
ptrmîettart île fixer les taux in'm île salaires
pour les travailleurs eiployés dan3 des indus-
tries ou parties d'industries (et en particulier
dans les industries à domicile) où il n'existe pas
île régimie efficace pour la fixation des salaires
par voie île contrat collectif o autrenient et où
les salaires ont exceptionnellement bas.
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Le mot "industries", aux fins de la présente
Convention, comprend les industries de trans-
formation et le commerce.

Article 2
Chaque Membre qui ratifie la présente Con-

vention a la liberté de décider, après consulta-
tion des organisations patronales et ouvrières,
s'il en existe pour l'industrie ou partie d'indus-
trie en question, à quelles industries ou parties
d'industries, et en particulier à quelles industries
à domicile ou parties de ces industries, seront
appliquées les méthodes de fixation des salaires
minima prévus à l'article 1.

Article 3
Chaque Membre qui ratifie la présente Con-

vention a la liberté de déterminer les méthodes
de fixation des salaires minima ainsi que les mo-
dalités de leur application.

Toutefois,
(1) Avant d'appliquer les méthodes à une

industrie ou partie d'industrie déterminée, les
représentants des employeurs et travailleurs in-
téressés, y compris les représentants de leurs
organisations respectives si de telles organisa-
tions existent, devront être consultés, ainsi que
toutes autres personnes, spécialement qualifiées
à cet égard par leur profession ou leurs fonc-
tions, auxquelles l'autorité compétente jugerait
opportun de s'adresser:

(2) Les employeurs et travailleurs intéressés
devront participer à l'application des méthodes,
sous la forme et dans la mesure qui pourront
être déterminées par la législation nationale,
mais, dans tous les cas, en nombre égal et sur
un pied d'égalité;

(3) Les taux minima de salaires qui auront
été fixés seront obligatoires pour les employeurs
et travailleurs intéressés; ils ne pourront être
abaissés par eux ni par accord individuel, ni,
sauf autorisation générale ou particulière de
l'autorité compétente, pa.r contrat collectif.

Article 4
Tout Membre qui ratifie la présente Conven-

tion doit prendre les mesures nécessaires, au
moyen d'un système de contrôle et de sanctions,
pour que, d'une part, les employeurs et travail-
leurs intéressés aient connaissance des taux mi-
nima des salaires en vigueur et que, d'autre
part, les salaires effectivement versés ne soient
pas inférieurs aux taux minima applicables.

Tout travailleur auquel les taux minima sont
applicables et qui a reçu des salaires inférieurs
à ces taux doit avoir le droit, par voie judiciaire
ou autre voie légale, de recouvrer le montant
de la somme qui lui reste due, dans le délai qui
pourra être fixé par la législation nationale ou
des règlements.

Article 5
Tout Membre qui ratifie la présente Conven-

tion doit communiquer chaque année au Bureau
international du Travail un exposé général don-
nant la liste des industries ou parties d'indus-
tries dans lesquelles ont été appliquées des mé-
thodes de fixation des salaires minima et faisant
connaître les modalités d'application de ces mé-
thodes ainsi que leurs résultats. Cet exposé
comprendra des indications sommaires sur les
nombres approximatifs de travailleurs soumis à
cette réglémentation, les taux de salaires mini-
ma fixés et, le cas échéant, les autres mesures
tes plus importantes relatives aux salaires
minima.

Article 6
Les ratifications officielles de la présente Con-

vention, dans les conditions prévues à la Partie
XIII du Traité de Versailles et aux Parties
correspondantes des autres Traités de Paix,
seront communiquées au Secrétaire général de
la Société des Nations et par lui enregistrées.

Article 7
La présente Convention ne liera que les Mem-

bres dont la ratification aura été enregistrée au
Secrétariat.

Elle entrera en vigueur douze mois après que
les ratifications de deux Membres de l'Organisa-
tion internationale du Travail auront été enre-
gistrées par le Secrétariat général.

Par la suite, cette Convention entrera en vi-
gueur pour chaque Membre douze mois après la
date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 8
Aussitôt que les ratifications de deux Membres

de l'Organisation internationale du Travail au-
ront été enregistrées au Secrétariat, le Secrétai-
re général de la Société des Nations notifiera ce
fait à tous les Membres de l'Organisation inter-
nationale du Travail. Il leur notifiera également
l'enregistrement des ratifications qui lui seront
ultérieurement communiquées par d'autres
Membres de l'Organisation.

Article 9
Tout membre ayant ratifié la présente Con-

vention peut la dénoncer à l'expiration d'une
période de dix années après la date de la mise
en vigueur initiale de la Convention, par un
acte communiqué au Secrétaire général de la
Société des Nations, et par lui enregistré. La
dénonciation ne prendra effet qu'une année après
la date où elle aura été enregistrée au Secréta-
riat.

Tout Membre ayant ratifié la présente Con-
vention qui, dans le délai d'une année après
l'expiration de la période de dix années men-
tionnée au paragraphe précédent, ne fera pas
usage de la faculté de dénonciation prévue par
le présent article, sera lié pour une nouvelle
période de cinq années et, par la suite, pourra
dénoncer la présente Convention à l'expiration
de chaque période de cinq années dans les con-
ditions prévues au présent article.

Article 10
Au moins une fois tous les dix ans, le Conseil

d'administration du Bureau international du
Travail devra présenter à la Conférence générale
un rapport sur l'application de la présente Con-
vention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à
l'ordre du jour de la Conférence la question de
la révision ou de la modification de ladite Con-
vention.

Article 11
Les textes français et anglais de la présente

Convention feront foi l'un et l'autre.
Et que cette Chambre approuve ladite Con-

vention.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable leader aurait-il l'obligeance de re-
mettre à mardi le débat sur cette motion? Je
n'ai pas encore eu le temps de l'étudier.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
consens volontiers à l'ajournement du débat,
mais il vaut peut-être mieux que je dise main-
tenant ce que j'en sais.
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Voici une motion pour la ratification d'un
projet de convention analogue au projet de
convention concernant les heures de travail,
la résolution précédant ce projet ayant fait
l'objet d'une discussion ici, il y a à peu près
six semaines.

Le projet de convention qui fait l'objet de
cette résolution concerne les salaires minima
applicables dans l'industrie, l'industrie com-
prenant les industries de transformation et le
commerce. La convention fut arrêtée par les
délégués à l'Organisation internationale du
travail, à Genève, sous les auspices de la So-
ciété des Nations, en juin 1928.

J'espère qu'il n'y a parmi nous personne de
l'impression qui semble avoir en quelque sor-
te paralysé l'entendement de certains de nos
concitoyens. Je veux parler de l'impression
que les délégués aux assemblées de l'Organi-
sation internationale du travail, ou à la So-
ciété des Nations même, peuvent engager le
Dominion, ou lier d'avance la volonté du
Parlement canadien. J'ai vu quelque part
qu'on a avancé l'argument que si ce que l'on
a dit ici au nom du Gouvernement est exact,
quiconque est délégué pour représenter le Ca-
nada aux conférences de l'Organisation inter-
nationale du travail, que ce soit Tom Moore
ou Paddy Draper dont on citait les noms,
peut enchaîner le pays, peut s'arroger le droit
de faire des lois, et conclure des traités en
notre nom sans égard à la volonté du Parle-
ment. On prétendait même que les représen-
tants des autres pays, étant en majorité, à ces
conférences sur le travail, pouvaient nous ri-
ver à les traités.

Il serait difficile qu'une idée si absurde en-
trât dans l'esprit de quelqu'un. Les projets
de conventions arrêtés par ces conférencessont
naturellement toujours soumis aux autorités
parlenentaires compétentes des pays respec-
tifs qui y sont représentés, et ils n'ont ni force,
ni effet avant d'être ratifiés à la demande de
celles-ci. C'est comme partie du Parlement
canadien, que nous étudions aujourd'hui cette
résolution, afin de ratifier l'un des projets de
convention. Si la résolution est aloptée, la
ratification suivra par un acte de l'exécutif.

Je ne discuterai pas maintenant la question
qui a été débattue assez à fond deux fois déjà
dans cette Chambre, à savoir si nous avons
l'autorité parlementaire compétente en la ma-
tière au Canada. Les raisons avancées il y
a six semaines et il y a deux jours relative-
ment à la résolution sur la journée de huit
heures et au bill sur le placement et l'assuran-
ce sociale s'appliquent au cas présent. Tout
ce qu'il me reste à faire, c'est d'esquisser les
détails de la convention sur les salaires mini-
ma que la résolution demande d'approuver.

Le projet énonce que chacun des pays parti-

cipants établira un mécanisme, ce qui, bien

Le très ion. 3. IEIGHEN.

entendu, signifie une organisation compétente,
laquelle aura le pouvoir d'établir une échel-
le minima dans tout le pays. Le mécanisme
sera conforme aux circonstances particulières
aux divers pays. Chaque pays est libre d'éta-
blir la demarcation entre ces industries ou
parties d'industries-rappelez-vous que le ter-
me "industrie" comprend les industries de
transformation et le commerce-,au sujet des-
quelles on doit fixer des salaires minima, et
celles pour lesquelles il peut n'être pas néces-
saire de le faire; mais la convention déclare
positivement qu'il importe de fixer des salaires
minima pour les petites industries, les unités
particulières de travail, c'est-à-dire des unités
trop peu considérables pour avoir un régime
efficace pour la fixation des salaires par voie
de contrat collectif. En un mot, l'intention
principale est apparemment de contrôler les
salaires dans les industries qui ne sont ni
sauvegardées, ni surveillées par les organisa-
tions ouvrières.

La convention porte aussi que ses disposi-
tions entreront en vigueur un an après la date
à laquelle deux pays participants déposeront
leur ratification, quant à ces deux pays; et
pour les autres pays, un an après le dépôt
de leur ratification.

Chaque membre est libre de décider de la
nature et de la forme à donner au mécanisme
qui fixera les salaires minima, comme je l'ai
déjà fait remarquer, aussi bien que des métho-
des à suivre dans l'application, c'est-à-dire le
plan qu'élaborera l'organisation. Il est stipulé,
cependant, qu'il y aura inspection afin de
prouver que les employeurs observent les
règlements, et aussi qu'il y aura une publicité
suffisante pour permettre aux employés de con-
naître leurs droits concernant les salaires mi-
nima. Il est stipulé de plus qu'avant la fixa-
tion des standards, il y aura consultation entre
l'industrie et l'organisation ouvrière, ou l'union
ouvrière qui se rapproche le plus de l'industrie
spéciale que l'on désire réglementer, et aussi
avec les organisations d'employeurs occupés
à cette industrie, ou s'il n'existe pas de telle
organisation, avec les employeurs mêmes.

Il est aussi énoncé qu'il sera fait rapport du
caractère des industries comprises dans la lé-
gishltion pour les salaires minima de chaque
pays à l'Organisation internationale du travail,
afin qu'elle sache à quel point chaque pays a
jugé bon d'appliquer le minimum. De plus,
chaque pas qui adopte des lois en conséquence
d'une convention ratifiée à ce sujet fera rap-
port avec détails complets sur l'application
de cette législation, non seulement quant à
l'étendue de son opération mais aussi sur les
résultats atteints, les difficultés surmontées
et le reste.

Cette convention a probablement été plus
difficile à rédiger que les autres que je connais.
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Je n'en ai point lu dont les dispositions soient
plus élastiques, et je suis convaincu que cette
élasticité est due aux conflits qui ont dû s'éle-
ver entre les diverses nations et à l'impossibi-
lité de reconnaître pleinement les exigences
d'aucune d'entre elles.

La convention, si elle est ratifiée, sera en
vigueur pour dix ans. Elle peut alors être
dénoncée sur avis d'un an. Si elle n'est pas
dénoncée à l'expiration des dix ans, elle conti-
nue cinq ans de plus, et ainsi de suite pour
des périodes de cinq ans.

Les textes français et anglais de la conven-
tion feront foi l'un et lautre.

La mesure qui ratifiera cette convention por-
tera que partout où il existe, en vertu de lois
provinciales, des lois de salaires minima exi-
geant un minima au-dessus de celui fixé par
le mécanisme qu'établira la loi fédérale, le mi-
nimum fixé par la loi provinciale prévaudra.

L'honorable M. LEMIEUX: Je crois que
dans certaines industries, les employeurs et
les employés ont déjà accepté et adopté des
règlements qui fonctionnent d'une façon satis-
faisante. La mesure proposée imposera-t-elle
de nouvelles obligations à ces industries?

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas né-
cessairement, puisque la commission ou corps
que l'on établira, peut distinguer entre ces
industries assujéties aux lois et règlements,
et celles où elles ne s'appliquent pas. Elle
est libre de le faire en vertu de la convention
même. En conséquence, je crois que là où
l'on a convenu de salaires minima et où ils
sont assez bien réglementés en vertu de con-
ventions entre employeurs et employés, cette
mesure ne servirait guère. De fait, la conven-
tion même indique clairement que l'intention
est qu'elle s'applique là où n'existe pas la pro-
tection due aux organisations ouvrières.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, ma demande de remettre
à plus tard la suite du débat est pleinement
justifiée par les remarques préliminaires de
mon très honorable ami. Il dit qu'il s'est ré-
pandu une impression erronnée à laquelle on
a même donné cours ailleurs, à savoir que les
représentants du travail et des employeurs qui
prennent part aux conférences du travail à
Genève, et il a mentionné le nom de deux
messieurs que j'ai eu le plaisir de rencontrer
outre mer, pourraient se croire en état d'en-
gager le Canada dans des obligations conve-
nues avec certaines autres nations du monde.

Mon très honorable ami se méprend. On
affirme qu'un projet de convention adopté
par une conférence sur le travail et approu-
vé par les représentants d'employeurs et
d'employés canadiens confère au Parlement
le droit de s'arroger une juridiction qui appar-

tient aux provinces, posant par là même les
prémisses d'après lesquelles on voudra mo-
difier notre constitution. C'est là le point
important. Suivant la théorie du gouverne-
ment de mon très honorable ami, un projet
de convention adopté à une conférence sur
le travail confère au Parlement fédéral les
droits d'envahir dans certaine mesure le do-
maine des provinces.

(Sur motion de l'honorable M. Dandurand,
la suite du débat est remise à plus tard.)

AJOURNEMiENT DE PÂQUES
Avant l'appel de l'ordre:

L'honorable M. LEMIEUX: Avant l'ap-
pel de l'ordre, je désire demander au très
honorable leader de la Chambre si on a pris
une décision relativement à l'ajournement
de Pâques.

Le très honorable M. MEIGIEN: Pas que
je sache. J'espère faire une déclaration pré-
cise mardi prochain.

BILL D'ARRANGEMENTS ENTRE LES
CULTIVATEURS ET LEURS CEÉN-
CIERS

TROISIÈME LECTURE

Bill 10, Loi modifiant la loi d'arrangements
entre les cultivateurs et leurs créanciers, 1934.
-Le très honorable M. Meighen.

BILL SUR LE OONSEIL ÉCONOMIQUE
TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. Meighen propose la
3e lecture du bill 10, Loi instituant un conseil
économique.

L'honorable M. CALDER: Je crois qu'il
y a deux légers amendements à apporter au
bill. Je propose donc:

Que le bill ne soit pas maintenant lu une 3e
fois, mais qu'il soit modifié comme suit:

Page 1, ligne 11. Aux mots "premier minis-
tre" substituer les mots "membre du Conseil
privé du Roi pour le Canada, qui occupe la
charge reconnue de premier ministre".

Page 1, ligne 15. Elaguer le mot "premier".

Le très honorable M. MEIGHEN: On
n'emploie pas les mots "premier ministre"
dans les statuts; de fait, ces mote n'ont de
signification que dans l'esprit populaire. Le
statut qui crée le ministère des Affaires exté-
rieures décrit le premier ministre de la même
manière que l'amendement, et c'est de ce mi-
nistère que le premier ministre est le chef.
Le deuxième amendement découle simplement
du premier. Le bill définit le "ministre" com-
me le premier ministre. En conséquence, il
faut employer le mot "ministre" partout où
l'on trouve le terme "premier ministre."
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Le très honorable M. GRAHAM: Je sup-

pose que cet amendement s'appliquerait au
premier ministre intérimaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
d'après la loi de l'interprétation.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
que récemment que l'expression "premier mi-
nistre" apparaît au protocole gouvernemental
en Angleterre. Je remarquais dernièrement
qu'on donnait autrefois en France le titre
de "premier ministre" au premier conseiller
du roi. L'expression a traversé la Manche,
où elle fut appliquée au premier conseiller de
Sa Majesté britannique. Après avoir disparu
de la France pendant plus de cent ans, l'ex-
pression a été empruntée au système parle-
mentaire britannique et elle s'emploie aujour-
d'hui couramment dans les deux pays.

(L'amendement de l'honorable M. Calder
est adopté.)

La motion du très honorable M. Meighen
pour la 3e lecture du bill ainsi modifié est
adoptée, le bill est lu pour la 3e fois, puis
adopté.)

BILL MODIFIANT LA LOI DES ENQUÉ-
TES SUR LES COALITIONS ET LE
CODE CRIMINEL

REMISE DE LA DEUXIÈME LECTURE

A l'appel de l'ordre.
Deuxième lecture du bill G. Loi modifiant la

loi (les enquêtes sur les coalitions et le Code
criminel.-L'honorable M. Casgrain.

L'honorable M. CASGRAIN: Je n'ai pas
l'intention de procéder à l'étude de ce bill
aujourd'hui. Lorsque le Sénat se réunira mar-
di prochain, j'aurai consulté d'autres avocats,
que je considère les égaux de n'importe qui
au pays. S'ils sont d'avis que le bill est de
l'intérêt public, je demanderai alors d'en faire
l'étude; sinon, je demanderai de l'abandonner.

Je propose en conséquence que cet ordre
soit rayé et remis à l'ordre du jour de mardi
prochain.

(L'ordre est rayé.)

BILL SUR LA LIMITATION DES HEU-
RE$ DE TRAVAIL

MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend la discussion, suspendue
hier, de la motion portant que le bill
21, Loi prescrivant la limitation à huit
heures par jour et à quarante-huit
heures par semaine des heures de tra-
vail dans les établissements industriels con-
formément à la Convention sur l'application
du principe de la journée de huit heures ou
de la semaine de quarante-hut heures, adopté
par la conférence générale de l'Organisation

Le très hon. 3. IEIGHEN.

internationale du Travail de la Société des
Nations, selon la Partie relative au Travail du
Traité de Versailles signé le 28 juin 1919, soit
lu pour la deuxième fois.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je veux discuter si le
Parlement canadien d'après l'article 132 de la
Constitution a la compétence nécessaire pour
voter la mesure proposée.

Avant de commencer, je désire porter à la
connaissance des honorables sénateurs un ar-
rêté du Conseil, connu sous le numéro 2325,
adopté par la présente administration en oc-
tobre 1932, longtemps après la décision du
Conseil privé dans les causes de la radio et
de l'aviation, soit un an et huit mois plus
tard. Mon très honorable ami disait qu'il es-
pérait pouvoir me rencontrer dans cette Cham-
bre après que le Conseil privé aura exprimé
une opinion sur la validité de cette législation
sociale; et pour permettre à ceux qui nous
suivront de nous juger en état de cause, je
verse au compte rendu l'arrêté du Conseil:

Le comité du Conseil privé a pris connaissance
du rapport du ministre de la Justice en date du
13 octobre 1932, lequel est une consultation de-
mandée pa'r le ministère du Travail sur le texte
authentique d'un projet (le convention limitant
les heures (le travail dans les houillères, adopté
par la Conférence internationale du Travail
(28 niai-18 juin 1931). Le ministère du Travail
demandait si. et jusqu'à quel point. le sujet de
ce projet le convention relève du Parlement ou
des législatures provinciales. afin que, en exé-
cution le ses obligations découlant de l'article
405 du Traité de Versailles et des articles cor-
resoondants des autres traités île paix, le Gou-
verneient du Dominion communiquât ledit pro-
jet le convention à l'autorité ou aux autorités
compétentes à prendre l'initiative et à légiférer
en la matière.

Le ministre...

C'est-à-dire le ministre de la Justice
... fait observer que le projet de convention
comprend diverses dispositions relatives à la
réglementation îles heures d'ouvrage des tra-
vailleurs dans les houillères. c'est-à-dire dans
toute mine où se fait l'extraction du charbon
dliii cign]ite. ou principalement du charbon
dur ou lignite, et d'autres minéraux. Ledit
projet île convention propose d'obliger l'admui-
nistration île toute mine à laquelle elles s'appli-
quent d'y donner effet. Conséquemment. la rati-
fication île li convention comporterait l'obli-
gation pour tout gouvernement concerné île don-
ner suite à ses dispositions, en légiférant dans
la mesure' où les lois existantes ne suffisent pas
a cette fin.

il est clair que les dispositions de la conven-
tion dont l'application exige l'action législative
portent sur îles catégories île sujets exclusive-
ment attribués aux législatures provinciales par
l'article 92 de l'Acte île l'Amérique britannique
dl Nord. 1867. en particulier: "les travaux et
entreprises d'une nature locale" (article 92
(10) : la propriété et les droits civils dans la
province" (article 92 (13) ); et peut-être aussi
"généralement toutes les matières d'une nature
purement locale ou privée dans la province"
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(article 92 (16) ). Tout en croyant que le
Parlement du Canada pourrait, peut-être par
voie législative, donner suite aux dispositions
de la convention dans toute mine déclarée utile
au bien général du Canada; (articles 91 et 92
(10) (c), Acte de l'Amérique britannique du

Nord, 1867; Union Colliery Company of British
Columbia versus Bryden (1899, A. C. 580, 585),
le ministre de la Justice est d'avis que la juri-
diction législative en matières, objets de cette
convention. appartient en principe aux législa-
tures provinciales en tant que leur propre terri-
toire est concerné et que les divers gouverne-
ments provinciaux peuvent, au moyen de lois
appropriées, donner effectivement suite aux
dispositions de ladite convention. Quant aux
tprritoires non compris dans des limites pro-
vinciales, le sujet de la convention relève exclu-
sivement du Parlement du Canada. Le ministre
fait observer que la décision exprimée ci-dessus
est fortement étayée sur la décision de la Cour
suprême du Canada sur la juridiction législative
en matière d'heures de travail (1925, R..C.S.
505).

Le Comité...

C'est-à-dire le Gouvernement
... approuve ce qui précède et décrète qu'une
copie de la présente, à laquelle sera annexée
une copie authentique du projet de convention,
soit transmise aux lieutenants gouverneurs des
provinces respectives pour en faire part chacun
à leur gouvernement, lesquels légiféreront ou
agiront au sujet du projet de convention dans
le domaine de leur juridiction, selon qu'ils
seront conseillés.

Le tout humblement soumis à l'approbation
de Votre Excellence.

E. J. Lemaire,
Greffier du Conseil privé.

J'ajouterai seulement que la loi de 1932
doit être encore en vigueur en 1935.

Il est vrai que nous adoptâmes ici, il y a
quelques semaines, la convention relative à
la journée de huit heures et à la semaine de
quarante-huit heures en tant qu'elle ressor-
tait au domaine fédéral; car il ne faut pas ou-
blier que cette convention pouvait ressortir
en partie à la juridiction fédérale tout com-
me à la provinciale. C'est pourquoi je ne
me suis pas opposé à son adoption. Mais on
nous présente maintenant une mesure basée
sur cette convention, laquelle mesure, à mon
avis, empiète sur les droits des provinces. On
a affirmé que depuis la signature du traité de
Versailles par l'empire britannique, le Canada
se trouve engagé de par l'article 132 de l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord. Je ne
partage pas cette opinion. Je demanderai à
la Chambre de m'accorder son indulgence car
je veux traiter ce point seulement; je ne revien-
drai pas sur toute la question. J'ai dit et je
répète que l'article 132 n'est pas applicable
à nos obligations d'après le traité de Versail-
les, parce que la Grande-Bretagne n'a pas si-
gné seule, qu'elle n'a pas parlé au nom de tout
l'empire. Les dominions parlèrent en leur pro-
pre nom et apposèrent leur signature. Ils
étaient là à titre individuel, et officiellement,

à la connaissance et du plein consentement
de toutes les autres puissances signataires.
Si la Grande-Bretagne avait signé seule, le
Canada aurait été obligé envers ces puissan-
ces, d'après l'article 132. Quelle conséquence
découle de notre participation et notre signa-
ture au traité? C'est que la Grande-Bretagne
n'a pas engagé le Canada et les autres domi-
nions par sa signature. Seul notre Parlement
peut engager le Canada. Le traité nous a été
présenté pour ratification, et nous aurions pu
le rejeter, comme l'ont fait les Etats-Unis. Je
prétends que si nous l'avions rejeté, nous
n'aurions eu nulle obligation envers les autres
signataires, les pays étrangers au sens de l'ar-
ticle 132 de la constitution.

Le Canada n'a pas participé au traité de
Lausanne. Lorsqu'on nous demanda de ra-
tifier ce traité de paix entre la Grande-Breta-
gne et la Turquie, nous nous y refusâmes, et
notre premier ministre déclara en notre nom,
sans aucune ambiguité, que le Canada n'ac-
cepterait aucune obligation d'après ce traité.
Il est vrai que le roi signa ce traité, et que le
Canada et les autres parties du common-
wealth reconnurent naturellement n'être plus
en guerre avec la Turquie. Le très honorable
leader du Sénat faisait alors partie de la
Chambre des communes, et je n'ai pas eu
l'occasion de vérifier quelle fut son attitude
à ce sujet. En tout cas, le Canada refusa car-
rément d'accepter les obligations susceptibles
de découler de ce traité.

L'honorable M. LEMIEUX: Et le traité de
Trianon?

L'honorable M. DANDURAND: Je orois
que nous avons signé le traité de Trianon.
L'étranger a mis du temps à comprendre no-
tre statut international. Notre évolution cons-
titutionnelle nous a conduit à un statut qu'on
n'avait encore jamais vu en droit interna-
tional. Le statut de Westminster en a été la
reconnaissance officielle aux yeux du monde
entier.

Comme je viens de le dire, nous étions à
Versailles, et nous avons signé le traité, mais
pour que le pays soit engagé, il a fallu que
le Parlement ratifie le traité. Je citerai l'avis
exprimé par le premier ministre d'alors, le très
honorable Sir Robert Borden, lorsqu'il présen-
ta le traité à l'approbation de la Chambre des
communes, le 2 septembre 1919. Il dit:

Quels que soient les doutes qui peuvent exis-
ter sur d'autres points, il est incontestable que
ce traité doit être soumis à l'étude et à l'appro-
bation de ce Parlement avant d'être ratifié au
nom du Canada. La ratification officielle est
naturellement donnée au nom du souverain;
mais en ratifiant le traité pour le compte du
Canada, Sa Majesté agit nécessairement à la
demande de ses conseillers constitutionnels dans
ce pays.
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Continuant à expliquer notre statut à Paris,
lors des négociations qui précédèrent le trai-
té, il déclarait:

Il me leste maintenant à examiner le carac-
tère le la représentation que le Canada a pu
s'assurer dans la conférence, sa position à titre
de signataire des traités que l'on y a conclus.

Après avoir parlé de certaines réunions du
cabinet impérial de guerre, il passe à sa pré-
sence à Londres, en novembre 1918, alors qu'on

discutait du statut des dominions à la confé-
rence de la paix. Voici ce qu'il en dit:

Bref, je proposai pour chaque Dominion une
représentation distincte, semblable à celle que
l'on accordait aux petites Puissances alliées et,
en outre, que le choix des cinq représentants de
l'Empire britannique se fit de jour en jour
d'après une liste formée de représentants du
Poyaume-Uni et des Dominions. Cette proposi-
tion fut adoptée par le cabinet impérial de
guerre. . . La conférence préliminaire de la
paix tint sa première séance à Paris le 12 jan-
vier 1919, et les représentants des principales
Puissances alliées et associées. communément
appelés par la suite le conseil les lix, abordè-
rent inunédiatement la question du mode de

procédure à suivre dans la circonstance, y com-
pris celle <te la représentation. Au début. le
projet d'une représentation les dominions bri-

tanniques souleva une vive opposition, mais on
finit par l'accepter, à la suite d'un débat qui
eut lieu parmi les délégués île l'empire britan-

nique. débat au cours duquel on protesta éner-
giquemient contre tout écart de la décision prise
à Londres.

Un peu plus loin, il traite de ce qui eut

lieu à la conférence de la paix:

Il y a lieu île relever une importante évolution
des usages constitutionnels concernant la signa-
ture des divers traités adoptés au congrès. Jus-
qu'à préseiit. on insérait une clause ou condition
relativement à l'adhésion des dominions. Vu le
rang nouveau obtenu par les représentants des
dominions et le rôle qu'ils ont rempli pendant
les délibérations du congrès. ndius avons cru que
cette pratique ne convenait pas et ne devait pas
être suivie à l'égard du traité de paix. J'ai
donc proposé que l'assentiment du roi. à titre
le liaute partie contractante aux différents

traités., fût constaté. en ce qui avait trait aux
dominions, par la signature de leurs plénipoten-
tiaires...

Le très honorable M. MEIGHEN: Très

bien.
L'honorable M. DANDURAND:

... et que le préambule et les clauses des traités
fussent rédigés en conséquence. Cette proposi-
tion a été adloptée sous la forme d'un mémoire
par tous les premiers ministres des dominions, à
une, réunion que j'ai convoquée, et je l'ai ensuite
transmise en leur nom à li députation de l'em-
pire britannique qui l'a acceptée. Plus tard,
le congrès l'a adoptée et les différents traités
ont été rédigés conformément à cette proposi-
tion. de sorte que les dominions figurent dans
ces traités à titre île signataires et que leur
adhésion est donnée île la même manière que
celle iles autres nations.

Nous sommes obligés envers ces nations si

notre signature nous lie.

L'bon. M. DANDUIAND.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
précisément ce que je disais hier.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami ne disait pas exactement cela.
Mais Sir Robert Borden continue:

Cette importante évolution constitutionnelle
nécessitait la remise par le roi, à titre de haute
partie contractante, de pleins pouvoirs aux plé-
nipotentiaires délégués par les difféents domi-
nions. Afin que les pouvoirs conférés aux plé-
nipotentiaires canadiens reposent sur un acte
formel île notre Gouvernement, un décret du
conseil a été rendu le 10 avril 1919 et il a ac-
cordé l'autorisation nécessaire. J'ai donc adressé
au premier ministre dtu Royaume-Uni une note
le priant île prendre les mesures nécessaires
pour faire concorder ce décret avec la remise
de pleins pouvoirs par Sa Majesté, afin de faire
constater formelement que ces pouvoirs étaient
conférés sous la responsabilité du Gouvernement
du Canada.

Et il terminait son discours de la manière
suivante:

Au nom de mon pays. j'ai fermement défendu
cette thèse inèbranlable--qie, dans cette guerre,
la plus grande de toutes les guerres, où étaient
ein jeu la liberté, le droit et les destinées du
monde, le Canada a marché à la tête îles démo-
craties îles deux Aiériques. Sa décision a don-
né l'élan; ses sacrifices ont été remarquables;
ses efforts se sont maintenu;s jusqu'à la fin. Le
même esprit indomptable qui l'a rendu capable
de ces efforts et île ces sacrifices l'a empêché
d'accepter au Congrès de la paix, dans la So-
ciété des natioins, ou ailleurs. un rang inférieur
à celui qu'on accordait à îles nations qui avaient
fait moins de progrès que lui. qui possédaient
moins de richesses, île ressources et d'habitants,
qui jouissaient d'une autonomie moindre et dont
les sacrifices avaient été moins éclatants.

Voilà qui me justifie. à mon avis, de répéter
que d'après l'article 132 de FActe de l'Amérique
britannique du. Nord, le Canada se trouve
obligé seulement envers les nations étrangères.
Et les nations étrangères envers lesquelles
nous sommes obligés, d'après le traité de Ver-
sailles, ce sont naturellement les signataires
au traité. Si notre Parlement avait refusé

d'approuver le traité de Versailles, le Canada se
trouverai-t-il lié par ce traité? Sans la moindre
hésitation, je réponds que non. Nous ne
serions liés ni d'après le droit international, ni
d'après la loi morale. Car tous les signataires
connaissaient parfaitement notre situation, ils

savaient que nous étions à la conférence comme
leur égal, au cours des négociations qui pré-
cédèrent le traité. Nous avions participé à
la conférence de l'alpha à l'oméga, et les signa-

taires avaient officiellement reconnu notre
situation.

Je terminerai en faisant une recommandation
d'ord·re pratique. Puisque le Gouvernement
actuel refuse de consulter la 'Cour suprême sur
la validité de toute cette législation, bien qu'il
se soit adressé à ce tribunal au cours des
douze derniers mois sur trois questions d'une
bien moindre importance, je suggère qu'il
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convoque de nouveau la conférence interpro-
vinciale convoquée au mois de novembre der-
nier pour discuter la répartition des pouvoirs
législatifs, puis contremandée lorsque le Gou-
vernement décida soudainement et ce, sans
consulter les provinces, de s'arroger certains
pouvoirs qu'elles ont toujours prétendu leur
appartenir exclusivement. La responsabilité
de cette décision à l'avenir comme aujourd'hui
restera au Gouvernement. J'ai toute raison
de croire qu'une conférence serait couronnée
de succès. Mon honorable ami de de Lanau-
dière (l'honorable M. Casgrain) lisait hier une
déclaration du premier ministre de la province
de Québec, lequel se déclarait prêt à assister
à une conférence. Je suis convaincu que si
cette conférence avait lieu d'ici trois mois, les
provinces conviendraient de transférer leur
juridiction aux autorités fédérales pour la plus
grande partie de cette législation sociale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Puis-je
demander à l'honorable sénateur à quoi cela
servirait si la législation est vraiment ultra
vires?

L'honorable M. DANDURAND: Je sais que
la constitution ne saurait être modifiée simple-
ment du consentement des provinces. Mais
si l'on obtenait ce consentement, il pourrait
motiver une résolution adressée au parlement
impérial et que nous pourrions adopter à
cette session, si nous ajournons pour Pâques.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
croyais que vous recommandiez de convoquer
une conférence dans trois mois.

L'honorable M. DANDURAND: Non, j'ai
dit "d'ici trois mois". On pourrait la convo-
quer demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
recevons les maires demain.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne crois
pas que mon honorable ami me contredise si
je d.is qu'au cas d'un ajournement de six se-
maines à Pâques, la prorogation n'aura sûre-
ment pas lieu avant trois mois d'aujourd'hui.
Bien sûr qu'une conférence pourrait être con-
voquée d'ici trois mois, et même d'ici trente
jours. Je suis convaincu qu'une entente avec
les provinces mettrait fin à toute discussion
de la validité de cette législation. Bien en-
tendu, il faudrait que ce Parlement adoptât
une résolution.

Le très honorable M. MEIGHEN: Combien
faudrait-il de temps avant que la loi entrât
en vigueur?

L'honorable M. DANDURAND: S'il adop-
tait ma recommandation, le Gouvernement
prouverait au public que cette législation est
sérieuse, qu'elle a l'appui des provinces, et
n'est pas une simple mesure électorale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous lui
prouverions plutôt que nous nous payons sa
tête.

Le très honorable M. GRAHAM: Encore?
L'honorable M. DANDURAND: Je ne

puis comprendre pourquoi ne pas convoquer
en avril une conférence convoquée pour le
mois de novembre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela
voudrait dire un autre délai d'un an.

L'honorable M. DANDURAND: Cela vou-
drait dire que la législation serait votée avec
l'assurance que les provinces accepteraient une
résolution à adopter par ce Parlement avant
la prorogation, pour demander au gouverne-
ment impérial de modifier notre constitution.
J'ai suggeré ce qui me semble raisonnable,
et ce que nous ferions si la préoccupation ne
hantait point les esprits. Nous nous adresse-
rions à la Cour suprême, comme l'ont fait le
très honorable leader et son Gouvernement
au cours des derniers douze mois. "Mais, ré-
plique mon très honorable ami, la question
irait alors au Conseil privé, ce qui prendrait
probablement encore un an." Non, il ne fau-
drait pas tant de temps pour un renvoi à la
Cour suprême, qui nous donnerait au moins
la présomption d'être sur un terrain solide.
Si le Gouvernement ne veut pas adopter cette
ligne de conduite, alors je conseille de convo-
quer de nouveau la conférence interprovin-
ciale, pour voir si vous ne pouvez pas, d'ici
deux mois, obtenir le consentement des pro-
vinces à une résolution qu'on adressera au
parlement impérial, et qui demandera de mo-
difier notre constitution pour permettre au
Parlement canadien d'édifier cette législation.

L'honorable ONESIPHORE TURGEON:
Honorables sénateurs, je désire particulière-
ment exprimer mon admiration pour la cons-
titution canadienne et les pères de la Confé-
dération. Leur rédaction de l'Acte de l'amé-
rique britannique du Nord, à mon avis, fut
d'inspiration providentielle, et destinée à as-
surer le progrès, la prospérité et le bonheur
d'une population d'origines ethniques diffé-
rentes et de croyances dissemblables, pour en
faire une nation heureuse. Dans ma jeunesse,
je vins en contact avec quelques-uns de ces
grands hommes d'Etat, et leurs paroles élo-
quentes résonnent encore dans mon coeur. Je
parle de l'époque des difficultés scolaires au
Nouveau-Brunswick, il y a quelque soixante-
quatre ans. Je ne doute nullement que tous
les honorables sénateurs admirent aussi sin-
cèrement que moi notre constitution.

Le 15 avril 1925, quelques années après que
je devins membre de cette honorable Cham-
bre, je présentai une motion demandant la
reconnaissance et le maintien des droite pro-

ÉDITION REVISBE
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vinciaux. J'alléguais que l'Acte de l'Améri-
que britannique du Nord était un contrat so-
lennel qu'on ne pouvait changer sans l'assen-
timent des provinces. Je n'oublierai jamais
les cordiales félicitations que je reçus d'un
grand nombre de sénateurs des deux côtés.
Quelques-uns d'entre ceux qui appuyèrent
alors si éloquemment et si vigoureusement ma
motion sont depuis entrés dans le repos éter-
nel, mais il reste encore l'honorable sénateur
de Grandville (l'honorable M. Chapais), l'ho-
norable sénateur de Monîtarville (l'honorable
M. Beaubien>), l'honorable sénateur de York-
Nord (l'honorable Sir Allen Aylesw,,orth), et
l'honorable sénateur de De Lorimier (l'hono-
rable M. Dandurand). Ces av ocats distin-
gués exprimèrent en des termes que je n'au-
rais jamais osé espéreir leur appréciation de
ma motion.

En exposant l'objet de ima motion, je re-
latai nics études sur la constitution, et donnai
un résumné de ma corres.pondance avec Sir
Wilfrid Laurier en 1906 et 1907. Nous en

vînmes à la même conclusion: a savoir, qu'il
ne pouv ait se faire de changement constitu-
tionnel sans le consentement unanime des
provinces.

L'intention des P>ères dli, l.i confédératiou
n'était pas i faiire uni( î'on'.titution prov j-
soire qui nie duîrerai t (pic quelques année s. Ils
ne voulaient pas priv er les vieilles provinecc
de l'Est, dée revenus considérables qui faisaient
le, bonheur -et la prospérité die la populatlion des
Provinces mar:tiuhf s. Lutnion rêv'ée par les
Pères de la confédération était trop vaste pouir
l'exposcer aux aléas de l'exagération et de
l'engouinc'nt passager de quelques esprits
sincères mais mal inspires; ils voulurenit une

union for-te fondée sur le sentiment profond
de la fraternité. de 1L générosité. de la justice
et de la charité, dans l'espoir qu'elle formerait
un jour une grande nation de 50 millions
d'âmes. La Confédération se fit au prix de
grands sacrifices de la part des provinces qui

abandonnèrent leurs meilleures sources de
revenus: douanes, accise, postes. Sans cela,
l'administration fédérale était impossible.

Je prétends que le Parlement canadien n'a

pas le pouvoir cde changer la constitution. 011
petit demander aux provincceý dc conscutlir a

certains amendenments constitutionnel, con-
forme s aux modifications économiques cet

sociale,,, niai.s l'on ne cdoit rien fairc dans ce
se ns samns lentr agrémlent unanime.

Ce rtains pr'étendent cque le gotuvernementd ce
la Gramnde-Bretaîgne ne devrait pas avoir le

pouvonir' de illodifi ri notre conzt i tultion. Le
gouvernemient impérial ne ehailge pas la
constitution. C'cest le proteer di u li contrat
intervîenui entre les provincecs et le Dominion.
ct. Je le répète, la constitution ne peuit être

LIcoii. M.''IiEN

modifiée qu'avec le consentement des pro-
vinces.

A ce propos, que l'on me permette de citcr
les paroles de l'honorable M. Adderley lorsqu'il
présenta le projet de loi de l'Amérique britan-
nique dtî N1ord à la Chambre des communes
on Angloterr'e. Voici ce, qu'il disait:

La C2hamibrec se deiuifle peut-être quelle rai-
soi no us a vons dl'inlteOrvenir cdîans ciue quimestijoli de
e'ý genre. Il suffira, je crois. d'uni miomîent de
réflexiomn poiur se cciiva~incr'e qiue dans îîî cas de
î'îîîu proni us. île ciicess;icls mc inu es enître pro-

vinices. il ta lit ciii line autorité supérieur e sa.nc-

tieciine le pict c coiiclii. Il est laiil vrica i quie soli-

vomît niil.s ilvcis confié à dces colo nieos moins iii'-

pourtanites (îîe ce'lles-ci le soin île rédier leurs,
propres cîonstituîtions. Une loi géniérale fut

votée, il y a deux ans, conférant à, toutes les
coloniies dlotées d'inistituitionis repréenltativ'es le
poîuvir île ioiîfier on tout tcemips et danis ilne

ccli aile liîmitei lîeur conîstituitiuon: mais il est clair'
q pcie 'xi stenelii ulé, rat iv'ec ne pi'ult ét r coniiférée
pari lis lé,iis'htiii'ýc'.îons'tituante's. Et connuew

danls '1' ca.si la fédércationî est lc' 1, esîitat iliiun
pacte'. dliun traité txiitie;ilit'ieîîielit Iîlil it. il
est toîut il fail éidelnlt quie la sanlio joliit tnirOî
îluîîiii i 't'i'i' Et e'î'st ce wii nous1

alvîons il fa ire it suîjet île ce b>ill.

Iléî'eiiiie nnt, les repirése'ntant s tlic- Pî'oi mie-

mritime s, ou parfait accord, se r'éutnis.saienut

ici poîur iii :nulder cn jutste traitement. Main-
teaî eOctvrennt chchle -' letur cule ver

leursý privilèges et -,à empiéter sur lcu cii i'iî-

tion dans tine mat ièr'e exti'êinIemIci lt inîpor-

tantu'(. les liculres cie tr'avail et auitres questions

socia les.
Aivant dle quitîer Ottawia ail mili i.ans ier

h î'îuîî i'h'li h iînini'.ti d, 1: i N ii\<11< -

1E~ci.î'i, l'honor iialble Ang-iit Macdona ld. xpt'i-

tuait son milvontcntelun ut 'ii sii uit du Ibil[ont

le Pat'lemnciît étaiît alor's s,îiýi cet où l'onî sarro-

geait certains droits- des provines. Il disait:

L'hoîîîor'.ulî' L..A. 'lusteei.piremier iiiiiîis.
tee île la dci11e'îe Qîîélic'î i clêjà' déclaré cIie

la conisti tutio 1h1 e peu t être clian gée salis le
couseIl tc'îîlit liii lii 1110 îles, priliIici'.

l:t linsz ui', itrie uc'îi'iîîîl( ai ila îv'sv

l'honorable, M. -Macdonald disait:

Avsanut il iprîé'se'nte (i les îi isili''., île 10101 lie

qui tîuîî'luîlit atix, prvlic'iî's. -M. ]elei'tl devriait
i'iiîsliltl uclîs î. t ii*i'.st ps tilsl' île 100110-

dei.,î iiiî'sîîe où liýs îîî10' sonit eouie'i-

il s ; ii *c.'îii- i u 11'opo lîtili ic li]lîpe les
ilîiigeradeI'j

1
' sals éidi aux biesoinls parti-

hics il11111'Iiîti''li ('lîtîl' le Fédl"a et les

till<iilii'îs. il y'i deuix) ali'. j'i quei'''i lii soit

la i. 1111I- étliulc i ii', (l'.\îîî't d' l'Amér"iquec
îiita Tiilli li 11w 1 du io . 11' nei crois tpas îueîî l'oî

doîiveî tîîîîcmei lia îti ipoitions' ivitale's i olimll'lL

celles quii eocii en lt lis dro'îitsî lis ini)iiîius:

elî,iîig'i' hîaueit le ramaît ci' île lii eoiitititiIi
'on 1 iii' m'ait fa ir l'e s l'a jilsteilents.

le 1Iîmiîîii et il s provîinces peitîîîi' ljs'iîî'î île

él1 eûticili. Mauliis je persist e àil cl e c(iile I iii il l

iait dl aiu minis c'ciisliiltei- c''. tiroili''. avait
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de voter des lois fédérales exigeant de leur part
une législation permissive.

L'honorable premier ministre de la Nouvelle-
Ecosse est un avocat distingué et bien connu
dans tout le pays.

Voici maintenant le dernier paragraphe d'une
déclaration de l'honorable M. Taschereau, pre-
mier ministre de la province de, Québec:

A titre de chef du gouvernement, je ne suis
pas prêt à laisser modifier l'Acte de l'Amérique
britannique du Nord au gré de la majorité des
provinces. Nous avons édifié certaines œuvres
dans cette vieille province; nous avons établi
des institutions qui nous sont chères et nous ne
voulons pas y renoncer pour satisfaire le caprice
même d'une majorité des provinces.

Ce sont là, je crois, des opinions qui repré-
sentent assez bien l'attitude des provinces sur
cette question de changements constitutionnels.

Le très honorable leader de cette Chambre,
dont personne plus que le modeste représentant
de Gloucester n'admire l'éloquence, l'expression
littéraire et les connaissances légales, deman-
dait il y a quelques temps, à propos du projet
de convention concernant le travail, comment
le Canada pourrait marcher de pair avec le
progrès de la législation sociale dans le monde
en général, s'il fallait attendre l'accord unanime
des provinces. Eh bien, je me permets de
répondre que ce sera toujours facile pour le
Gouvernement de savoir ce que pensent les
provinces, s'il veut se donner la peine de les
copsulter. 'Ce serait mieux pour le Gouverne-
ment fédéral de procéder avec calme et fra-
ternellement, car la confédération est impos-
sible sans la coopération des provinces.

Les provinces ont toujours eu soin de la
classe ouvrière. Il y a déjà plusieurs années,
le gouvernement de Québec légiférait sur les
accidents du travail. Cette loi prescrit qu'en
cas d'accident à l'ouvrage, l'ouvrier reçoit les
soins ·médicaux aux frais du patron et de la
province et l'on prend soin de sa famille durant
son séjour à l'hôpital.

La province du Nouveau-Brunswick a rendu
une loi semblable, en 1918, alors que l'hono-
rable sénateur de Saint-Jean (l'honorable M.
Foster) était premier ministre. Les ouvriers
employés dans les moulins, les chantiers et les
fabriques en ont bénéficié considérablement;
non seulement les ouvriers mais les patrons
également; en veillant à diminuer le nombre
des accidents ilE sont arrivés à diminuer leurs
frais d'exploitation.

Je ne reviendrai pas sur la Conférence inter-
nationale du Travail tenue à Washington en
1919 et le retard à donner suite aux conven-
tions adoptées là; l'honorable leader de ce
côté-ci a traité parfaitement ce point. Il a
eité l'opinion de l'honorable M. Doherty, alors
ministre de la Justice, avocat éminent qui était
d'avis que la journée de huit heures était un
sujet de législation pour les provinces.

Si les provinces s'entendent pour abandon-
ner leur juridiction en matière d'heures de
travail. j'accepterai leur décision. Faute de
quoi, je prétends que le Gouvernement ne
devrait pas insister sur cette motion, car il se
peut <ju'elles prennent des mesures pour de-
mander au gouvernement impérial de protéger
leurs droits et leurs privilèges.

A mon avis, le Gouvernement devrait, avant
de procéder davantage, obtenir le consentement
-des provinces; en un mot, s'en tenir à la
constitution.

Sur la proposition de l'honorable M. Mar-
cotte, le débat est ajourné.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures de
l'aprèsmidi, mardi le 2 avril.)

SENAT

MARDI 2 avril 1935.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

Bill P, Loi pour faire droit à Emma Gelf-
man Goldman Stokolsky.-L'honorable M.
McMeans.

Bill Q, Loi pour faire droit à Albertine Ro-
berte Montpellier de Beaujeu.-L'honorable
M. McMeans.

REGLEMENTS FINANCIERS AVEC LES
PROVINCES MARITIMES

AVOCATS DU GOUVERNEMENT-DEMANDE DE
RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. SINCLAIR demande au
gouvernement:

1. Le gouvernement a-t-il retenu les services
d'avocats pour représenter le Canada devant la
Commission royale d'enquête sur les arrange-
ments financiers entre le Dominion et les Pro-
vinces maritimes, instituée par l'arrêté en
conseil, C.P. 1934?

2. S'il en a retenu, quels avocats a-t-il nom-
més, et combien chacun d'eux a-t-il respective-
ment reçu pour ses services et pour ses dépenses?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
réponse à la demande de renseignements de
l'honorable sénateur:

1. Oui.
2. C. G. Heward, C.R.: honoraires, $7,690;

frais, $1,110.92. F. S. Ruggs, C.R.: honoraires,
$5,283; frais, $1,217.36.

AJOURNEMENT DE PÂQUES
Avant l'appel de l'ordre:

L'hononable M. DANDURAND: Le très ho-
norable leader de la Chambre nous a fait es-

92585-15j
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pérer qu'il nous ferait, aujourd'hui une décla-
ration sur la date de l'ajournemýent de Pâques.

J'y porte de l'intérêt, vu la rumeur que cet
ajournement sera long. Mon très honorable
ami a-t-il des nouvelles à communiquer à la
Chambre?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai quel-
ques renseeîgnements. mais on peuit à peine
ir(, Qlu ce sont (les nouvelles. Le Sénat

sîerîcette semaine et la smiepo
chiaine, et probablement jusqu'à jeudi de la
semaine suivante.

L'honorable M. CASCRAIN-": De la se-
maine s.ainte?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui;
Pâiques aura lieu dans quinze jours de la fin
(le cette semiaine. Je n'ai rien à ajouter quant
ài la durée de l'aj ournement.

BI11I, Dl,' LA ROYALEý G;ENDARMERIE

À CHEVAL.

TROISIÈME LECTURE

ILe très honorable M. MEIGHEN propose
la 3c lecture (Iii bill 9, Loi modifiant la loi de
la Royale ge.ndarmterie à cheval.

Honocrables séaeril est opportun de
miodifier ce bill, et comme je nie puis proposer
un a mend(emnen t, j 'ai demnandé à l'honorable
sénatettr de Salteoats (l'honorable M. Calder)
de le faire. En voici l'objet.

Comme le Sénat a biffé le paragraphe 8, qui
for-me lat principale partie de l'article 3, nous
nous detmandions si le paragraphe 9 serait
nécess~air'e; et de même pour le paragraphe 6
de l'article 4. Nous a\-ions cependant décidé
de les lai<.ser, tu qu'ils sont de nature restric-
tive. L'honorabLe leader de l'opposition (l'ho-
norable M.Dandurand) a demandé de re-
mettre à aujourd'hui la motion pour la 3e lec-
ture, pour que nous puissions obtenir un rap-
port sur ces questions. J'apprend., que ces

paragraphes ne sont pas nécessaires, puisqu'ils
ne acraient. applicables qu'au cas où les ar-
ticles seraienit adoptés. Comme ils ne l'ont
pas été, la restriction n'est pas nécessaire. En
conuséquence. l'amendement qui sera mainte-
nant proposé s'explique.

Lhlonorable M. CALDER: Je propose:
Que ledit bill ne soit pas lit maintenmant polir

la troisièmne fois, mais qu'il soit (le nouveau
ain Ci <é en él aguianlt les ait icles (3) et (4) du
bill.

(La motion est adoptée.)

TROISýIÈMIE LECI'UR

Le très honorable M. MEIGREN propose
la troisièmne lecture du bill ainsi modifié.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

L'boni. M. DANI-'DURAN-ýD.

CONVENTION INTERNATIONALE DU
TRAVAIL

SýA1,A[1t1 S MtNIMA

Le Sntreprend la discussion suspendue

jeudi 28 muars sur la motion du très honorable

M. Meiglien:
Qu'il est opportunî que le Parlement approuve

la C'onventionî concernant l'inîstitution de mé-
thodles (le fixation des salaires nminima, convent-
tion adoptée commne projet par la Conférence
générale dle l'Organisation internationale du Tra-
vail dle lat Société des Nations à sa onzième
sessioni à Geniève le 16èmie joui (le juin 1928.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Hono-
rables ,.énateurs. pour que cette Chambre se
rende bien compte de la portée de la juridie-
tioti que l'on réclame d'après cette conv ention,
jeo demande la permission de lire les quatre
premier's articles de la convention.

Article 1
T'eut, iiiembre de lOrgaiiasti o inltecrunat ion ale

ulii travail ...

C'est-à-dire toute nation

'loi<t' Membr e dle I 'rgiiî î ii tio«n internuit ional e
dui T1raiva il quii l'ati fie lat pr ésen te Convent ion
s'e.ngage ài iiist itier ou a coniserver' (les méthIlo-
les perm<<ettainlt dle fixeir îles tauiix iii ininma (le

5< aî spouri les t iaiva ilIeu is ciiilloyés dlanls (les
iîiiiistîica(- ni parties d'indulistries (et cii parti-

tii <' dan is les induistie à <lîîiniilî') où il n'exis-
te lpas d1e irégimie etllcac', tpour lit fixationi îles
salair'es par1 voii de' -ontrat cullî'itit ici auîtreî-
iii dît e't oùf les sal aires sonît except ionn îel lemnt
1lias.

Le nuit "induistries", aux fis- <le la préi"sente
Conve'ntion. comnprenîd les industries (le traits-
formîîationî et le essmineree.

Aýrticle 2
Chlaque -'Membîre qu i ratifie la pr'ésenite Con-

volitioni a lat liber té (le décider, après conîsulta-
tien d", or'ganisaions pîatronîales et ouvrières.
s'il eu existe pour l'industrie ou paîrtie d'indlus-
trie eîî quiestion, à quelles îîidiistries o<1 parties
u'industries, et en partiiulier à quelles indulîs-
tries àt domicile ou parties de ces inidusctries,
seront appliquées les méthodes île fixation des
salaires minium prévîls à l'artieile 1.

Article 3
Chaque -Membuihre qui ratifie lat présente Con-

veîitioîi a la liberté de dlétermniner les méthodes
de fixationi (les salair'es minima ainsi que les
nmodalités dle leur applicationu.

Toutefois,
(1t) Avanit l'appliquer les miéthiodes a îîîe

inidustie ou pairtie i'ilîtredéterminée, les
r.eîrésemitaiits îles empîloyeuirs et trav'ailleurs
iîutéressés. v comipris les repr'ésenitants (le leuirs
origaniîsationis respeetives si (le telles orgaisa-
tienîs exieteîit. devr'onît être conisultés, ainsi que
tolites (aitres persoilicls. spécialement quialifiées
à cet égar'd par leur profession ou leurs fonce-
tuons, auxquelles l'autorité compétenîte jugerait
opportun île s'adresser;

(2) Les employeurs et travailleurs inîtéressés
devient participer à l'application îles méthodesý.
sous la ferme et dlans la mesuire qui pouirronit
être déterminées par la législation nationiale.
mauis. (laits touts les cas, eîu nombre égal et sur
un pied <'égalité;

( 3) Les taux mninima de salaires qui auîronît
été fixés seront obligatoires pour les employeurs
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et travailleurs intéressés; ils ne pourront être
abaissés par eux ni par accord individuel, ni,
sauf autorisation générale ou particulière de
l'autorité compétente, par contrat collectif.

Article 4
Tout Membre qui ratifie la présente Conven-

tion doit prendre les mesures nécessaires, au
moyen d'un système de contrôle et de sanctions,
pour que, d'une part, les employeurs et tra-
vailleurs intéressés aient connaissance des taux
minima des salaires en vigueur et que, d'autre
part. les salaires effectivement versés ne soient
pas inférieurs aux taux minima applicables.

Tout travailleur auquel les taux minima sont
applicables et qui a reçu des salaires inférieurs
à ces taux doit avoir le droit, par voie judiciaire
ou autre voie légale, de recouvrer le montant de
la somme qui lui reste due, dans le délai qui
pourra être fixé par la législation nationale ou
des règlements.

Je désire d'abord faire remarquer à la
Chambre que cette mesure ne s'applique
qu'aux contrats d'engagement, lesquels, d'après
l'article 92 de l'Acte de l'Amérique britannique
du Nord, forment partie des droits civils et
de propriété réservés par cet article,. Jus-
qu'ici, les mesures de nature semblable à celle
que présente cette convention ont été matière
de juridiction exclusivement provinciale, et
toutes les provinces où il existe d1i.z industries
ont légiféré à ce sujet de diverses manières
et à divers degrés.

Afin de me rendre compte du progrès réalisé
par les provinces, j'ai étudié le code des lois
ouvrières et industrielles de la province de
Québec, un gros in-quarto de 320 pages, où
l'on trouve un résumé de ce qu'a accompli
l'Assemblée législative, et il me semble que
l'on a tout fait pour protéger les ouvriers.
Au nombre des lois et des règlements provin-
ciaux, je vois la loi sur les établissements in-
dustriels et commerciaux, le classement des
établissements dangereux, insalubres et incom-
modes, des règlements relativement à tous les
principaux métiers, une loi concernant la limi-
tation des heures de travail, une loi concer-
nant l'extension des conventions collectives
de travail, mesure des plus intéressantes et
importantes, une loi relative aux privilèges
des ouvriers, une loi concernant les électri-
ciens et les installations électriques, une loi
concernant les mécaniciens en tuyauterie, une
loi relative aux mécaniciens de machines fixes,
une autre concernant les chaudières à vapeur
et les appareils sous pression, une loi concer-
nant les bureaux de placement, une loi des
accidents du travail, une loi pourvoyant à la
fixation d'un salaire minimum pour les fem-
mes et les enfants, une loi pourvoyant à un
jour de repos par semaine, une loi concernant
les enquêtes en matière de différends indus-
triels, et une loi concernant les conseils de
conciliation et l'arbitrage. Je nomme simple-
ment les principales mesures. Un grand nom-
bre de conventions ont été conclues en vertu

de la loi concernant l'extension des contrats
collectifs, lesquels sont en parfait accord avec
les dispositions de la convention présentement
à l'étude et s'appliquent aux occupations de
nombreux métiers. Cette loi concorde pra-
tiquement avec l'article 4 que je viens de
lire. J'ai en main une extension d'une con-
vention collective de travail relativement à
l'industrie de la confection, et elle s'applique
à toutes les branches de cette industrie.
Comme je le disais, il s'est fait nombre de
conventions d'après cette loi, et je crois que
les fonctionnaires du gouvernement fédéral
chargés de rédiger la législation qui découle
de ces conventions-ci feraient bien d'étudier
les autres.

Je suis sûr que je pourrais, en cherchant,
trouver que la grande province industrielle de
l'Ontario, comme celle de Québec, n'a pas
négligé de légiférer relativement aux nécessités
sociales de son peuple.

Comme l'a dit mon très honorable ami, cette
législation que nous adoptons ici supprimera
certaines lois provinciales. Je me demande
s'il n'en résultera pas du désarroi dans les
provinces où l'on a graduellement établi un
système de lois propres aux besoins locaux.
Après tout, il ne faut pas oublier, lorsqu'on
considère l'autorité de ce Parlement, que nous
représentons les mêmes gens que ceux que
représentent les assemblées législatives. Je n'ai
parlé que des deux provinces de Québec et
d'Ontario, parce que ce sont elles qui sont le
plus industrialisées, Ontario venant en tête de
tout le pays; mais ce que nous faisons ici
s'appliquera bien entendu aux sept autres pro-
vinces. La mesure à l'étude n'est pas du tout
extraordinaire, puisque les provinces, jusqu'à
un certain point, ont déjà légiféré à ce sujet.
Leur seule raison pour n'être pas allées plus
loin, c'est que le public ne le désirait pas. On
nous demande maintenant de décider que les
provinces ne sont pas allées assez loin sur
certains sujets. Je ne prétendrai pas qu'il
soit impossible d'améliorer les lois. On les
améliore constamment au sein de nos assem-
blées législatives tout comme au sein de notre
Parlement. Mais qu'arrivera-t-il si nous su-
perposons à celles des provinces d'autres lois
relativement à des besoins auxquels ces pro-
vinces croient avoir déjà assez bien répondu?

Comme je le disais en demandant la remise
du débat, même si l'Organisation internatio-
nale du travail décide que certaine législation
est opportune, cela ne nous donne pas le droit
de supplanter les provinces dans le champ de
leur juridiction. J'ai répété la chose plus d'une
fois, et j'appelle aujourd'hui l'attention parti-
culièrement à ce qu'ont accompli les provinces
mêmes. Je n'entends pas provoquer un vote,
puisque la responsabilité de cette mesure
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incombera au Gouvernement lorsque les di-
verses parties du pays prétendront que le Par-
lement a agi inconstitutionnellement.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Je crois qu'il serait juste de définir comme
suit l'attitude de mon honorable ami. Voici
un autre projet de convention que nous cher-
chons à ratifier; comme il traite d'échelles de
salaires, le sujet tombe d'ordinaire sous la
juridiction provinciale. On peut croire que
les provinces ont édicté là-dessus bien des lois
en vertu desquelles ce que nous voulons ac-
complir par la ratification du projet de con-
vention est déjà en vigueur. Il ajoute à cela
l'objection générale que la législation est
ultra vires pour la raison qu'elle se rapporte
à des sujets qui sont d'ordinaire sous la juri-
diction provinciale. Je sais que la question
des échelles de salaires relève de la juridiction
provinciale, si on met de côté notre attitude
au sujet de conventions internationales et nos
droits généraux de légiférer sur le commerce.
Des cas spécifiques tombent sans doute dans
cette catégorie. Je n'ai nullement l'intention
de reprendre tous les arguments relativement
à nos droits et aux devoirs qui nous incombent
par suite de notre désir de prendre rang parmi
les autres nations en progrès dLans ce domaine.
Mais je prierais la Chambre de bien consi-
dérer ceei. Supposons--ee qui n'est pas-que
touîte s tes provinces du Canada auraient des
lois precrivant un salaire minimum pour les
hommes et lhs femimes dans les différen-
tes clas-es de l'indiistrie. notre devoir s'en
trouverait-il diminué? L'uniformité est l'un
des buts des conventions internationales à ce
sujet. Quelle uniformité règnerait-il si nous
laissions la question aux neuf provines? L'uni-
formité règne-t-elle maintenant? Quelques-
unes des provinces n'ont pas de loi sur les
salaires minima. Même dans la province dont
parlait mon honorable, a mi. et pour laquelle
il a donné toute une liste de lois, la loi des
salaires minima n'existe (que pour les femmes
et les enfants.

L'honorable M. DANDURAND: Non, pas
d'aprèS la loi concernant l'extension des con-
ventions collectives. C'est là une mesure pro-
gressie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Certai-
remient qu'il y a des lois qui autorisent ou
rendent valides les conventions volontaires;
mais cela ne constitue pas une loi qui fixe un
salaire minimum.

L'honorable M. DANDURAND: Les con-
ventions deviennent obligatoires.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sais,
mais elles ne cessent pas d'être volontaires. Le
minimum statutaire s'applique sulement aux

L'hon. M. DANDURAND.

femmes et aux enfants. Sauf cette réserve,
je ne crois pas qu'il existe de minimum statu-
taire dans Ontario. Comment peut-on pré-
tendre que nous pouvons rester à l'ancre,
(lorsque les autres pays avancent et que plu-
sieurs ont adopté cette mesure), parce que
Québec a imposé un minimum quelconque sur
les salaires des femmes et des enfants, qu'On-
tario et la Colombie-Anglaise ont fait la même
chose, et le Manitoba à peu près la même
chose; pouvons-nous considérer que cela suffit
pour nous dispenser de notre devoir, et pour
excuser le D.ominion de ne rien faire? De fait,
toutes ces autres lois ne concenent nullement
les salaires minima, et ce bill n'a rien de com-
mun avec elles. Elles concernent les condi-
tions de travail, la santé, ainsi de suite. Tandis
que ce bill vise à créor un rouage pour la
fixation des salaires minima dans tout le Ca-
nada, et à établir l'uniformité projetée par
les arrangements internationaux.

Le discours de mon honorable ami lai.ssait
voir certaine objection au bill du fait que cette
méthode pourrait causer un conflit entre les
reglements fédéraux et les provinciaux. Cette
objection serait formidable relativement aux
c'onditions dle travail, de santé, ainsi de suite.
Mais je ne p.uis concevoir qu'il s'élève un con-
flit relativement aux salaires minima. Lors-
qu'une province établit un minimum plus
élevé, ce bill maintient la loi provinciale. Et
le conflit qu'il craint se trouve évité.

L'honorable M. DANDURAND: J'appelle
l'attention de mon très honorable amai au pa-
ragraphe 3, article 3, auquel se conforme la
juridiction provinciale.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici
l'article 3.

Chaque Membre qui ratifie la présente Con-
vention a la liberté de déterminer les méthodes
de fixation des salaires minima ainsi que les
modalités de leur application.

Toutefois,
(1) A 'at d'appliquer les méthodes à une

industrie ou partie didnustie déterminée, les
représeitaiit.s des empl.oyeurs et travailleurs in-
t'rsssy omIIxpris les, représentants dte leurs
rgaiiilsations respectives si île tel les organisa-

tions existent, devront être coiultés, ainsi que
toutes autres personnes, spécialement qia-lifiées.

ain-i de suite.
(2) L.es emiployeurs et travailleurs intéressés

devirunt participer à I'application des méthodes,
sous la forine et dans la mesure qui pourrolnt
être déteriiiiiées pari la législation nationale.
mais, dans tous les cas, en nombre égal et sur
III pied d'égalité;

C'i-à-dire pour l'application.
(:) Les taiix minima le salîaires qîui auront

été fixés sernit obligatoires pour lesC em uis
et travaill'us iintérssés; ils ne pourront être
abaissés par eux Ili par accord iidividiel.

L'honoriable 'M. D)ANDURAND: C'est la
loi de, Quiébec.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Certai-
nement, c'est l'intention générale. Si la force
majeure a été, disons, du côté de l'employeur
dans Québec, et qu'il ait fixé un salaire mé-
nimum que l'on croit au dessous de ce qu'il
devrait être dans l'intérêt national et inter-
national, alors la loi du Dominion supplante
celle de la province, si notre minimum est
supérieur à celui de la province. Si le leur
est supérieur, alors il prévaudra en vertu de
la mesure à l'étude. Il n'y a donc pas d'oc-
casion de conflit.

Jajouterai un mot au sujet de la juridic-
tion en général. Peut-être cela intéressera-t-
il les avocats de la Chambre plus que les
autres honorables membres. Le sujet a déjà
été discuté ici deux fois, et à la suite d'étu-
des approfondies. On trouvera au numéro de
novembre de l'année dernière et à celui de
février de cette année du Journal of Com-
parative Legislation and Constitutional Law
un examen très minutieux de cette question
par une autorité en matière de loi, M. Wil-
frid Jenks. Tout avocat qui lit ces articles
verra que l'auteur possède son sujet à fond,
et prouve qu'il en a une maîtrise supérieure
à celle qu'on a su admirer ici, et supérieure,
d'après moi, à celle que revèlent les décisions
de nos tribunaux. Je ne citerai pas ses con-
clusions, mais s'il a l'occasion de lire ce que
je dis, j'espère cordialement qu'il en éprou-
vera autant de satisfaction que celle que m'a
procurée la lecture de ses articles.

L'honorable M. BÉLAND: A-t-on invité
les provinces à ratifier cette convention?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
saurais dire positivement, mais je n'ai pas le
moindre doute qu'après avoir reçu cette con-
vention, le Gouvernement au pouvoir en
1928 a dû, fidèle à la coutume inaugurée par
l'administration dont j'étais chef, faire par-
venir cette convention au lieutenant gouver-
neur de chacune des provinces.

L'honorable M. BÉLAND: Je comprends
que le très honorable leader déclare que si
une province a fixé un minimum supérieur à
celui que fixera ce Parlement...

Le très honorable M. MEIGHEN: D'après
ce statut.

L'honorable M. BÉLAND: Alors le taux
provincial supplantera l'autre.

Le très honorable M. METGtHEN: Il n'est
pas tout à fait exact de dire qu'il supplantera
l'autre. Ce bill dit qu'alors le minimum pro-
vincial prévaudra.

L'honorable. M. BÉLAND: Le minimum
supérieur.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, le
minimum supérieur prévaudra.

L'honorable M. BÉLAND: S'il se produit
un conflit de juridiction entre le Parlement
canadien et les provinces relativement à cette
mesure, les très honorables messieurs ont-ils
l'intention de consulter la Cour suprême?

Le très honorable M. MEIGH.EN: Ce n'est
pas à moi qu'il appartient d'en décider. mais
je dirai frandhement que je n'ai pas l'inten-
tion de suggérer rien de semblable. Après
avoir étudié le sujet à fond, je n'ai pas le
moindre doute. A la lumière des textes que
j'ai pu lire depuis l'ajournement du Sénat,
vendredi dernier, je ne puis concevoir que
même l'esprit le plus ingénieux réussirait à
faire pénétrer le moindre doute dans le mien.

(La motion est adoptée.)

BILL MODIFIANT LA LOI DES ENQUE-
TES SUR LES COALITIONS ET LE
OODE CRIMINEL

REMISE DE LA DEUXIEME LECTURE

A l'appel de l'ordre du jour:
Deuxième lecture du bill G, Loi modifiant la

loi des enquêtes sur les coalitions et le Code
criminel.-L'honorable M. Casgrain.

L'honorable M. CASGRAIN: Honorables
sénateurs, j'avoue franchement que je m'en-
gage dans le domaine de la fraternité légale
avec la. plus grande hésitation. Ce n'est
pas la première fois que cela m'arrive, et je
n'en ai pas de regrets, mais je devrai suivre
mes notes de près, car un arpenteur ne sau-
rait s'y guider qu'avec de bons jalons.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur propose-t-il la deuxième lec-
ture de son bill?

L'honorable M. OASGRAIN: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: La
Chambre me permettra une observation. Il
me semble trèsimportant que le comité de
la banque et du commerce se réunisse cet
après-midi, pas spécialement dans l'intention
de continuer notre examen du bill des assu-
rances, bien que ce fut l'objet de oette séan-
ce, mais surtout pour nous occuper du bill de
secours, qui a été renvoyé au comité. Cette
procédure était plutôt extraordinaire, mais
nous avons agi de la sorte à la demande de
l'honorable leader de l'opposition (l'honora-
ble M. Dandurand). Aussitôt que le Sénat
pourra terminer ses délibérations, je propose-
rai d'ajourner jusqu'à 5 heures ou 5.30 de -cet
après-midi, pour que le comité puisse se réu-
nir et faire rapport sur le bill des secours, vu
qu'il est fort désirable que la Chambre s'en
occupe aujourd'hui. Serait-ce trop présumer de
l'obligeance de l'honorable sénateur que de
lui demander de remettre à plus tard la dis-
cussion de son bill?
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L'honorable 'M. CASCRAIN.: Honorables
sénateurs, il faut donc que je me sacrifie de
nouv eau, et que je ravale le discours que j'ai
sur le CSeur depuis longtemps. Le très hiono-
rable leader est toujours si bon. si courtois
que Je n'ai rien à lui refuser. Je propose
donc, appuyé par l'hîonorable M. Ballauîtyne,
que l'ordre soit rayé et, remis à l'ordre du
jour (le demain, et j'espère que ce sera pour
la dernière fois.

(La motion (est adoptée.)

BILL DES CRÉDITS _N0

PIIEMILRE LECTURE

En message e'st reçu de la Chambre des
C'omcmune s, trasmettant le bill 47, Loi al-
louant à Sa Majesté cert.aines sommýes d'ar-
gent, pour le service public (le l'année finan-
c'ière expirant le 31 mars 1935.

beIill cst lut pour la Première fois.)

DEUXIÈ.ME LECTURE

L.e très lionoraille M. prClIN Iopose
la 2e lecture clu bill.

Hloncorbe '. )( nîteCîr.e bilIl a pour obj et
dc' coictîétrr les Crîédits cctevtés aut dernier
e f'c in lancier. L.c, bill 49. quîi suivra celiii-

ci. est l: miiiriic rci'cicîire de crédits prov'isoi-
v'os. I.'annexé' A Coimpren(d un si xième, l'anu-
nexe B un douzième dles préC,-,»,ns budgé-
t airc's pr'incipales pocu' l'aticnéc' fimnvière coin-
iencéî' h ier. ( 00Cu c'i nousniIcr ni ja -
maiîs à C'' 'ccp' e'xc'ept é pccr un refus formel,

je se rais hcecc'c'cx cîie lat Chacmbr'c consentît,
c adcopte r lu's decix b)ills aucjoucrdl'hui.

J.'lîonorahl)ie Il AOUT. IANDURAND: Je
d'usire'' simp~clc'me nt fair rCnm ai'qucecr cinc aspct

il' llst n- 47 et 49. lc'scjccc'l. je sccppoc',
sont titcs deuix à l'étucde. ILe v ote provisoire
d'uin douzième v a sans (lirc'. et la demande
forcnclée (lcns 1'autrc' bill m,' peu't pais être

i'eftcsc'. îct'ci'lnous' facct fai'c', fac' à nos
cclcg.tiorî'. 'Mais Jec fei clriiaiic' que nous

voct on'. S49.OCO.600 pout' pcaye'r le déficit des
C'hc'mins de fer' nactionaucx, et je r'acppellim a
mon très hionorablle ami rcte ccelte adîminis-
traticîn nl:a pi cfit touit (' cIii 'île pouai'ît

pcour ci nélIiorer l'état dIli Naliona I-C. :c inaden.
1)' cuis trcciý :cii'. nlous avons traivcllé avec
cllgc'ncc' c pcrc"pacrc'i decs mescurés dcci pcrmnet-
trcain cccx dccux vli'tcuins cde fer' (le r'éaliser
clc's c'c'cicccîccics c', i' r vivîîilt (Ir' c'i'er, mcais
la mnéthcode resc'ritc' à c'et effet n'a pas en-
ccci' e'té a' pcquéîce.

Lec très liccaclî M. MEIGHEN: Il est
pos4'.il u ' i iicm cîit pas tout fait pour cime-

r 'cc cc lies cliia. dle fci'. mais n'em-
qêclic cla -iiit ic cs me ccille'cure. je ne

di, cp cl'S '. cî'i bconnce qu'o aurcacicit,
pi' 5iin i c il Y' 'iiiiéliori't' .

L, tc à.. h(ic. M. 5F[HN

(Lai mcction est aicoptée. et le bill est lu
Pour Ici cdecuxième fois.)

TujOISI1EME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
Ici & lc'ctucre cIli bill.
(La mot ion est cadoptée, le bill est li pouir

la 3e fois. puis adopté.)

BILL, DES CRÉDITS- N- 1

PREIMtÈRE LECTURE

Un mc 'sciage est reçuc de la Chambre des
Commuînes, transmettant le bill 49, Loi
callouai'nt ài Sia\ ~4 cer'taines somrme'. c'ar-
gent pouri le se'rvice public de l'année finan-
c'îe' e-xpircînt le 31 mars 1935.

(Le bill est Ili pour la Ire fois.)

DEUXIÉuME LECTURE

L.e tiès honorcable M. MIEIGHI'N pcropose'
Ici 2r, lecture dci bill.

(1.c mioticon c'st cadopctée, et le bill est Ici
piourîl'c 2c' fois.)

I.e trèés hocnorabille M. 'MEIGIEN propoiise
Ici 3v' Icîtr ciii' cbiillI

I. cuoichui'M. DAND17RAND:c J' ci cii-
ciSc', pcii''e'iti' à l'espcrit une coutumec qucii -
ýtuci it cautr'efoijs lor'scque (le'. cilis eclcIe
ca'rruiva'nt cii sénat. Notre' côté" de Iaci hcant-
1cr. c c'.c toujuccirîs cini'eéir et, t le C'onse nte-
miient t 1: Icdîeucx ièe c'ectucre lie Coinpoalit pis
c lc'nc il ii'it aui choit dei icit iqci i loi's île, la
'.( Iciii e. Ji' ne ve'ux pcas cri tiquecri' ma iis

cdire qui' toic trè" hionor'ale amci (le g iueie,
(I" triès lccn . "M. G rai hci ), ( liii pohrrait dis-

cuteri le problèmie (le nos c'h'inin'. ce fer ia-
tioaix causs'i lonigtemnps que durîîeralt, "a
since. clcsî eittro ic lc' bill pinipail îles

suitdciis pourî' \lii'iinirrS u

Le tiès lionoa hIc NI. MIEICHEN: Très
bcien. Dès ccc'aiiriî'c ic le bill.

Ma.c mîotion ct cadopîtée. le bill est Ici iacîr
hi3î' fois' pucis adcopité.)

Le.c' S nct 'aji)c'iic ducr'cant hin plii.'
A e-iîclic c'îs le Séncat reprs'nd sa séaînce.

BIIÀ, DES SECOURS

RAPPORtliT Dit CONI IT

Lec trèu lci, rihl M. (;RAHA-M i'
c' l'aippor't cli 'iiii1 pc'iicamnit dula' Icbanqueo
't clii c'îccîîîcuic' surci l' bill 41. Loai C'oni c itn
lis ccci 'ý.ii. lIr ed'.ct il c n rcliiî l'a-
lIot iiu.

(I.a mot ioni e'.t cdopt éýe.)
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TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai une
question à poser au très honorable leader.
Nous avons adopté cet après-midi une loi
allouant à Sa Majesté une certaine somme
d'argent, soit un douzième du total des sub-
sides pour l'année financière qui se terminera
e 31 mars 1936. D'après cette loi concernant
les mesures de secours, que nous sommes sur
:e point d'adopter, le Gouvernement pourrait-
il débourser au delà du douzième que nous
ivons alloué?

Le très honorable M. MEIGHEN: Un
dessein si sinistre ne me serait jamais venu
à l'esprit, si on ne m'y avait fait penser. La
suggestion est si soudaine qu'elle me renverse
presque. La réponse appropriée à cette ques-
tion c'est: non.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami se rend parfaitement compte
qu'aux termes de cette mesure, le Gouverne-
ment dispose du crédit tout entier du Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
seulement pour fins de secours.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois et adopté.)

BILL SUR LA LIMITATION DES HEU-
RES DE TRAVAIL

DEUXIEME LECTURE

Le Sénat reprend l'étude ajournée le 28
mars du bill (21) intitulé: "Loi prescrivant la
limitation à huit heures pair jour et à qua-
rante-huit heures par semaine des heures de
travail dans les établisements industriels con-
formément à la Convention sur l'application
du principe de la journée de huit heures ou
de la semaine de quarante-huit heures, adopté
par la .Conférence générale de l'Organisation
i-nternationale du Travail de la Société des
Nations, selon la Partie relative au Travail
du Traité de Versailles signé le 28 juin 1929.'

L'honorable A. MARCOTTE: Honorables
sénateurs, je vous prie de m'accorder quel-
ques instants de votre attention. On a tant
parlé et tant écrit sur cette question, à savoir
si le Gouvernement fédéral a juridiction pour
légiférer sur le sujet de ce bill, on a tant
parlé des dangers qui menacent les droits des
minorités par suite de l'invasion présumée du
Gouvernement fédéral dans le domaine de
la juridiction provinciale. qu'il convient d'exa-
miner davtantage cette question.

Je dois dire que j'hésite un peu à traiter
ce sujet. sur lequel des avocats réputés. des
juges éminents et nos meilleurs parlementaires

ont émis des opinions si contradictoires; et
mon hésitation s'accroît après les discours si
nourris du très honorable leader de la Chani-
bre et d'autres sénateurs qui ont pris part au
débat. Mais puisque je suis considéré comme
l'un des représentants d'une minorité, on m'a
demandé d'exprimer mon propre avis sur ce
bill. et. comptant sur votre indulgence, je
m'exécute.

Voyons d'abord l'objet de la Partie XIII
du traité (le paix. qui concerne le travail. Les
horreurs de la guerre ont engendré un besoin
irrésistible, non seulement de paix interna-
tionale, mais encore d'amélioration de la vie
sociale. surtout parmi les classes ouvrières. Si
la Société des nations ne pouvait assurer aux
peuples la paix en permanence, elle pouvait
au moins améliorer la situation des classes
ouvrières et elle se mit aussitôt à l'oeuvre
dans cette intention. Relisons de nouveau
l'article I de la Partie XIII du Traité de
Versailles qui concerne la protection du tra-
vail:

Attendu que la Société des Nations a pour
but d'établir la paix universelle, et qu'une telle
paix ne peut être fondée que sur la base de la
justice socialp'

Attendu qu'il existe des conditions de travail
impliquant pour un grand nombre de personnes
l'injustice, la misère et les privations, ce qui
engendre un tel mécontentement que la paix et
l'harmonie universelles sont mises en danger, et
attendu qu'il est urgent daméliorer ces con-
ditions: par exemple en ce qui concerne la
réglementation des heures de travail...

comme il est prescrit dans ce bill

Suit l'énumération des méthodes propres à
cette fin, que je classe sous trois chefs:

1. La paix universelle est le principal objec-
tif de la Société des nations.

2. Cette paix doit être fondée sur la justice
sociale.

3. Les nations qui cherchent à améliorer
les conditions ouvrières chez elles en sont
empêchées par la négligence ou le refus des
autres.

D'où il suit naturellement et nécessairement
que cette question de la protection du travail
ne peut être regardée comme une affaire pro-
vinciale, qu'elle n'est même plus d'ordre na-
tional seulement mais qu'elle revêt un carac-
tère international.

Ayant signé le traité de Paix, le Canada
est tenu, non seulement de reconnaître mais
de contribuer à l'accomplissement de ces
obligations.

Comment les remplira-t-il? De hautes au-
torités ont soutenu que le Canada avait pour
seule obligation de communiquer le projet de
convention aux législatures compétentes-
c'est-à-dire aux législatures provincia! s,
seules compétentes, pas d'autres.
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Je ne reviendrai pas sur le pouvoir légis-
latif conféré au gouvernement fédéral par
l'article 132 de l'Acte de l'Amérique britan-
nique du Nord.

Le très honorable leader du Sénat a par-
faitement traité ce point qui, du reste, n'entre
pas dans mon raisonnement. Je désire seule-
ment ajouter une autre autorité à celles qui
ont déjà ,té citées. Dans la cause du Roi
versis Stuart. citée à la page 12 des Domi-
nion Law Reports, 1925, on trouve cette con-
clusion:

La loi de la convention des oiseaux migra-
teîî's. chapitre 18 des statuts du Canada 1917,
donnant suite à un traité ressortant à l'article
132 le l'Acte de l'Amérique britannique du
Nord. relève (le la juridiction du dominion tout
ci en epiétant sir la juridiction provinciale en
Matière (le propriété et <le droits civils et elle
doit prévaloir sur les lois provinciales.

Je passe maintenant à la question de juri-
diction découlant d'es articles 91 et 92 de la
loi constitutionnelle, et je soutiens que même
si l'article 132 ne confère pas de pouvoir suffi-
sant à l'autorité fédérale, l'article 91 lui donne
juridiction. Je base son raisonnement sur les
décisions de la Cour Suprême du Canada et
(lu Conseil privé et sur leur application aux
faits actuels. L'article 91 dit:

Il sera loisible à la Reine, <le l'avis et di
consentement di Sénat et le la Chambre les
coemmuînes, de faire les lois pour la paix, l'or-
dre et le bois gotvernensent du Canada, relati-
venient à toutes les matières ne tombant pas
dans les catégories de sujets par le présent acte
exclusivement assignés aux législatures les pro-
vinces...

Il importe d'insister sur les mots "exclusi-
vement" et "la paix. l'ordre et le bon gouver-
nement du Canada."

L'on a mentionné l'arrêté en conseil du 6
novembre 1920, et l'on a fait grand état de
l'avis qu'il exprime. Quel est cet avis?

L'obligation résultant du traité n'est pas <le
nature à justifier le Parlemîent d'invoquer Far-
tiele 132 le l'Acte de l'Anéi que britannique
septentrionale, 1867, peur légiférer afin <le tlon-
ner force légale à celles les iésoluitions conte-
nue dans lesdits projets de conventions et
le<dites recontiiiinianlttion<is qui ielùveit <le la
j u'iidictionî des provinces'5  pIltôt que de celle <lu

En lisant attentivement l'on constate que
o sig-nifie simiplement que, si l'un de ces proç-

jets relève de la compétence législative des
provinces< l'obligation du traité ne justifie pa
le Parlement canadien de se prévaloir <le l'ar-
ti'le 132 pour légiférer. Mais l'arrêté en con-
seil ni' conclut pas que le projet de convention
dont nous sommes saisis rentre dans la caté-
gorie de sujets que l'article 92 attribue exclu-

isnimnt aux provinces; pas <lui tout. J1 ni'
demande si l'on a bien remarqué le dernier
paragipie du1i décret en constil.

Ulon. I.L MARCOTTE.

Le ministre est d'avis que le devoir du Gou-
vornient sera parfaitemsent aecomîpli s'il coma-
m<unique les différentes conventions et proposi-
tions à l'autorité compétente, féIérale ou pro-
vincialle, selon que d'après la portée, l'objet,
l'essence et le caractère réels des nesires 'légis-
Ilatives nécessaires pour donner suite aux pro-
positions des conventions et <les reeommîîanda-
tions respeetiveiment il apparaîtra qu'elles
ressortent à la compétence législative dîe l'une
ou <le l'autre.

D'aucuns prétendent qIue ce décret recon-
naît clairement que ces projets le conven-
lion ou propositions relèvent "exclusivement"
le la juridiction cles provinces. Mais alors

pourquoi le dernier paragraphe? Pourquoi
cette formule "selon que, d'après hi portée.
l'objet, l'essnce et le caractère réels" des pro-
tets de consventions ou dcs propositions les
font relever du Dominion ou des provinces.
C'est une opinion à retenir dans l'examen des
décisions subséquentes.

Ce décret en conseil conclut que l'obliga-
tion résultant lit traité ne justifie pas le Par-
leIment de s'autoriser <le l'articl 132 pour
légiférer. Mais il <lit atire clos. Il n'y
est, pas question de juridiction provinciale
"exclusive" mais "d'autorité compétente, fédé-
rau oit provinciale selon qu'il apparaîtra".

Le Parlement ne fut pas entièrement sa-
Iisfîit dif <.<'t avis et un coimiité noimimîé à

la scssion de 1924 en vint à la conclusion

ue la qiuslion était d'imiportaune telle qIue
nonobstant le dié'rt duconseil, 1920, la Coir
sipr'êm e dui Canada devrait être consultée.

La ('«tIr siprêime exprima son avis en 1925
sols forne de réponse aux quatre questions
qu'on lui avait posées. Voyons ce qu'elle <lit.
Première question:

(1) Quelle est la nature de l'obligation du
dominion du Canada comme membre de la con-
férence internationale du travail, en vertu des
dispositions de la partie du travail (Partie
XIII) dît traité de Versailles et des disposi-
tions correspondantes des autres traités de paix,
relativemsent aux projets de convention et aux
recoinmandations que ladite conférence pourra
adopter de teimps à autre en vertu et en cou-
séquence <estdites dispositions?

Rpo<nse de la Cour suprôme:

L'obligation consiste simpleient à o<'cuper
tie soiiiiiettre la recoiiandation ou le projet
de convention à l'autorité oi aux autorités
compétentes en 'uîe de Fadoption <le lois ou
d'ute autre décision.

Otn reniarquiera que lu Cour sîuprme dit:
''atutorit oi autorités 'ompt'ntes". Deuxié-
Me question:

Les législatures les provinces sont-elles les
autorités compétentes qui doivent se'cicer
en tout ou cin partie du sujet dudit projet de
convention (dont copie est ici souinis) et aux
quelles îe projet tIe convention doit être souimis,
d'airis les dispositions de l'article 405 dit traité
tie paix avec 1'Alleiagne pour l'adoption de
lois ou autres décisions?
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Réponse:
Oui, en partie.

La réponse est très concise mais fort im-
portante. La Cour avait une copie du pro-
jet de convention qu'elle étudia à fond,
et sa réponse est claire. Elle ne dit pas que
les provinces ont juridiction "exclusive" mais
juridiction "partielle" seulement.

Troisième question:
Si le sujet dudit projet de convention n'est

que partiellement de la compétence des légis-
latures des provinces, sur quel point ou quels
points et jusqu'où le sujet dudit projet de con-
vention est-il de la compétence des législatures?

Réponse:
Le sujet est généralement de la compétence

des législatures des provinces, mais l'autorité
que possèdent ces législatures ne leur permet pas
de donner force de loi aux dispositions telles
que celles qui sont contenues dans le projet de
convention relativement aux serviteurs du gou-
vernement fédéral, ou de légiférer pour les par-
ties du Canada qui ne sont pas comprises dans
les limites d'une province.

L'on ne dit pas ici "exclusivement" comme
dans l'article 91, mais généralement. Que
signifie généralement? Dans la cause de
l'aviation, 1932, le Conseil privé a décidé que
"généralement" ne veut pas dire "en tout
point."

Et la réponse ajoute:
Mais l'autorité que possèdent ces législatures

ne leur permet pas de donner force de loi aux
dispositions telles que celles qui sont contenues
dans le projet de convention relativement aux
serviteurs du gouvernement fédéral, ou de légi-
férer pour les parties du Canada qui ne sont
pas comprises dans les limites d'une province.

Si le pouvoir de légiférer relativement aux
employés du Dominion ou' aux territoires en
dehors des frontières provinciales n'appar-
tient pas aux législatures, il ne peut résider
ailleurs que dans le Parlement fédéral, et
c'est la teneur de la réponse à la question
n' 4. Je prie les honorables sénateurs de
retenir les mots "exclusivement" dans l'arti-
cle 91, "partiellement" dans la décision de la
Cour suprême et "généralement" dans la mê-
me décision.

Question n' 4:
Si le sujet dudit projet de convention n'est

que partiellement de la compétence des législa-
tures des provinces, sur quel point ou quels
points et jusqu'où le sujet dudit projet de con-
vention est-il de la compétence du Parlement
du Canada?

Réponse:
Le Parlement du Canada possède exclusive-

ment l'autorité législative dans les parties du
Canada qui ne se trouvent pas comprises dans
les limites d'une province, ainsi que sur les
sujets traités dans le projet de convention rela-
tivement aux serviteurs du gouvernement du
Dominion.

I! importe de noter que cette décision nous
met en présence de deux juridictions, la fé-
dérale et la provinciale, chacune investie du
pouvoir de légiférer dans le cadre de ses
attributions. C'est chose qu'il ne faut pas
oublier quand on en vient à examiner les dé-
cisions subséquentes du Conseil privé.

Voyons maintenant la décision de ce tri-
bunal dans la cause de l'aviation, rapportée
au vol. I des Dominion Law Reports, 1932.
Il y avait quatre points à décider.

(1) La législation du Parlement fédéral, tant
qu'elle se rapporte strictement à des sujets de
législation énumérés expressément dans l'article
91, est primordiale, même si elle empiète sur des
sujets assignés aux législatures provinciales par
l'a.rticle 92.

C'est-à-dire ce qui concerne l'industrie et le
commerce, sur quoi se fondait le très hono-
rable leader du Sénat. Inutile de répéter le
raisonnement.

(2) Le pouvoir général de législation conféré
au Parlement fédéral par l'article 91 de la loi,
en sus du pouvoir de légiférer sur les sujets
expressément énumérés, doit se limiter stricte-
ment aux questions qui sont indiscutablement
d'intérêt national et d'importance nationale, et
ne doit empiéter sur aucun des sujets énumérés
à l'article 92, comme étant dans la sphère de la
lécislation provinciale, à moins que ces ques-
tions n'aient atteint des proportions telles
u'elles concernent le pays en général.

On remarque qu'il faut deux conditions: (1)
que les sujets soient indubitablement de pro-
portion et d'importance nationales; (2) qu'ils
n'empiètent sur aucun des sujets mentionnés
à l'article 92, "à moins que ces questions
n'aient atteint des proportions telles qu'elles
concernent le pays en général". Personne ne
soutiendra que le sujet qui nous occupe n'est
pas de proportion et d'importance nationales;
il préoccupe le monde entier, et la crise en a
fait un problème de toute première importan-
ce. L'opinion générale est pour ainsi dire
unanime en faveur de ces mesures; il n'y a
divergence que sur la question de juridiction.

(3) Il est de la compétence du Parlement
fédéral de statuer sur des questions qui, bien
qu'étant à d'autres égards de la compétence
législative de la législature provinciale, sont né-
cessaires à une législation effective par le Par-
lement du Dominion sur un sujet de législation
expressément énuméré à l'article 91.

Cette proposition se passe de commentaires;
elle se rattache étroitement à la proposition
n° 1.

(4) Il peut y avoir un domaine dans lequel
les législations provinciales et fédérale peuvent
chevaucher, auquel cas ni l'une ni l'autre ne sera
anticonstitutionnelle si le champ est libre mais
si le champ n'est pas libre et que les deux
législations viennent en conflit, celle du Domi-
nion doit prévaloir. Leurs Seigneuries ont
insisté particulièrement sur la deuxième et la
troisième de ces catégories et cité les remarques
de lord Watson dans la cause (lu Procureur
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général d'Ontario vs le Procureuir général du1
Canada (1896) ...

Je prie les honorables sénateurs de noter
l'année.

-Appeal Cases, p. 361, oit il dit:
Leuris Seigneuiries reconinaissenit qu1e certaines

matières, île caractèei local et provincial àt leur
origine, peuvent prendlre (les proportions de
nature à concerner tout le pays et à justifier le
Parlement fédéral de les réglementer ou de les
supprimer au nom du bien général du Dorai-
Ilion, mais il faut procéder avec grand soin
lorsqu'il s'agit de distinguer entre le caractère
local et provincial (l'une chose, par conséquent
assujétie à la juridiction provinciale et ce qui
a pris des proportions au point de devenir un
siliet dFi îpîuîtîîîcî' n iitiouale sioîthsante polir le
transporter dans le domaine législatif du Par-
lement fédéral.

Dans son éloquent discours, l'autre jour.
l'honorable sénateur de Rotugemont (l'hono-
rable M. Lemieux) a cité un extrait d'un dis-
cours pirononcé pair l'honorable Ed'wvard Blake
en 1896. L'honoradble sénateur nie permettra-
t-il d'appeler son attention sur ce passage de
l'extrait qu'il a cité:

Je maintiens qtue dapré)l'S notre constituition,
interprétée eoiin ie elle ldoit l'être, le s pr îon t le pou voir iîbsol îil dadopter dles lois. %-aI idîes
et obligatoires. ésur tolites ces matières îîîli ren-
trent excii,ici it dl;i iî toein compilétence,
excepte, peuit-être, dlans les riers c-as <11lîit
pîîhliailt p îoîîteI cquei cette' I égis!atiinî concerne
tseusibleniiit le's iiitéi éts féîléi aux.

non xeîîleuiiit Io lii î gnié;u (illi 1)oiiiiniioii
liii desua iii utîêt i uuuo: I îue ilitî'in:-
tionale? CI te, opinion dce 'M.Bi daîte de
18U, l'nns' meèî oit lord W:itcîui exprimait
celle que .i iduéjài I'itêe

L'in terpréta tion que certains d'entre notis
donnent aux articles 91 et 92 n'a rien de neuîf*
Voici à ce suijet l'opinion ém-e par M. W.
Edwards, sou,.-mini'-tre (le la Justice:

L'oni remiacitiieril quie l'objet est (le permettre
àî ce pl'a emeniit d'enitr'eprcindre île régler il'un1e
mnière ' i ellîiac'' les, polèm es écc-iuoi iiies dount
lat poIté ' î'ý' -î'.i'Iii linationaule. li bien,
seloni mii Ile pirolèmies (le cette îîîtîîe r'elèven'it
(le li collcéllîe (iîl l'ailieiit S'uits le rél'iiiie

de 'Ac.te de 1'\îé li'ritaiiiiiii ii1 -Nordî.
tel 411E'i ce i i eîý' iî luIgé pi De'ic'icii. lî-

piîix is tîiî (I'ii'iiii, î'x îi iiiii lt ' qu îîe les
pèries deli'~t' Umié îéi atiîîi îi'îiit pas îiî le

.tîîtiîîi. 'J' Ili i (lils ccii. je pie.rs~ 'iliiiié
ali iiiiitlaile l' ij îont \-li, lL'îitiiL'itî ri'èigé
Ciett'e' (U-itici l a iiiie i i i-. ipi ielle ' a-u

d dei il' ui a.ix lîî'".îiII. et îîî'x ploliéilies glati-

eu iîiî i.iiltaîiî's, îisîio'itiois
t~ ~~~~~~~l b-liaîiîlfîîii l <iii' colis-

îitiiiîii': "ul, litli il.'cI- l hi pa îit t h'V ('es pays:,.

i i I I c tiii'.h' la îîs -p ttIil ii p c e deî'ii' ii

L'ioîi. _M. MNAI't(O'"E.

cxcliii. it hîparlemencît toutes quiestions' dle pt-
té' css. 'itie'lli'iicît niationacle. Arces liii des~ ont

îîîî'îsti le Plil'ieiit fédléral îlîî poiluiii resi-
laile: eii effet. eni ittiil)il;iiit atix pirovîinces

letirs pouX oirs législatifs ils otît eu le sotici
î l'établlir c'lairemenit que cette compételce légis-

latiýý (''le la ysco%-ne lcilevrait, eni auicune
oî' ierrelliee s'é~tendre aui îdelà' des quiestions et
(lis (bit, i1,1 diaiiii,' île la prov ince ilièlie,
îl'îîîî iîîtéîéêt p)lirient'nt pî'ovîiîî'iul ol locd

1
.

Le jugement (lc la Couir stîprbme lafait
observuer dléjà, nous- 'von: à î'oniliîîr aix ciutce

Jurcidciictionl co ncurrencte. 'Mais les prin ce s
no: piouvieniit i.cireîe lois, idonnaînt t'ctièr'-

mencit suite cii projet dle conv entioni. I)'où
il suit que le l->crlîciîent féîilu. Ie ci iiixant

ei'tii1 îêt poii oîc tonclurîe des iccuité" a' c les
auîtreîs ciitiocis. <i. lpar aiilleuirs. mu c'-ti lai el-
It it ntý îlî potuvoic île légiférer' eci ces iii itiè-
re', aî s-i JII îîîîiieioci pouîr renldre les loi- pi:'-

prsnon à'. li d îionni î suiite 'li t ,i1 'lo
m i s il a *II' cii l n i fo m t un m ti r I.ii

Pour mue résmer sulr ce point. Jie pi'étcnuls
que1. le Paiilem ni féslérail .î liridii'tion. non

seuîlemen t en v'ertuî de Iiritiele 132. mencc
x'erti dck, l'aîrticle 91 aussi. paîrce que Il) il
c agit îd'un sujet partiellement et non exclu-
sI ieien t, réservé alix prov'inces àu l'article 92;
(2) ii v a1 jurîidlictiîon conc'urrencte e t qule la
. uiicliiîn féicle doit primaer, îlîî fait que

i'iiciiii io Its aîtî'cc nationiis iii trauité
suir ce csîjet ; (3) cette quîestion a pris des
pruopurtitons naiona'les et même internatio-
nales qui l'actreignent auîx principes posés
dans la décision dlii Conseil privé.

Il reste uîn atutre point que je désire traiter.
L'on a dit ici et ailleurs que les nmesuesen c
question créent tun précédent dangereux pour
les Edroits des minorités. dii fait que le pou-
voir fédéral emîpiète slîr les droits prov inciauix.
Ce- craintes ont-elles vraiment leuîr raison
d'être? Permettez-nîci de citer les paroles si
( 1liîquelite'- î'ucicii'i'i' oni î'î te cihmbre
mêmcie pic le très honorable le ader tit Sénat:

loor'b le sénlateui ( le Rouigemnt (I 'hio-
lale M. Li'iiiieîx) a lppréhiendle la cetî'îition

il1 pîtacite d il t'la oniuîfédlératicon, l'îîsîîcp at ion des
dIIoits' dles inoriités. eutnî icii ot il craîcit quie noius
tîoî'tîîriîîiîs h' texte île lId 'oiistitiîtioîî et (lit pacte

ceýilii dIonîîît elle est lat sîlîst ilce. Que 11'lîoîî-
ralie sé a tc' ir .se lassi le: le Goimu'er iiinet î 'iy
pie' mêmeîi pîas, ct il ii'Y ua aliclelt ei.liit
tpe l'onî étcablisse iiii pie,éîleît quii pîîîîî'îait

seri\. il ài Iî'isioi îles dro iits et (les priv'ilèges
sacrés îIîî'ih veut proitéger . Il (lit qu'il y al îles
lriii .- (l' l'aie, dl, ligîe. île r'el igbon e't d'éduica-
tio b il t1 11 ircent I 'o1j et île î'omîprlomis î't il e îoî-
x'i'citliii i îîtî'î lus pères 'le lit ('oîifél; tioîi.
î1îîî'- ce îut,î îoiipliis e'st iîii1ýiiliii i nt'îii'poIîi, dlans
l.Xete d lu'Amé\iîriquei ]lrîticiîiqîie îhîi NordI. Il
lit upic si vu'îis \-oiilez îlîîîîîer effet àt ce qli', l'îî

proposeî~i maî.inte'nant. solis le pItîc"îxte Ile tc lité.
iou.étab i.-es iiii duéél'nt Iitîcé litaIl ('1

piiîii' ienvuahîit puis ti ile d'ri 'ts re.'.pî if d-îe
i aies et lis droiits ile' îIIiI-iît lié IIIlîtti'e dle
m.el glîtîli et île liI,iatioIIt.
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Semblables appréhensions n'ont pas leur rai-
son d'être. Est-il concevable que les droits de
la minorité <le Québec ou d'Ontario deviennent
jamais le sujet d'un traité entre le Canada et
d'autres nations? Comment cela concerne-t-il les
autres nations? Ces droits ne sauraient faire
le sujet de négociations entre nations, ni le sujet
d'un traité avec d'autres puissances.

C'est là la réponse quant à cet aspect de la
question. Mais les droits des minorités des
provinces sont formellement reconnus dans
des dispositions spéciales de l'Acte de l'Amé-
rique britannique du Nord, notamment aux
articles 93 et 133 et aux paragraphes 12, 13 et
14 (le l'article 92. La dualité de juridiction
n'existe pas en matière de droits des mino-
rités.

Pour avoir juridiction en matières réservées
"en partie" ou "généralement" et non pas
"exclusivement" aux provinces, il faut que le
Gouvernement fédéral la justifie. Comment?
En prouvant (1) qu'il ne s'agit pas de choses
"exclusivement réservées aux provinces par
l'article 92; (2) qu'elles relèvent en "partie"
d'une autorité ou de l'autre; (3) qu'elles ont
pris une importance telle que la paix, l'ordre
et le bon gouvernement s'y trouvent intéres-
sés; (4) que le défaut de légiférer en l'espèce
empêchera les autres pays avec qui nous som-
mes entrés en traités de bonifier leur propre
situation; et (5) le Gouvernement fédéral ne
peut se conférer juridiction par des moyens
détournés. C'est ce que nos tribunaux ont
décidé, et le Conseil privé a déjà tranché ce
point. notamment dans cette décision rappor-
tée dans les Dominion Law Reports, 1932,
Vol. I, page 65:

Etant donné que l'Acte de *VAmérique britan-
nique du Nord consacre un compromis en vertu
duquel les provinces primitives ont con.venu de
se former en fédération, il importe de retenir
que les minorités posèrent comme condition de
leur entrée dans la fédération le maintien de
leurs droits et que toute la structure du régime
qui s'en suivit repose sur cette base. L'évolution
graduelle le (la jurisprudence ne doit affaiblir ni
mutiler les dispositions du contrat originel,
base de la fédération, non plus, ce qui serait
déraisonnable, qu'interpréter les articles 91 et
92 de manière à transformer le contrat inter-
venu entre les parties constituantes.

Les tribunaux devraient certes maintenir
jalousement la charte des provinces telle qu'é-
dictée par l'article 92, mais ils n'en doivent pas
moins se rappeler que le véritable objet de l'acte
fut d'attribuer au gouvernement central les
hautes fonctions et les pouvoirs presque souve-
rains qui permettraient de réaliser l'uniformité
de la législation sur toutes questions intéres-
sant également toutes les provinces à titre de
parties constituantes d'un tout.

J'ai essayé, honorables sénateurs d'être
aussi bref et concis que possible. Personne
ne tient plus que moi au respect absolu des
droits des minorités, mais il ne faut pas pour
cela se laisser aller à de vaines craintes.

L'on a dit aussi que nous ne sommes pas
liés par ces projets de convention qui ne sont

qu'autant de moyens d'atteindre certains ob-
jectifs. Ce n'est pas mon avis. Mais même
s'il en était ainsi, même si nous n'étions pas
liés par traité, il n'en est pas moins de notre
devoir de légiférer de manière à améliorer
les conditions d'existence de nos classes ou-
vrières. Nous nous sommes engagés par ce
traité à travailler de notre mieux au règne en-
tre les nations de la paix fondée sur la justice
sociale. La justice sociale exige que nous
aidions les classes ouvrières, et c'est à quoi
vise cette mesure. Nous sommes tenus de
travailler à rendre notre population heureuse
en la protégeant contre la misère, les acci-
dents, et en lui assurant une rémunération
adéquate. Nous faisons ici un premier effort.
Continuons sans nous laisser arrêter par des
craintes futiles. En outre, nous nous sommes
engagés à légiférer dans ce sens non seule-
ment pour le bien de nos propres gens mais
aussi pour aider les autres gouvernements à
améliorer la situation de leurs sujets. Nous
dérober à notre devoir serait empêcher ceux-ci
de travailler au règne de la justice sociale.
Faisons généreusement notre part pour réali-
ser le grand espoir du monde entier,-la paix
universelle.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOI AU COMITÉ DE LA BANQUE
ET DU COM1MERCE

L'honorable M. DANDURAND: Je com-
prends que le bill va être renvoyé au comité
de la banqîue et du commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si
c'est le désir de l'honorable sénateur, oui,
mais comme le bill est tout simplement une
reproduction de la convention et que le co-
mité de la banque et du commerce a du tra-
vail pour des semaines, on pourrait l'exami-
ner en comité plénier.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a sans doute reçu, comme moi,
des communications de diverses personnes qui
demandent à être entendues.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
quelques-unes.

L'honorable M. DANDURAND: Je crois
que nous ferions bien de les entendre.

L'honorable M. MURDOCK: La première
version de ce bill a été sensiblement modi-
fiée ailleurs, et je crois que l'on devrait le
renvoyer au comité où l'on pourra entendre
ceux qui ont ont des représentations à faire.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai-
merais bien le renvoyer au comité de l'Immi-
gration et du Travail, mais je ne puis me
trouver simultanément à deux endroits, et
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je suis igc d'être ai conité île la banque
et du commerce.

L'honorable M. DANDURAND: On pour-
rait le renvoyer ait comité de la banque et
lu commerce.

Le très hocnorable M. MEIGHEN: Il y a
déjà devant ce comité le bill du prêt agricole
qui devrait être examiné sans délai. Nous
allons renvover celui-ci ait comité de l'Immi-
gration et du Travail.

L'honorable M. MURDOCK: J'espère que
mon très honorable ami n'insistera pas, car
je désire vivement entendre discuter le bill
de l'assurance-chômage, et le bill de la jour-
née de huit heures devrait être renvoyé au
même comité parce que sous certains rap-
ports il touche à l'autre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Eh
bien, je propose de le renvoyer au comité de
la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

L'honorable M. DANDURAND: Le très
lionorable leader a-t-il quelqu'idée die la date
à laquelle ce bill pourra être examiné, afin
d'avertir l'es intéressés?

Le très honorable M. lEIGHEN: Ce
sera ait com0ut it à fixer la date, mais je crois
qu'il etn a pour toute cette semaine et la

prochaine aveu les bills clont il est déjà saisi.

L'honorable M\ I. DANDUR AND: Nous

verrons comment les choses marcheront au

comlité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à 3 heures demain
après-midi.)

SÉNAT

Mereredi 3 avril 1935.

La séance s'ouvre à trois heures dle l'après-
midi. le Président étant au fauteiuil..

Prières et affaires courantes.

SANTÉ PUBLIQUE

RAPPORT DU OOMiTE

L'honorable NI. BELAND présente le deux-
ième rapport li comité permanent de la
santé publique et cde l'inspection des aliments,
Mt propose qu'il soift adop)tý.

Le très honorable NI. MIEIGHEN: Je crois
que je ie fais une icdée di rapport mais il me

semiible qu'il s pritréférable d'avoir le temps

de lexamin er nun peu plus at tentivemncut avant

di nous hpronî' er. Ji Serai prî't demain.

Le très hion. 3M. -LEIGHEN.

L'honorable M. BELAND: Cela me con-
vient parfaitement.

(La motion est réservée.)

RÉPARATIONS AUX NAVIRES DU
NATIONAL-CANADIEN

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Sur la. demande de renseignements de l'hono-
rable M. Foster:

1. Des navires dit Na tiontal'-Canadiien ont-ils
été réparés dans îles chantiers de construction
navale aux Etats-Unis?

2. S'il en a été réparé, quel est le nom de
chaque navire ainsi réparé?

3. Si tel est le cas, quel a été le montant payé
pour ces réparations?

4. S'il en est ainsi, ces navires étaient-ils si
peu en état île prendre la ter qu'ils n'ont pu
faire roiute vers un bassin de radoub canadien?

5. Le Gouvernement sait-il qu'il y a une cale
sèche. o i un bassii de radoub. à Saint-Jean,
Nouvieaut-Binswik?-- lequel bassin de radoub
e.st le plus grand qui existe sur la côte de
'Atlaititiqeit. est bien a<bii nistré et est subven-

tionné par le gouve-rnement?
6. Y a-t-il ties raisons pour lesquelles les bas-

sis dle radtub taniis ou les 'hantiers de
coisttrttioni navale tanadiens i'e-xéc teraient
tts les travaux tie réparation des tavire dti
National-(Cunalien?

7. L'honorable C. P. Fîußlerton. C.RP.. président
dtu (oiineil de régie des Chemins de fer natio-
natix du ('anatda fait-il un rapport aiinuel sur
'tiiité des Régisseurs. et si tel est le cas,

ce rapport sera-t-il bientôt disponible?

Le très honorable M. MEIHEN: Réservée.

L'honorable M. FOSTER: Je n'ai pa, d'ob-
jection. mais la question est inscr:te depuis
deux semaincs.

Le très honorable M. MEIGHEN: Des
questions qui paraisent très simipls exigent
parfois beaucoup de recherches. J'ignore la
cause du retard. Je suppose que la réponse
viendra bientôt.

PRODUCTION DES MINES D'OR ET
D'ARGENT

DEMANDE DE RENsEIGNEiENTs' TRANSFOR-

DOCtIENT

L'honorable M. SINCLAIR dcmande au
Gouverneme nt:

1. Quelle a été la prodilction brute du l'or des
mîinues canadiennes durant les vingt années 1915-
1934, inclusivement?

2. Quell' a été la produition de l'Ontario, île
la (lombie-irit i. le la Nouvtlc-Ecosse,
tIdi Manitoba et dt Yukoi, respeitiveient?

3. Combien 'argent a été extrait des mines
au (atala luiant la période s qusite. uelle a
été la production de chaque provine?

Le très honorable M. MEIGHEN: La ré-
ponse se trouve dans itn formidable rclev,
ique je dépose sur la table de la Chambre.
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L'honorable -M. SINCLAIR: Transformez
.a question en demande de dépôt de docu-
ment.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. CASGRAIN: Quel est le
total? L'addition doit l'indiquer, au bas?

Le très honorable M. MEIGIIEN: Je ne
vois pas de total. Le relevé donne le rende-
ment annuel depuis 1915 à venir à 1934; le
rendement va de $18,977,000 en 1915, à $102,-
453,000 en 1934. Je propose que la question
soit transformée en demande de dépôt de docu-
ment, que je dépose sur-le-champ.

(La. question est transformée en demande de
dépôt die document.)

LE GOUVERNEMENT D'ONTARIO ET
LES CONTRATS D'ÉNERGIE ÉLEC-
TRIQUE

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Avant de passer à l'ordre du jour:

L'honorable M. PARENT: Je voudrais poser
une question qui me semble importante. Tout
le monde sait, par les journaux, que la législ-a-
ture de la province d'Ontario est actuellement
saisie d'un certain. bill dont l'objet est de
répudier des contrats in.tervenus entre certaines
compagnies de l'a province de Québee et le
gouvernement d'Ontario. Je voudrais savoir
du représentant du Gouvernement en cette
Chambre si, dans le cas où le bil'l serait adopté,
le gouvernement fédéral recommanderait au
Gouverneur général- de ne pas le sanctionner.

Le très honorable M. MEIGIEN: Je crains,
comme l'honorable sénateur, les sérieuses con-
séquences de la mesure en, question non seule-
ment pour la province d'Ontario mais pour la
réputation du crédit du Dominion. L'hono-
rable sénateur se méprend quelque peu sur la
procédure: le biH. ne sera pas proposé à la
sanction du Gouverneur général. J'imagine
que mon. honorable ami veut parler de l'exer-
cice du désaveu qui appartient au Gouverneur
en conseil en vertu du pouvoir que 'Acte de
l'Amérique britannique du Nord confère au
Gouverneur en conseil.

L'honorable M. CASGRAIN: Le veto.

Le très honorable M. MEIGHEN: La ques-
tion revient donc à demander au Gouverne-
ment ce qu'il ferait dans le cas où le bill
serait adopté. Le temps n'est évidemment pas
venu de faire une déclaration, même si elle
était de mise en, cette Chambre. Le Gouver-
nement aurait deux choses à peser: d'une part,
le bien général du pays et le sou-ci de sa répu-
tation; et d'autre pa!rt l'axiome très sage qui
veut que chaque gouvernement porte la res-
ponsabilité et subisse les conséquences de
ses actes.

BILL PORTANT MODIFICATION DE LA
LOI DES ENQUÊTES SUR LES OOA-
LITIONS COMMERCIALES ET LE
CODE CRIMINEL

MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN propose
que le bill'G, loi modifiant la loi des enquêtes
sur les coalitions commerciales et le code
criminel, soit lu pour la deuxième fois.

Il dit: Honorables sénateurs, lorsque fut
proposée la première lecture de ce bill l'on
réclama vivement des explications, mais au
Sénat il n'est pas de règle d'en donner avant
la deum:ième lecture. Maintenant que nous
en sommes à la deuxième lecture, je vais en
donner.

J'ai dit hier que j'hésitais à toucher à cette
question. J'hésite davantage aujourd'hui,
parce que depuis hier, je l'avoue bien franche-
ment à cette Chambre, j'ai tourné et re-
tourné le sujet pour en venir à la conclusion
qu'il est bien plus sérieux que je l'avais pensé.
Il touche à toutes les entreprises commerciales
du pays. Plus j'étudie la Loi sur les coalitions,
plus je regrette de n'être pas avocat: elle com-
porte tant de points de droit. Je regrette
davantage encore de n'être pas versé d'ans les
affaires, car, je le répète, la loi actuelle touche
à toutes les entreprises commerciales chez
nous. J'espère que les honorables sénateurs
qui ont le bonheur d'appartenir à la profession
légale se feront de nouveau indulgents envers
celui qui s'introduit encore une fois dans leur
domaine, et je veux croire qu'ils auront la
charité de ne pas m'attirer dans une discussion
légale.

L'honorable M. MeMEANS: Vous vous en
ti'rez assez bien.

L'honorable M. CASGRAIN: Non, ce n'est
pas dans mes cordes. Je n'ai pas La science
nécessaire et ce ne serait pas généreux de m'y
entraîner. Je dirai seulement que ce bill, a
été approuvé par des avocats que je considère
des autorités. Je leur ai dit que je regrettais
d'avoir pris cette initiative qui soulève tant
de points de droit, mais ils m'ont encouragé
à continuer et je m'exécute. Je ferai de mon
mieux et c'est tout ce que lon peut me de-
mander.

L'honorable M. MURDOCK: Mon hono-
rable ami voudrait-il répondre à une question?

L'honorable M. CASGRAIN: Non.

L'honorable M. MURDOCK: Qui sont les
inspirateurs?

L'honorable M. CASGRAIN: Non.

L'honorable M. MURDOCK: Qui sont les
inspirateurs?
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L'honorable M. CASGRAIN: Je m'adresse
à vous, monsieur le Président: Après son élec-
tion, l'orateur de la Chambre des communes se
rend ici aup·rès du Gouverneur général pour
l'informer qu'il aura peut-être à communiquer
avc Son Excellence en tout temps; et il
ajoute: "S'il m'arrive en aucun temps de faire
une erreur, je demande que la faute me soit
imputée et non aux Communes dont je suis
le rcviteur." Paraph-rasant ces paroles, je
dis done': si le bill n'est pas bien expliqué
prenez-vous en à moi et non au bill. Il a été
préparé avec soin par des personn.es compé-
tentes et je ne voudrais certes pas que la
Chambre pense...

L'honorable M. MURDOCK: Qui l'a
préparé?

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai consulté
de savants avocats et je suis l'humble auteur
du bill. C'est la réponse à votre question.
Chaque fois que la deuxième lecture a été
remise, mes amis avocats m'ont donné tant de
conseils que je suis plus ince-rtrain qu'au début.

Le Sénat a été établi pour juger avec im-
partialité les niesures qui lui vienicnt de l'au-
tre Chambre et pour protéger les droits des
minorités. Ses membres sont nommes à vie.
Nous n'avons pas à compter avec les exigen-
ces des commeiin'tt.ants ; rien ne nous empêche
u'exe rer notre jugement lib'nriment. Pour ma
part. je ne croîs aucunement à l'unité d'une
chambre haut(i éle c'tive, et je n'ai pas besoin
île sortir de l'Amérique pour justifier mon
opinion. La nature humaine est si faible.
Pourrions-nous agir avec autant d'indépen-
dance si nous avions à subir une élection pro-
ebainement? Que mes honorables amis écou-
tent la réponse de leur conscience: le désir
d'une rééle't.ion, nous laisserait-il la liberté
d'action que nous exeérons? J'en doute.

Je ne cr'ois pas que les honorables sénateurs
apprécient suffisamment le grand honneur de
faire partie du Sénat. Nous sommes moins
que cent sénateurs pour une population de dix
millions; nous représentons donc chacun 100
mille personnes, au bien dlesquelles nous som-
mes présumés veiller. C'est un honneur insi-
gne que d'être appelé dans cet auguste aéro-
page. Nous n'aurions qu'à nous prévaloir de
tous nos pouvoirs pour mener le pays-jus-
qu'à ce qu'on nous supprime. Nous avons des
pouvoirs beaucoup plus considérables que le
sénat des Etats-Unis. Qui s'intéresse beau-
coup aux débats de la Chambre les repré-
sentants? Mais tout le monde suit les débats
du Sénat américain. Nous divons nous glo-
rifier d'appartenir à cette Chambre et nous
vouer à la tâche qui nous incombe. Il n'est
pas un seul sénateur. si modeste qu'il soit,
qui ne puisse être utile au Canada, et à la
localité qu'il habite.

L'ion. M. MURDOCK.

J'ai lone consulté mes amis de la profes-
sion légale au sujet de ce bill. Avant d'en
entreprendre le commentaire article par arti-
île, je diai pourquoi je le présente. Il est
généralement reconnu, et des témoins enten-
dus devant des enquêtes publiques faites au
grand jour l'ont dit, que dans. certains cas la
loi des enquêtes sur les coalitions commer-
ciales joue à l'encontre de son objet et même
au détriment du publie qu'elle est censée pro-
téger. L'on verra en consultant le chapitre
26 des Statuts revisés du Canada, 1927, qu'elle
ne donne aucune définition d'une coalition.
La loi qualifie "coalitions" des coalitions d'une
certaine nature. Est-ce que cela nous apprend
le moindrement ce qui constitue une coali-
tion? Nous serions aussi avancés si l'on dlisait
que "cheval" signifie cheval ou jument bai
ou gris, de tant de pieds de hauteur.

J'ai fini par croire qu'il n'entrait pas dans
l'idée le la population canadienne de res-
treindre les coalitions simplement parce qu'el-
les sont ainsi désignées, étant donné que, dans
bien des cas, la restriction et la punition de
l'industriel surait plutôt préjudiciable qu'a-
vantageuse aiu public; et j'en suis venu à la
conclusion que si nous devions avoir une loi
île ce gre,î' ce devrait être pour empêchir les
coalitions préjudiciables. Je dirai en passant
que je n'ai pas trouvé trace de législation con-
tre les coalitions dans la législation d'Angle-
terre. A mon sens, une loi sur les coalitions
doit porter contre les mauvaises, et non pas
contre ce que j'appellerais les bonnes.

Deux oit plusieurs personnes qui s'entendent
pour restreindre le commerce constituent une
coalition, mais l'individu, lui, peut se livrer
à la même opération à l'infini, sans plus. Ainsi,
mon honorable ami de Calgary (M. Burns)
s'il me permet., aura 30.000 bêtes à cornes
dont il fera ce qu'il voudra: il les gardera,
vendra ou donnera. Mais si deux de ses voi-
sins, moins riches, s'associent pour en garder
3,000, le dixième seulement du stock de notre
ami l'honorable sénateur, avec la loi telle
qu'elle est actuellement, ils s'exposent à la
prison.

Llionorable M. MURDOCK: Balivernes.

L'honorable M. PARENT: Si le monopole
n'a rien de préjudiciable, tout est bien; mais
s'il est préjudiciable, il est sujet à condamna-
tion.

L'honorable M. CASGRAIN: Eh bien, il
me semble que l'individu peut restreindre le
commerce autant que cela lui plait. D'après
la loi. quelqu'un peut acheter six ou sept coum-

pagnies, les fusionner en une seule et faire ce
qu'il veut: mais si ces compagnies continuent
d'exister comme entités distinctes, et s'asso-
cient en vue d'un projet commun, leurs admi-
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nistrateurs s'exposent à la prison. Du mo-
ment que deux individus ou deux compagnies
s'entendent pour restreindre le commerce, ils
deviennent membres d'une coalition.

Malgré cette loi, non seulement il existe de
bonnes coalitions mais le Gouvernement lui-
même en a encouragées. Les honorables séna-
teurs n'ont pas oublié la coopérative du blé?
Etait-ce autre chose qu'une coalition? Elle
a porté au commerce du blé un coup dont il se
ressent encore,--et dont il se ressentira long-
temps peut-être. Elle a perdu le marché
anglais parce que l'Anglais n'aime pas la con-
trainte. Lorsqu'on offrait $1.40 le boisseau, la
coopérative refusait de vendre à moins de $2.
L'Anglais ne dit pas un mot, mais il cessa
d'acheter notre blé. La coopérative délégua
en Angleterre son administrateur, un, monsieur
Smith, pour placer son blé, mais il revint
bredouille parce que le courtier en céréales en
Angleterre, fils et petit fils de courtiers engagés
dans le même commerce n'entendait pas qu'on
lui chipe sa commission. Nous ferons d'autres
arrangements se dit-il; et d'autres arrange-
ments il fit, à notre regret.

Les honorables sénateurs ont-ils oublié la
coalition des fabricants de papier organisée
pour hausser le prix du papier à journal? Le
Gouvernement força un certain nombre de
fabricants d'en faire partie. Cela est d'oc-
currence actuelle dans notre propre province.

Les honorables sénateurs ne doivent pas
avoir oublié les récentes exhortations des co-
mités et de commissions aux gens d'affaires:
"Pourquoi ne vous unissez-vous pas pour re-
médier de votre mieux à la situation commer-
ciale? Pourquoi ne mettez-vous pas votre in-
dustrie à point?" Et qu'a-t-on répondu? "Nous
n'en avons pas la liberté. La loi criminelle nous
en empêche. Voyez votre loi des enquêtes sur
les coalitions commerciales, et l'article 498
du Code criminel qui énumère tout ce que nous
ne pouvons faire sans être considérés comme
des criminels. Vous dites que ce n'est pas une
défense absolue mais seulement en cas d'abus.
Or ce sont les tribunaux qui doivent décider
s'il y a abus et les tribunaux ne se prononcent
que dans le cas où il y a des accusés, et nous
ne voulons pas courir le risque."

Ce langage des hommes d'affaires veut dire
qu'ils ne peuvent s'entendre entre eux pour
stabiliser l'industrie ou remédier aux abus, de
crainte de transgresser quelques dispositions
de l'article 2 de la loi des enquêtes sur les
coalitions ou de larticle 498 du Code criminel.
Ce que voyant, dit-on, faute de ne pouvoir
restreindre raisonnablement la. concurrence, ils
s'unissent sous une seule direction ou forment
un monopole qui leur permet de faire ensuite
ce qu'ils veulent. S'il. en est ainsi, une loi
destinée à assurer la concurrence sert à la
ruiner.

C'est en réfléchissant à tout cela que j'en
suis venu à me demander s'il n'était pas pos-
sible de trouver une définition simple et claire
de coalition de manière à ce que tout le
monde sache ce que c'est. Il me semblait à
moi que l'objet même d'une coalition de gens
d'affaires devait en déterminer l'avantage ou
le préjudice selon que cet objet était, en toutes
circonstances, raisonnable ou déraisonnable.
Je consultai mes amis les avocats et j'eus la
satisfaction et la joie d'apprendre que mon
idée était juste. (Exclamations.) C'est quelque
chose d'avoir une idée juste (Exclamations)
et que, en droit, déraisonnable est le mot
qui établit la distinction entre restriction légale
et restriction illégale du commerce. C'est-à-
dire qu'en droit commun la restriction du
commerce n'est illégale que si elle est déraison-
nable. Ils me dirent aussi qu'il existait des
centaines de décisions rendant possible, dans
n'importe quel cas, de déterminer ce qui est
raisonnable ou déraisonnable. Autant que je
me souviens, ils me dirent que la loi générale,
et non pas le statut, considérait raisonnable et
légale toute entente ayant pour objet de
restreindre le commerce en vue de bonifier la
situation de l'industrie ou du commerce des
parties à l'entente, sans intention de causer du
dommage au public; que seules les restrictions
déraisonnables sont illégales, en droit commun,
et considérées conspirations criminelles.

Je crois que cela explique suffisamment le
premier article du bill. J'ajoute que les termes
en sont assez larges pour comprendre tout ce
qui se trouve actuellement dans la loi des
enquêtes sur les coalitions commerciales et
dans le Code criminel, mais plus clairs et plus
intelligibles au commun des mortels.

Le deuxième article devrait être également
bien vu des patrons et des employés. Depuis
quelques années, les employeurs, tout comme
les employés ont le droit de s'crganiser en
associations. La chose est nécessaire lorsqu'il
faut négocier un contrat collectif sur les sa-
laires ou oonditions de travail. La loi des
enquêtes sur les coalitions a toujours expressé-
ment exempté les employés et les ouvriers de
l'opération de la loi. L'article 2 du bill, en
ajoutant les mots soulignés, étend aux em-
ployeurs, comme tels, la même exemption des
opérations de la loi dont jouissent a.ujour-
d'hui les employée.

On me dit qu'il est douteux que des em-
ployeurs aient le droit de s'unir pour faire
une convention collective avec tous leurs em-
ployés. L'article 2 fera disparaître tout doute
à ce sujet. Les employés sont aussi intéres-
sés, sinon plus, que les employeurs à l'adop-
tion de l'article 2 du bill.

Le troisième article du bill est destiné à re-
médier dans l'avenir à certaine interprétation
que les tribunaux ont donnée à la loi. Cet ar-
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ticle ite praatiqîuenment qu1e personne ne

sera dCu'ela ré cou pale e n vertu (l e cect te loi à
mioins.- qu' il ne 14e soit un fait aux termeus muý-
nies de lit loi. Celi petit suemblui une absur'-
ite. niais c e.4t eXa et uni nt ce que Je veulx que

le bill di-se. Il est, x'~ar qu'il dlise cela.

Je vais maintenant faire une' déclaration,
sujette àî correction, qtue Je n'ai pas cei le temps
de vérifier, mais que tout avcecat. en cette
Chambre peut vérifier lui-même. Si je savais
où lat t.reux eî. .1 lat chierichecrais nioi-mêmIe. Il

y a deux ou trois ans, deuix fonctionn aires
d'une assaociation ouvrière de la province
d'Ontario furen.t accusés, en vErtu de la loi
des enquêtes sur les coalitions, d'être mýem-
bres d'uîne coalition. Lcur procès eut lieu
devant feu le juge Wrightu, et ils furent a.c-
quittés. Que les bonorables sénateurs remar-
quent ce mot. Ils fuirent acquitté;s dci fait
quýils n'avaient pas participé et n'avaient eu
nullement con aissatnce d'aucun acte illégal de
leur association ni d'aucun de sus membres;
aussi, du fait que leur association n'avait
jamais cei le dessein (le restreindre le comn-
merce. Lat cause fut renvoyée à la Cour
d'appel qui décida, ut sa déciqson fut main-
tenue par la Cour suiprêmec, que les deux offi-
oieils un qîustion étaient couptables en loýi,
aux termes de lat loi, lu e ius du barreau
comprendront cette expreuss.ion, et bien qu'ils
fussent. ri'-olnts (le Toronto, où ils avaient
leurs afirtes. ils étaient responsadles (le certains
actes illégaux dont ils nie connaissaient rien,
et clii av-airnt été cemmis pi"r leurs associes
dc Windsýor, à deux cents milles de distance.
La Couir d'appel condamna ces hommes ac-
quittésý, bien qu'ils fuissent innoc-ents de fait,
comme dus personnes coupables d'après la loi,
et leur imposa, à chacun une amende de $4,000.
Ces hommes étaient pauvxres, et l'amende les
ruina. Ils n'av aient nul recours. Je ne veux
pas que la chose se répète ,ac Canada. Ce
n'est pas à notre honneur. Le Sénat du Ca-
nada est, cunsé rex iser toielégislation.

A propos, je pourrais demni,ler ce qui fait
le prustige du grand empire b)ritannique. Ce
sont ses lois jistes et équitables, inspirant con-
fiance aux peuples de toutes les latitudels et
longitudes que nos tribunaux traiteront les
plus humbles et lus plus pauîvres de la même
façon que lus puisSants, les superbes et lus
riches.

C'est à cause dus termaes de la législation
canadienne que lat décision dont je viens de
parluer. a plî ét 'enodute. ocoinlie on pett s'en
convaincre en li.sant, le compte rendu de la
cause du Roi contre licylca et Weinraub, aux
rapports juiridiquies d'Onîtario. Mus anis de
la profession légale pourront constater si je
dis la vérité out nion.

L'lion. MN. CASG1{AIN.

Le quatrième article du bill a pour objet
(le remédier à ce qui me semble un abus de
lat toi criminelle. On a adopté comme pratique
universelle, lorsqu'en fait le procès de per-
sonnes acecusées dIe contraventioan à la loi des
unquêtus sur les coalitions, de leus accuser en
même temps die contravention à l'article 498
dlu Code criminel du Canada et de les con-
daner en conséquence. Ainsi, pour un seul
acte ou un seul concoýurs de circonstances, un
accusé peutt être condamné pour deux crimes.
Ainsi Beylea. et W einraub, bi 'o qu'acquittés;
sur les faits, furent tous deux "ondamnés, en
appel, à payer une amende de $2.000 d'après
le Code criminel et à une autre de S2,000
d'après lat loi des enquêtes sur les coalitions,
soit $4,000 ehaccun. La, chos" ect révoltante,
si elle est vraie, et comme l'article 498 <lu
Coule crimiýnel, édicté en 1889. il y a 46 ans,
ne s'applique qu'aux conxventions pour la ces-
fict ion dIli diniiec e, ii~iiiiarîlincîe'.. et
quie l'article 2 de ýce bill s'appliue à la r-es-
triction uIlu contaauree en général, je propose

dargrl'a.rticle 498 du Code criminel.
,J'aimîerais à répéter c'e uIlule j'ai (lit ail com-

iiîenceent cde mes rcniaruecs, que même une
'iii lit iin pou r lat r(isnc tion cIli commîtierce pet
e tru'1 i( uc'c Iliiitech i)5i'. t ou t î'îtutue elle
1wuit en (^trc une tuéýs fîcii~.et qu'une( res-
tftict ion raisonnable (Ili oiii'u petit nion

seîi îe t ( utiile ii 'iiitciit .ii:iis de-
veniri nu cesaiu' dlans l'itté dii1 puîblic' en

J'ai ici, luinuiral)les ,nt ir.un raîpport' ýii'
lat î'etri' io i cîicrtc, ibl5 parît un
'om i té tioli i pur le tri, luonor, il e lord

S înky. ( E.,orud etani-eliet'. et le très liono-
table Williaiïu (raliii l, . r~etci
B3oard of Tride. d'amie mieux préx enir le

Sntqej 'ai ici notu moins itue tre nte et

qutelquîes qiustions, dont la disniîa'ion exigera
beauî'oiip de temps. Il a'aiurait bien mieux
les disc'uter' cil comnit é. Si le très hîonorable
ý''nateitir dcii dirige si hiemttcette Chîam-
lbre consent à r'env oyer le billI ail conîité. on
poîurrai' t l'v tuer' auss~i bien cqie nî'imaport e où
ai i leti irse Dois-j e con timuer?

ILe très hionorab)le Md. MEGE Je t'ai
pias il ordre à clonner à i onorableséaer

J.'liitoralile M. CA-CRAIN: Conamae je
viens de le (lire, j*ai un t rèsc long t'apport, dont

lat lecturie pr'endh'a aut mioins une hceure et
de ni c.

L'honorablte M. MITIIDOCK: Je soulève
tutu' tiiestion île règlement. Il est tout à fait
i nconivenan t il'esae (li~ i'ce s'entenudre pour faire
îîîi mauvais soit ait b)ill. L.e Sénat nmême dev'ra
c'n décideur, lorsqu uicjendraî le mloment (le dis-
po-er de l.î naot ion quî'e.xpose l'honorable séna-
teur.
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L'honorable M. CASGRAIN: Alors le Sé-
nat devra attendre un peu. Je désirais seu-
lement être accommodant. Je savais que l'un
des comités doit siéger après l'ajournement de
la séance.

Ce rapport a été préparé avec le plus grand
soin, et le comité, comme je l'ai dit, fut nommé
par le très honorable lord Sankey, G.B.E., lord
chancelier, et l'honorable William Graham,
président du Board of Trade. Le président
actuel du Board of Trade est le très honorable
lord Runciman. Comme tout le monde le
sait, le Board of Trade, en Angleterre, fait
partie (le l'administration.

Ce rapport est plutôt long, comprenant quel-
que trente pages. Je ne lirai que les notes
marginales, pou-r ainsi dire.

Sujet à explorer. Les pratiques commerciales
sur lesquelles nous avons été chargés de faire
enquête sont des natures suivantes:

(a) Celles qui ont pour résultat de refuser à
certains détaillants lapprovisionnement de mar-
chandises dont ils désirent faire le commerce.

J'expliquerai cela, même s'il y faut un peu
de temps. Cela signifie que le propriétaire
d'un article peut refuseýr de le vendre à une au-
tre personne dont le crédit ne lui semble pas
bon, ou parce que cet autre ne gère pas bien
son magasin et ne fait pas de bonnes affaires.
De plus, le propriétaire des marchandises peut
tout bonnement refuser de les vendre. Ça le
regarde.

Vient ensuite le paragraphe (b):

... ceux qui empêchent de revendre des approvi-
sionnements sauf à des conditions imposées par
les fournisseurs.

Ceci est plus long à expliquer. Un fabri-
cant a des marchandises auxquelles il a fait
beaucoup de réclame; lorsqu'il en dispose au
marchand de gros, il dit à ce dernier que le
prix des marchandises comprend plus que leur
valeur intrinsèque. Je prendrai comme exem-
ple notre ancien collègue, le sénateur Fulford:.
C'est lui qui fabriquait des pilules roses pour
les personnes pâles, et dépensait une couple
de millions par année en publicité. (Exclama-
tions). Le très honorable sénateur d'Eganville
(le très honorable M. Graiham) peut confirmer
ce que je viens de dire. Fulford dépensait une
couple de millions par année en publicité, et
le prix fixe des pilules comprenait le coût de
cette réclame. Personne ne peut le nier. Les
pilules elles-mêmes étaient dans de petites
boîtes de bois qu'on pouvait fabriquer à rai-
son de dix pour un sou. (Exclamations.) Les
pilules avaient un excellent effet, et pour une
excellente raison. (Exclamations.)

L'honorable M. MURDOCK: Ces pilules
servent à soulager les coalitions, n'est-ce pas?
(Exclamations.)

L'honorable M. CASGRAIN: Vous parlez
d'écarts île prix! Le coût de revient était peu
de chose, niais la publicité l'augmentait, et
tous ceux qui achetaient des pilules étaient
tenus de payer un certain prix. Le sénateur
Fulford les vendait au marchand de gros, avec
lequel il avait un contrat stipulant le prix
fixe auquel on vendait au détaillant. Fulford
faisait moins d'affaires au Canada que dans
29 autres pays. Le marchand de gros con-
venait d'un prix avec le détaillant, et si ce
dernier augmentait ou abaissait ce prix, le
marchand de gros pouvait revonir contre lui.
Mais le sénateur Fulford ne pouvait revenir
que contre le marchand de gros.

Je lirai maintenant ce que disait le comité
sur la loi d'alors au sujet de la restriction du
commerce en Angleterre:

Il est opportun d'exposer ici la loi telle que
nous la comprenons, sur le sujet dont nous
allons traiter.

Un homme a le droit de commercer comme il
l'entend. Un fabricant ou un marchand peut
refuser de vendre ses marchandises à quiconque
désire les acheter, ou il peut les vendre à telles
conditions qu'il juge bon d'imposer. Si l'ache-
teur de ces marchandises, sujet à des termes ou
conditions, en dispose ensuite contrairement au±
termes de son engagement, il viole son contrat
avec le vendeur, et ce dernier a droit de recours
contre lui.

Le droit de s'unir pour défendre ou pour ap-
puyer les intérêts du commerce est un droit re-
connu. tout comme celui de l'individu de faire
un contrat avec qui lui semble bon.

Si la coalition a pour véritable but, non de
nuire à quelqu'un, mais de promouvoir ou de
defendre le commerce de ceux qui s'associent,
alors il n'y a aucun mal, et nulle action n'est
recevable en droit, même si un autre en souffre
pourvu que le but ne soit pas atteint par des
moyens illégaux. Autrement dit, il n'y a rien
d'illégal à ce qu'un nombre de fabricants con-
viennent de fournir des marchandises seulement
au commerçant qui observe les conditions aux-
quelles ils jugent bon de les vendre; et à moins
d'un contrat exprès, nul commerçant n'a droit
de recours contre un fabricant qui refuse de
lui vendre des marchandises.

S'il s'agit d'un article breveté, la position de
l'auteur est encore plus ferme que celle du fa-
bricant ordinaire dont il est question ci-haut,
parce que si, à la date du contrat, le sous-ache-
teur des articles brevetés est informé des con-
ditions attachées par le titulaire dii brevet, il
est lié par ces conditions, et s'il revend les arti-
cles à l'encontre de celles-ci dont il a bel et bien
reçu avis, l'action est recevable en d·roit pour
contravention au brevet.

Traitant de la fixation du prix de revente,
le comité déclare:

Nous avons constaté qu'il est de pratique ré-
pandue parmi les fabricants d'imposer aux mar-
chands de gros et de détail des conditions quant
aux prix de revente; et qu'il est commun d'exi-
ger le respect de ces conditions, si la chose de-
vient nécessaire, au moyen de menaces de
boycottage collectif oui individuel, ou d'un
boycottage immédiat.

92585-161
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Les détails du système varient d'une indus-
trie à l'autre, et ce système s'applique rare-
ment à une industrie entière, mais d'ordinaire
à une petite branche. Le commerce des livres
est l'un de ceux où le système est le plus en
honneur. Ainsi, lady Minto vient de publier
un livre qui se vend $6 partout. Peut-on dire
qu'il y a du mal à cela? Les gens qui ne
désirent pas acheter le livre n'y sont pas
obligés, mais ceux qui le veulent doivent payer
$6. Cependant, le livre doit coûter à peine
un dollar. Voilà un certain écart. Le comité
qui siégeait non loin d'ici sur les écarts de
prix aurait dû s'occuper du livre de lady
Minto. Le comité dit que le système existe
dans les commerces suivants:

Les journaux et les périodiques, la papeterie,
la pharmacie, la photographie, les gramophones
et disques. les autos et miotocyclettes. le tabac et
Is cigarettes. 

l a confiserie et les épiceries.

Je ne lis qu'une partie du rapport. Si vous
voulez réglementer les affaires, il faudra adop-
ter une loi séparée pour chacun de ces com-
merces. Prenez la confiserie, par exemple.
Plus un fabricant a (le magasins qui vendent
ses marchandises, dans une ville, plus il est
satisfait. Mais c'est tout le contraire pour
bien d'autres lignes de marchandises, que les
fabricants ne permettent aux marchands de
gros de vendre qu'à un nombre de détaillants
dans un endroit. Le marchand actif qui pré-
sente bien sa marchandise dans ses vitrines
et sait pousser la vente obtiendra les articles,
mais le négligent dont le magasin est mal tenu
n'aura pas le privilège de les vendre.

Le rapport (lit que le système existe chez
les journaux. J'ai été dans les affaires de

journaux pendant huit ans, mais j'ignorais
cela. Les journaux recherchent le plus de
circulation possible, mais en Angleterre, on
n'en vend pas dans les magasins. Quelques
éditeurs en font des dépôts dans les magasins
coopératifs, mais la plupart ne veulent pas.
Règle générale, c'est la vente sur la rue qui
donne le meilleur résultat. Pour les journaux,
le mode de vente et de retour est en pratique.
Des journaux qui ne sont pas très bien connus,
comme le Molntreal Ilerald pendant un cer-
tain temps, conviennent avec un vendeur.
"Voici une douzaine d'exemplaires, si vous les

payez. et nous vous rembourserons le prix de
,eux que vous ne pourrez pas vendre." Il y a

îussi le rayon, (le l'endroit de publication au
dclà duquel la vente au numéro cesse.

Autant dire immédiatement à la Chambre

(lue le point important du rapport, c'est que
toute tentative de restreindre le commerce,
dans le sens déjà mentionné par exemple,
fait plus de mal que de bien.

Que les honorables sénateurs s'arment encore
d'un peu de patience. j'achève. Il vaut peut-
tre aussi bien que je tienne toutes ces muni-

Ilion. M. CASGRAIN.

tions en réserve pour notre comité. Il n'y a
pas de ma faute si la séance du Sénat se pro-
longe. Tout le monde sait à qui il faut
imputer cette faute.

Le rapport, continue:
En général, les imlarchandises dont le prix est

fixé sont de la classe le marchandises "mar-
quées," que l'on reconnaît parce qu'elles portent
la marque île commerce di fabricant.

Il est naturel que le producteur de mar-
chandises qui portent une marque de com-
merce fixe le prix. Les gens ne croient pas
obtenir l'article même, s'il. ne porte pas la
marque de commerce.

Les prix des narchandises ayant leur marque
de coinierce et dont on fait grand état est
pre.sque toujours fixé. et le prix dépend non
seuleient de la qualité, mais aussi de la publi-
cité que l'on fait à leur sujet.

A cause de leur qualité uniforme. ces articles
servent surtout de vedettes au détaillant, et bien
que le ldétaillant puisse se dédominager dans
son commnîerce général. le fabricant qui a encou-
ri les frais dle la muarque le conunerce et de
publicité se trouve lésé île la imanière expliquée
plus bas.

La partie suivante du rapport traite des
effets du rabais des prix pour les détailliants et
les fabricants, mais je ne la citerai pas mainte-
nant. Je paýrlerai plutôt d'une ch.ose que je
connais personnellement. Prenez le sirop de
Fellowe's. Dans certaines pharmacies, il se
vend $1.50 la bouteille, d'autres le vendent
S1.25, et les magasins à prix réduits le vendent
99 cents. Bien des gens croient que ce qu'ils
achètent à 99 cents n'est pas l'article authenti-
que, bien qu'il porte la marque de commerce.
Comme conséquence. tous les pharmaciens
souffrent, parce que la confiance au médiea-
ment diminue. Et à propos, c'est un excellent
médicament. Je le payais $1.50. mais j'ai
trouvé un pharmacien de la rue Saint.e-Cathe-
rine, à Montréal, qui vend, ex.actement le
même article pour 99 cents, et les effets sont
tout à fait les mêmes. Les magasins au rabais
ne durent d'ordinaire pas longtemps, parce que
les profits sont trop bas.

Le comité dit ensuite:
Dans certains cas, où les marchandises sont

distribuées par îles imaisons île gros, les fabri-
C'anits spéilfient non seulemuent le prix de détail,
m ais celui que le iarchand le gros peut exiger
du détaillant. Ce dernier prix. comme le pre-
mnier. peut être soit un prix fixe, soit un prix
minimum.

On parle quelques fois du prix exorbitant
des rapports des comités. Les honorables
són'ateurs apprendront avec intérêt que cet
admirable rapport n'a coûté que £138-19-8,
dont £27-6-0 représente les frais d'impression
et de publication. On peut en acheter ur,
exernplai-re pour 9 pence.

Le rapport traite des sociétés coopératives
mais je n'en parlerai pas maintenant. Ce
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pendant, je ferai remarquer ceci: les coopéra-
tives conviennent avec les fabricants et les
marchands de gros de vendre les marchandises
à certain prix, mais les coopératives trichent.
Je veux dire qu'ellee paient des dividendes à
leurs membres, ou el-le vous accordent un cer-
tain escompte si vous payez votre note toutes
les semaines, ou un autre taux d'escompte si
vous les payez tous les mois.

La. partie suivante du rapport traite des
sanctions; elle est longue, et j'en donnerai un
résumé. Si un détaillant ne respecte pas son
engagement de vendre à certain prix, le fabri-
cant ne lui intente pas de procès: il l'avertit
simplement qu'on ne lui fournira plus de
marchandises.

Sous le titre "Associations commerciales", le
rapport dit:

Les difficultés qu'éprouvent individuellement
les fabricants à maintenir les prix de revente
ont amené la formation, dans certaines indus-
tries, d'associations ayant pour objet de dé-
couvrir les rabais de prix et de les faire cesser.
Les plus anciennes de ces associations sont la
Proprietary Article Trade Association pour la
pharmacie et la Publisher's Association pour la
librairie.

Les spécialités pharmaceutiques sont des
médicaments et autres articles que vendent les
pharmaciens. Il arrive qu'un médicament
coûte moins que l'e contenant, l'étiquette et le
bouchon. Cela peut paraître absurde, mais il
a peut-être fallu des années de recherches
avant de perfectionner Iarticle. Le fabricant
a peut-être fait des déboursés considérables
pour arriver à une formule satisfaisante, et
il a droit à des dédommagements.

Voici comment s'exprime le rapport au
sujet de la Proprietary Articles Trade Asso-
ciation:

Association:
La Proprietary Articles Trade Association se

compose (juin 1930) de quelque 440 fabricants,
63 marchands de gros et 8,700 détaillants de
spécialités pharmaceutiques et autres articles
qui se vendent chez les pharmaciens. Elle a été
établie il y a trente-cinq ans dans le but de faire
cesser le rabais des prix des spécialités pharma-
ceutiques, qui sévissait à cette époque, et pour
empêcher la "substitution" (C'est-à-dire la pra-
tique de convaincre les clients d'acheter des
articles qui rapportent de plus gros profits que
ceux demandés.)

L'association considère le paiement de divi-
dendes par une société coopérative sur les
achats faits par ses membres comme un ra-
bais de prix.

Le commerce de l'automobile se fait d'après
une liste de prix obligatoires. Cette liste est
en quatre parties, et elle comprend les autos,
les pneus, l'essence et les accessoires.

J'arrive maintenant à la fixation du profit
des détaillants:

Si un article est d'usage populaire, en grande
demande, il est probable qu'on fixera la marge
du détaillant à un chiffre plus bas que si l'ar-
tide est peu demandé et d'une classe spéciale,
parce qu'on suppose, dans le dernier cas, que le
coût de distribution par unité est relativement
considérable. Dans des cas particuliers, lorsque
le fabricant détient presque un monopole, et que
l'intérêt du public est tenu en éveil par l'an-
nonce, ou si l'article est d'usage commun, la
marge du détaillant peut n'être qu'un léger
pourcentage.

En 1918, l'honorable M. Geddes, président
du Board of Trade, lorsqu'il était ministre de
la reconstruction, constitua un comité de douze
membres comprenant des représentants en
nombre égal de tous les partis à la Chambre
des communes, dont 4 socialistes ou travail-
listes, parmi lesquels se trouvait Sydney Webb,
aujourd'hui de la Chambre des pairs. Le co-
mité fut constitué pour étudier les organisa-
tions commerciales et les coalitions dans le
Royaume-Uni. Son rapport était intitulé
"Rapport du comité sur les trusts". On le
trouve au volume 12, page 789 des Accounts
and Papers de 1918. Il se déclarait unanime-
ment contre l'adoption d'aucune loi semblable
à la nôtre sur les coalitions, qui restreint les
associations d'hommes d'affaires.

Le parti socialiste approuva le rapport, y
ajoutant ces mots significatifs:

Nous avons signé le rapport ci-dessus parce
que nous ne trouvons rien à redire à ses recom-
inandations. . . Nous ne recommandons pas qu'il
soit pris des mesures pour empêcher ou restrein-
dre les combinaisons ou associations dans les en-
treprises capitalistes. Sans compter que l'expé-
rience a démontré déjà que cette intervention
ne saurait être efficace, nous sommes obligés
de reconnaitre que le groupement et l'associa-
tion dans la production et la distribution con-
tribuent à accroître le rendement, à accentuer
l'économie et à perfectionner l'organisation dans
l'industrie. Nous considérons que cette évolu-
tion est aussi inévitable que désirable. Du
reste, il est clair que si l'on passe de la concur-
rence individuelle à l'association, il faudra pren-
dre les moyens appropriés pour protéger le pu-
blic contre les maux du monopole et lui assurer
en même temps une partie des avantages écono-
miques résultant de l'organisation plus efficace
de l'industrie, qu'elle encourage.

La position du marchand de gros est définie
en ces termes:

Dans les circonstances industrielles modernes
la position du marchand de gros faiblit constam-
ment puisque les fabricants, plus que jamais.
vendent directement aux détaillants.

Exemple, la T. Eaton Company. Elle achè-
te du fabricant probablement à meilleur mar-
ché que le marchand de gros ordinaire, parce
qu'elle achète en quantités énormes. Elle
peut donc vendre à meilleur marché. Qui
en profite? Le public, le pauvre ouvrier en
profite.
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Voici ce que dit le rapport alu sujet du con-
soilnmatcur:

Le consommîateuir se trouve dans la mîême si-
tiîtîeîi quîe le détaillant. quant aux miarchan-
dIises à pli x fixe. p n csq u*il peu t r'efuser d'ache-
ter tout e i nai q e part i cuièrêe (le marchandises,
cie acheter d'autres marques, out. s'il s'en trouve,
dliautres; qui lie sent pas (le mnarquecs particu-

Autrement dit, le consomrmateur n'est pas
obligé d'achtfer une marque particulière.

Voici ce que je voisý at r'apport au sujet des
pîratiques de monopole:

Il est assez coinniun quie les fabhiicanuts i nd iv i
la els nei yendeniit pas le i'n ia <cliandi ses à toits

los détaillants qui désirent les teiîr en stckmiiais sen leinc it à liii noie cebe csi, dans une
e '<.ta ine régiomi, ces détaillanits priticuiliers étant
choisis soit à cause de la localité où est situé
leur magasin, soit pour raisons de compétences
oit autres appropriées.

C'est-à-dire qu'ils ont le moyen de payer
les niarchaln dises.

Paesnt aux désava.nt:ges_ du maintien des
prix, le rapport pours~uit:

Il faut reconliaitre que le sy stème dlu pr'ix
oli gatoîir<e a utsý désaantages (lit poinît (le vule
du pubîlie. biîen que cîs dlésavanitages, a notre
aivis. siieiit sconid a ire's et lion dle n aturc à juîsti-
fier il,' ri fuse'r nit fabricanit le droit de vendie
'es niiei ih îsu's ' oniion qu'elles soient dé-

fi ié s p iilrix détcî'niné ..
Iin autr'e résuiltat. c'est que le détaillant ne

peuit viend<re ai] puiblic à uni 1)1là I ba s prix,
miêmie s'il pouîvai t se' le periliîett'e : cil r'evance,
le pulic es't putc'ontre les dlétaillants trop
cupiides qui pourraient relever les prix à cause
(liiiiî' deiiiande souidaine oii pount-î <'autres r'ai-
sons'..

() 1 a aiussi fait r'emar'quier que si le prix oblh-
gatoire' était aboli, les iiiasiiis de moindre
quacilité. par<tii 'i hi r cru et lis pilus petits . se trou-
veraîienît foircé,; d'ablandonner les affaires; et
qu'en fi dle comîpte. le cruiierce normal de dé-
ta il y gaiglrait géiièrale'iieiiî. ail grand bien du
griandc public..

Remplacer simiplemnt lin grand nombre de
petits magasins par de pins5 grands ouI par des
siicei-ies'îh~ multiples ne ser'a ulauicii avantage
-lii public. si les magasins et suiccursalesmit-
ples ne peuvent pas out ne désirent pas servir le
public mieux et à nmeilleuri marché.

On a fait grand bruit dans un autre endroit
dec ce que nos maga,ï5a<ns à siiccunsales mul-
tipLces ne donnont pas le, hon poids. Cela. n'a
aucun rapport avec les défectuoesités de la loi.
Nous avons la loi di-s poid(s et mestures, et on
attrait Ili la faire observer.

Sur le prix obligatoire ou stable, voici la
conclusion dt comité:

Notre <<<ticîsicîî g4iýérale c'onc'rnanît le pr'in-
cie(li pr ix il revenite stable liii obiligatoire des

iiarc'li' îîîisî's poriitant iii" marlque <le commce,
c est qiio nii u pis prouv~é quil v a lieu (le pri-
vui le iiuiiifaitîiii (Il la hi ai lté (Ii, disposer' île
:s iiiii'h;iciilsc' a condlitioni qu'onî ]is revendle
.iiix 1w'ix <pi 'il lic'. N<\ii', avouns exaiiiiné quel-
qîwl e s 1' <léa alit, e's et <léfaits (l1i systé-

ei' t h'ei lie dtoit ienous ecroir'e <'avis quis
les prix ex igés il i pubhlie et la marge pelnise..
L'lîoî. M\. ('ASGB 4lIN.

C'est ce qu'on appelle lcatde prix ail-
leuris.

diiiétaiillnt sont touîjouîrs r'aisonnables,
iais il nouîîs est iiitossible (le (lie que le pli-

bI ic bé'iéli ciei.iit si l 'oni modîîi fiait Ica loi île Ia-
nîière à eciéher la fixationî Ili prix (les mar-
cliainili sîs <iiii portenit îîuc imiarîque dle comlmerce.

Le comité s'occupe aussi dit commerce du
tabac. -Nons en avons assez ent-endu pa.rler
dernière ment, au Canada. Voici ee qu'il dé-
clare :

Danis l'iiilisîi e (111 tcîlî.i connuen aiilleurîs.l'on
peu iiciiiiiit régler c la iii'ii géniérle
des pli x iii i moen di <'uî n ogaisa t ion efficace
et île laî ecéiatloii enitre les divei.ses braces
dle liiidluitie.

Il reste un autre point, c'est celui du service.
Je l'ai sauté en traitant des aufres parties du
rappor't. Le ser'vice fait une grande différence
dans les affaires. Par exemple, une dame
entre dans un mag.ssin oit elle achète un ar-
ticle, et on luîi -dit: "Madame, si v'ous n'êtes
pais d'î-it îe <'et acrticle'. î'ppoi'tîz-le et
nous vous icinettrons votre aigent; Ou si vous
nie pouvez reveni' ati maga.sto., téléphonez-
nous ce que vous l'avez payé, nous enverrons
un merssager le reprendre, et vouts rembouirser".
C'est ce qu'on appelle du "seî'vice". Prenez
le commerce de photographie. Les fabricants
ne vendent de cameras qu'aux pharmaciens et
opt.iciens, parce que ces marchauls; sont, Ca-
pablies d'enseigner à leurs clie'nts l'usage de
l'appareil. Les marchands discot aux clients:

"S' e ra.mera ne fonctionne p's bien, rap-
portez-le, et nous votîs montrerons comment
vous eni servît'." Cela aussi, c'est du service.

Passons maintenant, atux aonclusions gé-
rates dui rapport. Je n'en ai lu, pour ainsi
dire, que les notes ma.r-i-nalns. Voici les
hommecs éminents auiteurs de ces conclusions:
M. Wilfrid Arthutr Greene, K.C., président;
M. Ale:.ander Jolinston, J.P.; le professeur
David Httchison Macgregor. M.C.; M. Wil-
liam A. Mortimer; M. John Edward Singleton,
K.C., et M. Alexander Geom'ge Walkden, J.P.
On petit résuîmer ces eýoncltîsiîŽ.ns en un seul
mot: touîte législation ferait plus de mal quis
de bien.

L'honorable RAOUL DANDURAND:
Honorables sénateurs, je félicite mon hiono-
rable ami de la diligene' avec larînelle il
a exploré le vas~te suîjet qui a fait l'objet de
seýs roincirques. Maîis il ne m'a pas conv'aincu
qu'ili y a des raisons valides pour modifier le
paragraphie 1 dic la loi dles emnqujêtes suir les
coalitions. Voici l,'article en entier:

t1) les roaltitionîs quii Omit opéré oii sonît de
naîture à ijiéiIci iii dlétriimnt ou1 a lemîcontî'c
dle liitéi ét (liti 1 îîliî' soi t les consoiiiatciirs,
so<it <les prîoduciter o'ii oud'auitres. et qlui sont

îI) îles synmilicats I îiei'cîs h île" trulsts out île,
mionopole,. tiiopm'einenmt (lits: oit
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(b) résultent de l'achat, du louage ou autre
acquisition par une personne du contrôle ou
d'un intérêt dans la totalité ou une partie du
commniierce de quelque autre personne; ou

(c) résultent de tout contrat, traité, entente
oui combinaison, véritable ou tacite, qui ont oi
sont destinés à avoir pour effet de

(i) limiter les moyens de transport, de pro-
luction. de fabrication, d'approvisionnement,
d'emmagasinage ou de négoce ou

(ii) d'empêcher. limiter ou diminuer la fabri-
cation ou la production ou

(iii) de fixer un prix commun ou un prix de
revento, oui un loyer commun, ou un coût com-
mun d'emmagasinage ou de transport, oi

(iv) de hausser le prix, le loyer ou le coût
d'un article, le loyer, l'emmagasinage ou le trans-
port, ou

(v) d'empêcher ou diminuer la concurrence
dans la production, la fabrication, l'achat,
l'échange. la vente, l'emmagasinage, le transport,
l'assurance oi l'approvisionnement, ou d'en exer-
er un contrôle important, dans une région ou
distriet particulier ou en général: ou

(vi) autrement restreindre ou léser l'indus-
trie ou le commerce, sont décrites par l'expres-
sion "coalition".

Mon honorable ami désire remplacer cette
définition par les quatre paragraphes suivants:

(1) l'expression "coalition" signifie une asso-
eiation de deux oui plusieurs personnes formée
an moyen d'un contrat. d'une entente ou d'un
accord formellement exprimé out tacite-

a) à laquelle, à l'époque de sa formation. ses
membres ont donné pour objet d'entraver dérai-
sonnablement le commerce ou l'industrie, au
détriment du publie. des consommateurs, des
producteurs oi d'autres intéressés; 011

(b) qui. sans avoir eu. à l'époque de sa for-
mation. l'objectif mentionné à l'alinéa a), a été
subséquemment conduite de façon à entraver
déraisonnablement le commerce ou l'industrie,
ai détriment du public. des consommateurs, des
producteurs ou autres intéressés; ou

c) qui conspire à entraver le commerce ou
l'industrie.

En comparant l'ancien article avec celui pro-
posé par le bill, je dois admettre que je pré-
fère le langage si clair de la loi. La loi des
enquêtes sur les coalitione est à nos Statuts
depuis plusieurs années, et on s'en est prévalu
dans plusieurs causes. Il est incontestable
qu'elle a servi de frein à nombre de personnes
trop ambitieuses ou trop cupides. et je n'ai
encore jamais entendu de protestations contre
la rédaction de l'article que mon honorable ami
voudrait modifier.

Mon honorable ami voudrait aussi modifier
l'article 4 du Code criminel, lequel est ainsi
conçu:

Rien dans la présente loi ne doit être inter-
prété comme s'appliquant aux coalitions d'ou-
vriers o'u emplovés pour leur propre nrotection
raisonnable à titre d'ouvriers ou employés.

On fait cette exception pour permettre aux
employés de maintenir leurs unions ouvrières
qui servent à promouvoir les intérêts de ceux
qui en font partie. Mon honorable ami
modifierait l'article de la manière suivante:

Rien dans la présente loi ne doit être inter-
prété comme s'appliquant à une association de
travailleurs ou d'employés. ou de patrons ou
d'employeurs, en vue (le leur protection légi-
tinme à ce titre de travailleurs ou d'employés ou
de patrons ou d'employeurs.

Je prétends que les amendements proposés
détruiraient la lettre et l'esprit de la loi des
enquêtes sur les coalitions et de cet article
du Code criminel. Ces amendements permet-
traient l'établissement de toutes sortes de
trusts et syndicats.

Mon honorable ami dit que le Sénat cana-
dien est indépendant et n'est pas obligé de
compter avec le peuple pour exister. Mais
nous devons observer les signes des temps et
en tenir compte. Je ne sache pas que l'on ait
jamais demandé l'affaiblissement des prescrip-
tions législatives comme le voudrait le bill à
l'étude. Au contraire, une forte proportion de
l'opinion publique voudrait des lois plus
prohibitives en matière de fusions et de
coalitions, et aussi que la loi des enquêtes sur
les coalitions fût fortifié?.

Mon honorable ami sait qu'une commission
royale a fait enquête sur les achats en masse
et les écarts de prix. Cette enquête a créé
beaucoup d'émoi dans le pays. Je ne suis pas
prêt à dire quelles conclusions nous devrions
en déduire, mais je sais que l'administration
actuelle à déclaré dans le discours du trône
que des mesures nous seront soumises, non
dans le sens proposé par l'honorable sénateur,
mais dans le sens contraire. Voici ce que dit
le discours du trône:

Vous serez invités à adopter des mesures des-
tinées à protéger le consommateur et le produc-
teur de denrées essentielles contre (les méthodes
de commerce déloyales et à régulariser, dans
l'intérêt général, la concentration des organis-
mes de production et de distribution.

Je 'comprends que le Gouvernement inter-
prète assez bien l'opinion du public, à savoir
que cette législation doit être fortifiée plutôt
qu'affaiblie et je ne croie pas que le pays
actuellement attende l'assainiæement de la si-
tuation d'une initiative semblable à celle de
mon honorable ami. J'ai, donc l'intention de
proposer, appuyé par le très honorable M.
Graham, que ce bill ne soit pas lu maintenant
mais dans six mois.

(L'amendement proposé par l'honorable M.
Dandurand est adopté.)

AJOURINEMENT DE PÂQUES

L'honorable M. BÉLAND: Avant que le
très honorable leader propose que la séance
soit levée, aurait-il l'obligeance de nous donner
une idée de la date à laquelle commencera
l'ajournement de Pâques? Certains honorables
sénateurs aimeraient peut-être prendre des ar-
rangements en conséquence.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que l'ajournement commence ordinairement
avec le jeudi d'avant Pâques, dans deux se-
maines à partir de jeudi.

L'honorable M. BÉLAND: De demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
deux semaines à compter de demain. Le pre-
mier ministre intérimaire ne m'a certainement
pas informé qu'il en serait autrement cette
année, et je n'en sais rien non plus d'autres
sources autorisées.

L'honorable M. BÉLAND: Et quant à la
durée?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'en
sais rien, mais j'ai demandé d'en être informé
aussitôt que l'on aura pris une décision afin
que cette Chambre l'apprenne en même temps
que l'autre. J'ai lu quelque chose à ce sujet
dans les journaux et, comme question de fait,
je n'en sais pas plus long que ce que j'ai lu.

(Le Sénat ajourne jusqu'à trois heures de-
main après-midi.)

SENAT

Jeudi 4 avril 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures, le prési-
dent étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

RÉPARATION DES NAVIRES DU NATIO-
NAI-C ANADIEN

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. FOSTER demande au Gou-
vernement:

1. Des navires du National-Canadien ont-ils
été réparés dans (les chantiers de construction
navale aux Etats-Unis?

2. S'il en a été réparé, quel est le nom de
chaque navire ainsi réparé?

3. Si tel est le cas, quel a été le montant payé
pour ces réparations?

4. S'il en est ainsi. ces navires étaient-ils si
peu ci état (le prendre la mer qu'ils n'ont pu
faire route vers un bassin le radoub canadien?

5. Le Gouvernement sait-il qu'il y a une cale
sèclie. ou un bassin le radoub. à Saint-Jean.
Nouveau-Brunswick?-lequel bassin de radoub
est le plus grand qui existe sur la côte de
l'Atlantique. est bien administré et est subven-
tioinné par le Gouvernement.

6. Y a-t-il des raisons pour lesquelles les bas-
sins dle radoub canadiens ou les chantiers île
construction navale canadiens n'exécuteraient
pas les travaux le réparation îles navires (lu
Naîtioînal-Canîadienî?

7. L'honorable C. P. Fullerton, C.R.. Prési-
dent du Conseil de régie des Chemins de fer na-
tionaux lu Canada. fait-il un rapport annuel
sur l'activité des Régisseurs. et si tel est le cas,
ce rapport sera-t-il bientôt disponible?

L'uon. M. BÉLAND.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici
la réponse à la demande de renseignements
de l'honorable sénateur:

1. Oui.
2. Depuis l'année 1927, deux navires de la

marine marchande du Gouvernement cana-
(lien ont été réparés dans des bassins de ra-
doub aux Etats-Unis, savoir le "Canadian
Highlander et le "Canadian Britisher".

3. Le prix des réparations, séjour en cale,
peinturage. et réparation compris:

"Canadian Highlander".... .. $ 5,702
"Canadian Britisher"... .. .. 2,529

$ 8,231
4. Non.
5. Naturellement le Gouvernement sait qu'il

existe à Saint-Jean, N.-B.. un excellent bassin
de radoub. C'est à l'administration à Mont-
réal à décider en matière de réparations, mais,
pour autant que l'avis du Gouvernement peut
compter, celui-ci insiste pour que les répara-
tions (sauf celles d'urgence durant le voyage),
soient faites dans les ports et bassins de ra-
doub canadiens.

6. Dans les circonstances ordinaires, non;
mais (lins ces deux cas particuliers. la régie
des navires prétend que oui.

7. Le rapport îles régisseurs a été déposé
devant les deux Chambres du Parlement.

DURÉE DU PARLEMENT ACTUEL
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. FOSTER demande au Gou-
vernement:

1. Quelle est la date à laquelle la durée du
parlement actuel expirera automatiquement?

2. Quelle est la date ultime à laquelle unle
élection générale doit être tenue?

Le très honorable M. MEIGHEN: En ré-
ponse à la première question de l'honorable
sénateur: cinq ans, à compter de la date du
rapport des brefs de l'élection de la Cham-
bre des communes actuelle. La question est
île savoir quelle date fait foi. La convoca-
tion la fixait au 18 août, mais sauf erreur, le
rapport dii bref de l'élection du Yukon n'ar-
riva que le 8 septembre 1930. Toutefois, la
date mentionnée dans la convocation a tou-
jours été eonsidérée celle du rapport. Selon
cette pratique, l'existence du Parlement cesse-
rait le 18 août 1935.

L'lhon. M. DANDURAND: Quelle était
la date dans le cas di t ikon?

Le très lion. M. MEIGHEN: Le 8 sep-
tembre 1930.

L'hon. M. DANDURAND: Et la date de
convocation du Parlement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
m'en souviens pas. En ce temps-là, je n
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gratifiais pas encore la Chambre de ma pré-
sence.

La deuxième question porte sur la "date
ultime à laquelle une élection doit être
tenue."

L'Acte de l'Amérique britannique du Nord
ne fixe aucune date pour cela, non plus que
pour la convocation des électeurs. Tout cela
dépend de certaines exigences rigoureuses.
L'article 20 de l'Acte de lAmérique britanni-
que du Nord prescrit que le Parlement doit
siéger au moins une fois l'an, c'est-à-dire qu'il
ne doit pas s'écouler douze mois entre la der-
nière séance d'une session et la première
séance de l'autre. Voilà la première exigence
rigoureuse. La deuxième, ce sont les subsi-
des.

L'honorable M. DANDURAND: Et une
troisième, peut-être, la tradition?

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il y
i une tradition à ce sujet, elle sera observée.

L'honorable M. DANDURAND: En 1896,
e Parlement épuisa sa durée au mois d'avril,
et l'élection eut lieu le 23 juin suivant. C'est
un cas.

PONT SUR LE FLEUVE FRASER

DEMANDE DE DÉPÔT DE DOCUMENT

L'honorable J. D. TAYLOR propose:
Qu'un état comprenant la correspondance du

département des Travaux publics et à ce dépar-
tement, relativement à une demande d'approba-
tion des plans d'un pont sur le fleuve Fraser,
dont le gouvernement de la Colombie-Britanni-
que a proposé la construction soit déposé.

(La motion est adoptée.)

LES STOCKS DE LA COOPÉRATIVE
DE BLÉ

RECTIFICATION D'UN TITRE DE NOUVELLE

DE PRESSE

Avant de passer à l'ordre du jour:

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, avant de passer à l'or-
dre du jour, je crois devoir, par manière d'ex-
plication personnelle, appeler l'attention de
la Chambre à une nouvelle publiée en pre-
mière page de ce grand journal de famille,
la Gazette de Montréal. C'est surtout au
titre que j'ai à redire. La dépêche même
datée d'Ottawa, sans être tout à fait exacte,
ne s'écarte pas trop de la vérité. Je 'com-
prends que le talent des titres est ce qui
compte le plus dans l'appréciation de la va-
leur des chefs d'information. Voici le titre
en question:

Le stock de monopole du blé n'a rien de dan-
gereux. Meighen fixe le rapport de juillet à
100 millions le boisseaux. Il répond aux ques-
tions. Le leader du Sénat est d avis que les

obligations résultant de l'endossement de la
coopérative étaient inévitables. ,

Cela s'applique à ce que j'ai dit au comité
de la banque et du commerce lors de l'exa-
men du bill des mesures de secours. Or tous
ceux qui étaient présents savent que je n'ai
pas dit que le monopole du blé ne présentait
pas de danger; que je n'ai pas dit non plus
que le rapport de juillet serait de 100 mil-
lions de boisseaux; que je n'ai pas dit que
les obligations résultant de l'endossement de
la coopérative étaient inévitables. J'ai bien
appelé l'attention sur les paroles de M. Mc-
Farland, à savoir qu'il était certain et s'at-
tendait que le report serait tel que men-
tionné. Je n'ai exprimé aucune opinion sur
l'àpropos pour la coopérative de s'engager
dans les obligations en question. Et le texte
de la nouvelle ne justifie pas du tout l'im-
pression qui se dégage du titre.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. McMEANS propose la
deuxième lecture des bills suivants:

Bill P, loi pour faire droit à Emma Gelf-
man Goldman Stokolsky.

Bill Q. loi pour faire droit à Albertine
Montpellier de Beaujeu.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Plaît-il
aux honorables sénateurs que ces bills soient
lus pour la deuxième fois?

L'honorable M. HUGHES: Honorables sé-
nateurs, cette motion pour la deuxième lec-
ture de ces bills nous donne l'occasion de
discuter toute la question du mariage et du
divorce. Il ne manque pas de personnes ré-
fléchies qui considèrent le divorce comme la
plus grande plaie sociale et morale de notre
pays; et c'est une plaie qui s'étend. D'au-
tres voient dans la légèreté avec laquelle on
considère les liens du mariage le pire mal
dont souffre notre race.

Les modestes connaissances que j'ai pu ac-
quérir par la lecture de l'histoire religieuse et

civile m'ont convaincu que souvent le
divorce et les maux qui l'accompagnent
fatalement ont attiré directement sur le monde
des fléaux terribles, et ont été l'un des fac-
teurs principaux de la décadence et de la
destruction finale de cités et d'empires dont
on oublie aujourd'hui même le nom. Est-il
impossible que l'histoire se répète?

On me répondra peut-être qu'on ne peut
pas convertir les hommes par des lois, et
j'admets que la réponse ne manque pas de
vérité. Mais l'on peut, par des lois, restrein-
dre le mal que peuvent faire les hommes. Si
on ne le pouvait pas, à quoi servirait notre
Code criminel? Mais sous couvert de légalité
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et autremlent les lois peuvent contenancer des
ace repréhensibles. et c'est exactement l'effet

dle nos lois sur le divorce. Le Parlement ca-
niadien devrait-il adopter de telles lois? On
mie (lira peut-être qu'il y a des circonstances
(di il serait exessivement cruel d'obliger cer-
tainle pcrsonnesý à vivre ensemble, et que
leýtat doit alors les en dispenser. C'est peut-
etre vrai. Mais même dans ces cas, l'état

ti .i-lpevinit tre plus que la séparation de
i'orps, et dle biens? Oui s'il va, jusqu'à accor-
dier 1(0i(divorce, devrait-il permettre aux di-
vorce- (le se remarier, primant ainsi le, dlivor-

ce? Des honorables sénateurs et des citoyens
lionoc'ddes qui ne sont. pas portés à l'exagé-
ration, sont d'avis que 5i l'on n'accordait pas
auix îlivorcus le droit do se remarier. les de-
miandes de div orce diminuieraienit de 80 à 90
l(.c. Cetteo réforme vau(drait certes d'être

l ai commienice par dlire que le nombre des
dlivorces augmente, et jie citer-ai dies chiffres
'apu (l11>1 e mou assert ion. Pe ndan t quelque

Iriteans après la Confédération, le nombre
îIl, dlivorce s pour les six prov'inces de l'Ile dît
Prince-Edouard, (le Québec, Ontario, du Ma-
nitoba, de la Saskatechewan et de l'Alberta,

(riîait (de un à cinul pur année. Mais <le
1900 à 1920. la mioy-enne( était do 20 par anne
pu'((r les mule1(s p)rovxinces. Entre 1920 et

1930, le nombre augmenta de 100 à 247 pour
Québec et Ontario -seuî]cment. Et pour le
Canada tout entier, il augmenta de 692 en 1930
àî 92,T en 1933.

Voilà un état de chose, qui me semble mé-
riter la sérieuse attention des honorables
membres. A mon avi:s, on ne peut, lire les
témoignages entendus par le comité des dliv'or-
ces sans conclure qu'il y a collusion entre les
parties dans la grande majorité des cas et que
le parjure se pratique d'une façon révoltante.

Il n'y a aujourd'hui dans le monde que deux
insditutions floriss'antes. les fabriques d'arme-
mient.s et les moulins à dix'orce. Et le Ca-
nada fauit sa part pour maintenir l'une d'e ces
lu x institutions. N'est-il pas temps de ré-

fléchlir?
Le 'Jouofflo Globe publiait, il y a environ

neuf mois, à ce sujet un article qjue je crois
dexoir citer:

D)e la colitusion da n.-; les ca uses (le divxorce
Lus juges oot,îriens scîiI)ânt dégoûtés de la

prlcéel laitu s 0it t rop gr an nil 0(ibr e (le causes
dl" dlivorce. Noil seuleenît reçoit-on les té-
i(l'i(glagus îu;ti (lse'.îhbuils. l1iais il arrix'e trop soul-
vo it (Ijioli C'itloilt l)0(i lis ('ht('li((1 les méithîodes
(011tî'a Îes à la( b)onne a liii iii istrat ion (le la juîsti ce.
Des vspon 015)lofessioiiaels gagnent leur vie à
rcuieillir dles preuvies île culpabilité, et les tri-

,1 invu mit criu dev'oir' faire obser'xe'r comibien
poili (le c'onfiance mnéritent (le paýreils témioignia
g's. De fait. u( (île iiiii((lC île dli'vorc'ie fut re-

jeté'e à' caise iide lat miaiile'le dont oui axait oh-
(celi la îîcéteîiilîe p'ei'e île culpabilité.

l«iii . M. HUGHES.

L'iii îles aspiects les lus répréhiensibles dii
scaiiiali' (11, dlivoc fale îluîiis i)îîtîe prinuce
e.st lit prouve réîtéiée à l'iiitiîii (le collusion en-
tri'lsie <iiss et le souîci île teni- l'affaire
sulc'.' Lus juiges (le circuit sonît tout sorlîris à
loti rir arl ix 61 ilis îles ci'litres poil impor'tants
(le trouve'r touîte iiiie série' île causes île dix'oî'ces
îlîîît lea; p i iii jcuî ttx inltéressés solit ulîconnils
<laiis lui locallité. Après (hie le div'orce est con-

litouîjouilrs en vilte il un dleuièm éue mar'iage
proichin.u ou tâch'le que l'iîîstri'iton île la cause
se tassec dansi iii i ildcolt élo iglié (le la puobli cité
ilea jourilnaulx.

A Toronto, cette semaine même, monsieur le
julge Jeffrey se déclarait eluuîxaincîl que 60 p). 100
îles c)iass (le ivo r ice cii te it liie.s par les tribu-
lialx r'év'élaien'it coulluilon. Il eriiîpiait les av-o-
cits quîi se lilêtelit à umne prîoeêulîîre si peu con-
formne à la rior'ale. Les ai ocits, (lit le juge.
devri'iut s'btiIi b soliiîli"eut île tout ce qui
s'eu èeécarte.

llipii eiitiiil. il est imptossible que le fonte-
1 iolilli'iieit (1ii iioîilîiil 'i ivorce lie plête 11<1 àl
tiitu. us ai t d-iil p uncédi('es perfd îes, Lo rsque
,l's gens qjui lie i's'opi'ts'ut lis les lieius ilii ia-
ilage î'uîli'ieî(Imlet dei se sépaîîer. il li' mnuque

pa (<i5IL' se t cul i iel' ilîs avx-îîa ts, et il es témin s
pour flatîcil i ter lit pr'océdurle légal e nieessai l'e'
\"îiîliii'tit les jîig'- s 1)1éféî'eraieîît lie pas
tmiiiliiî afaireîu's sori'deiîs. mîais la loi est làt.
li's colin's d' ilix'ice existenit, et il fa ut entenîdre
lis cauîse's.

Lit pîupuîlatiîeî il'Oiit'iio al été bienî axve'rtie île
i 'ljui arivierait aprèes îjhî'on aurîait étabîli le

Lî1iiyv d' e il,' v ''i le''h liv oice faicile et promîpt.
Li ( c- I ili se ý L)iit réali sée's et toitîs les ci-
tilu lus bienî 'îsiit vii rl'uigisselit, L'eui il fait
il ]li îîii tî'tîie (llii sitîî<îtîîîî cue le puiblic dlé-
plore. lius c'e tisite systèruieil luis luleilie et

c'ommîli'iiiîe lat miauvuaise lîci lie
Il y a, quelques mois, je pris dans ]'în de

nos journauix d"Ottawa cet extrait qui décrit
un atître aspect dtu sujet:

Chlicagi. 29 jaîîx'iic, (Iiteil Press) La fédlé-
ra.tioîî lis, écises île ('hicagîo manifestait atîjotr-
îllîîîli sion r'egre't (le la îlispaî'itioni (le ]l simpli-
cité de,î' liii'5r îIle jadis, enî fuisaîit observer
911e les amours dl'étouîrdis et les mariages en
vitesse onît fiiii pic bluaser qîuelqjue peu Cupidon.

L'î iéilératiuii qii représenite à peil près 300
p asteurs, a dlénonîcé la corir des mariagesý qui
b'ýr ilaîî t 'éditice e'nfuîmé (lit comté, où l'on a

ré luit à sa nulis simpitle extiressioni la cérémonlie
îiliptuiale, ''N iîî oua réeýriiis conîtr'e l Russie,
et voyez ce qui se paso5 îlaîîs îîotrc pr'opre xville!"
il it le r'évéreinil Ph il ip Ya cr0w', pr'és iden t îdi co-
lulite, îIlesîî'latîîîîîs di' ej' îl'a F&éiléatîoli.

",T(, nu'os pas peniser à toit., ces jeunes; gens
qui c'ouîcenît se marîierCi dlevant ce tciliiîil,
pîuuîî' 1-' cgretti'T euîsîlite t loisli'. (''est presqe

', l'a ffolcîieut, ]li rage île lat vitese. advxienne
1115 purrîîa.

I T1 i'i'soîiîiîgî' a ffab l e sièige' là. à por'tée <lii
sîîu ld' la c'loch'e deî ]li caisse automatique (lii
bureai'îi i i'cçoit lis fiais île subsýistances, at-
teîîilaît lis jeunies aiuoll'cuix qui arcix-elît (111

biivil dlis Iiciî''îes,. ouune-in ti'e'ite cou-
plus x i 'luiiint leî triouivii' tits l es jour îs et repar-
tin mît à I'avcîtîirî'.

''îît so fiait àu lat blîone franquiette. plus fauîi-
Ip'ii'ît e't pîlus apiîlîuîe't 1(11 li aîpp-l téléphio-
iuîuî, il xVotre lileiî'

Dépiii lIée île touît aeeesslire fantaisiste, la
cél éîîîuuîîie diti naiale dlevant ce tibulîîa est iili
afririie île <lix secondes.
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Le juge s'étant, assuré que l'honoraire de $5 a
été déposé au bureau extérieur, se tourne vers
le marié.

"Prenez-vous cette femme, que vous tenez par
la main droite, comme votre épouse légitime?"

Le juge se tourne ensuite vers la mariée et
lui pose la même question, en remplaçant le
mot époux par celui d'épouse.

Le jeune couple, qui n'est pas bien sûr d'être
parié décampe dans la salle voisine où Miss
Besue Duîffy Doane lui remet une carte lithogra-
phiée certifiant qu'ils sont unis dans le saint
état du mariage".

"Voilà ce qui nous déplaît", dit franchement
le révérend M. Yarrow.

"On donne un certificat qui parle du "saint
état du mariage" mais la cérémonie n'a rien de
sacré. C'est tout simplement une formalité
légale.

"Et le comté exige $5 pour cela. Un grand
nombre (le nos pasteurs feraient volontiers 'la
cérémonie pour $2. Et nous ajouterions le ri-
tuel qui fait du lien conjugal un lien sacré".

Miss Doane admet timidement qu'elle étudie
la psycliatrie et la sociologie à l'école du soir
et qu'elle trouve le tribunal du mariage un en-
droit fort intéressant; c'est sans doute pourquoi
elle s'efforce d'insuffler un peu de sentiment dans
ces mariages de dix secondes.

Après avoir remis un certificat à un gars dé-
gingandé. en jaquette d'homme le chantier et à
sa jeuîne femme uni mâche de la gomme, Miss
Doane dit aimablement:

"Je vous souhaite tout le bonheur possible, et
bonne chance...

Et vous. Joe. quand vidîerez-vous le panier à
papier?"

Mes lectures me font craindre qu'il en soit
à peu près de même au Canada. Le Sénat ni
le Parlement n'y peuvent rien peut-être, mais
étant donné ce que je viens de décrire, les
honorables sénateurs peuvent-ils continuer de
favoriser ce qui se passe? Peuvent-ils même y
rester indifférents? Certains d'entre nous
peuvent-ils se permettre d'ignorer ce qui se
passe et refuser de. voir ce qui crève les
yeux? A mon avis, cette attitude ne serait
pas digne de nous, ni du pays. Je serais heu-
reux que l'on saisisse le Parlement d'un bill
interdisant au Canada le mariage des divor-
cés. Je le répète, on affirme qu'une loi sem-
blable diminuerait de 80 à 90 pour cent le
nombre de demandes de divorces chez nous.
Un bill de cette sorte devrait être présenté
par l'un des avocats éminents que nous comp-
tons parmi nos collègues, mais si personne
d'entre eux n'est disposé à le faire, je croirai
de mon devoir de le présenter, si je reçois
quelque encouragement au cours du débat
qui, je l'espère, suivra mes remarques.

(La motion, est adoptée, et les bills sont
lus pour la 2e fois.)

FONDATION POUR LA LUTTE CONTRE
LE CANCER

MESSAGE DU GOUVERNEUR GÉNERAL

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, j'ai reçu, depuis l'ouverture

de la séance, un message dont je crois devoir
donner communication. Le premier ministre
intérimaire vient d'e recevoir un télégramme
de Son Excellence le gouverneur général, l'in-
formant que le roi a permis d'annoncer que
Sa Majesté désire que la fondation pour la
lutte contre le cancer soit considérée comme
un don jubilaire collectif de tous les sujets
canadiens de Sa Majesté, y compris les gou-
vernements fédéral et provinciaux, les corps
officiels, et que Sa Majesté n'attend' ni ne
désire d'autre cadeau jubilaire, ni collectif, ni
individuel.

Cette déclaration publique est motivée par
le bruit qui se répand que les corps adminis-
tratifs et officiels devraient individuellement
présenter dies cadeaux à Sa Majesté à l'occa-
sion du jubilé d'argent, comme cela s'est fait
par le passé. Comme Sa Majesté a gracieuse-
ment décidé que les contributions à cette
fondation pour la lutte contre le cancer se-
ront considérées tenir lieu de cadeaux per-
sonnels, on exprime l'espoir que le peuple
canadien encouragera cette fondation, non
seulement à cause de notre grande admiration
pour Sa Majesté et de notre loyauté envers
lui, mais aussi parce que les fonds prélevés de
cette manière serviront à combattre le cancer,
la pire des maladies qui nous affligent au-
jourd'hui.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le Président informe le Sénat
qu'il a reçu une communication du secrétaire
adjoint du Gouverneur général, l'avisant que
le très honorable Sir Lyman P. Duff, en sa
qualité de délégué du gouverneur général, se
rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui,
à cinq heures de l'après-midi, afin de donner
la sanction royale à certains bills.

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

Sur la motion d'ajourner à loisir:

Le très honorable M. MEIGHEN: D'ici
cinq heures, où nous devrons revenir pour la
cérémonie de la sanction royale, le comité de
la banque et du commerce siégera.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

SANCTION ROYALE.

Le très honorable Sir Lyman P. Duff, délé-
gué du gouverneur général, étant venu et
s'étant assis au pied du trône, et la Chambre
des communes ayant été convoquée et étant
venue avec son Orateur, il plaît au très hono-
rable délégué du gouverneur général de don-
ner la sanction royale aux bills suivants:

Loi prescrivant un jour de repos par semaine
conformément à la Convention sur l'application
du repos hebdomadaire dans les établissements
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industriels. adoptée par la Conférence générale
de l'Organisation internationale (lu Travail de
la Société des Nations, selon la Partie relative
au Travail du Traité de Versailles signé le 28
juin 1919.

Loi concernant des mesures de secours.
Loi pour faire droit à Mary Wynifred Bay-

ford Bennett.
Loi pour faire droit à Lillian Gurden Mc-

Intyre.
Loi pour faire droit à Minnie Elizabeth Lyons

Dafoe.
Loi pour faire droit à Trevor Eardley-Wil-

mot.
Loi pour faire droit à Marie-Philomène-Flo-

rence Maher McCaffrey.
Loi pour faire droit à Stuart Lewis Ralph

Henderson.
Loi pour faire droit à Charles Henry Camp-

bell.
Loi pour faire droit à Maria Elphinstone

Hastie Kinnon.

Il plaît au très honora;ble délégué du gou-
verneur général de se retirer.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat s'ajourne au mardi 9 avril à trois
heures de l'après-midi.

SENAT

Mardi 9 avril 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures <le l'après-
midi. le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

B'ILL DE DIVORCE
PREMIERE LECTURE

Bill R, Loi pour faire droit à Frances Gold-
berg Joseph.

BILL SUR LE REMARIAGE DES
PERSONNES DIVORCÉES

PREMIÈRE LECTURE

Bill S. Loi concernant le remariage des per-
sonnes divo.rcées.

FEU L'HON. WARREN DELANO
ROBBINS

HOMMAGE À SA MÉMOIRE

A l'app l de l'ordre:

Le trs honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je sais que je me ferai
l'écho des sentiments de tous les membres de
cette Chambre lorsque j'exprimerai, en quel-
ques mots. le regret que nous cause à tous la
mort liu ministre des Etats-Unis au Canada.
l'honorable Warren Delano Robbins.

M. Robbins était le troisième représentant
diplomatique île la grande république améri-
(aine auprès du Dominion. Il avait déjà rem-
pli des postes diplomatiques élevés. aux am-

Le trè. liot. M. NEIGHEN.

bassades (le Paris, Berlin, Reme et Buenos-
Aires, où il avait acquis une profonde expé-
rience qui rehau.ait sa fonction. et il en usait
avec tant de dignité que la présence au Canada
d'un homme de son rang comme représentant
des Etats-Unis était un honneur pour notre
pays. Son assiduité à remplir ses devoirs, et
particulièrement son désir manifeste d'agir en
tout temps de manière -à resserrer les liens
entre son pays et le nôtre, l'avaient rendu
cher au peuple canadien. Tous, nous prisions
hautement sa présence. Nous offrons à sa
veuve et à sa famille nos sympathies les plus
profondes et les plus sincères. Nous déplo-
rons sa fin prématurée surtout à cause de
l'homme qu'il était, à cause de son charme
personnel. et à cause de la manière gracieuse
dont il remplissait une si importante fonction
au nom du grand pays qu'il représentait.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Bien
que je n ai pas eu l'occasion de connaître in-
timemont l'honorable Warren Delano Robbins.
excepté pendant quelques jours du mois d'août
dernier, j'avais constaté que c'était un diplo-
mate (le haute valeur, un homme renseigné sur
les affaires mondiales, et un digne représen-
tant de la république voisine. Il était rempli
de bonté et faisait des amis partout où il pas-
sait. Lorsqu'il vint à Gaspé pour les fêtes du
quatre centième anniversaire de l'arrivée de
Cartier, au mois d'août dernier, sa parole fut
entendue dans tous les centres de Québec. et sa
facilité linguistique lui gagna tous les coeurs
dans cette province.

Sa disparition soudaine est une grande perte
pour son pays et sa famille. On parlait de lui
pour un poste encore plus élevé du service
diplomatique. Comme le disait Victor Hugo,
dans son poème "A Villequier:

Je sais que le fruit tombe au vent qui le
secoue,

Que l'oiseau perd sa pluime et la fleur son
parfum,

Que la création est une grande roue
Qui ne petit se mouvoir sans écraser quel-

qu un.
Du fond ui coeur, nous offrons à sa char-

nante veuve, à sa famille et à son pays, notre
syipathiie la plus profonde.

L'honorable H.-S. BELAND: Honorables
sînateurs. au nom des sénateurs qui habitent
ia capitale et qui ont eu 'oceasion (le connaî-
ire personnellement feu le regretté représen-
tant des Etats-Unis, je m'empresse de me join-
dre à léloge (lue viennent de prononcer mon
très honorable ami le leader île la Chambre
(le très honorable M. Meighen) et mon liono-
rahle ami. le leader de notre côté (l'honorable
M. Dandurand). Les sénateurs qui habitent la
ville d'Ottawa regretteront peut-être encore
plus que les autres la mort prématurée de
'honorable ministre des Etats-Unis.
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BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Bill P, Loi pour faire droit à Emma Gef-
inan Goldman Stokolsky.-L'honorable M.
McMeans.

Bill Q. Loi pour faire droit à Albertine
Montpellier de Beaujeu.-L'honorable M. Mc-
Means.

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ré-
pète l'avis qu'ont déjà reçu les membres du
comité de la banque et du commerce: le co-
mité se réunira immédiatement après l'ajour-
nement de la Chambre. Je voudrais faire par-
ticulièrement remarquer que nous désirons
terminer, si possible, notre étude du bill 15,
loi modifiant la loi du prêt agricole.

(Le Sénat s'ajourne à demain à trois heures
de l'après-midi.)

SÉNAT

Mercredi 10 avril 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DU PRÊT AGRICOLE CANADIEN

LE RAPPORT DU COMITÉ EST PRÉSENTÉ

L'honorable M. BLACK présente le rap-
port du comité permanent de la banque et du
commerce sur le bill 15, loi portant modifi-
cation de la loi du prêt agricole canadien.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand pro-
cédera-t-on à l'examen de ce rapport?

Le très honorable M. MEIGHEN: Du
consentement de la Chambre, maintenant.

L'honorable M. McMEANS: Honorables
sénateurs, je ne m'oppose pas au bill du prêt
agricole, mais j'aimerais appeler l'attention du
Gouvernement à un point. Je crois que le
Gouvernement ferait preuve de sagesse en
instituant comme corollaire un système d'as-
surance. Les primes d'assurance, nous le sa-
vons tous, sont très élevées, et si le Gouver-
nement se chargeait des risques d'assurance
que comporte cette avance de 90 millions de
dollars, ce serait une grosse économie pour le
cultivateur. Naturellement le Gouvernement
exigerait le versement d'une prime, pour se
protéger.

L'honorable M. HUGHES: Assurances con-
tre quoi?

L'honorable M. DANDURAND: Si je
comprends bien, l'honorable sénateur propose
que le Gouvernement prenne le risque de l'as-
surance, moyennant versement d'une prime.

L'honorable M. McMEANS: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Et le
Gouvernement paierait le...

L'honorable M. McMEANS: Les pertes.
C'est simplement une suggestion.

L'honorable M. DANDURAND: Le Gou-
vernement s'engagerait dans un autre com-
merce, celui de l'assurance.

L'honorable M. MeMEANS: Cela épar-
gnerait pas mal d'argent aux cultivateurs.

L'honorable M. CALDER: Le Gouverne-
ment pourrait aussi bien entreprendre le com-
merce des instruments aratoires.

L'honorable M. SINCLAIR: Les amende-
ments apportés ail bill sont très longs et ils
devraient être insérés dans lies Procès-Verbaux
afin de nous mettre à point pour la discussion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
ne pouvons pas aller plus vite que ne le per-
met le Règlement et, s'il y a objection, je
devrai attendre. La seule raison qui m'a fait
demander la suspension de la règle, c'est que
le printemps avance, et l'on me dit que dans
la Saskatchewan les semailles dépendent dans
une large mesure de l'adoption de cette loi.
Comme question de fait, voilà trois semaines
que l'on insiste fortement sur l'adoption de
cette mesure. Je crois que la Saskatchewan
est la province où il est surtout impossible de
se procurer des fonds d'autres que du Gou-
vernement. Loin de moi de vouloir par là
blâmer la population; je veux dire qu'au-
cune autre province n'a souffert, comme la
Saskatchewan, des ravages de la sécheresse et
(les sauterelles. C'est pourquoi, si la Cham-
bre le juge bon, j'aimerais que ces amende-
ments soient votés -immédiatement. Je sais
qu'il est bien difficile pour les honorables sé-
nateurs qui ne faisaient pas partie du comité
de saisir parfaitement des amendements aussi
nombreux. Le bill a été presque entièrement
redigé à neuf. Il est deux fois aussi volumi-
neux qu'avant, mais je crois que- nous avons
maintenant un texte, non pas seulement un
avant projet. Je sais que les honorables sé-
nateurs de la Saskatchewan désirent vive-
ment que le bill soit adopté, et si les honora-
bles sénateurs sont disposés à accepter les
amendements j'en serai fort aise. Autrement,
je devrai me rendre à la demande de les re-
mettre à une autre séance.

L'honorable M. GILLIS: Voilà trois se-
maines que nous trainons ce bill. C'est une
mesure très importante pour les provinces
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(ie l'Oues"t, (font le comité aurait dû faire
rapport il y a deux semaines, et qui aurait
dû être comprise dans la dernière sanction
royale. La remettre davantage serait fort
give. Il se peut que plusieurs sénateurs ne
soient pas bien au courant des nombreux amen-
dements. mais même à supposer que certaines
(le s conc'lusions seraient erronnées. le co-
moitéC a exaîminé le bill ave-c soin. C'est, à
mou ax is. une raison dle procéder sans délai
et de voter' le bill en troisième lecture.

L'honorable MI. SINCLAIR: Pour donner
force (le loi au bill. il faut h, sanction royale.
Je cr-ois que nous avNons amplement le temps
die létudier ici et die le renvoyer à l'autre
clhaimbre 'àen poutr que, 'elle -ci e'1 dci spose
et qu'il soit sanfctionné avant la vacance (le
Pâq;ues. Il serait donc sage pour nous d'at-
tendre que nous ayons pris connaissance des
amendmnients quii appa raî trontc a ux Procès

L'honora:ble MI. IIORNER: Je crois que la
plupart (h s honorables sénateurs ont eu l'oc-
easîon cUi~t4er aux séances dlu comité (le la
hinqite et dui commerce et <'étudicir les amen-
ciement.s. Je sis, comme l'honorable sénateur
(le la Saskatchcewan (l'honorable M. Gillis),

caisque nous ne devrions lias re tarder di'une
.10orn-iée(. N'en dép la ise atit t'éè h onotahl elea d'or
dei cet te Chambre. granil nombrhe cie euti ia -

leîurs de la p)ro%-mc de la Saskatchewan sont
dlavis qute leurt crédit \,autt autant cile celuii île
n'imnipot e <lii i n Canada. Ce n'est pis ttne
qusti tion ilc sa voi t'" il s pourIraient cemprun ter
a illeurs.. carl lion tnomhbre dientrte eux pourraient
avoir dies ax anccs îles banques, des sociétés de
prtêtNs oui(11 culutivateut' voî-în; niais c'onmme
il-. (a tque ýcette tocsure est en t oie de pa-
soit, ils comptent généralenient pouv oir c-
tîrtntet' de cette source à meilleuîr marché c;te
île n'impor'te qelcle autre. Ils espéraielît poui-
voit l'utiliset' à temps pour' leurs se mcnces,. et

ils n'otnt pas, cheirclié ailleurs. Nous n'avons pas
à nous cicta'ncer si nouts devons lecur faire la
charité: queclquîes-uins d'entre euix sont aussi
a1visés co affaitrcs qute n'importe qui en Ca-
nacda. Ce qu'ils veulent. c"est de l'argent le
plus tût possible, et, naturellement, à meil-
leurt tmarc'hé poîssible. Je le répète ils S'at-
tendaient q'tue cette nmesuîre deviendr:îit loi à
temps pour les semences et ce serait grand
dommage de retarder davantage.

L'honorable M. ROBINSON: Si le bill
c'tait v oté atujourd'hi, pourrait-on l'utiliser
poutr les semeinces de ce printemps?

L'honorable MI. CALDER: Je suis bien
ivsque la quoest ion est uîrgente. Cepen-

idant il nie faut pas oubhlier que pltusicurs séna-
tlcors tic foot pas partie cit comité et qu'ils ne
connaissent absoîlumnent rien dui bill. Il ne se-

Llioiî. -M. GJLLIS.

rait guère raisonnable cie procéder à la troisiè-
me lecture dci bill avant quî'ils n'aient ei l'oc-
casion île constater quelles modifications le
'omîîité prop)ose d'y apporcer'. Tenant conmpte

cie tolites hes obser-vations, je suggère qtte nocus
examinions les amendetments cet après-miidi.
Cela nous dlonnera îtnc idée cie leur portée, et
î'oî iinc ils app artaitrton t attx prîîî's-v c tba uix
que notîs recevr'ons dlemfain, nous auitons îu'

teiîp ciel's étîtîltur iviant la troisièmie le-
tîtte.

L lhoncorablle NI. BELANI): Le comîité a-t-
il beauîottp nmodifié le bill'

L'honorable M. CALDER: Oh, oui.

L'lîonoi'able MI. BÉLAND: Quielqu'cun doit
êtr'e en état (le les expliquer.

Lt' très hionor'able M. MEIGIIEN: Nous
-ommeîîîs prîêtsC ildotnner nos raisons. L'honora-
hIe sétîatici die Qccns(l'honorable NI. Sin-
clair) lit que notts avons le temps cie sutivrc'
c' Règle'meint et cie dlisposer dci bill de nia-
nièrei' à'ce quîî'il soi t sainect ionn é avant l'aj oitr-
n'îetîet (ie Pâqutes; mais il est encore possible
que lij oîiriictîînt ait lieu cette semnaine. Il
fauit (lte 1' ittre Chanmbre prenne le temips
di'exainer' ttn régimient aussi considérabîle de
miodificatcions. Nous ne pocuvons nous atten-
drte <pi elle les adlopte sains les pesetr ri'urîeutse-
oienot. Nocus tic pmouvotns udonrîetardier la niai--
'lie (lit buill sans l'exposeri ài sauter la v ac:ance
rie Pâquies

Pout dire qcîe dhans la Saskatchecwan loti n'a-
v'a it pias il at Cimioyen (le se proc'ur er de
l'argent. Je' tie stuis fondé sur les &,cposit ions
reî'r, tii cotoit é. L'on n'a certainenment pas
<lit ait coisitéý cqu'il s'aigissait simplement de
a'en procurier à meilleur compte, et si c'est là
l'ohbjet il n'est p:îs nécessaire de suspendre nos
règlemsents. La prouve faitec att conaité dé-
mîonîtri' eue dans l'Ouuest oct dans l'Est, les
sotiétés île pr'êts s'abstiennent,. Cette miesure
est dlonc néc'essaire aux semailles des cultiva-
teuîrs dle l'Ouiest. Je prie vivcemeint les honora-
bIcs sén:ît etts dl'agir en conséquîence.

L'honorable M. SINCLAIR: Les cultiva-
tours de l'Ouest pourront-ils obteni' des prêts
dc la Comnnission du prêt agricole à temps
pour les semences?

Le très honorable M. NIEIGllEN: L'hîono-
rable sénateur v'eut-il dire que les cultiva-
teuirs de là-bas peuvent trouver de l'argent
ailleurs?

L'honorable M. SINCLAIR: Les menmbres
(lit conmité s:ix cnt qute la Comission dli pr'êt
agricole ne fonctionne pas et n'a jamais fonc-
tionné en Sa.skatcewan.

Le très hsonor'able M. MEIGIIEN: Mais
elle est prête à fonctionner.
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L'honorable M. SINCLAIR: Après l'adop-
tion du bill, la Commission devra s'organiser
pour être en état de recevoir les demandes
de prêts. Les semences sont commencées
dans l'Ouest, et la Commission ne sera pas
prête à temps pour que les cultivateurs en
profitent ce printemps.

Je ferai remarquer de plus que la procédure
recommandée par l'honorable sénateur de
Saltcoats (l'honorable M. Calder) diffère bien
peu de la régulière. Les honorables sénateurs
pourraient traiter d'une façon plus intelligen-
te des nombreux amendements s'ils avaient
l'occasion de les étudier aux Procès-verbaux.
Nous pourrons étudier les amendements de-
main, et faire la troisième lecture du bill im-
médiatement après. Voilà, à mon sens, ce
qu'il y aurait de mieux à faire, et dans l'en-
semble, ce qui prendrait le moins de temps.

L'honorable M. GILLIS: Je ne vois guère
d'avantage à remettre ce bill à demain. Les
amendements sont très considérables. Je suis
d'avis que les honorables sénateurs feraient
bien de les étudier maintenant, afin de faciliter
l'envoi du bill à l'autre Chambre. Autrement,
il sera retardé jusqu'après l'ajournement de
Pâques, au grand désavantage des cultivateurs
de l'Ouest canadien.

L'honorable M. DANDURAND: Il y a
devant nous deux propositions qui se res-
semblent fort. La première, c'est que nous
adoptions les amendements maintenant et fas-
sions demain la 3e lecture du bill; la seconde,
c'est que nous remettions à demain létude du
rapport du comité de la banque et du commer-
ce. que nous traitions alors des amendements
et adoptions le bill ainsi modifié. Nous ne pou-
vons pas étudier les amendements maintenant
sans !e consentement unanime de la Chambre.
Il faudra donc remettre à demain l'étude des
amendements si mon honorable ami de
Queen's (l'honorable M. Sinclair) insiste, dans
l'espoir que ces amendements seront adoptés
et que le bill. ainsi amendé sera lu pour la
3e fois. Je reconnais l'importance d'agir
promptement, car il est incontestable que
l'autre Chambre n'acceptera pas un bill abso-
lument rénové sans étudier à fond les chan-
gements que nous avons apportés à l'original.
J'espère qu'elle n'étudiera pas les amendements
en comité général pour essayer de les com-
prendre, car cela pourrait bien prendre un
mois. Quelle que soit la méthode que l'on
adopte, il faudra au moins deux ou trois jours
pour repasser le bill, et si le Parlement doit
ajourner vers le milieu de la semaine pro-
chaine, les Communes n'auront pas de temps
à perdre.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'accep-
te de remettre l'adoption de ces amendements,
comme le recommande mon honorable ami,

mais à condition que nous fassions tout notre
possible pour en disposer ainsi que de la 3e
lecture du bill demain.

Le très honorable M. GRAHAM: Les
Communes ne nous donnent pas toujours le
temps voulu.

L'honorable M. COPP: Les amendements
seront-ils imprimés demain?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, ils
seront aux Procès-verbaux.

AJOURNEMENT

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
comité de la banque et du commerce se réu-
nira immédiatement pour continuer l'étude
de la loi d'assurance contre le chômage.

L'honorable M. CASGRAIN: Avant l'a-
journement de la Chambre, puis-je demander
au très honorable leader s'il aurait l'obligeance
de se procurer un renseignement. On dit, à
Montréal au moine, que l'indemnité des dé-
putés et des sénateurs est considérée revenu
non gagné. Comme cela fait naturelle-
ment une grande différence pour l'impôt sur
le revenu, je demanderai au très honorable sé-
nateur de nous dire, lorsque nous nous réuni-
rons de nouveau, si cette rumeur est bien fon-
dée.

L'honorable M. DANDURAND: Pourquoi
parler de revenu non gagné?

J'ai compris qu'on a dit ailleurs que nous
ne gagnions rien (Exclamations.)

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
prendrai des renseignements. Je puis à peine
prendre la chose au sérieux. Sauf erreur, la
question n'intéresse que ceux dont le revenu
dépasse $14,000, aussi, je ne m'en suis pas
encore préoccupé.

(Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi demain.)

SÉNAT

Jeudi 11 avril 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

PRÊTS DE LA COMMISSION DU PRÊT
AGRICOLE

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. GILLIS demande au gou-
vernement:

1. Quel est le montant moyen de prêts opé-
rés par la Commission du prêt agricole canadien
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durant la période depuis laquelle la loi est en
application?

2. Combien de prêts au chiffre maximum
qu'autorise la loi. ont été opérés durant la pé-
riode mentionnée?

3. A quelles personnes et en quelles localités
respectivement ces prêts naxina ont-ils été
faits?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
répons à la demande de renseignements de
l'honorable sénateur:

1. Au 31 mars 1935, la moyenne du prêt
sur première hypothèque était de $2,039. et la
moyenne du prêt sur deuxième hypothèque
était de $619.

2 et 3. Le 31 mars 1934. il s'était fait un total
de 24 prêts au chiffre maximum de $10,000
autorisé par la loi. Subséquemment au 31
mîars 1934, il s'est fait un prêt au chiffre maxi-
mnum de $7.500 autorisé par les amendements
faits à la loi en 1934.

Sur les prêts iplus haut mentionnés, 15 ont
été faits dans la province de la Colombie-An-
glaise. six dans la province de l'Alberta 1 dans
P, Manitoba et 3 dans la province de Québec.

Les transactions entre la Commission et les
umprunnteuirs sont traitées comme confidentiel-

les, et on ne considère pas qu'il serait de
l'intérêt public de publier les noms de ceux
qui ont obtenu des prêts.

TRANSFERT DU LABRADOR AU
CANADA

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

L'honorable M. SINCLAIR demande au
gouvernement:

1. Le gouverneinent le l'erre-Neuve a-t-il
offert (le vendre le Labrador au Canada?

2. )ans l'affirmative. à quel prix?
3. Le gouvernement canadien a-t-il offert d'a-

clieter le Labr.ador de Terre-Neuve?
4. Des négociations ou des correspondances

ont-elles été échangées entre le Canada et Terre-
Neuve au sujet de l'achat ou de la vente du
Labrador ?

Le très honorable M. MEIGHEN: La ré-
ponse à cette question est bien longue. On
me dispensera peut-être de la lire.

L'honorable M. DANDURAND: Le très ho-
norable leader pique ma curiosité en disant
que la réponse est trop volumineuse pour qu'il
la lise. Il nous en donnera peut-être un ré-
snme.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
im'aperçois que la réponse même est très
courte. Il y a plusieurs pages de correspon-
dance d'annexées. et je les ai prises pour la
répouse. Voici les renseignements que désire
nion honorable ami:

1. En 1931. le gouvernement de Terre-
Neuve suggéra d'entamer des négociations tou-
'bant le transfert du territoire du Labrador au

Dominion dii Canada.
Ulhon. -N. GILLIS.

2. Cent millions de dollars.
3. Non.
4. Oui. La correspondance échangée en oc-

tobre 1931 fut publiée le 17 février 1932. Des
copies sont annexées.

L'honorable M. DANDURAND: La somme
<le cent millions couvrait-elle la dette?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
saurais dire. Je me souviens du chiffre de la
dette nationale au commencement de 1914, et
si l'on tient compte de la guerre et des autres
fiais encourus depuis, je suppose qu'elle ne
srait pas loin de ce chiffre.

L'honorable M. CASGRAIN: Je sais qu'il
est tout à fait irrégulier de prendre la parole
sur cette question. mais Je ferai remarquer
qu'il ne s'agit pas diu tout de Terre-Neuve,
mais du territoire remis par le Conseil privé...

Le très honorable M. MEIGHEN: Le La-
brador.

L'honorable M. CASGRAIN: En effet, voi-
là ce pourquoi on demande cent millions de
dollars, et qui ne vaut pas cent millions de
SOus.

L'honorable M. SINCLAIR: J'ai compris
que le très honorable leader disait que la ré-
ponse serait ver-ée au hansard. La corres-
pondanep le sera-t-elle aussi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
elle n'est pas très longue. on peit l'insérer au
hansaird. .

Département des Finances.
Saint-Jean cde 'l'erre-Neuve

7 octobre 1931.
Très honorable R. B. Bennett, C.R.. C.P.

Premîier ministre du Canada,
Ottawa.

Monsieur,
Connue on a fait entendre à notre gouverne-

ment que le Dominion du Canada. mu par l'es-
prit les pères île la Confédération, désirerait
peut-être acquérir la peninsule <lu Labrador
afin d'étendre son territoire de ]'Atlantique jus-
qu'au Pacifique, le Conseil exécutif de Terre-
Neuve a décidé <le déléguer trois de ses mem-
bres pour s'abouclier non officiellement avec
vous et s'assurer des vues dte votre Gouverne-
ment à ce sujet. Notre délégation se composait
du très honorable sir A. Squires. preinier iniis-
tre de Terre-Neuve. l'honorable 1. J. Cashin,
miniistre des Finances, et l'honorable -M. Mos-
dloîl, président dii Conseil d'hygiène de Terre-
Neuve. Malheureusenent il fut impossible au
premier ministre <le Terre-Neuve d'être présent
à l'entreti-en qui eut lieu entre ses collègues et
vous à Ottawa. le 25 septembre, mais il en était
au fait et il les a entièrement approuvés d'a-
voir discuté l'affaire en question avec vous.

A cet entretien, vous vous êtes engagé a
consulter vos collègues à ce sujet et à nous faire
savoir le plus tôt possible si le Gouvernement
diu Caiaila était ou non disposé à recevoir à
ce propos des communications officielles desti-
nées à effectuer le transfert du territoire susdit.
Le 28 septembre, nos délégués qui se trouvaient
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à Montréal reçurent du Gouvernement de Terre-
Neuve une communication officielle sur le sujet
à l'étude.

Les deux délégués qui s'étaient entretenus non
officiellement avec vous à Ottawa firent immé-
diatement part de leur impression au premier
ministre de Terre-Neuve, qui se trouvait aussi
à Montréal, et, en plus, ils télégraphièrent à
leurs collègues membres du Gouvernement tous
les renseignements qu'ils avaient à ce sujet.

Le Conseil exécutif du Gouvernement de
Terre-Neuve se réunit en séance régulière pour
étudier ce rapport, et, le 3 octobre 1931, un
décret du conseil dûment signé par Son Excel-
lence le gouverneur de Terre-Neuve nommait les
trois susdits ministres ainsi que l'honorable A.
Barnes, Secrétaire d'Etat pour Terre-Neuve et
l'honorable sir W. F. Coaker comme délégués
officiels chargés d'entamer et de tâcher de
conclure avec des représentants officiels du gou-
verneient du Canada les termes et conditions
du projet de transfert au Dominion du Canada
du territoire du Labrador appartenant au Do-
minion de Terre-Neuve.

La délégation officielle, tout en exprimant le
regret que le premier ministre de Terre-Neuve
se soit vu dans l'impossibilité de rester en Ca-
nada pour participer aux conversations officiel-
les à ce sujet, a maintenant l'honneur de vous
présenter une copie visée de l'arrêté en conseil
autorisant sa mission et définissant ses pouvoirs,
et elle demande aussi à vous soumettre ses pro-
positions concernant le projet de disposer du
territoire du Labrador appartenant à Terre-
Neuve.

Le Gouvernement de Terre-Neuve offre par
les présentes de transférer au Gouvernement
du Canada tout le territoire du Labrador ap-
partenant au Dominion de Terre-Neuve, sous
réserve des conditions et considérations mention-
nées ci-dessous:

1. Les droits et privilèges des pêcheurs de
Terre-Neuve, et autres droits et privilèges de
cette nature existant actuellement en vertu de
traités liant encore la Couronne britannique,
seront reconnus et protégés par le Gouverne-
ment du Canada;

2. Les concessions, droits et privilèges, s'il en
est. de la Compagnie de la Baie d'Hudson seront
sauvegardés par ledit Gouvernement du Ca-
nada;

3. Les réclamations découlant de l'émission
par le Gouvernement de Terre-Neuve de paten-
tes concernant le domaine forestier dans ce ter-
ritoire seront réglées conformément aux ter-
mes du paragraphe 5 ci-après;

4. Le Gouvernement du Canada assumera l'o-
bligation de payer toute la dette fondée de
Terre-Neuve, laquelle s'élève approximative-
ment à quatre-vingt-sept millions de dollars, et
à la conclusion des négociations il versera au
Gouvernement de Terre-Neuve la somme de
treize millions de dollars approximativement,
portant à cent mi-llions de dollars le total de la
somme à verser de ce chef au Gouvernement de
Terre-Neuve;

5. Le Gouvernement du Canada déposera en
consignation dans une banque à charte à Mont-
réal une somme additionnelle de dix millions de
dollars, et il autorisera cette banque à verser
ladite somme, sur présentation et délivrance
d'un certificat du Gouvernement de Terre-Neuve
attestant que toutes les récalamations provenant
de l'émission de patentes de concessions fores-
tières ont été entièrement réglées et que ledit
Gouvernement de Terre-Neuve est en état de
délivrer au Gouvernement du Canada un titre

franc et clair au territoire de Terre-Neuve dans
le Labrador.

6. Le Gouvernement de Terre-Neuve s'engage
à soumettre à la législature de Terre-Neuve un
bill donnant au Dominion du Canada un titre
absolu et clair à la propriété du susdit territoire
dans le Labrador.

Nous avons confiance que vous et votre gou-
vernement trouverez cette proposition satis-
faisante et raisonnable comme point de départ
de négociations sur le sujet dont il est question
dans la présente.

Tout à fait respectueusement,
A. Barnes, secrétaire d'Etat,
P. J. Cashin, ministre des Finances,
W. F. Coaker,
H. M. Mosdell,
Président du Conseil d'hygiène de

Terre-Neuve.

Ottawa, 14 octobre 1931.
Honorable Arthur Barnes, M.C.E.,

Secrétaire d'Etat,
ýSaint-Jean de Terre-Neuve.

Honorable P. J. Cashin, M.C.E.,
Ministre des Finances et des Douanes,

Saint-Jean de Terre-Neuve.
Honorable sir William F. Coaker, C.E.B.,

Saint-Jean de Terre-Neuve.
Honorable H. M. Mosdell, M.E.C.,

Président du conseil d'hygiène,
Saint-Jean de Terre-Neuve.

Messieurs,
J'ai communiqué à mes collègues la substance

de notre entrevue d'il y a quelques jours, et vo-
tre lettre, laquelle est une copie authentique des
minutes de l'honorable conseil exécutif, approu-
vées par Son Excellence le gouverneur, le 3 oc-
tobre 1931, et la proposition qui en est résultée.
Je remarque que votre premier ministre a été
rappelé à Terre-Neuve, et s'est trouvé incapa-
ble d'agir comme chef de votre délégation.

Je regrette que les conditions actuelles écono-
miques et financières ne nous permettent pas
d'accueillir favorablement votre proposition. Si
les circonstances étaient plus propices, nous au-
rions nommé un comité du cabinet pour étudier
toute la situation, mais tant que les conditions
mondiales n'accuseront pas un relèvement géné-
ral, il ne servira à rien d'examiner en détail
une proposition que nous ne sommes pas prêts à
accepter en principe.

Permettez-moi de vous assurer que le Gou-
vernement prise hautement la courtoisie avec
laquelle vous avez si franchement exposé la si-
tuation devant nous, et votre visite à Ottawa.
Je regrette avoir été obligé de quitter la ville,
ce soir-là, car mes collègues et moi-même nous
serions estimés heureux de vous rencontrer pour
discuter amicalement ensemble des affaires de
votre dominion. Il est probable qu'advenant des
circonstances plus favorables, nous puissions re-
prendre l'étude du projet.

Veuillez agréer ma plus haute appréciation
de votre courtoisie, et me croire,

Bien sincèrement à vous.
R. B. Bennett.

BILL DES POSTES (PROPRIÉTAIRES DE
JOURNAUX)

PREMIÈRE LECTURE

Bill 50, Loi modifiant la loi des postes (pro-
priétaires de journaux)-L'honorable M. Mur-
dock.

92585-17
ÉDITION REVIsiE
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BILL DE DIVORCE
DEUXIÈME LECTURE

Bill 'R, Loi pour faire droit à Frances Gold-
berg Joseph--L'honorable M. McMeans.

BILL DU PRÉT AGRICOLE CANADIEN

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BLACK propose l'adoption
des amendements apportés par le comité per-
manent de la banque et du commerce au bill
15, Loi modifiant la loi du prêt agricole ca-
nadien.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

L'IMPÔT SUR LE REVENU ET LES
INDEMNITÉS

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
bles sénateurs. je puis maintenant répondre à
la question posée hier par l'honorable sénateur
de de Lanaudière (l'honorable M. Casgrain)
à savoir, si les indemnités parlementaires sont
classées comme revenu gagné ou comme non-
gagné. La rumeur qui lui est parvenue est in-
correcte. Les indemnités sont classées comme
revenu gagné, comme on devait nécessaire-
ment s'y attendre.

'COMITE DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je rap-
pellerai aux honorables sénateurs que le comité
de la banque et du commerce se réunira dès
l'ajournement du Sénat. suivant l'avis. Nous
continuerons l'étude du bill 8, concernant l'as-
surance contre le chômage. Je ne propose pas
aujourd'hui que la Chambre s'ajourne jusqu'à
mardi, parce que le comité a pris rendez-vous
avec certaines personnes qui désirent être en-
tendues à onze heures demain matin, et il fau-
dra que la Chambre se réunisse l'après-midi.
Le premier ministre intérimaire m'a donné ce
matin à entendre que l'autre Chambre siége-
ra mardi et mercredi de la semaine prochaine.
Dans ce cas, il faudra donc que le Sénat siège
mardi et mercredi, car nous avons, au comité
de la banque et du commerce, encore beau-
coup à faire.

L'honorable M. DANDURAND: Et je sup-
pose qu'il faudra sanctionner les subsides qu'on
devra faire voter?

Le très hon. M. MEIGHEN

Le très honorable M. MEIGHEN: La sanc-
tion royale sera donnée aux bills à la séance
(lui précédera immédiatement l'ajournement
de Pâques, mercredi l'après-midi probable-
ment.

(Le Sénat s'ajourne à demain à trois heures
de l'après-midi.)

SENAT

VENDREDI 12 avril 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

Bill T, Loi pour faire droit à Isabelle Hume
Sadlier Rice.-L'honorable M. MeMeans.

Bill UT, Loi pour faire droit à Mary Frances
Isabel Brown Gauthier.-L'honorable M. Mc-
Means.

Bill V, Loi pour faire droit à Amy May
Wells Gorman.-L'honorable M. MeMeans.

Bill W, Loi pour faire droit à Charles
Michael McGuire.-L'honorable M. McMeans.

AJOURNEMENT DU SÉNAT -PERSON-
NEL DU SÉNAT

A l'appel de l'ordre:

L'honorable M. GRIESBACH: Avant l'ap-
pel de l'ordre du jour. je désire demander au
très honorable leader (le la Chambre (le très
honorable M. Meighen) quels arrangements
se feront concernant le personnel du Sénat, et
si l'on continuera de l'employer et de le payer
au cours du long ajournement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
manderai à la Chambre les communes ce
quelle a décidé de faire pour son personnel et
j'en informerai le Sénat mardi prochain. Le
long ajournement de Paques est la seule cause
(le la question.

BILL DE L'EXPORTATION DE L'OR

PREMIERE LECTURE

Bill 42, Loi modifiant la loi de l'exportation
(le l'or.-Le très honorable M. Meighen.

BILL DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Bill R, Loi pour faire droit à Frances Gold-
berg Joseph.-L'honorable M. MeMeans.
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BILL SUR LE REMARIAGE DES PER-
SONNES DIVORCÉES

MOTION POUR DEUXIÈME LECTURE

L'honorable J. J. HUGHES propose la
deuxième lecture du bill S, Loi concernant le
remariage des personnes divorcées.

Honorables sénateurs, ce bill n'exige guère
d'explications, puisque tous les membres de la
Chambre le comprennent aussi bien que moi.
Je dirai cependant qu'il ne propose pas d'abolir
le divorce, mais d'empêcher les divorcés
d'épouser d'autres que leur propre conjoint.
Comme je le disais, il y a quelques jours, et
c'est l'avis de bien des gens, ce bill ferait dis-
paraître 80 ou 90 p. 100 des demandes de
divorce.

On reconnaît généralement que le divorce
est en soi un grand mal, qu'il engendre bien
d'autres maux. et que le nombre de divorces
grandit toujours au Canada. Si ce sont là des
faits reconnus, toute mesure tendant à -em-
pêcher le divorce de se propager doit être une
bonne proposition.

En traitant cette question, il y a quelques
jours, je mentionnai que la progression fut
très lente, pendant de nombreuses années après
la Confédération, et que même pendant les
premiers vingt ans de notre siècle, elle n'était
pas alarmante. Mais depuis treize ou quatorze
ans, elle fait frémir, et on me dit que nombre
de nos gens se rendent aux Etats-Unis, dans
les Etats les plus rapprochés, y 'obtiennent leur
divorce, qu'ils reviennent ensuite au Canada
se remarier, violant par là même la loi cri-
minelle de notre pays.

Il y a un trait de caractère que l'on retrouve
partout et chez tous, et que l'on peut résumer
par cette formule: l'habitude du mal finit par
nous le rendre acceptable. L'un de nos poètes,
Pope, décrivait très bien cet état d'esprit lors-
qu'il disait:

Le vice est un monstre d'aspect si affreux
Qu'il suffit de le voir pour le haïr;
Et cependant, s'il est toujours sous nos yeux
On l'endure, on le plaint, et enfin, on l'em-

brasse.

Voilà qui semble bien s'appliquer à notre
manière de considérer le divorce, d'où la né-
cessité, ou du moins l'à propos d'attirer quel-
ques fois l'attention à ce grand mal qui s'é-
tend toujours.

Si on nous avait dit, il y a quelques années,
qu'il s'accordait au Canada 900 ou 1,000 di-
vorces tous les ans, quelle alarme n'aurions-
nous pas ressentie? Aujourd'hui, nous accep-
tons le fait comme naturel. Si l'augmentation
continue au cours du siècle comme durant le
premier tiers, ou à peu près, on arrivera à
20,000 ou 30,000 divorces par année. On ré-
fléchirait à moins.

L'on soutient parfois que si le divorce ne
comporte pas le droit de convoler, l'immo-
ralité ira grandissant. Cet argument me sem-
ble faux à tous points de vue. Premièrement,
bien des gens sont d'avis qu'un mariage valide
ne peut être dissout que par la mort, et qu'en
conséquent, le divorce ne saurait restreindre
l'immoralité. Mais même en écartant cet
argument, il est clair que si la doctrine du
moindre mal prévalait, la loi, l'ordre et la mo-
rale deviendraient impossibles, et la société
respectable disparaîtrait. L'argument ne peut
donc pas être juste. Si, cependant, nous nous
trouvons dans la nécessité de choisir entre
leux maux, nous sommes justifiables de choi-
sir le moindre. Ou si, en face d'un grand
mal que nous ne pouvons pas extirper entiè-
rement, nous l'amoindrissons considérablement
en le tolérant en partie, nous avons le droit
d'adopter cette ligne de conduite; et c'est ce
que je tente de faire au moyen de ce bill.

Le très hon. ARTHUR MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, personne ne met en doute
la sincérité des motifs de l'honorable sénateur,
non plus que des méthodes qu'il juge les plus
propres à réaliser son but. Le sujet est univer-
sel et ne revêt chez nous aucune particularité
différente de celles qu'il présente partout ail-
leurs dans le monde. Le divorce est un mal,
nous l'admettons tous. Nous admettons tous
également que l'empressement des couples à
chercher dans la séparation la solution de leurs
divergences d'opinions et de tempérament,
met en danger la stabilité de l'institution fa-
miliale. Mais cette mesure n'est-elle pas en
réalité purement et simplement une tentative
d'accomplir au moyen de restrictions légales
ce qui ne peut se faire que par la réforme des
consciences et des esprits? Je ne voudrais
pas avoir l'air d'encourager le divorce, soit par
un vote négatif, soit par un vote positif. Je
ne veux pas non plus avoir l'air de partici-
per à une simple formule législative, futile et
même illusoire. Si la mesure est adoptée, elle
imposera peut-être certaines restrictions. L'im-
possibilité du mariage disparaissant, quelques-
tins de ceux qui viennent à la légère deman-
der un divorce au Parlement ou aux tribu-
naux, y regarderaient peut-être à deux fois.
Je ne puis cependant croire que la propor-
tion de ceux qui seraient ainsi détournés at-
teindrait les proportions que mentionne l'ho-
norable sénateur. Le mariage peut être le
but éloigné, même dans certains cas, assez
rapproché, mais je demeure convaincu que la
séparation est le principal objectif dans la
plupart des cas. Il me semble que le maria-
ge est plus ou moins secondaire. Le sénateur
s'exagère peut-être le nombre de causes de
divorces qui sont motivées par le désir de

92585-171
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remariage. Mais que ses chiffres soient exacts
ou non, je ne crois pas que le bon moyen
d'arriver a un résultat satisfaisant soit de re-
fuser aux divorcés le privilège de se remarier.
D'un côté, nous dirions aux personnes divor-
cées: "Vous êtes maintenant séparés, vous
n'êtes plus mariés; les liens sont rompus; cha-
cun peut prendre son côté; vous êtes exacte-
ment comme avant votre mariage." D'autre
côté, nous dirions: "Non, votre situation n'est
pas la même. A l'avenir, vos droits de ci-
toyens seront restreints." Cet état de chose
ne me semblerait ni digne du Parlement, ni
conforme à l'objet de la législation.

Et si nous commettions ce qui me semble
une incongruité, en serions-nous plus avancés?
Le mariage se ferait ailleurs. A mon avis, ce
serait la manière la plus facile de narguer le
Parlement. Mais ce ne serait pas la seule.
L'on pourrait s'en moquer de la façon indiquée
par l'honorable sénateur lui-même, et l'effet de
ce mépris. sur I esprit de notre population
serait encore plus pernicieux que l'autre. Les
gens vivraient maritalement hors du mariage,
et ce serait pire encore.

Je crois que le meilleur moyen de décou-
rager le divorce, c'est encore de s'en remettre
aux institutions et aux ministères commis à
cette fin. Et pendant que j'y suis, on me per-
mettra d'exprimer le voeu que ces institutions
déploient à l'avenir plus d'activité que par
le passé. dans ce domaine qui leur est propre,
et qu'elles s'abstiennent là où elles sont moins
compétentes.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, je ne suis demandé, en aper-
cevant ce bill à l'ordre du jour, pourquoi on
le présentait. Nous savons tous qu'il y a une
diminution considérable dans le nombre de
pétitions reçues par le comité permanent du
divorce. depuis quelques années, puisqu'une
seule province s'adresse ici depuis l'établisse-
ment des tribunaux de divorce en Ontario. Je
respecte profondément et sincèrement les scru-

pules de conscience du peuple de Québec sur
le divorce. Toutes les fois qu'un bill de
divorce est adopté ici, on entend la, réserve
"sur division" qui me rappelle que les séna-
teurs le la province de Québec s'opposent au
bill.

L'honorable M. LACASSE: Et d'ailleurs.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien.
Je ne me préoccupe guère des gens d'ailleurs
pour le moment, puisqu'ils n'ont pas à s'adres-
ser au Sénat pour le divorce. Mais nous
avons touis le plus sincère respect pour les
scrupules de conscience qui motivent l'opposi-
tion aux bills de divorce des honorables séna-
teurs de la province de Québec et d'ailleurs.
Au risque (le paraître téméraire, je ferai une

Le très hon. M. MEIGHEN.

suggestion. On a beaucoup parlé, au cours de
cette session et de mainte autre, des droits
provinciaux, et je suis sûr qu'on en reparlera.
Mais ces droits ne comportent-ils pas certains
devoirs? Je le crois. Et pourquoi? Je n'ai
jamais assisté à une séance du comité du di-
vorce, mais j'ai remarqué que maintes fois
le comité décide d'accorder un divorce par
une pluralité (le quatre à trois, ou de cinq à
trois. Devant cet état de choses, j'ai décidé
d'examiner la preuve pour tâcher de découvrir
la raison de cette divergence d'opinion, et
invariablement, j'en suis veni à la conclusion
que, de toutes façons, il eût été préférable que
la cause fut portée devant les tribunaux. Je
ne crois pas que le sentiment humanitaire et
social qui prévaut actuellement au Canada
concorde avec le principe de ce bill. Mais
je suis d'avis qu'il faudrait songer un peu au
moyen de soustraire les pétitions de divorce
qui viennent de la province (le Québec, à la
juridiction du Parlement, tout comme on a
fait pour celles de la provxince d 'Ontario. Si
l'on adoptait cette procédure, je crois qu'il
serait souvent plus facile (le régler comme il
faut le cas du coupable.

Lorsque la juridiction de la province est
exclusive et indiscutable, la province devrait
le ileconnaître, et nous n'aurions plus le droit
de mettre en doute les décisions de ses tribu-
naux, concernant ses citoyens. A mon avis,
ce serait là une procédure préférable à la me-
thode actuelle en matière de divorce, et on
devrait l'adopter.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, depuis que je suis entré
dans ma seconde jeunesse, je m'oppose à deux
choses, et je dois admettre que je n'ai trouvé
qu'un petit nombre de disciples. Je m'oppose
à la peine capitale et au divorce. Je ne répé-
terai pas mes discours sur le peine capitale.

Je désire attirer l'attention sur un fait que
l'on semble négliger. Lorsque l'autorité fédé-
rale a renvoyé les causes de divorce aux tri-
bunaux de certaines provinces, elle n'a pas
abandonné son droit de régler ces causes au
Parlement. Elle a simplement approuvé un
autre tribunal. Bien que les tribunaux de
l'Ontario entendent les causes de divorce, j'ima-
gine que les résidents de cette province pour-
raient adresser des demandes de divorce à ce
Parlement, et de même ceux des autres pro-
vinces. Ce ne sont pas seulement les gens de
Québec qui ont le droit de s'adresser ici pour
les causes de divorce; nous n'avons rien fait
pour priver de ce droit les autres citoyens ca-
nadiens.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
ne le pouvons pas.

Le très honorable M. GRAHAM: Non, il
fait partie de notre loi fondamentale. Après
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avoir étudié l'histoire du divorce depuis quel-
ques années, je ne sache pas que les tribunaux
remplissent mieux leurs fonctions que notre
comité permanent du divorce. (Approbations)
Sa procédure si souple permet au comité du
divorce, sans s'en tenir trop aux règles de la
preuve, de découvrir la vérité plus complète-
ment que nos tribunaux.

Comme je le disais. je me suis toujours op-
posé au divorce. J'admets que, dans certains
cas, le divorce semble être la solution la plus
désirable, mais le nombre de ces cas est telle-
ment insignifiant comparé à celui des divorces
accordés par suite de preuve fabriquée de tou-
tes pièces. que je suis forcé de suivre la doc-
trine du plus grand bien pour le plus grand
nombre.

Il est impossible de croire que sans la pers-
pective d'un divorce ici ou dans d'autres
pays,-je pense surtout à notre voisin du sud,
les gens s'engageraient aussi frivolement qu'ils
le font souvent dans les liens sacrés et éternels
du mariage; c'est qu'ils savent que plus tard,
avec peu ou point de raison, ils peuvent se

libérer de leurs obligations matrimoniales.

Je ne suis pas de la province de Québec,
mais je suis et j'ai toujours été fermement
d'avis que le mariage était destiné à une plus
haute dignité que celle d'un contrat civil; que
cette cérémonie solennelle, je ne sais si je
dois l'appeler un sacrement, comporte en soi

une obligation morale supérieure à celle du

contrat civil. Voilà pourquoi on a réservé

aux membres du clergé le droit de célébrer
le mariage. Dans toutes les églises, le mariage
est un contrat solennel devant Dieu. Le con-
trat civil, à mon avis, ressemble trop à un
maquignonnage, ou autre négoce. " Essayons
un bout de temps, et si ça ne marche pas,
tant pis." Si nous adoptons cette idée et af-
faiblissons le lien, autant essayer du mariage
temporaire. Dans quelques pays, vous le sa-
vez, on a le mariage semi-provisoire, puisque
les gens peuvent être relevés de leurs obliga-
tions solennelles au bout de quelques semai-
nes. Je crois que si on pouvait enlever aux
gens, soit par ce bill-ci, soit par une mesure
semblable, l'idée constante qui leur vient par-
fois même lorsqu'ils font la cour à leur futur,
qu'ils peuvent être relevés de leur contrat
matrimonial, on verrait moins d'unions sottes,
prématurées, passionnées et partant instables.

Mon très honorable ami (le très honorable
M. Meighen) croit que le parrain du bill a
fait trop forte la proportion de ceux qui de-
mandent un divorce en vue de se remarier.
Je suis porté à croire que c'est là le principal
objet en vue, et que le premier mariage
et le divorce s'accommodent parfaitement
dans leur esprit. Les honorables sénateurs
qui ont suivi les causes conviendront que 80

p. 100 n'est pas un chiffre trop élevé, et que
de fait, il y a de nombreuses personnes qui
font la cour à d'autres qu'à lieurs maris ou à
leurs femmes pendant des mois et des années,
parce qu'elles savent qu'elles pourront obtenir
un divorce au moment propice.

Quoi qu'en disent ceux qui demandent un
divorce, je crois aussi qu'il y a collusion dans
90 p. 100 des cas. (Exclamations) Dans la
grande majorité des cas, les conjoints se las-
sent l'un de l'autre, et comme il n'y a qu'un
moyen de se séparer, on paie, des détectives
qui, peut-être en collusion avec l'un des deux,
cherchant des preuves, vont de côté et d'autre
et tentent d'en fabriquer. D'après moi, on
ne devrait ajouter aucune foi au témoignage
des détectives ou espions qui font le sale mé-
tier de s'entremettre dans les causes de di-
vorce. Cela me semble aider et encourager le
vice.

Je ne suis pas certain qu'interdire aux di-
vorcés, particulièrement au coupable, de con-
voler entraînerait des conséquences aussi fâ-
cheuses que ne le craint mon très honorable
ami. Je conviens que l'humanité est faible,
et qu'il est difficile de réprimer les mauvais
désirs de l'animal qui est en nous. Mais ce
n'est pas une raison de ne pas rendre le di-
vorce aussi difficile que possible. Depuis des
semaines, nous nous occupons au comité de
bills d'un caractère social. Tout en admet-
'ant que dans leurs relations, l'employeur et
l'employé devraient faire preuve de bonne
volonté réciproque, nous adoptons des mesu-
res pour les obliger à remplir leur devoir s'ils
ne le font pas volontairement. Nous ne nous
contentons pas de nous en remettre à l'église
et à d'autres influences. Je suis fermement
convaincu que le nombre des divroces dimi-
nuerait de moitié si la partie coupable n'avait
pas le droit de se remarier. J'en suis venu à
cette conclusion après étude de la question,
appuyée de preuves puisées dans les milieux
sociaux et ailleurs.

Mon attitude sur le divorce ressemble à
mon attitude sur la peine capitale. Je ne crois
pas que ce bill soit adopté, et personnes d'au-
tre ne le croit. Cependant, je veux qu'il soit
bien compris que mon opinion n'est pas in-
fluencée par mes convictions religieuses. Le
divorce me semble mauvais en soi; je crois
que nous pourrions réduire sensiblement le
fléau et diminuer le nombre des divorces en
élaguant de tous les bills de divorce les dis-
positions qui accordent le droit de convoler.

L'honorable G. LACASSE: Honorables
sénateurs, je suis très heureux de pouvoir ap-
prouver entièrement ce que viennent de dire
les parrains du bill (l'honorable M. Hughes
et le très honorable M. Graham); bien ohrii,
je m'en fais un devoir.
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J'admets tout de suite que la question est
délicate, surtout dans un pays comme le nôtre
où les sentiments religieux, les conditions
sociales et les éléments ethniques sont si variés
et si complexes. Je conviens aussi que la loi
seule ne suffit pas à prévenir la perversion des
esprits et des coeurs. Cependant, malgré ma
ferme conviction que l'excès de législation et
le manque d'instruction des masses sont les
deux grands maux du Canada à l'heure actuelle
-et le premier est la conséquence du deux-
ième,-je le demande, doit-on se contenter
de demi mesures? Il se peut que dans le
domaine industriel, dans le domaine social et
le domaine économique, à raison de l'évolution
qui s'y est produite, les concessions soient de
rigueur; mais je ne crois pas que dans le
domaine moral l'on doive composer avec le
vice et une fausse conception des enseigne-
ments divins.

Je crois, tout comme le très honorable
sénateur de Eganville Oe très honorable M.
Graham) que l'auteur du bill n'exagère pas la
proportion des divorces qui se dem andent en
vue d'un autre mariage. Nous savons tous
ce que signifie l'éternel ménage à trois. Si
l'on va au fond de ce problème du divorce
pour chercher le vrai motif de î's instances i n
divorce devant le Sénat ou les tribunaux, l'on
trouve toujours, comme dit le romancier, une
femme ou un homme. Je crois que si le re-
mariage était interdit le nombre des divorces
diminuerait de moitié.

Au Canada le divorce ne s'accorde pas pour
des raisons aussi frivoles qu'ailleurs et., de cela,
je nie réjouis comme Canadien. Chez nous
une seule raison vaut, et c'est beaucoup mieux
qu'en d'autres pays. Mais je ne crois pas
qu'il appartienne à l'homme de rompre le lien
divin que nouent les différentes églises.

Il est bien vrai, comme l'a dit mon très
honorable ami (le très honorable M. Meighen)
que ce bill pourrait conduire à un autre mal, la
cohibitation. Il est également vrai qu'une loi
ne reussirait pas beaucoup à empêcher cela...

L'honorable M. LAIRD: Pourquoi ne pas
inclure cela dans le bill?

L'honorable M. LACASSE: ... mais dans
notre pays au moins l'Etat ne devrait pas,
comme c'est le cas en d'autres pays, couvrir
de sa sanction des rites sacrilèges.

J'ai pris la parole à l'appui de ce bill, non
seulement par respect des lois divines bien
établies, mais aussi parce que je considère le
divorce comme le pire ver rongeur de l'institu-
tion fondamentale de toute société civilisée
la famille et le foyer. Envisagée de ce point
de vue, c'est, pour moi, une question vraiment
nationale.

L'honorable M. HUGHES: Je crois que
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable

l'bon. M. LACASSE.

M. Murdock) se méprend au sujet de la loi
et des droits des provinces. D'après la cons-
titution, le gouvernement fédéral est investi
de pouvoirs absolus et spéciaux en matière
de mariage et de divorce. Le droit des pro-
vinces s'applique à la célébration seulement.
Le Parlement fédéral a donc parfaitement le
droit de rendre une loi comme celle-ci. La
question de savoir s'il serait sage de le faire
est tout à fait différente. Pour moi je crois
l'affirimative, mais je suis tout disposé à me
rendre à l'avis de ceux qui, dans les présentes
circonstances malheureuses, pensent autre-
ment.

Le très honorable leader de cette Chambre
qui traite clairement toutes les questions a
oublié un aspect de celle-ci. Je n'en suis pas
bien sûr, mais je crois qu'il a dit que le divorce
est en soi un mat; je suis bien certain que le
très honorable sénateur d'Eganville (le très
honorable M. Graham) l'a dit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que c'est un mal, niais c'est parfois de deux
maux le moindre.

L'honorable M. HUGHES: Si l'on admet
que c'est en soi un mal, alors, à mon avis, le
Parlement fédéral en accordant le divorce avec
permission de convoler donne légalement cou-
leur de respectabilité à un acte dépourvu de
ce caractère. Naturellement, la conscrience ne
se régit pas par des lois humaines et nous ne
pouvons compter que la législation moralise
l'individu. Cela est admis. Mais, autant que
possible, le Parlement devrait éviter de con-
tenancer par sa législation quelque chose de
mauvais de sa nature. Je crois que le très
honorable leader a oublié ce point et je suis
bien sur qu'en y songeant, il ne serait pas en
peine pour le faire valoir avec avantage.

L'honorable sénateur de Parkdale (l'hono-
rable M. Murdock) a soulevé la question des
droits provinciaux. Il existe des cours de
divorce dans huit provinces et celles-ci n'ai-
meraient peut-être ýpas que le Parlement fé-
déral les en dépouille, du moins sans les con-
sulter. Je prévoyais cet argument et il ne
manque pas de force. Etant donné ce qui
s'est dit au cours de cette discussion et l'assis-
tance peu nombreuse, cet après-midi, je n'a-
vancerais pas la cause que j'ai à cœur en
insistant sur un vote. Je me déciderai peut-
être à ramener la question à la prochaine
session. Dans ce cas, je m'occuperai, durant
la vacance de demander aux provinces si elles
ont 'objection, et pour quelles raisons, à ce que
le Parlement fédéral légifère dans ce sens; je
tâcherai de connaître leur attitude sur ce sujet.
Rien ne presse. Plutôt que de risquer un vote
défavorable. je préfère attendre à la prochaine
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session. Dans l'intervalle l'opinion se mani-
festera peut-être.

L'honorable M. DANDURAND: Hono-
rables sénateurs, avant que le Sénat dispose de
ce bill, je désire dire quelques mots au nom de
ceux à qui leur doctrine religieuse interdit
de voter pour le divorce. Quand je suis arrivé
au Sénat, les demandes de divorces étaient
rares. Il s'en présentait peut-être deux, trois
ou quatre par session. Lors du premier rap-
port du comité de divorce dont j'eus con-
naissance, je demandai aux principaux séna-
teurs de Québec quelle était sur cette question
l'attitude de l'église à laquelle j'appartiens.
Quelques uns de ces sénateurs faisaient partie
de cette -Chambre depuis la Confédération.
Leur expérience était considérable. En fait,
deux ou trois d'entre eux étaient d'anciens
premiers ministres de la province de Québec.
Ils me dirent qu'ils en étaient venus à la con-
clusion de s'abstenir sur les questions du
divorce, vu qu'il était facile à ce comité
d'avoir au moins quorum sans eux. 'C'est la
règle que j'ai adoptée et naturellement je
m'abstiens de lire la preuve faite dans ces
cas-là. Puisque je ne pouvais voter en faveur
d'aucun divorce, j'ai cru que je n'avais pas
qualité pour voter contre. J'imagine que
l'habitude de Son Honneur de déclarer les
bills de divorce adoptés "sur division" vient
de cette attitudc de tous les sénateurs qui
partagent mon avis sur ce sujet.

Quant à la procédure suivie depuis 1867 en
matière de pétitions et de bills de divorce, je
crois que le Sénat a agi à tout le moins d'une
manière très louable. Notre comité permanent
constitue un tribunal qui reçoit les dépositions
des témoins, les pèse et fait un rapport sur
chaque cas. La Chambre des communes n'a
pas de comité semblable, et tous nos bille de
divorce sont renvoyés au comité de législations
particulières. J'ai souvent entendu dire que ce
comité ne traite pas ces bills avec le même
soin que nous y apportons. C'est la preuve
reçue devant notre comité et transmise à
l'autre Chambre qui est supposée motiver le
vote sur ces bills. Il y a un point sur lequel
je désire appeler l'attention du très honorable
premier ministre et du très honorable chef
de l'Opposition, à qui incombe une responsa-
bilité plus grande qu'à d'autres relativement à
l'examen d'es bills de divorce et à la façon
dont l'autre Chambre en dispose. L'on m'a
dit, même durant cette session, qu'au comité
des bills privés on votait pour ou contre un
bill de divorce pour obliger un voisin ou un
ami, et si le premier ministre et le chef de
l'opposition constatent que la chose est vraie,
ils pourraient décider s'il y a lieu de former
un comité du Parlement, à supposer que le
Sénat y consentisse, auquel serait confié l'exa-

men des demandes de divorce. 'Les rapports
provenant d'un comité semblable auraient
beaucoup de poids dans les deux Chambres.
L'on me dira peut-être que j'empiète sur la
doctrine de l'autre Chambre, mais la question
est d'une importance telle que je crois devoir
faire cette suggestion.

Maintenant, le bill dont il s'agit a pour
objet de restreindre dans une certaine mesure
le mal du divorce. Je pensais que mon hono-
rable ami de King's (l'honorable M. Hughes),
se contenterait de punir le coupable, mais il
traite de la même manière l'innocent et le
coupable. Il voit le mal tellement répandu
que, naturellement, il n'hésite pas à prendre
les grands moyens. Je sais d'honorables séna-
teurs favorables au principe du divorce et
qui ne voudraient pas voter une mesure sem-
blable, tout en étant disposés à réprimer le mal
autant que le bill le propose. Nous reconnais-
sons tous que le mal existe. Je suis, cela va
sans dire, d'avis qu'il doit être réprimé et je
serais disposé à favoriser une mesure dans le
sens proposé par mon honorable ami de King's.
En Europe, on m'a parfois demandé quelle
était aux Etats-Unis la conséquence sociale
du grand nombre de divorces, question à
laquelle je ne pouvais répondre. Quelqu'un me
demanda un jour s'il était vrai que l'on comp-
tait aux Etats-Unis sept divorces sur dix
mariages. Je n'étais pas en état de répondre
à cette question, mais je lui racontai une
petite histoire, imaginée peut-être, mais qui
peint bien les conséquences du relâchement des
liens conjugaux dans la grande république. Au
commencement d'une saison de villégiature à
Newport, une petite fille de dix à douze ans
interrogeait pardessus la clôture une petite voi-
sine de son âge: "Je vois que vous avez un
nouveau papa, l'aimez-voue?" L'autre ré-
pondit: "Bien, je ne sais trop, nous l'avons
depuis trois mois seulement". Et la première
petite fille de recommencer: "Oh je crois que
vous l'aimerez. C'était le nôtre l'année
dernière."

Le très honorable M. GRAHAM: Comme
j'ai appuyé la motion pour la deuxième lec-
ture de ce bill, puis-je suggérer au proposeur
(l'honorable M. Hughes) qu'après cette dis-
oussion, étant donné qu'il n'y a plus rien à
gagner pour le moment, il serait peut-être
bien inspiré de retirer sa motion.

(Du consentement du Sénat, la motion est
retirée.)

BILL SUR LE RÉTABLISSEMENT AGRI-
COLE DES PRAIRIES

PREMIÈRE LECTURE

Bill 55, Loi pourvoyant au rétablissement
agricole des zones de sécheresse et d'amoncel-
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lement dans les provinces du Manitoba, de la
Saskatchewan et de l'Alberta.-Le très hono-
rable M. Meighen.

BILL DE SUBSIDES N' 3

PREMIÈRE LECTURE

Bill 59, Loi accordant à Sa Majesté cer-
taines sommes d'argent pour le service public
durant l'exercice financier se terminant le 31
mars 1936.

VACANCES DE PÂQUES
Le très honorable M. MEIGHEN: Il est

probable, même certain, que mercredi pro-
chain je proposerai que la Chambre s'ajourne
ce jour-là jusqu'à 3 heures de l'après-midi
mardi le 31 mai.

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU COM-
MERCE

SUR LA MOTION D'AJOURNEMENT

L'honorable M. BLACK: Je désire rappeler
aux honorables sénateurs que le comité de la
banque et du commerce siégera cet après-midi
aussitôt après l'ajournement du Sénat et aussi
mardi prochain. à 11 heures de l'avant-midi.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi le 16 avril,
à trois heures de l'après-midi.

SÉNAT

Mardi 16 avril 19B5.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

JUBILÉ D'ARGENT DE SA MAJESTÉ
ADRESSE OLLECTIVE

Le Sénat prend connaissance d'un message
de la Chambre (les Communes transmettant
la résolution suivante:

Résolu:-Qu'u message soit envoyé au Sénat
informant Leurs Honneurs que la Chambre
a adopté une adresse à Sa Très Excellente
Majesté. le roi expriniant ses sincères et res-
pectueuses félicitations à l'occasion du vingt-
cinquième anniversaire de Son accession au
trône, et demandant à Leurs Honneurs de
s'unir à la Chambre dans ladite adresse ci-
jointe.
A Sa Très Excellente Majesté le Roi,

Très Gracieux Souverain,
Nous, sujets loyaux et soumis de Votre Ma-

jesté, la Chambre des communes du
Canada réunis en Parlement. avons l'honneur
(le vous offrir nos sincères félicitations à l'oc-
casion de la vingt-cinquième année de Votre
illustre tègne.

Les années mémorables qui se sont écoulées
depuis l'accession <le Votre Majesté au trône

Le très lion. M. GRAHA3I.

ont été témoin de grandes et importantes évo-
lutions dans les conditions économiques, sociales
et politiques qui ont constamment exigé l'exer-
cice des plus hautes qualités de courage et de
souveraine direction. Au cours de ces années,
des progrès importants et marqués dans les re-
lationîs constitutionnelles entre les diverses par-
ties ties dominions de Votre Majesté ont plus
fermentent établi l'unité dont leur allégeance
oiniiiiiiue à la couronne est le symbole et l'ins-
piration. Nous nous réjouissons du fait que
chaque année a vu reconnaître, d'une façon
grandissante, le magnifique exemple que donne
Votre Majesté par Son ardeur consciencieuse
au devoir et Son œuvre désintéressée pour le
bieui-être de Son peuple. Votre Majesté célé-
brera le vingt-cinquième anniversaire de Son
aeuession au trône au milieu du respect entier
et de la loyale affection des populations de tou-
tes les parties de Ses dominions, ce qui est une
preuve frappante de la justice et de la sagesse
que Votre Majesté a manifestées dans la guerre
comme dans la paix, au cours d'années de diffi-
cultés sans exemples.

Nous demandons que nos félicitations loyales
et respectueuses soient acceptées par Sa Gra-
cieuse Majesté la Reine dont l'intérêt inces-
sant à tout mouvement tendant à soulager la
itusère et la souffrance et à assurer le bien-
être de l'humanité lui a conquis une place cer-
taine dans l'affection du peuple canadien. Nous
nous réjouissons de ce que la Reine aura sa
part dans la manifestation de fidélité et d'affec-
tion qui sera offerte à Votre Majesté en ce mé-
morable anniversaire.

A diverses époques pendant le règne de
Votre Majesté, le peuple canadien a eu l'hon-
neur d'accueillir dans ce Dominion Son Altesse
Royale le Prince de Galles et d'autres mem-
lbrc's tie la famille royale dotit les visites ont
nion seulement augmenté l'affection loyale du
peuple canadien à Votre Miajesté, mais ont
aicru sa recoiinaissance pour l'intérêt que les
membres île la famille royale portent toujours
i tout ce qui touche au progrès et au bien-
être de ce dominion.

Nous espérons pouvoir continuer pendant de
nombreuses années à jouir dit bienfait tie
Votre règrne gracieux et pacifique. Nous prions
ardemment Celui qui est le Souverain de tou-
tes les nations et le Roi des rois d'assurer à
Votre Majesté la santé, le bonheur et l'affec-
tion loyale de Son peuple.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
J'ai l'honneur de proposer, appuyé par l'hono-
rable sénateur Dandurand:

Que le Sénat s'uni.se à la Chambre des com-
mnîîîîes dans ladite adresse et insëre daus l'es-
pace laissé en blanc, "le Sénat et".

Ce n'est pas, j'enm suis convaincu, unique-
ment par convenance que notre Chambre dé-
sire adhérer à la résolution que nous commt-
nique la Chambre basse. Les nations du
commonwealtlh britannique qui se réclament
de leur allégeance à Sa gracieuse Majesté le
roi George saisissent avec bonheur cette oc-
casion d'exprimer leurs félicitations et leur en-
tier profond respect pour la personne et la di-
gnité de Sa Majesté et le sa gracieuse épouse,
notre reine. Pare que nous connaissons peut-
être mieux que les autres citoyens de l'empire
les bienfaits de la présence sur le trône d'une
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personne du caractère et diu grand jugement
de Sa Majesté, nous sommes particulièrement
heureux de lui offrir nos félicitations.

Pour nous, issus -de la race qui donna nais-
sance au système de gouvernement le plus
bienfaisant, quel sujet degratitude que d'a-
voir à la tête de l'empire britannique un mo-
narque comme celui qui guide ses institu-
tione démocratiques en plein épanouissement
alors que partout ailleurs, ce régime subit les
pires assauts et les plus cruelles déformations
dont l'histoire fasse mention. Nous sommes
fiers de penser que les institutions britanni-
ques aient non seulement survécu, mais con-
servé toute leur puissance première, pendant
que les trônes étaient renversés dans les au-
tres pays du monde, et que maintes autres
institutions qui nous semblaient solidement
établies là et ailleurs s'écroulaient, et nous
levons en grande mesure cette survivance et
ette vigueur au caractère même de notre
)ouverain.

Grâce à cet instinct sûr, extraordinaire même,
lui lui permet d'exercer exactement son rôle
lans l'empire actuel, sans jamais l'outrepasser,
tout en le pressant de le remplir sans aucune
hésitation et uniquement pour le plus grand
bien de son peuple, nous avons joui d'une pé-
riode de progrès économique et politique, et,
en général, de la paix et de la prospérité; en
tous cas, nous avons joui d'une période meil-
leure que la moyenne, comparée à la situa-
tion générale des peuples de l'univers, car nous
avons été comblés de ces bienfaits à une épo-
que où presque toutes les nations du globe
avaient à souffrir amèrement et subissaient
de grandes épreuves. Une autorité éminente
a dit que le devoir du souverain consiste à se
trouver là où il peut être consulté dans les cir-
constances graves, afin d'inspirer confiance et
de prévenir. Il peut arriver que le devoir
l'oblige d'assumer un rôle apparemment plus
personnel; je le crois. Mais dans la sphère
que j'ai voulu indiquer, ce rôle est déjà très
considérable, lourd de responsabilités extra-
ordinaires, et, en temps de crise, décisives. Ce
rôle, il l'a toujours rempli avec une discrétion
admirable et à la satisfaction générale de son
royaume.

Un indéfectible bon sens, caractéristique de
sa famille, semble avoir atteint chez lui une
perfection inaccessible au même degré à d'au-
tres. Tout son règne si rempli, en temps de
paix comme en temps de guerre, d'événements
et de périls inouïs, comme de transformations
étonnantes l'a grandi dans le respect et l'ad-
miration de son peuple.

Pendant la zuerre. rien ne semblait 'le
prendre au dépourvu. Il accomplissait ses
grands devoirs sans errer. Et pendant la pé-
riode d'évolution économique et politique qui
suivit la, guerre, il n révélé des aptitudes et des

talents probablement supérieurs à ceux de tout
autre monarque. Le trône de la Grande-Bre-
tagne est solide si d'autres institutions le sont
peut-être moins; et c'est en grande partie
au caractère du monarque lui-même qu'il doit
sa sécurité. Je suis sûr que la Chambre recon-
naît avec empressement et même avec fierté
que le trône doit son prestige à la haute valeur
morale de celui qui l'occupe, et si grands et
si étendus qu'aient été dans le passé les bien-
faits de la couronne, je suis convaincu que
l'avenir nous en réserve de plus précieux en-
core, pour. notre bien à tous.

Nous aimons associer au nom de notre sou-
verain celui de notre gracieuse souveraine. Sa
Majesté la reine Mary est l'incarnation vivan-
te des vertus conjugales, le modèle de la fem-
me dévouée à son ma.ri. Partageant avec le
roi l'exercice des hautes fonctions de leur
dignité commune, il est juste qu'elle partage
'honneur qui leur en revient. Sans exception

de partis ni d'opinions, à l'unanimité, le Sé-
nat appuiera l'adresse que nous transmet l'au-
tre Chambre.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, nous nous unissons tous
de tout cœur pour souhaiter longue vie et
bonheur à Sa Majesté, le roi George,, à sa
gracieuse épouse et aux membres de la fa-
mille royale.

Nous qui habitons de ce côté-ci de l'Atlan-
tique, nous ne voyons pas notre souverain
en personne, mais il est toujours présent à
notre esprit, puisque c'est en son nom que
nos lois sont sanctionnées et mises en vigueur.
C'est sous sa protection que nous vivons et
agissons. Nos grandes routes, que fréquente
quotidiennement notre peuple, s'appellent "le
chemin du roi". Cependant quoique nous vi-
vions dans cette atmosphère, nous ne voyons
jamais Sa Majesté en personne.

Sans exercer aucun pouvoir, le roi est l'em-
blème de la constitution et de l'autorité. Il
règne, mais il ne gouverne pas. Comme il
n'assume aucune responsabilité, il ne peut
commettre aucune erreur. Puisqu'il ne peut
donner aucun ordre comme individu, il ne peut
mettre à l'épreuve la fidélité de la nation en-
vers la couronne. Il ne saurait appeler un
seul soldat au drapeau, il ne peut lever le
moindre impôt. Les parlements se sont arro-
gé toute l'autorité qui était autrefois l'apana-
ge de la couronne. Seuls les parlements peu-
vent éprouver la loyauté du peuple envers les
institutions qui nous gouvernent, puisqu'eux
seuls peuvent édicter et mettre en vigueur
les lois que nous devons respecter.

Après avoir recherché ce qui constitue la
fidélité de la nation envers la couronne, em-
blème des institutions qui gouvernent un peu-
ple libre, j'en suis venu à la conclusion que
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sous notre forme démocratique de gouverne-
ment, la soumission de la minorité, après l'ap-
p'l au peuple, au gouvernement d'une majo-
rité qui ne représente pas ses opinions, est la
meilleure preuve de cette fidélité. La sou-
mission à la volonté de la majorité, quelque
faible que soit cette majorité, est la base même
de notre forme populaire de gouvernement.

Au-dessus des querelles de partis et de la
clameur populaire, le roi représente, à l'inté-
rieur comme à l'extérieur. l'unité de la nation.
Sa Majesté le roi George. par son dévoue-
ment inlassable aux obligations de ses hautes
fonctions, par la dignité parfaite de sa vie,
s'est assuré l'affection de tous les peuples du
royaume. La couronne, qui n'est que l'em-
blême de la souveraineté, est le lien essentiel
qui unit ensemble toutes les nations du com-
monwealth. Si la Grande-Bretagne procla-
iait une république, tous les dominions

feraient naturellement la même chose, et le
commonwealth s'écroulerait.

L'affection que portent les peuples britan-
niques à la personne de S:a Majesté le roi
et à la famille royale est la meilleure garan-
ti.e de la durée d'une association que seuls
maintiennent, à l'étonnement diu monde exté-
rieur, les fils soyeux du sentiment.

(La motion est adoptée.)

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
l'honneur (le proposer, appuyé par l'honorable
sénateur Dandurand:

Que Son Honneur le Président signe ladite
adresse à Sa Très Excellente Majesté le Roi, au
nom du Sénat.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
l'honneur de proposer, appuyé par l'honorable
sénateur Dandurand:

Qu'un message soit envoyé à la Chambre
des conmtunes, l'informant que le Sénat s'unit
à la Chambre (les conmuunes dans ladite adres-
se à Sa Très Excellente Majesté le roi. expri-
mant ses sincères et respectueuses félicitations
à l'occasion du vingt-cinqièm ariversaire
(le Son accession aiu trône.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE D'IVORCE

DEUXIÈME LECTURE

Bill T. Loi pour faire droit à Isabelle Hume
Sadlier Rice.-L'honorable M. McMeans.

Bill U, Loi pour faire droit à Mary Frances
Isobel Brown Gauthier. -L'honorable M. Me-
Means.

Bill V, Loi pour faire droit à Amy May
Wells Gorman.-L'honorable M. MeMeans.

Bill W, Loi pour faire droit à Charles
Mic'hael MeGuire.L'honorable M. MeMeans.

L'hon. M. DANDURAND.

BILL DE L'EXPORTATION DE L'OR
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable AiRTHUJR MEIGHEN
propose la 2e lecture du bill 42, Loi modifica-
trice de la loi de l'exportation de l'or.

Honorables sénateurs, cette mesure n'est pas
de première importance. Depuis la dernière
partie de 1931. sauf erreur, on ne petit expor-
ter l'or sans permis. Cette mesure restrictive
devint nécessaire par suite (les difficultés aux-
quelles donna lieu dans le monde entier la
question de l'étalon-or. Des permis d'expor-
tation n'ont été accordés depuis qu'aux ban-
ques autorisées, non à titre de faveurs, mais
simplement parce qu'elles semblaient offrir le
meilleur moyen d'exercer cette restriction. Les
honorables sénateurs se rappelleront qu'il ne
s'agit ici ni des pièces de monnaie d'or, ni
deo l'or déposé en garantie du papier-monnale
en circulation, mais seulement du produit des
mines, régulièrement exporté du Canada. Ce
sont nos banques qui font cette exportation;
c'est pourquoi on a décidé de leur octroyer
les permis, lorsque ces derniers sont devenus
désirables. La présente mesure a simplement
pour objet d'ajouter la Banque du Canada à
celles qui peuvent obtenir des permis, puis-
qu'il est évident que c'est par son entremise
que s'exportera une partie, peut-être la plus
forte, de l'or qui s'exportera à l'avenir.

L'honorable M. DANDURAND: Il n'y a
pas dle raison de s'opposer à cette mesure.
Elle n'élargit pas les pouvoirs accordés au
gouvernement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

(La motion est adoptée, et le bill est liu
pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL DU RÉTABLISSEMENT AGRICOLE
DES PRAIRIES

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHIEN
propose la 2e lecture du bill 55, Loi pour-
voyant au rétablissement agricole des zones
de séeheresse et d'amoncellenient dans les pro-
vinces du Manitoba, de la Saskatchewan et
de l'Alberta.

Honorables sénateurs, voici un bill d'une
grande importance. Ses dispositions sont assez
simples. mais tout le monde doit admettre
que cette mesure. ot une autre meilleure, si
on pouvait l'imaginer, s'impose. La partie mé-
ridionale de l'Ouest canadien, la zone méri-
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dionale du centre, est ravagée, depuis quel-
ques années, par la sécheresse et les tempêtes
de poussière qui en résultent, de sorte que de
vastes régions, autrefois fertiles, sont devenues
ce que l'on pourrait appeler des déserts. Une
grande portion de notre héritage est menacée.
Il est donc sage d'essayer quelque moyen de
sauver de la ruine la plus grande étendue pos-
sible.

Le problème est ardu. Bien des solutions
ont été proposées. Chez nos voisins du sud,
les grands partis ont des plans précis pour
résoudre un problème analogue. Ceux que l'on
peut considérer comme les juges les plus com-
pétents en la matière différent d'opinion sur
des détails importants. Pour le moment, le
reboisement semble le projet le plus populaire
parmi les hommes politiques des Etats-Unis,
mais il n'est pas du tout certain que cette so-
lution améliore -rapidement la situation.

Le bill pourvoit à l'établissement d'un comi-
té, et il indique la manière de procéder au
choix de ses membres. Les trois gouverne-
ments des provinces de l'Ouest y seront re-
présentés. La Saskatchewan, plus atteinte
par la sécheresse, aura droit à un plus grand
nombre de représentants cultivateurs que le
Manitoba et l'Alberta. Les chemins de fer
auront deux représentants, les banques, un,
et les compagnies hypothécaires, un. Les éle-
veurs de bétail ont aussi droit à un représen-
tant, de la Saskatchewan, je crois; en tous
cas, il y aura quelqu'un pour surveiller les
intérêts des éleveurs de l'ouest. Le ministère
de l'Agriculture aura aussi deux ou trois repré-
sentants.

On a l'intention de joindre la pratique à la
théorie-d'associer des savants à ceux qui ont
vécu sur les lieux et qui ont observé la situa-
tion. Le comité instituera des essais, dont
les frais seront payés à même les crédits pré-
vus dans le bill. Sauf erreur, on se propose
de choisir dans chaque province une partie
de canton, c'est-à-dire 36 sections, soit à peu
près 24,000 acres, étendue assez considérable,
mais simple station expérimentale en regard
des territoires immenses balayés par les tem-
pêtes de poussière, et c'est dans cette zone
qu'on fera les essais proposés par le comité.
On a l'intention de se servir des méthodes
actuellement employées par les cultivateurs
courageux, vigoureux et pleins de ressources,
qui sont parvenus, dans une certaine mesure,
à vaincre chez eux même les difficultés aux-
quelles on s'attaquera sur une plus vaste
échelle. Lorsqu'un cultivateur particulier veut
agir seul, il lui faut compter avec les dispo-
sitions de ses voisins qui ne veulent pas sui-
vre ses méthodes. Il faut donc agir sur une
plus grande échelle, si l'on veut faire des
expériences satisfaisantes, et c'est à quoi vise
la mesure à l'étude.

Le bill affecte trois quarts de millions de
dollars aux travaux de la première année, et
ensuite, un million par année pendant un
certain temps. Je sais que de nombreux sé-
nateurs s'intéressent profondément à cette me-
sure, et il est possible que quelques-uns d'en-
tre eux n'aiment guère le plan particulier au
moyen duquel on se propose d'arrêter le mal.
Mais tous ceux qui vivent dans l'Ouest, ou
qui s'intéressent à cette partie de notre pays,
et c'est notre cas, la plupart d'entre nous dé-
sirent vivement qu'il soit pris quelque moyen
de nature à restaurer les régions dévastées, et
à leur rendre en partie la fertilité et la pros-
périté dont elles jouissaient encore dernière-
ment.

L'honorable M. DANDTRAND: Honora-
bles sénateurs, je suis d'opinion que le bill sera
adopté à l'unanimité par la Chambre. La
mesure est destinée à remédier à une grave
situation. Il y a quelques années, on parlait
beaucoup de la sécheresse dans l'Ouest, et on
essaya de résoudre le problème en aidant aux
provinces à transporter les cultivateurs des ré-
gions arides vers l'ouest mitoyen ou le nord.
Plus tard, un autre fléau, celui des tempêtes de
poussière ou du sol, fondit sur l'Ouest. Ces
maux n'avaient pas encore dû exister à ce
degré d'importance, car pour ma part, je n'en
entends parler que depuis les dernières an-
nées.

Inutile de discuter maintenant de la colo-
nisation de certaines parties de l'Ouest. J'ai
entendu des controverses sur l'opportunité de
la colonisation dans certaines régions plutôt
propres à l'élevage, prétendait-on. On en a
débattu au Sénat aussi bien qu'à la Chambre
basse. Force nous est d'accepter la situation
telle qu'elle est aujourd'hui, et je crois que
la mesure à l'étude redonnera une lueur d'es-
poir aux cultivateurs de l'Ouest qui, sans cela,
seraient menacés de la ruine complète. Je
laisse la parole aux honorables sénateurs de
l'ouest qui traiteront le sujet plus au long.

L'honorable W. A. BUCHANAN: Hono-
rables sénateurs, bien que je n'aie pas vécu
dans l'Ouest canadien aussi longtemps que
d'autres sénateurs, et que je n'aie pas de con-
naissances pratiques en agriculture, je désire
faire quelques observations sur cette mesure.
Je me suis formé des opinions précises à la sui-
te d'expériences faites dans la partie du pays
d'où je viens. Le bill ne me paraît pas im-
portant seulement pour les cultivateurs de
l'Ouest, mais pour le pays tout entier, parce
que s'il réussit à résoudre le problème qui
inquiète aujourd'hui les cultivateurs dans bien
des parties des trois produces des prairies,
tous ceux qui ont des placements dans ces ré-
gions en bénéficieront. Si nous allions aban-
donner les régions méridionales du Manitoba,
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de la Saskatchewan et de l'Alberta qui souf-
frent de la sécheresse et du glissement du sol,
sans faire un etTort pour les restaurer, les
compagnies d'élévateurs, de chemins de fer,
de prêts hypothécaires et les particuliers per-
draient des centaines de millions de dollars.
Je crois que le Parlement a le devoir de con-
centrer l'attention sur les expériences déjà
faites, et de tàeher de découvrir, au moyen
d'une commission comme celle mentionnée
dans ce bill, si ces expériences appliquées dans
les régions arides, arrêteront le glissement
du sol et lui rendront l'humidité.

Le glissement du sol me semble le plus
grand fléau que nous ayons aujourd'hui à
combattre dans les parties méridionales des
provinces des prairies. Nous savons ce qui
se passe dans les Etats de l'Ouest central.
Dans la région qui s'étend entre le Texas
et la frontière canadienne. jusque dans le Ma-
nitoba. la Saskatchewan et l'Alberta. les ré-
coltes de l'année dernière ont été détruites,
non seulement par la chaleur. mais par le
poudroiement du sol. Cette année, des mil-
lions d'acres ont été dévastés dans les ré-
gions productives du blé de l'Ouest central
des Etats-Unis. et nous souffrons des mêmes
misères dans l'Ouest canadien, bien que sur
une moindre étendue. Toutefois, le glisse-
ment du sol devient (le plus en plus menaçant,
chaque année, et la commission constituée par
le bill étudiera sans doute la situation à des-
sein de trouver quelque moyen d'y remédier.
Tous ceux qui sont au courant de l'histoire de
l'Ouest canadien reconnaissent qu'on a laissé
coloniser de grands cpaces qui n'auraient
jamais dû servir à autre chose qu'à l'élevage;
que ces terres devraient maintenant être resti-
tuées au pàturage et réservées à l'usage des
éleveurs. La commission jugera probable-
ment opportun de déterminer. systématique-
ment. les meilleurs moyens de restaurer et ré-
tablir certaines régions, et à cette fin elle étu-
diera sans doute les meilleurs usages à faire
de ces terres.

Je ne voudrais pas être trop long, à la
veille d'un ajournement de plusieurs semaines,
mais Je crois bon (le communiquer à la Cham-
bre certaines observations que j'ai faites au
cours de périodes difficiles traversées il y a
quinze à vingt ans, par certaine région mé-
ridionale de l'Alberta. L'Alherta du sud-est.
comme nous appelons le territoire qui s'étend
de la région des terres irriguées du sud de la
province iusqu'à la frontière de la Saskatche-
wan. a déjà eu deux ou trois périodes de sé-
eheresse. et la situation devint si grave que
le gouvernement provincial institua une com-
mission d'étude. Cette commission avait pour
nrésident M. C. A. Magrath. le chef actuel de
la Commis-ion conjointe inte-rnationale. On fit
une enquête approfondie, et le territoire en

L'hon. M. BUCHANAN.

question a toujours été appelé depuis la ré-
gion aride. Les gens qui décidèrent d'y rester
le firent sachant très bien qu'on ne leur accor-
derait aucun secours. Toutes les banques
quittèrent la région, de sorte que les cultiva-
teurs ne peuvent trouver là de crédit, et les
compagnies hypothécaires et de machines agri-
coles leur refusent aussi toutes avances. La
moitié, ou à peu près, des cultivateurs démé-,
nagèrent vers d'autres parties de l'Alberta
et de l'Ouest. Je n'irai pas jusqu'à dire que
tous ceux qui restèrent sur leur terre ont réus-
si à se rétablir, mais la plupart d'entre eux
l'ont fait. Sachant qu'ils ne pouvaient espé-
rer aucune aide, ils économisèrent pendant les
années d'abondance pour vivre durant les an-
nées de mauvaises récoltes. Comme résultat.
la plus grande partie de cette région est finan-
cièrement en aussi bonne posture que ce qu'on
appelle les plus belles parties agricoles de
l'Alberta.

Je ne parle que de faits qui se sont passés
sous mes yeux. Les bilans des municipalités
rurales et des commissions scolaires que je
connais indiquent que presque partout ces
institutions sont capables de faire face à leurs
obligations, et que plusieurs accusent un sur-
plus. Les cultivateurs de cette région qui ont
besoin de machines et d'instruments peuvent
payer ces objets en beaux deniers sonnants.
Ces gens ont résisté à trois ou quatre ans de
sécheresse, sans récolte. et ils savaient ce qui
les attendait s'ils ne tiraient pas parti de tout.
Le secret de leur succès dans leur lutte contre
l'adversité qui les menaçait, c'est d'avoir adop-
té des méthodes appropriées à l'a région.

Ils ont constaté une chose: c'est que si une
moitié ou un quart de section a été cultivé
trop intensément, il vaut mieux agraadir sa
propriété. n'en cultiver qu'une petite partie,
et utiliser la plus grande partie pour l'éle-
vage des moutons ou des bêtes à corne qui
leur permettront de vivre pendant les mau-
vaises années. C'est ce que font nombre de
cultivateurs.

Dans une autre région, on emploie la mé-
thode dite par lisière. Les honorables séna-
tours aimeront sans doute à savoir ce que
c'est, car on en parle souvent. Elle a été pra-
tiquée pour la première fois dans une région
avoisinante de Lethbridge où s'étaient établis
(les Hollandais, il y a déjà longtemps. Le
glissement du sol menaçait de les ruiner. il y
a dix ou quinze ans. Après diverses expérien-
ces, ils adoptèrent la culture par lisières. Ils
cultivent une lisière de terre, laissant de cha-
que côté le chaume de la récolte précédente.
Non seulement le chaume conserve-t-il l'hu-
midité, m'ais il aide considérablement à em-
pêcher le glissement diu sol voisin.

Au cours de ses voyages, la commission ren-
contrera de nombreux cultivateurs qui expéri-
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mentent, et je crois qu'ils lui fourniront des
renseignements propres à contribuer à l'éla-
boration d'un plan de nature à triompher du
fléau dans les autres parties de l'Ouest cana-
dien. Mais je ne crois pas qu'un plan unifor-
me soit possible. Il faudra diviser le pays en
zones, car ce qui conviendra dans un endroit
ne conviendra pas à l'autre.

Je le répète, le glissement du sol est l'un
des problèmes les plus graves de l'agriculture
dans l'Ouest. Encore la semaine dernière, le
gouvernement de l'Alberta adoptait une me-
sure tendant à empêcher le glissement du sol.
Je ne sais si on en viendra à bout au moyen
de la loi, mais du moins, si un cultivateur ne
l'observe pas, il sera sujet à des peines graves.
Je comprends la raison de cette mesure. L'an
dernier, dans la région de Lethbridge, un cul-
tivateur poursuivait l'un de ses voisins, dont
les mauvaises méthodes de culture, préten-
dait-il, avaient détruit ses récoltes. Le voisin
avait apparemment trop biné son terrain, et
le vent avait transporté la poussière de la sur-
face sur la bonne récolte. Le demandeur ne
réussit pas à obtenir de dommages, car il
n'existait pas de loi concernant le glissement
du sol ou pour prévenir les mauvaises métho-
les de culture, mais le gouvernement provin-
ial vient d'en voter une dans l'espoir de maî-

:riser le fléau.
Je ne crois pas que le législation empêche

le glissement du sol ni les autres fléaux dont
souffre l'agriculture. Nous réussirons peut-
être à l'enrayer et le fléau des sauterelles, mais
il est douteux que par des lois nous puissions
obliger 'les cultivateurs à tuer toutes les sau-
terelles sur leurs terres ou à cultiver de fa-
çon à prévenir complètement le poudroiement.
J'accueille avec empressement la mesure pro-
posée. Si la commission tient audience dans
les parties de FOuest qui ont déjà souffert de
la sécheresse et du poudroiement dans le pas-
sé, elle recueillera des renseignements utiles.

Les gens de l'Est sont toujours pressés de
dire à ceux de l'Ouest que nous devrions plan-
ter des arbres et irriguer nos terres. On ne
le peut pas partout. Je parhais la semaine
dernière devant le club Rotary de Brantford,
et je racontai l'anecdote suivante, pour illus-
trer la difficulté de trouver de l'eau chez nous.
Un cultivateur de la Saskatchewan, occupé à
charroyer de l'eau, fit la rencontre d'un auto-
mobiliste qui venait de l'est. Le visiteur de-
manda au cultivateur s'il était obligé d'aller
loin chercher de l'eau, et il reçut la réponse
suivante: "Il y a trois ou quatre milles jus-
qu'à la rivière." "Pourquoi ne vous creusez-
vous pas un puits sur votre terrain?" "Pour
cela, rétorqua le cultivateur, il faudrait que
j'aille encore plus loin."

M. W. F. Cookhutt, autrefois membre de
la Chambre des communes, était présent et

raconta une histoire qui démontre, à mon sens,
l'optimisme de l'Ouest, et la profondeur du
sol des prairies. Il y a plusieurs années, au
cours d'un voyage en Saskatchewan, il apprit
qu'un cultivateur des environs de Regina
forait à la recherche d'eau. Lors de son voya-
ge suivant à la ville, quelqu'un lui demanda
s'il avait réussi. "Non, dit-il, je n'ai pas trou-
vé d'eau." "Avez-vous trouvé autre chose?"
"Oui, répondit-il, j'ai foré au delà de cent
pieds, et le sol à cette profondeur est aussi
bon que celui de la surface." Cela peut être
vrai d'autres régions, et le vent aura beau jeu
à -disperser toute cette bonne terre. Et je
me permettrai d'ajouter qu'il faudra de bien
grands vents pour dissiper l'optimisme du peu-
ple de l'Ouest canadien.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
sénateurs, il vaut peut-être la peine de nous
arrêter pendant quelques instants à considé-
rer les conditions déplorables qui existent dans
les parties sud-ouest des provinces des prai-
ries. Je partis pour l'Ouest en 1882, et fis des
milliers de milles en coucou sur la prairie, en-
tre la rivière Rouge et les montagnes Ro-
cheuses. Je connais une grande partie du sol
de l'Ouest, et il fut un temps où je le con-
naissais probablement comme pas un. C'est
une vaste plaine de 800 milles entre Winni-
peg et le pied des montagnes. Il ne faut pas
croire que toute la prairie se ressemble; bien
au contraire. La zone septentrionale du Ma-
nitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta,
c'est-à-dire la région au nord d'une ligne tirée
de Winnipeg à Saskatoon et Red Deer est
assez boisée, bien que passablement dénudée
par le commerce de bois. Au sud, le long de
la frontière, c'est une lisière de brousse d'une
largeur variant entre 20 à 100 milles. Dans
la vraie prairie qui s'étend vers l'ouest sur une
longueur de 400 milles il n'y a pas un seul
arbre à voir.

Cette immense région comprend une variété
de sols. Mon honorable ami de Lethbridge
(l'honorable M. Buchanan) parlait tout à
l'heure de la région de Regina. Il a parfai-
tement raison: à cent pieds, je dirais à 200
pieds de profondeur, le sol est pour ainsi
dire de même nature qu'à la surface: une
terre forte argileuse, caractéristique d'une
grande partie de l'Ouest, mais pas de tout
l'Ouest. A quarante milles à l'ouest de Re«
gina, le sol devient plus sableux et moins
argileux. A vingt ou trente milles de Regina
commence ce que l'on nomme la deuxième
steppe des prairies. Au delà de ces collines
de sable c'est la troisième steppe, qui s'étend
jusqu'aux montagnes. Dans la Saskatchewan
méridionale, et cette partie de la troisième
steppe, qui va de Moose Jaw à l'ouest jus-
qu'à Calgary, vers le sud jusqu'à Lethbridge
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et au sud de Maple Creek et Swift Current,
le sol est plus léger.

L'on voit que la nature du sol varie con-
sidérablement. Comme l'a dit mon honorable
ami, la solution de ce problème de l'aridité
et du poudroie-ment du sol ne se trouvera
pas toute seule. Personne actuellement ne
connaît la méthode appropriée; 'c'est une
expérience à faire. Les gouvernements pro-
vinciaux cherchent actuellement une solution,
mais personne ne saurait dire encore ce
qu'elle sera.

Pour ma part, j'incline à croire qu'il n'y
en a qu'une seule, la pluie. Et le problème
n'est pas local mais continental. Le terri-
toire concerné s'étend de la rivière Saskat-
chewan au Texas. C'est la région que les
anciennes cartes dénommaient "Grand désert
d'Amérique" comme le désert de Sahara, le
désert Gobi et autres régions arides. Pendant
cent ans, peut-être deux cents ans après la
colonisation de l'Amérique, cette région fut
considérée comme un désert, et cette région
vient finir chez nous. Les honorables séna-
teurs n'ont pas oublié sans doute ce qui est
arrivé aux Etats-Unis le mois dernier. Les
journaux d'hier disaient que 11 millions
d'acres emblavés. dans le Kansas, l'Oklahoma,
et le Nebraska ne produiront pas lin bois-
seau( de blé, cette année. Quelle est après
tout la cause première de ce lamentable état
de choses? Le manque de pluie. Le labou-
rage continu du sol me paraît êtie la deux-
ième. Le glissement du sol ne se produirait
pas si le labourage, en brisant les racines de
l'herbP, ne l'avait pas tellement ameubli.
D'où vient la pluie qui arrose l'Ouest cana-
dien et la région centrale de l'Ouest améri-
cain? Non pas de l'Ouest. Quand les nua-
ges qui traversent les Rocheuses à des alti-
tudes de trois à six milles pieds atteignent les
prairies ils sont à sec. En d'autres termes, les
nuages que l'Océan Pacifique pousse vers le
Canada central perdent toute leur humidité
avant d'arriver aux prairies. L'Ouest est donc
obligé de compter sur l'Atlantique, la baie
d'Hudson et les Grands lacs.

Quelle que soit l'explication, depuis des
années l'Ouest n'a pas vii assez de pluie, et
le sol s'est asséché de plus en plus. Dans
les alentours de Regina où l'humidité avait
coutume de se conserver à vingt et trente
pieds de profondeur, cette réserve est à peu
près épuisée. Des années consécutives de cha-
leur et de temps see ont brûlé le sol. La
plaine de Regina est une bonne terre argi-
leuse, qu'une humidité moyenne empêcherait
de poudrer mais que la sécheresse réduit en
poudre plus légère que le sable et plus son-
sible au moindre vent. Comme question de
fait, ce sol devient si léger que des bouffées
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de vent le transportent à des centaines de
milles.

J'ai tout simplement voulu donner aux
honorables sénateurs une idée de la situation
dans les zones sèches de l'ouest canadien. Le
boisement a été proposé comme remède. En-
tre Regina et Lethbridge. où demeure mon
honorable ami, distance de 400 milles appro-
ximativement, l'on ne voit pas un arbre dans
toute la plaine. Il en faudrait une quantité
énorme et d'argent aussi pour reboiser cette
région. Même pour une seule ferme d'un
mille carré il faudrait déjà un grand nombre
de plants pour arriver à quelque chose de
pratique,. D'autre part. il est bien possible
que la culture en lisières et d'autres mé-
thodes réussissent à prévenir le glissement et
le poudroiement des sols. C'est une situation
très grave et personne ne sait à quoi elle
aboutira. J'incline à croire que si la Provi-
dence nous gratifiait d'assez <le pluie tout
s'améliorerait grandement.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. Meighen propose la
troisième lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Est-il né-
cessaire d'examiner le bill en comité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
le crois pas. Je l'ai lu pour voir s'il était né-
cessaire (le l'examiner en comité. Si on le dé-
sire. je proposerai une motion à cette fin. mais
je ne vois rien d'anormal dans sa rédaction.

L'honorable M. DANDURAND: C'est une
exception, cette année, de recevoir un bill con-
venablement rédigé. Je m'en rapporte à l'avis
de mon très honorable ami.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
un bill très simple.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois et il est adopté.)

BILL DES SUBSIDES No 3

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. Meighen propose la
deuxième le'ture du bill 59. Loi accordant à
Sa Majesté certaines somimes d'argent affec-
tees au service public pour l'exercice financier
se terminant le 31 mars, 1936.

Honorables sénateurs, ce bill ne fait pas
tout à fait double emploi avec celui que
nous avons voté il y a deux ou trois semaines,
lequel accordait un douzième de certains cré-
dits et un sixième d'autres. Comme il auto-
rise un sixième et un douzième, il lui ressem-
ble passablement, et jusqu'à un certain point
il complète l'autre. Il va sans dire que c'est
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un bill auquel le Sénat, quels que soient ses
droits à ce sujet, n'est pas disposé à proposer
d'amendement.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. Meighen propose que
le bill soit lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

BILL DES SALAIRES MINIMA
PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la Chambre des
communes transmettant le bill 40, Loi pres-
crivant des salaires minima conformément à
la Convention sur les salaires minima adoptée
par l'Organisation internationale du Travail,
selon les dispositions de la Partie XIII du
Traité de Versailles et des parties correspon-
dantes des autres traités de paix.

(Le bill est lu pour la première fois.)

Son Honneur le PRESIDENT: Quand le
bill sera-t-il lu pour le deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: De-
main.

L'honorable M. DANDURAND: Y a-t-il
quelques raisons pour inscrire la deuxième
lecture du bill à l'ordre du jour de demain?

Le très honorable M. MEIGHEN: La seu-
le raison, c'est qu'il faut le renvoyer à un
comité avant l'ajournement. Il nous est im-
possible d'en disposer avant.

L'honorable M. DANDURAND: Il serait
peut-être à propos de le renvoyer au premier
mardi après la vacance.

Le très honorable M. MEIGHEN: On peut
toujours inscrire la deuxième lecture pour de-
main, et si demain mon honorable ami veut
remettre le débat, je ne m'y opposerai pas.

DEDUCTION DES TRAITEMENTS
(PROROGATION)

PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la Chambre des
Communes transmettant le bill 53, loi por-
tant déduction sur la rémunération des mem-
bres du service public.

(Le bill est lu pour la première fois.)

Son Honneur le PRESIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGEEN: De-
main.

L'honorable M. DANDURAND: Quelle
est la nature de ce bill? Faut-il qu'il soit
sanctionné avant la vacance de Pâques?

Le très honorable M. MEIGHEN; Je crois
que ce serait préférable, et je vais l'expliquer
tout de suite dans l'espoir qu'il sera voté en
deuxième lecture demain.

Il s'agit de rétablir la moitié du dix pour
cent de la déduction des traitements du Ser-
ivice Civil, et quant aux traitements au-dessous
de $1,200.00 de la rétablir entièrement.

Il y a aussi un bill de l'impôt du revenu
au même objet, concernant la milice perma-
nente et la magistrature.

L'honorable M. DANDURAND: Quand
doit commencer l'application de cette mesure,
ce mois-ci ou un mois subséquent?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas le bill sous les yeux et je ne puis répon-
dre à la question de l'honorable sénateur;
mais d'après ce que je connais de ces choses-
là, j'imagine qu'il doit s'appliquer à partir
du 1er du mois.

L'honorable M. LITTLE: Le premier avril.
L'honorable M. DANDURAND: L'on me

dit qu'il s'applique à partir du commence-
ment du présent mois.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
ce que je croirais: A partir du commence-
ment de l'exercice financier. C'est de ce
moment là qu'il doit s'appliquer.

L'honorable M. DANDURAND: Alors la
sanction est nécessaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, il
devra être sanctionné.

BILL DE 'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU (Impôt spécial)

PREMIÈRE LECTURE

Bill 54, Loi modifiant la loi de l'Impôt de
guerre sur le revenu ('Impôt spécial)-Le
très honorable M. Meighen.

BILL MODIFIANT LA LOI DU DROIT
D'AUTEUR

PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la Chambre des
communes transmettant le bill 58, loi por-
tant modification de la loi modificatrice du
droit d'auteur, 1931.

(Le bill est lu pour la première fois)
Son Honneur LE PRESIDENT: Quand

ce bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?
L'honorable M. BEAUBIEN: Demain.
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L'honorable M. DANDURAND: Y a-t-il

une raison spéciale pour cela?

Le très honorable M. MEIGIIEN: Je ne

voudrais pas répondre dans la négative, mais

je n'en sais rien. Je n'ai pas eu le temps

d'étudier la mesure, et j'ai demandé à l'ho-
norable sénateur (le Montarville (l'honorable

M. Beaubien), de l'examiner et de se préparer

à en donner un aperçu demain.

BILL FINANCIER DES CHEMINS DE
FER NATIONAUX DU CANADA

PREMIÈRE LECTURE

Bill 24. loi sur les chemins de fer Nationaux

du Canada, autorisant la prestation de fonds

pour couvrir les dépenses effectuées et les

dettes contractées pendant l'année civile 1935

VACANCES DE PAQUES

PERSONNEL DU SÉNAT

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dé-

§ire répondre à une question posée vendredi

Jernier par l'honorable sénateur d'Edmonton

,l'honorable M. Griesbach), au sujet des trai-

-ements du personnel du Sénat durant la va-

'ance de Paques. Le personnel du Sénat,

comime celui de la Chambre des communes,

couchera son traitement régulier durant la va-

cance de Pâques.

AFAIREb DU SENAT

L'honorable M. BLACK: Honorables sé-

nateurs, je désire rappeler aux honorables

membres du comité de la banque et du com-

merce qu'aussitôt après l'ajournement de cette

Chambre, le comité continuera l'examen du

bill n° 8.

L'honorable M. DANDURAND: L'occa-

sion est peut-être bonne pour relever un com-

mentaire paru dans les journaux à propos

de notre ordre du jour et du hansard. L'on

fait observer que notre Chambre a siégé bien

peu longtemps durant plusieurs jours. Ces

journaux ne tiennent pas compte que les me-

sures que nous recevons allongeraient considé-

rablement les séances du Sénat si nous pro-

cédions à leur examen en comité général de

cette Chambre au lieu de les renvoyer à des

comités, où ces journaux pourraient constater,
s'ils y étaient représentés, que nous travail-

lons aussi longtemps et peut-être aussi effec-

tivement que les membres des Communes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je tiens

à souligner ce que vient de dire l'honorable

sénateur. Périodiquement, je lis dans les

journaux des satires sur nos ajournements et

la durée de nos séances générales. Comme ce-

la arrive trop souvent, on tire des conclusions
sans s'être renseigné suffisamment. Cette ma-
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nière de raisonner est une des malheureuses
habitudes de notre époque. Je désire de tout
cœur, et je crois que c'est le cas de tous les
honorables sénateurs, que nous utilisions notre
temps et nos facultés dans toute la mesure
du possible pour le bien de la population; et

je tiens à dire, au nom des membres des deux
côtés de cette Chambre, que dans l'autre
Chambre où j'ai siégé plusieurs années, je n'ai

jamais constaté plus de fidélité constante au

devoir que dans la Chambre dont je fais main-
tenant partie.

Le Sénat n'est pas simplement une réplique
des Communes et ce n'est pas non plus une

reproduction des débats politiques de l'autre

assemblée. Cela soit dit sans vouloir aucune-

ment critiquer le mérite de ces débats. La

Chambre des communes. c'est le théâtre na-

turel des controverses que provoquent les pro-

blèmes d'intérêt général et les questions poli-

tiques.
Le Sénat est plutôt une commission de re-

vision, et c'est dans les comités qu'il accom-

plit le mieux son ouvre; dans les comités où

ses membres s'acquittent assidûment et inten-

sivement dle leur tache. En comparant le

travail accompli par les comités au nombre
de sénateurs qui en font partie, je présume que

nous avons réellement travaillé plus long-

temps que les membres de la Chambre des
connunes; et sans vantardise. car le comité

de la banque et du commerce est considéra-
blement en retard dans son travail, nous som-

mes prêts à travailler plus longtemps encore,
si la chose est nécessaire afin de remplir effica-
cement nos devoirs comme membres de cette

Chambre. (Approbations).

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain à trois

heures de l'après-midi.)

SÉNAT

Mercredi 17 avril 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le Préident étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le PRESIDENT fait part au

Sénat qu'il a reçu une communication du

secrétaire-adjoint du gouverneur général, l'in-

formant que le très honorable Sir Lyman P.

Duff, juge en chef du Canada, délégué du

gouverneur général, se rendra à la Chambre

du Sénat aujourd'hui à 5.40 de l'aprèsmidi

pour donner la sanction royale à certains

bills.
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BILL DU PRÊT A'GRIOOLE CANADIEN
LE SÉNAT N'INSISTE PAS SUR LES

AMENDEMENTS

Son Honneur le PRESIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu de la Chambre des com-
munes le message suivant:

La Chambre agrée tous les amendements pro-
posés par le Sénat au Bill n° 15, "Loi modifiant
la Loi du prêt agricole canadien", à l'exception
des 13ème et 14ème -amendements auxquels la
Chambre n'acquiesce pas pour les raisons sui-
vantes:-

"Les biens-fonds ayant à l'heure actuelle at-
teint leur plus basse valeur, une avance globale
équivalant à soixante-six et deux tiers pour cent
de la valeur estimée d'une tere, donnerait une
somme beaucoup plus élevée qu'une avance
équivalant à cinquante pour cent de la valeur
estimée aurait donné il y a quelques années".

Le très honorable M. MEIGHEN: Honora-
ble sénateurs, on remarquera que l'autre
Chambre ne rejette réellement que l'un des
amendements apportés par nous au bill du
prêt agricole. Les amendements de notre
comité étaient très nombreux, quelques-uns,
en vérité, étaient de première importance.
Nous avons donc la satisfaction de constater
que l'autre Chambre, à tout prendre, estime
notre travail très bien fait.

L'amendement repoussé par la Chambre
des communes proposait une diminution du
maximum par rapport à l'évaluation. Lors-
qu'il nous fut présenté, le bill portait qu'on
pouvait prêter 66 2/3 p. 100 de la valeur
estimée du bien-fonds lorsqu'une seconde
hypothèque était consentie, garantie en outre
par une hypothèque collatérale sur les biens
meubles. Il portait que là où la loi provin-
ciale ne reconnaît pas l'hypothèque sur biens
meubles, comme dans la province de Qué-
bec, la proportion serait de 60 pourcent. No-
tre comité réduisit ces chiffres à 55 et 60
pourcent respectivement. L'autre Chambre
n'accepte pas cela, et elle donne pour raison
qu'il serait relativement sage de faire des
avances correspondant à la proportion plus
élevée, parce qu'on croit que l'avilissement du
prix des terres agricoles ne saurait continuer.
Cette idée est peut-être téméraire, mais je
suis d'avis que notre Chambre ne devrait pas
prendre sur elle de retarder encore l'adop-
tion de la mesure, puisque nos amendements
sont acceptés, à une exception près, laquelle
est relativement peu importante. Je propose
donc:

Que le Sénat n'insiste pas sur ses 13ème et
14ème amendements apportés au Bill (15), initi-
tulé: "Loi modifiant la Loi du prêt agricole
canadien" auxquels la Chambre des Communes
n'acquiesce pas.

Avant de terminer, on -me permettra d'in-
sister de nouveau sur l'importance d'adopter
le bill avant l'ajournement, afin qu'il serve

en 1935. Je suis sûr que le Sénat, en général,
sera comme moi d'avis que dans les circons-
tances, il n'est pas sage d'insister sur ce seul
amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Le comité,
en faisant ses divers amendements au bill,
était animé du désir de protéger autant que
possible le trésor fédéral. Les pertes résul-
tant de prêts antérieurs le mettaient en gar-
de contre les risques à venir. Mais les cir-
constances obligent le Parlement canadien
à venir en aide aux cultivateurs. Naturelle-
ment, notre amendement diminuerait les ris-
ques. Mais il ne s'agit pas d'une proposi-
tion d'affaires. Il n'y a pas de réserve
d'accumulée pour compenser les pertes possi-
bles. Toute perte sera une perte sèche. Seul
l'avenir prouvera si notre Chambre se mon-
trait par son amendement d'une prudence
raisonnable. Vu les circonstances, je ne
m'oppose pas à la motion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je m'ac-
corde en général avec mon honorable ami,
mais je ferai une réserve au sujet d'une dé-
claration qui ne me semble pas exacte. Le
premier bill a créé une réserve en prévision
des pertes. Elle a atteint certaines propor-
tions. Que si l'on me demande si elle sera
suffisante, je m'accorderai avec mon hono-
rable ami: je ne le crois pas.

(La motion est adoptée.)

BILL DE LA RADIODIFFUSION

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des com-
munes, transmettant le bill 60, Loi concernant
la radiodiffusion.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du bill.

Si la Chambre y consent, je demanderai que
'on procède dès maintenant à la deuxième
lecture de ce bill. C'est l'un des plus courts
que nous ayons jamais eus; il consiste en un
seul article ainsi libellé:

Sont par les présentas édictées de nouveau
les dispositions de la Loi modifiant la Loi cana-
dienne de la radiodiffusion, 1932, chapitre tren,
te-cinq du Statut de 1932-33, tel que modifié
par le chapitre soixante du Statut de 1934, sauf
que le trentième jour de juin 1935 doit rempla-
oer le trentième jour d'avril 1935 dans l'artiele
quatre.

On verra que le bill a pour seul but de
continuer les choses telles qu'elles sont jus-
qu'à ce qu'on puisse tout régler après l'ajour-
nement. Deux mois seront sans doute suffi-
sants. Il va sans dire, la Chambre est au cou-
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rant de la situation actuelle. La radio est
régie par la loi de 1932-3 telle que modifiée.

L'honorable M. DAN'DURAND: Laquelle
doit expirer quand?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce
mois-ci. Ce bill la prolonge de deux mois.

L'honorable M. DANDURAND: Faut-il
en conclure qu'il y aura d'autres mesures sur
cette question avant la prorogation?

Le très honorable M. MEIGHEN: Sauf
erreur, il faut certainement en conclure que
s'il n'y en a pas, la loi expirera quelles qu'en
soient les conséquences. On croit que la ques-
tion sera réglée d'une manière ou d'une autre
avant l'expiration des deux mois.

(La motion est adoptée, et le bill est lu

pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILLS DE DIVORCE

TROISIEME LECTURE

Bill T, Loi pour faire droit à Isabelle Hume
Sadlier Rice.-Lhonorable M. McMeans.

Bill U, Loi pour faire droit à Mary Frances
Isobel Brown Gauthier.-L'honorable M. Me-
Means.

Bill V. Loi pour faire droit à Amy May
Wells Gorman.-L'honorable M. McMeans.

Bill W, Loi pour faire droit à Charles Mi-
chael McGuire.-L'honorable M. McMeans.

BILL DES SALAIRES MINIMA

MOTION POUR DEUXIEME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la 2e lecture du bill 40, loi prescrivant
des salaires minima conformément à la Con-
vention sur les salaires minima adoptée par
l'Organisation internationale du Travail. selon
les dispositions de la Partie XIII du Traité
de Versailles et des parties correspondantes des
autres traités de paix.

Honorables sénateurs, on n'a pas l'intention
que le Sénat dispose finalement de ce bill avant
l'ajournement, puisqu'il faudra le renvoyer au
comité de la banque et du commerce. Tout
le monde connaît bien l'objet du bill. Il est
basé sur une résolution adoptée depuis quel-
que temps. Si la 2e lecture est faite mainte-
nant, le bill sera renvoyé pour étude au co-
mité de la ba.nque et du commerce; mais s'il
y a opposition, il faudra remettre la deuxième
lecture jusqu'au moment où nous nous réuni-
rons en mai.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'honorable M. DANDURAND: Il vau-
drait peut-être aussi bien remettre la 2e lec-
ture jusqu'après le long ajournement; pour
ma part, je n'ai guère eu le temps de com-
parer le bill à la législation qui existe déjà
dans les provinces. A notre retour, je deman-
derai à mon très honorable ami ce qu'il pense
de l'effet de cette mesure sur les statuts pro-
vinciaux régissant le même sujet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Com-
me de raison, je ne puis insister sur la mo-
tion, et la deuxième lecture ne se fera qu'à
notre retour.

L'honorable M. DANDURAND: Nous
avons tant de travail...

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
nous n'en manquons pas. Je puis répondre
maintenant à la question de l'honorable séna-
teur, bien que je n'en ai peut-être pas saisi
toutes les implications. Il demande quel sera
l'effet de cette mesure là où une législation
provinciale analogue régit les salaires et les
heures de travail minima.

L'honorable M. DANDURAND: Non, des
salaires minima seulement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
comprends que partout où le minimum pro-
vincial dépasse celui fixé dans ce bill, c'est
celui-là qui prévaut. Je crois que c'est ce
que dit le bill, bien que je n'en sois pas
absolument certain.

Le très honorable M. GRAHAM: Je suis
d'impression que le ministre du Travail de
l'Ontario a présenté à l'assemblée législative
un bill semblable à celui-ci. J'en ai lu quel-
que chose dans les journaux, et je crois mê-
me qu'il a été adopté. De manière générale,
il établit une procédure qui permettra aux
employeurs et aux employés de négocier et de
s'entendre sur les salaires minima.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable leader de l'autre côté proposera-t-il de
remettre à plus tard la suite du débat?

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur a-t-il l'intention de don-
ner ses explications dès maintenant?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas d'autre explication à donner sur le point
soulevé par mon honorable ami. Je crois
ne pas me tromper.

L'honorable M. DANDURAND: Si le très
honorable sénateur a l'intention d'expliquer
le bill plus au long avant la 2e lecture, c'est
à lui de remettre à plus tard la suite du
débat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
mesure donne simplement suite à une résolu-
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tion adoptée par la Chambre, il y a quelque
temps, et les explications que je donnai sur
la résolution s'appliquent au bill, mot à mot.
Je m'en tiens donc à cette explication, qui
est déjà consignée aux Débats du Sénat.

L'honorable M. DANDURAND: Alors, je
propose que la suite du débat soit remise
jusqu'à la prochaine séance de la Chambre.

(La suite du débat est remise à la prochaine
séance de la Chambre.)

BILL CONTINUANT LA DÉDUCTION
DES TRAITEMENTS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la 2e lecture du bill 53, Loi portant
déduction sur la rémunération des membres
Jiu service public.

Honorables sénateurs, le bill a été expliqué
hier. Il remet la moitié de la déduction sur
les traitements des fonctionnaires, et la dé-
duction complète sur les traitements de
$1,200 et moins.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL DE LIMPÔT DE GUERRE SUR
LE REVENU (Impôt spécial)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la 2e lecture du bill 54, Loi modi-
fiant la loi de l'impôt de guerre sur le revenu
(impôt spécial).

Honorables sénateurs, j'ai donné des expli-
cations hier, mais j'ai quelque chose à ajou-
ter. Ce bill, comme le précédent, remet la
moitié des déductions sur les traitements,
mais celui-ci concerne les juges, la milice per-
manente et la gendarmerie à cheval. Il faut
un bill séparé parce que, d'après notre cons-
titution, les traitements de ces trois catégories
ne peuvent être diminués que par un impôt
sur le revenu. Il faut donc un statut spécial
pour modifier cet impôt. Dans mon explica-
tion d'hier, je n'ai pas mentionné que le bill
comprenait la gendarmerie à cheval. Voilà
ce que je voulais ajouter.

L'honorable M. DANDURAND: Les seuls
amendements que le bill apporte à la loi ac-
tuelle semblent être relativement aux dates.

Le très honorable M. MEIiGHEN: Et il
diminue l'impôt de dix à cinq pour cent. Pour
!es fonctionnaires, les traitements furent di-

minués par une simple déduction, mais nous
ne pouvions pas diminuer les traitements
des juges. Pour traiter tout le monde égale-
ment, nous avons fait des déductions dans
certains cas et imposé des taxes dans d'autres.
Aujourd'hui, nous diminuons la déduction et
l'impôt.

L'honorable M. DANDURAND: Je remar-
que que l'article 2 contient une disposition en
vertu de laquelle tous ceux qui sont sujets
à cet impôt spécial peuvent choisir, à la
place, une déduction de traitement.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
effet, la loi contient cet article.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL MODIFIANT LA LOI DES DROITS
D'AUTEUR

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable C.-P. BEAUBIEN propose la
2e lecture du bill 58, Loi modifiant la loi
nodificatrice des droits d'auteur, 1931.
Honorables sénateurs, je commencerai par

expliquer qu'il s'agit d'une mesure ministériel-
le, bien que le bill ait été inscrit en mon nom.
Elle a pour but de modifier la loi modificatrice
du droit d'auteur, 1031. L'article 10 de cette
loi autorise le gouvernement à instituer une
enquête lorsqu'une société ou compagnie titu-
laire de certains droits d'exécution refuse
d'émettre des licences autorisant l'exécution
de ces œuvres, ou exige des taux exorbitants
pour l'octroi de ces licences. Il y a au Canada
une compagnie titulaire d'un très grand nom-
bre de droits d'exécution, tout près de trois
millions.

L'honorable M. DANDURAND: Trois mil-
lions?

L'honorable M. BEAUBIEN: Trois mil-
lions de droits d'exécution qui viennent de
l'Angleterre, des Etats-Unis, de la France, de
l'Allemagne, de l'Autriche, de l'Italie, de l'Es-
pagne, de la Suède, de la Roumanie, du Dane-
mark, de la Hongrie, de la Pologne, de la
Suisse, de la Tchéchosovaquie, du Portugal,
du Brésil, de la Norvège, et de la Finlande.
Cette compagnie, constituée en corporation au
Canada, dispose de ces droits par suite de son
affiliation avec d'autres compagnies dans tous
ces pays. On s'est plaint au Gouvernement
que la compagnie refuse à tort d'accorder des
licences pour l'exécution des oeuvres couvertes
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par le droit d'auteur, ou exige un montant ex-
es-if. Le Gouvernement a donc nommé. en

vertu de la loi modificatrice du droit d'auteur
de 1931, son honneur le juge Parker, juge
doyen de la cour du comté de York, Ontario,
pour faire enquête. L'objet premier du bill,
c'est d'empêcher toute association, société ou
compagnie de poursuivre une personne quel-
conque qui exôcute des oeuvres sujettes au
droit d'exécution, alors que les honoraires sti-
pulés pour cela par la loi ont été dûment
payés ou offerts. Le deuxième objet, c'est
d'empêcher une poursuite pour violation du
droit d'exécution durant l'enquête du juge
Parker. Ce sursis de procédure est limité à six
mois. mais le Secrétaire d'Etat peut le prolon-
ger. Le bill a été adopté à l'unanimité par
l'autre Chambre.

L'honorable M. DANDURAND: Mais le
Secrétaire d'Etat a dû approuver les honorai-
res exigés par la compagnie.

L'honorable M. BEAUBTEN: Sauf erreur,
toutes les compagnies titulaires de droits d'exé-
cution doivent déposer chez le Secrétaire
d'Etat une liste des Suvres qu'elles régissent
et le tarif des honoraires qu'elles se proposent
d'exiger. Ces honoraires sont approuvés ou
modifiés par le Seorétaire d'Etat après en-
quête. L'enquête dans le cas actuel couvrira
un champ très vaste, et le commissaire recom-
mandera peut-être une modification des hono-
raires. L'amendement a pour objet d'inter-
dire toute poursuite durant l'enquête.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill
empêchera-t-il une compagnie de percevoir ses
honoraires?

L'honorable M. BEAUBIEN: Il n'empê-
che pas la compagnie de percevoir ses hono-
raires, mais de poursuivre en recouvrement.

L'honorable M. DANDURAND: On peut à
bon droit critiquer le fait que le bill retarde
les procédures légales. L'honorable sénateur
a-t-il des renseignements sur le nombre de
causes dont les tribunaux sont saisis?

L'honorable M. BEAUBIEN: Non, et je
le regrette; le droit d'action n'est interdit que
durant l'enquête. Si le commissaire recom-
mande de diminuer les honoraires, la récla-
mation, naturellement. se limitera aux hono-
raires diminués.

L'honorable M. CALDER: Si je comprends
bien. le Gouvernement peut modifier les ho-
noraires si la Performing Rights Society en
exige de trop élevés. Pourquoi cette enquête?

L'honorable M. BFAUBIEN: J'aurais dû
m'expliquer avec plus de précision. Proprio
motu, le Gouvernement n'a pas le droit de
modifier les honoraires tant que l'enquête ne

L'hon. M. BEAUBIEN.

l'en justifiera pas. L'on procède donc mainte-
nant à s'assurer si les honoraires sont raison-
nables.

L'honorable JAMES MURDOCK: Si je
comprends ce bill, il propose d'interpoler dans
la loi un principe fout nouveau: personne ne
pourra avoir recours aux tribunaux sans la per-
mission du Secrétaire d'Etat. Nous connais-
sons les manouvres île colisses. De fait, nous
les voyons à l'Suvre, en ce moment même,
non au suijet de ce bill, mais d'autres ques-
tions, les bills île divorce, par exemple. On
voit des citoyens respectables qui arrêtent les
sénateurs pour solliciter l'appui d ' leur vote
ou leur aide. dans un sens ou dans l'autre.
D'après ce bill,-j'accepterai volontiers que
l'honorable sénateur me reprenne si j'ai tort,
-si une personne particulièrement bien quali-
fiée exere le magnétisme necessaire ou avance
de forts arguments, il pourra convaincre le
Secrétaire d'Etat que la cause d'un autre n'est
pas bonne et qu'on devrait empêcher cet autre
di' prendre îles procédures légales jusqu'à ce
que le ministre lui en donne la permission,
par écrit. Est-ce là (la sorte de justice que la
loi garantit aux Canadiens? Que l'honorab'le
sénateur nous explique donc ce point.

L'honorable M. BEAUBIEN: Malheureuse-
ment, je ne puis contredire mon honorable
ami. Ce bill est présenté dans l'intérêt du
public. Le droit d'action n'est pas refusé: il
et suspendu durant l'enquête. Les théâtres
et les postes de radio dans tout le dominion
se plaignent que la Performing Rights Society
qui dispose, comme je le disais, d'au delà
de trois millions d'oeuvres dramatico-musi-
cales ou musicales, équivaut à un monopole.
Pratiquement, elle a accaparé toutes ces
oeuvres. L'intérêt du publie exige incontes-
tablement une enquête. Durant cette en-
quête, le droit d'action de cette compagnie,
et de toutes les autres, est suspendu, puisque
le jugement du commissaire peut modifier
sensiblement leurs prétentions.

L'honorable A. C. HARDY: Pour l'infor-
mation de mon honorable ami de Parkdale,
je nie permettrai de dire que ce bill, à mon
avis, vise à prévenir un chaos possible. Il y
a quelque temps, la Performing Rights So-
ciety obtint des privilèges très étendus, et
depuis une couple d'années, elle semble d'avis
qu'elle a le droit de doubler et tripler les
honoraires qu'elle exige des diverses stations
de radio et des foires régionales pour l'exé-
cution d'ouvres musicales. Les honoraires
sont devenus exorbitants, et je crois que le
Secrétaire d'Etat a agi sagement en présen-
tant ce bill. Pour diverses raisons, j 'ai eu
l'occasion d'étudier la question. J'ai décou-
vert que la société, en cas de différend, peut
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poursuivre n'importe laquelle des stations de
radio ou des foires régionales, ou révcquer

le permis d'exécution des oeuvres couvertes
par le droit d'auteur.

L'honorable sénateur de Parkdale a peut-
être raison en principe. Cette mesure est
incontestablement destinée à empêcher la so-
ciété de poursuivre les stations de radio et
autres associations à la douzaine, et à la
légère, durant l'enquête. Mais il est de l'in-
térêt général que la société soit refrénée, au-
trement, la radiodiffiusion au Canada se dé-
battra comme elle pourra. La société ne
perd son droit d'action que durant l'enquête
du juge de comté de Toronto, et non seule-
ment la procédure me paraît-elle équitable,
mais je la considère essentielle si la radio-
diffusion doit survivre. Une modeste station
où j'ai des intérêts, et qui paie à la société
le montant relativement peu élevé de deux

ou trois cents dollars par année, offre actu-
ellement de payer chaque mois un montant
qui lui semble raisonnable. Nous refusons
de payer ce que demande la société. Cette
dernière accepte paiement sous protêt. Sans
la mesure proposée, la station fermerait ses
portes, car il lui serait impossible de payer
selon l'échelle des honoraires exigés.

La mesure me semble au delà de tous élo-
ges. Dans certaines circonstances, le Secré-
taire d'Etat peut accorder par écrit à la
société le droit d'intenter une poursuite, mais
seulement au cas où la société se trouverait
réellement lésée, si on lui refusait le droit
d'action. Je le répète, l'honorable sénateur
de Parkdale peut avoir raison en principe,
mais il importe parfois de tenir compte de
l'intérêt public. Bien que je ne sois pas
passé maître en la matière, mon attention y
a été attirée de telle sorte que je puis parler
en connaissance de cause.

L'honorable M. MURDOCK: Je m'inquiète
des conséquences. Si le recours aux tribunaux
est refusé à certaines personnes, comme le
propose le bill, je me demande s'il ne serait

pas aussi logique plus tard d'assujétir au con-
sentement du ministre du Travail le droit
qu'a un ouvrier de poursuivre son patron
pour ses gages. L'exemple est peut-être tiré
par les cheveux, mais d'après moi, le même
principe est en jeu. Je vois la note mar-
ginale du premier article: le payement ou
l'offre des honoraires exclut le droit d'action.
L'offre à qui? Au Secrétaire d'Etat ou aux
titulaires du droit d'auteur?

Un honorable SENATEUR: Aux titulaires.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien.
aux titulaires de droits d'auteur. Alors, dès
que les honoraires sont acquittés ou offerts,
n'importe qui petit utiliser la musique cou-

verte par le droit d'auteur, ou quoi que ce
soit. et l'auteur ou le propriétaire n'aura au-
cun recours a moins que le Secrétaire d'Etat

n'approuve. C'est bien cela? Eh bien, il me
semble que même si la législation proposée
cst absolument essentielle, le principe est mau-
vais.

L'honorable M. CiALDER: Honorables sé-
nateurs, de tout ce qui s'est dit, je conclus
que le bill est nécessaire, mais je ne comprends
pas que la loi actuelle ne règle pas les cas de
ce genre. La loi des droits d'auteur confère
certains droits à certaines gens. Le titulaire
du droit d'auteur a-t-il toujours eu le droit
d'exiger ce qu'il voulait pour l'exécution de
son Suvre? S'il en est ainsi il faut modifier
la loi. Supposons que je possède le droit d'au-
teur d'une oeuvre musicale et que quelqu'un
aux Etats-Unis veuille exécuter cette œuvre,
puis-je lui demander un honoraire de $1,000,-
000? Non, la 'loi ne me permet pas d'être à
ce point déraisonnable. Pourquoi le départe-
ment ne règle-t-il pas ces cas-là comme il l'a
toujours fait dans le passé? Le Secrétaire
d'Etat veut-il, avant d'agir, avoir l'avis d'un
commissaire sur le droit convenable à exiger?
Sur ce point-là aussi, je suis dans l'ignorance.

L'honorable M. HARDY: Je crois que mon
honorable ami constatera que la Performing
Rights Society a obtenu certains privilèges
lorsqu'elle a été constituée en Canada. Il y
a autant de raisons de lui imposer un tarif
qu'il y en a d'en imposer à une compagnie
de chemins de fer, ou même à quelqu'un qui
vend un produit de sa ferme ou de son com-
merce. Que cela soit juste ou non, je crois
que c'est le principe qui motive toute la pro-
cédure. L'on est d'avis que la Performing
Rights Society semble portée à hausser ses
droits d'exécution tellement qu'il en est résulté
un conflit entre les distributeurs et les titu-
laire du droit et que le Secrétaire d'Etat, ne se
croyant peut-être pas compétent pour en adju-
ger. a fait enquêter par un commissaire afin
de savoir quel serait le prix raisonnable pour
tous les intéressés. Il me semble qu'en un
temps où nous essayons d'être justes envers
tous, la méthode du Secrétaire d'Etat est par-
ticulièrement satisfaisante.

L'honorable M. MURDOCK: Etablit-elle
un prix raisonnable?

L'honorable M. HARDY: C'est l'objet de
l'enquête d'établir un prix raisonnable.

L'honorable M. MURDOCK: Il en est
grand besoin.

L'honorable M. BEAUBIEN: Je vais tâcher
(le répondre à l'honorable sénateur de Park-
dale. Une société titulaire de droits d'auteurs
dépose au Secrétariat d'Etat le tarif de ses
honoraires; mais la loi--et ceci se trouve à
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répondre à l'honorable sénateur à ma droite
(l'honorable M. Calder)-la loi prescrit qu'en
cas de plainte, le Secrétaire d'Etat ne peut mo-
difier 'es honoraires avant qu'une enquête
soit faite; c'est-à-dire qu'il ne peut agir pro-
prio moto, de sa propre initiative.

Le cas est très simple. La Performing
Rights Society est une société qui monopolise
réellement toutes les ouvres dramatico-musi-
caleýs ou musicales qui s'exécutent tous les
jours, non seulement dans les théâtres et dans
les postes d'émission, mais partout dans le
pays. Sur réception de plaintes que cette en-
treprise exige des prix excessifs, le Secrétaire
d'Etat s'autorise tout simplement de la loi
votée en 1931 et procède à s'assurer si les prix
sont convenables ou s'ils devraient être dimi-
nués. C'est la raison de la nomination du
juge Parker: le ministre ne peut de lui-même
diminuer les prix sans avoir un rapport de son
commissaire. Si le. rapport conclut en faveur
d'une diminution, le ministre agit en consé-
quence. L'amendement proposé dans le pré-
sent bill est très simple. Pour prévenir de
multiples poursuites inutiles, le Gouvernement
intervient et dit: "Si vous avez payé cu offert
de payer les prix stipulés pour le droit d'exé-
cution de chaque omposition. vous ne serez
pas poursuivi." Cela est bien. Pourquoi une
poursuite si le prix de.s droits a été versé ou
offert?

L'honorable M. DANDURAND: Jusque là.
tout est bien. Mais une fois l'action intentée?

L'honorable M. BEAUBIEN: Vous en
êtes au premier paragraphe.

Le deuxième paragraphe interdit toute ac-
tion durant l'enquête qui peut durer deux ou
trois mois. Des milliers de poursuites pour-
raient être intentées. et occasionner des frais
inutiles, si les conclusions de l'enquête allaient
à dire que :les honoraires auraient dû être ré-
duits. Serait-ce bien? Le Gouvernement ne
doit-il pas intervenir comme !, propose le
bill et dire à la compagnie: "Attendez"?

L'honorable M. CALDER: Faut-il que
toute la somme exigée par le tituiaire des
droits d'auteur soit offerte?

L'honorable M. BEAUBIEN: Oui, pour
s'éviter une poursuite, il faut l'offrir.

L'honorable M. CALDER: Offrir quoi?

L'honorable M. BEAUBIEN: Le montant
spécifié au tarif déposé au Secrétariat d'Etat.
Si le commissaire conclut à la diminution des
honoraires, n'est-il pas absolument juste et
dans l'intérêt dii public que ces trois millions
d'œuvreis musicales. cont intiell<'ment en de-
mande dans toutes les parties du pays, soient
accessibles à un tarif raisonnable? La compa-
gnie titulaire de ces droits ne peri rien. L'ac-

L'hon. IN\. BEAUBIEN.

tion du Gouvernement n'est pas déraison-
nable. Il dit simplement: "Attcndez. vous
n'avez droit qu'à ce que le commissaire vous
accorde'a. Une fois qu'il aura déterminé le
montant. vous pourrez réclamer, mais pas
avant pare que le montant peut varier." Je
suppose que l'honorable sénateur de Parkdale
(l'honorable M. Murdock) a parfaitement
raison de dire que nous ne devrions pas con-
trevenir ait principe que tout sujet britan-
nique a droit d'en appeler aux tribunaux;
mon honorable ami sait très bien que tous
les parlements britanniques ont reconnu
une exception à cette règle. Lorsque l'in-
térêt public est en jeu, le droit de pout-
suivre le gouvernement est refusé à l'individu.
Pourquoi? Parce que l'intérêt général doit
être protégé. Le même principe s'applique
ici. Des milliers de personnes veulent utiliser
ces oeuvres, ce qu'elles ne pourraient faire si
on ne les protégeait point. Voilà la raison.
Elles peuvent les utiliser pourvu qu'elles ver-
sent le prix fixé à la suite d'une enquête

(La motion est adoptée et le bill est lui
pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. Beaubien propose que le
bill soit lu pour 'la troisième fois.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, et adopté.)

BILL FINANCIER DES CHEMINS DE
FER NATIONAUX

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable Arthur Meighen propose
la deuxième lecture du bill 24, loi sur les che-
mins de fer Nationaux du Canada, autorisant
la prestation de fonds pour couvrir le, dépen-
ses effectuées et les dettes contractées pen-
dant l'année civile 1935.

Honorables sénateurs, l'objet de cette me-
sure est de fournir aux chemins de fer Na-
tionauix-Canadiens les fonds nécessaires au
paiienment des dépensus faites et des dettes
encourues durant l'année civile 1935. Elle
autorise la compagnie à émettre des billets
ipour couvrir les dépenses effectuées et des
dettes contraetées mentionné'es en détail aux
paragraphes (a) et (b) de l'article 2: "paie-
ments du principal relatif au matériel, fonds
d'amortissements. billets divers arrivant à
échéance ou échus et autres obligations garan-
ties oit non, ne dépassant pas $8700,000." et
constriutiens et améliorations y compris les
eoordinations "résultant de la loi d'il y a deux
ans. "acqiîition de biens réels ou personnels,
et fonds de roulement ne dépassant pas 85.-
500.000". C'est là le détail du total de l'émis-
.sion autorisée, soit $14.200.000.
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El.le autorise en outre le ministre des Finan-
ces à faire des prêts affectés au paiement des
dépenses autorisées; et en dernier lieu à faire
des avances jusqu'à concurrence de $44,000,000.
Je ne crois pas que la Chambre désire s'enga-
ger maintenant dans une discussion des finan-
ces du chemin de fer National-Canadien. Il
suffit de dire que la situation s'améliore gra-
duellement, assez régulièrement, mais pas au-
tant qu'on le souhaiterait.

Le bill autorise la compagnie à en aider
d'autres qui font partie du réseau. Il vaut
peut-être mieux donner lecture de cette clause:

La Compagnie Nationale peut aider et assis-
ter, d'une manière quelconque, toute autre ou
toutes autres desdites compagnies et, sans res-
treindre la portée de ce qui précède, peut à
l'occasion, pour ses propres besoins et aussi
pour les besoins de toute autre ou toutes autres
desdites compagnies,
a) Appliquer le produit de toute émission de

bililets à l'acquittement des dépenses auto-
risées pour son propre compte ou pour le comp-
te de toute autre ou toutes autres des-
dites compagnies;

b) Consentir des avances de fonds dans le but
de couvrir les dépenses autorisées en faveur
de tout autre ou toutes autres desdites com-
pagnies, avec ou samns garantie, à discrétion;

c) Affecter l'une quelconque et la totalité des
avances comptables consenties à la Compa-
gnie Nationale par le ministre des Finances,
sous l'empire de i'article quatre de la, pré-
sente loi, au compte des déficits nets du reve-
nu, décrits dans ledit article, de la Compa-
gnie Nationale ou de toute autre ou toutes
autres desdites compagnies.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce sont
les compagnies qui font partie du réseau na-

tional?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. En

réalité ce sont des compagnies accessoires des
chemins de fer Nationaux-Canadiens.

Le très honorable M. GRAHAM: Je sup-

pose que cette clause s'impose parce que le

réseau du National-Canadien se compose de

104 compagnies, sauf erreur, dont la plupart,
tout en formant partie du National-Canadien,
ont conservé leur nom primitif.

Le très honorable M. M.EIGHEN: Oui.

L'honorable M. CORDON: Et étant toutes

à charge.

L'honorable J. A. CALDER: Il me vient

justement à l'idée que ce serait une bonne
occasion pour savoir à quoi ont abouti cer-

taines conclusions auxquelles nous sommes

arrivés il y a deux ans. Nous avons alors

fait une longue enquête au comité des che:

mins de fer, et à la suite d'une longue con-

troverse, on en vint, en définitive, à la con-

clusion que les deux compagnies de chemins
de fer devraient coopérer afin de diminuer la

quantité de millions qu'il faut fournir chaque

année. Il me semble qu'il est temps que
le Sénat sache un peu ce qui c'est fait pour
donner suite aux dispositions prises alors.
Nous nous attendions tous à de grandes cho-
ses. On parlait beaucoup d'économies de
millions et de millions de dollars. Pour ma
part, et les autres membres de cette Chambre
ne sont probablement pas moins curieux, j'ai-
merais savoir ce qui s'est fait depuis deux
ans; si la coopération se pratique actuellement
et quelles sont les perspectives pour l'avenir.
Je comprends que nous ne pouvons obtenir
ces renseignements maintenant, mais je crois
que nous devrions voir à ce qu'ils nous soient
fournis lorsque nous reviendrons après la va-
cance de Pâques. Cela ne demanderait pas
grand temps; une journée avec M. Hunger-
ford et M. Beatty suffirait probablement.

L'honorable M. BALLANTYNE: M.
Fullerton.

L'honorable M. CALDER: Oui, M. Fuller-
ton ou M. Hungerford. Je crois qu'une jour-
née leur suffirait pour nous mettre au cou-
rant de la situation, nous dire ce qu'ils espè-
rent accomplir, et quand nous pouvons comp-
ter sur des résultats quelque peu plus sub-
stantiels que ceux de ces deux dernières an-
nees.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Gou-
vernement n'aura pas d'objection à ce que le
comité des chemins de fer convoque ces deux
messieurs pour nous apprendre les progrès
eccomplis. D'une façon générale, je crois que
la mesure adoptée il y a deux ans a produit
un bon effet. L'on a coopéré, jusqu'à un
certain point, et, autant que je sache, tout
s'est passé sans froissement. Quant aux éco-
nomies effectuées, je ne crois pas qu'elles ré-
pondent aux espérances de toute la Chambre.
Ce n'est pas le temps die discuter si cette so-
lution est la solution définitive ou non; nous
avons du moins la certitude que le déficit
diminue, lentement mais constamment. Il ne
faut pas s'attendre qu'ils diminueront promp-
tement, parce que maintes lignes du réseau
du National-Canadien n'ont pas été établies
en vue surtout d'en tirer un revenu. Ce
n'était pas le principal objet de leur cons-
truction. Elles ont été construites principale-
ment comme chemins de colonisation et com-
me entreprises de développement national. Il
ne faut donc pas compter que leur exploita-
tion déficitaire s'améliore aussi rapidement que
si le principal objet de leur établissement
avait été considéré comme autant d'artères
d'un grand réseau national.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, je me trouve parfaitement
d'accord avec l'honorable sénateur de Salt-
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coats (l'honorable M. Calder). Pour moi,
je ne suis pas tout à fait satisfait des éco-
nomies réalisées. Je me souviens parfaite-
ment que lorsque les dirigeants (le nos che-
mins île fer ont comparu devant notre comité
(les chemins (le fer, télégraphes et ports, ils
nous ont dit sans ambages que même si
la disposition relative au tribunal d'arbitrage
disparaissait du bill alors en discussion, ils
pourraient, en coopérant volontairement, fu-
sionner les entreprises de télégraphe et de
messagerie, fermer des centaines de ces bu-
raux en Canada et ailleurs, et aménager des
termini collectifs. D'après ce que je connais
par les rapports de presse, et d'autres sources,
tout ce que l'on a fait a été de fusionner
les services de trains. Je crois donc qu'il
serait bien à propos d'entendre M. Beatty et
M. Fullerton sur ce point et de savoir ce
que l'on se propose de faire à l'avenir. Pour
moi, j'avais pensé que l'on s'occuperait de
réaliser tout ce que je viens de mentionner.
Je regrette de constater que cela ne s'est pas
fait.

L'honorable JAMES MUTRDOCK: Honora-
bles sénaiteurs, si c'est l'intention de convo-
quer ces messieurs devant le comité des che-
mins de fer pour avoir leur avis sur les ques-
tions que nous sommes i discuter, j'espère
qu'on leur demandera d'apporter avec eux
toute la documentation relative à chacun des
projets de coopération que les deux chemins
de fer ont étudiés depuis quinze mois, afin
que nous sachions d'une manière précise ce
qui a empêché la coopération dans la mesure
à laquelle s'attendaient le comité des chemins
de fer et le Sénat, comme résultat du bill de
coopération. Il n'y aurait pas grand avantage
à faire venir ici ces deux messieurs pour nous
donner des renseignements d'un caractère gé-
néral. Ce n'est pas cela qu'il nous faut. Tous,
tant que nous sommes, nous avons entendu
parler de la 'manière de dissimuler une situa-
tion. Ce dont nous avons besoin, c'est de
renseignements de nature à révéler les pro-
positions concrètes faites par l'une ou l'autre
des compagnies en matière de fusion de trains
et de cours et autre chose de cette sorte.
Alors le Sénat sera en état de déterminer
les responsabilités et de dire pourquoi la loi
en question n'a pas produit plus de résultats.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois).

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. Meighen propose que
le bill soit lu pour la troisième fois.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la troisième fois).

Le Sénat ajourne à loisir.
L'hon. M. BALLANTYNE.

SANCTION ROYALE
Le très lonorable Sir Lymaan Poore Duff,

juge-en-clief dîu (anmida. délégué dlu Gouverneur
géiéral, étant venu et étant assis au pied du
trône. et la 'haiubre îles coimuilmnes. convoquée,
s étant rendue avcc son orateur. il plaît au
très honorable délégué du Gouverneur général
de donner la sanction royale aux bills suivants:

Loi modifiant la Loi d'arrangement entre culti-
vateurs et créanciers, 1934.

Loi instituant un conseil économique.
Loi modifiant la Loi de la Royale gendarme-

rie à cheval du Canada.
Loi modificatrice de la Loi de l'exportation

de l'or.
Loi pourvoyant au rétablissement agricole des

zones de sécheresse et d'amoncellement dans les
provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et
de l'Alberta.

Loi portant déduction sur la rémunération
des membres diu service publie.

Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre sur
le revenu (Impôt spécial).

Loi modifiant la Loi du prêt agricole canadien.
Loi concernant la radiodiffusion.
Loi modifiant la Loi modificatrice diu droit

d'auteur, 1931.
Loi sur les chemins de fer Nationaux du

Cant da, autoisant la prestatioin (e fîi'ds p''.
couvrir les dépenses effectuées et les dettes con-
tractées pendant l'année civile 1935.

Loi allouant à Sa Majesté ce:rtaines sommes
d'argent pour le service publie de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1936.

Le Sénat reprend sa séance.

VACANCES DE PÂQUES
Le très honorable M. MEIGHEN: Confor-

mement à ce qui a été compris il y a deux
ou trois jours, je propose que lorsque le Sénat
s'ajournera ce jour, il s'ajourne à mardi le
vingt et unième jour (le mai, à trois heures
de l'après-midi, heure avancée, si c'est alors
l'heure en vigueur dans la cité d'Ottawa.

(La motion est adoptée)

Le Sénat s'ajourne à mardi le 21 mai à
trois heures de l'après-midi.

SENAT

Mardi 21 mai 1935.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'a.près-

midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

HOMMAGE AUX SÉNATEURS
DEFUNTS

FEU LES SENATEURS BÉLAND, MARTIN ET LEWIS.

A l'appel de l'Ordre:

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs. bien qu'il se soit à peine
écoulé plus d'un mois depuis lajournement,
nous avons à déplorer la perte de trois d'en-
tre nos collègues.
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Le premier à disparaître fut le distingué
membre de la province de Québec, le séna-
teur Béland. J'eus le privilège de siéger
dans les deux Chambres du Parlement en sa
compagnie. Il était à la Ohambre des com-
munes lorsque j'y arrivai en 1908, il y était
encore lorsque je cessai d'être député. De-
puis que j'ai l'honneur d'occuper un siège ici,
je vois tous les jours devant moi sa figure
joviale.

Le sénateur n'avait que vingt-sept ans lors-
qu'il fit son entrée dans la vie publique; il
se fit élire deux fois à la Législature de Qué-
gec. Je crois que c'est en 1902 qu'il se fit
élire pour la première fois au Parlement fédé-
ral, après quoi il fut toujours réélu. Il ne
connut jamais la défaite. ayant réussi sept
fois à se faire élire. Ceux d'entre nous qui
apprirent à le connaître au cours de ces an-
nées comprennent facilement qu'il ait plu
aux électeurs qui l'approchaient de près, près
de qui il habitait, et dont il a gardé la con-
fiance jusqu'à la fin de sa vie.

C'était un homme d'un grand charme, d'un
caractère bon et généreux. Je ne l'ai jamais
vu d'humeur maussade. Il possédait à un
degré extraordinaire les qualités qui sont par-
ticulièrement utiles dans la vie publique. Né
au sein du vieux Québec, élevé sans doute à
parler le français seulement, il avait acquis
une maîtrise de l'anglais qu'égalent rarement
et que ne surpassent presque jamais même
ceux dont l'anglais est la langue maternelle.
J'admirais toujours la dignité de sa phrase,
son élégance et sa construction parfaites rare-
ment atteintes par ceux de naissance et a ins-
truction anglaises. Je trouvais même qu'il
se rapprochait en cela de ce grand maître
de l'éloquence qui venait aussi de la province
de Québec, sir Wilfrid Laurier.

La santé délicate du sénateur Béland nous
inspirait de l'inquiétude depuis quelques an-
nées. Il ne se leurrait pas sur son état pré-
caire, et je suis sûr qu'il a envisagé sa fin
avec le même courage qui le soutint durant
sa longue et mémorable carrière.

Nous prions sa veuve d'accepter nos plus
(sincères sympathies, sans oublier qu'à un
amoment de grande anxiété et de péril, il
subit un cruel emprisonnement parce qu'au
commencement de la guerre il avait volon-
tairement offert ses services à la Belgique.

Le sénateur Martin représentait ici Halifax
depuis 1921. J'eus l'honneur de recommander
sa nomination, après qu'il eût servi pendant
quatre ans à la Chambre des communes. Il
se glorifiait d'être simple soldat et n'espirait
pas à sortir des rangs. Il servait sur le champ
de l'effort pratique, comme la majorité d'entre
nous, et il maintint jusqu'à la fin toutes les
caractéristiques dont il était doué lorsqu'il

était simple particulier à la Nouvelle-Ecosse.
Si l'on se rappedle qu'il fut dix-huit ans éche-
vin à Halifax. six ans membre de la commis-
sion scolaire, trois ans maire de la ville, qu'il
fut alors élu par acclamation à la Chambre
des communes, d'où il passa au Sénat, on
constate que chacune de ces années de service
prouve son emprise sur ceux qui le connais-
saient, prouve la qualité de l'homme qu'était
le sénateur Martin. Malheureusement, les
infirmités de la vieillesse l'empêchèrent, à la
fin de sa vie, d'être présent ici régulièrement.
Après quatre-vingts ans d'efforts, il est allé
réclamer sa récompense. A sa famille nom-
breuse, et dont je sais qu'il était fier, à sa
veuve, nous offrons nos plus profondes sympa-
thies.

Le dernier à nous quitter, c'est le s'nateur
Lewis. Pour ma part, je fus bien surpris
d'apprendre qu'il avîit déjà atteint l'âge de
soixante-dix-sept ans. Né dans la province
d'Ontario, il y vécut et y mourut. Fils d'un
instituteur de Toronto, c'est dans cette ville
qu'il passa toute sa vie. Il étudia le droit
pendant quelque temps, mais son penchant
naturel au journalisme prit le dessus, et c'est
à cette profession qu'il consacra toute sa i ie
jusqu'à son entrée au Sénat. Pendant trent'-
cinq ans, il écrivit les premiers-Toronto des
grands journaux de cette ville. Inutile de
louer son talent d'écrivain quand on connaît
les postes importants qu'il remplit pendant si
longtemps. Le critique le plus averti au pays
sur le style éditorial a dit que, eu égard à
son point d'attaque et à la correction de son
point de vue, on ne trouve personne au Ca-
nada qui s'exprime mieux que lui et sache
mieux exposer une situation à ses lecteurs.
Deux jours d'une maladie grave ont suffi à
rompre le fil de sa vie. Il est incontestable
que tous ses collègues regretteront -a dispa-
rition. Nous offrons nos sincères et chaudes
sympathies à sa famille.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je sais que les nombreux
amis du sénateur Béland, ici et ailleurs, seront
reconnaissants au très honorable leader des
bonnes et sympathiques paroles qu'il vient de
prononcer au sujet de feu notre collègue, dont
la mort fut si subite. Le très honorable col-
lègue le connaissait pour l'avoir fréquenté
presque tous les jours pendant une longue
période. J'eus le privilège de siéger au Conseil
près de l'honorable M. Béland pendant plu-
sieurs années, et c'est alors que je pus appré-
cier toutes les qualités dont vient de parler
mon très honorable ami: son caractère affable,
sa pondération, son jugement. Je pus aussi
jouir de son amitié au cours de nos voyages
ensemble à l'étranger. Je laisse à l'honorable
collègue de Rougement (l'honorable M. Le-



282 SÉNAT

mieux) qui fut son ami le plus intime depuis
le jour de son arrivée au Parlement, le soin
d'exprimer avec son bonheur ordinaire notre
hommage à l'honorable docteur Béland.

Mon très honorable ami (le très honorable
M. Meighen) a aussi parlé de l'honorable M.
Martin, de Halifax. Je ne le connaissais pas
intimement, mais je le rencontrais parfois ici.
Je savais qu'il était précieux à la Chambre en
raison de la connaissance complète qu'il avait
des besoins de sa province, connaissance qu'il
avait acquise au cours de sa longue carrière
publique à Halifax. Parce que nous venons des
diverses provinces du Dominion, nous appor-
tons ici nos connaissances spéciales des condi-
tions qui règnent dans nos localités propres.
L'honorable M. Martin. connaissait spéciale-
ment les besoins et les aspirations du peuple
parmi lequel il habitait, et dont il eut si long-
temps la confiance comme maire de Halifax.

Le sénateur Lewis était préparé d'une façon
splendide à la carrière parlementaire, grâce à
son long entraînement de journaliste et à sa
science profonde de l'histoire politique. Il con-
naissait à fond tous les problèmes que notre
Parlement eut à résoudre au cours du dernier
demi-siècle. C'était un studieux au tour d'es-
prit philosophique. Les éléments réactionnaires
le considéraient un peu comme un radical,
mais il n'était jamais le moins du monde agres-
sif. Il était d'un caractère doux, modeste, un
peu solitaire. Sa mort enlève à la Chambre un
homme de la plus haute valeur et magnifique-
ment doué.

Avant de terminer, on me permettra de lire
une lettre que j'ai reçue de Madame Béland,
me demandant de remercier tous mes collègues
qui ont eu la bonté d'exprimer leur haute
considération de la vie du docteur Béland et
leur sympathie pour elle:
Cher Sénateur,

Voudez-vous avoir l'extrême bonté de trans-
mettre aux collègues de mon cher mari, au
Sénat, et d'accepter pour vous-même, mes plus
sincères remerciements pour la touchante mar-
que de votre profoude amitié à tous, pour le
cher disparu.

Je sais que vous le pleurez, il était de ces
êtres exquis qui sont aimés de tous. Pour moi,
la perte est irréparable.

C'est une grande consolation pour moi de
savoir que ses amis preunent une part à ma
douleur.

Votre reconnaissante mais bien dévouée.
Henriette Béland.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX:
Notre cher ami, notre collègue, le docteur

Béland, n'est plus. Il vient de disparaître dans
la pleine splendeur de son talent. Je voudrais
exprimer comme il convient l'immense chagrin
que nous cause sa disparition: Hélasl nous ne
presserons plus sa main loyale, nous n'enten-
drons plus sa voix charmeuse et ses fines
réparties.

L'hon. . DAN)URAND.

Nous étions de très vieux amis, en fait, notre
amitié datait de près d'un demi siècle; je
l'avais connu alors qu'il était encore jeune et
brillant étudiant, dans son pays natal de
Louiseville, dans cette plaine fertile où, à
l'ombre des clochers, ses ancêtres avaient peiné
et moissonné, essaimant leur famille jusqu'au
pied des Laurentides. Dès le premier contact,
je fus séduit par son verbe et attiré par sa
personnalité. Et depuis, nous sommes restés
profondément attachés l'un à l'autre.

L'Université Laval allait bientôt lui conférer
son diplôme de médecin. C'est alors qu'il quitta
le pays pour aller exercer sa profession dans
l'un des centres de la Nouvelle-Angleterre, afin
d'apprendre l'anglais à fond. Il revint au Ca-
nada pour être élu en 1897 représentant du
comté de Beauce à la Législature provinciale.
Peu de temps après, il franchissait le seuil du
Parlement fédéral, où il a toujours siégé de-
puis. soit à la Chambre des communes, soit
au Sénat. Le docteur Béland était une puis-
sance à la tribune, et je connais peu d'hom-
mes qui aient été si tendrement aimés par leurs
électeurs.

Il possédait à un degré remarquable la
grâce, la vive intelligence et la générosité agis-
sante de sa race. L'on peut dire que cet
intellectuel vivait de la vie du peuple, sai-
gnait de ses blessures, et pleurait de ses tris-
tesses. Il jouissait de l'affection de tous parce
que son cœur battait à l'unisson de leurs pro-
pres cœurs.

Qui donc dans cette Chambre pourrait ou-
blier son sourire rayonnant et son esprit jo-
vial?

L'une des dernières, peut-être même la der-
nière fois qu'il prit la parole en cette Cham-
bre, ce fut pour rappeler le rôle bienfaisant du
médecin de campagne, et cela nous remémo-
rait l'hommage immortel d'Honoré de Balzac
à cet humble serviteur du peuple, des riches
comme des pauvres, au guérisseur des maux et
au consolateur des misères humaines, tou-
jours prêt à répondre à l'appel de ses patients,
le jour, la nuit, mauvais temps ou beau temps,
et toujours sans souci des récompenses maté-
rielles.

Le nom du docteur Béland frappa l'atten-
tion publique au cours des débats sur le pro-
blème complexe de la conservation plus adé-
quate de nos ressources naturelles. A la de-
mande de sir Wilfrid Laurier, il avait été choi-
si avec sir Clifford Sifton pour représenter le
Dominion à la Conférence nord-américaine
convoquée à Washington par le Président Thé-
olore Roosevelt.

Il s'intéressait vivement aussi aux questions
d'hygiène publique. Au cours des dernières
années, il publia plusieurs opuscules très au
point ut fort utiles qui font maintenant partie
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des manuels de nos collèges, de nos écoles et
de nos couvents. Par la plume et la parole,
il intéressa les pouvoirs publics à des réformes
dans ce sens, réformes qui s'imposaient depuis
longtemps.

Nous savons qu'il se signa-la comme ministre
de la Santé nationale et des pensions militai-
res. Il connaissait ces problèmes à fond, et
s'appliquait assidûment à les résoudre; aussi y
réussit-il d'une façon remarquable. Il n'avait
qu'un seul idéal: l'intérêt public et le bien-
être des vétérans. Servir! telle était sa de-
vise.

'C'est en 1914 qu'il donna une preuve écla-
tante de son dévouement lorsque, au cours de
ces journées fatales de l'invasion allemande,
lui, médecin. al-la spontanément s'inscrire dans
les hôpitaux militaires de la 'Belgique. Il ac-
cepta tous les risques de cette clinique, sachant
ce à quoi il' s'exposait. Peu après, il était fait
prisonnier de guerre. Sans un murmure, c'est
le sourire aux lèvres qu'il se résigna à son
triste sort. Nous savons les souffrances qu'il
endura pendant ses longues années d'interne-
ment dans les prisons de Berlin. Nos coeurs
s'émurent au récit des malheurs qui s'abatti-
rent cruellement sur notre pauvre ami. Con-
naissant son esprit chevaleresque, nous étions
fiers à bon droit de son impassible courage.
Avec le temps, il finit par désarmer ses enne-
mis par sa sérénité d'âme, son sourire enga-
geant, son esprit vif et aussi par lia générosité
avec laquelle il prodigua sans se lasser ses
services professionnels à ses compagnons d'in-
fortune comme à ses geôliers eux-mémes.

Tous l'admiraient, mais il constituait un
otage trop précieux pour que lAllemagne ac-
cordât à ce médecin distingué, à ce gentil-
homme, l'a liberté que commandent les lois de
l'humanité. Il languit donc en prison, et c'est
en songeant à son pays dans sa triste cellule
qu'il ressentit les premières atteintes de la
fatale maladie qui finit par l'emporter. A son
retour. ses traits émaciés nous révélèrent son
état de santé. l n'avait plus d'illusions et
souvent il me disait: "Je mourrai bientôt, je
le sens, je suis prêt" ...

Profondément croyant, le docteur Béland
était en effet prêt à paraître devant son
Créateur. Vers la fin d'avril, à la veille de
son départ pour un voyage de repos, il disait
'à l'honorable sénateur de Granville et à moi-
même: "Je vais vers le Sud, à la recherche du
soleil". Il partit, mais hélasl ce ne fut pas
pour se réchauffer aux rayons du, soleil ni pour
respirer les brises embaumées du midi: il de-
vait entrer dans la vallée des ombres d'où les
voyageurs ne reviennent pas.

Nous ne verrons plus notre cher collègue,
mais son nom vivra toujours dans le cœur du
peuple qu'il a si loyalement servi. Le Parle-

ment qui le vit pendant de si nombreuses
années, dont les murs gardent l'écho de sa
parole éloquente,, expression de sa puissante
intelligence et de son âme chevaleresque, ne
l'oubliera jamais.

A sa veuve éplorée, à ses enfants tant aimés,
à sa famille si hautement respectée dans ma
province, j'offre en votre nom l'hommage de
notre plus profonde sympathie.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, le très honorable leader
de la Chambre, l'honorable leader de la gau-
che, et l'honorable sénateur qui vient de re-
prendre son siège ont trop bien exprimé les
sentiments des membres du Sénat pour que
j'ose y ajouter. J'approuve en tous points.

Quiconque connaissait nos collègues dispa-
rus sait que l'on n'a pas exagéré leurs méri-
tes.

C'est à titre d'Ontarien que je désire rendre
particulièrement hommage au caractère de
John Lewis. Je le connaissais depuis fort
longtemps; je ne saurais dire au juste à quelle
date je fis sa connaissance. Il était journalis-
te, moi aussi, et ce sont ses écrits plutôt que
sa parole qui frappèrent mon attention. Ses
écrits donnaient une autre impression que sa
parole. Celle-ci manquait d'énergie tandis
que ses écrits, non seulement vigoureux, inspi-
raient.

La droiture d'intention était le trait carac-
téristique du sénateur Lewis. Il ne préconi-
sait rien dont il ne fut sincèrement convaincu,
et il dénonçait tout ce qui ne produisait pas
conviction chez lui. La lutte incessante n'était
pas son genre; il avait sa manière calme de
traiter toutes choses, mais ses écrits très clairs
persuadaient mieux peut être que la plupart
d'entre nous pourraient le faire. A mes débuts
dans le journalisme j'éprouvais toujours un
grand plaisir à m'entretenir avec John Lewis,
malgré que nous fûmes à peu près du même
âge. Si ses observations sur un sujet ne chan-
geaient pas les convictions de l'interlocuteur,
elles lui ouvraient toujours des aperçus dont
se ressentait ensuite sa manière de les traiter.

Je ne me suis jamais arrêté à penser qu'il
pouvait être aussi près de sa fin. Le trait
dominant de sa vie., et ses collègues ont dû le
remarquer en cette Chambre, fut sa sympa-
thie pour cette classe de la société, peu impor-
te le nom sous lequel on la désigne, qu'il ju-
geait injustement partagée. John Lewis fut
toujours le défenseur des malheureux. Jamais,
sauf dans sa profession, il ne songea à s'éle-
ver, ni à faire figure d'aristocrate, ni à dépas-
ser ses supérieurs dans l'échelle sociale. Je
n'ai jamais rencontré d'homme plus apte à
renseigner aussi promptement sur quelque su-
jet que ce fût. L'exposé lucide de son point
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de vue dénotait le grand liseur excellant à s'as-
similer et à analyser ses lectures. Esprit ou-
vert, il n'en tenait pas moins solidement à
ses convictions, même lorsqu'il se sentait im-
puissant à les faire partager. Cette ouver-
ture d'esprit se traduisit dans sa demande
qu'un rabbin piit la parole à ses funérailles,
ce qui témoigne en même temps de l'étendue
de ses relations. Cette allocution, étrangère
à la cérémonie religieuse, et qui eut lieu à l'in-
humation, fut très impressionante; il faut
l'avoir entendue pour comprendre l'effet qu'elle
produisit sur les assistants qui savaient qu'elle
répondait aux voux de notre collègue.

Nous rencontrerons dans la vie bien des hom-
mes d'allure plus énergique que John Lewis,
mais il est impossible d'imaginer un esprit plus
juste et plus franc. L'on parlera peut-être
davantage d'autres membres du Parlement
ou de citoyens éminents, mais il n'en est pas
dont les idées et les principes vivront autant
dans notre mémoire. Je me joins à ceux qui
m'ont précédé pour rendre hommage à notre
collègue et pour exprimer mes sympathies à
la veuve et à la famille de feu le sénateur
Lewis.

L'honorable H. C. HOCKEN: Honorables
sénateurs, tout en partageant les sentiments
de regrets si éloquemment exprimés à l'occa-
sion de la mort du Dr Béland et de M. Peter
Martin, je désire rendre particulièrement hom-
mage à la mémoire de mon vieil ami, feu
John Lewis. Nous étions des compagnons
d'enfance; nous nous étions connus à l'école
primaire.

Plus tard, le sénateur Lewis embrassa le
journalisme, et moi aussi. Quarante ans après
notre temp d'écoliers. nous nous retrouvions
tous deux journalistes, lui, rédacteur au
Globe, journal libéral situé coin des rues Me-
linda et Yonge, et moi, rédacteur du News,
journal conservateur, installé deux pâtés de
maisons plus haut. Nous étions en contact
constant et notre amitié ne souffrit jamais le
moindrement de nos divergences d'opinions.
C'était un homme qui se représentait parfaite-
ment les deux côtés de toute question et qui
comprenait le point de vue adverse. J'es-
père que j'avais aussi cette disposition. Il se
faisait remarquer par la modération de la for-
me et la loyauté du raisonnement. Il s'in-
terdisait la violence dans l'argumentation aussi
bien que dans la propagande des idées qu'il
préconisait. Il était toujours logique et rai-
sonnable et, de son point de vue, très juste.
Il va sans dire qu'un homme de ce caractère
ne se fit jamais d'ennemi durant toute sa car-
rière i 'blement longue. Un caractère de
cette loyauté, de cette tolérance et de cette
disposition à comprendre le point de vue dif-
férent <lu sien ne pouvait avoir que des amis.

Le très hon. . GRAHAM.

La passion de la liberté individuelle était
l'un des traits dominants du sénateur Lewis.
Jamais il n'empiéta sur la liberté d'autrui, ni
ne permit que l'on empiétât sur la sienne. Il
ne souffrait pas la critique violente de ceux
qui entretenaient des opinions sincères. C'était
un beau type de chrétien et de gentilhomme
canadien tolérant, que son esprit judicieux
désignait au rôle de membre de cette Cham-
bre. Ses qualités d'esprit et de cœur lui va-
lurent, dans notre cité où il vécut presque tou-
te sa vie, le respect et l'estime de tous.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. COPP, au nom du prési-
dent du comité du divorce, présente les bills
de divorce suivants, qui sont adoptés séparé-
ment en première lecture:

Bill X, loi pour faire droit à Nora Ellen
Moore McCabe.

Bill Y, loi pour faire droit à Hildur Emilia
Hill Soucy.

Bill Z, loi pour faire droit à Ethel Ellis
Callow Randles.

BILL D S SALAIRES MINIMA

DEuXli:ME LECTURE

Le Sénat reprend le débat ajourné mer-
credi le 17 avril, sur la motion du très liono-
rable M. Meiglien, proposant la deuxième
lecture du bill 40, loi prescrivant des salaires
minima conformément à la Convention sur
les salaires minima adoptée par l'Organisation
internationale du Travail, selon les dispositions
de la Partie XIII du Traité de Versailles et
des parties correspondantes des autres traités
de paix.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je comptais que le très
honorable leader nous donnerait une expli-
cation un peu plus complète, en proposant la
deuxième lecture du bill. Il nous a renvoyé
au débat qui eut lieu lorsque le projet de
convention fut soumis à notre approbation.
L'examen <lu bill me confirme dans la convic-
tion que la question en est une dont l'effet
pratique et l'application relèvent plus du pro-
vincial que du fédéral. On a donné comme
raison (le cette mesure l'opportunité d'établir
un salaire minimum uniforme dans tout le
pays. Cependant, le bill lui-même renferme
la stipulation que le gouverneur en Conseil
peut consentir des exceptions lorsque les con-
ditions varient d'un endroit à un autre au
point de justifier la conclusion que dans cer-
tains cas, la province est plus aite à régler
l'échelle des salaires. Pendant la discussion
sur le projet de convention, j'ai fait ressortir
le fait que les conditions ne sont pas les
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mêmes dans toutes les provinces, d'un océan
à l'autre, et la rédaction du bill reconnaît que
les variations peuvent être considérables en-
tre les différents endroits. Je ne parlerai pas
des termes du bill, mais je demeure convaincu
que la question pourrait bien être laissée aux
provinces, et les divers articles du bill prou-
vent que j'ai raison.

Le très honorable collègue nous expliquera
peut-être pourquoi, suivant l'article 12:

La pr&en'te 'loi, sauf l'article quatre, entre-
ra en vigueur lors de sa sanction, et l'article
quatre eat.rera en vigueur lors d'e sa proclama-
tion par l' gouverneur en conseil.

Il me semble difficile d'imaginer de quelle
manière le reste de la mesure pourrait être
utile si l'article quatre n'est pas mis en vi-
gueur. Mon très honorable ami pourrait nous
donner des explications maintenant ou au co-
mité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pré-
fère donner les explications au comité. C'est
un détail, bien que ce détail ait de l'impor-
tance.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

Le Sénat ajourne à demain à trois heures de
l'après-midi.

SÉNAT

Mercredi 22 mai 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

CANALISATION DU ST-LAURENT
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS AU SUJET DUN

DOCUMENT

Avant l'appel de l'ordre du Jour:

L'honorable M. POPE: Avant que l'on
passe aux ordres du jour, je désire rappeler au
Gouvernement que dans le mois de mars
j'ai demandé le dépôt de documents se rappor-
tant au creusage des canaux du St-Laurent.
Je crois qu'il serait temps qu'on les dépose, si
le Gouvemement n'est pas mort, ou si le mi-
nistre des Travaux Publics est encore en fonc-
tion.

Je désire également donner avis que mardi
prochain je demanderai au Gouvernement de
déposer une copie du rapport annuel de la
Commission du port de Montréal. J'espère
que l'on va me donner une réponse.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me
souviens que le Sénat a ordonné le dépôt de

ce rapport. Comme il s'agit d'un document
volumineux, je suppose que sa préparation
exige un travail assez long. Parce que la
préparation d'un dossier demande deux mois,
cela ne prouve pas que le Gouvernement est
mort. Je me souviens parfaitement d'avoir
attendu trois ans après un document que j'a-
vais demandé quand je faisais partie de l'Op-
position dans l'autre Chambre, et le Gou-
vernement alors en fonction se considérait
pourtant bien vivant.

FEU LE SÉNATEUR SCIAFFNER
HOMMAGE À SA MÉMOIRE

Avant l'appel de l'ordre du jour:
Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-

rables sénateurs, je viens d'apprendre la pé-
nible nouvelle de la mort d'un autre de nos
collègues, l'honorable sénateur Schaffner. Nous
savions tous que ses forces déclinaient, mais
la nouvelle soudaine du dénouement fatal
n'en cause pas moins une douloureuse impres-
sion. Je connaissais très bien le sénateur
Schaffner, ayant représenté longtemps cette
province au Parlement, et y ayant vécu plus
longtemps encore. On l'avait élu député et pen-
dant .une trentaine d'années nous nous rencon-
trions fréquemment soit aux réunions politi-
ques soit aux réunions sociales. Comme bien
d'autres qui ont réussi dans l'Ouest, il était
né dans les Provinces Maritimes, de parents
allemands-anglais. Il possédait les qualités
dominantes de ces deux races l'assiduité et
l'ardeur au travail. Il pratiqua la médecine
pendant de nombreuses années dans la partie
méridionale du Manitoba, l'une des plus belles
régions de la province, dont il devint non seu-
lement l'un des médecins éminents mais un
citoyen en vue.

En 1904 il fut élu pour la première fois à
la Chambre des Communes, à une forte majo-
rité, et, de nouveau, en 1908 et 1911. Au mois
d'octobre 1917 il était promu au Sénat. Nous
connaissons tous les services qu'il a rendus et
au Parlement et au pays comme membre de
différents comités. Nous savons combien il
était attaché au devoir et avec quelle cour-
toisie indéfectible il l'accomplissait. Et la
bonté et l'amabilité de son excellente épouse
nous sont connues aussi. Il approchait ses
quatre-vingts ans mais sa mort ne nous afflige
pas moins. Ses collègues survivants, surtout
ceux qui ont eu l'occasion d'admirer l'atten-
tion vigilante et angoissée de Madame Schaff-
ner depuis des mois auprès du cher malade,
lui adressent du fond du coeur l'expression de
leurs vives sympathies dans l'irréparable
épreuve qui l'atteint.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Mon
très honorable ami vient de parler des quali-
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bés qui distinguaient notre regretté collègue,
l'honorable Dr Schaffner, parti pour un mon-
de meilleur. J'admets que je n'étais pas très
au courant de son action politique avant son
entrée dans notre Chambre. Voici près de
dix-huit ans que nous siégeons l'un près de
l'autre, et j'ai graduellement appris à appré-
cier de plus en plus ses excellentes qualités.
Comme le disait le très honorable collègue,
c'était la courtoisie même.

J'ai été témoin du changement qui s'est

opéré dans son esprit au sujet des hommes avec

qui il s'était trouvé en contact ou contre qui

il avait fait la lutte pendant sa vie politique.

J'appris qu'il avait été l'un des partisans les

plus rigides et les plus intransigeants du Ma-

nitoba; qu'il avait fait la guerre, guerre sainte

à son avis, contre un ennemi chez qui il ne

voyait aucun mérite. Cet état d'esprit ne lui

était pas particulier, car dans ma jeunesse,

j'ai été peut-être aussi agressif que lui sur les

questions de parti. Mais j'eus l'occasion d'ob-

server combien il s'adoucit avec la maturité,
comme il arriva à se rendre compte que les

hommes sont tous rompo-és de la même ar-

gile, et que la même sincérité nous anime tous

dans nos alliances et nos affiliations politiques.
En 1926 ou 1927, alors qu'il se préparait à

traverser l'océan, pour la première fois, je
crois, il me demanda s'il me serait possible

de lui donner des lettres qui lui procureraient

une audience avec Sa Sainteté le pape. Je fis

tout mon possible à ce sujet. En arrivant à
Genève, quelques mois plus tard, j'appris qu'il
avait passé par cette ville, où il avait rencon-

tré son ancien voisin de pupitre à la Cham-

bre des communes, si-r Herbert Ames. Ce

dernier lui demanda s'il aimait l'atmosphère
du Sénat, ce à quoi notre collègue répondit:

"Comparé à la Chambre des communes, c'est

comme le jour et la nuit. Au Sénat, j'ai
rencontré des hommes qui sont uniquement
animés du désir de reviser la législation de

leur mieux, sans aucune considération politi-

que ou électorale. J'ai vu des débats où

une demi-douzaine d'avocats d'un côté et une
demi-douzaine de l'autre traitaient d'une me-

sure particulière jusqu'avant dans la nuit." Il
voulait parler de la loi des faillites dont cha-
que article avait été discuté par mon hono-
rable ami de Hamilton (l'honorable M. Lynch-
Staunton) et les honorables sénateurs Béique
et sir James Lougheed. Je me rappelle avoir
vu le Dr Schaffner à son siège à partir de huit

heures du soir jusqu'à onze heures et demie
passé, prenant un grand plaisir à écouter la
discussion. Il exprima à sir Herbert Ames sa

joie de voir que les membres du Sénat, libé-
raux et conservateurs, s'acquittaient avec cal-
me du sérieux travail d'étudier la législation

Lihon. M. DANDURAND.

sans se préoccuper des avantages politiques
qu'en pourrait retirer un parti ou l'autre. Et
sir Herbert Ames me disait sa surprise de
cette transformation chez un homme qu'il
avait connu comme l'un des partisans les plus
rigides et les plus intransigeants de la Cham-
bre des communes, devenu si large d'esprit
avec le temps qu'il ne voyait nulle différence
entre ceux qui siégeaient du côté de sir James
Lougheed et ceux qui siégeaient du côté du
sénateur Dandurand.

Je mentionne ce fait qui me semble révéler
la nature du Dr Schaffner en ce qu'elle avait
de plus humain. J'avais déjà découvert ses
belles qualités de cœur et d'esprit, et j'ai tou-
jours éprouvé pour lui les sentiments les plus
sympathiques et les plus cordiaux. Je suis
sûr d'exprimer l'opinion de tous les collègues
qui siègent de mon côté en disant que nous
nous unissons tous pour offrir à sa famille nos
condoléances les plus profondes.

AJOURNEMENT

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
heureux de pouvoir annoncer que le comité de
la banque et du commerce a terminé cet après-
midi son examen du bill sur le placement et
les assurances sociales, le n° 8. Voilà près
de deux mois que le comité étudie assidument
ce bill.

Le comité de la banque et du commerce se
réunira cet après-midi immédiatement après
l'ajournement de la Chambre pour étudier le
bill 21, concernant la journéo de huit heures.

L'honorable M. LEMIEUX: Le très hono-
rable sénateur peut-il nous dire si le Sénat
siégera le 24?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je puis
affirmer à mon honorable ami que notre Cham-
bre ne siégera pas le 24 mai. Mais je crois
que nous devrons siéger lundi prochain.

L'honorable M. LEMIEUX: Le soir?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je di-
rais volontiers le soir, mais notre travail, au
comité de la banque et du commerce, est pres-
sant et déjà en retard. J'hésite à convenir
d'une séance le soir vu que le comité devrait
siéger lundi matin, et si la Chambre ne doit se
réunir que le soir, il n'y aura peut-être pas
de quorum au comité.

L'honorable M. DANDURAND: Vu que
l'ordre du jour est peu chargé pour lundi soir,
nous pourrions peut-être nous réunir à huit
heures, ajourner peu après et consacrer toute
la soirée au travail du comité de la banque et
du commerce.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Je
consens à la chose pour cette fois. Si nous
nous réunissons lundi, ce sera dans la soirée.
Je donnerai ma réponse finale demain.

(Le Sénat ajourne à demain à trois heures
rie l'après-midi.)

SÉNAT

Jeudi 23 mai 1935.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILLS D'INTÉRÊT PARTICULIER
PREMIÈRE LECTURE

Bill A2, loi concernant The Sarnia-Port
Huron Vehicular Tunnel Company.-L'hon.
M. Little.

Bill B2, loi concernant un brevet de Lillian
Towy.-L'hon. M. Lynch-Staunton.

Bill -C2, loi concernant The Wapiti Insurance
Company.-L'hon. M. Horsey.

BILL SUR LE PLACEMENT ET L'ASSU-
RANCE SOCIALE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BLACK présente le rapport
du comité permanent de la banque et du com-
merce sur le bill 8, loi constituant une com-
mission de placement et d'assurances sociales,
établissant un service national de placement,
une assurance contre le chômage, des secours
aux chômeurs et d'autres formes d'assurance
et de sécurité sociales, et visant les fins qui s'y
rattachent.

Il dit: Honorables sénateurs, le comité de
la banque et du commerce a étudié ce bill
presque continuellement durant quatre se-
maines. Le comité a fait cinquante et une
modifications, dont plusieurs, légères, et quel-
ques-unes, importantes.

En présentant un bill de cette nature, je me
souviens toujours que feu Sir George Foster,
l'un des hommes les plus éminents qui aient
siégé en cette Chambre, disait qu'une explica-
tion était de rigueur. C'est parfois embarras-
sant, et j'espère que l'on n'exigera pas trop de
ma part. Pour l'avantage de ceux qui ne sont
pas membres de ce comité, et au risque
d'ennuyer les honorables sénateurs qui en font
partie, je donnerai quelques mots d'explication.

L'objet du bill est connu de tous. Le
Gouvernement en fonction établira une com-
mission composée de trois membres. Il nom-
mera le président, et les deux autres membres

seront nommés par les syndicats de patrons
et les syndicats d'employés, respectivement.

Le très honorable M. 'MEIGHEN: Pas
nommés, désignés.

L'honorable M. BLACK: Désignés. Les
frais de la commission, traitements, organisa-
tion, et tout ce qui s'y rapporte, seront à la
charge de la trésorerie fédérale. La caisse
d'assurance sera alimentée par les contributions
des patrons. des employés et du Gouvernement,
celui-ci fournissant 20 pour cent. Les em-
ployés de vingt et un ans et plus contribue-
ront: les hommes, 25 cents, et les femmes, 21
cents par semaine; et les patrons, une somme
égale. L'échelle de contribution des mineurs
descend jusqu'à 7 cents par semaine. On
trouve l'échelle des prestations de chômage
à la page 38 du bill (version française). Pour
les hommes, le maximum est de $1 par jour,
soit $6 par semaine, et pour les femmes, 85
cents, ou $5.10 par semaine. Pour les mineurs
sans emploi, elle sera moindre.

Le bill fixe à 78 jours la période annuelle de
prestations. Si le bénéficiaire a des personnes
à charge, il touchera un supplément. Générale-
ment parlant, le maximum est de 78 jours
L'on a fait un certain nombre d'exceptions que
j'expliquerai put-être plus en détail lorsque
j'en arriverai aux amenderents que nous
avons apportés au bill; on trouve ces exceptions
à l'article 16, page 8 et aux annexes, page 31.

L'admissibilité aux prestations de chômage
exige que le postulant soit en règle, au moins
quarante semaines de contribution durant une
période maximum de deux ans, et une occupa-
tion à laquelle s'applique l'assurance. En -outre
d'après l'article 20, il doit prouver qu'il est en
état de, et disposé à travailler, et qu'il n'a pas
trouvé d'emploi convenable. Je mentionne ces
dispositions parce que les membres du comité
ont cru important de prévenir les fraudes, la
supercherie de ceux qui tenteraient de récla-
mer sans droit.

Les patrons qui éluderont lune ou l'autre
des dispositions de la loi seront punis; le bill
prescrit des amendes, au besoin, excessivement
rigoureuses.

Autre chose qui donnera peut-être à certains
sénateurs une meilleure idée du fonctionne-
ment de la loi: c'est le patron qui devra verser
les contributions des employés et la sienne
propre. Celles des employés seront inscrites
dans un livre ou sur des cartes quelque peu
semblables aux livres ou cartes de contrôle de
la main-d'œuvre, au moyen de timbres du re-
venu ou d'un autre timbre à choisir, de 25
cents ou moins, selon le cas, qui sera apposé
chaque semaine tant au nom de l'employé
qu'au nom du patron si la loi est strictement
observée; et le patron est comptable de
l'observance de cette disposition. Ces livres
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ou cartes resteront en la possession du patron
si cela est jugé plus commode, mais, si je com-
prends bien, cela n'est pas obligatoire. A la fin
de chaque semaine l'employé aura le droit
dexauiner son propre livre ou sa propre carte,
1,h-quels seront en outre sujets i inspection
dans chaque arrondissement.

Ainsi que je viens de le dire la commission
établira des zones, respectivement dotées d'un
bureau, qui sera vraiment le bureau de place-
ment, ou die communication entre employés à
la recherche d'emploi et patrons à la recherche
d'employés. L'on y tiendra un registre de tous
les chômeurs et secourus, et quiconque y re-
cevra et refusera l'offre d'un emploi s'exposera
à perdre l'avantage des prestations de chômage
prévues dans le bill.

Je le répète, le comité a apporté un grand
nombre d'amendements, mais je me bornerai
à en signaler quelques uns seulement. L'alinéa
(a) du paragraphe 1 de l'article 16, page 8.
tel qu'il nous est venu de la Chambre des
Communes, exemptait de toute contribution,
et écartait de cette assurance, toute personne
employée établissant "qu'elle reçoit une pen-
sion ou un revenu d'une valeur annuelle de
$365 ou plus, qui ne dépend pas de ses efforts
personnels." Cet alinéa a été retranché. Je
ne crois pas que cela exige d'explication.

Une autre modification, importante porte
sur l'article 27, page 18 (version française).
Il y était dit que le postulant pouvait s'adres-
ser à la cour de l'Echiquier. Le comité a été
d'avis différent. Il a cru que cette disposition
tendrait à multiplier les recours à ce tribunal,
nécessitant ainsi l'augmentation du nombre de
juges de cette cour, et que la Commission, plus
au courant de tous les faits trancherait mieux
la question. Cet alinéa a donc été éliminé.

Le paragraphe 7 de l'article 35, page 26
(version française) disait:

La Commission peut ouvrir et maintenir des
comptes de dépôt à des banques à charte, et
tous soldes ainsi maintenus constituent une
partie de 'la Caisse.

Nous n'avons pas changé le principe de
cette disposition mais nous l'avons élargi de
manière à comprendre deux banques faisant
affaires dans la province de Québec, je crois,
en vertu de chartes spéciales.

Quant aux exceptions, je crois bon de les
expliquer en quelques mots. Je n'ai pas de
notes sur ce point. Le paragraphe (f) de la
Partie Il des annexes exemptait les employés
des banques, des sociétés d'assurances, des
institutions financières en général. Le comité
a entendu les représentations des banques, des
compagnies d'assurance. des sociétés d'adminis-
tration. des magasins à rayons, ties associations
de marchands de gros et de détail. des associa-
tions de marchands de différentes sortes, des

L'hon. M. BLACK.

compagnies de téléphone, des chemins de fer
et d'autres corps qui demandaient tous à être
exemptés du moment que l'on faisait des excep-
tions. L'on a fortement insisté pour que cer-
taines industries et partie d'autres industries
soient exemptées et la majorité du comité en
est venue à la conclusion que l'exemption des
banques, des sociétés d'assurance, des maisons
de courtage et des institutions financières man-
querait de justice à l'égard d'autres institutions
dont les raisons valent presque autant. Celles-
ci n'accusent peut-être pas une aussi forte
proportion d'emploi constant que les banques
et les entreprises financières en général, mais
la différence est si légère, dans bien des cas,
qu'il serait difficile d'établir une démarcation
et qu'ainsi l'on ruinierait l'objet du bill, du
fait qu'il ne resterait pas assez de cont.ributeurs
pour maintenir la caisse en état de suffire à
ceux qui en dépendraient ultérieurement.

Le bill ne vise pas à régler le chômage
actuel, c'est-à-dire à éliminer ce que l'on
appelle le secours, mais à créer une assurance-
chômage de la main-d'œuvre actuellement
employée

Il s'inspire de l'idée, raisonnable je crois, que
la restauration de l'industrie s'accentuant
encore, à l'avenir ceux qui se verront privés
d'emploi pourront compter sur cette assurance,
et qu'ainsi le secours direct, distribué dans tout
le pays actuellement, sera réduit au minimum.

Honorables sénateurs, voilà pour le moment
tout ce qui me vient à l'idée sur la nature des
principaux amendements apportés au bill.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand pro-
cédera-t-on à l'examen de ces amendements?

Le très honorable M. MEIGHEN: Mainte-
nant.

L'honorable M. DANDURAND: Non, pas
maintenant; mardi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Parfait,
mardi prochain.

L'honorable M. BLACK propose que les
amendements soient examinés mardi prochain.

(La motion est adoptée.)

RAPPORTS DU COMITÉ DES
RÈGLEMENTS

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono
rables sénateurs, l'on a disposé aujourd'hui
du quatrième rapport du comité permanent
des Règlements, mais je croyais que l'on vou-
lait aussi disposer du cinquième. Quelque
chose est survenu et il n'a pas été fait motion
que le cinquième rapport soit adopté. Le
rapport porte simplement sur des formalités
à remplir en matière de bills d'intérêt par-
ticulier. Je ne vois pas de raison de remettre
cela à -la semaine prochaine.
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Son Honneur le PRÉSIDENT: L'on m'in-
forme qu'une motion n'est pas nécessaire.

BILLS DE DIVORCE

DEUXIÈME ET TROISIÈME LECTURES

Bill X, loi pour faire droit à Nora Ellen
Moore McCabe.-L'honorable M. McMeans.

Bill Y, loi pour faire droit à Hildur Emilia
Hill Soucy.-L'honorable M. McMeans.

Bill Z, loi pour faire droit à Ethel Ellis
Callow Rowdles.-L'honorable M. MeMeans.

AFFAIRES DU SÉNAT

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, j'ai l'honneur de proposer que
cette Chambre s'ajourne de ce jour à mardi
prochain à 3 heures de l'après-midi. Je saisis
cette occasion pour rappeler que le comité
de la banque et du commerce doit entendre
des représentations au sujet du bill de la
journée de huit heures. Le comité a déjà
examiné le bill et mardi prochain est la pre-
mière journée qui convient le mieux à ceux
qui ont des observations à présenter. Le comité
a déjà étudié le bill article par article et il
attend les représentations qu'on veut lui faire
avant de prendre une décision définitive rela-
tivement à la rédaction de certains articles.
Dans ce cas, il n'y a pas d'avantage à siéger
lundi. J'ai donc proposé l'ajournement à trois
heures de l'après-midi, mardi, afin d'avoir une
bonne assistance au comité de la banque et du
commerce lorsqu'il se réunira à 10.30 mardi
matin. Je prie les honorables membres du
comité de ne pas oublier l'heure de convoca-
tion.

L'honorable M. PARENT: Les communica-
tions ferroviaires entre Québec et Ottawa
laissent bien à désirer. Parce que je suis mem-
bre du comité, je ne vois pas pourquoi l'on
me demanderait d'être ici à 10.30 mardi matin,
lorsque le Sénat ne siégera qu?à trois heures de
l'après-midi.

L'honorable M. GRIESBACH: Pourquoi
vous absenter? Pourquoi ne pas rester à
Ottawa?

L'honorable M. PARENT: Voyons, l'on ne
devrait pas me convoquer ici à 10.30 du
matin quand le Sénat ne siégera qu'à trois
heures de l'après-midi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
comité est convoqué pour 10.30 du matin. Je
n'y puis rien. L'honorable sénateur a été
convoqué. L'on évoque parfois des esprits qui
refusent d'apparaître. J'espère que l'honorable
sénateur ne les imitera pas. Des gens de
l'Ontario, de Québec et des Provinces mari-
times ont été convoqués pour mardi matin.

En ajournant à mardi soir, nous risquons de
n'avoir pas quorum au comité mardi matin.
Nous voulons éviter cela. Je suis certain que
si le Sénat siège mardi après-midi nous aurons
une bonne assistance au comité de la banque
et du commerce mardi matin.

L'honorable M. PARENT: La chose n'a pas
grande importance, mais à moins d'arriver à
Montréal très à bonne heure mardi matin, je
ne puis être à Ottawa à temps pour la réunion
du comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je com-
prends cela.

L'honorable M. PARLNT: Je le répète, les
communications ferroviaires entre Québec et
Ottawa laissent grandement à désirer.

L'honorable M. L'ESPERANCE: En par-
tant de Québec par le train de 1.30, lundi
après-midi, l'honorable sénateur arrivera à
Ottawa à dix heures et demie le même soir.

L'honorable M. PARENT: Mais cela en-
traine une perte de temps précieux.

L'honorable M. MacARTHUR: Je com-
prends que le comité de la banque et du com-
merce n'a pas d'autre mesure à étudier que le
bill de la journée de huit heures, et que les
mesures concernant les écarts de prix ne seront
pas prêtes avant deux à trois semaines. Le
très honorable sénateur est peut-être en état
de nous dire s'il y a probabilité que le Sénat
siège toute la semaine prochaine. S'il devait
y avoir un ajournement d'une dizaine de
jours, les sénateurs des Provinces maritimes
s'arrangeraient probablement pour aller dans
leur famille.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
constate que la Chambre des communes ne
siégera pas demain; nous non plus. J'ignore
si elle se propose de siéger jeudi prochain.
Si elle siège, étant donné que nous sommes en
retard dans notre travail, je demanderai pro-
bablement au Sénat de siéger aussi. Il est
possible aussi que le comité de la banque et du
commerce puisse terminer l'examen du bill 40
et du bill 21 mardi ou mercredi. Le bill 21
est beaucoup plus court que le bill 28 dont le
comité vient précisément de disposer. Nous
essaierons d'accommoder les honorables séna-
teurs au sujet de jeudi prochain. Cependant,
si l'abstention de jeudi devait induire les
sénateurs d'es Provinces maritimes à s'absenter
la semaine prochaine, nous pourrions écarter les
scrupules de conscience et siéger jeudi.

La motion est adoptée.

(Le Sénat s'ajourne à mardi le 28 mai à trois
heures de l'après-midi.)
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Mardi 28 mai 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

RAPPORTS DE DIVORCE

MOTION D'EXAMEN

L'honorable M. McMEANS présente les
rapports numérotés 28 à 32 du comité perma-
nent du divorce.
-Je comprends que la Chambre des commu-
nes ne siégera pas jeudi et il est possible que
le Sénat fasse de même. S'il n'y a pas d'ob-
jection, je propose que ces rapports soient ins-
crits à l'ordre du jour de demain pour examen.

L'honorable M. DANDURAND: Je sup-
pose que ce sont tous des cas non contestés.

L'honorable M. MeMEANS: Tous.

L'honorable M. DANDURAND: Naturel-
lement ce n'en est pas mieux.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est
encore pire.

(La motion est adoptée.)

RAPPORT RELATIF AU PORT DE
MON TREAL

DEMANDE DE D POT DE DOCUMENTS

L'honorable M. POPE propose:
Qu'il émane un Ordre du Sénat pour la pro-

duction d'une copie di dernier rapport (les ingé-
nieurs de la Commission du Port (le Montréal
relativement aux conditions qui existent dans le
port et aux possibilités (le dèveloppement (lu
port.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
motion peut être déclarée adoptée. Voici le
rapport demandé.

(La motion est adoptée.)

BILL DE L'AMIRAUTÉ

PREMIÈRE LECTURE

Bill E2, loi visant à modifier la loi de l'Ami-
rauté, 1934.-Le très honorable M. Meighen.

BILL D'INTÉRÊÉT PARTICULIER

PREMIÈRE LECTURE

Bill D2, Loi concernant The Portage la
Prairie Mutual Insurance Company.-L'hono-
rable M. McMeans.

DEUXIÈME LECTURE

Bill A2, Loi concernant la Sarnio-Port
Iiuron Iehicular Tuumi Cobmpoy.-L'hono-
rable M. Linile.

Le très. hon. M. MEIGHEN.

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. SMITH propose la deuxième
lecture du bill B2 Loi concernant le brevet de
Lillian Towy.
-Honorables sénateurs, je fais cette motion
en l'absence du parrain du bill, l'honorable
sénateur de Hamilton (L'honorable M. Lynch-
Staunton).

Le très honorable M. MEIGHEN: Je com-
prends qu'il s'agit d'une prorogation de brevet
périmé par suite d'un oubli, etc. Le bill a été
propose en cette Chambre. Je ne vois pas
d'objection à la deuxième lecture, mais qu'il
soit bien compris que le principe et l'objet
du bill devront être examinés par le comité
compétent, c'est-à-dire le comité permanent
(le la banque et du commerce.

L'honorable NI. DANDURAND: Non; ces
bills-là sont généralement renvoyés au comité
permanent des bills d'intérêt particulier.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, le
comité des bills d'intérêt particulier.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

DEUXIEIE LECTURE

Bill C2. Loi concernant la TWa piti Insurance
Coipany.-L'honorable M. Horsuy.

BILL SUR LE PLACEMENT ET L'ASSU-
RANCE SOCIALE

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BLACK propose que les
amendements apportés par le comité perria-
nent de la banque et du ommiierre au Iii (8)
intitulé: "Loi constituant une commission de
placement et d'assurances sociales, établissant
un service national de placement, une assu-
rance contre le chômage, des secours aux chô-
meurs et d'autres formes d'assurance et de
sécurité sociales, et visant les fins qui s'y
rattachent, soient maintenant adoptés."

L'honorable M. DANDURAND: Honora-
bles sénateurs, lorsque l'ou a proposé la
duxiéème leetitre dl' ce bill j'ai dit qu'au co-
iiiité plénier je demanderais qu'il n'entre pas
en vigueur le jour de sa sanction, mais par
proclamation après que la Cour suprême se
sera prononcé' sur sa con.titu1tionalité. Au
lieu d'examiner le bill un comité plénier, on
l'a renvoyé au comité permanent de la
banque et du commrce où mon amende-
ment n'a pas été accepté. Je désire le pré-
senter de nouveau à l'occasion du rapport du
comité et je propose donce, appuyé par le très
honorable sénateur de Eganville (le très hono-
rable M. Graham) que le bill soit amendé
de nouveau ri retranchant les mots "dès sa
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sanction" dans l'article 48 et les remplaçant
par les mots "par proclamation du Gouverneur
en conseil après que la Cour suprême aura, en
référé, exprimé une opinion favorable quant à
sa constitutionnalité". Avec cet amendement
l'article 48 se lirait ainsi:

La présente loi devient exécutoire par pro-
:lamation du Gouverneur en conseil après que
ia Cour suprême du Canada aura, en référé,
sxprimé une opinion favorable, quant à sa
:onstitutionnalité. Toutefois, nulle contribution
ie sera payable ni payée en exécution des dispo-

sitions de l.a Partie III de la présente loi avant
une date que devra fixer la Commission, dont
avis régulier sera publié dans la Gazette du Ca-
nada, et de toute autre manière que la Commis-
sion pourra juger nécessaire.

C'est l'amendement que j'ai proposé au co-
mité. Je désire résumer les raisons que j'ai
déjà données à l'appui de cette proposition.
Mon très honorable a-mi a reconnu que ce bill
n'est pas la suite d'une convention internatio-
nale. Par le traité de Versailles, nous avons
déclaré que nous favoriserions la législation
sociale, et c'est sur cette déolaration générale
que le bill repose. Selon mon très honorable
ami, cette déclaration crée une obligation en-
vers d'autres pays; mais je prie le Sénat de
remarquer que la Grande-Bretagne elle-même
n'a pas légiféré dans ce sens, non plus que
les autres pays signataires du traité. Mais
quoi qu'il en soit des autres pays, il n'est pas
certain que les tribunaux canadiens jugeront
cette mesure constitutionnelle. Je conviens
toutefois que la question est discutable; j'ai
déjà exposé mes vues sur le sujet.

Nous allons voter une loi dont le fonction-
nement exigera un personnel de quelque 4,000
employés, au prix de quelque 7 millions de
dollars. Nous reconnaissons tous que la si-
tuation financière est critique et que le budget
du Dominion est lourdement grevé. Il me
semble donc que la prudence ordinaire doive
nous engager à consulter la Cour suprême du
Canada relativement à l'aspect constitutionnel
de cette mesure.

Une partie de cette loi ne devant s'appliquer
que par proclamation, nous avons pleinement
le temps d'obtenir l'avis des tribunaux. La
mise en train de cette entreprise hasardeuse
demandera assez de temps. Je me rende
compte de l'importance de l'assurance-chôma-
ge, mais j'ai des doutes sur la véritable raison
de ce bill. Au mois de janvier dernier, le très
honorable premier ministre disait qu'une loi
semblable serait mieux venue en temps de
prospérité. Or je crois que de l'avis d'un
grand nombre de canadiens la prospérité qu'il
prévoyait sans l'indiquer bien clairement,
n'est pas encore parvenue jusqu'au Canada.
Un délai d'un an ne ferait de tort à personne,
car ceux qui devront bénéficier de l'assurance-

chômage ont conservé leur emploi depuis qua-
tre ans, et si, comme nous l'espérons, nous
avons atteint le plus creux de la crise et que
la prospérité s'en vient, ils ne sont guère en
lieu d'en avoir besoin. En d'autres termes
nous légiférons actuellement en vue d'une
éventualité fort lointaine, je l'espère. Il peut
s'écouler dix ans.-je souhaite que ce soit da-
vantage,-avant que revienne une dépression
comme celle dont nous comnençons peut-être
à sortir.

Il n'y a rien qui presse tant. Je suis bien
sur que les honorables sénateurs qui auront
le plaisir de se retrouver en cette Chambre à
la prochaine session constateront que l'appli-
cation de cette loi n'a guère avancé. Dans
l'intervalle, je crois qu'il est de notre devoir
de consulter au moins la Cour Suprême. C'est
ce que nous avons fait plus d'une fois depuis
trois ans à propos de mesures moins importan-
tes que celle-ci. Nous devrions y songer deux
fois avant de nous lancer dans cette entrepri-
se, après ce qui vient d'arriver aux initiatives
considérables à l'oeuvre depuis deux ou trois
ans aux Etats-Unis et que la Cour suprême
des Etats-Unis a déclarées inconstitutionnelles.
Je le répète, nous devrions réfléchir avant d'en-
treprendre une chose qui va coûter des mil-
lions de dollars et exiger un personnel de plu-
sieurs milliers d'employés. Si la Cour suprê-
me allait déclarer la loi inconstitutionnelle
ceux-ci réclameraient compensation. Autant
de raisons pourquoi je suis d'avis que l'amen-
dement doit être adopté.

L'honorable GEORGE LYNCH-STAUN-
TON: Je suis tout à fait d'accord' avec l'ho-
norable leader de la gauche. Je ne crois pas
que le fait de retarder l'application de cette
loi causerait grand tort. Bien des gens ne
sont pas sûrs de sa constitutionnalité. Il n'y
aurait pas grand mal à ce qu'elle devienne exé-
cutoire immédiatement si elle ne comportait
pas une dépense aussi lourde, même avant
qu'on en puisse bénéficier. Mais il me sem-
ble que si elle devait avoir le sort échu à
certaines mesures, ces jours derniers, dans la
république voisine, l'on aurait raison de re-
procher au Parlement d'avoir pris cette ini-
tiative à l'aveugle et en un temps où nous
avons tous conscience qu'il faut économiser.

L'honorable JAMES DONNELLY: Il s'a-
git pour le moment, si je saisis bien, des amen-
dements apportés au bill 8 par le comité de
la banque et du commerce. Il me semble
que l'amendement proposé par l'honorable
leader de l'Opposition ne porte pas sur les
amendements du comité mais sur un article
du bill. Je crois donc que la discussion de cet
amendement serait plus pertinente lors de la
troisième lecture du bill.

92585-19j
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L'honorable M. DANDURAND: Non; je
propose simplement d'ajouter cet amende-
ment à cetix du comité de la banque et du
commerce.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, la motion de l'honora-
rable leader de la gauche propose d'ajouter
un amendement visant à renvoyer l'applica-
tion de cette loi après que la Cour suprême
(lu Canada aura rendu une décision sur la
constitutionnalité de la mesure; c'en est la
substance, je crois.

L'honorable M. DANDURAND: En ré-
féré.

Le très honorable M. GRAHAM: Une dé-
cision favorable.

Le très honorable M. MEIGHEN: Une dé-
cision favorable, c'est-à-dire déclarant la loi
constitutionnelle. Cette motion sort de l'or-
dinaire, mais je ne vois pas de raison pour-
quoi la plupart des mesures soumises à l'exa-
ien dle cette Chambre n'en feraient pas éga-
lement l'objet. Je sais que la constitutionnalité
de celle-ci a été attaquée, mais je ne sache pas
que les membres de l'autre Chambre et du
Sénat, qui s'en prennent à l'aspect constitu-
tionnel, aient apporté à leur appui d'avis au-
tres que le leur. Je ne veux pas dire par là
que leur opinion en droit manque de poids
mais je constate que ni dans l'autre Chambre
ni ici l'on n'a imoqué l'opinion d'autorités
légales extra parlementaires à l'encontre de la
constitutionnalité du bill. Les avis des juris-
tes éminents et de réputation internationale
cités au cours du débat sont toius (le l'autre
côté. Indépendamment des opinions exprli-
niées en Parlement. et sans dessein de compa-
raison, il reste (loue que celles de l'extérieur
sont toutes en faveur du bill.

Mais nous avons un département qui a pour
fonction de guider le Parlemtent en matières
constititionnelles. Sul fallait attendre l'ais
le la Cour suprnie n niamatières comme celle-

ci. combien difficile deviendrait la tache du
législateur. Comtunt pourrions-nous lorsque
se présentent les probliemîs de cette nature
assumeir franchement nos respionsabilités? Ce
serait, absolun t impossil. Nous serions
arrêtés chaque fois quo nous voudrions faire
quelque chose, et plus la ie sure serait impor-
tante, plus fortes, plus funestes probablement
seraient les difficultés. Pourquoi accepterions-
nous li direction dui département de la Jus-
tice dans le cours odinaire le la législation,
important- ou non et, dans ce cas-ci, attendre
que les tribunaux se soient prononcés sur la
const itutionnalit é diu bill avant d'oser lui
donner effet?

L'avis du département de la Justice dans
ce cas-ci est clair et catégorique. L'autre

L'hon. M. DONNELLY.

Chambre l'a accepté; pourquoi ne l'accepte-
rions-nous pas? Que pensera la population
canadienne si le Sénat prend sur lui de retar-
der l'application du bill, non pas des semaines
et des mois, mais des années? La motion de
l'honorable sénateur dit bien, il est vrai, que
l'on devrait attendre seulement jusqu'à ce
que le Cour suprême ait décidé que le bill
est constitutionnel, mais, ce jugement rendu,
le bill n'en serait guère plus avancé du point
de vue constitutionnel. Seul le tribunal de
dernier ressort tranchera définitivement la
question. Combien de temps ne faudra-t-il
pas pour exposer cette mesure devant le Con-
seil privé dans tous ses détails et dispositionas
et sous tous ses aspects, et obtenir une déci-
sion finale? Il n'est quei de penser sérieusement
aux combinaisons qui peuvent retarder l'exé-
cution d'une loi comme celle-ci. Elles peuvent
paraître bien innocentes et sc présenter sous
un aspect engageant, imais ce sont en réalité
autant de moyens dilatoires infinis d'opposi-
tion.

Autre considération que je rappellerai à la
Chambre: On nous dit: "Attendons d'obte-
nir l'opinion favorable le la Cour suprême sur
la constitutionnalité de ce bill." Qu'entend-on
par là? Cela ne signifie-t-il pas que nous
'r':iignonis d( donner effet ià ce bill tant que ia
Cour suprême du Canada n'aura pas déclaré
cbaque article el iaque ligne conformes à
la constitution? C'est la seule signification.

L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
?ouîrquîoi pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Parce
que le bill pourrait être déclaré non valide
dans certaines dispositions insignifiantes et
nullement essentielles.

L'honorable M. CASGRAIN: Alors, pour-
quoi sont-elles dans le bill?

Le très lionorable M. MEIGHEN: Il n'y en
a pas, que nous sachions, mais la chose est
toujours possible. Il petit y avoir des dispo-
sitions cie peu d'importance, qui ne sont
pas fondamentales, et sans lesquelles le bill
serait pratiquement aussi efficace que mainte-
liant. lil Co ir u i i ut Iéicider que telle

ligne, telle phrase, telle clause est inconstitu-
tionnelle. Dans ce cas, le Gouverneur en con-
seil se verrait dans l'impossibilité de procla-
mer le bill exécutoire. Ceux qui s'opposent
au bill au moyen (le cet amendement ne veu-
lent pas qu'on le mette en vigueur. Il ne
m'appatrtient pas de juger de leurs mobiles.
Il est impossible qu'ils désirent que ce bill
devienne loi. puisque si l'amendement est adop-
té, il s'en.'uiv ra d dél ais indéfinis C'est au
Sénat à dire s'il veut retarder indéfiniment et,
en réalité faire échouer cette mesure.
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L'honorable M. LYNCH-STAUNTON:
Je dois protester, lorsque le très honorable
collègue dit que je suis opposé à l'adoption
du bill, parce que je suis en faveur de l'amen-
dement. Il m'est indifférent que le bill soit
adopté ou non.

L'honorable J.-P.-B. CASGRAIN: La ques-
tion est du ressort des avocats, bien entendu,
mais quand j'apprends qu'il s'agit d'embaucher
4,000 hommes, le profane que je suis trouve
que cela est grave. Certaines gens croient
que le bill n'a pas sa raison d'être et que
vous n'avez pas le droit d'embaucher 4,000
hommes. Chacun d'eux aura peut-être quitté
une situation et sacrifié certains émoluments.
Quels frais n'encourra pas le pays, s'il est
obligé d'indemniser ces gens qui ont peut-
être femme et enfants? La plupart de ces
mesures présentées par les gouvernements mu-
nicipaux, provinciaux ou fédéral font plus de
mal que de bien. Je n'en suis pas sur le prin-
cipe de la proposition; je me demande si
nous avons raison de nous engager à l'aveugle.
Notre confédération s'est maintenue depuis
1867 sans aucune mesure de cette sorte, et
nous nous tirions bien mieux d'affaire autre-
fois qu'aujourd'hui. Pourquoi ne pas conti-
nuer encore quelques mois? Le très hono-
rable collègue dit que la mesure sera remise
indéfiniment. Personne ne sait mieux que lui
que nous pouvons demander à la Cour su-
prême de rendre sa décision immédiatement.
Quant à en appeler au Conseil privé, qui donc
pourrait le faire, sinon le Gouvernement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ceux
qu'intéresse le bill.

L'honorable M. CASGRAIN: Il ne m'ar-
rive pas souvent de m'accorder avec mon chef,
mais la chose se produit aujour&hui.

On dit qu'il s'agit ici de frais qui s'élève-
ront à quelque 7 millions. Cela aussi deman-
de considération. Peu de gens ont tel mon-
tant en poche, par ces années de crise.

A la dernière session, nous avons consacré
beaucoup de temps à la loi de la marine mar-
chande, bill de quelque huit cents pages, et
après examen, nous avons cru bon, avec l'ap-
probation des gens du métier, d'adopter la
mesure. Où est cette loi aujourd'hui? Si le
programme d'action que recommande aujour-
d'hui le très honorable sénateur doit être ob-
servé, pourquoi laisser la loi de la marine
marchande de côté? N'est-elle pas excellente?

Je ne veux pas retarder la Chambre, mais
il me semblerait prudent et sage de nous assu-
rer si nous avons le droit d'adopter telle me-
sure. Nos voisins du sud ont un homme
d'Etat qui avait proposé toute sorte de légis-
lation que la Cour suprême américaine décla-
re maintenant non valide. Il sera impossi-
ble de réparer tout le mal causé par cet hom-

me. Nous sommes censés reviser la législa-
tion. C'est nous qui sommes censés freiner
et prévenir l'adoption de mesures irréfléchies.

On n'en vit certes jamais de plus irréfléchie
que celle-ci. Avant d'embaucher 4,000 hom-
mes, surtout lorsqu'on sait que des avocats
réputés ont exprimé des doutes sur la ques-
tion, ne conviendrait-il pas que la Chambre
exerce son pouvoir? Je sais que les élections
générales approchent, mais je rappellerai au
Gouvernement que pour un heureux que fera
une nomination, il se prépare dix mécontents.
Un premier ministre éminent de la Grande-
Bretagne disait un jour qu'il consentirait vo-
lontiers à rester au pouvoir éternellement si
l'opposition consentait seulement à administrer
le patronage. Le Gouvernement ferait bien de
méditer cette remarque, car il y aura bien des
demandes. Je crois parler dans l'intérêt du
parti conservateur quand je lui conseille d'hé-
siter.

Le très honorable collègue dit que cette
mesure est ordinaire: non, elle ne l'est pas.
Voilà trente-cinq ans que je suis membre du
Sénat, et je n'avais pas encore vu de mesure
autorisant le Gouvernement à engager 4,000
hommes tout d'un coup. J'ignore ce qui s'est
passé avant mon entrée ici. Je ne veux pas
faire de petite politique...

L'honorable M. BALLANTYNE: Allez
donc!

L'honorable M. CASGRAIN: ... mais je
ne crois pas que le très honorable collègue
mette tout son cœur à la besogne. Je l'ai
souvent entendu faire des plaidoyers beaucoup
plus vigoureux que celui d'aujourd'hui, et je
ne crois pas qu'il verse une seule larme si le
bill n'est pas adopté.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami a fait allusion au fait que le
public pourrait forcer la main au Sénat. Or il
est de notre devoir. et c'est la raison même
de notre existence, d'ignorer les pressions exté-
rieures, surtout au moment où nous légiférons
pour des raisons que mon très honorable ami
connaît de reste. comme tous les autres mem-
bres de la Chambre.

(L'amendement de l'honorable M. Dandu-
rand est repoussé par le vote suivant:)

POUR:
Les honorables sénateurs

Aylesworth Littl e
(sir Allen) Lynch-Staunton

Casgrain MacArthur
Copp McGuire
Dandurand Murphy
Foster Prévost
Gordon Riby
Graham Spence
Harner 'l o>in
Horsey White
King (Inkerman)-20
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CONTRE:
Les honorables sénateurs

Ballantyne
Beaubien
Black
Bourque
Chapais
Donnelly
Fauteux
Fripp
Gillis
Griesbach
Hardy
Hocken
Horner
Laird

Macdonell
Marcotte
McMeants
Meighen
Mielener
Murdock
Planta
Pope
Rainville
Sharpe
Smith
Tanner
Taylor
Witie (Penbroke) -28.

Son Honneur le PRÉSIDENT: La ques-
tion porte maintenant sur la motion princi-
pale. Vous plaît-il, honorables sénateurs,
d'adopter les amendements?

L'honorable M. MURDOCK: Je me per-
mettrai d'attirer l'attention du très honorable
leader de la Chambre (la très honorable M.
Meighen) et lu président du comité de la
banque et dtu commerce (l'honorable M.
Black) à ce qui nîe paraît une erreur typogra-
phique regrettable. Le 28e amendement, tel
qu'imîpriné à la page 195 (édition anglaise)
(les Procès-Verbaux du Sénat contient le mot
"or" au lieu di mot "are". On conviendra que
la faute est malheureuse. L'amendement con-
siste à insérer un paragraphe supplémentaire
à l'article 25 di bill, lequel sera le paragra-
phte (e), et je suis d'avis que le paragraphe
devrait être ainsi conçu:

(e) persons wlio by custoi of thteir occupa-
tion, trale or initustry or pursuant to their
agreceent with ait employer are pai d, in wliole
or in part. by the piece or on a basis otier tian
that of timte.

Aux Procès-Verbaux, le mot "or" apparaît
avant le mot "paid", ce qui crée un non-sens.
Je crois que le comité avait convenu d'em-
ployer le mot "are".

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que mon honorable ami a raison. J'ai revu le
paragra plie en qiuestion, et m'aperçois que c'est
une clause supplémîentaire à l'article 25. para-
graphle 1. Les paragara pli 1,récédenits (on-
tiennent un verbe. et. celui-ci doit en contenir
un aussi.

Son Honneur le PRESIDENT: Le greffier
de la Chambre vient de me faire voir l'origi-
nal, qui ne contient pas d'erreur. C'est le
mot 'are" qui est employé.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
effet, tout va bien. Je demeure cependant
l'obligé de l'honorable sénateur qui a relevé
l'erreur aux Procès-Verbaux.

L'honorable W. E. FOSTER: Honorables
sénateuirs, même au risque de passer pour un

L'hon. -M. ])AN)URAND.

de ceux qui s'opposent à l'adoption du bill, et
de me faire critiquer en conséquence, je dé-
sire, avant que la motion principale ne soit
mise aux voix, faire quelques remarques au
sujet d'un amendement apporté par le comité
d(e lit banque ct du cominerce, et qui me sein-
ble fort important. Je voudrais faire quel-
ques représentations au nom d'un grand nom-
bre de personnes qui, en vertu de l'amende-
ment, seront obligées de payer une grosse
somme, laquelle me semble un impôt, pour
aider ce qui me paraît un projet d'assurance,
non un projet d'impôt. Vu qu'un grand nom-
bre de pétitionnaires attendent pour se faire en-
tendre par le comite (le la banlue et du com-
merce au sujet d'un autre bill, je propose au
très honorable leader de la Chambre que nous
remettions à demain la suite (lu idébat sur la
présente motion.

Ce bill 8, honorables sénateurs, est d'une
grande importance, il comporte des déboursés
de quelque $50 millions par année. A mon
avis, c'est l'un des plus importants qui aient
été présentés au Sénat depuis que j'y siège.
Il touche à une foule dei gen,, de l'Alant ique
au Pacifique. Le seul fait que 51 amende-
nents ont été présentés devant nous démontre
au mlioiIIs5 que I e oil de la banque t idu
commerce a fait son travail sérieusement. Tout
le mnie, on est porté à croire, devant tous

ces amendements nécessaires, que le bill, a-
vant dtre présenté, n'avait pas reçu toute
l'attention qu'il aurait dû recevoir, après l'ex-
péiience des divers pays qui ont mis en vi-
gueur l'assurance contre le chômage, et qu'on
aurait pi pousser l'enquête plus avant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si j'ai
bien compris mon honorable ami, il désire
renvoyer à demain la suite du débat, sim-
plement afin de se trouver en meilleure pos-
ture pour présenter ses arguments?

L'honorable M. FOSTER: Oui.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill
n'est pas d'application si urgente que je doi-
ve refuser la demande de l'honorable séna-
leur. Il a probablement l'intention de discuter
l'amendement apporté par le comité du Sénat,
lequel aniendement biffe l'article qui exceptait
lus banques, les compagnies d'assurance et les
institutions financières de l'application du bill.
Cet amendement est peut-être le plus impor-
tant fait par le comité, et il mérite certes
d'être discuté. Ce n'est pas parce que l'hono-
rable sénateur désire discuter cette disposition
très imiportant. que le le considérerai hostile
à 1l mtîesure. De fait. il ne <y oppoe pas. -i
j'ai buein il 1pl, st on attituid.e, au comité.
Mais j dlclare que ceix qui voudraient re-
tarder l'application Ide lit mesure uniquement
afin de renvoyer la question aux tribunaux
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dont la décision devrait être finale et cau-
serait les délais détruisant l'utilité immé-
diate du bill, laquelle importe tant, je déclare
que ceux-là s'opposent en réalité à la mesure,
sous le manteau d'un amendement attrayant.
Mais le désir de discuter un amendement n'a
rien que de légitime, et je suis prêt à remet-
tre la motion à demain. Qu'on comprenne
bien, cependant, qu'il nous faudra faire la 3e
lecture demain, surtout comme il semble pro-
bable, d'après les renseignements que nous
venons de recevoir, que l'autre Chambre ne
siégera pas jeudi, et il sera peut-être néces-
saire, sinon convenable, que nous fassions de
meme.

L'honorable M. FOSTER: Le très honora-
ble leader a bien deviné quel amendement je
désire discuter. Et je désire le discuter pour
donner les raisons sur lesquelles je m'appuie
pour trouver que les banques et autres institu-
tions financières devraient être exceptées.

(Sur motion de l'honorable M. Foster, la
suite du débat est remise à demain.)

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je rap-
pellerai aux honorables sénateurs que le co-
mité permanent de la Banque et du commerce
se réunira immédiatement pour continuer son
examen du bill sur la journée de huit heures.

(Le Sénat est ajourné à demain à trois heu-
res de l'après-midi.)

SÉNAT

Mercredi 29 mai 1935.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILLS DE DIVORCE

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. MeMEANS, président du
comité du divorce, dépose les bills suivants,
qui sont séparément lus pour la première fois:

Bill F2, Loi pour faire droit à Muriel Mabel
Muttart.

Bill G2, Loi pour faire droit à Emile Fos-
sion.

Bill H2, Loi pour faire droit à Eva Ben-
nett.

Bill 12, Loi pour faire droit à Helen Ger-
trude Bryant Wilson.

Bill J2, Loi pour faire droit à Gladys Sarah
Jenkinson Weeks.

Bill K2, Loi pour faire droit à Mary Eli-
zabeth Taylor Nicholson.

BILL PARTICULIER
DEUXIÈME LECTURE

Bill D2, Loi concernant la "Portage La
Prairie Mutual Insurance Company".-L'ho-
norable M. McMeans.

BILL SUR LE PLACEMENT ET LES
ASSURANCES SOCIALES

RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat reprend d'hier la discussion de la
motion portant l'adoption des amendements
apportés par le comité permanent de la ban-
que et du commerce au bill 8, Loi consti-
tuant une commission de placement et d'as-
surances sociales, établissant un service na-
tional de placement, une assurance contre le
chômage, des secours aux chômeurs et d'au-
tres formes d'assurance et de sécurité socia-
les, et visant les fins qui s'y rattachent.

L'honorable W. E. FOSTER: Honorables
sénateurs, le comité de la banque et du
commerce a apporté cinquante-et-un amen-
deinents au bill sur le placement et les assu-
rances sociales, et cependant le très honora-
ble leader de la Chambre (le très hon. M.
Meighen) a dit au cours de ses remarques
d'hier qu'à son avis, un seulement modi-
fiera véritablement le bill. C'est de cet
amendement que je veux parler.

Cet amendement porte le numéro 47, il se
rattache à la page 33 du bill et fait dispa-
raître l'alinéa (f) de la deuxième partie de
la première annexe concernant les emplois
exceptés. Si cet amendement est accepté par
le Sénat, il aura pour effet de placer les ban-
ques et autres institutions financières sous
l'empire du bill.

Je m'oppose à cet amendement parce que
je ne vois pas de raison, à cette heure, pour
justifier cet important changement, lequel
atteindrait quelque vingt mille jeunes hom-
mes et jeunes femmes employés par les ban-
ques et touchant moins de $2,000 par année,
et probablement cinq mille autres employés
par les sociétés hypothécaires, de prêt, de
fiducie, d'assurance ou autres institutions
financières. Ils devraient contribuer à la
caisse d'assurance plus de $250,000 par année,
les banques et autres institutions contribue-
raient le même montant, formant un total
annuel de plus de $500,000.

Tous les honorables membres le savent, la
structure financière du bill a été établie par
un actuaire. J'ai son rapport en main. Point
n'est besoin de le lire au long, puisque le
titre suffit presque à tout exprimer. Le voici:

Rapport actuaire sur les contributions requises
pour pourvoir aux indemnités d'assurance
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d'après le projet du bill n0 8. lequel est un pro-
jet de loi intitulé "Loi sur le placement et les
assurIances sociales".

Le rapport est adressé au très honorable
premier ministre, probablement parce que le
bill est déposé en son nom, et pour quýil
puisse se renseigner sur sa solidité actuaire.
Le rapport commence ainsi:

Suivant les instructions reç,ues à ce sujet, j'ai
l'honneur (le faire rapport au sujet (les taux
de contribution uécessaires polur les indemnités
l'assurance projetés par le bill intitule' "Loi
3ur le placemnt et les as.surances sociales."

A la page 7. on trouve ce qui suit:

Pour le présent. toutefois. il est ess en tiel que
les taux (le ,uitribuiitîn sl nip ou lieu
déterminés avec tout le soin et la considération
possibles; et la comiputationi actuaire t-rrlue le
noeud dt prob lme. l aquelle e omîput a t ion <les
taux de contribution doit être établie d'après
les nmeil leurs renseignemients statistiques que
l'on puiisse se procurer et une estimoationi ac-
tuaire <le tous les faits et circonstances qui s'y
rapportenit, en vue d'y proportionner les con-
tributtions.

Un peti pîîis loin:

E~n dtriatle's tauîx iiii<iiés plu115 bas
l'on a oiilîi 1,- fixer' a un chiffre suffisant polir
les sercoes il(I1iin t 0ii cleia lge a n cours
d'une pilolà .- îiîîaîei<'le îles onze années
antéieure's ai lii' jin 19)31.

Les lionoi-al ls sénateurs remarqueront
qîî'appareninîiint l'aîctuiuîre a calctulé ce que

l 'on devra t xig'le' I rtaf, n induîstrîies et cer'-
taines catégories dle gens afin (le former lin
montant suffisant ài un tauix fixe pour payer
les prestations enuméréles. Ce ttc éntumération
si' trouve à la page 38 lu bill.

Taux des prestations; de chômage

Taux Taux
quotidien lîebdo-

Catégorie de la personne assurée: madaire

Si elle est âgée de 21 ans
et plus:

1Homm 's.......$1 00 $6 0
Femmes.. . ..... O 85 5 10

Si elle est âgée de 18 ans et
dle minis <le 21 ans:

Jeunes hommeîs. 0... 7 0 4 20
Jeunes femmîue.. .... O 60 3 60

Si elle est âgée (le 17 ans et
de nmoin.s de 18 ans:

Garço ns... 0 45 2 70
Fill es... .O 35 2 10

Si elle est âgée de 16 ans et
île mins <le 17 ails:

G a rç o ns. 0 30 1 80
Filles. ........... 25 1 50

Prestations aux personnes a
chia rge':

-Aduilte à chiarge.. ... 45 2 70
Enifanit iL ehaige. 0 15 O 90

On trouvxe daîns une autre partie du bill
l'échel le îlos contr'ibuitions hebdomadaires que

L'hon. -M FO 'I

doivent payer le patron et les personnes emn-
ployées <qui ressortissent au bill.

Echelle des conitribuitions hebdlomadaires
Par le Par la
patroni personne

Catégorie dles personnes employée
employées:

Agées (le 21 ans et plus-
Hommes. ........
Femmes. ........

AIgées dle 18 ans et de moins
<le 21 ans:

Jeunes gens........
Jeunes femmes. ...

0 25
0 21

O 18
0 15

,?,0 25
o 21

o 18
o 15

Agées de 17 ans et de moins
de 18 ans:

Garçons......... O 0Il O il
Filles..........O 0O9 0 09

Agées de 16 ans et de moins
de 17 ans:

Garçons......... O O 7 O 07
Filles........ ... O 6 0 06i

Je n'hésite pîs àtdclrr honoraîbles sena-
tours, qule malgré l'amendement apporté par
le comnité et qui obligerait au paiement de
qeilquîe $500.000 par année, par ces catégo-
ns de gens. les prestations de chômage res-

ter; Lient telles que fixées par l'annexe dii
b)ill; si donc' nous incluîons les banques et
aut res instituitions financières, et les obligeons
à1 c'ontribuîer, les montaînts fixés par le bill

pi'sin emntà l'étudle pour prestations de
chômaiiýge n'en seront pas augmcntés, àe moins
qule laî loi ne soit modiîfiée plus tardt. .Je ne
m'oppose pas àu cet amnmdemîentl simiple-
meîînt de ce ellie les banquecs et autres inqti-
tîitiuins financières sont intî'resse-es. mais parce
que11 je ne vois îîîs île raison poui I s, incline
niaintenant, pairticuilièrement quand on con-
sidère que cela changerait les <données mêmes
d'après lesquelles l'actuaire a étab)li les échelles
(le prestations.

L'honorable sénateur de 'Westmaoreland
(l'honorable M. Black) pr'ésident dui comité
<le la banque et cli comnie.rce. présentant, il
y a quelques jouis. ces amendements à la
Chî'îîre, s'e-xprimait ainsi:

Liin a foritemenoît insisté poîîî qîîe cî'rtaîn(s
inîhist1ieî' et parie laîr' indîuîstrieis soîî'ut
exempitée's et la iiia j o rit,: il i coitlé el] est
venuîe à la conc'luion qîme l*exeniiîtion les ban-
ques, (les sociétés dasrnt,<Ics maisons (le
coUiitage et îles inistitutionis financièires man-
qlelra it de' jutstice à l'égard d'auîtres institutions
dot les raisonls valent presque alitant. Celles-
ci îi'acîiseît polit-être pas une, aussi forte pro-
portion d'emploi constant que l's hanîques et
le's entr'eprises financières en général, mais lui
différence est si légère, dans hien dles cas. qu'il
serait difficile l'établir îîne dlémarcation et

quanil'un ruinerait l'objet dii bill. dlî fait

qîî'il ne resterait pas assez dle eootribiteîirs
poîurî miniuteirî la caisse' c'î état île sutffi'e à
c 'uix qui ei dépendraient uiltérieuremnt.

Cette dé(claration dii président dii comité
de la banque et dîî commerce fortifie mon
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raisonnement, à mon avis, puisqu'on admet
que la proportion des chômeurs parmi les
employés de banques et autres institutions
financières est beaucoup moins élevée que
parmi les autres institutions qui ont demandé
l'exemption.

En faisant cet appel en faveur des banques
et autres institutions financières qui deman-
dent à être exemptées des effets de la me-
sure, honorables sénateurs, je tiens à dire
que je n'ai pas mandat de leur part. Elles
sont de taille à se défendre. Mais je désire
parler au nom des vingt ou vingt-cinq mille
employés, hommes et femmes, jeunes pour la
plupart, dans ces institutions, et qui, tou-
chant moins de $2,000 par année, se trouve-
raient atteints par les dispositions du bill. Je
viens de le dire, cette catégorie de gens se-
rait obligée de payer plus de $250,000 par
année. Il ne faut pas oublier que cette
somme ne sortirait pas de la poche des offi-
ciers grassement rétribués, mais de celle des
20,000 modestes employés des banques et peut-
être aussi de 5,000 modestes employés des
autres institutions intéressées. J'éprouve
beaucoup de sympathie pour les gagne-petits
qui se verraient forcés, en plus des déduc-
tions actuelles pour caisse de retraite, assu-
rance collective et autres choses semblables,
de subir une autre déduction de $13 par
année chacun, ou à peu près, pour former
la somme de $250,000 ou plus par année.
Cette contribution me semble une imposition
considérable, et je ne vois pas l'avantage qui
en découlerait.

Les chefs des institutions financières se
sont présentés devant notre comité pour ex-
poser leur cas. Ils sont de taille à se défen-
dre, je l'ai déjà dit, mais personne n'a parlé
particulièrement au nom des 25,000 employés.
J'ai déjà travaillé dans l'une de ces institu-
tions, pour un salaire modeste, et je sais que
ces gens sont forcés de sauver les apparences,
et que, après qu'on aura fait toutes les dé-
ductions proposées, il ne leur restera pas
grand'chose pour vivre. C'est pourquoi je
dis que ces gagne-petits à qui on demande-
rait de payer ces cotisations ont droit à au-
tant de considération que ceux dont parle
souvent ici mon honorable ami (l'hon. M.
Murdock) lorsqu'il réclame au nom des op-
primés. Les honorables membres de cette
Chambre ne devraient pas adopter cette pro-
position du comité de la banque et du com-
merce sans réfléchir sérieusement à l'effet
qu'elle pourrait avoir sur ces employés.

La proportion insignifiante de chômage
parmi les employés des institutions financières
est un argument puissant en faveur de l'exemp-
tion de ces institutions. Je ferai remarquer
que le mémoire des banques déclare qu'en
1934, il y avait 19,436 de leurs employés qui

ne touchaient pas plus de $2,000, parmi les-
quels il ne se trouvait, au cours de l'année,
que 407 chômeurs, soit 2 p. 100. Les hono-
rables sénateurs verront où je veux en venir.
Puisque 2 p. 100 seulement de ces gagne-
petits retireraient des prestations de ce fonds
d'assurance contre le chômage, il n'est pas juste
de leur demander de payer $250,000 par
annee.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ces
chiffres sont pour 1934. L'honorable sénateur
nous donnerait-il le nombre de ceux remer-
ciés par les banques en 1930, 1931 et 1932?

L'honorable M. FOSTER: Le très hono-
narble leader du Gouvernement ne peut pas
nier que cette catégorie de gens est beaucoup
moins en danger de chômer que bien d'autres
de celles comprises dans le bill. Je n'ai pas
de raison, honorables sénateurs, pour douter
de la parole des banquiers qui oui, comparu
devant nous. Il n'est guère probable qu'ils
viendraient nous faire de fausses déclarations,
tout comme il n'est guère probable que nous
leur en fassions. Ils déclarent:

Un quart, ou à peu près, du total de ces em-
ployés est composé de femmes, et d'après les
contributions requises en vertu de la loi, les
banques seraient obligées de 'payer $242,108, et
les employés, le même montant, ces deux sources
formant une somme de $484,216. Le total des
prestations qu'auraient reçues les 407 employés
en vertu de la loi, pourvu que leurs cotisations
aient été payées depuis un an aurait été de
$29,886, soit 6.1 p. 100 des contributions.

Ainsi, ces gagne-petits paieraient une taxe
de près de $250,000, et d'après le mémoire
des banquiers, ne tireraient en prestations que
6 p 100 de cette somme. Je maintiens donc,
honorables sénateurs, que ces cotisations ne
sont ni plus, ni moins qu'une taxe, et il ne me
semble pas juste d'établir par la loi un sys-
tème inéquitable de contribution. S'il faut
adopter le principe de l'impôt, choisissons au
moins le bon vieux système qui fait payer
ceux qui en ont le plus le moyen.

La contribution de $250,000 par année que
l'on demande aux banques n'est pas une baga-
telle par ces années de tension économique.
Tous le honorables sénateurs savent comme
moi que nous traversons une époque difficile
et personne ne saurait prédire ce qui attend
les institutions financières du pays. Les gou-
vernements municipaux et provinciaux ont
besoin d'argent pour payer les secours aux
chômeurs et autres choses du même genre, et
ils ont augmenté considérablement leurs im-
pôts contre les banques, les compagnies d'as-
surance. les firmes d'affaires depuis quatre
ans. Et n'oublions pas la Banque centrale
que nous venons d'établir au Canada. Qui
peut prédire les effets qu'aura cette Banque
centrale sur les bénéfices des autres banques?
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Je suis d'avis que les bénéfices des banques
en souffriront beaucoup. Les prêts commer-
ciaux ne sont guère demandés aujourd'hui, et
les titres que les banques sont obligées d'ache-
ter pour utiliser leurs fonds ne rapportent que
peu. Nous devrions donc réfléchir sérieuse-
ment sur cet amendement, qui imposera une
nouvelle taxe aux banques et à leurs em-
ployés.

Je ferai remarquer aux honorables séna-
teurs que la réflexion s'impose d'autant plus
que l'actuaire ne dit pas qu'il est nécessaire
d'inclure les banques. Il dit que le bill de-
vrait s'appliquer à certaines catégories de
gens et d'industries pour rapporter certaine
somme. Il présente un double tableau, mon-
trant d'un côté les revenus que devront rap-
porter les cotisations, et de l'autre l'estima-
tion des indemnités qui reviendront aux béné-
ficiaires. Le bill est fondé sur le rapport de
l'actuaire. Il n'est donc pas nécessaire, à
l'heure actuelle, d'adopter l'amendement fait
par le comité pour inclure les banques et ins-
titutions financières, puisque Facttiaire établit
la praticabilité financière du projet sans tenir
compte des contributions de ces catégories.

On ne constatera pas les effets de cette
mesure d'ici quelque temps. La loi sera sans
doute mise en vigueur sans délai, le commis-
saire sera choisie et les cotisations établies,
mais il ne se paiera pas de prestations avant
deux ans, au moins. Il s'écoulera probable-
ment trois ou quatre ans avant que l'on puisse
voir si les calculs de l'actuaire étaient justes,
si les catégories dle gens qui, à son avis, de-
vaient être incluses, suffiront pour alimenter
la caisse des prestations. Il sera donc temps,
dans deux ou trois ans, de décider si les
banques et autres institutions financières de-
vaient être incluses dans la loi. Si nous
pouvons retarder de deux ou trois ans, au
cours desquels nous verrons les résultats de
l'application pratique de la loi, l'imposition
de cette taxe à vingt ou vingt-cinq mille per-
sonnes qui reçoivent de modestes traitements,
aussi bien qu'à leurs employeurs, nous aurons
déjà fait quelque chose. A mesure que le
temps passera et que l'argent rentrera, les
commissaires apprendront par expérience s'il
est nécessaire d'inclure ces firmes afin de per-
mettre à la caisse de suffire au paiement des
prestations stipulées. L'article 7 du bill
énonce:

7. (1) Outre les pouvoirs et devoirs de la
Commission autrement prévus par la présente
loi. la Commission doit. aussitt que possible
après la nomination le ses membres, entrepren-
(ire dles investigations en vue de soumettre au
Gouverneur rn conseil îles propositions

(a) tendant à instituer une assurance contre
le clh^miage pour les emplois exceptés dle l'appli-
cation de la Partie III le la présente loi ou
pour l'un quelconque le ces derniers, soit en y

L'hon. M. FOSTER.

étendant les dispositions de ladite Partie, avec
les muodlifications, s'il en est, qui peuvent être
jugées nécessaires. soit par des projets spéciaux
ou supplémientaires;

De sorte que la commission aura tout le
pouvoir nécessaire pour astreindre aux disposi-
tions de la loi toute catégorie d'individus ou
de corporations qu'elle juge utile pour se pro-
curer les fonds nécessaires au paiement d'es
prestations. Je le répète, honorables sénateurs,
s'il est possible d'épargner cette taxe supplé-
mentaire aux banques et autres institutions
financières, aussi bien qu'à vingt ou vingt-cinq
mille gagne-petits, pendant deux ou trois ans,
le Sénat ne devrait pas adopter cet amende-
ment du comité (dI la banque et du commerce.
Pour ma part, je suis en faveur de toute
mesure qui épargnera d'autres impôts, soit aux
banques, soit aux autres firmes ou aux parti-
culiers.

Je suis en faveur du principe d'un bill d'as-
surance contre le chômage, mais je crois que
pour rendre efficace un projet semblable en
Canada, il faudrait étudier minutieusement
toute suggestion ou plan visant à l'améliorer
et à en étendre la portée. Je recommande
instamment aux honorables membres de peser
mtrement cette proposition du comité avant
de décider que le bill obligera cette armée de
vingt-cinq mille gagne-petits de contribuer à
la caisse. Je l'ai déjà dit, je suis en faveur d'un
projet d'assurance contre le chôm'ag.c Mais
ce bill ne pourroit pas à ce qui me semble
nécessaire; il établit plutôt un nouveau sys-
tème d'impôts. Nous le savons, l'assurance a
pour principe que la prime ou contribution
doit être proportionnée au risque encouru.
C'est le principe qui devrait régir ce bill, mais
il n'en est rien. Non seulement suis-je en
faveur du principe de l'assurance contre le
chômage, mais aussi de l'extension de ce
principe. Mais je voudrais voir un bill créant
un système plus équitable que celui-ci, surtout
dans le moment. Et je m'efforce de faire voir
qu'à l'avenir, nous pourrons faire tous les
changements que l'expérience exigera.

Je propose doin' que l'mendment numéro
47 dii comité, qui supprime l'alinéa (f) de la
preière tannxi, Partir II du bill, page 31, ne
soit pas adopfé,

L'hon. W. A. CRIESBACH: Honorables
sénateurs, puisque c'est moi qui, au comité
dle la banque et di coniuierce. ai proposé de
supprimer à la page 31 du biH l'alinéa (f)
qui exemptait les banques et autres institutions
financières, je me crois obligé de donner les
raisons pour leselles il me semblerait sage
d'adopiter le rapport lu comité tel que pré-
sent .

En étqudiant la question de l'assurance con-
tre, le, 'hômage, il ne faut pas perdre de vue
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que le Canada n'en a pas encore fait l'expé-
rience. Mais en Angleterre, le système est en
opération depuis près d'un quart de siècle, et
les difficultés ne sont pas encore résolues. C'est
en 1920 que le parlement anglais a adopté le
dernier bill à ce sujet. Il convenait donc que
ceux qui rédigeaient le bill sur les assurances
contre le chômage tirent parti des résultats
obtenus par l'expérience en Angleterre.

Depuis 1920, trois commissions royales ont
enquêté à ce sujet en Angleterre. Les ter-
mes de la loi de 1920 permettaient à cer-
taines institutions de se soustraire à l'opération
du système général d'assurance contre le chô-
mage. C'est-à-dire que, sous la direction de la
commission, elles pouvaient établir un système
d'assurance pour leurs propres employés, peut-
être à des taux préférentiels établis d'après les
fréquences relativement moins considérables
de chômage. Depuis l'adoption de cette loi,
les commissions royales dont j'ai parlé ont
toutes convenu que la loi d'Angleterre n'aurait
jamais dû permettre à des corporations spé-
ciales ni à des particuliers de se soustraire à
la loi, que la contribution à l'assurance contre
le chômage devrait être uniforme, et que le
système devrait comprendre toutes les in-
dustries auxquelles on avait l'intention qu'il
s'applique. Les commissions royales conti-
nuent à dire qu'il est trop tard maintenant
pour un changement, et elles tiennent pour
acquis que le système continuera comme pair
le passé. Je ferai remarquer aux honorables
sénateurs que les commissions royales expri-
ment leur regret de ce qu'on ait permis aux
intéressés de se soustraire à la loi, et qu'on n'y
pouvait rien maintenant. Voilà une chose
importante à se rappeler, puisque nous sommes
à la veille de lancer notre loi d'assurance contre
le chômage, et si nous commettons la même
erreur qu'en Angleterre, nous nous apercevrons
probablement que nous avons adopté une
méthode qui finira par ruiner tout le système.

Le bill actuel est fondé sur l'expérience de
l'Angleterre et sur des calculs actuaires d'après
cette même expérience, touchant les catégories
de particuliers qui doivent y ressortir. C'est
pourquoi, en étudiant le bill au comité de la
banque et du commerce, nous avons tout de
suite été d'avis que nous ne devrions excepter
aucune des catégories incluses. Si nous l'avions
fait, nous aurions gravement, compromis le
côté financier.

D'autre part, on trouve parmi les emplois
exceptés celui mentionné à l'alinéa (f),
deuxième pa.rtie de la première annexe: emploi
dans les affaires de banque, d'hypothèque, de
prêt, de fiducie, d'assurance, ou autres opéra-
tions financières. Je ferai remarquer à la
Chambre que l'honorable collègue de St-John
ne discute que les affaires de banque, mais
que l'alinéa parle des autres opérations finan-

cières. Ces institutions sont exceptées de l'ap-
plication du bill; mais on y astreint les commis
aux écritures des chemins de fer, de la com-
pagnie de téléphone Bell, de la compagnie
Imperial Oil et autres grandes compagnies, où
le chômage n'est pas plus fréquent que dans
les institutions mentionnées au paragraphe
(f). S'il était juste d'exempter ces caté-
gories, le bon sens et l'équité exigeraient
que le personnel préposé aux écri'tures des che-
mins de fer et des autres grandes institutions
soit aussi exempté. Je viens de le dire, nous
ne devrions exclure du bill aucune des catégo-
ries qu'il comprend actuellement. Si nous
avions essayé de le faire, les taux exigibles de
celles qui resteraient deviendraient prohibitifs
et détruiraient tout le système.

J'attirerai l'attention des honorables séna-
teurs à la fréquence de chômage dans les ban-
ques. Je l'ai déjà dit, les exceptions men-
tionnées à l'alinéa (f) comprennent aussi les
affaires d'hypothèque, de prêt, de fiducie, d'as-
surance ou autres opérations financières. Il
n'y a certes personne qui ignore que la crise
financière de 1929 a fait perdre leur emploi à
un grand nombre d'employés dans nos institu-
tions financières.

Au cours de la discussion sur la Banque du
Canada devant le comité de la banque d'un
autre endroit, on a avancé comme argument
contre la mesure que puisqu'on enlevait aux
banques le privilège d'émettre des billets de
banque, les banques en souffriraient tellement
qu'elles seraient forcées de diminuer quelque
peu leurs opérations et de fermer quelques-
unes de leurs succursales dans les villes moins
importantes et les endroits éloignés. La chose
est arrivée, et l'on rencontre aujourd'hui par-
tout de jeunes commis de banque qui se trou-
vent sans emploi. J'ose dire que le chômage
dans les banques est aussi fréquent sinon plus,
que dans les institutions soumises à l'opéra-
tion du bill.

Mon honorable ami de St-John craint
que les cotisations d'assurances contre le chô-
mage ne retombent sur les jeunes employés
des banques autorisées qui ne touchent que
de petits traitements. Je citerai le mémoire
présenté par M. Jackson Dodds, président de
la Canadian Bankers' Association, lorsqu'il
comparut devant notre comité. Voici ce qu'il
dit de ceux que remercient les banques:

Il est fort peu probable qu'une personne em-
ployée par une banque et reconnue comme peu
satisfaisante soit employée par une autre. Il n'y
a donc pas d'aggrégation de commis de banque
temporairement sans emploi et qui puissent es-
pérer être finalement repris à l'emploi de la
banque où ils se trouvaient, ni par une autre.
Les employés dont les services ne sont plus re-
quis sont d'ordinaire des jeunes hommes ou des
jeunes femmes qu'on avait engagés dans l'es-
pérance qu'ils deviendraient des membres utiles
du personnel. Lorsqu'on s'aperçoit que cette
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espérance est vaine, on leur conseille de trouver
de l'emploi ailleurs, et (le généreuses allocations
leur sont accordées, qui leur permettent de se
maintenir en attendant d'autre travail.

Parlant de ceux qui sont renvoyés, il dit:
Ce sont d'ordinaire de jeunes hommes qui peu-

vent normialeient être conmis aux écritures ou
trouver de l'emploi dans d'autres industries.

On remarquera que M. Jackson Dodds spé-
cifie quelles catégories de personnes employées
par les banques sont le plus susceptibles d'être
remerciées. J'ose dire que s'il était possible
de mettre aux voix, parmi les jeunes commis
de banque, ce projet d'assurance contre le
chômage, on les y trouverait tous favorables,
et ils se réjouiraient de la sécurité qui leur
serait accordée.

Autre point que la Chambre doit considérer
sérieucsenent : les banques ont suggéré un pro-
jet d'amendement qui leur permettrait de se
soustraire au bill. J'ai déjà fait remarquer
que le bill s'étend, et sans qu'elles puissent s'y
soustraire, au personnel préposé aux écritures
des autres grandes institutions. Si nous adop-
tons l'amendement proposé par l'honorable
senateur de St-John et permettons que les
banques soient exemptées des effets dit bill,
et sans doute les autres institutions mention-
nées à l'alinéa (f), bien que l'honorable col-
lègue n'en parle pas, nous recevrons de temps
en temps dles demandes (les autres institu-
tions qui voudront aussi s'y soustraire; et les
arguments qu'ils avanceront vaudront tout
autant que ceux des banques.

Je prétends lone que (levant les rapports
des commissions royales en Angleterre con-
cluant résolument contre l'exception des ban-
ques et autres institutions sembables et de-
vant les regrets exprimés que le principe ait
été admis, ce qui a rendu pratiquement im-
possible de soumettre ces institutions à l'assu-
rance contre le chômage, la proposition de
l'honorable sénateur de St-John est grosse
de danger. Le moment est grave et pour le
bill et pour le principe de l'assurance contre
le chômage. Si nous nous en tenons au rap-
port, le bill comprendra tous ceux qui de-
vraient être atteints, et le comité consultatif
pourra faire enquête sur les termes et condi-
tions auxquels les catégories d'industries au-
jourd'hui exemptées pourraient être comprises.
Mais si nous adoptons aujourd'hui la proposi-
tion de l'honorable sénateur de St-John
nous creórons un précédent fort prcieiux pour
les autres qui pourraient chercher à se sous-
traire lu bill. Au fait, nous exposerions petit-
être le projet à un assaut fatal.

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables énateurs. nous somme obligés à lho-
norable ollèguce <le St-John (l'honorable

L'hon. M. GRIESBACH.

M. Foster) d'avoir attiré notre attention à
cette affaire aujourd'hui. Il est membre du
cointé de la banque et di conmmerce. Je ne
le suis pas, mais je me suis efforcé de ne man-
quer aucune des séances où l'on a discuté le
bill. En écoutant mon honorable ami, je ne
pouvais m'empêcher de regretter qu'il n'ait
pas été présent ai comité auquel il aurait dû
faire entendre ses éloquentes représentations
au nom des banques et autres institutions fi-
nancieres.

Mon honorable ami sait-il que cette ques-
tion particulière a été deux fois mise aux voix
au comité? La deuxième fois, il a été pro-
posé de rétablir l'alinéa (f). M. Jackson
Dodds, président de la Canadian Bankers' As-
sociation, était présent; il a donné ses instruc-
tions au comité. De fait, ses arguments
étaient presque identiques à ceux de mon ho-
norable ami cet après-midi. L'honorable sé-
natutir, qui présenta alors la motion, fut le
seul à l'appuyer de son vote. De sorte que
l'on peut dire que le ccmité v était unanime-
ment opposé.

Mais examinons de plus près l'argument de
l'honorable sénateur de St-John. Il dit
pratiquement: "Je suis en faveur d'un systè-
me d'assurance contre le chômage, mais n'y
soumettez pas les banques et autres institu-
tions financières." Pourquoi pas les banques?

L'honorable M. FOSTER N'y soumettez
pas les banques maintenant.

L'honorable M. MURDOCK: N'y sou,
mettez pas les banques maintenant: pourquoi?
Parce que, d'après le mémoire de M. Jackson
Dodds, 19,436 employés travaillent pratique-
ment toute l'année et retirent les traitements
qui reviennent à leur travail. Les banques
disent: "Ils n'ont pas besoin d'assurance con-
tre le chômage. Nous y verrons." L'honora-
ble sénateur de St-John serait-il prêt à pous-
ser ce principe plus loin? Exempterait-il la
compagnie Eaton et ses 23,000 employés? La
compagnie dit qu'elle n'a pas besoin de l'aide
d'un système d'assurance contre le chômage,
qu'elle est en état de prendre soin de ses ern-
ployés. Et diverses autres entreprises ont fait
des représentations semblables: par exemple,
la Liumelrmien's Association, les compagnies
d'assurance-vie, l'association des marchands de
détail. Tois prétendent qu'ils devraient être
exceptés du bill. Et je le demande à mon
honorable aiii: où trouverions-nous les fonds
destinés à ceux qui ont sûrement besoin d'as-
suranc contre le chômage? Qui paiera, si
ceux qui ont dle l'argent refusent de payer
peur ceux qui n'ont rien?

L'lionorable M. FOSTER: L'actuaire a in-
diqué îqui paiera.
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L'honorable M. MURDOCK: Oui, l'ac-
tuaire a préparé le projet qui devait d'abord
exclure les banques, les compagnies d'assu-
rance et autres institutions financières. Mais
le comité de la banque et du commerce a
trouvé l'Suf d'or à l'alinéa (f). Le comité a
décidé de biffer l'alinéa, et d'assujétir au bill
un nombre considérable de Canadiens qui de-
vraient s'intéresser au sort de leurs compa-
triotes infortunés qui ne sont pas au travail
l'année longue, et ne touchent pas de gros
traitements. Les 19,436 employés de banque
qui jouissent de traitements ininterrompus
contribueront à la caisse d'assurance contre le
chômage $13 par mois pour les hommes et un
peu moins pour les femmes.

L'honorable M. BLACK: Treize dollars
par annee.

L'honorable M. MURDOCK: Je vous de-
mande pardon: $13 par année, pour faire
bouillir la marmite des Canadiens infortunés.
Bien sûr que c'est un impôt. Bien sûr que les
gens qui ont quelque chose donnent pour ceux
qui n'ont rien. Au nom du ciel, où trouverez-
vous les fonds pour maintenir un système
d'assurance contre le chômage, si vous ne les
percevez pas des plus favorisés? Si on le
pousse à sa juste conclusion, l'argument de
mon honorable ami signifie simplement que
les banques, les compagnies d'assurance et au-
tres institutions financières, les compagnies
Eaton et Simpson, les détaillants et les com-
merçants de bois s'occuperaient de leurs em-
ployés; mais le pauvre hère sans espérance
devrait compter sur un miracle.

Il y a quelques mois, assis tranquillement
chez nous, nous avons entendu des observa-
tions éloquentes sur la faillite du système ca.
pitaliste. Je n'ai jamais vu d'exemple plus
frappant de l'avidité égoïste du système capi-
taliste que l'autre jour au comité des ban-
ques et du commerce, lorsque M. Jackson
Dodds se donnait l'air de tout savoir et de
trouver ignorants les membres du comité; et
je l'ai entendu distinctement, de mes propres
oreilles, dire que si le comité n'acceptait pas
son opinion, ce serait son premier échec. Re-
mercions le ciel s'il a subi un échec lorsqu'il
s'agit de la subsistance des Canadiens mal-
heureux.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
honorable ami est involontairement injuste
envers M. Jackson Dodds. Il n'a pas dit qu'il
n'avait encore jamais subi d'échec, mais qu'il
n'abandonnait jamais la partie à cause d'un
premier échec.

L'honorable M. MURDOCK: Je me rap-
pelle fort bien, et j'ai l'oïe fine...

Le très honorable M. MEIGHEN: On peut
voir au compte rendu.

L'honorable M. MURDOCK: Je me sou-
viens distinctement qu'il a dit: "Voici mon
premier échec." Cela m'a semblé ridicule de
la part d'un monsieur qui représente le sys-
tème capitaliste au Canada, le même système
q'ui nous dit maintenant: "Nous avons 19,246
employés dont nous nous chargerons. Arrangez-
vous avec les autres citoyens du Canada."
Voilà ce que le système capitaliste, représenté
par M. Jackson Dodds, est disposé à faire pour
nos chômeurs. Les citoyens canadiens ont
droit à quelque chose de mieux en fait de
contribution du système capitaliste. Il y a un
moment, lhonorable collègue disait que les
autres pourraient prendre soin d'eux-mêmes.
Bien sûr. Alors, que les autres citoyens se
chargent de nos chômeurs. Voilà ce que cela
veut dire, voilà la conclusion logique.

L'honorable collègue a donc bien fait de
soulever cette question. Elle a été débattue à
fond au comité de la banque et du commerce,
et j'ai été fort heureux de constater que la
grande majorité des membres du comité
étaient cordialement en faveur de faire payer
ceux qui ont quel-que chose pour ceux qui
n'ont rien. Je n'ai pas entendu le moindre
argument qui ressemblât à celui de mon
honorable ami.

L'honorable M. GORDON: . Pourquoi
s'arrêter à celui qui reçoit $2,000 et moins?

L'honorable M. MURDOCK: Voilà une
autre question qui fut soulevée au comité de
la banque et du commerce. Je m'accorde
volontiers avec l'honorable collègue à ce sujet,
et j'appuierai une motion qui exigera la con-
tribution des plus huppés, même des sénateurs
qui touchent $4,000 par année; mais ayons au
moins la décence de ne pas dire que 19,436
bons citoyens, touchant des traitements que
le système capitaliste considère suffisants, ne
devraient pas contribuer un sou pour aider
leurs compatriotes infortunés.

Je ne crains pas du tout que la motion à
l'étude soit adoptée, mais il est malheureux
que la question ait été soulevée au Sénat au-
jourd'hui, car elle prouve l'égoïsme inhérent à
la nature humaine et le mépris de la classe
capitaliste pour les droits du public canadien.
C'est tout ce qu'elle prouve, et je suis sûr que
la motion sera rejetée, comme; elle mérite de
l'être.

L'honorable W. A. BUCHANAN: Hono-
rables sénateurs, je désire mentionner quelques
aspects de l'amendement proposé, lesquels
n'ont pas encore été étudiés. Sauf erreur, les
banques réclament l'exemption parce que ces
institutions souffrent peu du chômage. Le
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chômage n'atteint guère que le personnel pré-
posé aux écritures, les comptables, caissiers,
teneurs de livres et autres de ce genre. Alors,
si cette catégorie est exclue de la mesure, il
me semble juste d'alléguer qu'une institution
industrielle comptant un ou deux cents em-
ployés du mê-me genre dans ses succursales
par tout le pays, et peut-être dans la même
position que les banques relativement au
chômage, serait justifiable de demander l'ex-
emption. Je fais partie d'une institution qui
emploie trois ou qua'ctre cents employés dans
diverses parties du pays, et pendant toute la
période de dépression, nous n'avons pas eu
un seul cas de chômage. Si l'argument des
>anques est juste, si elles ont droit à l'exemp-
:ion, je crois que les autres institutions sont
ustifiables de demander la même chose.

Je suis d'avs que si la. caisse établie pour
nourvoir à l'assurance contre le chômage, doit
tre solide, les exemptions doivent être aussi

peu nombreuses que possible. et je n'aime pas
la proposition d'exempter ces institutions finan-
cières. J'irai plus loin: d'ici un an, nous ver-
rons .peut-êtire dans le pays une province se
donner une administration qui affirmera au
peuple de cette province que le chômage
disparaîtra; alors, toutes les industries de
cette province enverront ici des représcntants
pour réclamer l'exemption. Je crains que nous
ne ruinions la mesure. si nous écoutons ces de-
mandes d'exemption. Je suis disposé a accep-
ter le bill tel qu'il vient du comité de la
banque et du commerce.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, avant la mise aux voix,
je prierai la Chambre de m'accorder quelques
minutes durant lesquelles je consignerai aux
Débats, en ma qualité de membre du Gou-
vernement, mon opinion au sujet de cette
mesure d'une si vaste importance.

Je ne suis pas prêt à dire, comme l'honorable
sénateur de St-John (l'honorable M. Foster)
que l'amendement mentionné est le seul amen-
dement important qu'ait apporté le comité
au bill. Cet amendement est incontestable-
ment de conséquence considérable, mais il y
en a d'autres de première importance parmi les
cinquanie-et-un insérés par le comi té,. et que

nous sommes à discuter. Ainsi. le comité a

.'ejeté l'article qui exceptait du bill quiconque
possède un revenu d'un certain montant fixe,
à part de ce qu'il gagne. Ce faisant, le comité
a reconnu que la mesure comporte des imposi-
tions. C'était une omission de conséquence, et
l'amendement est à propos et juste. Le
2omité a également décidé que le bill s'appli-
quera à, ce groupe considérable d'employés
payés au pa:rcours au lieu de l'heure. -amende-
ment non seulement nécessa.ire. mais de large

portée. D'autres modifications rendent aussi

L'hon. M. BUCHANN.

le bill' sensiblement différent du texte trans-
mis à cette Chambre. L'article 25 comprend
une addition très importante aux exceptions,
non pas à dessein d'alléger les exigences du
bill mais pour le rendre plus exécutable. En
fait,-et ceci intéresse l'honorable sénateur de
Lethbridge (l'honorable M. Buchanan)-le
comité n'a adopté que les exceptions qui lui
ont paru utiles à la bonne exécution de la
mesure. Le comité a déterminé les exceptions
en tenant compte de l'application de la loi.

Je pourrais signaler d'autres modifications,
mais cela n'est probablecent pas nécessaire
pour le moment. Lorsque l'apposition de tim-
bres ne convient pas l'on procédera autre-

ment; les pouvoirs de la commission ont été
élargis; le contrôle de l'achat <le propriétés
par la commission est maintenu, ainsi de suite.

Mais la question qui se pose maintenant
pour le Sénat c'est de savoir si le Canada
exceptera ou non pour commencer les ban-
ques, les compagnies d'assurance, les sociétés
de fiducie, les sociétés de prêts, les sociétés
hypothécaires et autres institutions finan-
cières, comme les exceptait la loi anglaise.
Le coinió e a consacré plusieurs jours à ce point
durant les longues semaines qu'il a étidió le
bill

Au début, j'étais fortement d'avis que le
taux de l'assurance devait être proportionnel;
que la contribution uniforme était essentielle-
ment injuste; et j'espérais qu'il nous serait
possible d'améliorer le bill en comité en y
introduisant le principe de la contribution
proportionnelle, qui fonctionne si bien dans
le cas des lois lu risque professionnel ele nos
provinces. Mais les représentations faites au
comité m'ont vite convaincu qu'aucune mé-
thode de contribution proportionnelle ne con-
venait à l'assurance-chômage et que nous de-
vions adopter la contribution uniforme.

A mesure que nous poursuivions l'examen
du bill, son principe fondamental apparaissait
plus nettement. Ce bill est une mesure
d'impôts pour fins d'assurance. L'honorable
sénateur de St. John (l'honorable M. Foster)
veut bien l'assurance, mais il n'aime pas
l'impôt. C'est un sentiment que nous parta-
geons tous. Mais l'assurance sans la taxe est
impossible. Toute la question est de savoir
quel sera le cadre de l'impôt; qui taxer. Quel-
ques-uns disent que la taxe devrait être pro-
portionnée à la capacité de payer. Cela re-
vient à dire, naturellement, que le Gouverne-
ment devrait tott payer, y compris lassui-
rance, à même le revenu général, et, donc, une
augmentation de taxes dans différents domai-
nes. Tout comme la loi anglaise et la loi
allemande, le bill est fondé sur un autre
pricipe. savoir, l'imposition de la catégorie
d'es futurs bénéficiaires. Quelle est cette caté-
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gorie? C'est celle des employés qui ne ga-
gnent pas suffisamment pour se prémunir con-
tre la malheur du manque d'emploi. Il ne
s'agit pas pour le moment de ceux qui peuvent
raisonnablement se précautionner. Ceux-là
ressortissent à l'impôt général. Mais si le
petit salarié se trouve incapable de se pré-
munir, l'Etat s'engage à l'aider; et à cette fin
il le taxe, il taxe son patron, et il verse lui-
même une contribution.

Le comité en est venu à la conclusion que la
limite maximum de $2,000 était probablement
raisonnable; que les salariés plus élevés pou-
vaient vraisemblablement se précautionner,
tandis que ceux qui gagnaient moins ne le
pouvaient pas. En sorte que le comité a été
généralement d'avis de taxer les bénéficiaires
éventuels, les patrons dans une égale propor-
tion; à quoi l'Etat ajoute un cinquième de
la contribution totale des uns et des autres,
et se charge des frais d'administration. Voilà
tout le bill.

L'on a fait certaines exceptions nécessaires
au point de vue administratif: emploi tempo-
raire, de caractère saisonnier; emploi à la
pièce; emploi agricole et dans des régions éloi-
gnées, qui nécessiteraient des frais d'adminis-
tration tout à fait disproportionnés aux avan-
tages à retirer. L'on a jugé ces exceptions
raisonnables et justes et, dans certains cas, on
les a élargies. Mais il en est une qui n'avait
pas la même raison d'être. Elle se trouvait à
l'alinéa (f) page 31 (version anglaise):

Emploi dans les affaires de banque, d'hypo-thèque, de pret, de fiducie, d'assurance ou autresopérations financières.
L'on nous a dit que ces institutions étaient

exceptées parce qu'elles l'avaient été dans la
première loi anglaise; que dès le début, en
fait avant l'application de cette loi, elles
avaient assuré leurs propres employés. L'on a
fait ces représentations au comité ou au mi-
nistre parrain du bill, et ces institutions furent
exclues parce qu'elles étaient disposées à
pourvoir à leurs propres employés. Mais,
comme l'a dit l'honorable sénateur (l'hono-
rable M. Griesbach), et la Chambre doit être
de cet avis, cette exception n'a pas été jugée
satisfaisante. Les patrons et les employés
en voulaient bien, mais elle ne cadrait pas
avec le plan général du bill, et- elle rendait
l'exécution de la loi encore plus difficile, du
fait que d'autres réclamaient le droit de pro-
céder autrement. Toutes les commissions qui
ont étudié le fonctionnement de la loi an-
glaise ont déploré les exceptions, et sans aller
jusqu'à proposer la révocation des anciennes,
elles ont vivement désapprouvé l'idée d'en
faire de nouvelles.

L'exemple de la loi anglaise provenait, à
n en pas douter, d'un raisonnement sembla-

ble à celui formulé au Sénat par l'honorable
sénateur de St-John, cet après-midi. En An-
gleterre, comme ici, les institutions financières
ont sans doute dit: "Notre proportion de chô-
mage est très faible. Nous y avons pourvu
généreusement. Nous n'avons rien à craindre.
Nous sommes à l'abri. Pourquoi nous taxer
quatre à cinq fois ce que nous pouvons retirerde cela?" C'est avec cette raison qu'elles se
sont fait exclure et cest avec cette raison
qu'elles voulaient se faire exclure au Canada.

:Mais d'autres compagnies tout à fait dans
la même situation se sont immédiatement
présentées. D'abord, les grands magasins à
rayons dont le personnel des écritures et des
rayons se chiffre dans les milliers; ils nous
ont dît: "Nous avons actuellement un sys-
tème qui pourvoit à nos chômeurs. Nous ne
voulons pas verser à cette caisse vingt fois
la somme-je crois que c'est le chiffre qu'ils
ont déclaré-qu'il nous en coûte actuellement
pour prendre soin de notre monde, ou cinq
fois ce que leur donnerait cette loi. "Puis,
la compagnie de téléphone Bell dont le per-
sonneI de bureau se compte assi par mil-
liers. Son système semblait aussi avantageux
que celui des banques, et sa proportion de
chômeurs aussi faible: elle ne voulait pas
être inclue quand d'autres catégories étaient
exclubs; et, en fait, ses raisons étaient aussi
bonnes que celles des autres. Ensuite, ce
fut l'association des chemins de fer représen-
tant les deux réseaux. Elle ne voulait pas
que son personnel aux écritures à la gare
Windsor à Montréal, fut inclu, parce que leur
emploi était aussi assuré et stable que celui
du personnel des banques, compagnies de fidéi-
commis, et autres sociétés financières.

L'honorable M. FOSTER: Sauf qu'il ne
comprend qu'une partie du personnel total.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vien-drai à cette distinction à laquelle on ne
pensa qu'après coup et qui, à mon avis, estfort injuste. "Vous nous demandez", a-t-on
dit au comité, "quatre, cinq, six à sept fois
ce que notre proportion, de chômage nous per-met d'espérer recevoir, alors que vous excluez
la Compagnie d'assurance Sun Life, qui estdans la même situation que nous. Le repré-sentant d'un établissement industriel est venu
nous montrer que, d'après ses livres, depuis
cinq ans pas un seul de ses employés n'eut
bénéficié de cette loi.

Bien d'autres représentations nous ont été
faites, mais je crois que celles-là suffisent.

Alors se posait cette question: Que répn-
dre aux chemins de fer, aux magasins à rayons,à la compagnie de téléphone Bell, à toute
autre compagnie en état de démontrer qu'elle
est dans la même situation, si nous conti-
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nions (e faire des exceptions? Je n'avais
aucune réponse à suggérer.

M. Jackson Dodds fut plus ingénieux.

"Vous pouvez dire à la compagnie du Paci-

fique-Canadien", nous suggéra-t-il, "que si

elle veut pourvoir à ses serre-freins, chauf-

feurs, mécaniciens, chefs de trains, à sa main-

d'ouvre en général sur tout son réseau, c'est-

à-dire non seulement à son personnel de

bureau mais à tous ses employés, nous n'avons

pas d'objection à ce qu'elle soit exceptée.
Nous prenons soin des nôtres. Si le Pacifi-

que fait cela, il pourra se prétendre dans la

même situation que nous. Et dites la même

chose à la compagnie de téléphone Bell: que

vous l'exempterez si elle veut pourvoir à tous

ses employés." Quant à moi, je n'ai pas cru

cette observation suffisante. Je ne dis pas

qu'elle manque totalement le raison; à pre-

mière vue, la distinction est plausible. Mais

voyez ce qui en résulterait.
Supposons que nous permettions aux com-

pagnies d'avoir chacune leur système. La

compagnie Bell pour une, j'en suis sur, y

gagnerait, de même que toutes les entreprises

faiblement atteintes par le chômage. Mais,

alors, qu'est-ce qui resterait au système prévu

dans le bill? Les risques les plus lourds. Et,

alors. quelle taxe faudrait-il imposer? Et les

calculs des actuaires? Bouleversés par tant

d'exceptions; et le plan serait ruiné.

Ensuite. serait-il vraiment juste de dire

au Pacifique-Canadien. pour un: "Nous ne

pouvons excepter votre personnel de bureau

malgré qu'il soit employé en permanence,

parce que vous avez d'autres employés, le

personnel de vos trains. Votre personnel de

bureau appartient. il est vrai, à la même ca-

tégorie que les employés de banque, mais pas

vos autres employés. Si vous voulez vous
charger de pourvoir à tous. très bien, vous

ferez preuve d'autant de générosité que les

banques, et vous aurez le droit à l'exception."

Je ne vois pas (le raison de leur dire cela. Est-

ce un raisonnement juste? N'est-ce pas plu-

tôt une simple enfilade de mots séduisants?

Pourquoi refuserait-on d'excepter le personnel

(le bureau du Pacifique-Canadien. dont l'em-

ploi est certainement aussi stable que celui

(les employés le banques. les compagnies de

fiudéi-rommis et des compignies d'assurance,
simplement parce que le Pacifique a d'autres

eatégories d'employés. A la réflexion, cette

distinction ne tient pas le moindrement.

La ssu rance-ehmage ne saurait aller sans

impôts: ce sont deux principes indispensables

à son existence. Et il faut lui constituer un

cadre d'impôts. sans quoi le Gouvernement
ferait aiusi bien le payer toutes les indem-

nités à menme le revenu général. Personne

ne songe a cela. et, du reste, c'est une impos-

Le très lion. M. 31EIGHEN.

sibilité. Il faut se borner à un certain do-

maine, et dans ce cas-ci, au domaine de ceux

qui bénficieront de la loi. L'on ne peut

excepter ceux qui sont moins susceptibles
d'en profiter et qui peuvent donc contribuer
plus facilement, tout simplement parce que

leur emploi est plus stable, sans excepter tous

ceux qui se peuvent classer dans le même

cas. Et, alors, peu à peu les rangs s'éclairci-
raient et il ne resterait que les risques les

plus lourds. C'est le raisonnement que le

comité s'est fait. Mon honorable ami de

St-John (l'honorable M. Foster) voudrait ex-

cepter les employés des maisons de edurtage,

les sociétés de garanties et des institutions

financières de toutes sortes. Est-il un genre

d'affaires où l'emploi soit moins stable? J'en

sais quelque chose, malheureusement.

L'honorable M. FOSTER: Je n'ai pas sug-

géré d'autres exceptions que celles des ac-

tuaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je me

rends toujours à un précédent dont la pra-

tique a établi la sagesse, mais jamais à une

erreur, même si elle est le fait d'un actuaire.
Quelle preuve avons-nous de la stabilité de

l'emploi dans les compagnies de garanties, les

maisons de courtage, ou même des associés?

Au plus fort (le la crise leur personnel était

réduit à peu près à rien. Cependant, mon

honorable ami dit: "Exceptez ces gens-là.

Que ces pauvres diables privés d'emploi se

tirent d'affaire comme ils pourront, parce

que l'actuaire les a excl11s Il nous appar-
tient plutôt d'essayer d'asseoir le système
solidement et de lui assurer l'existence en

l'établissant sur des principes justes. Je crois

que le conité de la banque et du commerce
n'a pas peiné inutilement et que de son dur

labeur est sortie une mesure de structure pra-

tique. L'amendement de l'honorable M. Fos-

ter est repoussé.

(La motion de l'honorable M. Black. pro-

posant que les amendements apportés par le

Comité (le la banque et du commerce soient

approuvés, est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose

que le bill soit lu pour la troisième fois.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-

norables sénateurs, le comité de la banque et

du (commerce a consacré beaucoup de temps

à l'étude de ce bill, et le débat de cet après-

midi a été fort intéressant. Mais il est un

point sur lequel on n'a pas insisté, bien que

l'un des orateurs en ait parlé. Le bill pres-

-rit des contributions uniformes. Des em-

ployés touchant un salaire de $600. $1.000 ou

$1,900 par année, selon le cas, verseront tous
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la même contribution hebdomadaire de 25c.
Heureusement pour eux, deux-tiers au moins
des contributeurs n'auront jamais besoin de
la caisse. J'estime à 20, au plus 25 p. 100, le
nombre de contributeurs qu'une forte crise
peut priver d'emploi. Je connais des institu-
tions.-mon très honorable ami en a men-
tionné,-dont le personnel n'a pas connu
le chômage durant les quatre à cinq années
de cette crise. Je puis vous indiquer des
institutions employant des centaines de per-
sonnes et qui n'ont jamais connu le chômage
dans toute leur existence de cinquante ans,
pas même durant la dernière crise. Les em-
ployés de ces institutions se rendent parfai-
tement compte que leur contribution à ce
système serait, non pas à leur propre avan-
tage, mais à l'avantage des maiheureux qui
viendraient à chômer.

Il y a dans bien des institutions des em-
ployés qui ont commencé à un traitement
annuel de $600, lequel s'est accru graduelle-
ment à raison de $100 chaque année. J'en
connais des centaines qui vont considérer
injuste cette obligation de contribuer à cette
assurance, parce qu'ils ne craignent pas de
perdre leur emploi et qu'ils ne voudraient
pas de leur gré prendre une assurance-chô-
mage. Ils se demanderont pourquoi celui
qui gagne moins que $2,000 doit verser $13
par année, somme appréciable pour celui-là,
tandis que celui qui gagne au delà de $2,000
est exempté de cette taxe. Il est évident
que des milliers de personnes qui vraisem-
blablement ne retireront jamais rien de cette
assurance trouveront que celle-ci est pour
eux une mesure d'impôt. Et ceux dont j'ai
parlé, qui ne jouissent que d'un modeste
revenu, sont moins capables de verser $13
que ceux qui gagnent au delà de $2,000.

Pour obvier à l'objection que le bill, tel
qu'il est actuellement, ne manquera pas de
provoquer, je vais proposer que le bill ne
soit pas lu pour la troisième fois maintenant
mais qu'il soit amendé en en retranchant le
paragraphe (n) aux emplois exceptés dans la
page Partie II, page 32 (version anglaise.)
Le paragraphe est ainsi conçu:

(n) Emploi autrement que par voie de travail
manuel et à un taux de rémunération dépassant
en valeur deux mille dollars par année ou, dans
des cas où cet emploi implique un service inter-
mittent seulement, à un taux de rémunération
qui, de l'avis de la Commission, équivaut à un
taux de rémunération excédant deux mille dol-
lars par année pour service à temps continu.

Toutefois, un individu à l'égard de qui des
contributions ont été versées en sa qualité de
contributeur assuré pour au moins cinq cents
semaines, peut continuer comme contributeur
assuré nonobstant les dispositions contenues au
présent alinéa.

Certains honorables sénateurs se deman-
deront peut-être pourquoi obliger ceux qui

gagnent au delà de $2,000 annuellement à
contribuer 25c. par semaine à la caisse de
cette assurance-chômage. Il peut sembler
extraordinaire et même ridicule que le chef
d'une compagnie qui jouit peut-être d'un
revenu de $25,000 à $50,000 doive faire ce
versement de $13. C'est que le bill établit
une contribution unforme et je veux mettre
tous les employés adultes sur le même pied
au point de vue contribution. Des milliers
de personnes ne gagnant que $12 par semai-
ne, $600 par année, devront verser une con-
tribution hebdomadaire de 25c. Pour celui
qui gagne au delà de cette somme, ce n'est
pas une contribution onéreuse, et s'il touche
un gros traitement, ce n'est rien: et le con-
tributeur de faible moyens aurait la satis-
faction de savoir que les mieux rémunérés
contribuent à son assurance.

Je ne devrais peut-être pas mentionner ce
qui s'est dit au comité. Une ancienne tra-
dition respectée dans les deux Chambres, et
qui nous vient, je crois, du doyen des Parle-
ments, veut que l'on s'abstienne de faire
allusion à ce qui s'est passé au comité. Je
puis toutefois répéter ce que j'ai dit là. J'y
ai fait observer que depuis la Création le
travail avait toujours été considéré comme
une expiation, tandis que maintenant il est
considéré comme un privilège et que nous
devrions être heureux de payer quelque
chose pour ce privilège. Afin d'égaliser les
contributions exigées par ce bill, je propose
que soit retranché le paragraphe (n) dans la
liste des emplois exceptés, page 32 (version
anglaise.) Ce faisant, nous verserions tous
une contribution hebdomadaire de 25c.

L'honorable M. MURDOCK: Je ne m'op-
pose pas à l'amendement, mais puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? Qui
percevrait le 25c. hebdomadaire?

L'honorable M. DANDURAND: Il serait
perçu de la même manière que les autres
contributions.

L'honorable M. MURDOCK: Qui le per-
cevra du patron individuel? Qui le percevra
de moi, par exemple?

Le très honorable M .GRAHAM: Je le
percevrais, si j'en avais la chance.

L'honorable M. DANDURAND: Mon
honorable ami est employé quelque part, et
il sera tenu de verser sa contribution annuelle
de $13?

L'honorable M. MURDOCK: Ne suis-je
pas excepté du fait que je suis employé ici?

L'honorable M. DANDURAND: J'essaie
de rester dans le cadre du bill. J'avoue que
j'avais l'intention d'exiger une contribution
de tous. Au comité, j'ai proposé un amen-
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dement à l'effet que tout auteur d'une dé-
claration de revenu excédant $2,000 devrait
ajouter au paiement de son impôt la somme
de $13 comme contribution à l'assurance-chô-
mage. Mais mon très honorable ami (M.
Meighen) m'a déclaré que cet amendement
dépassait la portée de la résolution prélimi-
naire au dépôt du bill à la Chambre des
Communes. Je n'ai donc pu atteindre tous
ceux dont le revenu excède $2,000. Je l'au-
rais bien voulu, car tous ceux qui appar-
tiennent à cette catégorie devraient être aussi
disposés que les salariés de moins de $2,000
à aider les chômeurs. J'aurais bien aimé
atteindre tout le monde, mais puisque les
termes de la résolution préliminaire au dé-
pôt du bill dans l'autre Chambre m'en ont
empêché, j'ai proposé de retrancher l'excep-
tion faite en faveur de ceux qui touchent
un salaire annuel excédant $2.000.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je crois que l'honorable sé-
nateur (l'hon. M. Dandurand) qui propose
cet amendement aurait fait preuve de plus
de circonspection s'il occupait le poste que
j'occupe et qu'il a longtemps occupé.

Il ne nous a pas dit ce que serait le bill
avec cet amendement. Il veut que l'excep-
tion des employés gagnant au delà de $2,000
autrement que par un travail manuel soit
retarnehée. Disons qu'un homme touche
comme employé un traitement annuel de
$15,000 et qu'il verse 25c. par semaine à la
caisse d'assurance-chômage. Je suppose que
le patron devra prendre cela sur le salaire de
l'employé. Est-ce que cet employé sera assu-
ré contre le chômage? Quel est l'objet de
mon honorable ami? Veut-il que le titulaire
d'un revenu de $15,000 bénéficie de l'assu-
rance-chômage? Faudra-t-il que l'Etat le
prenne sous sa protection s'il a le malheur
de se trouver sans emploi? Si mon honora-
ble ami veut bien me dire qu'elle est son
idée, je lui dirai l'objet de la loi.

L'honorable M. DANDURAND: L'idée
est de le mettre sur le même pied que celui
qui gagne moins que $2.000 par année et qui,
tout en ressortissant à la catégorie mention-
née par mon très honorable ami, verse sa
contribution hebdomadaire de 2 5c., n'en retire
aucun avantage. Celui qui touchera $15,000
annuellement se trouvera sur le même pied
que celui-là.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est-
à-dire qu'il sera assuré.

L'honorable M. DANDURAND: Il sera
assuré, mais il ne retirera aucun bénéfice, de
même que 75 pour cent de ceux qui reçoivent
moins que $2,000.

L'hon. M. DANDURAND.

Le très honorable M. MEIGHEN: S'il est
assuré, il touchera l'assurance-chômage lors-
qu'il sera sans emploi. Il ne manque pas de
gens ayant gagné $15,000 et même $20,000
qui sont sans emploi. Il s'en est trouvé plus-
sieurs dans ce cas-là, ces dernières années.
L'honorable sénateur propose donc sérieuse-
ment que le Parlement aide ces pauvres dia-
bles qui ne reçoivent que la maigre somme
de $15,000 ou $25,000, de crainte qu'ils ne se
trouvent sans emploi un jour. Et il veut
les assurer, parce que nous avons besoin de
leur 25c.

L'honorable M. DANDURAND: C'est
l'incidence de l'impôt.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
égaliser les choses et rendre le bill équitable.
Mais celui qui est né riche, qui jouit d'un
revenu de $25.000, sans travailler, ne paierait
pas un sou. La motion de mon honorable
ami n'a rien d'équitable, car après avoir défi-
guré le bill en proposant sérieusement d'as-
surer les gens riches, elle laisse de côté ceux
dont le revenu provient d'intérêt sur leurs
placements. Ceux-ci ne contribueront aucu-
nement.

L'honorable M. DANDURAND: Ce n'est
pas ma faute.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
la faute de l'amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Non;
c'est la faute de la résolution adoptée par
l'autre Chambre.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'on
voit que mon honorable ami a perdu de vue
le principe et l'objet du bill. Il ne s'agit
de taxe que pour les fins de l'assurance. L'on
peut, cela va sans dire, préconiser toutes sor-
tes de méthodes d'impôts. On peut dire:
"Pourquoi ne pas taxer les revenus de $100,-
000?" Cela pourrait être l'objet d'un débat
quand nous sommes saisis d'un projet d'im-
pôts. Ce serait le temps de discuter si ceux-
ci sont suffisamment grevés et si une impo-
sition plus lourde ne les ferait pas émigrer
à notre détriment. Dans ce cas-ci, il s'agit
d'une taxe d'assurance. Taxer ceux qui ne
sont pas assurés, ce n'est plus pour ceux-là
un impôt d'assurance. Mon honorable ami
nous dit sérieusement que, faute d'atteindre
les autres. il va prendre le 25c. hebdomadaire
de ceux qui reçoivent un gros salaire peu im-
porte le mécanisme qu'il faudra établir, mais
qu'il ne taxera pas du tout celui dont le re-
venu se compose d'intérêts sur placements.
C'est un amendement anormal et tout à fait
étranger au bill.

Je crois que mon honorable ami a simple-
ment voulu se donner une occasion de pou-
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voir dire: "Je veux taxer les gros bonnets."
C'est une formule en grande faveur dans
certains milieux, mais dont mon honorable
ami n'use qu'à contre-cœur, probablement. Je
tiens à ce qu'il comprenne bien que je ne
repousse pas son amendement parce que je
crois la contribution de 25c. trop lourde pour
les gros salaires; non certes. Mais il est ridi-
cule d'assurer ceux qui n'ont pas besoin de
l'être, qui peuvent raisonnablement se précau-
tionner eux-mêmes, sans le moindre concours
des patrons et de l'Etat et qui n'ont pas rai-
son de nous demander pour eux un organisme
qui va coûter sept à huit millions de dollars
annuellement. Va-t-on faire une loi pour
assurer ceux-là? C'est absurde. Et si nous
les taxons sans les assurer, nous sortons du
principe du bill et nous passons au domaine
de l'impôt pur qui est étranger au sujet.

L'honorable M. DANDURAND: Mais
mon honorable ami reconnaît que $2,000 est
une limite conventionnelle.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il faut
en fixer une. Elle pourrait être de $2,500
ou de $1,000 sans que le bill fut pour cela
ridicule. Elle a été fixée à $2,000 parce que
nous avons cru que ce chiffre approchait le
plus de ce qui convient. Nous nous sommes,
jusqu'à un certain point, guidés sur le salaire
assujéti à la taxe de l'assurance en Angle-
terre.

L'honorable J. A. CALDER: Honorables
sénateurs, je ne suis pas membre du comité
de la banque et du commerce et je n'ai donc
pas eu l'occasion de suivre l'examen de ce
bill. J'ai écouté le débat auquel a donné lieu
la motion antérieure, mais je ne suis pas
sûr de bien saisir cet amendement-ci, et
jet voudrais que l'on me reprenne si je fais
erreur.

Voici ce que je comprends. Actuellement,
le bill décrète une taxe sur tous les salariés
jusqu'à concurrence de $2,000....

L'honorable M. DANDURAND: Et je
retranche ce maximum.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tous
ceux-là bénéficieront de la loi.

L'honorable M. CALDER: Alors je com-
prends que si ce maximum disparaît tous les
salaires au delà de $2,000 seront frappés d'une
taxe, mais que les employés de cette catégo-
rie ne bénéficieront pas de l'assurance.

L'honorable M. DANDURAND: Oh! non,
il& en bénéficieront.

L'honorable M. CALDER: Ils sont assu-
rés? J'imagine qu'il y a un maximum à
l'indemnité payable, et ceux qui reçoivent
un salaire excédant 82,000 ne toucheraient
que ce maximum.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas
plus.

L'honorable M. CALDER: Me voilà fixé
sur ce point. L'autre maintenant. Mon ho-
norable ami a dit qu'il connaît nombre d'em-
ployés qui depuis fort longtemps n'ont jamais
chômé.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.

L'honorable M. CALDER: A mon avis,
ce n'est pas un argument. Nous sommes à
discuter un plan général d'assurance. Tous
les assurés bénéficieront des avantages pré-
vus au bill.

L'honorable M. DANDURAND: S'ils ont
le malheur de se trouver sans emploi.

L'honorable M. CALDER: Personne ne
saurait dire à qui manquera l'emploi demain.
Qu'adviendra-t-il dans cinq ans à l'entreprise
ean opération continue depuis vingt-cinq,
trente, quarante, cinquante ans? Elle sera
peut-être en faillite, et son personnel sans
emploi. Comme le disait mon très honora-
ble ami, l'argument à savoir que ce bill n'est
pas nécessaire parce que dans certains cas
l'on pourra sen passer et que l'on ne devrait
pas exiger la contribution des employés qui
n'en bénéficieront pas, cet argument porte à
faux. L'Etat crée une assurance générale
applicable à certaines catégories, dont tous
les membres bénéficieront s'il leur arrive de
manquer d'emploi. Que certains ici et là
n'aient jamais à en bénéficier, cela ne change
rien à la question. Je ne vois donc pas que
cet argument justifie l'amendement. Quant
à l'autre point, si ceux qui gagnent $20,000
par année doivent payer 25c. par semaine
pour avoir $30 par mois, je ne vois pas que
cela vaille le moindrement pour eux.

L'amendement de l'honorable M. Dandu-
rand est rejeté par le vote suivant:

POUR:
Les honorables sénateurs

Dandurand Little
Footer MacArthur
Graham Murphy
Hardy Parent
Harmer Wilson
King (Rockliffe)-12.
Lacasse

CONTRE:
Les honorables sénateurs

Black McCormick
Blondin Meighen
Bourque Murdock
Calder Planta
Fripp Sharpe
Gillis Tanner
Griesbach Taylor
Horner White
Laird (Inkerman)
Macdonell White
Marcotte (Pembroke)-20,
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(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

AJOURNEMENT DU SÉNAT
Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai

l'honneur de proposer que le Sénat soit
ajourné à mardi prochain à trois heures de
l'après-midi.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable leader tient-il compte du fait que
nous avons d'important travail au comité,
dont nous pourrions traiter mardi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Puisque
l'ordre du jour ne contient rien pour mardi,
nous pourrions ajourner jusqu'à huit heures
du soir, et le comité pourrait se réunir dans
l'après-midi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
le pourrions si nous étions sûrs que les mem-
bres se rendissent. Nous aurions certainement
quorum, mais je n'aime pas à courir le ris-
que de ne pas voir tous les membres ici.
Le bill est très important.

(La motion est adoptée.)

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
propose l'ajournement de la Chambre. Le
comité de la banque et du commerce ;e
réunira immédiatement, car il y a ici des
délégations qui ont attendu tout l'après-
midi.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat est ajourné à mardi quatre juin
à trois heures de l'après-midi.

SÉNAT

Mardi, 4 juin 1935,

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL SUR LA LIMITATION DES HEU-
RES DE TRAVAIL

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable F. B. BLACK dépose le rap-
port du comité permanent de la banque et
du commerce, sur le bill 21, Loi prescrivant
la limitation à huit heures par jour et à
quarante-huit heures par semaine des heures
de travail dans les établissements industriels
"onformément à la Convention sur l'applica-
tion dt principe de la journée de huit heures
ou de la semaine de quarante-huit heures,
adopté par la conférence générale de lOrgani-

I'hon. M. CALDER.

sation internationale du Travail de la Société
des Nations, selon la Partie relative au Tra-
vail du Traité de Versailles signé le 28 juin
1919.

Honorables sénateurs, le comité a apporté
à ce bill un grand nombre d'amendements,
mais la plupart sont peu importants. Nous
avons entendu des délégations représentant
des entreprises de presque toutes les parties
du Canada, et des réclamations, si on me
passe l'expression, au nom de certaines indus-
tries. De l'avis de son avocat, le comité a
cru cependant que le bill ne pouvait pour-
voir à des difficultés particulières, et que les
cas spéciaux devraient être réglés par des
règlements du gouverneur en conseil. J'a-
jouterai que toute la mesure a été étudiée soi-
gneusernent par le comité.

JUBILÉ D'ARGENT DE SA MAJESTÉ
RI'ONSE DU ROI A L'ADRESSE COLLECTIVE

DE FÉLICITATIONS

Son Honneur le PRÉSIDENT: Honorables
sénateurs, le message suivant a été reçu de
Sa Très Gracieuse Majesté, lequel message
est signé de sa propre main:
Membres du Sénat et de la Chambre des Com-

munes du Canada:
Je vous remercie (le tout cœur pour les

expressions loyales et affectueuses de Votre
Adresse qui m'a été présentée par le Premier
Ministre du Canad-a, au Palais de Saint-James,
lors de l'événement historique du 8 mai, lors-
que les représentants de tous les Dominions
d'outre-mer se sont réunis pour nous compli-
menter, la Reine et moi, et pour nous offrir
leurs félicitations collectives et leurs bons sou-
haits. Aussi longtemps que nous vivrons, nous
n'oublierons jaiais, la Reine et moi, cet évé-
nemient unique et merveilleux, de même que
es paroles émouvantes prononcées par M. Ben-
nett ot par ceux qui l'ont suivi. Dans ma
réponse, j'ai tenté d'exprimer les sentiments
dont mon cœur était plein-, sentimente de
gratitude, de fierté dans tous mes peuples, de
bonheur de voir tous leurs représentants réunis
pour nous féliciter dans notre propre maison
avec un esprit familial.

Votre Adresse rappelle les années mémora-
bles par 'lesquelles nous avons passé, les années
de guerre suivies des années de difficultés éco-
nomciques et de misère. L'histo.ire n'oubliera
jamtais la façon dont mon peuple du Canada
s'est allié à tous mes autres peuples lorsque
le danger nous a assaillis. En ce jour d'actions
de gri.ces, n'oublions pas ceux qui ont été
mutilés, et les veuves de la guerre, ou
ceux qui souffrent du chômage dans cette pé-
riode angoissante de paix. C'est seulement par
laide mutuelle que la dépression peut être com-
battue, les chances d'emploi augmentées, le
bonheur et la prospér-ité restaurés.

Il est aussi question dans Votre Adresse
(les changements dans les reiliations politiques
dont mnon règne a été témoin. Aucun de mes
motifs de joie n'est plus grand que le suivant:
les limites de la liberté et (le l'autonomie ont
été reculées, le Canada et les autres Domi-
nions d'outre-mer ont atteint le statut complet
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de nation mais ils demeurent cependant réunis
par une commune aNlégéance à la Couronne,
et les liens de l'amitié et de la fraternité sont
plus solides que jamais auparavant. Je me
réjouis que mon Jubilé d'argent ait offert un
exemple mémorable de cet esprit de famiRe.
Conservons ce sentiment et aooompissons en-
semble la grande tâche qui incombe à toutes
les nations de l'empire britannique: maintenir
élevé l'idéal du dévouement, de la liberté et
de la paix.

J'ai été touché des mots de bonté et d'affec-
tion avec lesquele vous avez parlé de la Reine
qui, pendant tout mon règne, a partagé mes
joies et mes tristeeses, mes travaux et mes loi-
si-re. Je vous remercie aussi de votre allusion
aux visites de membres de ma famille; par
leur intermédiaire, je peux me tenir en con-
tact intime avec l'expansion et les progrès de
mes peuples d'outre-mner.

Je vous remercie de vos prières, et je
demande que 'la bénédiction de -la divine Pro-
vidence descende sur mon peuple du Canada,
lui apportant le bonheur et la paix.

GEORGES R. I.

BILL SUR LA CONSTRUCTION D'OU-
VRAGES PUBLICS SUPPLÉMENTAIRES

PREMIÈRE LECTURE

Bill 63, Loi créant de l'emploi au moyen
d'ouvrages et entreprises publics dans tout
le Canada et autorisant la garantie de cer-
tains titres de matériel ferroviaire.-Le très
honorable M. Meighen.

BILL DES POIDS ET MESURES

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes transmettant le bill 70, Loi modi-
fiant la loi des poids et mesures.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill.

Il conviendrait peut-être de faire la deux-
ième lecture du bill aujourd'hui, afin que, le
cas échéant, nous puissions l'étudier au co-
mité demain matin. Le bill se borne à aug-
menter les peines contre les fausses balances
et les faux poids. En lisant le bill, je me
suis aperçu qu'il y faudra un amendement
assez important. La Chambre ne s'opposera
pas à faire la deuxième lecture aujourd'hui
et à renvoyer le bill au comité approprié.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL DES ENQUÊTES .SUR LES
DIFFÉRENDS INDUSTRIELS

PREMIÈRE LECTURE

Bi-ll 71, Loi modifiant la loi des enquêtes
en matière de différends industriels.-Le très
honorable M. Meighen.

BILL DES JEUNES DÉLINQUANTS

PREMIÈRE LECTURE

Bill L2, Loi modifiant la loi des jeunes
délinquanta.-Le très honorable M. Meighen.

BILL CONCERNANT LE CODE
CRIMINEL

PREMIÈRE LECTURE

Bill M2, Loi modifiant le Code criminel.-
Le très honorable M. Meighen.

PROBLÈME FERROVIAIRE AU CANADA

AVIS DE DEMANDE DE DÉPÔT DE
DOCUMENTS

Sur l'avis de motion de l'honorable M.
Casgrain:

Qu'il attirera l'attention du Sémt sur le
problème ferroviaire au Canada, et demandera
que le Sénat ordonne la production d'un état
montriant -les recettes brutes des chemins de
fer dans chaeune des neuf provinces reepec-
tivement, ainsi que le nombre de milles de
voie ferrée en chaque province, et le chiffre
des dépenses de service des chemins de fer
en chaque province.

L'honorable M. CASGRAIN: Réservé.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dirai
un mot à ce sujet. La motion proposée
demande le bilan indiquant les recettes et
les dépenses des chemins de fer Nationaux
du Canada par provinces. J'ai devant moi
une lettre du président des régisseurs, dans
laquelle il dit qu'il est tout à fait impossi-
ble de diviser les recettes et les dépenses de
cette façon. On comprendra facilement que
les recettes ne sont pas divisées par pro-
vinces. Le trafic à l'intérieur des provinces
est considérable, mais le trafic interprovincial
l'est encore plus, et la comptabilité ne se
fait pas, elle ne saurait se faire, en nauf
parties différentes, donnant les chiffres d'après
les provinces. Il est donc impossible de ré-
pondre à la question telle que rédigée.

L'honorable M. CASGRAIN: Le problème
ferroviaire ne comprend pas seulement un
chemin de fer, mais les deux, et j'ai demandé
quels montants dépensent ces chemins de
fer, non pas le National-Canadien seulement.
En faisant mon discours, je vous dirai pour-
quoi on ne veut pas me répondre. La raison
est parfaitement connue.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
chaque province?

L'honorable M. CASGRAIN: Bien sûr. Ces
gens doivent connaître leur affaire.

(L'ordre est réservé.)
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BILL DE L'AMIRAUTÉ

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la deuxième lecture du bill E2, Loi mo-
difiant la loi de l'amirauté.

Honorables sénateurs, ce bill contient deux
amendements à la loi de l'amirauté. Le pre-
mier est suffisamment expliqué par la note
imprimée en .regard. A l'article 24 de la loi.
on s'était par erreur servi du mot "débiteurs"
au lieu du mot "créanciers". Il semble étran-
ge que la mesure originale ait pu passer avec
cette e.rreur. Il est évident que le mot "créan-
ciers est le bon, et l"amendement substitue ce
mot à "débiteurs".

Le second amendement pivote sur une ques-
tion qui fit l'objet de l'étude du comité, lors-
que le bill primitif était devant nous. Cet
amendement est proposé par le présidenýt de la
cour de l'Echiquier, lequel préside aussi le
tribunal qui traite en dernier ressort des ques-
tions d'amirauté. Evidemment, c'est trop de-
mander que deux juges siègent, en appel. Le
comité désirait qu'il y eût deux juges, si pos-
sible; l'on croyait que le prestige et l'auto-
rité d'un seul ne suffirait pas dans le cas d'évo-
cations de la décision d'un juge qui a plus
souvent l'occasion de tiaiter des questions
d'amirauté qu'un juge de la cour de l'Echi-
quier. Mais on a trouvé trop difficile de faire
entendre les appels par deux juges, et l'amen-
dement éliminera cette obligation. Je me rap-
pelle fort bien la discussion sur le bill primi-
tif, et je suis certain que, puisque le prési-
dent de la cour de l'Echiquier s'exprime si
fermement sur ce point, le comité consentirait
volontiers à l'amendement demandé, si le bill
actuel était. soumis à son étude. J'espère
donc que la motion pour deuxième lecture
sera adoptée, et que nous pourrons faire la
troisième demain.

Le très honorable G. P. GRAHAM: Hono-
rables sénateurs, je me souviens très bien de
la discussion qui eut lieu en sous-comité, et
l'opinion était exactement comme vient de le
dire le très honorable leader. Je ne suis pas
avocat, mais je sais qu'on étudiait la ques-
tion de faire siéger en appel un juge parfaite-
mu'nt. compétent. Je ne veux ias dire un juge
posédant. seulement la compétence techni-
que, mais un juge commandant l'autorité con-
sdér'ée suffisante pour reviser la décision d'un
autre juge. On a parlé de la difficulté de faire
.siéger deux juges, mais. sauf erreur, le sous-
'ominté t'tait plutôt d'opinion qu'il serait sage

dc'ei avoir deux, et le comité approuva cette
opmn:on.

, très honorable M. MEIG'HEN: En effet.
L'hou. K. CASGRAIN.

Le très honorable M. GRAHAM: Si les cir-
constances ont rendu quasi impossible d'exiger
la présence de deux juges, il ne nous reste qu'à
modifier l'a loi.

L'honorable M. CASGRAIN: Est-il d'usage
qu'un seul juge infirme la décision d'un autre
juge? Nous avons maintenant deux juges à
la cour de l'Echiquier, et ils sont prêts à en-
tendre les appels, sans frais supplémentaires.

Le très honorable M. MEIGHEN: La cour
de l'Echiquier se compose de M. le juge Mac-
Lean et de M. le juge Angers. Ils voyagent,
vont par tout le pays, et je ne crois pas qu'on
puisse trouver de juges plus occupés au Ca-
nada. Le président de la cour dit qu'il est
impossible que les deux siègent en appel des
décisions des caus's d'amirauté. Mieux vaut
se conformer à la situation. On se rappellera
qu un juge de l'une des extrémités du pays,
qui siégeait assez régulièrement dans les ques-
tions d'amirauté, dont il avait fait une étude
spéciale et considiérable, n'aimait pas à pen-
ser que ses décisions seraient renversées par
un seul juge, moins au courant de la loi d'ami-
rauté. Cette considération a certainement
pesé auprès du comité. Mais que faire? Nous
n'avons que deux juges de la cour de lEchi-
quier.

L'honorable M. CASGRAIN: Les gens ne
pourraien-t-ils pas venir à Ottawa? Nous al-
lons en Angleterre pour les appels, les autres
pourraient, venir à Ottawa.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ils sont
ici. Je suis prêt à accepter la parole du pré-
sident de la cour de l'Echiquier, lorsqu'il dit
que les obstacles sont considérables, dans le
moment, et que la loi devrait être modifiée.

Le très honorable M. GRAHAM: Je pré-
fère 'modifier la loi plutôt que de nommer un
autre juge pour la cour de l'Echiquier.

L'honorable M. CASGRAIN: Ils sont, déjà
deux.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL MODIFIANT LA LOI DES POSTES
(PROPRIETAIRES DE JOURNAUX)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable JAMES MURDOCK propose
la 2e lecture du bill 50, Loi modifiant la Loi
des Postes (propriétaires de journaux).

Honorables sénateurs, je me trouve au-
jourd'hui dans une situation assez étrange,
puisque j'entrepris. il y a quelques semaines,
d'être le parrain du bill présenté par un sim-
ple député, lequel bill nous parvint d'un
autre endroit et parut devoir rester en plan
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parce que personne ne voulait s'en charger
ici. Saui erreur, la mesure a été adoptée
à l'unanimité par les représentants élus par
le peuple dans l'autre Chambre. Le bill
est intitulé "Loi modifiant la loi des Postes
(propriétaires de journaux), et il est de fait
assez conforme à la tendance actuelle, qui est
il faut en convenir, non seulement au Canada,
mais dans les autres pays, de réglementer, sur-
veiller, et dans bien des cas, régler ou dicter
les actions ou les droits des sujets.

Nous avons parmi nous plusieurs sénateurs
habiles, éminents, qui sont ici depuis long-
temps, et s'intéressent personnellement à la
mesure proposée, vu qu'ils s'occupent de gérer
ou d'aider à gérer ou à maîtriser des jour-
naux.

D'après moi, la liberté de la presse, ou
les droits de la presse, sont en jeu dans
cette mesure. Je m'efforcerai, pendant quel-
ques moments, de discuter la nature des droits
de la presse, dans les conditions nouvelles
d'aujourd'hui comparées à celles des jours
d'autrefois, et s'il serait contraire à ces droits,
comme on l'a dit, que nous adoptions le
bill. Voici une partie de ce qu'il stipule:

Le rédacteur en chef, éditeur, gérant d'af-
faires ou propriétaire de tout journal, maga-
zine, périodique ou autre publication doit
diéposer au bureau du ministre des Postes et
du direeteur die la poste du bureau de poste
d"signé par les règilemenits, au plus tard le
premier jour d'avril et le premier jour d'oetc-
bre de chaque année, sur des formules four-
nies par le ministère des Postes, une dédla-
ration sous serment énonçant les noms et
adresses postales du rédacteur en chef et du
rédicteur-gérant, de l'éditeur, des gérants d'af-
faires et des propriétaires, et, en outre, des
actionmi.res, si lia publ.iatieon appartient à
une corporation; et aussi les noms des obliga-
taires, créanciers hypothécaires et autres por-
teurs de valeurs connus; et tout renseignement
supplémentaire qu'exigera le Ministre concer-
nant l'intérêt, direct ou indirect, d'une per-
sonne quelleonque dam cette pMdblcat.ion oin
dans ses actions, oblglàgations ou autres valeurs,
ce renseignement -ayant pour objet de faire con-
natitre le propriétaire de cette publication.

A la lumière des mesures déposées au Sé-
nat et devant les représentants du peuple
depuis le commencement de la session, il
m'est impossible de trouver dans les propo-
sitions que je viens de lire rien de radical
ou de déraisonnable. Mais les Canadiens
se sont toujours enorgueillis, et à juste titre,
de l'indépendance et de la liberté de notre
presse. En général, nous n'avons guère eu
l'occasion de nous plaindre d'injustice, d'in-
convenance, de camouflage même, si l'on me
permet l'expression, de la part de nos jour-
naux; toutefois, je m'efforcerai de démontrer
tantt qu'il y a eu quelques raisons de
réclamer.

D'où vient le bill, et pourquoi? Pour les
représentants du peuple dans un autre en-
droit, il est presque devenu une plante vivace.
En 1925, il était proposé à la Chambre par
le même honorable député qui en est encore
le parrain. Cette année-là, le bill n'obtint
que la première lecture. En 1926, mêmes
efforts du même honorable député, même
résultat. 'En 1927, de même. Mais en 1928,
le bill fut adopté et envoyé au Sénat, ce
oorps de penseurs distingués, responsables seu-
lement à leur conscience et à la patrie...

L'honorable M. CASGRAIN: Très bien!

L'honorable M. MURDOCK: dont on at-
tend justice non seulement envers les propri-
étaires de journaux, mais envers le public
en général. Qu'ont fait les sénateurs? Ce
qu'ils avaient fait dans nombre d'autres cas,
et ce qu'ils feront encore cette fois-ci, me
dit-on: ils ont renvoyé le bill à six mois.
Ils ne se sont pas donné la peine de consi-
dérer 1 à-propos ou l'équité de réglementer la
liberté ou les droits de la presse. Non. Ils
ont mis le bill de côté pour six mois, ce qui
équivaut à la ,mort subite, et c'est ainsi qu'ils
se sont évité de prendre une décision en-
nuyeuse. Et le bill est mort.

En 1929, un bill semblable parvenait d'un
autre endroit à notre corps distingué, ces
Canadiens éminents qui ne sont responsables
qu'à leur conscience et à leur patrie. Je
n'ai 'probablement pas le droit de critiquer
leurs actions. Mais ils ne sont même pas
allés si loin qu'en 1928. Le comité des bills
privés donna le coup de grâce au bill sous
le prétexte que le préambule n'était pas
prouvé.

En 1930, l'autre Chambre nous renvoyait
la même mesure, à laquelle on administra
encore le coup de grâce; serait-il injuste de
dire qu'on manquait du courage nécessaire
pour la discuter convenablement devant le
Sénat? Pourquoi ce manque de courage?
Votre réponse vaut la mienne.

Nous voici rendus à la trente-cinquième
année du vingtième siècle. Les années ont
vu de grands changements au Canada et dans
le monde entier. Au cours de la présente
session, il a été présenté au Parlement des
bills auxquels personne n'aurait songé, il y a
quelques année, bills pour régir et ré-
genter les particuliers et les corporations. Si
le Parlement est logique, s'il inscrit aux Sta-
tuts cette législation sociale, est-il injuste
de demander pourquoi la presse canadienne
ne recevrait pas la même dose de réglementa-
tion que celle prescrite à ceux dont la situa-
tion est moins favorable?

Un bill de cette sorte est-il nécessaire? Lors-
que nous parlons des autres, nous n'hésitons
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pas à blâmer leur camouflage, leurs efforts
pour nous imposer, nous tromper. Nous n'ai-
mons pas qu'on essaie d'en user ainsi envers
nous ou envers le pays en général. Mais se
peut-il que, depuis quelques années, une partie
de la presse canadienne ait réussi à nous faire
avaler de tels procédés? Je dirai dès main-
tenant et sans amibage que si la chose est arri-
vée, c'était par exception, à mon avis. Loin
de moi de vouloir dire que la presse cana-
dienne, en général, essaie de camoufler, d'im-
poser, de tromper. qu'elle présente des opi-
nions différentes de celles qui sont vraiment
les siennes. Mais que se passe-t-il? Serait-il
injuste de mentionner un cas particulier qui
me vient à l'esprit, celui de la London Frec
Press, que l'on considère depuis nombre d'an-
nées comme journal conservateur à tous crins,
qui domine et tient la haute main sur le
London Advertiser, lequel est censé préconiser
les idées libérales? Tout le monde est prati-
quement au courant de la situation à London.
Alors, les gens du voisinage de cette ville,
qu'ils soient conservateurs à tous crins, ou
libéraux à tous crins, n'ont-ils pas le droit de
se demander jusqu'à quel point les premiers-
London de l'un ou l'autre journal se paient
leur tête? Je le crois, et ce bill aiderait à
dissiper la. fumisterie, à placer sur les épaules
de ceux à qui elle appartient la responsabilité
des nouvelles et. des articles publiés par ces
journaux, ce qui permettrait aux lecteurs d'en
faire le cas que méritent ces nouvelles et
articles.

Mais parlons de choses plus rapprochées de
nous. Serait-il injuste de ma part de donner
à entendre que le Montreal Star, conservateur
à tous crins, domine et maîtrise le Montreal
Herald, journal censé libéral?

L'honorable M. CASGRAIN: J'invoque le
Règlement.

L'honorable M. MURDOCK: C'est moi qui
fais le discours.

L'honorable M. CASGRAIN: J'ai été pré-
sident du Montreal Herald pendant huit ans.
Au cours de ces années, je n'ai jamais su qui
en était propriétaire, que ce fût le Montreal
Star ou d'autres. Et je n'en sais encore rien.

L]honorable M. MURDOCK: Je ne connais
au Canada personne plus capable de remplir
ainsi double rôle. Je crois mon honorable
ami capable de s'en acquitter à la perfection.

Mais je cite ces deux exemples comme
preuve que ce bill devrait être inscrit aux Sta-
tuts. Je ne m'attends nullement que mes pa-
roles suffisent à convaincre certa.ins des mem-
bres distingués de la Chambre de la nécessité
du bill. Il est probable que peu de temps
après que j'aurai fini de parler, l'un des hono-

L'hon. M. MURDOCK.

rables sénateurs, peut-être l'un de ceux qui se
trouvent directement intéressés, proposera de
renvoyer le bill à six mois. Je donne avis dès
maintenant que je prendrai l'attitude que,
d'après le Règlement du Sénat, tout sénateur
intéressé directement n'a pas qualité pour
faire 'telle motion.

Mais allons plus loin, et voyons ce que nous
entreprenons de faire aux autres citoyens ca-
nadiens, et s'il ne serait pas juste d'appliquer
la même réglementation aux propriétaires et
éditeurs de journaux. L'article 7 du bill 22,
lequel prescrit un jour de repos hebdomadaire
dans les établissements industriels, est conçu
en ces termes:

Tout patron qui enfreint ou néglige ou omet
d'observer l'une quelconque des dispositions de
la présente loi est passible, pour chaque in-
fraction et après déclaration sommaire de cul-
pabilité, d'une amende d'au plus cent dollars
et d'au moins vingt dollars en sus de toute
autre peine prévue par la loi pour la même
infraction.

Quellie infraction? Pour avoir négligé d'ob-
server qu'un imprimeur, un typographe, un
linotypiste ou un reporter n'a pas eu son repos
hebdomadaire. Nous avons certes le droit de
nous assurer positivement, d'après le bill pré-
sentement à l'étude, qui est passible de l'amen-
de.

Passons maintenant au bill 40, qui subit une
si longue étude de la part du comité, le bill
destiné à établir l'assurance contre le chômage.
Il y est stipulé que quiconque fait sciemment
de fausses déclarations ou réclamations sera
passible, sur déclaration sommaire de culpa-
bilité, d'un emprisonnement qui ne dépassera
pas deux mois, avec ou sans travaux forcés.
Dans les conditions actuelles, comment décou-
vrirons-nous contre qui il faudra procéder,
lorsqu'il s'agira de journaux? Le bill men-
tionne d'autres peines.

Quant au bill concernant les salaires mini-
ma, présentement à l'étude devant l'un de
nos comités, il' contient cet article:

Tout employeur qui paye à quelque travail-
leur un salaire inférieur aux taux minima de
salaires est coupable dl'une infraction, punis-
sable sur déclaration sommaire <le culpabilité,
et passible d'une amende d'au plus mille dol-
lars ou d'un emprisonnement pendant un mois
ou, si cet employeur est une corporation, d'une
amende d'au plus cinq mille dollars.

Comment adopter cette stipulation sans ac-
cepter aussi le bill à l'étude, si nous voulons
découvrir ceux qui ont la haute main sur la
presse canadienne?

Le bill 21 est aussi une mesure sociale, il
limite les heures de travail dans l'es établisse-
ments industriels à huit par jour et quarante-
huit par semaine. Ce bill aussi prescrit des
peines très sévères contre les infractions à
ses dispositions.
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Il me semble donc, honorables sénateurs,
que si nous avons raison de croire que cette
presse libre et indépendante pour laquelle
nous avons toutes les prévenances, que nous
protégeons, que nous tolérons peut-être
même, est coupable de camouflage, nous de-
vons adopter le bill. Je ne veux pas inculper
tous nos journaux. Donc, que pe.rsonne de
ceux qui m'entendent ne proteste, car je ne
vise personne en particuler. IMais nous sa-
vons que certains de nos journaux ont accep-
té de l'argent pour des articles de fondi qui ne
représentaient pas leurs opinions, uniquement
pour faire avaler au citoyen qui n'est pas au
courant des choses ce qu'on croyait devoir
lui convenir. Nous qui représentons le peu--
ple canadien, et qui ne sommes responsables
qu'à notre conscience et à la patrie, sommes-
nous justifiables de permettre que de telles
conditions se perpétuent lorsque nous nous
efforçons de réglementer partout ailleurs ce
que doivent faire le patron et l'employé?

Je le répète, ce bill n'est pas mon œuvre.
J'en propose la deuxième lecture, simplement
pour empêcher qu'il ne tombe faute de par-
rain. Pour ma part, l'objet m'en paraît tout
à fait juste, et la presse canadienne aura tort
si elle n'élève pas la voix pour appuyer ce
bill. Comment pourrait-elle appuyer les me-
sures sociales qui sont proposées au Parle-
ment depuis quelques semaines, et dire en
même temps: "Pas de -règlement pour nous!
Nous refusons de vous faire savoir à qui nous
sommes alliés, et à quoi, et jusqu'à quel
point nous sommes intéressés à ce journal-ci
ou à ce journal-lê." Le peuple canadien a
droit à ce que la presse du pays démontre
pratiquement que toute cette réglementation
qui convient au citoyen ordinaire convient
aussi à ceux qui, dans le passé, ont occupé
une situation particulièrement favorisée. J'es-
père donc qu'avant d'administrer le coup de
grâce à ce bill, d'autres exprimeront leur opi-
nion à son sujet, car je suis sûr que plusieurs
de ceux qui m'entendent s'y opposent carré-
ment. Puisque nous sommes au vingtième
siècle, en l'an de grâce 1935, si nous voulons
agir conformément aux autres mesures que
propose le Gouvernement, nous devrions
adopter ce bill.

L'honorable SMEATON WHITE: Hono-
rables sénateurs, l'honorable préopinant, en
présentant ce bill, a donné à entendre que les
propriétaires de journaux devraient s'abstenir
de prendre part au débat.

L'honorable M. MURDOCK: Je n'ai pas
dit cela.

L'honorable M. WHITE: C'est ce que j'ai
compris.

L'honorable M. M'URDOCK: J'ai dit que
le propriétaire d'un journal ne devrait pas
proposer de renvoyer le bill à six mois.

L'honorable M. WHITE: Je ne vois pas
de différence. S'il y a des raisons pour empê-
cher les propriétaires de journaux, ou ceux
qui s'intéressent aux journaux, de participer
à ce débat, nous devrions demander s'il est
convenable qu'un honorable sénateur qui s'in-
téresse profondément aux questions ouvrières
participe aux débats à ce sujet. L'un des
honorables sénateurs a fait des discours, il a
montré une grande activité là-dessus, et je
ne crois pas qu'il nie son intérêt.

L'honorable M. MURDOCK: Pas du tout.

L'honorable M. WHITE: De sorte que si
le Règlement s'applique dans le cas des jour-
naux, il devrait s'appliquer aussi à l'autre.

Je doute fort que l'honorable sénateur ait
lu la loi des Postes. Il sait probablement
qu'elle existe, et que les journaux l'observent.
Le bill actuel modifie simplement cette loi.
Si l'honorable sénateur lisait la loi, il s'aper-
oevrait que le ministre des Postes et les au-
tres autorités exercent déjà certaine surveil-
lance sur les journaux, peut-être bien plus
que l'honorable sénateur ne se l'imagine. Il
semble croire que les journaux sont libres
d'agir à leur guise. S'il lit attentivement la
loi des Postes, il verra qu'il se trompe, que
les journaux sont sujets aux autorités.

De plus, cet amendement ne s'applique
qu'aux journaux enregistrés au bureau de
poste, et l'onorable sénateur doit savoir que
dans sa propre ville de Toronto... mais re-
connaît-il toujours Toronto comme sa pa-
trie?

L'honorable M. MURDOCH: Non, j'ai
secoué sa poussière de mes pieds.

L'honorable M. WHITE: ... on trouve
l'un ou deux des journaux les plus malfai-
sants du pays, et que ce«s journaux ne sont
pas enregistrés au bureau de poste.

L'honorable M. MURDOCK: Vous avez
raison.

L'honorable M. WHITE: Ce bill ne les
atteint nullement. Il y aurait, d'après l'ho-
norable sénateur, un ou deux journaux dont
les propriétaires sont inconnus. Les journaux
n'usent pas de camouflage quant à leurs pro-
priétaires. Il y a ici trois ou quatre proprié-
taires de journaux, et je suis sûr que personne
d'entre eux ne refuserait d'en faire une décla-
ration circonstanciée.

Ce bill revient souvent au Parlement. Il a
été étudié et refusé, car on l'a considéré com-
me inutile, et comme une mesure d'exception.
Malgré ce qu'a dit l'honorable sénateur, je
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propose donc que le bill ne soit pas lu main-
tenant pour la deuxième fois, -mais qu'il soit
lu dans six mois.

L'honorable W. A. BUCHANAN: Honora-
bles sénateurs, je ne proposerai pas le renvoi
à six mois, ni le renvoi à un comité; je ne
voterai même pas à ce sujet. J'admets que
j'y suis personnellement intéressé, et je pré-
fère ne pas exprimer mon opinion par un vote;
je laisserai à ceux qui ne s'occupent pas d'en-
treprises de journaux le soin de décider si ce
bill est justifiable.

Pour ma part, je ne m'oppose pas à révéler
qui est propriétaire du journal auquel je suis
associé, ni le nom des actionnaires. Mais ce
bill me semble d'utilité douteuse. En Al-
berta, le peuple peut toujours savoir qui est
propriétaire des journaux. Chaque année,
d'après la loi des compagnies par actions, nous
sommes obligés d'enregistrer les noms de tous
les actionnaires de la compagnie. Je me rap-
pelle aussi que les hypothèques, obligations et
autres titres de ce genre doivent aussi être
révélés. Si quelqu'un ignore qui est proprié-
taire des journaux, il peut se renseigner faci-
lement sans qu'il soit nécessaire au journal
de publier tout cela.

Autre point. Je ne crois pas qu'on trouve
un endroit au pays où les gens de la région
où circule un journal ignorent qui en est le
propriétaire. Prenons les cas mentionnés au-
jourd'hui. Je suis sûr que les gens savent
qui est propriétai-re des journaux dont a parlé
l'honorable sénateur qui a proposé la deuxième
lecture du bill, et s'il passe, ce dernier ne leur
apprendra rien de neuf. On n'apprendra pas
qu'un journal en possède un autre. Il serait
plus ou moins facile de déguiser le fait en
disant qu'une compagnie de fiducie ou un
autre fiduciaire est propriétaire. On ne trouve
dans tout le pays qu'un ou deux cas de ce
genre.

Je ne m'oppose guère à la publication des
listes d'actionnaires; mais pourquoi forcer un
journal à révéler ses affaires particulières au
public? Si je suis obligé d'hypothéquer mon
établissement., pourquoi m'obligerait-on de pu-
blier le fait, lorsque ceux qui sont dans des
affaires d'un autre genre. ne sont pas obligés
de le faire? Pour ce qui est des journaux de
l'Alberta. et je crois que la même chose se
produit dans les autres provinces, nous sommes
obligés de déclarer qui est propriétaire. Les
lois provinciales nous obligent de fournir ces
renseignements. En Alberta. les renseigne-
nients sont donnés à un ministère de l'admi-
nistration; et tout le monde y a accès. Mais
il me semble injuste d'exiger que les journaux
révèlen t leurs affaires paticulières. en publiant
un avis, s'ils sont obligés d'hypothéquer leurs
établissements.

L'hon. \. WHITE.

On choisit probablement les journaux parce
qu'on croit qu'ils exercent une certaine in-
fluence auprès du peuple en matière d'intérêt
public. Mais pourquoi ne pas s'attaquer a
la radio? On nous dit que c'est par elle que
se forme l'opinion publique. Connaissons-
nous les propriétaires des stations de radio, ou
les parrains des discours diffusés? Savons-
nous qui paie les programmes au cours des-
quels on discute des questions publiques? Les
gens de l'Alberta entendent de ce temps-ci,
presque toujours par l'a ts.f., les tirades de
différentes personnes sur les questions publi-
ques. Nous nous demandons de quelle façon
ces radiodiffusions se paient. Ne serait-il pas
aussi juste d'exiger qu'on dévoile les noms de
ceux qui fournissent l'argent pour ces pro-
grammes, que de forcer les journaux à révéler
les 'détails les plus intimes de leurs affaires?

Quant à moi je n'ai vraiment pas d'ob-
jection au bill. Si la chose est nécessaire.
je suis prêt à révéler tout ce que l'on de-
mande. Mais comme journaliste, et comme
éditeur de journal, il ne me semble pas juste
de nous demander plus que l'on n'exige des
autres entreprises particulières, surtout lors-
qu'il s'agit de publier qu'un journal est obligé
de consentir une hypothèque. Si ces hypo-
thèques sont consenties pour des raisons ulté-
rieures, le bil! contribuera-t-il à mettre ce fait
en lumière? Je ne le crois pas. Les actions
d'un journal pourraient être entre les mains
d'un fiduciaire, soit un particulier attaché au
journal, soit un autre qui y a des intérêts, et
ce personnage pourrait être le pouvoir occulte,
mais je ne vois pas que le bill obligerait de le
dévoiler. Il y a peu de cas de ce genre au
Canada; je crois que les gens de la région
connaissent toujours le propriétaire du jour-
nal qui circule parmi eux.

Je désire répéter qu'à cause de ce qu'on
pourrait appeler mes intérêts personnels, je
préfère laisser aux membres qui ne s'occu-
pent pas activement de journalisme le soin
de décider si cette mesure est justifiable ou
non.

Mais il reste un point sur lequel je deman-
derai qu'on fasse la lumière. Je voudrais
savoir ýsi ce bill ne s'attaque qu'aux jour-
naux env'oy'és par la poste, oui s'il doit at-
teindre touis les journaux expédiés par mes-
sagerie, camion ou autrement. Il y a dans
le pays une sorte de journal qui déplaît géné-
ralement au peuple. Ces journaux ne circu-
lent d'ordinaire pas par la poste. On les
envoie aux agents qui les revendent aux kios-
ques de journaux et aux vendeurs sur la rue.
Cette mesure n'atteindrait pas ces publica-
tions, qui pourraient s'y soustraire, tandis
que les journaux transportés par la poste
seraient atteints.
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Je ne désire pas exercer d'influence indue
auprès de mes collègues. S'ils sont d'avis
qu'il y va de l'intérêt public que les rensei-
gnements recherchés soient donnés, je suis
prêt à me soumettre à leur décision; mais
je persiste à croire qu'il y a de vives objec-
tions à choisir un genre d'affaires au Canada
pour en exiger tant de publicité sur ses affai-
res intimes, lorsque d'autres ne sont même pas
mentionnés.

L'honorable M. CALDER: Lorsque l'hono-
rable sénateur de Lethbridge a pris la pa-
role, j'étais sur le point de poser une ques-
tion à l'honorable sénateur qui a proposé
l'amendement (l'honorable M. White). Il
a déclaré que la loi actuelle des Postes cou-
vre le champ. du moins jusqu'à certain point.

L'honorable M. WHITE: Oui.

L'honorable M. CALDER: Je voudrais sa-
voir jusqu'où le bill à l'étude diffère de la
loi actuelle. Qu'exige donc ce bill que n'exi-
ge pas la loi des Postes?

L'honorable M. WHITE: La loi des Pos-
tes concerne nécessairement la tenue générale
des journaux. Ce bill s'applique surtout
au financement des journaux, aux listes d'ac-
tionnaires, ainsi de suite, bien que nous
soyons déjà obligés de faire des rapports,
comme l'a dit l'honorable sénateur de Leth-
bridge. Nous déposons, je crois, quatre ou
cinq rapports par année, à différents imnis-
tères, lesquels rapporte indiquent la liste des
actionnaires, le bilan annuel de la compagnie,
et pratiquement tous les renseignements de-
mandés.

L'honorable M. MURDOCK: Mais ces rap-
ports ne sont-ils pas confidentiels comme les
rapports de l'impôt sur le revenu? On pro-
pose de rendre les renseignements publics.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le par-
rain de la motion me permettra-t-il une
question? Ce bill s'appliquera-t-il aux jour-
naux étrangers, à ceux des Etats-Unis?

L'honorable M. MURDOCK: Je regrette
que le très honorable leader pose cette ques-
tion; tout ce que j'en sais, c'est ce que dit
le bill:

Le rédacteur en chef, éditeur, gérant d'af-
faires ou propriétaire de tout journal, ma-
gazine, périodique ou autre publication doit
déposer...
les renseignements demandés par le bilIl. Je
ne vois rien qui oblige la publication à passer
par la poste avant le dépôt de la déclara-
tion.

Le très honorable M. GRAHAM: Elle ne
tombe sous le coup de la loi des Postes que
si elle passe par le bureau de poste.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
discussion me déconcerte de plus en plus.

Je dois dire d'abord que je n'ai pas de
parti pris contre cette mesure. L'un des
articles me semble juste; c'est celui qui dé-
fend aux journaux de publier ostensiblement
comme l'opinion du propriétaire ou des pro-
priétaires des journaux oe qui est réellement
de l'annonce. Présenter telle matière de pu-
blicité comme provenant du cerveau du
propriétaire et représentant son opinion me
semble devoir induire en erreur et tromper,
et il serait bon de .légiférer à ce sujet. Je
suis convaincu de cela. Pour le reste, je
n'ai pas d'idées préconçues mais je suis dé-
concerté.

L'honorable sénateur a fait l'historique de
la mesure; elle a peut-être été présentée
au Parlement lorsque j'étais membre de l'au-
tre Chambre. Quand la-t-on présentée la
première fois?

L'honorable M. MURDOCK: En 1925.

Le très honorable 'M. MEIGHEN: J'étais
là alors.

ýL'honorable M. MIURDOCK: Il ne dépas-
sa pas la première lecture, cette fois-là.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
me souviens pas d'avoir pris position à ce
sujet. Mais si je m'étais fait une opinion, il
me faudrait encore penser de même, ou je
serais bien inconséquent.

Examinons le bill. S'il est juste, nous de-
vons l'adopter. S'il est foncièrement injuste,
ou si je ne le juge pas d'intérêt général, au-
tant de fois que l'autre Chambre nous l'en-
verra, autant de fois je le repousserai, en
votant soit pour le renvoi à six mois, soit
pour une motion à l'effet que le préambule
est en défaut.

Quel est le devoir du Parlement au sujet
de toutes ces questions? L'honorable séna-
teur qui a proposé la deuxième lecture du bill
a insisté sur l'intervention constante de la
législation dans le domaine des droits de
particuliers. L'individu est de plus en plus
surveillé et ses droits, longtemps regardés
droits naturels, sont de plus en plus restreints,
en vue de protéger des droits bien plus impor-
tants encore, ceux du plus grand nombre:
c'est une conséquence de l'évolution de la
civilisation: il faut protéger le public. Mal-
gré que l'intérêt considérable des propriétai-
res de journaux soit à considérer, nous ne
devons pas hésiter à lui préférer le bien du
lecteur, dès que la possibilité se présente de
le servir.

Je suis d'avis que nous ne devons rien né-
gliger pour assurer la bonne foi des journaux
envers le public. Sauf raisons à l'encontre
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non seulement je ne vois pas de mal, mais
je vois un grand bien à ce que les journaux
ne publient pas comme leur opinion une ma-
tière payée à titre d'annonce.

Mais lorsqu'on nous propose davantage, et
que l'on nous dit: "Il faut que le public
connaisse dans tous ses détails la propriété du
journal" -l'on doit se demander quel est l'ob-
jet en vue et ce qu'il en coûtera pour l'at-
teindre. Les observations de l'honorable sé-
nateur de Lethbridge (l'honorable M. Bu-
chanan) m'ont vivement impressionné. Nous
n'exigeons rien de semblable, dit-il, des au-
tres entreprises d'initiative particulière. Je
sais qu'il faut parfois distinguer; mais alors
il faut être bien sûr que certaines règles, ap-
pliquées aux journaux seraient à l'avantage
du public. et ne le seraient point, appliquées à
d'autres entreprises particulières. Supposons
que nous adoptions ce bill, qu'arriveraitil
tout de suite? Les journaux devraient four-
nir au département des Postes une liste de
leurs propriétaires, de leurs obligataires, de
leurs créanciers hypothécaires, de leurs ac-
tionnaires, ainsi de suite; et, contre ceux qui
s'y refuseraient, le département ne pourrait
autre chose que leur interdire la circulation
par la poste. Sans cela, nous ne pourrions
rendre cette mesure exécutoire, car tout cela
est matière de droits civils et du ressort des
provinces. Le service postal nous permet de
réglementer l'a circulation postale, et ce bill
nous demande d'utiliser la poste comme
moyen d'obtenir des journaux qu'ils donnent
certains 'renseignements au public.

Et si le bill était adopté, les journaux
étrangers seraient contraints de s'y conformer.
Du moins, je le présume, car autrement le
concurrent étranger aurait un avantage sur
le journal canadien.. Celui-là se conforme-
rait-il à la loi? Non. L'honorable sénateur
croit-il que la population canadienne acoep-
terait sans mot dire que la circulation des
grands journaux et magazines d'Angleterre,
de France et des Etats-Unis soit interdite au
Canada? Or ceux-ci ne consentiront pas à
révéler les détails concernant leurs proprié-
taires et leur direction. simplement pour con-
server leur clientèle canadienne. La discus-
sion m'amènera peut-être à une interpréta-
tion différente, mais, tel que je le comprends,
ce bill aurait pour effet d'empêcher la litté-
rature. les journaux et les magazines étran-
gers de tous les autres pays de pénétrer au
Canada. N'est-ce pas vrai?

L'honorable M. MURDOCK: Je ne le crois
pas. Le très honorable leader constatera à
leur lecture que ces amendements à la loi des
Postos ne s'appliquent qu'aux publications
magazines ou périodiques canadiens.

Le très hon. 3N. MIEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
ce cas, voici l'attitude de l'honorable séna-
teur: il voterait une loi disant: "Vous, le
New-York Times, le New-York Journal, les
journeaux Hearst, vous circulerez en Canada
sans la moindre restriction. Vous n'avez pas
à révéler qui sont vos propriétaires, ce que
vouLs représentez ou à quels intérêts vous
obéissez. Vous êtes libres. Mais si vous
venez ici établir un journal qui donnera de
l'emploi en Canada, nous vous ligoterons et
vous ne publierez de journal que si vous
faites ceci, cela et le reste. En d'autres ter-
mes, ce bill favoriserait les publications, jour-
naux, magazines étrangers au désavantage des
nôtres.

L'honorable sénateur de Lethbridge a si-
gnalé un autre point fort important. Je sais
un journal ou une feuille-j'ignore le nom
qui lui conviendrait le mieux-qui ne cir-
cule pas par la poste mais qui n'en est pas
moins répandue par tout le pays. Nous
pourrions, en modifiant le bill, l'inclure, mais
constitutionnellement nous ne le pouvons ab-
solumîent pas. Nous ne pouvons légiférer à
ce sujet parce que c'est entièrement matière
de droit civil. Notre législation reviendrait
donc à dire: "Si vous êtes de la catégorie
des vilains ou des flibustiers plus ou moins
qui se complaisent dans l'équivoque, le sous-
entendu et le dégoûtant pour (lire le moins,
et que la poste vous est en conséquence
interdite, ne vous gênez pus, publiez. Nous
n'interviendrons aucunement; nous ne le pou-
vons pas. Mais quant à la circulation hon-
nête, la circulation de la presse respectable,
c'est autre chose, nous allons lui passer ce
bill au cou."

Voilà les deux solutions qui se présentent.
J'ignore le mobile de l'autre Chambre, mais
je ne sache pas que l'on y ait signalé l'un
ou l'autre de ces points. Il semble que l'on
ait laissé passer le bill sous l'impression
qu'une partie du public le demande. Mais
ce sont deux points très importants à con-
sidérer.

Autre point signalé par l'honorable séna-
teur (le Lethbridge: le public en saurait-il
beaucoup plus long même après avoir eu ces
renseignements? Si je possédais un journal,
je serais en état de dire oui ou non. Et si
la maîtrise de mon journal était telle que
je ne voudrais pas la divulguer, quoi de plus
simple? Une petite compagnie détiendrait
les actions et tout serait dit. Pas plus malin
que cela: deux, trois, une demi douzaine d'ac-
tionnaires; et je déclarerais solennellement
au département des Postes que la Compagnie
hypothécaire John Doe possède tant d'actions
de ce journal. Et le public n'en saurait pas
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plus long qu'avant. C'est une impossibilité
parce que le rédacteur, le propriétaire, l'édi-
teur ou un autre fonctionnaire peut faire la
déclaration, et que celle-ci sera faite par celui
qui est le moins au courant. Il dira la vé-
rité telle qu'il la connaît et le public ne sera
pas plus renseigné.

Je dis donc que le bill est préjudiciable
au Canada et qu'il en résulterait un état de
choses,-savoir l'exclusion de la presse étran-
gère,-ce que la population canadienne ne
souffrirait pas uný instant. Deuxièmement, ce
serait au désavantage des journaux respecta-
bles, qui circulent par la poste, tandis que
les autres circulent autrement. Et troisième-
ment, comme moyen d'atteindre l'objet en
vue, le bill est tout à fait inefficace. Voilà
ce que j'en pense pour le moment.

Mais je ne vois pas d'objection à cette
partie du bill qui obligerait un journal d'agir
avec franchise, c'estià-dire ne pas donner à
ses lecteurs l'opinion d'autrui pour la sienne.
Vous ne pouvez toutefois pas régenter un
journal. Une longue carrière publique m'a
appris que la faculté d'invention d'un jour-
nal est inconcevable. L'on croit lire des
dépêches venant d'ici et là lorsqu'elles ne
viennent pas de plus loin que la table de
rédaction; des nouvelles supposées télégra-
phiées d'Ottawa, de 'Montréal, de Vancouver
et qui sont tout simplement le fruit d'un
rédacteur.entreprenant et inventif. Comment
prévenir cela, je l'ignore. Il fut un temps
où j'aurais bien aimé l'empêcher, si je l'avais
pu. Je mesouviens parfaitement d'en avoir
souffert vers la fin de 1921. Mais ce bill-ci
n'est pas le remède. Pourquoi les journaux
le combattent-ils, je l'ignore aussi; si j'étais
propriétaire de journal, je ne m'en occuperais
point. Mais cela ne veut pas dire que je
doive appuyer une mesure foncièrement in-
juste et, en outre, inutile.

L'honorable M. BUCHANAN: Puis-je po-
ser une question? Si ce bill ne s'applique
qu'aux publications circulant par la poste, et
s'il exempte celles qui circulent autrement,
les journaux qui ont été l'objet de critiques
cet après-midi ne pourraient-ils pas omettre
les renseignements demandés de leurs exem-
plaires distribués par les petits porteurs, dans
les villes et ne les fournir que dans les ex-
emplaires destinés à la circulation par la
poste?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
certainement.

L'honorable M. BUCHANAN: En sorte
que les propriétaires ne seraient pas tenus
de publier les renseignements stipulés au
bill dans les exemplaires distribués en ville,
où l'on aimerait les trouver, mais seulement

dans les exemplaires expédiés par la poste.
Je me demandais si cela ne pourrait pas se
faire avec cet amendement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Sans
aucun doute cela pourrait se faire. C'était
en partie la principale objection qui me ve-
nait à l'esprit en écoutant les observations
de l'honorable sénateur. Et, avec le temps,
les journaux se passeront de plus en plus
de la poste.

L'honorable M. MURDOCK: Je comprends
que mon très honorable ami appuierait cette
partie du bill qui stipule que les éditoriaux
payés soient donnés comme publicité. Eh bien,
même s'il n'y a de bon dans le bill que cette
petite partie, ne pourrait-on pas faire de celle-
ci l'objet d'un renvoi au comité, à titre d'a-
mendement partiel de la loi? Voilà dix ans
que le bill pérégrine, on pourrait peut-être de-
mander à un comité d'examiner ce qui en
reste.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ap-
puierai une motion pour renvoyer le bill au
comité.

L'honorable SMEATON WHITE: Hono-
rables sénateurs, après le discours de l'hono-
rable sénateur de Lethbridge (l'honorable M.
Buchanan) je désire retirer ma motion si la
Chambre y consent. Cela permettrait de ren-
voyer le bil-1 au comité si on le juge bon.

L'honorable M. HOCKEN: Honorables sé-
nateurs, à première vue, je ne vois pas de rai-
son de rejeter ce bill. Tous les renseignements
qu'il exige étant déjà à la disposition du pu-
blic, je ne crois pas qu'il nuirait. Etant donné
que l'autre Chambre l'a déjà adopté par trois
fois, il en est qui sont portés à croire qu'une in-
fluence sourde empêche le Sénat de l'approu-
ver. C'était ma principale raison pourquoi je
me proposais de l'appuyer. Les observations
de l'honorable sénateur de Lethbridge (l'hono-
rable M. Buchanan) m'ont fait changer d'avis.
Je connais des publications canadiennes, et ce
sont les plus viles, qui, ne passant jamais par
la poste, ne seraient nullement atteintes. Le
Calgary Eye Opener n'a jamais circulé par la
poste.

L'honorable M. POPE: Il n'y était pas
obligé.

L'honorable M. HOCKEN: Et dans ma
propre cité certaines publications ne passent
pas non plus par la poste. Ce sont des publica-
tions dégoûfantes qui devraient être suppri-
mées, si la chose est possible. J'avais oublié le
point signalé par l'honorable sénateur de Leth-
bridge, à savoir que les publications qui de-
vraient être supprimées ou astreintes à une
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certaine réglementation sont précisément celles
qui échappent; et c'est ce qui m'a fait chan-
ger d'opinion.

L'idée de cette sorte de législation a pris
naissance à la suite des entreprises des pieu-
vres de New-York. Je me souviens du temps
où Jay Gould était propriétaire du World.
C'est un cas à citer à titre de leçon au capita-
liste qui escompte la puissance d'action d'un
journal sur l'opinion au point de vue de son
propre enrichissement. Il se servit de son jour-
nal, dit-on, pour mousser les actions et les
titres du chemin de fer Erié et d'autres entre-
prises de chemins de fer où il était intéressé.
Avec tout l'argent et les moyens dont il dis-
posait, il porta la circulation à 30,000. Un jour,
il en vint à la conclusion qu'il n'en avait pas
pour ses débours et qu'il n'arriverait pas à
relever ses valeurs par ce moyen. Il vendit le
journal à M. Pulitzer, et, deux mois après, la
circulation atteignait 200,000 exemplaires, chif-
fre qu'elle dépassa de beaucoup par la suite.

Au Canada, tout le monde connaît les pro-
priétaires de tous les journaux. A Toronto,
nous savons qui est propriétaire du Globe, du
Mail, du Telegram et du Star. A Montréal, on
sait qui est propriétaire du Montreal Star et
du Montreal Herald.

L'honorable M. CASGRAIN: Qui sait à qui
appartient le Montreal Herald? Je l'ignore
encore et je ne m'attends pas de jamais le
savoir.

L'honorable M. HOCKEN: L'on a dit que
le London Advertiser appartenait à la Free
Press. Je crois que c'est un fait,-bien que je
ne le sache pas de science personnelle-mais le
London Advertiser continue de publier des ar-
ticles d'un caractère aussi nettement libéral
que ceux du Globe ou de tout autre organe
libéral canadien. Si la Free Press possède le
London Advertiser, évidemment celle-là n'in-
fluence pas la rédaction de l'autre. Et je sais
que le rédacteur de l'Advertiser ne souffrirait
pas cette influence. C'est un libéral de convic-
tion et un bon écrivain, de son point de vue.
Tout le monde, à London et à Toronto, sait à
qui appartient le London Advertiser. Ces cho-
ses-là ne se dissimulent pas longtemps, et je
ne vois pas pourquoi il en serait autrement,
puisqu'il suffit d'aller au bureau du registraire
général, département du Secrétaire provincial,
pour connaître les noms de tous les action-
naires, et vérifier le nombre d'actions de cha-
cun. Je ne vois donc pas que la publication de
ces renseignements deux fois l'an nuirait aux
journaux.

Si je publiais un journal quotidien, je ne
m'opposerais pas du tout à une loi de ce genre.
Mais je crois que nous ne devrions pas en
voter avant d'être sûr de pouvoir réglementer

L'hon. M. HOCKEN.

des publications comme le Calgary Eye Open-
er. J'étais disposé à appuyer ce bill parce que
je ne voyais pas le tort qui en résulterait aux
journaux, si le public n'en retirait aucun avan-
tage, mais le point signalé par l'honorable
sénateur de Lethbridge m'a fait changer d'avis
complètement.

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je poser
une question à l'honorable sénateur? La pro-
priété d'un journal semble un gros point pour
lui. Qu'est-ce que cela importe? Pourquoi le
même homme ne possèderait-il pas un bon
journal conservateur et un bon journal libéral?
C'est une question d*affaires. Je suis opposé
à ce bilI parce que c'est une de ces mesures
ridicules nées du désir de certains individus de
se mêler de l'entreprise particulière. La pu-
blication d'un journal co.ûte gros d'argent.

L'honorable M. BALLANTYNE: L'hono-
rable sénateur n'entretient pas l'idée que le
même homme publierait deux journaux, l'un
pour appuyer le parti conservateur, et l'autre
pour appuyer le parti libéral?

L'honorable M. CASGRAIN: Où serait le
mal? Je pourrais publier un journal conser-
vateur et donner de bonnes raisons de ce
faire.

Quelques honorables SENATEURS: Très
bien, très bien.

L'honorable M. CASGRAIN: Et de même
pour la publication d'un journal libéral. Un
rédacteur écrira des années dans un journal
conservateur, mais s'il lui est offert un meil-
leur traitement dans un journal libéral, il y
passera et s'acquittera de sa tâche aussi cons-
ciencieusement que par le passé. Cela s'ap-
plique également aux autres rédacteurs à par-
tir des nouvellistes jusqu'au principal rédac-
teur. J'ai connu un homme qui fut à la Ga-
zette pendant quelques mois et qui passa en-
suite à un journal libéral. La Gazette est
passablement libérale, actuellement.

Ces temps-ci., certaines gens sont bien por-
tés à intervenir là où ils n'ont pas d'affaire.
Peu importe qui est propriétaire d'un jour-
nal; ce sont les écrits du journal qui comp-
tent. Lorsque la rédaction plaît au lecteur
il continue de le recevoir; si elle lui déplaît
il cesse de le lire et s'abonne à un autre plus
conforme à ses propres idées.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, en dépit des vives ob-
servations de mon honorable ami de Park-
dale (l'honorable M. Murdock), je persiste à
croire que j'appartiens à une profession res-
pectable.

L'honorable M. MURDOCK: Très bien,
très bien.
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Le très honorable M. GRAHAM: J'imagine
que le discours de l'honorable sénateur ne
modifiera pas l'opinion de ceux qui pensent
comme moi. -Cette idée de réglementer les
journaux part de la cité de Toronto. Mon
honorable ami de Parkdale a cité le cas, dans
cette ville, de deux journaux, propriétés de la
même personne. Ce fut longtemps lun des
dadas de l'auteur de ce bill d'en faire le sujet
d'une enquête mais le public a cessé de le
prendre au sérieux.

Ce qui importe, à mon sens, c'est de savoir
si le bill sera utile à quelqu'un. Dans l'affir-
mative, toute attache au journalisme doit cé-
der le pas à la liberté d'action. Quant à moi,
le bill ne me gêne nullement. J'en aborde la
discussion avec le même désintéressement qui
anime sans doute mon honorable ami lors-
qu'il plaide la cause des employés de che-
mins de fer au comité de la banque et du
commerce. Parce qu'il est de la confrérie, il
ne croit pas pour cela violer la loi de l'indé-
pendance du Parlement.

A mon avis, le journalisme canadien est un
dur combat. Connaissant le millieu, je sou-
tiens qu'il est animé d'un esprit égal à toute
autre presse dans le monde. Bien que sa
clientèle soit restreinte par la population et
que parfois la tentation soit grande d'alimen-
ter son budget, je suis sûr de sa haute hon-
nêteté, de son intégrité et de sa volonté de
défendre le bien général. Certaines gens
croient que c'est le propriétaire qui fait la loi
au journal. Grand bien leur fasse! Le rédac-
teur est plus puissant que quatre proprié-
taires. De nos jours, aucun propriétaire n'im-
pose ses volontés à son personnel de rédac-
tion. Il engage des hommes de confiance, et
soixante quinze fois sur cent, au moins, c'est
la rédaction, et non pas le propriétaire, qui
détermine la politique du journal.

Mon honorable ami de Parkdale a cherché
à créer l'impression que la législation sociale
actuellement proposée au Parlement ne s'ap-
plique pas à l'imprimerie ni aux entreprises de
journaux. Au contraire, toutes les imprime-
ries et tous les journaux, propriétés de par-
ticuliers ou de compagnies, y sont assujettis.
Mais l'objet de ce bill est d'ajouter, pour les
journaux. cette réglementation à celle de la
législation sociale. Et la seule raison que
l'on donne c'est l'impossibilité pour le public
de savoir quels sont les propriétaires de nos
journaux.

L'honorable M. CASGRAIN: Cela ne le
regarde pas.

Le très honorable M. GRAHAM: L'on dit
même que dans certains cas le publie devrait
connaître l'auteur des articles. A mon avis,
cela n'est pas bien comprendre l'intérêt du

public. Supposons que je connaisse quelqu'un
en état d'écrire un excellent article sur un
sujet que je désire faire traiter dans mon
journal.

Ce peut être un professeur d'université ou
un ministre du culte qui n'aimerait pas être
connu à moins qu'il ne soit aussi vain que
certains auteurs. Le journalisme impersonnel
sert mieux le publie que tout autre.

Maintenant, est-il difficile de savoir qui est
propriétaire d'un journal?

L'honorable M. CASGRAIN: Pas dans un
cas de libelle.

Le très honorable M. GRAHAM: Non,
pas dans un cas de libelle, ni autrement.
Dans ce ces-ci, il y a peut-être une, au plus
deux publications que l'on vise. Dans l'On-
tario, toute société d'imprimerie ou d'édi-
tions qui se constitue est obligée de faire
périodiquement rapport au Secrétaire pro-
vincial. Ce ne sont pas des rapports secrets,
mais accessibles au publie.

L'honorable M. CASGRAIN: De sorte que
les propriétaires peuvent être cités en jus-
tice.

L'honorable M. CALDER: Puis-je poser
une question: je crois qu'elle va au fond
même de la question. Toutes les provinces
n'ont-elles pas, comme question de fait, une
loi des compagnies qui oblige les propriétai-
res de journaux à déposer chez les registraires
une grande partie des renseignements exigés
dans ce billi-renseignements relativement au
personnel et aux propriétaires?

Le très honorable M. GRAHAM: Je le
crois.

L'honorable M. CALDER: Dans ce cas,
je ne saisis pas du tout l'objet de ce bull.

Le très honorable M. GRAHAM: J'en suis
bien aise. Ce que j'ai dit relativement à
l'Ontario s'applique, je crois, à toutes les
provinces. Les renseignements sont déposés
chaque année au Secrétariat provincial. Il
est aussi facile de connaître les noms des
propriétaires de journaux, que les noms de
tous autres propriétaires. Ces rapports des
propriétaires de journaux se font honnête-
ment.

Pendant un certain temps, les journaux
étaient accusés de cacher aux annonceurs leur
véritable circulation. Mon honorable ami a
manqiié de mentionner cela, ce qui me sur-
prend. Un journal prétendait avoir une cir-
culation plus considérable qu'un autre, et,
parfois. c'était peut-être exagéré. Mainte-
nant, il existe ce que l'on nomme la vérifi-
cation A B C, faite avec des vérificateurs
assermentés. Les éditeurs de journaux sont
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tenus de faire chaque jour un état de leur
circulation payée; la circulation gratuite ne
compte pas. Un inspecteur se présente ré-
gulièrement, vérifie ces états et la compta-
bilité de la circulation, et en certifie l'exacti-
tude. Le tarif de publicité est fondé sur
la circulation.

Autant que je sache, je ne vois pas de
renseignements utiles ail public, qui ne soient
pas déjà accessibles. En tête du journal se
trouve le nom de la compagnie de publica-
tion, et c'est elle qui est comptable de tout
ce qui s'y publie. Plusieurs journaux por-
tent le nom de leurs principaux fonctionnai-
res. Si je croyais que ce bill put être de
quelque utilité au public. ou même de nature
à ennuyer.--comme c'était primitivement l'in-
tention,--eertains individus qui n'aiment pas
se découvrir, crainte de poursuites, je ne ferais
pas difficulté de l'appuyer. Il ne saurait m'at-
teindre aucunement, et l'opinion que j'ex-
prime est donc tout à fait désintéressée. Mais
comme c'est une mesure visant un cas parti-
culier, et non pas un état de choses général,
je ne la crois pas bonne, ni dans l'intérêt
public.

L'honorable JAiMES A. CALDER: Honora-
bles sénateurs, je n'étais pas bien certain
des faits, mais il me semble que la situation
est bien claire maintenant. sauf sur deux
points; la législation existante répond à l'ob-
jet du bill.

N'importe qui peut se renseigner quant
aux propriétaires de journaux. Par exemple,
dans ma propre province. la Saskatchewan,
la loi des compagnies oblige tout journal a
fournir -au Secrétariat provincial des rensei-
gnements complets sur ses propriétaires et
sur le chef responsable en cas de libelle. Elle
exige aussi certains rapports sur la situation
financière de l'entreprise.

L'honorable M. BUCHANAN: Les jour-
naux sont obligés de fournir un état finan-
cier ainsi que la liste de leurs actionnaires
et le chiffre de leurs actions.

L'honorable M. CALDER: Oui. Si le jour-
nal est la propriété d'une société, celle-ci
doit fournir chaque année un rapport com-
prenant tous les renseignements nécessaires.

Voici les deux points que la loi existante
ne prévoit pas. Le bill demande que chaque
journal révèle le nom de ses obligataires et
de ses créanciers hypothécaires ou autres titu-
laires de garanties. Pourquoi exigerait-on
d'un journal ce que l'on n'exige pas d'une
autre entreprise financière canadienne? Sup-
posons le cas d'une épicerie, à Ottawa, pro-
priété d'une compagnie à fonds social, qui
emprunte. Devra-t-on révéler tous les dé-
tails d'e son emprunt? Je dis non.

Le très lion. M. GRAHAM.

Le très honorable M. GRAHAM: Le pu-
blic peut se renseigner au bureau du regis-
traire.

L'honorable M. CALDER: Oui; si le pu-
blic tient à savoir, il peut se renseigner, parce
que la loi lui en donne les moyens. Je, pré-
tends que cette disposition du bill n'a pas sa
raison d'être et que l'on ne devrait pas exiger
des journaux des renseignements que l'on
n'exige pas en général des entreprises com-
merciales particulières.

L'autre point, c'est le cas des journaux mal-
sains mentionné par l'honorable sénateur de
Lethbridge (l'honorable M. Buchanan) et l'ho-
norable sénateur de Toronto (lhonorable M.
Hoeken). Mon très honorable leader (le très
honorable M. Meighen) a dit qu'il faudrait
trouver quelque moyen d'y voir. Ces jour-
naux ne circulent pas par la poste. On pour-
rait les atteindre au moyen d'un amendement
au code pénal, mais il y aurait l'objection
constitutionnelle parce qu'il s'agit de droit
civil. Mes honorables collègues conviendront
je crois, que le Secrétaire provincial pourrait
régler le cas en prenant les mesures appro-
priees.

L'examen de la situation ne me démontre
donc pas la nécessité de ce bill. Quant aux
journaux malsains, je le répète, c'est un cas à
régler par les provinces ou par un amende-
ment au code pénal, et non pas au moyen de
la loi des postes. Quant à la situation finan-
cière des journaux, ce serait exiger de ceux-ci
ce que l'on n'exige pas des autres entreprises
d'affaires. Ce serait une loi d'exception.

Certains honorables collègues ont dit que
les propriétaires de journaux étaient connus
de tout le monde. Je n'en suis pas aussi sûr.
Au début de la discussion, mon honorable ami
de De Lanaudière (l'honorable M. Casgrain)
a déclaré qu'il avait été pendant huit ans di-
recteur du Montreal Herald, sans jamais savoir
qui en était le propriétaire.

L'honorable M. CASGRAIN: C'est exact.

L'honorable M. CALDER: Mon honorable
ami n'est donc pas d'accord avec l'honorable
sénateur de Toronto (l'honorable M. Hocken).
Evidemment, n'importe qui peut se renseigner
en s'en donnant la peine, mais, personne ne
s en soucie.

L'honorable M. MURDOCK: Je suis prêt
à parier une petite somme avec mon hono-
rable ami au profit (le la souscription au fonds
du cancer qu'il est impossible de le savoir.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous som-
mes opposés au pari.

L'honorable M. MURDOCK: Parfait. Par
exemple, il cst impossible de savoir qui est
propriétaire du Torontto Telegram, du Mail
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and Empire, et je pourrais en mentionner une
demi douzaine d'autres dans le mê'me cas.
Ne nous abusons pas en disant que nous pou-
vons le savoir; nous ne le pouvons pas...

L'honorable M. CALDER: Je ne suis pas.
pour parier en Chambre et même l'idée ne
me plaît aucunement. J'ai affirmé une chose
que je crois vraie. Je parle de ma propre
province. Il y a par exemple le Regina
Leader; il est obligé par la loi de fournir au
Secrétariat provincial une liste complète de
ses propriéta.ires, actionnaires, nombre d'ac-
tions de chacun compris. L'honorable séna-
teur prétendra-t-il que si ces renseignements
ne sont pas fournis le Gouvernement provin-
cial ne prendra pas le moyen de les obtenir.

L'honorable M. MURDOCK: Non; mais
pourquoi ce qui est bon dans la Saskatchewan
serait-il mauvais dans l'Ontario?

L'honorable M. CALDER: Mais l'Ontario
a une loi semblable.

L'honorable M. MURDOCK: Vous le dites.

L'honorable M. CALDER: Le très honora-
ble sénateur de Eganville (très honorable M.
Graham) l'a déjà déclaré, et j'ai ajouté que
la même loi existait dans toutes les provinces.
Je ne doute pas que chaque province exige le
dépôt d'une liste des propriétaires des jour-
naux. Cette loi existe depuis des années. Je
comprends qu'il en est de même aux Etats-
Unis. Je me souviens parfaitement d'avoir vu
récemment à la page administrative d'un ma-
gazine une liste indiquant les noms de l'admi-
nistrateur, du directeur et autres choses sem-
blables, avec mention de la loi exigeant ces
renseignements. Autant que j'en puis juger,
ce bill n'est aucunement nécessaire.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Plaît-il aux
honorables sénateurs d'adopter ýla motion?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
disposé à voter la deuxième lecture du bill,
non pas que je sois en faveur du principe
fondamental, mais parce que je crois qu'il
renferme une disposition digne d'être exami-
née par un comité.

L'honorable M. MURDOCK: Personnelle-
ment, il m'est indifférent que le bill passe ou
non, mais je crois que ce serait une grave
erreur de ne pas le renvoyer à un comité.
Certains honorables sénateurs ont affirmé
certaines choses qui me paraissent contraires
aux faits; au comité (;n pourrait en débattre
de nouveau, et mettre les choses au point.

(La motion est adoptée et h bill est lu
pour la première fois.

RENVOI AU COMITÉ DE LA BANQUE
ET DU COMMERCE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Il est pro-
posé que le bill soit renvoyé au comité de la
banque et du commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le ren-
voi au comité permanent des bille d'intérêt
particulier satisferait-il l'honorable sénateur?
Ou bien au comité permanent des chemins de
fer, que préside le très honorable sénateur de
Eganville (le très honorable M. Graham)?

Le très honorable M. G'RAHAM: Je ne
m'occupe que de transport.

Llonorable M. MURDOCK: Etant donné
que la législation sociale a passé par le co-
mité de la banque et du commerce et qu:
l'on a vu dans ce bill une mesure d'exeeption,
ce que je n'admets point, ne serait-il pas
mieux de le renvoyer au comité de la banque
et du commerce. Il ne faudra pas grand
temps pour en disposer.

L'honorable M. BLACK: Le comité de la
banque et du commerce est fort occupé.

Un honorable SÉNATEUR: Au comité du
divorce.

L'honorable M. BLAOK: C'est un excel-
lent comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il s'agit
d'un bill d'intérêt particulier.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est un
bill d'intérêt public.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si l'ho-
norable sénateur désire qu'il soit renvoyé au
comité de la banque et du commerce, je le
veux bien.

L'honorable M. MURDOCK: Je comprends
que ce comité est bien oocupé, mais je crois
vraiment qu'il devrait examiner ce bill.

(Le bill est renvoyé au comité de la ban-
que et du commerce.)

BILLS DE DIVORCE
DEUXIkMES LECTURES.-DISCUSSION

L'honorable M. McMEANS, président du
comité du divorce, propose que les bills sui-
vants soient lus pour la deuxième fois:

Biil F2, Loi pour faire droit à Muriel
Mabel Muttart.

Bill G2, Loi pour faire dtoit à Emile
Fossion.

Bill H2, Loi pour faire droit à Eva Ben-
nett.

Bill 12, Loi pour faire droit à Helen Ger-
trude Bryant Wilson.

Bill J2, Loi pour faire droit à Gladys Sarah
Jenkinson Weeks.

92585-21
iDITION REVIE
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Bill K2, Loi pour faire droit à Mary Eliza- Son Honneur le PRÉSIDENT: Plaît-il

beth Taylor Nicholson. aux honorables sénateurs d'adopter la motion?

L'honorable J. J. HUGHES: Honorables
sénateurs, je désire appeler votre attention
à un état de choses qui me semble très
anormal au sujet de ces bills. En voici un

qui est de la même rédaction que tous les

autres. Tous ces bills comprennent deux
articles, et le deuxième article autorise la

partie innocente à se remarier. Cet article
est-il nécessaire? Le bill autorise une per-
sonne à se remarier. mais il n'autorise pas
le coupable à convoler. Je comprends que
des centaines peut-être des milliers de ces
coupables ont accompli ensuite une certaine
forme de mariage. S'il faut une clause
pour permettre à l'innocent de convoler, il
en faut certainement une semblable pour au-
toriser également le coupable.

L'honorable M. BALLANTYNE: Tous les
deux peuvent convoler.

L'honorable M. HUGHES: Ce bill ne don-
ne pas le même droit aux deux, et, selon
moi. il est en cela défectueux. C'est le
point que je désire signaler au très honorable
leader de cette Chambre.

Je désire en outre rappeler au très hono-
rable leader de la Chambre que lors de la
discussion de ce sujet du mariage et du

livorce voici quelques semaines il a exprimé
l'opinion que le divorce assimilait les deux
parties à des célibataires et les laissait li-
bres de se remarier. Si c'est là une saine
opinion légale. cette clause n'est pas necessai-
re. Si la rédaction de ces bills est défectu-
euse, nous ne devrions pas ce me seimble en
disposer avant que ce point ne soit parfai-
tenrpt 6clairci. Il vaut la peine d'être
2xamine.

L'honorable M. McMEANS: Tout ce que
je puis dire ai sujet de l'observation de
l'honorable sénateur, c'est que cette formule
le bill de divorce existe depuis que le Par-
lement accorde des divorces. J'ignore d'où
elle vient, mais j'imagine qu'elle a été em-
pruntée au Parlement britannique. C'est la
formule ordinaire, dc ces bills. Ça toujours
été la même. et j'imagine qu'elle exprime
l'idée qu'une personne qui a présenté une péti-
tion, établi les faits, invoqué et obtenu le
divorce, peut se remarier.

L'honorable M. HUGHES: Alors, pourquoi
cette clause?

L'honorable M. McMEANS: C'est une for-
mule qui date de temps immémorial. Si

l'honorable sénateur veut la refaire, il devra
procéder de son propre chef, car, je le répète,
elle a toujours été d'usage.

L'hoii. M. McMeans.

L'honorable M. HUGHES: J'aimerais, si
c'est possible, avoir l'avis du très honorable
leader de cette Chambre, parce que franche-
ment cet article me semble bien inutile.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai

pas changé d'avis. Si le bill s'arrêtait à la
clause du divorce, le coupable serait certaine-
ment libre de se remarier. C'est-à-dire que
le bill aurait précisément le même effet que
dans sa forme actuelle. La clause à laquelle
l'honorable sénateur objecte n'est donc point
nécessaire. L'on peut s'expliquer toutefois
comment elle s'est introduite dans le texte
de ces bills, et pourquoi l'on a cru devoir
spécifier le droit du pétitionnaire en divorce.
Evidemment, l'on a voulu exprimer plus par-
ticulièrement le droit du pétitionnaire. Ce-
lui-ci a sans doute demandé que son droit
soit spécialement déclaré, et sa demande ayant
été accordée, la formule est restée en usage
depuis. La forme actuelle de ces bills ne
présente aucune objection particulière, mais
il est clair qu'elle serait aussi effective sans
cette olause.

L'honorable M. HUGHES: C'est une
clause inutile.

Le très honorable M. MEIGHIEN: Inutile.

L'honorable M. COPP: L'on m'apprend
que cette clause ayant été retranoelée à un
moment donné elle fut rétablie par la Cham-
bre des communes.

(La motion est adoptée et les bilils sont lus
pour la deuxième fois.)

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Le co-
mité de la banque et du commerce va se
réunir immédiatement.

(Le Sénat s'ajourne à trois heures demain
après-midi.)

SÉNAT

Mercredi 5 juin 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL PARTICULIER

TROISIEME LECTURE

Bill C2, Loi concernant la "Wapiti Insurance
Comipany".-L'honorable M. Horsey.
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BILL DES SALAIRES MINIMA

RAPPORT DU COMITé

L'honorable M. BLAOK, président du co-
mité de la banque et du commerce, dépose
le rapport du comité au sujet du bili1 n° 40,
loi prescrivant des salaires minima conformé-
ment à la convention sur les salaires minima
adoptée par l'Organisation internationale du
Travail, selon les dispositions de la Partie
XIII du Traité de Versailles et des parties
correspondantes des autres traités de paix.

Je dois dire que ceux qui auront l'occasion
de se référer à ce bill ne le reconnaîtront
plus, car le comité a dû en refaire la rédaction

L'honorable M. DANDURAND: L'hono-
rable président du comité dit que le bill est
transformé au point d'être méconnaissable.
Son auteur sera-t-il satisfait du changement?

Le très honorable M. MEIGH-EN: La ré-
génération a été bienfaisante.

L'HONORABLE SENATEUR SIR THOMAS
CHAPAIS-FÉLICITATIONS À L'OC-
CASION DE SON TITRE DE CHE-
VALIER

A l'appel de l'ordre:

Le très honorable AIRTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je saisis l'occasion pour
attirer l'attention à l'honneur qui vient d'être
conféré à l'un de nos plus distingués collè-
gues. L'honorable sénateur de Grandville
(l'honorable sir Thomas Chapais) est parmi
les personnes décorées à l'occasion de l'anni-
versaire de naissance de Sa Majesté Je sais
que je me fais l'écho des sentiments et de l'o-
pinion sincère de tous les honorables membres
de cette Chambre en disant que, de tous ceux
à qui on a conféré cet honneur de notre
temps, personne n'en était plus digne que
l'honorable sénateur de Grandville. (Appro-
bations.) Il a rendu au Canada des services
variés et éminents, mais je suis sûr qu'on a
surtout voulu récompenser ses hautes con-
naissances et ses ouvres littéraires, tout parti-
culièrement dans le domaine de l'histoire du
Canada. Personne plus que lui n'est générale-
ment reconnu dans le pays comme autorité en
matière de littérature canadienne: je crois qu'il
est au premier rang parmi nos historiens.

Je ne serais pas surpris qu'il ait hésité à
accepter la distinction qui lui était offerte, et
je suis certain que cette hésitation venait de
son humilité bien connue, car il lui est natu-
rel de se dérober à la publicité que comporte
un titre si éminent. Mais personne plus que
lui ne respecte, n'honore et ne révère la cou-
ronne, source de cette distinction. Je le féli-

cite chaudement et je souhaite qu'il jouisse
pendant de nombreuses années du titre et de
l'honneur dont il vient d'être l'objet.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, c'est avec le plus grand
plaisir que je partage les sentiments que
vient d'exprimer mon très honorable ami.
J'appartiens à une école qui s'est constam-
ment conformée à la résolution proposée en
1919 à la Chambre des communes par M.
Nickle, laquelle priait Sa Majesté de ne plus
accorder de titres à ses sujets canadiens, mais
je dois admettre que les événements subsé-
quents à la première partie de ma carrière
ont quelque peu modifié l'opposition aux dé-
corations que j'exprimais il y a quarante ans.
Pendant les premières années de ma carriè-
re j'étais d'avis que les titres conférés à des
Canadiens à la demande du cabinet impé-
rial ne méritaient guère l'approbation vu
le danger que les personnes honorées de cette
manière nie vinssent à considérer les ques-
tions politiques d'un point de vue différent
du point de vue exclusivement national. Der-
nièrement, et surtout depuis le Statut de
Westminster, toutes ces recommandations con-
cernant les Canadiens sont faites à Sa Majesté
par son premier ministre au Canada, de sorte
que, ceux qui reçoivent des titres honorifiques
ne sont pas par là influencés lorsque se pré-
sentent des questions politiques ou autres.
Pour la première fois, j'exprime au Parlement
la raison pour laquelle, en 1897, je reproch-i
à sir Wilfrid Laurier d'avoir accepté le titre
de chevalier. Mais maintenant que c'est l'auto-
rité canadienne qui s'exerce à reconnaître les
mérites des Canadiens, la principale objection
que j'entretenais à ce sujet depuis le début
de ma carrière est modifiée à un certain degré.

Je dois dire que l'honneur qui vient
d'échoir à mon collègue et ami de Grandville
(l'honorable sir Thomas Chapais) est parti-
culièrement mérité. De tradition, l'honora-
ble sénateur s'est trouvé intimement mêlé à
l'histoire canadienne. Son vénéré père et lui-
même, tous les deux parlementaires et minis-
tres de la couronne, ont contribué à établir
et à interpréter la constitution canadienne.
Il a donc un avantage sur les historiens qui
ne sont que des théoriciens et n'observent que
de loin l'action des gouvernements. Versé dans
la pratique de la législation, il a examiné les
événements historiques avec une science qui
n'appartient qu'à ceux qui sont des hommes
d'Etat aussi bien que des historiens.

Comme historien, il a bien mérité des Ca-
nadiens, et je ne puis que répéter ce que
vient de dire mon très honorable ami: peu
d'historiens canadiens se sont fait une réputa-
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tion égale à celle de mon honorable et distin-
gué ami de Grandville.

L'honorable J-P.-B. C'ASG'RAIN: Hono-
rables sénateurs, me permettra-ton d'ajouter
un mot? Je suis fier de dire que l'amitié qui
m'unit à notre nouveau chevalier est déjà
vieille de plus de soixante ans. Nos ancêtres
habitaient la même région de la bonne vieille
province de Québec, et nous étions, d'ans notre
jeunesse, membres d'un cercle littéraire.
Quelques-uns étaient poètes, d'autres récitaient
des vers, et nous discutions ensemble les
œuvres littéraires. Nous dînions quelquefois
ensemble, nous trinquions quelquefois aussi,
mais quand les choses s'échauffaient un peu,
mon ami disait: "Bonsoir, messieurs; je vous
souhaite bien du plaisir." Et il retournait à
ses livres. Si nous en avions fait autant, nous
recevrions peut-être la même récompense.

Il occupe une position unique au Canada.
Seul de tous les Canadiens, il a l'honneur et le
privilège de siéger dans deux assemblées légis-
latives. Car il est aussi membre distingué du
Conseil législatif de Québec. Je dois ajouter
que lui seul peut détenir ce double mandat
sans être critiqué par personne, ami ou enne-
mi, au sens politique. Lorsqu'il fut appelé au
Sénat, personne ne songea à lui demander de
quitter le Conseil législatif. Au contraire, tous
étaient heureux de l'y voir.

Sa gracieuse Majesté a été bien con-
seillé, car nous le considérons chez nous
comme une gloire nationale, et nous en soin-
mes fi'rs. Je m'*unis aux de:ux leaders peur
pricr l Divine Providencre de lui accorder de
nombre uses annéues prndnt lesquelles il jouira
dle l'honneur qu'il mérite si bien.

Lhonole 1). 0. UE'SPERANCE (texte):
Honorables snateur'. (tant le doven ds séna-
teurs du district de Québec, il m'appartient. je
crois, d'ajouiter un mot aux félicitations si bien
exprines par mon illus"tre ader. à l'occasion
die la haute distinction ac'ordle par notre gra-
cieux Souverain à notre distingué collègue de
Grandville (lhonoarable sir Thomas Chapais).

J'arrive de la Gaspisie, cette belle division
que j'ai l'honneur de représenter dans cette
Chambre. C'est donc à l'improviste que je
nie lève pour ajouter quelques mots aux élo-
quentes paroles le ceux qui m'ont précédé. Je
n'ai pas besoin de recourir à l'éloquence pour
exprimer à mon vieil ami, l'honorable séna-
teur de Grandville, toute l'amitié et l'estime
que j 'ai pour lui, et l'immense plaisir que m'a
procuré le grand honneur qu'il vient de rece-
voir. Il me faudrait, cependant. toute l'élo-
quence d2 mon distingué leader (le très hono-
rable M. Meighen) pour exprimer convena-
blement en cette Chambre les sentiments des

L'hon. M. DANDURAND.

citoyens de Québec envers notre historien na-
tional. Malgré mon impuissance à traduire
expert.ement ces umentiments d'estime et de vé-
nération, j'ai cru qu'il était de mon devoir de
dire à tous mes collègues, en cette Chambre.
qu'aucune des distinctions accordées par notre
Souverain n'a été reçle avec plus de joie et
d'enthousiasme dans le district de Québec que
celle qu'il vient d'accorder à notre collègue de
Grandv ille.

L'honorable sir THOMAS CHAPAIS (tra-
duction): Honorables sénateurs, j'adresse mes
remerciements les plus émus aux honorables
leaders de la Chambre. et à mes autres collè-
gues qui ont ajouté leur note bien'veillante
aux félicitations que m'ont exprimées les pre-
miers avec leur bonheur habituel. Mon hum-
ble peisonne compte bien peu ici. Je sais
parfaitcme:nt que Sa Majesté a voulu surtout
rendre hommage à la province de Québec et
aux Canadiens français.

Honorables sénateurs, je suis profondément
emu de la chaleur de vos félicitations, et de
nouveau. je vous prie d'agréer mes plus sin-
cères remercuements.

(Texte) Qu'il me soit permis d'ajouter quel-
ques mots dans ma langue maternelle pour
remercier cordialemenut le très honorable leader
de cette Chambre (le très honorable M. Mei-
glien) île ss parolcs si sympathiques à mon
adresse. et l'honorable lu der de l'autre côté
de la Chambre (l'honorahle M. Dandurand).
ainsi que mon vieil ami des Jours de jeunesse
<ihhonorable M. Casgrinol. qui a (évoqué dles

souvenirs qui nous sont chers. et aussi mon
cillèg lî"i I 'lionorable sénat du Golfe (l'ho-
ncrale M. LEspérince). Je les neercie tous
di fond dt cîSur de leurs expresions d'amitié,
comme je rcmercie toits me.s collègues de cette
Chambre, qui ont bien voîul accueillir a'ec
bienveillance cet honneur, dont je ne suis cer-
taineme nt pas digne.

Honorables membres du Sénat. je ne saurais
en dire dava:intaige; vous comupi'endrez sans

doute quelle 'oniution fait hattre mon c'ur en
ce moment. Je reierrie cordialement le très

lonîorible hl:r île 't e Chambre, l'hono-
rable le ader de la gaiche et tous mes collè-
gucs. Je vous remercic tous, et du fond du
cœur, de, votre témoignage de svmpathie, dont
je garderai certainement le plus durable sou-
venir.

BILL D'AMIRAUTÉ

TROISIÈME LECTURE

Bill E2. Loi miodifiant la loi d'amirauté,
1934.-Le très honorable M. Meighen.
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BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

Bill F2, Loi pour faire droit à Muriel Mabel
Muttart.-L'honorable M. McMeans.

Bill C2, Loi pour faire droit à Emile Fos-
sion.-L'honorable M. MeMeans.

Bill H2, Loi pour faire droit. à Eva Bennett.
-L'honorable M. McMeans.

Bill 12, Loi pour faire droit à Helen Ger-
trude Bryant Wilson.-L'honorable M. Mc-
Means.

Bill J2, Loi pour faire droit à Gladys Sarah
Jenkinson Weeks.-L'honorable M. McMeans.

Bill K2, Loi pour faire droit à Mary Eliza-
beth Taylor Nicholson.-L'honorable M. Mc-
Means.

BILL SUR LA CONSTRUCTION D'OU-
VRAGES PUBLICS SUPPLÉMENTAIRES

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du bill 63, Loi créant de l'emploi
au moyen d'ouvrages et entreprises publics
dans tout le Canada, et autorisant la garan-
tie de certains titres de matériel ferroviaire.

Le titre du bill en indique assez la nature.
L'annexe établit les crédits spéciaux et le mon-
tant de chacun et décrit les travaux projetés.

Le très honorable M. GRAHAM: Ces cré-
dits ne seront-ils pas aussi étudiés en même
temps que le budget?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
crois, mais je n'en suis pas sûr. Je sais que
des cas semblables l'ont été, au cours d'autres
années. mais je ne saurais voir la nécessité de
présenter deux bills pour les mêmes crédits.

Le très honorable M. GRAHAM: Moi non
plus.

Le très honorable M. MEIGIIEN: En
tous cas, nous tiendrons pour acquis que
ces crédits ne forment pas partie des prévi-
sions budgétaires. et que nous ne les étudie-
rons que cette fois-ci.

Dois-je en dire davantage? Le bill indique
tout ce qu'il comporte. Je crois qu'il vaudra
mieux étudier le bill en comité général plu-
tôt que de le renvoyer au comité permanent.

Je suis prêt à accepter la décision de la
Chambre: continuerons-nous ajujourd'hui, mê-
me si le comité de la banque et du com-
merce a suffisamment de travail pour l'occu-
per le reste de l'après-midi? Si le débat
doit se prolonger, je crois qu'il vaudrait
mieux faire la deuxième lecture aujourd'hui
et remettre à demain l'examen en comité

général. Nous pourrions ensuite passer au
bill des enquêtes en matière de différends
industriels et le renvoyer au comité appro-
prié. De sorte que le travail général du Sénat
n'en serait pas inutilement retardé.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Je
ne m'oppose pas à la deuxième lectuire du
bill. Les observations que j'ai à faire s'adres-
sent plutôt à l'interprétation des articles, et
il vaut mieux les faire au comité. J'attire-
rai l'attention de mon très honorable ami à
l'article 7:

S'il s'agit de travaux d'urgence où, suivant
l'opinion du gouverneur en conseil, des délais
seraient préjudiciables à l'intérêt public, ou de
travaux d'urgence d'une telle nature qu'ils pour-
raient s'exécuter plus avantageusement sous
les surveillance et contrôle directs des fone-
tionnaires et emgloyés du département chargé
de ces travaux, Je gouverneur en conseil, sur
la recommandation du ministre dudit départe-
ment, accompagnée d'un certificat de l'ingé-
nieur en chef, de l'ingénieur en chef adjoint
ou de l'architecte ayant -la charge de ces tra-
vaux pour ledit département, ou de l'ingénieur
en chef ou de l'architecte en chef du minis-
tère des Travaux publics, peut ordonner qu'il
soit procédé immédiatement aux travaux sans
solliciter des soumissions.

Je ne saisis pas exacte-ment ce que com-
prendrait le certificat. Je soulève la question
maintenant afin que mon très honorable
ami soit en meilleur état de me répondre
au comité demain qu'il ne l'est aujourd'hui.
Je me demandais si le certificat couvrirait
les prévisions concernant le travail et serait
de nature telle qu'on pourrait s'assurer de
l'opinion de l'ingénieur en chef quant aux
frais qu'entraîneront le travail.

Le très honorable M.. GRAHAM: Vous
ne serez pas ici demain.

L'honorable M. DANDURAND: Voilà
pourquoi je pose la question. Je n'aurai peut-
être pas l'avantage d'être ici demain.

L'article 10 est intéressant. Le voici:

Nonobstant toute disposition de l'article deux
Pent soixante-deux de La Loi des chemins de
fer, tel qu'édicté par 'le chapitre quarante-trois
du Statut de 1928 et modifié par le chapitre
cinquante-quatre du Statut de 1929, le gouver-
neur en conseil peut, dans Je cas de tout
passage à niveau de chemin de fer sur une
grande route, déterminer le pourcentage des
frais payable à même lia somme attribuée par
la présente loi afin d'aider à des travaux effec-
tifs de construcbion pour la protection, la sé-
turité et la commodité du public.

Je me demande si nous n'avons pas là une
variante d'une loi générale...

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. La
Commission des chemins de fer...
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L'honorable M. DANDURAND: ... qui
permet au Gouvernement de faire établir
sa proportion par la Commission des chemins
de fer.

Cette question de passages à niveau est
bien plus importante aujourd'hui que lors-
que la loi sur les passages à niveau fut adop-
tée. Le trafic a beaucoup augmenté, par suite
de l'énorme augmentation du nombre des
automobiles, et je me demande si nous ne
serons pas bientôt obligés de rédiger de nou-
veau cette mesure pour mettre nos vies à
l'abri du danger. Les pertes de vie aux tra-
verses a niveau augmentent d'une façon

angoissante; c'est pourquoi j'accueille avec
empressement tout ce qui est de nature à
protéger le public.

L'honorable M. CASGRAIN: Puis-je de-
mander au très honorable leader si les mon-
tants sont limités. lorsque les entreprises sont
données sans soumissions? D'ordinaire, un
certain montant est fixé. S'il n'y a pas de
limitation dans le bill. je crois que nous de-
vrions l'ajouter en temps at lieu.

L'honorable .M. HARMER: Cela est prévu.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si lIo-
norable sénateur regarde à l'annexe, il verra
que le montant est fixé dans chaque cas. Je
n'ai pas les réponses complètes à quelques-
unes des questions soulevées. Pour l'article
10. voici 'ce qui me paraît être l'explication.
Il serait impossible d'agir d'après cette me-
sure si chacune (les améliorations à des tra-
verses, c'est-à-dire l'établissement d'une tra-
verse soit au-dessus, soit au-dessous de la
voie ferrée. devait être décidée par la Com-
mission des chemins de fer qui évaluerait
les frais, puisque le travail doit se faire avec
expédition. Je répondrai demain aux autres
questions (le l'honorable leader de l'opposi-
tion (l'honorable M. Dandurand) et aussi à
celle de l'honorable préopinant (l'honorable
M. Casgrain).

Il faut procéder par adjudication ou autre-
ment. Il est difficile de s'en tenir stricte-
ment au système de soumissions. puisque le
but ultime de ce bill est de créer et de dis-
tribuer de l'emploi. Si l'on s'y tenait rigi-
dement, certaines compagnies des plus im-
portantes du pays seraient probablement les
heureux soumissionnaires, et tout le travail
irait aux mêmes hommes, au lieu d'être ré-
parti parmi un grand nombre. Voilà la diffi-
culté que nous devons surmonter pour prendre
les meilleures mesures.

Toutefois, je crois qu'il suffira de faire la 2e
lecture aujourd'hui et d'étudier le bill au co-
mité demain. Je promets de répondre de mon
mieux à toutes les questions posées.

Le tès lion. M. \IEIGHFN.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, je ne voudrais pas en-
nuyer mes collègues en parlant tous les jours à
la Chambre, mais on me permettra de dire que
mon opinion au sujet des soumissions est peu
orthodoxe. J'ai été pendant des années à la
tête d'un ministère; de fait, c'est moi qui ai
présenté à l'autre Chambre la loi dont il est
question aujourd'hui. Je suis fermement con-
vaincu, et je n'hésitai pas à donner mon opinion
à l'administration dont je faisais alors partie,
que si l'on m'avait permis de faire comme les
autres chemins de fer, si mes ingénieurs avaient
discuté avec les ingénieurs d'entrepreneurs res-
ponsables les prix de chaque ouvrage d'impor-
tance et avaient ensuite pris une décision, nous
aurions épargné des millions de dollars au che-
min de fer Intercolonial. Le système de sou-
missions a ses désavantages. Il faut naturelle-
ment un dépôt, et quelque fois ce dépôt, du
fait même que l'on traite avec le gouverne-
ment donne lieu à bien des imaginations.
Voià l'un des ennuis. Un soumissionnaire se
persuade qu'il obtiendra un contrat, il va à la
banque et essaie de faire passer un chèque en
escomptant ses espérances. Je refusais inva-
riablement les soumissions, en tels cas. Je
parlais souvent de la question avec mes collè-
gues, mais j'étais d'opinion si peu orthodoxe
que je n'osais pas pousser la chose trop loin.
MIais je demeure convaincu que dans bien des
cas où les ouvrages (lu gouvernement se font
par souniission, le coût du travail terminé est
beaucoup plus élevé que si les ingénieurs du
gouvernement et d'un entrepreneur de pro-
mière classe s'étaient entendus. Je ne suis pas
d'avis que le système de soumissions protège
le gouvernement mieux qu'il ne protège un
particulier, et l'on sait que celui-ci n'est nulle-
ment garanti. Un gouvernement n'oserait ja-
mais adjuger une entreprise d'après un arran-
gement conclu avec un entrepreneur fiable,
mais je crois que cette méthode assurerait un
prix raisonnable à l'entrepreneur, et lui per-
mettrait de payer des salaires équitables sans
mesquiner sur l'ouvrage. Un arrangement avec
un entrepreneur de confiance vaut bien mieux
qu'un contrat avec un entrepreneur qui ne l'est
pas.

La loi concernant les traverses de chemins
de fer fut adoptée il y a quelques années.
Lorsqu'une municipalité se plaignait d'une tra-
verse dangereuse, la question, sauf erreur, était
renvoyée à la Commission d'es chemins de fer,
qui répartissait les frais entre le gouvernement,
la compagnie de chemin de fer et la munici-
palité. Il s'est accompli certain progrès d'après
ce système. Bien entendu, les municipalités se
gardaient de recommander la transformation
d'une traverse si elles croyaient qu'elle coûterait
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très cher. Je conviens que, d'après l'ancien
système, on ne dépensait probablement guère
d'argent à ce genre d'ouvrage en temps de
dépression, parce que les municipalités ne sont
guère alors en état de payer, quelque néces-
saire et avantageux que soit l'ouvrage. La pro-
position actuelle semble s'écarter des stipula-
tions de la loi, mais je ne dirai pas que le
changement ne soit pas tout à fait admissible,
vu les circonstances actuelles.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL DES ENQUÊTES EN MATIÈRE DE
DIFFÉ'RENDS INDUSTRIELS

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la 2e lecture du bill 71, Loi modifiant
la loi des enquêtes en matière de différends
industriels.

Honorables sénateurs, ce bill, produit du
comité sur les écarts de prix, est le premier du
genre à nous parvenir. Ce comité a formulé
des conclusions plutôt radicales au sujet de la
loi des enquêtes en matière de différends in-
dustriels, étant évidemment d'avis que le gou-
vernement doit intervenir plus résolument
dans ces conflits. Lorsque ces conclusions ont
été renvoyées au Conseil, cependant, et au
ministère de la Justice, l'on a exprimé unani-
mement l'avis qu'elles dépassaient nos pou-
voirs constitutionnels.

L'honorable M. DANDURAND: A cause du
jugement du Conseil privé au sujet de cette
même loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Sans
doute cette opinion est-elle fondée en grande
partie sur le jugement du Conseil privé, lequel
déclare que sous bien des rapports, la loi des
enquêtes en matière de différends industriels
n'est pas valide.

Le très honorable M. GRAHAM: Le très
honorable collègue vient de parler du comité
des écarts de prix. S'il lisait les journaux tous
les jours, il saurait pourquoi il doit s'en tenir
au mot "commission".

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, je
ne les ai pas lus.

Le très honorable M. GRAHAM: Un comité
est obligé de faire rapport à la Chambre, mais
pas une commission.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh! oui.
C'était un comité...

Le très honorable M. GRAHAM: Au com-
mencement.

Le très honorable M. MEIGHEN: ... trans-
formé en commission vers le milieu de son
existence. Le rapport est l'œuvre de la com-
mission.

Ce bill vise à modifier la loi des enquêtes
en matière de différends industriels, dans la
mesure conseillée par les autorités en droit
constitutionnel. Les modifications ne sont pas
considérables. C'est-à-dire qu'elles ne s'appli-
quent pas à toutes les entreprises mais seule-
ment à celes qui relèvent de la juridiction du
Parlement fédéral. Les consultations que nous
avons obtenues et qui sont justifiées, je crois,
sont à l'effet que sur ce point particulier de la
loi nous devons nous limiter aux entreprises
comme celles des chemins de fer, par exemple,
qui relèvent de notre juridiction. Le bill autori-
se la nomination d'un ou de commissaires, non
seulement à la demande des intéressés mais
sans qu'on le demande, de même que la pré-
sentation au ministre, par l'un ou l'autre élé-
ment, de représentations alléguant pratique de
mesures indûment préférentielles de la part
des employeurs ou des employés; en quel cas
la commission peut être autorisée à faire en-
quête et à faire rapport.

Cette mesure ne contient rien de révolution-
naire. C'est peut-être une nouvelle intervention
dans le domaine individuel, et il y aura peut-
être lieu de voir à protéger l'individu. Après
l'adoption du bill en deuxième lecture, il sera
proposé de le renvoyer au comité de la banque
et du commerce où nous pourrons entendre
tous les honorables sénateurs et les personnes
de l'extérieur désirant exprimer leurs vues.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Je
n'ai pas eu l'occasion de comparer minutieuse-
ment le bill avec la loi des enquêtes sur les
différends industriels, pour constater sur quel
point exactement porte l'amendement. Je me
demande si l'essence de l'amendement ne se
trouve pas dans les trois premières lignes:

Chaque fois que, dans une industrie assujettie
à la juridiction législative du Parlement du
Canada (qu'elle soit ou non une industrie à la-
laquelle s'appliquent d'autres dispositions de la
présente loi).

Ces termes semblent étendre la portée de la
loi et je ne vois pas ailleurs dans le bill de
modification sensible à la loi telle qu'elle
existe au Statut. Ce qui suit immédiatement
ce que je viens de citer, en élargit aussi le
cadre:
-une grève ou un lock-out est déclaré ou lui
parait imminent, ou qu'une plainte lui a été
signifiée à l'effet qu'il se pratique, par les em-
ployeurs ou par les employés, des menaces d'in-
timidation ou autre mesure indûment préfé-
rentielle.

Cela est une modification de l'article que
l'on propose d'abroger, lequel est reproduit en
regard du texte du bill.
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Je ne saisis pas exactement ce que l'on vise
avec cette mesure, à moins que l'on ne veuille
créer un nouveau délit criminel. S'agit-il d'em-
pêcher les ouvriers de faire le piquet ferme,
droit que les ouvriers ont obtenu et dont les
patrons se plaignent? Je l'ignore. mais c'en a
l'air. Mon très honorable ami est peut-être en
état d'indiquer la portée exacte de l'amende-
ment.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je com-
prends que la loi a été infirmée parce qu'elle
prétendait s'appliquer à toutes les entreprises,
de notre ressort ou non, c'est-à-dire de la caté-
gorie ou non des entreprises de chemins de
fer, lesquelles ressortent incontestablement à la
juridiction fédérale. Afin de dissiper tout doute
quant à la constitutionnalité de la mesure, le
nouvel article dit:

Charue fois que, dans une industrie assujet-
tie à ha juridiction législativ'e du Parlement du
Canada.

ainsi de suite. D'après la décision judiciaire,
nous avons le droit de légiférer dans le cas
d'entreprises ressortant à cette juridiction.

Un autre objet du bill, tel que je le com-
prends, c'est de permettre au ministre d'inter-
venir lorsqu'il est saisi d'une plainte exposant
que les patrons ou les employés recourent à
l'intimidation oi à d'autres mesures indûment
préférentielles. Jusuju'ici le ministre n'avait pas
le pouvoir d'intervenir dans le cas d'une plainte
individuelle de cette nature ou d'une plainte
venant de l'une ou l'autre partie. L'on m'a
signalé que les termes de cet article autorisent
l'enquête d'une plainte fondée seulement sur le
recours au piquet, permis par une loi récente.
Si le texte donne à croire que ce genre de
piquet est considéré illégal et peut donner lieu
à enquête, il sera peut-être nécessaire de modi-
fier l'article de manière à faire disparaître cette
impression. Quoi qu'il en soit les honorables
sénateurs constateront que le deuxième objet
du bill est de permettre au ministre d'interve-
nir dans le cas d'une plainte de la nature que
j'ai indiquée.

Le hill permet aussi au ministre d'inter-
venir de son propre chef, môme sans en être
requis, s'il juge qu'il est d'intérêt général de
ce faire. Il peut proposer la nomination
d'un ou (le commissaires pour enquêter sur
les différends industriels et faire rapport.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL LIMITANT LES HEURES DE
TRAVAIL

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BLACK propose que le
Sénat approuve les amendements apportés

L'hon. M. DANDURAND.

par le comité de la banque et du commerce
au bill 21, loi prescrivant la limitation à huit
heures par jour et à quarante-huit heures
par semaine des heures de travail dans les
établissements industriels conformément à la
Convention sur l'application du principe de
la journée de huit heures ou de la semaine
de quarante-huit heures, adopté par la con-
férence générale <le l'Organisation interna-
tionale dt Travail de la Société des Na-
tions, selon la Partic relative aiu Travail du
Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, et approuvé.)

BILL DES JEUNES DÉLINQUANTS

DEUXIE:ME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la duxième lectue iidu bill L2, loi modifiant
la loi des jeunes délinquants.

Honorables sénateurs, je suggère que ce
bill soit adopté en deuxième lecture aujour-
d'hui, et examiné en comité plénier du Sénat
demain.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL DU CODE CRIMINEL

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill M2. loi amendant le code cri-
minel, soit adopté en deuxième lecture.

Honorables sénateurs, ce bill porte sur un
sujet dont cette Chambre a été saisie plus
d'une fois depuis que j'en fais partie. L'an-
née dernière. je crois, en tout cas il n'y a
pas bien longtemps, nous avons adopté un
amendement à la loi. Cet amendement n'a
paIs été appliqué dans la province d'Ontario
à cause de l'interprétation que lui donnait le
département du Procureur général, lequel
prétCend que la loi actuelle prête à double
interprétation. L'objet le cet amendement
est de dissiper tout doute et de dire que la
loi ne s'appliquera pas aux enfants naturels
issus de la cohabitation ie.connue. comme hom-
me et femme. en quel cas subsiste le droit à la
garde des enfants. Je suggère que le hill soit
adcopit.en deuxième l eture aujourd'hui et
examin' nii comité plénier dii Sénat demain.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois).
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BILL N° 4 DES ORÉDITS

PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la Chambre des
Communes transmettant le bill 84, loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour les besoins du service public,
année financière se terminant le 31 mars
1936.

DEUXIÈME LECTURE
Le très honorable M. MEIGIEN propose

la deuxième lecture du bill.
C'est le douzième provisoire des crédits,

et autant que je puis voir, il est tout sem-
blable au dernier que nous avons voté. Per-
sonnellement, je ne crois pas qu'il y ait ur-
gence aujourd'hui, mais comme c'est le
douzième provisoire habituel je ne vois pas
de raison de remettre la chose ni de nous
exposer à embarrasser le service administra-
tif.

L'honorable M. DANDURAND: Mon
très honorable ami ne donne pas à cette
Chambre lieu d'espérer que la prorogation
viendra avant le 15 juin?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
(La mot-ion est adoptée, et le bill est lu

pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURIE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, et approuvé.)

BILL DES BREVETS
MESSAGE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le
Sénat qu'un message de la Chambre des
Communes a été reçu, renvoyant le bill A,
loi modifiant et codifiant les lois concernant
les brevets d'inventions, avec quelques amen-
dements.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
informé que les amendements ne changent rien
au fond du bill. Si mes renseignements sont
exacts, ces amendements ne sont pas de na-
ture à provoquer d'objection. Il est tout de
même préférable d'en remettre l'examen à de-
main.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill des
brevets fut présenté à la Chambre des Com-
munes, puis rayé de son Feuilleton, afin d'en
saisir le Sénat. Ici, il fut présenté comme bill
A, mais, comme question de fait, c'était une
mesure de la -Chambre des Communes. Ren-
voyé à notre comité de la banque et du com-
merce, celui-ci lui consacra des semaines d'étu-
de et de travail et lui apporta plusieurs amen-

dements. Le Sénat les approuva, adopta le
bill en troisième lecture et le transmit à l'au-
tre Chambre. Je ne sache pas qu'un seul
membre des Communes ait reconnu le travail
que nous avons fait à ce sujet. Il me semble
que les Communes pourraient parfois recon-
naître le bon travail du Sénat, mais il est rare
qu'un membre de l'autre Chambre mentionne
le Sénat autrement que pour le critiquer.

Le très honorable GEORGE GRAHAM: Ils
n'observent pas le Règlement.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'on
m'apprend que dans ce cas-ci il y a une ex-
ception à cette très mauvaise habitude, et que
l'un des députés de la province que repré-
sente ici l'honorable sénateur mon vis-à-vis, a
eu l'obligeance de reconnaître le travail mi-
nutieux du Sénat sur ce bill.

L'honorable M. BALLANTYNE: Un dé-
puté, et un ancien ministre aussi.

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le Sénat procède demain à l'examen des
amendements transmis par la Chambre des
Communes.

(La motion est adoptée.)

LE COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
OOMMERCE

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Les ho-
norables sénateurs n'oublient pas, j'en suis sûr,
que le comité de la banque et du commerce
va se réunir immédiatement après la séance
du sénat.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à trois heures de-
main l'après-midi.)

SÉNAT

Jeudi 6 juin 1935

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS D'INTÉRÊT PARTICULIER
RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. TANNER dépose le rap-
port du comité permanent des bills d'intérêt
particulier sur le bill D2. Loi concernant
"The Portage la Prairie Mutual Insurance
Company", et il en propose l'adoption.

Le bilI est rapporté avec un amendement
qui n'en modifie en rien l'objet. Il ressem-
ble en tous points à celui qu'adopta la Cham-
bre, à la dernière session, au sujet d'une
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autre compagnie d'assurance, et il a l'appro-
bation (lu département des assurances.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
saisis pas bien le sens de l'amendement. Il
biffe le nom d'Arthur Sullivan, C.R., de Win-
nipeg, d'une liste quelconque.

L'honorable M. TANNER: Oui, à la de-
mande du représentant de la compagnie.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. McMEANS propose la 3e
lecture du bill D2.

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne
veux pas retarder l'adoption du bill, mais
j'attirerai l'attention au fait que nous avons
peut-être commis une erreur en renvoyant un
bill sur les assurances atu comité de la banque

et du commerce, tandis qu'un autre est ren-
voyé au comité des bills d'intérêt particu-
lier. Ne devraient-ils pas être tous renvoyés
au même comité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je
crois que nous avons fait erreur. A mon
avis, tous les bills sur les assurances devraient
être renvoyés au comité des bills d'intérêt
particulier. Les amendements aux lois géné-
rales sur les assurances sont différents. Le
bill le la Wapiti aurait dû être renvoyé
au comité des bills d'intérêt particulier.

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. TANNER dépose le rap-
port du comité permanent des bills d'intérêt
particulier, sur le bill B2, Loi concernant un
brevet de Lilian Towy, et il en propose l'a-
doption.

Ce bill concerne une invention au sujet
de laquelle une personne qui habite aux Etats-
Unis obtint. en décembre 1931, un brevet de
son pays, mais n'en demanda jamais au Ca-
nada. Les délais pour l'inscription de cette
demande sont expirés depuis longtemps, Le
bill permettrait à l'inventeur de faire sa de-
mande maintenant. Le rappoît du comité
n'est pas favorable au bill.

(La motion est adoptée.)

PREMIERE LECTURE

L'honorable M. CALDER dépose le bill
N2, Loi constituant en corporation "The
Northern Telephone Company".

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand se
fera la deuxième lecture du bill N2?

L'hou. M. TANNER.

L'honorable M. CASGRAIN: Ne convien-
drait-il pas de suspendre le Règlement afin
de donner au bill l'occasion d'être adopté ail-
leurs?

L'honorable M. GORDON: Le bill provo-
que une certaine opposition. Les parties
veulent comparaître devant le comité des
chemins de fer.

Le très honorable M. GRAHAM: Je suis
généralement pointilleux au sujet de l'obser-
va.tion du Règlement, mais il faut que ce
bill soit lu pour la deuxième fois avant que
d'être renvoyé au comité des chemins de
fer.

L'honorable M. CALDER: Si je ne me trom-
pe, le comité des ordres permanents a exa-
miné la pétition et il a décidé que le Règle-
ment avait été observé, sauf quant à l'avis
aui gouvernement de Québec. Le rapport du
comité conclut que, malgré cette irrégularité,
le bill soit reçu. Si la Chambre ne s'y op-
pose pas, je proposerai de faire la 2e lecture.

L'honorable M. CASGRAIN: Mais il faut
suspendre le Règlement pour cela.

Le très honorable M. GRAHAM: Le con-
sente ment unanime suspend automatiquement
le Règlement.

L'honorable M. CALDER: Alors, du con-
sentement de la Chambre, je propose la 2e
lecture du bill.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

PROBLÈME FERROVIAIRE AU CANADA

DÉBAT-RETRAIT DE LA MOTION

Sur l'avis de motion de l'honorable M. Cas-
gramn:

Qu'il attirera l'attention du Sénat sur le
problème ferroviaire au Canada, et demandera
que le Sénat ordonne la production d'un état
montrant les recettes brutes des chemins de
fer dans chacune des neuf provinces respective-
ment, ainsi que le nombre de milles de voie
ferrée en chaque province, et le chiffre des dé-
penses le service des chemins de fer en chaque
province.

Honorables sénateurs, la réponse si peu sa-
tisfaisante du très honorable leader de la
Chambre ne m'a pas surpris: l'administration
des chemins de fer Nationaux, vu son système
de tenue de, livres, ne sait pas où elle gagne et
où elle opère à profit ou à perte dans chaque
province. Voilà bien des fois que je pose la
même question, et je reçois toujours la mème
réponse. C'est bien là l'étatisme! Si on de-
mandait les mêmes renseignements au chemin
de fer du Pacifique-Canadien, on vous dirait,
à un dollar près, où y a des profits ou des
pertes.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Pas par
province.

L'honorable M. CASGRAIN: Plus que cela:
pour chaque embranchement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
non par province.

L'honorable M. CASGRAIN: Il n'est que
de calculer le nombre de milles dans chaque
province.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les pro-
vinces ne sont pas des embranchements.

L'honorable M. CASGRAIN: La question
est discutable, et je n'insisterai pas là-dessus.
Mais quand on me dit que les chemins de fer
ne savent pas, je trouve la réponse piteuse.
Sir Edward Beatty a déjà dit que les recettes
brutes par mille des lignes du Nord-Ouest se
montaient à $8,000, et de celles de l'Est, à
$11,000. Il a dû trouver cela quelque part.
Mais comment, je n'en sais rien.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
différent.

L'honorable M. CASGRAIN: Il doit pour-
tant être plus difficile de faire les calculs pour
plusieurs provinces que pour une seule.

Vu les réponses peu satisfaisantes que j'ai
reçues, j'ai décidé de demander à la Chambre
la permission de retirer la motion. (Exclama-
tions) J'ai réfléchi mûrement à la situation et
j'en suis venu à la conclusion qu'il ne serait
pas de l'intérêt publie de continuer. Toute-
fois, j'ai quelques mots à dire. Si les che-
mins de fer ne savent pas s'ils opèrent à profit
ou à perte, ils ne pourront naturellement pas
me contredire. Je puis donc dire à la Cham-
bre dès maintenant que les chemins de fer
font des affaires pour plus de deux dollars
dans lOntario toutes les fois qu'ils en font
pour un dollar dans Québec.

L'honorable M. CALDER: Commenti le sa-
vez-vous?

L'honorable M. -CASGRAIN: C'est mon
secret.

L'honorable M. CALDER: Où vous pro-
curez-vous ces renseignements?

L'honorable M. CASGRAIN: Parcourez ceci
et vous verrez.

L'honorable M. CALDER: Qu'est-ce?

L'honorable M. CASGRAIN: Je le passerai
volontiers à l'honorable sénateur.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est un
document à clef.

L'honorable M. CASGRAIN: Il est rude-
ment fort. s'il y comprend quelque chose.

L'honorable M. CALDER: "Shawinigan
Power Co."...

L'honorable M. CASGRAIN: Eh bien, con-
tinuez, continuez.

Et maintenant, je dirai autre chose à la
Chambre. Les chemins de fer font trois ou
quatre fois autant d'affaires dans Ontario et
Québec que dans touti le reste du Dominion.
Les chemins de fer ne peuvent naturellement
pas me contredire: ils ne savent pas, mais moi
je sais (Exclamations).

L'honorable M. GILLIS: Et la baie d'Hud-
son?

L'honorable M. CASGRAIN: Il n'y a pas
moyen d'en sortir.

L'honorable M. CALDER: Ce document
n'est qu'une série de cartes.

L'honorable M. CASGRAIN: Je savais que
vous ne comprendriez pas. Je n'en suis pas
surpris. Il est étrange que l'honorable séna-
teur de Grandville (l'honorable sir Thomas
Chapais) à qui j'ai fait voir ce livre au cours
de notre voyage vers Ottawa, avait tout com-
pris avant de descendre du train.

L'honorable M. CALDER: Il sait bien lire
les cartes.

L'honorable M. CASGRAIN: Il sait que je
dis la vérité. Qu'il se lève et me contredise,
s'il veut.

Aux Etats-Unis, il y a 497 personnes par
mille de chemin de fer. Mais depuis vingt-
cinq ans, ce pays diminue son milage, tandis
que nous, même en 1930, nous continuions à
augmenter le nôtre d'une façon formidable.
Nous étions tous ivres de prospérité, et nous
nous croyions riches pour toujours. Je ne
blâme pas ceux qui avaient la direction des
affaires, qu'ils soient mes amis politiques ou
non. J'aime à croire que je n'ai pas d'enne-
mis politiques. Tandis que les Etats-Unis ont
497 personnes par mille de chemin de fer, le
Canada n'en a que 222. Je ne crois pas qu'il
existe un seul chemin de fer à l'ouest du
Mississipi qui, au cours de son existence, n'ait
fait faillite trois ou quatre fois. On aurait
dû laisser faire la même chose ici. Ce fut une
erreur que de ne pas s'y être résigné, et quel-
ques-uns de ceux qui m'entourent le savent.

Dans les quatre provinces des Prairies, il
y a un mille de chemin de fer pour 136 per-
sonnes; et si l'on admet qu'une famille se
compose de cinq personnes, nous avons un
mille de chemin de fer pour 27 familles. Com-
ment pouvons-nous compter que 27 familles
fassent prospérer un mille de chemin de fer?
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L'honorable M. BALLANTYNE: Tout cela
s'est fait à l'âge d'or.

L'honorable M. CASGRAIN: Je suis heu-
reux que l'honorable sénateur ait soulevé ce
point. Cela me permettra de prolonger mes
remarques. Je prendrai sur ce point le rap-
port Drayton-Aeworth. lequel fut présenté à
l'administration dont mon honorable ami fai-
sait partie. D'après ce rapport. il y avait
dans le pays. en 19,11, alors que sir Wilfrid
Laurier perdit le pouvoir, 24.000 milles de
clhemin (le fer. En 1917. date où le rapport
fut déposé, il y en avait 42.000 milles.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
contrats avaient été signés avant les élections.

L'honorable M. CASGRAIN: Sir Wilfrid
Laurier n'était plus au pouvoir depuis long-
temps.

Le très honorable M. \IEIGHEN: Mais
les contrats avaient été signés.

Le très honorable M. GRAHAM: J'aurai
mon mot à dire dans un instant.

L'honorable M. CASGRAIN: J'en suis sûr.
Tout le monde accusait le gouvernement
Laurier de construire trop (le chemins de
fer. Je cite le rapport presque mot à mot
lorsque je dis qu'il y avait tant de personnes
par mille au temps du régime Laurier. Pen-
dant son glorieux règne, la population s'ac-
crut, au cours d'une décade, au point de
toucher sept millions, <le cinq millons qu'elle
était auparavant, soit une augmentation de
40 p. 100. Songez à ce que la situation serait,
si les choses avaient continué ainsi. Le sort
semble en vouloir aux honorables membres
de l'autre parti, car chaque fois qu'ils arri-
vent au pouvoir, les affaires se gatent. Sir
Henry Drayton disait qu'il n'y eut pas d'aug-
mentation sensible de la population au cours
des six années qui suivirent la défaite de
Laurier en 1911. Le nombre de personnes
par mille de chemin de fer fut considérable-
ment diminué. N'importe qui peut faire le
calcul lui-même: lorsque nous avions 24,000
milles de chemin (le fer. le nombre (le per-
sonnes par mille était de 2'84, je. crois, et
lorsque nous en avions 42,000. le nombre
avait diminué à 222. Voilà la situation où
nous nous trouvions. Je remercie mon
honorable et excellent ami d'Alma (l'honora-
ble M. Ballantyne) d'avoir soulevé ce point.
Je le trouve excellent.

Comme je le disais, les quatre provinces
de l'Oiiet ont 126 personnes. soit 27 familles.
par mille. Peut-on croire quî'il suffise de 27
familles pour maintenir un mille de chemin
de fer? La chose est impossible.

L'ho. M. CASGRAIN.

L'Ontario s'en tire mieux. Dans cette pro-
vince, il y a 225 personnes. soit 45 familles,
par mille de chemin de fer. Mais Québec se
réclame île 560 personnes par mille de chemin
de fer, de sorte qu'il y a 110 familles par
mille. Depuis toujours, on n'a donné à
Québec qu'un petit pain. et encore est-ce à
<'ntre cœur. Les Provinces Maritimes ont à
peu près 230 personnes par mille. Leur si-
tration est assez semblable à celle d'Ontario.
C'est l'Ouest qui n'a pas assez de popula-
tion en égard au réseau de chemins de fer.

L'honorable M. GORDON: Comment éta-
blissez-vous le nombre de familles?

L'honorable M. CASGRAIN: Un chef de
famille est censé avoir une femme et trois
enfants. Ce n'est pas trop que de demander
à un homme d'avoir trois enfants. Il pour-
rait avoir les trois à la fois.

L'honorable M. BALLANTYNE: Comme
M. Dionne.

Le irès lonorable M. GRAHAM: Cela am"-
liore la situation dans Ontario.

L'honorable M. CASCGRAIN: Les honora-
bles sénateurs apprendront peut-être avec
surprise qu'aux Etats-Unis. malgré la dimi-
nution de longueur et l'abandon île certaines
lignes, il reste encore 248.000 milles <le che-
mins (le fer. Ce total forme dix fois la dis-
tance autour dle la terre, à l'quateur. La
Russie. qui possède le reseau de chemin de
fer le plus considérable après les Etats-Unis
en a 48,000, et les Indes, 42.961 milles. Le
Canada vient ensuite avec 42.364 milles. J'a-
jouterai que ces chiffres sont officiels. J'avais
mis le Canada au troisième rang, mais je me
suis donné la peine (le faire vérifier les chif-
fres par la Commission des chemins de fer,
et je m'aperçois que le Canada vient en qua-
trième.

Notre premier ministre disait récemment
que notre crédit à Londres n'est pas ce qu'il
Ievrait être. Il en donnait comme raison
certain, loi récemment adoptée au pays, la-
quelle, du reste, n'est pas encore en vigueur.
On me permettra peut-être le dire pourquoi,
d'après moi, notre crédit n'est pas bon. Les
promoteurs de l'ancien Grand-Tronc arrivè-
rent ici et nous supplièrent de leur accorder
le privilège de dépenser leur bel et bon ar-

gent au Canada. Sir Ftienne Cartier était
leur avocat, la firme était celle île Cartier
et Pominville, et bien qu'il fût le bras droit
île sir John A. Macdonald, il euit toutes les
peines duî monde à obtenir à ces Anglais le
privilège d dépenser leur argent parmi nous.
Vers 1850, ils placèrent ici en une seule fois
6 millions de livres. soit 30 millions de dol-
lars. Ce placement fut absolument englouti,
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et les portefeuillistes ne retirèrent pas un
rouge liard. Vous direz peut-être que c'est
de l'histoire ancienne, mais lorsque les An-
glais perdent leur argent, ils y pensent long-
temps. Nous avons eu le profit de ce trente
millions. Et à quoi passa l'argent? Comme
à l'ordinaire, Québec n'eut pas grand'chose.
Les deux rives du Saint-Laurent étaient po-
puleuses, et on se donna bien garde d'y
placer le chemin. Je ne blâme pas ces gens.
Ils désiraient nous angliciser, ce qui n'était
que naturel de leur part. On construisit le
chemin de Québec à Richmond, qui est pres-
que au milieu des cantons de l'Est. Ils espé-
raient établir là une colonie anglaise qui
isolerait les établissements Canadien-fran-
çais. Ils ne savaient pas ce qu'ils faisaient,
car les Français sont les gens les plus tena-
cement fidèles du monde. Il ne serait peut-
être pas indiscret de raconter ici certain in-
cident. Lorsque lord Bessborough se prépa-
rait à quitter l'Angleterre pour venir ici, Sa
Majesté lui dit: "Quand vous irez dans
l'Ouest du Canada, les gens vous parleront
de blé, mais ceux de Québec vous parleront
de fidélité. J'admets que ce sont mes plus
fidèles sujets." Voilà un magnifique tribut
d'estime, et je suis heureux de le répéter ici.
Ne cherchez pas à savoir de qui je le tiens.

En tous cas, après avoir perdu ce 30 mil-
lions de dollars, le Grand-Tronc continua à
dépenser de l'argent. Il construisit de Qué-
bec à Richmond, et de Richmond à Mont-
réal, après quoi il dut construire le pont Victo-
ria. On aurait si bien pu passer par la rive nord,
là où la province de Québec se brûla les
doigts à construire un chemin de fer de $14
millions qu'elle eut toutes les peines du
monde à revendre au Pacifique-Canadien
pour 87 millions, soit 50c. dans le dollar.

Qu'arriva-t-il après que le Grand-Tronc
eût accordé d'excellentes communications
ferroviaires à tous les principaux centres
d'Ontario? Lui laissa-t-on le champ libre?
Pas du tout. De fait, le gouvernement ac-
corda au Pacifique-Canadien des subsides
pour permettre à ce dernier de lui faire con-
currence en pénétrant dans toutes les petites
villes d'Ontario que le Grand-Tronc des-
servait déjà. Je vous citerai un petit
exemple. Je ne saie si tous les honorables
sénateurs connaissent Goderich. J'en connais
quelque chose, puisque j'y ai déjà placé des
fonds. Il y a là une fabrique de sel à laquelle
je m'intéressais. Goderich n'a jamais fait
suffisamment d'affaires pour qu'un chemin de
fer y réalise des profits. Cependant, le Pa-
cifique-Canadien n'eut de cesse qu'il n'y fut
installé.

Toutefois, le Grand-Tronc contribua puis-
samment au progrès d'Ontario. Je l'ai dit,

cette province aujourd'hui fait pour plus de
deux dollars et demi d'affaires chaque fois
que nous en faisons pour un dollar à Québec.
La population n'est pas deux fois et demie
plus considérable que la nôtre, mais les gens
dOntario sont plus hautement industrialisés,
et ils sont plus exigeants que nous dans leur
train de vie. En moyenne, le Canadien
français se contente de peu, et c'est tout
ce qu'il obtient.

Si j'avais fait le discours que j'avais pré-
paré, je vous aurais dit tout ce que je sais
sur les chemins de fer de l'Afrique-Sud, des
Indes et de l'Australie, mais je ne veux pas
continuer.

Mais me permettra-t-on de digresser un
moment? Ce ne sera pas long.

Il a plu à Sa Gracieuse Majesté le roi
George de reconnaître de façon insigne notre
habile ministre à la cour du Japon. L'hono-
rable Herbert Meredith Marler, conseiller
privé, vient d'être créé chevalier comman-
deur de l'Ordre très distingué de Saint-Michel
et Saint-George. On rm'a raconté qu'à une
réunion du corps diplomatique en présence
de l'empereur du Japon, Sir Herbert et lady
Marler formaient le couple le plus distingué.
Tous ceux qui se rappellent lady Marler et
son port de reine et la belle prestance de sir
Herbert, du temps qu'il siégeait à la Cham-
bre des communes comme l'un des représen-
tants de Montréal, le croiront sans peine.
C'est notre ministre lui-même qui a fait cons-
truire la magnifique résidence qui abrite la
légation canadienne,, au milieu d'un splendide
terrain à Tokio. Tout cela contribue au pres-
tige du Canada. Et pour une nation. le pres-
tige est comme le crédit pour une grosse insti-
tution financière.

Je vous remercie, honorables sénateurs; je
propose maintenant que mon avis de motion
soit retiré.

(L'avis de motion est retiré.)

CONVENTION CONCERNANT LA
FONDERIE DE TRAIL

A l'appel de l'ordre:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je désire
déposer sur le bureau deux copies en anglais
et en français de la convention concernant la
fonderie de Trail. Je crois qu'il sera présenté
aujourd'hui à l'autre Chambre une résolution
approuvant cette convention.

Le très honorable M. GRAHAM: De quoi
s'agit-il?

L'honorable M. CALDER: De propriété
américaine endommagée.

Le très honorable M. GRAHAM: Une déci-
sion a été rendue contre le Canada?
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L'honorable M. HARMER: Oui, au montant
de S350,000.

Le très honorable M. GRAHAM: Vraiment?

L'honorable M. CALDER: Oui.

BILL DES SALAIRES MINIMA

RAPPORT DU COMITE

L'honorable M BLACK propose l'adoption
des amendements apportés par le comité per-
manent de la banque et du commerce au bill
40: Loi prescrivant des salaires minima con-
formément à la Convention sur les salaires
minima adoptée par l'Organisation interna-
tionale du Travail, selon les dispositions de la
Partie XIII du Traité de Versailles et des
parties correspondantes des autres traités de
paix.

L'honorable M. MURDOCK: Oserai-je de-
mander que l'étude de ces amendements soit
remise à une séance ultérieure?

L'honorable M. BLACK: A la prochaine
séance?

L'honorable M. MURDOCK: Cela dépend
de la date de la prochaine séance, mais j'aime-
rais remettre à mardi prochain, si possible.
Je demande cela, parce qu'il y a, dans les
amendements, des termes qui sont tout à fait
incompréhensibles au représentant ouvrier or-
dinaire, à celui qui a traité avec les ouvriers.
Ainsi, ces amendements parlent "d'industries
assujettissables". Voilà qui dépasse...

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
une définition.

L'honorable M. MURDOCK: Je le sais, mais
permettez-moi de dire que la définition ne
donne pas l'explication à laquelle nous sommes
habitués. Il se peut que ce soit le terme pro-
pre. Il y a ensuite le mot "machinery" qui
revient souvent. En certains cas, il est incon-
testablenient employé dans le sens d'accord, et
dans d'autre, il signifie sûrement méthode. Je
suis sûr que le très honorable leader et tous les
intéressés désirent par-dessus tout que ce bill
des salaires minima soit rédigé en termes à la
portée du savoir et de l'intelligence de l'ou-
vrier ordinaire qui le lira. Et j'admets fran-
chement, honorables sénateurs, que je le trouve
inintelligible.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
désire nullement précipiter les choses au dé-
triment de personne, surtout au détriment de
quelqu'un d'aussi intéressé à la question que
l'honorable sénateur de Parkdale (l'honorable
M. Murdcck). Mais qu'on me permette de
traiter des points qu'il soulève, en commen-
çant par le dernier. J'ai été frappé aussi par le
sens attribué au mot "machinery" lorsque le

Le très hon. M. GORAHAM.

bill était au comité. On s'en sert pour décrire
une organisation ou des organisations destinées
à atteindre certain but. Nous avons gardé le
mot parce que c'est l'expression qui se trouve
au texte de la convention arrêtée à Genève,
et nous ne pouvons faire autrement.

L'honorable M. MURDOCK: Le mot
"operation" (en anglais) est-il aussi à la con-
vention?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Je
dis cela parce je suis sûr qu'il doit y être, bien
que je ne m'en souvienne pas exactement.
Mais nous connaissons tout le sens du mot
"operation".

L'honorable M. MURDOCK: Prenez les
trois premières lignes de l'article 4 alinéa 1:

Sur la recommandation (lu Ministre, le gou-
verneur en conseil peut instituer des méthodes
permettant (le fixer des taux minima de salaires
pour travailleurs employés dans les industries
assujettissables, et par règlement assurer l'ap-
lication de ces méthodes par le Ministre ou sous
son autorité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout
cela est à la convention.

L'honorable M. MURDOCK: Ce mot "ma-
chinery" signifie certainement méthode.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
crois. En tout cas, c'est celui qu'emploie la
convention; tous les représentants ouvriers ont
donc dû l'accepter.

L'honorable M. MURDOCK: Ces termes
sont peut-être essentiels, mais ils diffèrent de
la langue employée jusqu'ici par ceux qui trai-
tent de ces questions. Dans les deux premières
pages, je trouve dix fois l'expression "industries
assujettissables". On se demande naturelle-
ment: Et les autres industries? Je conviens que
les "industries assujettissables" sont définies ici.
Le sous-alinéa (e) de l'article 2 est ainsi conçu:

"Indusbries assujettissables" signifie ces indus-
trieis oui parties d'industries (en particulier les
industries à domicile) où il n'existe pas de ré-
gime eflicace pour l'a fixation des salaires par
voie de contrat collectif ou autrement et où
les salaires sont exceptionielleinent bas;

Je perds peut-être mes moyens, mais voilà
qui me dépasse tout à fait. Je n'y vois goutte.
Je me trompe peut-être, mais il me semble
qu'un grand nombre d'autres soi-disant ou-
vriers calés auront la même opinion que moi
de ce langage.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
saurais dire positivement que le terme 'in-
dustries assujettissables" est défini à la con-
vention, mais je sais bien que l'expression
"indistiîes a..sujettissables" est prise à la con-
vention. C'est la raison principale de l'a-
mendement du comité. Je lirai la définition.
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Je ne sais pourquoi elle paraît si obscure.
Elle le serait peut-être pour moi aussi qi
j'étais familier avec d'autres formules, mais
je ne le suis pas. La voici:

"Industries assujebiables' signifie ces in-
dustries ou parties d'industries (en particduier
les industries à domicile) où il n'existbe pas de
régime efficace pour la fixation des salaires par
voie d'e cobtrat coldeetif ou autrement et où
les salaires sont exceptionnellement bas;

Ce sont les termes mêmes dont se sert la
convention pour désigner les industries aux-
quelles on désire appliquer des conditiois
spéciales de sauvegarde. Je trouve ce qui
suit à l'article 1 de la convention:

des i.ndustres ou parties d'industries (et en
particulier dans les industries à domicille) où
il n'existe pas de régime offiaace pour -la fixa-
tion des salhad.res par voie de contrat colectif
ou autrement et où les salaires sont exception-
nellement bas.

Le très honorable ;M. GRAIAM: N'y a-t-il
pas une définition des "industries assujettis-
sables"?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
La convention porte que l'autorité compé-
tente du pays devra choisir les industries aux-
quelles les conditions devront s'appliquer,
dans cette partie des industries assujettissa-
bles où les ouvriers ne sont pas protégés par
suite d'accord entre les ouvriers organisés et
les employeurs. Nous définissons donc les in-
dustries assujettissables, et nous disons dans
un autre article que le gouvernement pourra
décider lesquelles le sont. Voici en un mot
la réponse à l'honorable sénateur: quelle que
soit la difficulté qu'il éprouve, elle est due à
la convention. Nous avons refait le 1ill
tout entier pour qu'il soit conforme à la
convention. Au cours de l'examen du bill,
l'honorable sénateur sait si j'ai fait attention
de ne rien risquer de nature à exposer la
validité de la mesure devant le Conseil privé.

L'honorable M. MURDOCK: Par exemple,
"machinery" revient souvent dans les articles
4, 5 et 6, tels que rédigés de nouveau.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
chaque cas, c'est le mot de la convention.

L'honorable M. MURDOOK: Je crois saisir
le sens, maintenant, mais je pense qu'un pro-
fane aurait employé un autre mot. S'il faut
adopter le mot "machinery", pourquoi ne pas
le définir?

Le très honorable M. 'MEIGHEN: Ce se-
rait dangereux. Supposons que nous définis-
sions le mot de façon plus restrictive que le
tribunal de Genève a jugé à propos. Notre
législation irait à vau-l'eau.

L'honorable M. MURDOCK: Il est incon-
testable que le mot "machinery" est employé

à un endroit dans le sens d'accord, et ailleurs
dans le sens de méthode.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
deux termes sont extraits de la convention.

L'honorable M. MURDOCK: Je ne demande
pas que le bill soit renvoyé de nouveau au
comité, mais si celui-ci siège mardi matin,
j'aimerais avoir l'occasion d'y dire un mot
ou deux.

Le très honorable M,. MEIGHEN: Au
comité plénier?

L'honorable M. MURDOCK: Non; au co-
mité de la banque et du commerce.

Le très honorable M. GRAHAM: Il fau-
drait alors y renvoyer le bill.

Le très honorable M. MEIOHEN: Je ne
me souviens pas d'un cas semblable. Il fau-
drait probablement donner des instricti,ns
au comité.

L'honorable M. MURDOCK: Je demande
cela parce que M. Tom Moore ignore que
ces articles modifiés ont été adoptés.

L'honorable M. BLACK: Il était présent
au comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que M. Moore a assisté à toute la discussion
au comité.

L'honorable M. MURDOCK: Il m'a dit
comme j'entrais à cette séance du Sénat qu'il
n'était pas présent.

Le très honorable M. MEIGHEN: Alors,
je suis dans l'erreur.

L'honorable M. MURDOCK: Les hono-
rables sénateurs se souviennent que le comité
a commencé l'examen du bill 40 il y a quel-
ques jours et que l'avocat du comité a reçu
instruction de rediger de nouveau les articles
2 à 8. Hier matin, le comité a adopté le
nouveau texte des articles. Je n'étais pas
présent à ce moment-là. Je ne me plains
pas, mais il se peut que l'on ait omis quelque
chose et il serait plus satisfaisant pour nous
d'avoir l'occasion de l'exàminer plus atten-
tivement.

L'honorable M. BLACK: Je me souviens
parfaitement que M. Moore était présent lors-
que le comité a adopté les articles auxquels
l'honorable sénateur de Parkdale fait allu-
sion. Je ne me souviens pas si M. Moore
était présent hier matin, mais la phraséologie
du bill n'a pas été changée à cette séance.
Je crois que l'honorable sénateur et M. Moore
étaient là tous deux lorsque l'expression "ma-
chinery" a été discutée
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Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
présenté une objection.

L'honorable M. BLACK: Oui, et elle a
été suivie d'une discussion assez longue. L'ex-

pression a été discutée à fond.

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'est
que juste de corroborer ce que vient de
dire le président du comité. L'expression
"machinery" a paru singulière à tous les mem-
bres du comité, et le très honorable leader
dt Sénat en a immédiatement mis l'exacti-
tude en doute. L'avocat du comité, consulté,
a démontré que c'était l'expression même de
la convention.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
chaque cas.

Le très honorable M. GRAHAM: Oui; et
nous n'y pouvions rien. Je me suis deman-
dé. comme bien d'autres membres du comité,
ce que signifiait "ratable trades". L'on nous
a expliqué que même si nous n'aimions pas
l'expression il fallait l'accepter, parce que
c'était celle de la convention. S'il ne fallait

pas suivre le texte <le celle-ci, je crois que
nous changerions bien des mots. Mais il
faut convenir que le Parlement ne se trou-
verait pas à donner suite à la convention
s'il en ignorait le texte. A ma connaissance,
le comité de la banque et du commerce n'a
jamuais étudié un bill aussi minutieusement
que celui-là. Il a été pratiquement redigé
<le nouveau afin <le le conformer aux termes
de la convention.

Le très honorable 'M. MIIGIIEN: C'est
la érite.

Le très lionorable M. CRAHAM: Même
si on renvovait de nouveau le bill au comité
je ne vois pas que celui-ci puisse faire autre-
ment que persister dans son rapport.

L'honorable M. MIJRDOCK: Je demande
simplement que l'on remnette à mardi la
continuation de l'examen du bill. Si nous
ne réussissons pas alors à convaincre le très
honorable leader de la Chambre ou le prési-
dent du comité de faire des changements,
nous n'aurons plus qu'à l'adopter tel quel.

Le très honorable M. MEIGHEN: Si la
session n'était pas aussi avancée. je n'hési-
terais pas à accommoder l'honorable sénateur,
mais je ne voudrais pas retarder ce bill ici
au risque de le transmettre à l'autre Cham-
bre au moment où celle-ci sera surchargée
de besogne. Je ne sache pas qu'il y ait pré-
cisément urgence d'envoyer le bill aux Com-
munes. J'avais l'intention de proposer que
le Sénat ajourne à mardi, parce que franche-
ment je ne puis être ici lundi; j'ai un enga-
gement important, qu'il me faut tenir. Ce-

L'hon. M. BLACK.

pendant si le Sénat n'y a pas d'objection,
je veux bien être ici demain pour accommo-
der l'honorable sénateur de Parkdale. Nous
pourrions alors discuter le bill en comité plé-
nier de la Chambre après nous être assurés,
l'honorable sénateur de Parkdale et moi,
auprès de M. Moore, s'il y a vraiment quel-
que chose à reprendre. Renvoyer le bill au
comité de la banque et du commerce serait
admettre que nous n'en sommes pas satis-
faits. Je tiens particulièrement à voir M.
Moore et à discuter avec lui s'il est possible
d'améliorer le bill. Je crois qu'il était pré-
sent au comité lors de la discussion du bill,
mais je n'en suis pas absolument certain.
Je me souviens que l'honorable sénateur de
Parkdale n'a pas été présent tout le temps.

L'honorable M. MURDOCK: Le très hono-
rable leader <le la Chambre ne nous fourni-
ra-t-il pas une autre occasion de discuter le
mot "machinery". L'expression revient si
souvent à différents sens, pourquoi ne pas la
définir?

Le très honorable M. GRAHAM: Elle
s'applique à plus d'une chose.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui on
pourrait la définir, mais si l'honorable séna-
teur voyait la situation comme je la vois,
il serait le dernier à demander une défini-
tion. parce que ce serait compronettre l'exis-
tence du bill. Il a peut-être raison ede <lire
que "ma'hinery" disons...

L'honorable M. MURDOCK: Voyez les
trois premières lignes, page 2 (les amende-
ments.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'iono-
rable sénateur veut <lire l'article 4:

Su.r la recoinmmanu.dationu lu Ministre, le gou-
verneur en conseil peut instituer des miétho-
des (nachinery) peruiettant de fixer des taux
mini<mua le salaires pour travaibeurs eiployés,
dans les industries assujettissables, et par rè-
glinent assuirer l'application de ces méthodes
par le Ministre ou sous son autorité.

Voici la convention. Je vais lui donner
la raison de notre décision. La convention
est intitulée: Projet <le convention concernant
l'ins t ut ion de iii hodes de fixation les salai-
res iiîiiiii'a.

L'expression "m'achinery" qui figure au titre,
revient constamment dans le texte.

En se reportant à l'article de la convention,
les honorables sénateurs verront pourquoi

nous avons défini' "industries assujettissables."
Voici l'article:

Touit membre de l'Organisation interna-
tionale du Travail qui ratifie la présente con-
vention s'engage à instituer ou à conserver des
méthodes (nachinery) permettant de fixer
<tes taux minina de salaires pour les travail-
leurs employés dans les industries ou parties
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d'industries (et en particulier dans les indus,
tries à domicile) où il n'existe pas de régime
efficace pour la fixation des salaires par voie
de contrat collectif ou autrement et où les
sailaires sont exceptionnellement bas.

Nous lets groupons toutes et nous les défi-
nissons exactement comme elles le sont là.
Nous suivons le texte de la convention; nous
la suivons servilement afin que notre loi
résiste à toute attaque sur quelue point que
ce soit.

L'expression "machinery" revient encore à
l'article 3:

Tout membre qui -ratifie da présente conven-
tion a la liberté de déterminer les méthodes
de fixation des salaires minima ainsi que des
modalités de deur application.

Toutefois
1) Avant d'appliquer les méthodes à une in-

dustrie ou partie d'industrie déterminée, les
représentants des employeurs et travailleurs in-
téressée, y compris les représentants de leurs
organisations respectives si de telles organisa-
tions existent, devront être consultés, ainsi
que toutes autres personnes, spécialement qua-
lifiées à cet égard par leur profession ou leurs
fonctions, auxquediles 'autorité compétente ju-
gerait bon de s'adresser;

On. trouve cela incorporé dans le bill. Je
continue de citer l'article 3:

2) Les employeurs et travailleurs intéressés
devront participer à l'application des métho-
des, sous :la forme et d'ans l.a mesure qui pour-
ront être déterminées par la législation natio-
nale, mais, dans tous les cas, en nombre égal
et sur un pied d'égalité.

ainsi de suite jusqu'à la fin. Je puis démon-
trer à l'honorable sénateur que tous les arti-
cles du bill sont fondés sur la convention.

(La motion de l'honorable M. Black est
adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand le
bill ainsi modifié sera-t-il lu pour la troi-
sième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
encore disposé à consentir que la troisième
lecture soit remise à demain, si l'honorable
sénateur de Parkdale le désire. Autrement il est
préférable de l'adopter en troisième lecture
maintenant, afin de le transmettre à l'autre
Chambre. Presque tous les articles ayant été mo-
difiés, si M. Moore ou l'honorable sénateur ou
d'autres intéressés croient qu'il y a certaines
choses à modifier, ils ne manqueront pas d'oc-
casion d'en discuter aux Communes.

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois puis adopté.)

BILL SUR LA CONSTRUCTION
D'OUVRAGES PUBLICS

EXAMEN EN COMITÉ

Sur la proposition du très honorable M.
Meighen, le Sénat passe à l'examen en comité
du bill 63, Loi créa-nt de l'emploi au moyen
d'ouvrages et entreprises publics dans tout le
Canada et autorisant la garantie de certains
titres de matériel ferroviaire.

L'honorable M. Gillis préside.

L'article 1 est adopté.
Sur l'article 2-Aut.orisation d'exécuter et

achever des travaux:

Le très honorable M. GRAHAM: Dit-on ce
que sera le matériel? Je n'ai pas le bill sous
les yeux.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hier, je
n'ai pas indiqué l'idée générale du bill; il est
peut-ê'tre bon que je le fasse maintenant. Ce
bill fait suite à une loi antérieure autorisant
des ouvrages publics jusqu'à concurrence de
30 millions de dollars, approximativement,
lesquels sont actuellement en cours d'exécu-
tion. en y ajoutant d'autres travaux.

L'article 2 autorise l'exécution et l'achève-
ment de ces travaux sous réserve, autant que
possible et eu égard à l'économie d'abord,
d'employer des ouvriers de la localité, préfé-
rablement les anciens combattants, les chefs
de famille sans emploi et les célibataires ayant
charge de familles.

L'article 3 autorise l'acquisition des terrains
necessaires.

L'article 4 autorise une ouverture de crédit
maximum de 18 millions de dollars, à l'exclu-
sion des obligations relatives au matériel fer-
roviaire prévues à l'article 9.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est à
cela que je faisais allusion.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'en
parlerai plus loin. Cela s'ajoute aux 18 mil-
lions.

L'article 5 prévoit la gestion de ces ouvrages
par tel ministre selon qu'il sera censé utile.

L'article 6 exige l'adjudication publique des
ouvrages, sauf les cas prévus à l'article 7. Lors-
que le Gouverneur en conseil est d'avis que
l'adjudication publique des travaux nuirait à
l'intérêt général ou qu'il est plus avantageux
de les exécuter sous la surveillance et la di-
rection immédiate des fonctionnaires et em-
ployés du département, il est exigé un certi-
ficat de l'ingénieur ou de l'architecte du dé-
partement.

A propos de cet article 7, l'honorable leader
de la gauche (l'honorable M. Dandurand) m'a
demandé hier ce que comprendrait ce certi-
ficat. C'est une question bien pertinente. J'ai
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lu attentivement l'article et je ne vois pas que
l'on exige rien de particulier dans ce certificat.
L'ingénieur pourrait se contenter de certifier
que l'année comprend 365 jours, sans manquer
à l'article. Il faudrait amender l'article de ma-
nière à indiquer ce que l'on veut avoir dans
ce certificat. L'article 7 comprend cette con-
dition:

Toutefois, dans le cas d'un ouvrage quel-
conque dont le coût est évalué à moins de
quinze millle doilllars, le Ministre ou -le dépar-
tement en charge .de cet ouvrage peut procé-
der à l'exécution de cet ouvrage sous la direc-
tion dudit ministre ou département.

J'ignore pourquoi l'on emploie le mot "un"
à la 42eme ligne (version anglaise). Je sup-
pose qu'il s'agit de tout ouvrage d'un prix
au-dessous du chiffre mentionné.

L'honorable M. BLACK: Tout ouvrage
particulier.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
tout ouvrage spéecifié.

L'article 8 autorise l'emploi d'aides néces-
saires.

L'article 9 est une disposition qui peut
s'appliquer le deux manières. Le Gouver-
neur en conseil peut endosser le principal
et l'intérêt des titres (lent le produit servira
à l'achat ou à la réparation de matériel pour
l'un ou l'autre des grands réseaux de chemin
de fer et aequitte-r gratuitement l'intérêt sur
ces titres durant deux ans. Dans le cas du
National-Canadien. il peut y avoir proroga-
tion. Cutte disposition est un moyen de
fournir de l'emploi au prix de deux ans (lin-
térêt simplement. au lieu dii capital entier.
On invoque la nécessité de maintenir en bon
etat ut les usines et le inatériel, îlempô-
cher qu'ils ne deviennent impropres à fonc-
tionner. Les deux réseaux affirment que cela
est essentiel parce que leur propre outillage
ne produit que certaines parties du matériel
requis. Si cela n'est pas trop onéreux, il est
donc très sage <le prévenir le démantèlement
des usines, extériecures. La forme les garan-
tics que devront fournir les chemins (le fer
est indiquée et le Gouvrneur en conseil
peut insister sur le nantissement de son endos-
sement. Ait lieu de cette méthode, le bill
autorise le Gouvernement à acheter ledit
matériel et à le louer aux chemins de fer
moyennant intérêt, sauf les deux premières
années. C'est une autre manière d'atteindre
le même objet. Je présume que l'on choisira
le moyen le plus économique.

Le très honorable M. GRAHAM: S'agit-il
de wagons ou de locomotives?

Le très honorable M. MElGHEN : Les
deux. j'imagin', et, aussi, de réparations au

Le très lion. -M. 3EIGHEN.

matériel actuel. Il va sans dire que la
deuxième méthode exclurait les réparations.

L'article 10 vise à protéger la circulation
aux passages à niveau. La répartition des
frais sera déterminée par le Gouverneur en
conseil, et .le Gouvernement créera un fonds
affecté, selon certaines conditions, au paie-
ment de sa part. La répartition par la Com-
mission des chemins de fer, selon 'la méthode
habituelle. ou la loi de 1928 est impossible,
parce que les municipalités, actuellement,
ne voudraient pas fournir leur part et que
l'objet (le cet article se trouverait ainsi frus-
tré. En outre, même si les municipalités
consentaient. l'action de la, Commission des
chemins de fer est forcément lente.

L'article 10 exige le dépôt devant le Parle-
ment, dans le temps indiqué, de tous les dé-
crets du conseil rendus en vertu de cette loi; et
l'article 12 stipule qu'un rapport complet de
tout ce qui sera fait devra être présenté
au Parlement dans les trente jours de l'ouver-
ture (le la session.

L'honorable M. COPP: Mon très honora-
ble ami peut-il dire pourquoi le préambule
mentionne la loi de 1931? Est-ce nécessaire?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je sup-
pose que c'est par manière de chronologie.

L'honorable M. ASELTINE: La loi de
1934 est mentionnée aussi à l'item 10 de l'an-
nexe.

Le très honorable M. MEIGHEN. La
mention au préambule (le la Loi sur la cons-
truction d'ouvrages publies s'explique autre-
ment aussi. Voyez le paragraphe 10 de l'an-
nexe:

Changements, miiiélioiiationis et amiexes aux
édifices publies et. s'il . a lieu, pour ajouter,
sIu l'autorisation di gouverneur en iconuseil,
aux monttnts spécifiquement piévus dans l'An-
nexe le la Loi sur la construction d'ouvrages
publics. 19.i $4.000.000.

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne
vois pas trop bien comment cela va s'appli-
quer au matériel roulant. Il y a une grande
différeniie enltie le financement de l'achat du
matériel roulant et le financement d'autres
titres de chemins de fer.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

Le très honorable M. GRAHAM: Si ma
mémoire est fidèle, pour le matériel roulant
on émet des titres sur le matériel roulant.

Le très honorable M. MEIGHEN: Obli-
gations-matériel d'exploitation.

Le très honorable M. GRAHAM: ... et
l'on paye 25 p. 100 comptant, et les prêteurs
prennent une hypothèque sur le matériel rou-
lant pour la balance, laquelle doit être remi-
boursée par versements annuels.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Privi-
lège de prêteur.

Le très honorable M. GRAHAM: Ce sys-
tème ne s'appliquera pas dans ce cas-ci.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non, je
ne crois pas qu'il s'applique du tout.

(L'article 2 est adopté.)
Les articles 3 à 6 inclusivement sont adoptés.

Sur l'article 7.-Cas où il n'est pas requis
de soumissions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
devrions, après le mot "certificat" à la trente-
sixième ligne retrancher le mot "de", ligne
39 et insérer les mots "quant à la sagesse de
cette recommandation par".

(L'amendement est adopté.)
Le PRESIDENT: Changez-vous le mot

"un" dans la partie conditionnelle?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
crois pas que ce soit nécessaire.

Le très honorable M. GRAHAM: Il n'y
a pas d'équivoque.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il me
semble que le ministre ne peut pas désigner
deux fois le même ouvrage. Laissons cela
tel quel.

(L'article 7 modifié est adopté.)
Les articles 8 à 12 inclusivement sont adop-

tés.
Sur l'annexe A:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je don-
nerai tous les détails que l'on peut désirer; je
les ai tous ici.

Le très honorable M. GRAHAM: Le tun-
nel de Toronto est assuré, n'est-ce pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je re-
marque que la description ne dit pas Tun-
nel de l'Ile.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est
bien le tunnel dont il est question à l'annexe.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh, oui.
Il n'est pas encore construit.

Le très honorable M. GRAHAM: Il peut
y avoir bien des retards ennuyeux.

(L'annexe est adoptée.)
Le préambule et le bill sont adoptés.
Il est fait rapport du bill modifié.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour la
troisième fois, et approuvé.)

BILL DES BREVETS
RATIFICATION DES AMENDEMENTS FAITS

PAR LES COMMUNES

Le très honorable M. IMEIGBEN propose
que les amendements apportés par la Cham-
bre des communes au bill A, Loi modifiant
et codifiant les lois concernant les brevets
d'inventions, soient approuvés.

Comme je l'ai expliqué hier, ces amende-
ments ne sont pas importants, en ce sens qu'ils
ne modifient rien d'essentiel au texte sorti
du comité de la banque et du commerce. Le
plus important se trouve à la page 7, lignes
15 à 20 où l'on a substitué une rédaction nou-
velle au paragraphe 2. Je l'ai lue attentivement
sans pouvoir constater que le sens en est mo-
difié. La même observation s'applique aux
autres amendements, six en tout. Cela est
assez satisfaisant, si l'on considère que le bill
couvre 35 pages et qu'il est fort complexe.

Le très honorable M. GRAHAM: Je m'ac-
corde avec mon très honorable ami. Je veux
être assuré sur un seul point. Au commence-
ment, il y avait tant de divergences entre le
Secrétaire d'Etat et ceux qui s'intéressent aux
brevets que nous devrions, je crois, prendre
bien garde que l'accord intervenu au comité
soit respecté même par la Chambre des com-
munes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Sur le
principal point controversé, que le comité a
tranché à l'encontre de l'avis du ministre,
rien n'a été changé.

(La motion est adoptée.)

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR
LE REVENU

PREMIÈRE LECTURE

Bill 80, Loi modifiant la loi de l'impôt de
guerre sur le revenu.-Le très honorable M.
Meighen.

BILL DU TARIF DOUANIER
PREMIÈRE LECTURE

Bill 83, Loi modifiant la loi du tarif doua-
nier.-Le très honorable M. Meighen.

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMIMERCE

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dé-
sire rappeler aux honorables sénateurs que le
comité de la banque et du commerce se réu-
nit immédiatement après la séance du Sénat.
Il est à peu près certain que, sa tâche d'au-
jourd'hui terminée, le comité s'ajournera jus-
qu'à 11 heures mardi matin.

(Le Sénat s'ajourne à trois heures de l'après-
midi, mardi le 11 juin.)

92585-22J
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Mardi 11 juin 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL PARTICULIER

PREMIÈRE ET DEUXIÈME LECTURE
Bill 02, Loi constituant en corporation la

Communauté, hôpital-général, maison des pau-
vres et institution d'enseignement des Sours
de la Charité d'Ottawa, Canada.

RÈGLEMENT SUSPENDU

L'honorable M. COTE propose:

Que la Règle 119 soit suspendue en tant
qu'elle s'applique au bil (02), intitulé: "Loi
constituiant en corporation la conmmunaurté,
hôpital général, maison des pauvres et insti-
tution d'enseignement des Sours de Ila Charité
d'Ottawa, Canada".

Je fais cette motion afin que le bill soit
étudié par le comité des bills privés sans
passer par la formalité de l'avis de sept jours.
Si nous l'observions, le bill ne pourrait

arriver au comité avant la fin de la session.

L'honorable M. MURDOCK: L'honorable
sénateur nous dira-t-il de quoi il s'agit?

L'honorable M. COTE: C'est tout bonne-
ment un bill destiné à instituer en corpora-
tion fédérale la communauté appelée d'ordi-
naire des SSurs grises. La constitution civile
remonte à plusieurs années. La première loi
fut adoptée par la législature de la vieille
province du Canada en 1849, je crois. Elle
a été modifiée de temps à autre. Lorsqu'il
devint nécessaire de la modifier de nouveau,
dernièrement. les avocats de la communauté
exprimèrent des doutes sur la légalité d'un
amendement apporté par notre Parlement à
une loi adoptée par la vieille province du
Canada. On a donc retiré la pétition de-
mandant l'amendement. et une autre deman-
dant la constitution civile fédérale a été pré-
sentée. Le bill a principalement pour objet
de conférer l'état civil fédéral à la person-
nalité civile provinciale de la communauté
et d'adopter de nouveau la loi provinciale
à toutes fins que de droit.

(La motion est adoptéb.)

BILLS DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. McMEANS. président du
comité du divorce, dépose les bills suivants qui
sont respectivement lus pour la le fois:

Le très hon. M. MEIGHEN.

Bill P2, Loi pour faire droit à Jean Tag-
gart Harfield.

Bill Q2. Loi pour faire droit à Lily Usheroff
Bruker.

Bill R2, Loi pour faire droit à Hilda High
de Boissière.

AÉRODROME AMÉRICAIN SUR LE LAC
CHAMPLAIN

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

A l'appel de l'ordre:

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX. Ho-
norables sénateurs, le très honorable leader
de la Chambre me permettra-t-il de lui de-
mander s'il est vrai que les Etats-Unis, com-
me le disaient les journaux du matin, ont
choisi une île du lac Champlain, non loin de
la frontière de Québec, pour y établir un
aérodrome. Je voudrais aussi savoir quels
arrangements, s'il y en a, ont été faits avec
le Canada, au sujet du site en question. Y
a-t-il eu des communications avec le Gouverr-
nement ou l'un des départements?

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Je répondrai demain à l'honorable sénateur.
J'ai vu l'article dans les journaux d'hier soir,
je crois; il déclarait que le Gouvernement
ne croyait pas devoir intervenir. Toutefois,
avant de donner une réponse définitive, je
prendrai les renseignements.

BILL DES POIDS ET MESURES

RAPPORT DU COMITÉ
L'honorable M. BLACK propose l'adop-

tion des amendements apportés par le comité
permanent de la banque et du commerce au
bill 70, Loi modifiant la loi des poids et
mesures.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE
Le très honorable M. MEIGHEN propose

la 3e lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL CONCERNANT LES JEUNES
DÉLINQUANTS

ÉTUDE PAR LE COMITÉ

Sur motion du très honorable M. Meighen,
le Sénat se forme en comité pour étudier le
bill L2, Loi modifiant la loi des jeunes délin-
quants.

L'honorable M. GILLIS au fauteuil.
Article 1-procès sommaires:

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur nous dira-t-il de quelle
façon cet article modifie la loi? Les mots
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"sauf dans les cas prévus à l'article trente-
trois de la présente loi" sont nouveaux. Je
ne me rappelle pas que mon très honorable
ami -ait donné d'explication lors de la 2e lec-
ture.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai
devant moi l'article 33 de la loi, qui serait
abrogé et remplacé par l'article 3 du biH.
Concernant l'article 1, j'ai une lettre de M.
W. L. Scott, C.R., qui s'intéresse vivement à
la loi sur ce sujet, -tout le monde le sait, et
surtout à ce qu'elle soit mise en vigueur par
les autorités compétentes. Voici ce qu'il
m'écrit pour expliquer les changements dési-
rés:

Me reportant à notre conversation d'hier,
vous vous rappelez que les amendements aux
alinéas 2, 3, 4, 5 et 6 de l'article 215 du Code
criminel nous ont causé beaucoup de difficultés,
en 1933. Vous trouverez les alinéas tels que
modifiés à l'article 3 du chapitre 53 des statuts
de cette année-là, 23-24 George V. Je vous le
disais, M. Humphries, sous-procureur général
d'Ontario, trouve que l'alinéa 3 est de sens
obscur et généralement peu satisfaisant, et
c'est à cause de son opinion qu'on ne s'est pas
encore servi de cet alinéa.

Lors de l'adoption des derniers amendements,
le très honorable M. Bennett avait dit à Miss
Whitton que s'ils n'étaient pas satisfaisants,
elle n'aurait qu'à revenir le trouver, et il s'oc-
cuperait de faire prévaloir un autre amende-
ment, mais je crois que le premier ministre et
le ministre de la Justice sont tous deux trop
malades pour y voir.

J'inclus donc le projet d'un nouvel alinéa 3,
afin que vous J'étudiez; il a reçu l'approbation
de M. Humphries, comme je vous le disais hier.
S'il vous est possible de le subsituer à l'alinéa
3 adopté il y a deux ans, je vous en serai
fort obligé.

Les honorables sénateurs verront donc que
l'article n'est présenté que pour rendre la
loi actuelle plus claire. Cet article ne fait
que le changement indiqué aux lignes 18 et
19 où l'on trouve les mots suivants:

sauf dans les cas prévus à l'article trente-trois
de la présente loi.

C'est-à-dire qu'il n'y a aucun changement
avant les mots "de plus" au milieu de la ligne
18. Tout ce qui se trouve changé, c'est la
portée qui était jusqu'ici comme suit:

Toutefois, de plus, l'article mille-cent-qua-
rante du Code criminel s'applique, mutatis mu-
tandis, à toutes les procédures dans la cour
pour jeunes délinquants.

L'article 1140 couvre près de deux pages,
et je ne le citerai pas en entier. J'en citerai
juste assez pour que la Chambre en saisisse
le sens:

Nuille poursuite pour infraction à la présente
loi, et nulle action en recouvrement d'une
amende ou en application d'une confiscation ne
peuvent être intentées

(a) après l'expiration de trois ans à compter
de la date de la commission de l'infraction si
le fait imputé est

i) la trahison....
(b) après l'expiration de deux ans de sa

commission, si cette infraction est
i) une fraude contre l'Etat....
ii) une manoeuvre de corruption dans les

affaires municipales...
iii) la célébration illégale d'un mariage...
(c) Après l'expiration d'une année à compter

de sa commission. si cette infraction est
i) l'opposition à la lecture de la loi contre

les attroupements....
(d) Après l'expiration de six mois à compter

de sa commission. si cette infraction est
i) l'enseignement illégal des exercices mili-

taires....
(e) Après l'expiration à compter de trois

mois après sa commission, si cette infraction
est

i) une cruauté envers les animaux....
(f) Après l'expiration dun mois à compte-r

de sa commission, si 'infraction est -Pusage
abusif d'armes offensives-artiole cent seize,
et de cent dix-huit à cent vingt-quatre inclu-
sivement.

2. Nui ne doit être poursuivi sous 'l'empire
des dispositions des articles soixante-quatorze
ou soixante-dix-huit de la présente loi, pour
un commencement d'exécution d'un acte de
trahison exprimé ou déclaré par un discours
publie ou prémédité, à moins que le fait ne
soit dédiaré et que les paroles aiu moyen des-
quelles il a été déclaré ou exprimé ne soient
rapportées sous serment à un juge de paix
dans les six jours après que ces paroles ont
été prononcées, et qu'un mandat d'arrestation
ne soit lancé contre de délinquant'dans les
dix jours après que cette dénonciation -a été.
faite.

L'un des articles limitant le droit d'action
s'appliquerait aux poureuites dont il est ques-
tion dans le bill concernant les jeunes délin-
quants. Mais il est stipulé à l'article 1 du
bill:

Toutefois, de plis, sauf dans les cas prévus
à l'article trente-trois de 'la présente loi, l'ar-
ticle mile-cent-quarante du Code criminel
s'a.pplq.ue, mutatis mutandis, à toutes les pro-
cédures dans 'la cour pour jeunes délinquants.

C'est-dire que la limitation du droit d'ac-
tion, tel que stipulé à l'article général du
Code, s'applique aux poursuites devant la
cour juvénile, sauf dans les cas prévus à
l'article 33 de la loi des jeunes délinquants.
L'amendement aura vraiment l'effet qu'à l'a-
venir. la seule limitation aux poursuites
d'après la loi des jeunes délinquants sera
comme suit:

(1) Toute personne, qu'elle soit ou non le
père, la mère ou le tuteur de 'l'enfant, qui,
sciemment ou de propos délibéré

a) aide, induit, engage un enfant à commet-
tre un diélit ou tolère qu'il le commette, ou
b) conmnet quelque acte ayant pour effet
de faire de l'enfant un jeune délinquant ou
qui le portera à de devenir, est passible après
déclaration sommaire de culpabilité...
(2) Quiconque étant le père, la mère ou le

tuteur de l'enfant et étant capable de le
faire, néglige sciennent de faire ce qui iten-
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(Irait directement à empêeher le dit enfant à
être ou à devenir un jeune délinquant, ou de
préserver l'enfant des conditions qui font de
lui ou sont susceptibles de faire de lui un
jeune délinquant, est passible après dé1l'ara-
tien sommnaire de riulpabilité ...

(3) La cour ou 'le magistrat peut remettre
ou ajourner 'l'audition d'une accusation visée
par -le présent article pour les périodes qu'elle
peuit juger utiles, out elle petit remettre ou
ajourner l'audition siune die et peuit imposer
dIcs conditions à toute personne trouvée cou-
paîble en vertu dut présent article et suspen-
dre 'l'a sentence ctubordonnéme.nt à ces Icondi-
tions, et. sur preuve établie à l'ooeacion que
ce.s conditions n'ont pas été observéeýs. elle
.peuit rendre jiugement t'outre cette personne.

Cela signifie qu'il n'y aura plus de limai-
tation quant à la période où les poursuites
peuvent être intentées, et l'on confère ant ma-
gistrat des pouvoirs étendus en matière d'a-
journement et de conditions à imposer aux
personnes déclarées coupable. Je dois dire que.
je comprenais parfaitemnent Ila loi sous sa
forme actuelle, que M. Huimpbrics n'entend
pas, mais l'adoption dui nouv'cl article me
laissera tout déconcerté.

L'honorable M. DANDURAND: Je regrette
<le voir que ce bill, qui ac pris naissance aut

énat, ne soit pas accompagné des brèves
explications qui'exige, nutre Règlement. La
seule note explicative est celle-ci:

Les niote soulignés dans le texte duc bill
sonct nouveaux.

Cela est éviîdent; cu:îs si l'artîcple pari-
lie:' qui dtoit s'appliquer avait été' donné sue-
c-intenient clans l",s notes explicatives, le très
honorable co'llègule n'aurait pas été obligé de
fouiller les statuts.

L'honorable M-\. LE IU :Mais nous sa-
vons tous que l' parr'ain dut bill est animé
des meilleures intentions.

Le très honorcblp Ni. MEIGHEN: Je mie
suis fié à ce'la. J'ai fait parvenir ses sugges-
tiens au ministère de la Justice qui les a
atpprouvéesý, Voici lac situation, sauf erreur:
La loi (Ie., j eunc s dévlîninuns article 33, ae-
corde sur Ici. :cîoccuiîieiits et Ila renîilse en li-
herté provisoire, ce: lains prîivilèges au muagis-

tra ecltc.n pi Ci oit que. les disposi-
t ioic' lu ('elde c':iuii conce rnacnt la procé-
dore aaîcîue'iux pouc)lrsuiites intentées
di'apré's l'ari c'li 33, mais suje't auix privilèges

sî éatix qule cet art icIlc ac'coi'de aîu ma gist rat.

Je p ropos', que le comité ajourn'e et, fasso
r:cî port dle l'état cde la qucest ion.

Llconoracle M. CAeSGRAIN_\: Le très hono-
'ali, collèguie expliquercait-il pourquoi nous
inodifions. si souvent le Code criminel, à
c'ctte session-ci' La population est-elle deve-
nue si m-chiante, sous le régime actuel, que
ces amendements s'imposent?

l'e flès lion. '\. MIIFN

Le très honorable M. MEICHEuN: Le pays
est si heureux de voir nos pénitenciers à moi-
tié v'ides cu'Il nous supplie de continuer dans
la bonne voie.

(Rapport est fait de l'état du bill.)

BILL DU CODE CRIMINEL

ÉTUDE PAR LE COMITÉ

Sur la proposition cit très honorable M.
Meighen, le Sénat se forme en comité pour
étudier le bill M2, Loi modifiant le Code
criminel.

L'honorable M. GILLIS au fauteuil.

Article 1-présomption irréfutable:

Le très hionorable M. MEIGIE-N: La
note' explicative cite le paragr'aphe primitif.
Les chaungements proposés sont souclignés à
ilarticle mnocifleateni'. L'amendement dtoit ex-
cepte'r un certain cas. lequcel ftut discuité lors-
qu'un aumende'ment semblable nous fut pré-
senté dauns le passé. Voici l'exception:

'Toucte'fois, le présent parîagraphle cc'sappli-
(Ill pcas clan,; Ilc cas de' deuccx iîrson lis q ui,

bie'n uIlle V ivanît dc' fait dancs l'adulcltère', enlla-
luitc'îît cclii clie niomme lit femmcce et sont 'eîtS
ainîsi c'noliite'î et îolsdie l'entant ainsi en
c'a cisc' est l'ei t clit i ssu (le cette uncion.

J1< n'a i pas île coniplicuent à faire acct rédnc-
teci'. J,'lconoc'alle sé'nateur de W'innipeg
<lccn. .\il. eN un)icu'a fait remarquer
d' cmme ]l codli tion est, expimnée à I 'enveirS

cli buin "c'cî.. Le"s dieux pe~rsocnne's ni' viv'raient
paîs dains l'aducltère si ni lune ni l'autre,
n'était ma~riée, et le Cocll' criminel ne s'appli-
quceraîit donc pas. Et le' mots ''are reptcted
s0 te be" se réfèî'cnt-ils ià c'c qu'ils cohabi-
tent icisembtle et à ce qu'ils ,eut homme et
femmu'? L'honoraible sénateuîr a préparé un
amenduement pîour chanuger les termes,

L'honîorable M. MURDOCK: Ce bill
n'est-il pas fond(' sur l'aidoption dît bill L2,
(Ile notîs venonus d'étudier au comité général?

Le très honot'ablc' M. M-,EIGHEN: Non;
il y a relation entr'e les cIeux, miais celuci-ci
accc'rait son bont mrnim si 1-t loi (ics jeunes
dél',inqua.ýnts n'était pais mnodifiée.

L'hconor"able' M. Hc\E N: Ionoraibles
séýnateurîs, je propose l'amiendemecnt suiivant:

li'icicl'tus les moet, dîprès le moit ''tili-
tî,fîis' s 'izilicII' ligne et ]les rid'cccc par 1
miots suivants:

'lutcoii ds, le présen t pairacgraph e cit e sappli'
cpic' pas dins le cas île deux pcc'sccccics qui cie
sonit pais naié un àî lauctre mccis qcu i colla'
Iciticit coîmmce mcar'i et femmelîc c't soînt mî"pîItëes
être ccciii et fe'mmcîe, et lorscîce lecîfant ainsi
v'il caus lie st Vciltit deus deux per'csonnces coillal-
bi II t ai ocii (le l'unce oic de l'autie.

J'ai aijouité les mots "oui (le l'Lin etc (le l'au-
Ire", car il mie semble jutste dl'amplifier la
siputla tien.



il JUIN 1935

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
soulevai pas d'objection, lorsque l'honorable
sénateur me fit voir l'amendement, mais je
crois que l'addition des mots "ou de l'un ou
de l'autre" est dangereuse. Supposons qu'une
femme qui a un enfant décide de vivre avec
un homme de la manière la plus immorale;
la Children's Aid Society serait dans l'impos-
sibilité de sauver l'enfant. Si l'homme et la
femme sont les parents, l'enfant doit rester
avec eux; mais je n'irais pas jusqu'à dire,
que l'enfant doit rester avec la mère si elle
se conduit comme je viens de le dire. Je
craindrais de ruiner l'objet principal de l'ar-
ticle.

L'honorable M. MeMEANS: Je ne vois
pas la distinction. Un homme qui a un
enfant vit avec une femme, et cette dernière
tient sa maison. Je crois qu'il a droit de
ga.rder son enfant. Il est obligé de lui four-
nir les nécessités de la vie et de le faire
instruire. Nous savons que partout dans le
pays un grand nombre de couples non ma-
riés vivent ensemble comme mari et femme,
même parmi la bonne société. J'ai de l'ex-
périence, et je le sais. (Erclamations). Oh,
l'expérience n'est pas personnelle. Les hom-
mes et les femmes vivent ensemble sans pas-
ser par la cérémonie du mariage. Ils pour-
raient se présenter devant un juge de comté
et se marier, mais quelques-uns n'en voient
pas la nécessité. Ils vivent ensemble comme
des membres respectables de la société. Le
père d'un enfant, -même s'il vit avec une
autre femme que la mère, a droit de le garder
tout comme si l'enfant était né des deux.

L'hon. M. MURDOCK: L'honorable sé-
nateur argumenterait-il de la même façon si
la situation était renversée?

L'honorable M. McMEA'NS: Non.

L'honorable M. MURDOCK: Supposons
que la femme ait un enfant et qu'elle prenne
un homme chez elle, comme vient de le dire
le très honorable leader?

L'honorable M. McMEANS: Elle pour-
voit aux besoins de l'enfant, l'homme qui
vit avec elle la maintient avec son enfant.
Je ne vois pas de raison d'établir de distinc-
tion entre l'enfant des deux personnes et
celui de l'une ou de l'autre. La façon de
raisonner du très honorable leader à ce sujet
ne me semble pas la bonne.

L'honorable M. CALDER: Le point sou-
levé par l'honorable sénateur de Winnipeg
(l'honorable M. MeMeans) est digne d'exa-
men. Je conviens que la situation qu'il dé-
crit existe.

Des honorables SENATEURS: Où?

L'honorable M. CAILDER: Partout dans le
pays. Des hommes et des femmes vivent en-
semble depuis des années sans être mariés.
Ils ne sont pas corrompus, à part le fait qu'ils
ne sont pas mariés, ils mènent une vie res-
pectable. Supposons que l'homme ou la
femme ait un enfant et qu'ils décident de
vivre ensemble. Après six ou huit ans de
cohabitation de leur part, la Children's Aid
Society a-t-elle le droit d'intervenir et d'en-
lever l'enfant? Si l'enfant est né de cette
union, l'article ne s'applique pas, mais dans
le cas que je viens de citer, d'un. homme et
d'une femme qui vivent paisiblement et dé-
cemment ensemble. on pourrait dire comme
mari et femme, l'enfant doit leur être enlevé.
Je doute que ce soit sage.

L'honorable M. LEMIEUX: Laissant de
côté la question de moralité, le très honorable
sénateur (le très honorable M. Meighen) qui
est si au courant de la loi criminelle, pour-
rait-il nous dire si un homme et une femme
qui vivent ensemble sans être mariés peuvent
établir un domicile légal?

Le très honorable M. M.EIGHEN: Je ne
crois pas que la question de domicile dans
aucune des provinces soit en question du fait
que les gens sont ma.riés ou non. Le domicile
est déterminé par des facteurs tout à fait
différents. Je ferai remarquer que, d'après
l'article, le cas auquel pense l'honorable séna-
teurfl de Winnipeg (lihonorable M. Mc-
Means) ne présenterait pas de raison pour
qu'on enlève l'enfant. Il faut admettre que
l'article ne prévoit d'exception que le cas de
l'enfant né du couple qui vit ensemble comme
mari et femme. Dans le cas dont viennent de
parler l'honorable sénateur de Winnipeg (l'ho-
norable M. MeMeans) et l'honorable séna-
teur de Saltcoats (l'honorable M. Calder)
l'adultère n'est pas nécessairement un élé-
ment de la situation. Si les deux parties ne
sont pas mariées, il n'y a pas d'adultère au
sens de la loi. Nous devons donc conchire
que l'amendement de M. Scott n'était pas
destiné à faire enlever l'enfant à sa famille
dans un tel cas, mais je suis porté à croire
que M. Scott ne s'est pas rendu compte du
sens entier de son amendement. Il ne désire-
rait certes pas qu'un enfant viv3nt dans les
circonstances décrites par les honorables col-
lègues fût soustrait à la surveillance de la
Children's Aid Society. On n'a pas dû avoir
l'intention que l'enfant d'une femme qui, de
propos délibéré, décide de vivre avec un
homme qui n'est pas son mari, que l'enfant de
cette femme, dis-je, reste sous sa garde sans
être aucunement sujet à la surveillance de la
Children's Aid Society. J'appuierais l'amen-
dement proposé par l'honorable sénateur de
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Winnipeg (l'honorable M. McMeans) s'il
biffait les mots "ou l'enfant de l'un d'eux".

Le très honorable M. GRAHAM: Honora-
bles sénateurs, même si une famille ne se
conforme pas à nos lois sur le mariage, c'est
toujours une chose grave que de la désunir,
et même l'usage de la loi ne saurait le jus-
tifier. La Children's Aid Society d'Ontario
est très zélée, mais il est possible qu'elle dé-
passe les bornes des intérêts des enfants, ou
même des parents.

Il y a déjà plusieurs années, j'appris à ce
sujet une bonne leçon de sir Wilfrid Laurier,
et depuis j'éprouve moins d'enthousiasme de-
vant des mesures destinées à désunir les fa-
milles, et qui ne se motivent que par la con-
duite d'un homme ou d'une femme ou même
des deux. L'Association de réforme morale,
vous le savez, se compose surtout de membres
du clergé. Une députation vint rencontrer
sir Wilfrid. Laurier, alors que je me trouvais
avec lui. La députation demandait deux
choses: l'adoption d'un bill faisant de l'adul-
tère un crime, et d'un autre restreignant les
courses de chev'aux. Je me rappelle bien que
sir Wilfrid dit, en se tournant vers moi:
"George, nous pourrions peut-être nous en-
tendre avec eux pour les courses de chevaux.
mais je suis moins sûr de l'autre question."
Je trouvai l.a remarque étrange, mais sir Wil-
frid m'expliqua que dans des milliers de fa-
milles, même d.e la province de Québec, les
parents ne s'étaient jamais mariés. Des
hommes et, des femmes, dans des régions recu-
lées où le prêtre ou le ministre ne venait
peut-être qu'une fois par année, avaient vécu
ensemble et élevé leurs familles. Un grand
nombre de -ces familles étaient tout à fait
respectables; quelques-unes occupaient même
de hautes situations dans le pays. En re-
tournant chez moi. je pris dies renseignements
et trouvai deux ou trois de ces familles dans
mon comté. C'e qu'il faut souligner, c'est que
de telles mesures permettent aux officieux de
déclarer des familles entières illégitimes,
même jusqu'à lau deuxième génération, alors
que ces gens s'étaient toujours crus légitimes.
Des mesures (le cette sorte présentent un
autre danger presque aussi alarmant: c'est
que tout un troupeau d'escrocs feraient
chanter les gens respectables en menaçant de
les dénoncer comme coupables d'avoir com-
mis le crime mentionné à la loi. et dont ces
gens seraient moralement innocents. Les
escrocs pourraient suivre leurs victimes aux
hôtels pour s'assurer de l'inscription dans les
registres et prendre ensuite des prociédures.

Le sujet est délicat. Il fle semble sage
de conférer à la Children's Aid Society tous
les pouvoirs nécessaires pour sauver les en-
fants en danger d'être contaminés; mais il

Le très lion. M. MEIGHEN.

faut procéder avec prudence, de crainte de
désunir des familles. comme vient de le dire
l'honorable sénateur de Winnipeg, dans des
cas où ce serait un bien plus grand crime
que de laisser les enfants là où ils sont.
Quelques-unes de ces unions illégitimes sont
respectables, et j'hésite à croire que les lois
morales des hommes doivent passer outre
tous -les droits des citoyens.

L'honorable M. CALDER: Autre exemple
cl-assique auquel nous devons faire attention.
Supposons qu'une femme a épousé un homme
dont elle a un enfant, que l'homme soit
d'un caractère vicieux et qu'elle soit obligée
de le quitter ou qu'il l'abandonne après quel-
ques années, il disparaît. Elle rencontre un
autre 'homme chez qui elle vit avec son en-
fant. De ce fait, elle commet l'adultère.
Que deviendra cet enfant? La loi dira-t-elle
que dans un foyer comme celui décrit par le
très honorable sénateur d'Eganville (le très
honorable M. 'Graham) l'enfant doit être
enlevé à sa mère? Je ne suis pas de cet
avis.

L'honorable M. DANDURAND: Le cas
lont vient de parler l'honorable collègue
tait justenaent présent à mon esprit lors-

pu'il a commencé à parler. Au cours de ma
aarrière d'avocat, j'ai vu un ou deux exem-
ples où un homme avait accepté la respon-
sabilité (d'une femme et de son enfant, s'était
montré excellent père, et ce n'est qu'à l'épo-
que du mariage, alors qu'il devenait néces-
saire de produire un certificat que l'enfant
découvrait sa véritable situation. Il y a, il me
semble, matière à réfléchir. puisque d'après
la loi telle qu'elle est, et le bill n'améliorera
pas la situation. on accorde à la société le
droit d'enlever un enfant à celui qui a été
son protecteur et un père excellent depuis
quinze ou vingt ans. La loi dit:

Toutefois, le présent paragraphe ne s'ap-
plique pas dans le cas de deux personnes qui,
bien que vivant de fait dans l'adultère, coha-
bitent comie hommne et femme et sont répu-
tées ainsi colabiter et lorsque l'enfant ainsi
en caise est l'enfant issu de cette union."

Faut-il réunir toutes ces 'conditions avant
que le magistrat n'ait le droit d'enlever l'en-
fant. ou l'une d'elles suffit-elle pour établir
présompition irréfutable? Si toutes sont né-
cessaires. l'enfant se trouve quelque peu pro-
tégé, mais si la seule cohabitation suffit, je
crois qu,e nous faisons bien d'hésiter et de
nous demander si nous ne pourrions pas re-
viser la loi de manière à donner plus de
latitude au magistrat.

Le très hono-rable M. MEIGRIEN: La
preuve de l'une quelconque les conditions suf-
firait.
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L'honorable M. DANDURAND: Alors l'en-
fant dans des cas comme ceux que je viens
de décrire souffrira de grands inconvénients.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'en-
fant serait-il celui de l'une des personnes
ou des deux?

L'honorable M. DANDURAND: De l'une
seulement.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Alors,
l'amendement de l'honorable sénateur de
Winnipeg devrait être adopté, puisque l'ar-
gument est juste.

L'honorable PRÉSIDENT: Il est proposé
que tous les mots après "vice" ligne 16 soient
biffés et remplacés par ce qui suit:

Toutefois le présent paragriaphe ne s'ap-
plique pas dans le cas de deux personnes qui
ne sont pas mariées l'une à l'autre mais qui
cohabitent comme ma-ri et femme et sont ré-
putées être mari et femme, et lorsque l'enfant
ainsi en cause est l'enfant des deux person-
nes cohabitant ainsi ou de l'une ou de l'autre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
peut-être pas le droit de proposer un amen-
dement à un amendement, mais je dois dire
que j'accepterais volontiers l'amendement
proposé si les quatre derniers mots étaient
rayés. Autrement, je crains que la Children's
Aid Society ne réussirait pas à ôter l'enfant
de l'un des parents, même si les circons-
tances environnantes, de l'opinion de la So-
ciété, étaient de nature à nuire à l'enfant. Il
faut que nous tenions pour acquit que la
Children's Aid Society n'interviendra pas si
le foyer est respectable comme ceux qu'ont
décrit le très honorable sénateur d'Eganville
(le très honorable M. Graham) et l'honorable
sénateur de Saltcoats (l'honorable M. Calder).
La société s'occupe de foyers d'un genre dif-
férent. et d'enfants qui sont en danger de
se perdre moralement. Nous pouvons donc
compter que ses membres feront besogne
d'officieux. Ils ont assez à faire avec les
cas difficiles sans intervenir dans les cas où
ils ne pourraient rien.

L'honorable M. DANDUR.AND: Je propo-
serai au très honorable collègue de suspendre
l'étude de ce bill afin que nous voyions s'il ne
serait pas possible de conférer plus de l'ati-
tude au magistrat, et cette expression: "cons-
titue une présomption irréfutable"...

L'honorable M. LEMIEUX: Le tout est
régi par les mots "sur preuve". Il faut don-
ner au magistrat l'occasion d'exercer son juge-
ment. Ces faits doivent être prouvés. Un
juge n'interviendrait pas concernant le statut
d'un enfant, sans preuves.

L'honorable M. DANDURAND: Mais
j'appelle l'attention au fait que si l'une des

conditions semble établie, par exemple la
cohabitation des deux personnes, il y a pré-
somption irréfutable que l'enfant est en dan-
ger d'être ou de devenir immoral, ou que ses
mœurs soient gravement exposées. Ce qui
m'inquiète, c'est que la seule preuve de coha-
bitation constitue présomption irréfutable.

L'honorable M. CALDER: Je conviensque
mon très honorable leader a raison de soule-
ver certain point. Il me semble qu'il faudrait
ajouter quelque condition qui obligerait à
prouver plus que la simple cohabitation, par
exemple, que le foyer est tout à fait déplo-
rable.

L'honorable M. LEMIEUX: Très bien.

L'honorable M. CALDER: La simple preu-
ve de cohabitation ne devrait pas suffire pour
qu'on enlève l'enfant. Il est facile de dire
que la Children's Aid Society ou une autre
société n'interviendra pas. Peut-être que si,
peut-être que non. Nous ne devrions pas
exposer la société à intervenir injustement.
Si le cas s'appuie uniquement sur la cohabi-
tation, je crois qu'il faudrait modifier cette
partie de la loi en exigeant la preuve que le
foyer est indésirable, ou -autre chose du même
genre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
prêt à accepter la proposition de l'honorable
leader de l'opposition (l'honorable M. Dan-
durand), et je propose que le comité lève sa
séance, qu'il fasse rapport de l'état de la
question et demande la permission de siéger
de nouveau. Alors, nous pourrons voir M.
Scott avant de reprendre l'étude du bill
demain.

L'honorable M. CASGRAIN: N'y a-t-il
pas un autre article?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'autre
article stipule seulement la limitation du
droit d'action.

L'honorable M. CASGRAIN: Nous pour-
rions adopter celui-là.

L'honorable M. DANDURAND: L'avocat
bénévole de la Société pourra examiner nos
difficultés.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, il
pourra lire le compte rendu.

(Rapport est fait de l'état du bill.)

BILL CONCERNANT L'IMPÔT DE
GUERRE SUR LE REVENU

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la 2e lecture du bill 80, Loi modi-
fiant la loi de l'impôt de guerre sur le revenu.
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Honorables sénateurs. presque tous les pa-
ragraphes de ce bill en proclament l'objet tra-
gique. Il rallonge la liste des revenus men-
tionnés à l'alinéa A <le la première annexe de
a loi de l'impôt de guerre sur le revenu de

1932-1933 en ajoutant ceux mentionnés dans
la table de l'alinéa AA du bill. Il impose
une taxe <le 2 p. 100 sur les revenus variant
le $5.000 à $10.000; 3 p. 100 sur ceux qui

'arient de 10.000 à $14,000, et ainsi de suite.
D'après l'article 2 du bill. alinéa C. l'impôt

Sur les compagnies est augmenté de 121 p.100
à 131 p. 100; et d'après l'alinéa D du même
article. lorsqu'il y a un bilan consolidé de la
compagnie mère et de ses filiales, on augmente
de 131 p. 100 à 15 p. 100. C'est que si les
bilans et rapports sont établis séparément
par les compagnies constituantes de l'ensem-
blo, celles qui font des profits paieront l'im-
pôt, tandis que celles qui n'en font pas ne
paieront rien. nais le bilan. consol.idé établit
une compensation dont l'effet est de dimi-
nuer la cotisation. Par contre et en raison
le cet avantage, l'alinéa 1) augmente le taux

à 15 p. 100.
A l'article 3. on établit, pour la première

fois aut Canada, une différence entre le revenu
gagné et le revenu <le placenients. Le sous-
alinéa (mi) décrit le revenu gagné comme sa-
laires, gages. etc. Tout c'e qui dépasse $14,000
n'est pas un revenu gagné. Le revenu gagné
jusqu'à ce montant est fav orie.

Le très honorable M. GRAHAM: L'indem-
nité des sénateurs sera-t-elle classée comme
revenu gagné, ou non?

Le très lronorable M. MEIGHEN: Comme
reveniu gagné. Je dirai à ce sujet que bien
que l'on puisse faire des distinctions dans
bien des ras. elles ne m'enthousiasment guère.
Si un homme travaille ferme toute sa vie
pour accutmuler quelque chose dont il retirera
les recenus. il est bien dur de lui dire qu'il
n'a pas gagné ce revenu. Toutefois, les au-
tres pays semblent avoir pris l'habitude des
distinc tions. Il peut v avoir des gens qui,
grâce à des héritages, touchent des revenus
qu'ils n'ont pas gagnés, et il est peut-être
jtitiable d'établir une distinction pour de
tels cas. Le meilleur conrpromis est peut-
être de considérer conime dans une certaine
classe les r'evenus jrsqu'à un certain mon-
tant. et ceux qui les dépassent, dans une au-
trelass-. C'est l'objet de ce bill, lequel sti-
pulre que les revenus au-dessus de $14.000 se-
ront cla-sés comme revenus de placement.

Le sous-alinéa (o) qui remplacera le sous-
alinéa (o) de larticle 2 dIe la loi porte que
lus intérêts payés par une compagnie sur
un titre à revenu sera considéré tout comme

Le très hon. M. MIEIGIIEN.

un div.idende sur des actions. Cela me sema-
ble juste. Pour démontrer les véritables
effets, je donnerai un exemple. Une com-
pagnie a émis des débentures, des actions
privilégiées et ordinaires. comme cela se fait
habituellement, et ce qui est assez compli-
qué. L'intérêt sur les débentures est une char-
ge fixe, ce sont des frais obligatoires, et ces
intérêts sont déduits avant qu'on n'établisse
les profits de la compagnie. Mais les divi-
dendes payables sur les actions préférentielles
ne sont pas déduits, ce ne sont pas des frais
obligatoires. et la compagnie peut les payer
ou non, suivant ce qu'elle décide. Disons
maintenant qu'une compagnie a émis des obli-
gations sur lesquelles 'les intérêts sont obli-
gatoires, mais arr lieu d'émetre <les actions
préférentielles, les administrateurs disent:
"N.ous ne paierons pas de dividendes sur ces
actions à moins qu'ils ne soient gagnés. Alors,
pourquoi ne pas émettre des titres à revenus,
à la place, lesquels rapporteront 6 p. 100,
ruais seulement dans le cas où ces 6 p. 100
seront gagnés." Autrement dit. les titres ou
dîbentures à revenu seraient réellement des
actions préférentielles, mais d'après la pré-
sente loi. les 'intérêts payés sur ces dében-
tures oit titres à rev'enii ont été déduits des
bénéfices. De sor'tte que la compagnie a
c-hrpipé à l'impôt sur ses hénéfices qui pas-

saient en réalité en div'idenles sur les actions
préférentielles.

('et amendement préviendra les expédients
de cette sorte. Il y a des conditions pour
les en<s spéciaux où les obligations qui exis-
taient réellement ont été converties en titres
à revenir afin de permettre à une compagnie
de continuer ses affaires. On voit de nom-
breux exemples de cette situation parmi des
firmes qui ont éprouvé des difficultés finan-
'ières. Le ministre peut décider que les inté-

rêts payés sur ces titres à revenu doivent
être déluits des gains. Cela semble bien.
Tout le monde sait que, par le temps qui
court. de nomhreuses coipagnies ont été ré-
organisées et ont donne des titres on dében-
tr's à revenu au lieu d'obligations sur les-
quelles les intérêts eussent été obligatoires.
On fait exception pour ces cas.

L'article 4 excepte les revenus îles institu-
ions religieuses, de charité, agricoles et d'en-

seignerment. les Boards of Trae et chambres
de commerce. Le revenu de ces institutions
est exempté d'après la présente loi. et la seule
diff'ece. c'est que l'amendement assujettit
l'exe'mptlion à la condition qu'auiune partie
lii'eu <vnu ne serve au profit personnel <le

leurs propriétaires ou actionnaires ou ne soit
payé ou payable à ces propriétaires ou à cet
actionnaire. Il est concevable que les action-
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naires d'une chambre de commerce pourraient
en toucher des dividendes. Si la chose arrive,
le revenu n'échappera pas à la loi.

L'article 5 donne d'autres détails sur les
exemptions de la surtaxe. Le sous-alinéa ()
de l'article 6 confère au -département, on dit
le ministre mais le pouvoir sera exercé natu-
rellement par le commissaire de l'impôt sur
le revenu, M. Elliott, le pouvoir de protéger
le revenu dans des cas comme celui-ci. Une
entreprise très puissante des Etats-Unis, je
pourrais la nommer, mais je ne veux pas in-
diquer laquelle des compagnies particulières
s'est mise dans son tort, a une filiale au Ca-
nada. On peut croire que cette filiale fait
des profits. En regard des gains de la filiale,
la compagnie mère débite toujours une cer-
taine proportion de ses propres frais d'admi-
nistration. de ses frais de génie, de recherches,
de surveillance etc., afin d'éviter certains im-
pôts au Canada. Elle pourrait le faire en sur-
estimant les frais que je viens de mention-
ner, en imputant au bilan de la filiale cana-
dienne une proportion excessive des frais de
la compagnie-mère. Elle priverait ainsi le
trésor canadien de sa juste part d'impôts.
Cet article permet au ministre de reviser
ces frais et de les réduire à ce qui lui sem-
ble un juste chiffre.

Le sous-alinéa (j) du même article 6 est
destiné à compenser en temps de bénéfices ce
que le Canada perd en temps difficiles.

Le sous-alinéa (k) est très important. Il
traite des dividendes sur titres ou débentures
à revenu lorsqu'une compagnie distribue ses
gains aux détenteurs de ses titres ou dében-
tures à revenu. J'ai déjà e:xpliqué la ques-
tion au commencement de mes remarques.

L'article 7 s'applique à la limitation du re-
venu gagné dans certains cas. Il est facile
à comprendre à la simple lecture. Il établit
pour les Canadiens un contrôle analogue à
celui qu'établit l'article précédent pour les
compagnies américaines ou d'autres pays
étrangers. Lorsque ce bill aura force de loi,
une compagnie qui est presque entièrement
la propriété d'un homme et des membres de
sa famille pourrait, afin d'échapper à l'impôt,
et à la distinction entre le revenu gagné et
le revenu sur placement, augmenter le trai-
tement de l'homme qui recevait sa rémuné-
ration sous forme de traitement plutôt que
sous forme de dividendes.

L'honorable M. CASGRAIN: La chose
s'est déjà vue.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet
article empêchera que cela se répète. J'y
attire particulièrement l'attention de l'hono-
rable sénateur qui vient de parler.

L'article 8 ajoute le sous-alinéa suivant à
l'articlè 9 de la loi:

Le revenu total de chaque contribuable autre
qu'une corporation ou une compagnie par ac-
tions doit être calculé de tetle manière que le
revenu gagné constitue la base, au-dessus de
laquelle doit être mis le revenu de placements,
et en conséquence, les taux d'inipôt adidjition-
nels appropriés sur le revenu de placements,
tels que prévus à l'alinéa AA de la première
annexe de la présente loi, doivent s'appliquer.

C'est simplement une méthode de compu-
tation.

L'article 9 traite de paiements relatifs à
certains droits d'auteurs. Il s'agit plutôt de
détails techniques.

L'article 10 établit d'autres conditions con-
tre les compagnies étrangères qui éludent
l'impôt.

Il ne faudra pas oublier l'article 11 relati-
vement à certain point qui sera sûrement
soulevé au comité lorsque ce bill y sera ren-
voyé. L'article 12 de la présente loi se trou-
vera modifié par l'addition -de ce qui suit:

Pour les fins de la présente loi, toute somme
annuelle reçue à l'égard d'un titre à revenu
ou d'une débenture à revenu est censée un
dividende.

Et il y a un autre article plus loin, le
n° 16, qui se lit comme suit:

Les articles un, deux, trois, quatre, cinq, six,
sept, huit, dix, onze, douze et treize de la pré-
sente loi sont applicables au revenu de la pé-
riode taxable de 1934 et des périodes finan-
cières qui s'y terminent, ainsi qu'au revenu de
toutes périodes subséquentes.

En lisant le bill, j'ai eu l'impression que
l'article 16 et d'autres dont j'ai parlé stipule-
ront que les montants payés en 1934 comme
intérêts sur les débentures à intérêt seront
considérés comme dividendes payés en 1934,
et par là, seront sujets à l'impôt. Bien en-
tendu, presque toutes les mesures de cette
sorte sont d'effet rétroactif, mais celle-ci l'est
en un sens et avec des résultats qui me sem-
blent bien sévères.

L'honorable M. DANDURAND: De quel
a-rticle parle mon très honorable ami?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'at-
tire l'attention à l'effet qu'auront les articles
Il et 16 relativement à l'alinéa à la fin de
l'article 3 sur les titres et débentu.res à revenu.

L'article 12 établit une exception relative-
ment à la déduction de 121 p. 100; c'est un

détail de peu d'importance.
L'article 13 se rapporte aussi aux rapports

consolidés du revenu de chaque filiale d'une
compagnie entièrement possédée ou dirigée
par une compagnie-mère.

L'article 14 modifie la loi en ajoutant une
nouvelle Partie XII qui impose des taxes sur
les dons. Tous les honorables sénateurs qui
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sont philanthropes s'intéresseront à cet arti-
cle. A l'avenir, leur philanthropie sera im-
posable.

L'honorable M. LEMIEUX: Jusqu'à quel
point?

Le très honorable M. MEIGHEN: Sur
les dons qui se montent en un an à $25,000
ou moins, 2 p. 100; sur les dons variant de
$25,000 à $50.000, 3 p. 100; de $50,000 à
$100,000, 4 p. 100. Le taux s'élève graduelle-
ment jusqu'à 9 p. 100 entre 3500,000 et 31
million, et sur les dons qui dépassent le
million, le taux est de 10 p. 100. Cet impôt
s'appliquera au total des dons d'une seule
année à toute personne, excepté les institu-
tions charitables. Mais il y a une exception.
Les dons qui ne se montent pas à plus de
$4,000 en un an ne sont pas imposables.

Cette stipulation relativement aux dons me
semble nécessaire. Notre loi de l'impôt sur
le revenu frappe si lourdement la richesse
qu'un chef de famille essaie quelques fois
d'éc.happer à l'impôt en distribuant son actif
parmi les autres membres de sa famille, et
le groupe continue de recevoir le même re-
venu, mais le chef en reçoit moins, ce qui
diminue pour lui le fardeau de la surtaxe.
Les amendements des années passées avaient
assez bien prévu cet état de choses, mais
celui-ci devient nécessaire vu la distinction
entre le revenu gagné et le revenu de place-
ments. Tous ces dons sont sujets à l'impôt
sur les successions, tout comme s'ils avaient
été légués par testament. Les impôts sur
les dons sont payables lorsque le don se fait,
et s'ils ne sont pas payés, ils portent intérêts
au taux de 10 p. 100.

Nous convenons tous qu'avec l'augmenta-
tion des capitaux nécessaires, l'invasion stu-
péfiante de la machine dans notre système
économique si complexe. qui mettent entre
les mains des individus supérieurement entre-
prenants et habiles un levier tout-puissant. il
devient essentiel que ceux qui réussissent
paient des impôts le plus en plus lourds. Ce
principe semble admis partout. Mais n'al-
lons pas croire qu'il n'y a pas de limites. Je
crains que le Canada ne perde déjà
quelques-uns de nos plus gros contribuables.
Toutefois, les obligations du pays ne sai-
raient être ignorées. Et je suis sûr que tous
ceux qui réussissent désirent voir adopter des
lois qui placeront le fardeau surtout sur les
épaules die ceux qui peuvent le porter, tout
en ayant soin que la récompense légitime de
l'entreprise, de l'effort et du travail ne de-
vienne si incertaine que les gens perdront
'iambition de peiner, de courir des risques et

des dangers, plutôt que de donner teus 'eurs
bénéfices aux autres, et que ceux qui portent

Le très lion. M. MEIGHEN.

maintenant la forte part du fardeau ne
soient forcés de quitter le pays.

L'honorable M. LEMIEUX: Le langage
du très honorable leader me semble tout à
fait digne d'approbation. Ses dernières re-
marques expriment exactement l'opinion de
la majorité des contribuables canadiens. Nous
en sommes au point où il est presque crimi-
nel de gagner de l'argent. Dès que vous ac-
cusez un avoir à la banque-, le gouvernement
s'en empare. Cette année, bien des gens ont
dû emprunter pour payer leurs impôts. Je
sais que la chose s'est toujours fa.ite, mais elle
devient plus générale. Le très honorable
collègue dit qu'il est juste que les dons diépas-
sant un certain montant soient imposables.
Considérons. si vous voulez, la situation des
institutions d'enseignement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
dons en leur faveur ne sont pas imposables.

L'hon. M. LEMIEUX: Ils sont exempts?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DAN'DURAND: Jusqu'à
concurrence de 10 p. 100 du revenu?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il. est
permis au contribuable de déduire de son
revenu ses dons aux institutions de charité
jusqu'à concurrence de 10 p. 100 et de le dé-
clarer dans son rapport. Je crois que mon
honorable ami pense à la taxe spéciale dont
les dons sont frappés ici; elle ne s'applique
pas aux dons faits 'aux universités.

L'honorable M. LE.MIEUX: Je ne vou-
dirais .pas, en mentionnant leur nom vouer à
lexéeration -le peu de millionnaires qui nous
restent. Quelques-uns d'entre eux. soucieux de
perpétuer leurs noms, aimeraient faire, de leur
vivant, de beaux dons à nos universités de
quelque dénomination religieuse ou ethnique
soient-elles. Elles sont actuellement dans une
situation assez difficile. nos universités; les
mieux dotées ne se maintiennent qu'au prix
des économies les plus rigoureuses. Il y a
quelques années nos favoris de la fortune
donnaient généreusemen't à nos grandes ins-
titutions d'enseignement; nais je crains que
les impositions croissant ne nous privent
de bien des dons (le ces généreux citoyens.

Autre point que j'aimerais entendre expli-
quer par le très honorable leader. Les impôts
ne sont pas chose que l'on accueille avec
plaisir, mais on sy résigne avec sérénité.
Seulement il faut, dit-on avec instance, qu'il
y ait une fin à leur augmentation; que, passé
un certain temps, ils devraient même com-
mencer de diminuer graduellement.

L'honorable M. CALDER: N'y comptez
pas.
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L'honorable M. LEMIEUX: L'on peut y
compter si l'on pratique l'économie. Le Gou-
vernement pourrait épargner dans bien des
cas. Ce serait difficile, je l'avoue. Mon très
honorable ami se rappelle son Virgile: "facilis
descensus Averni;" non pas "facilis ascensus
Averni". La descente est plus facile; en d'au-
tres termes: dépenser est facile, mais écono-
miser, c'est différent.

Or, le Gouvernement ne se propose-t-il pas
d'économiser plus rigoureusement qu'il ne l'a
fait depuis quelques années? La radio par
exemple. Ne pourrions-nous pas abandonner
cela?

L'honorable M. CALDER: La radio est
necessaire.

Lhonorable M. CASGIRAIN: Le Gouver-
nement touchait un revenu de 1 million de
dollars de la radio; main-tenant, il est obligé
d'en fournir 2 millions à la radio-Etat.

L'honorable M. IEMIEUX: A moins de
pratiquer l'économie à fond, nous ne rever-
rons pas la situation de naguère. Je me
souviens que dans un de ses discours, feu
notre regretté collègue Sir George Poster di-
sait avec son éloquence habituelle: "Donnez
donnez généreusement pour la guerre; donnez
jusqu'à vous gêner". Il faudrait encourager
le Gouvernement a pratiquer rigoureusement
l'économie jusqu'à se gêner. J'ai mentionné
un cas. Mon honorable ami de Saltcoats (l'ho-
norable M. Calder) dit que la radio est né-
cessaire. C'est une chose dont on peut se
passer; mais s'il nous la faut, nous pouvons
nous la payer. Les compagnies indépendantes
sont prêtes à se charger de ce service.

L'honorable M. CASGRAIN: Et elles se-
raient bien contentes de s'en charger.

L'honorable M. LEMIEUX: Oui. Nous
avions à Montréal nos postes particuliers
d'émissions, et chacun pouvait écouter le pro-
gramme qui lui plaisait. Pourquoi le Gou-
vernement a-t-il pris la radiodiffusion à son
compte? Cela n'était pas nécessaire, et cela
donne lieu à bien des difficultés dans différen-
tes provinces. La radio-Etat reproduit des
chansons françaises, des chansons anglaises,
des chansons allemandes, des chansons ukra-
niennes, toutes très belles, mais que tous les
auditeurs ne comprennent pas; et qui s'in-
téresse à ce qu'il ne comprend pas? Il y
aurait d'autres économies à faire, et lors de
la troisième lecture du bill, je me propose
de démontrer à mon très honorable ami com-
ment dans un certain nombre ·d'années le
Gouvernement pourrait ramener à des pro-
portions raisonnables le régime d'impôts du
pays. Je lui dis franchement et il sait que
c'est la vérité,-la feuille de plus en p'lus

lourde d'impôts que le contribuable reçoit
chaque année l'aigrit.

L'honorable M. CASGRAIN: Avant que
mon très honorable ami ne réponde, je tiens
à dire combien je suis heureux que l'honora-
ble collègue de Rougemont ait mentionné
la question de la radio-Etat. Nous payions
$1 par année le permis nous autorisant à
avoir un radio. L'on me dit que le nombre
d'appareils en usage au Canada dépassait un
million, ce qui donnait au Gouvernement 1
million de dollars ou davantage, sans aucun
frais de radiodiffusion. Quelle est actuelle-
ment la situation? L'on me dit que la Com-
mission de la radio-Etat coûte 2 millions en
plus du million de dollars provenant de la
recette des permis. J'espère qu'on a exagéré.
Quoi qu'il en soit, la radio coûte à l'Etat
2 millions; en sorte que le Gouvernement,
au lieu de toucher un million de dollars
net. est obligé de débourser 1 million. Et
pourquoi? Pour se rendre très impopulaire.
Il y a cet autre danger. On dit que les
discours français et les chansons françaises
ont le don d'exaspérer certaines milieux de
la Saskatchewan et certaines loges orangistes
au point que ces auditeurs sont exposés à
mourir subitement d'apoplexie. Le Gouver-
nement pourrait être tenu coupable d'homi-,
cide involontaire au moins. Pour parler sé-
rieusement, je crois que l'on devrait revenir
au régime de radiodiffusion antérieur à celui
dlEtat. C'est déjà assez de verser $2 par
année pour avoir un appareil sans que le
pays débourse annuellement 1 million de
dollars. Cela n'est pas raisonnable.

Quant à l'exonération de £14.000: compa-
rés à ce qu'ils étaient, la plupart des revenus
ont diminué du tiers depuis quelques années.
Il ne manquait pas d'hommes qui gagnaient
alors plus que $14,000 annuellement et qui
prenaient soin des personnes à leur charge.
Aujourd'hui ils ont encore les mêmes per-
sonnes à charge et quand ils ont fini avec
la dépense ils sont obligés d'emprunter de
quoi payer l'impôt sur leur revenu. Aujour-
d'hui, quand on a comme revenu le tiers de
ce que l'on touchait quand .le parti libéral
était au pouvoir, au mois de janvier 1930,
par exemple, on se croit bien partagé. Je
suis donc d'avis que l'exonération devrait
être bien plus élevée que $14,000; ce ne
serait que juste à l'égard de ceux dont les
ressourses ont diminué, mais non leurs char-
ges de famille.

L'honorable M. McMEANS: Il s'agit d'une
mesure d'ordre financier, transmise par la
Chambre des communes; nous n'avons pas
le droit d'y toucher.
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L'honorable M. CABGRAIN: L'honorable
sénateur a raison.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami se souvient-il du total de la
recette de l'impôt sur le revenu, l'année der-
nière?

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel-
que 80 millions de dollars, je crois; mais
je n'ai pas les chiffres sous les yeux.

L'honorable M. DANDURAND: L'explica-
tion de tous les articles du bill fournie par
mon très honorable ami est bien lucide. Après

avoir entendu les réflexions des honorables
collègues qui m'entourent, je ne puis me
défendre de penser que nous avons tous rai-
sons de blâmer le Gouvernement de pren-
dre cette taxe pour combler les déficits
des chemins de fer Nationaux Canadiens.
Le Gouvernement se re.connait impuissant à
régler le problème des déficits lu réseau; au
fait il le confesse publiquement. Je me de-
mande si nous pouvons au moins espérer une
reprise suiffisante des affaires, sous peu, pour
équilibrer le budget de cette entreprise. J'en
doute, et j'avoue que l'impuissance évidente
de l'administration à résoudre ce problème
est 'un les motifs (le reproches que je lui

adresse. Le gouvernement ne nous (lit mê-
me pas s'il compte pouvoir le résoudre. Si
nous laissons aller les choses comme elles
vont actuellement. il faudra trouver cinquan-
te, soixante-dix, cent millions, annuellement,
pour combler ces déficits; c'est-à-dire que le

peuple devra se taxer davantage pour ac-
quitter les intérêts du fardeau alourdi. Je
me demande si mon très honorable ami pour-
rait donner un rayon d'espoir aux contribu-
ables.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, il ne s'agit pas pour le mo-
ment d'une mesure concernant soit le Na-
tional-Canalien, soit la radio....

L'honorable M. DANDURAND: J'en
conviens.

Le très honorable M. MEIGHEN:....mais
d'un bill concernant l'impôt sur le revenu.
Je répondrai à l'honorable sénateur c Rou-
gemont (l'honorable M. Lemieux) d'abord.
A la page 7 di bill, il constatera une exemp-
tion complète au sujet:

c) Aumix ions ou donations à une organisation
de charité ou iie iinstitultion d'enseignement

au Caniada, exploitée exclusivement à ce titre
et non pour l'avantage du gain ou profit par-
ticilier le touite perlonie. imeiibre ou action-
iaire de la susdite.

Le bill ne nuira donc pas aux universités.
Celles-ci sont au contraire privilégiées. Un

homme riche paierait S100,000 de taxe sur un

L'honi. M. MeMEŒANS.

legs de $1 million à un parent ou à un ami,
mais rien du tout sur le même legs fait à une
université. Voilà donc un encouragement fort
pratique et un stimulant appréciable pour
celui qui est en état de donner.

Suit une autre exception fort consolante
pour nous tous:

d) Aux done ou donat:ions consentis au Do-
mirnion du Canada ou à l'une de ses provinces
ou subdivisions politiques.

Nous savons que nous n'aurons pas à payer
de taxe sur les legs faits au gouvernement
du Dominion. L'honorable sénateur de Rou-
gemont dénonce le budget de la radio-Etat.
Je ne suis pas en état de répondre au pied
levé à toutes les critiques des différentes me-
sures ministérielles. D'après ce que je sais,
je ne crois pas que les dépenses de la radio-
Etat dépassent ses revenus, sauf peut-être le
chapitre des frais d'établissement. Je ne suis
pas non plus en état de discuter si le régime
d'Etat est préférable au régime de l'initiative

particulière en matière d'émissions radiopho-
niques. Je rappellerai simplement ceci à mes
honorables collègues. La radio est un pro-
blème très compliqué et qui mérite de sé-
rieuses réflexions avant d'arriver à une con-

clusion; il n'en est peut-être pas de plus im-
portant à résoudre i-liez les peuples civilis-
Certains pays ont adopté un régime, d'autres
pays, un régime différent. Au Canada, un
coînit de la Cliambre des communes. a étu-

dié le sujet durant toute une session presque,
et il en est arrivé à une conclusion unanime.
Ce comité était composé de représentants de
tous les partis politiques, lesquels ont à l'una-
nimité conclu que la meilleure solution chz
nous, c'était la régie. sous la direction d'une
comumission de la Radio. Le Gouvernement
a donné suite à cette conclusion. Je sais que
cette solution a fait l'objet de critiques, mais
je n'ai encore jamais eu connaissance d'ob-
jertions radicales au système adopté, ni dé-
notant une étude plus approfondie du sujet
que celle faite par le comité.

J'oserai faire une prédiction. Les amis de
mon lono'able ami reprendront la direction
des affairs un jour. Ce sera vers 1940 ou

1950, mais je suis heureux de le voir si bien
rétabli pour me le représenter ici dans ce
tenips-lâ. Eh bien, je prédis que le parti
dont il est membre et qu'il honore depuis
tant d'années continuera, peut-être après
avoir pesté et hésité quelque peu, le même
régime par l'intermédiaire d'une commission
semblable. Il n'y a pas le moindre danger
que l'on abandonne cette politique; et si
mon honorable ami y compte, il se prépare
un joli désappointement. Je sais bien que
ses amis ne reviendront pas au pouvoir de
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sitôt, mais retenez bien ma prédiction et, le
temps venu, vous verres.

Mon honorable ami insiste fortement aussi
sur l'économie. De sa part, ce n'est pas un
sentiment nouveau. Et comme il ne faisait
pas partie de l'administration antérieure à
celle-ci je ne puis l'en tenir directement cou-
pable. Sans doute, l'honorable sénateur a dû
maintes fois protester en réunions particu-
lières contre l'extravagance de cette période-
là. Mais je prétends que depuis cinq ans
l'administration actuelle a pratiqué partout
l'économie la plus rigide. Que mon honora-
ble ami compare la liste actuelle des fonc-
tionnaires civils avec celle d'autrefois. Qu'il
fasse le relevé des subventions retranchées,
ce qui peut expliquer une certaine impopu-
larité dont souffre le gouvernement actuel.
Ce sont de véritables économies. Il est vrai
que de nouvelles mesures ont ajouté de nou-
velles obligations, mais celles-ci sont la con-
séquence des problèmes du chômage auxquels
on ne peut se soustraire. C'est vrai, le Na-
tional-Canadien est une charge lourde et
onéreuse; mais que mes honorables amis de
la gauche n'oublient pas que 50 à 60 mil-
lions de dollars, c'est-à-dire plus de la moitié,
de cette charge est la conséquence des quel-
que 900 millions de capital-revenu qu'ils ont
jeté dans l'entreprise durant leurs neuf an-
nées d'administration. L'intérêt sur cette
somme représente plus de la moitié du far-
deau. C'est lourd à porter, et surtout la
dernière tranche de 60 millions de dollars.
Mais le poids est l'oeuvre des amis de mon.
honorable ami. Quand ils reviendront à la
direction des affaires, pas de sitôt, mais, enfin,
quand ils y reviendront, j'espère que l'épreu-
ve, la souffrance et l'expiation les auront ré-
formés et régénérés.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

RENVOI AU COMITÉ

Son honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la 3e fois? Maintenant?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
J'ai promis à l'honorable sénateur de York-
Nord (l'honorable sir Allen Aylesworth) de
proposer le renvoi du bill au comité de la
banque et dru commerce. Il désire faire cer-
taines représentaions devant le comité. S'il
préfère les formuler à l'occasion de la 3e
lecture je ne veux certalinement pas l'en
empêcher, mais s'il aime mieux les adresser
au comité, je proposerai que le bill soit ren-
voyé au comité de la banque et du commerce.

(Le bill est renvoyé au comité de la ban-
que et du commerce.)

BILL DU TARIF DOUANIER
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEjN propose
que le bill 83, Loi modifiant la loi diu tarif
douanier, soit lu pour la 2e fois.

Il s'agit d'un bill qui revient chaque année
sous une forme ou sous une autre. L'article 1
vise à accorder à tout pays de l'Empire bri-
tannique ou sous mandats le tarif appliqué à
la nation la mieux traitée.

L'honorable M. G.RIESBA:CH: C'est-à-dire
les pays sous mandats britanniques.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Je
présume que c'est un corollaire des nouveaux
accords de commerce avec les pays d'empire.
La dernière partie de l'article prévoit le re-
trait, dans les circonstances indiquées, de tout
pays ainsi traité.

L'article 2 définit les Indes néerlandaises et
inclut Suriman et Curaçao.

L'article 3 autorise le gouverneur en con-
seil à réduire les droits de douane à l'égard
de pays accordant des concessions au Canada.

L'article 4 autorise le gouvernement à réta-
blir l'ancien droit sur les boissons alcooliques
si le consommateur n'est pas admis à bénéfi-
cier de la diminution autorisée. A ce sujet,
comme il semble y avoir malentendu, je tiens
à dire que l'objet de ces diminutions n'est
pas d'abaisser le prix des boissons ni de dimi-
nuer le revenu; au contraire, elles visent à
augmenter celui-ci.

L'honorable M. HUGHES: Ecoutez, écou-
tez.

Le très honorable M. MEIGHEN: Fa-it
remarquable, le revenu des droits sur les
boissons, qui était de 40 mililons de dollars
en 1930, a tomibé à 12 millions. L'on croit et
c'est le raisonnement fortement étayé pré-
senté il y a environ un an par l'honorable
sénateur de Kings (l'honorable M. Hughes),
-que la fabrication illicite a fait baisser les
prix et diminué les revenus, tant des pro-
vinces que du fédéral. Le seul objet de cette
disposition est. de décourager cette pratique
et de ramener le commerce des boissons alcoo-
liques d'ans le commerce régulier, où elles
sont sujettes à l'impôt. Pour cela, il faut na-
turellement que les gouvernements provin-
ciaux fassent bénéficier le consommateur de
ces diminutions. S'ils lui font payer les
mêmes prix qu'avant, il est sûr que le com-
merce illicite continuera de fleurir. C'est
pourquoi nous exigeons qu'ils abaissent les
prix.

L'honorable M. LEMIEUX: Le prix a été
diminué.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
crois.

L'honorable M. HUGHES: Seulement,
nous n'avons pas fait la revision assez forte.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
possible.

La clause 6 fixe les nouveaux droits. La
liste est assez longue mais comme, en somme,
il s'agit de diminutions, je m'abstiendrai pour
le moment d'entrer dans les détails. La
elause 6 se rattache aussi à une autre annexe.
A l'annexe B, cinq item sont modifiés: le fil
de fer, les tiges de fer, le vylv-entine et le
velours de soie à fond de coton, la brique
refractaire et la houille grasse.

L'article 7 modifie l'annexe C du tarif doua-
nier; il s'agit d'aigrettes, de plumes d'aigret-
tes, plumes d'orfraie, plumes, etc.

L'article 8 décrète que le bill est censé
exécutoire le 23e jour de mars 1935, date de
l'exposé budgétaire.

L'honorable M. DAN'DURAND: Je désire
simplement savoir quels sont ces pouvoirs
que l'article 3 confère au gouverneur en con-
seil, de compenser les pays qui réduisent leurs
droits sur nos marchandises importées chez
eux. Cet article est ainsi libellé:

Le gouverneur en son conseil peut, par ar-
rêté en conseil effectuer les réductions de droits
qui seront jugées raisonnables sur les articles
importés au Canada de tout ou tous pays, en
compensation de concessions accordées par ce
ou ces pays sur les produits qu'ils importent
du Canada.

Mon très honorable ami pourrait peut-être
nous dire pourquoi le gouvernement demande
cette autori-ation. Comme il est. question de
concessions réciproques, à la note marginale,
je suppose qu'il s'agit de concessions à la répu-
blique voisine, si celle-ci abaisse ses droits sur
certaines de nos exportations chez elle.

Je me permets de rappeler au Sénat qu'en
1879 sir John A. Macdonald fit autoriser son
gouvernement à procéder de l'a même manière
dans le cas où les Etats-Unis consentiraient
certaines concessions. Si ma mémoire est
fidèle, je crois même que tous les articles
compris dans le traité de réciprocité de 1854
étaient énumérés et que, advenant la réduc-
tion des droits de douane américains sur ces
articles notre gouvernement était autorisé à
faire de même. Cette autorisation demeura
dans nos statuts jusqu'en 1889, alors que sir
John Macdonald perdit tout espoir d'obtenir
des Etats-Unis le dégrèvement de leurs droits
sur les produits naturels que nous désirions
exporter. Mon très honorablo ami est peut-
être en état de nous dire si des négociations
se poursuivent, et jusqu'à quel point il y a
lieu d'espérer une heureuse conclusion.

L'lon. M. DANDURAND.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur a commenté cet article comme
si c'était un texte nouveau. Il n'y a de nou-
veau que le mot "concessions" à la ligne 8.
Du moins, je le crois nouveau, parce qu'il
est souligné. Voici le texte de la loi actuelle:

Le gouverneur en son conseil peut, par
arrêté en conseil, effectuer les rédiuetions de
droits qui seront jugées r.aisonnables sur les
articles imiportés au Oanada de tout ou tous
pays, en compensation de rédjuctions consen-
ties par ce ou ces pays sur les produits qu'i-lis
importenit du Canada.

On remarquera que le texte est modifié à
la fin de la phrase seulement. Au lieu de
"réductions consenties," le bill dit "concessions
accordées". C'est là toute la différence.

Je n'ai pas eu le temps de lire le débat
qui a eu lieu sur ce sujet dans l'autre Cham-
bre, mais je présume qu'il peut y avoir des
concessions qui ne seraient pas des réduc-
tions. Ainsi il pourrait y avoir relèvement
de droits contre nos concurrents ou des con-
cessions sous forme de proportions. Il y a
maintenant tant de manières de réglementer
le cours du commerce que le sens du mot
réduction ne suffit plus pour couvrir toutes
les concessions qui peuvent se faire.

L'honorable M. CALDER: La disparition
des re.strictions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
le dit mon honorable ami. faire disparaître
des restrictions serait une concession. Tout
l'effet de l'amendement à cet article est d'élar-
gir le pouvoir de faire des réductions ou
des concessions, en compensation de conces-
sions d'une manière ou d'une autre.

Mon honorable ami (l'honorable M. Dan-
durand) me demande où en sont rendues les
négociations. Je suis le leader du Sénat,
et non pas le ministre des Finances, ni le
ministre du Commerce, ni le chef d'un dé-
partement. Comme question de fait, je m'ap-
plique surtout aux choses du Sénat. Il serait
plus qu'étrange que je fusse le confident du
premier ministre en matière de finance et
de commerce, deux choses qui. de par la loi
et la coutume. ne ressortent pas particulière-
ment à nos délibérations. Je ne puis donc
satisfaire la curiosité de mon honorable ami.
Je puis cependant l'assurer que, même dans
sa cinquième année d'existence, le gouverne-
ment actuel n'a rien perdu de son courage,
ni de son énergie.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Sans
être le confident du premier ministre, le très
honorable sénateur n'en est pas moins l'un
des membres importants du cabinet. Ce
n'est pas le portefeuille mais le talent de
mon très honorable ami qui le classe au rang
qu'il occupe dans la vie publique, et comme
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talent, nous savons tous qu'il est l'égal de
n'importe lequel de ses collègues. Et comme
il est l'interprète du gouvernement au Sénat,
il devrait, ce semble, nous donner quelques
renseignements sur les négociations avec les
Etats-Unis. De temps à autre, nous lisons
dans les journaux que M. Herridge est venu
à Ottawa, qu'il est retourné à Washington,
et que la population canadienne apprendra
quelque chose d'ici un certain temps qui
reste indéterminé. Il en est qui prétendent
que le Gouvernement actuel manque d'en-
thousiasme pour la réciprocité avec les Etats-
Unis. Je l'ignore; c'est une simple conjec-
ture. Je sais qu'il y a vingt ou vingt-cinq
ans passés, mon honorable ami de Saltcoats
ou un plus jeune leader du Sénat radical tout
frais émolu de l'Ouest eussent inspiré plus
de confiance.

Nous parlions d'impôts et de diminution
de dépenses . Après tout, le commerce est
le grand objectif d'un gouvernement, et si
l'échange de nos produits et des produits
américains a chance de se faire facilement,
si nous pouvons y vendre le surplus de notre
bétail, de notre grain, etc., si le mouvement
commercial entre les deux pays se ranime,
nous reverrons une prospérité croissante d'an-
née en année.

Il me semble que le très honorable séna-
teur ne pourrait nous dire rien d'aussi im-
portant cet après-midi. Nous ne nous oppo-
sons pas a ce que le tarif douanier soit mo-
difié. tel qu'indiqué au bill, mais cette petite
clause, qui éveille l'idée de la réciprocité
avec les Etats-Unis, devrait peut-être induire
mon très honorable ami à nous en dire un
peu plus long sur ce sujet. Le vieux préju-
gé -contre le commerce avec les Etats-Unis
est chose du passé. Je crois nos gens dispo-
sés à troquer et à commercer avec nos voi-
sins. et plus tôt nous nous en rendrons comp-
te, mieux ce sera pour le Canada. Comment
pouvons-nous espérer la réciprocité tant qu'il
y aura un obstacle entre les deux pays? Il
est vrai que notre commerce avec la Métro-
pole est considérable mais la Grande-Breta-
gne est à six jours de distance, tandis que les
Etats-Unis sont à notre porte. Il me semble
donc que le Gouvernement pourrait arriver à
de meilleurs résultats en s'ingéniant davan-
tage à cultiver les relations économiques avec
nos voisins. On dirait qu'il se contente de
l'expectative. L'Ouest est bien décidé à ob-
tenir le rasement de la barrière américaine,
mais l'on parait redouter un certain sentiment
d'hostilité à Montréal et à Toronto. Je prie
mon très honorable ami de se rappeller que
l'opinion a changé complètement sur ce sujet
et que la population tient maintenant à un
traité de réciprocité avec les Etats-Unis. Feu

M. Fielding était un bon Canadien et un
grand impérialiste. Le budget qu'il présenta
à la Chambre en 1921 ou 1922 comprenait
une clause offrant la réciprocité aux Etats-
Unis, ce qui démontrait la persévérance de
sa foi en cette politique même après la dé-
faite de 1911. Sir John A. Macdonald lui-
même, ce grand apôtre de la protection, in-
corporait dès 1879 une offre permanente de
réciprocité. Le temps me semble venu de
donner suite aux promesses qui ont été fai-
tes et de réaliser les espérances de la popu-
lation canadienne, qui désire la réciprocité
commerciale entre les deux pays.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
Sénat a certainement le droit d'avoir sur ces
négociations tous les renseignements commu-
niqués aux Communes, mais aucun honora-
ble sénateur ne voudrait prétendre qu'on doit
nous les fournir plus en détail et avant d'en
faire part à la Chambre des communes. J'ai
consulté les Débats et j'ai constaté que j'ai
tenu le Sénat au courant de tout ce qui a
été dit à l'autre Chambre lorsque le sujet a.
été traité là.

L'honorable M. LEMIEUX: Au commen,
cement de la session, l'on a longuement dis-
cuté de la réciprocité à la Chambre des com-
munes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
mais il n'y fut rien dit que je n'aie pas de
bon gré communiqué au Sénat.

L'honorable sénateur nous supplie de subs-
tituer l'intelligence et le zèle à l'expérience.
Le Gouvernement a bien défini son attitude
voici quelque temps. Il y a réciprocité et
réciprocité. Au Canada, il faut prendre grand
soin qu'un projet de -réciprocité soit accepta,
ble à la population, et que ce soit un progrès
et non pas un mouvement rétrograde. Un
arrangement réciproque pourrait être très
désavantageux, et c'est chose si facile à con-
cevoir qu'il n'est pas nécessaire d'insister.

Quant à l'intelligence et au zèle, je me
demande si la mémoire de l'honorable séna-
teur faiblit. Le parti dont il est l'un des
représentants distingués a eu la direction des
affaires pendant neuf ans. A-t-il manqué
d'intelligence? A-t-il manqué de zèle? Tou-
jours est-il que les résultats ne furent pas
merveilleux. Durant son administration, le
tarif américain fut quasi doublé contre nous.
On le releva successivement jusqu'au maxi-
mum Hawley-Smoot. en 1930. Cela ne parle
guère en faveur de l'intelligence et de l'ha-
bileté du gouvernement canadien. Il est vrai
que celui-ci vota une sorte de bill d'ouver-
turcs, lequel disait "Nous sommes prêts à
discuter avec vous en tout temps," mais ce
fut une ouverture sans entrée en matière.

92585-23
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Le tarif américain interdit nos produits les
uins après les autres: un droit de quarante
cents le boisseau sur notre blé, un droit de
trois c' ut's la livre sui, notre hé'.L'intelli-
gence (t l'hab~ile té di partli (le mon h ono-rabl e
aîmi dorniaicnt; le parti ne, piétinuit même
pas, il perdit pied. Leýs chos-es ,*aggravèrent
d'annee en année, jusqu'au point le plus déýa-
vant agf ux en 1930, lorsqu'il fut défaîit. il
nu (st donc pas encourageant de prendre des
leçons d'intelligence et d'hbileté de ces hono-
rales messieurs.

Un bon traité (le réciprocité est chose pos-
sible, Je l'espère. Personne n'a jamais dénoncé
le troc et le commerce avec les Américains.
Cette formule ne fut qii«'une hallucination, une
invention (les honorables membres de la gau-
che, et dont, personne autre quieuix n'usa.

L'honorable, M. LEMIEUX: C'était l'ar-
gument cliché en 1911.

Le très honorable iM. MEIGIIEN: Certai-
tine t l'argument cliché (le me(s honorables
amis (le lat gauche. Mais personne autre ne
S'enl servi t;o nu ic le t rouove (lans a ucu n jour-
nal. On l'inventa tout simplement. Evidemn-
mient, nous voudurions conmercer, mais à des
conditions justes et raisonnables pour notre
pays. J1'ose dire( que si l'on conclut un ac-
cor(l,-et quuant à moi, Je le désîr,-ce ne
sera pas ait détrimient (le nos grandes voies
dle transport ni (le nos grandes régions frui-
t ièr'es.

(La motion est adloptée, et le bill est lu
pour lt deuxième fois.)

TROISIFaLEI LECTURLE

L'honorable _M. DANDURAND: Je ne
crois pas qWu':ucun sénateur de notre côté ait
l'intention de proposer un amendement au
bill, même si nous l'examinons en comité:
en sorte que je ne v'ois pas la nécessité du
comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose la troisième lecture dut bill.

(La mot ion est adoptée: le bill est 111 pour
la t roîs-ièmue fois- et adopté.)

BILL, DES CONSERVES ALIMENTAIRES

PIIIElýRE. LEC'TURE

Du bill 25, Ioi modifiant lat loi des vian-
des, et conserves alimentaires.-Le très hiono-
rable M. Meighien.

BILL CONCERNANT LES ANIMAUX DE
FERM_ýE ET LEURS PRODUITS

PREMIÈRE LECTURE

Dut bill 72, Loi modifiant lat 1oi (les ani-
miaux de fermer et (le leurs protltits. Le très
honorable MI. MeI(iglien.

Le très hion. 'M. MEIGHEN.

BILL, DE1 L'INTERPRETATION

PREIÈRF:E LF 'It BE

Du bill1 74, Loi modifi-ant la loi (le l'Inter-
prétation-Le très honorable M. Meighen.

BILL, SUR LE JUSTE SALAIRE ET LES
HEURES DE TRAVAIL

PRF.MIfRE LECTURE

Du bill 75. Loi sur les justes salaires et
les hieures de trav ail, pour les ouvrages et
contrats puiblics. Le très honorable M. Mei-
ghien.

BILL, RELATIF À LA LOI SPÉCIALE
DES REVENUS DE GUERRE

PREMIÈRE LECTURE

Du bill 81, Loi utioifiant lat loi spléciale
des revenus (le guerre-Le très honorable M.
Meughlen.

BILL DE LIACCISE

PRF-MIÈRE LECTURE

Dut bill 82, Loi modifiant la loi (le l'Accise.
1931. Le très honorable M\. Meîghien.

Son Honneur le PRESIDENT: Quand
es bill-;s eront-il- luts pour la dleuxième fois?

Le très hlonorab)le 'M. 'MEIGHEN: Demain.

L'honioralîle M. DANI)URAND: Il est en-
tendu qtue l'on pourra procéder à la deuxieme
lechire demain. à mimns que nons n'ayons
pas eu le temps de les examiner suffisammient.

J.e très hionorable M. 'MEIGHEN: J'ima-
gini' que lat plupart seront renvoYés à un co-
mitéý. Je proposerai la deuxième lecture de-
main.

Son Honneur le PRE-ýIDENT: Ces bills
ser-ont portés à l'Ordre du jour de demain
pour deuxième lecture.

COMI\1TE DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

Sur la motion d'aj ournement.

I.e très honorable M. MEIGIIEN: Je dé-
sire rappeler aux honorables sénateurs que le
'omuité dle la banque et du commerce se réunit
,îîîiuul après la levée dle cette séance.

(I.e Sénat ajourne jusqu'à 3 heures de-
ini après-midi.)

SENAT

Mercedi 12 juin. 1935

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le président étant unt fauteuil.

Prières et affaires courantes.
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BILL D'INTERET PARTICULIER

TROISIÈME LECTURE

Du bill 02, Loi constituant en corporation
la communauté, hôpital général, maison des
pauvres, et institution d'enseignement des
Sours de la Charité d'Ottawa, Canada.-
L'honorable M. Coté.

BILL DES ENQUÊTES SUR LES
DIFFÉRENDS INDUSTRIELS

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable F. B. BLACK présente le rap-
port du comité permanent de la banque et du
commerce sur le bill 71, Loi portant modifica-
tion de la loi sur les enquêtes en matières de
différends industriels, et propose qu'il soit
adopté.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable leader aimera peut-être expliquer
pourquoi le comité demande que le bill soit
rejeté.

Le très honorable M. MEIGIEN: Il s'agit
d'un bill présenté comme mesure du gouver-
nement dans l'autre Chambre. Le comité
propose qu'on l'abandonne, parce qu'il ne con-
corde pas avec l'esprit de la loi des enquêtes
sur les différends industriels, laquelle vise à
régler à l'amiable et di-rectement les diffé-
rends ouvriers déclarés ou en perspective, de
manière à prévenir la rupture du cours régu-
lier des opérations industrielles, et, peut-être
aussi, des relations pacifiques.

Dégagé de toutes ces circonlocutions, le bill
veut dire que même s'il n'y a pas raison de
craindre une grève ou un lock-out, du moment
qu'un patron ou un employé se. plaint "de
menaces d'intimidation ou autres mesures
indument préférentielles"---ce sont les mots
mêmes du bill-le ministre peut nommer
une commission de conciliation en vue d'effec-
tuer un règlement; pas nécessairement le règle-
ment d'un différend menaçant de tourner en
grève ou en lock-out, mais plus probablement
d'un différend entre deux sections d'ouvriers
ou entre deux paýtrons; c'est-à-dire, différend
de caractère plutôt local ou de régie interne et,
donc, du domaine des droits civils, lesquels
ressortent uniquement à la juridiction provin-
ciale. Le comité en est venu à la conclusion
que d'une part c'est trop demander à un minis-
tre que de le mettre pour ainsi dire dans l'o-
bligation de nommer une commission, à moins
qu'il ne puisse donner des raisons à l'encon-
tre, et. d'autre part, trop favoriser le patron
que de lui fournir le moyen d'empêcher ce qui
lui semblerait indûment préférentiel de la
part des ouvriers, ou, à un ouvrier, le moyen
également de prévenir ce qu'il jugerait in-
juste de la part d'une organisation ouvrière.

Indépendamment de toute considération cons-
titutionnelle, l'on a cru qu'il ne serait pas
sage d'introduire le Parlement dans ce do-
maine et que ces questions devaient se régler
autrement.

Le côté constitutionnel a compté aussi.
L'on a été d'avis que la constitution d'une
commission de conciliation chargée de dispo-
ser de plaintes semblables sortait tout à fait
de notre juridiction sous le régime de l'Acte
de l'Amérique britannique du Nord et, donc,
que cette commission manquerait tout pro-
bablement de l'autorité suffisante pour con-
voquer des témoins, les obliger de compa-
raître, ou contraindre ceux qui résisteraient.
Je tiens cependant à ce qu'il soit bien com-
pris que ni les membres du comité ni moi
ne sommes venus à la conclusion d'abandon-
ner le bill simplement à cause de son aspect
constitutionnel, sur quoi, du reste, nous ne
nous sommes pas prononcés définitivement.
Nous avons examiné le principe même de
la mesure et nous en sommes venus à la
conclusion que la loi des enquêtes en matiè-
res de différends industriels, telle qu'elle exis-
te actuellement. confère au ministre des pou-
voirs amplement suffisants pour disposer de
tous les cas où le bien général justifie de
tenter des mesures de conciliation. Voilà
ce qui a motivé la décision du comité. Je
dois dire que l'avis de ceux qui tiennent
de plus près au mouvement ouvrier, tant
dans cette Chambre qu'au dehors-l'honora-
ble sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock) et M. Tom Moore. lesquels ont
déclaré formellement que le bill ne contenait
rien valant la peine d'être conservé,-ce que
j'ai dû admettre.-n'a pas peu contribué à
former l'opinion du comité.

BILL D'INTÉRÊT PARTICULIER
PREMIÈRE LECTURE

L'honorable G. V. WHITE présente le bill
$2, Loi concernant la Cornwall Bridge Com-
pany.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE
L'honorable M. WHITE propose la deuxiè-

me lecture du bill.

Le très honorable M. GRAHAM: De quoi
s'agit-il?

L'honorable M. WHITE: De proroger le
lélai pour commencer l'entreprise

Le très honorable M. MEIGHEN: Quelle
entreprise?

L'honorable M. WHITE: La construction
du pont.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.
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SU5PENSION DE LA iæGLE

L'honorable M. WHITE propose:

Que la Règle 119 soit suspendue en tant
qu'elile s'applique au bill intitulé: Loi concer-
nant The Cornwall Bridge Company.

L'objet de cette motion, honorables séna-
teurs, est de se dispenser de l'avis de sept

jours dont l'article 119 du Règlement exige
l'affichage préalablement à l'examen du bill,
par le comité des chemins de fer.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai com-
pris qu'il s'agit d'une prorogation de délai.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il y a
aussi proposition d'abréger le délai.

L'honorable M. DANDURAND: Le pont
est-il en voie de construction. ou encore à
l'état de projet?

L'honorable M. WHITE: Non, la construc-
tion n'est pas encore commencée mais, d'après
mes renseignements. des travaux préliminaires
représentent une somme considérable. La
construction devait être terminée le 31 mai
cette année, et il s'agit de prolonger le délai
de trois autres années.

(La motion est adoptée.)

AÉ1R)D)ROM.E AMÉRICAIN SUR LE LAC
CHAMPLAIN

RÉPONSE A UNE DEMANDE DE
RENSEIGNEMENTS

Avant l'ordre du jour:

Le très honorable M. MEIGHEN: Hier,
l'honorable sénateur de Rougemont (l'hono-
rable M. Lemieux) m'a demandé ce qu'il y
a de vrai dans la nouvelle que les Etats-Unis
se proposaient d'établir un aérodrome sur une
ile du lac Champlain, et quelle était l'attitu-
de du gouvernement canadien à ce sujet. J'ai

promis de lui répondre aujourd'hui, et voici
ce qui en est, pour le moment.

Si le gouvernement des Etats-Unis nour-
rit actuellement ce projet, nous n'en savons
rien. Je crois que la nouvelle publiée par
les journaux repose sur les paroles d'un mem-
bre du comîité du Congrès qui traitait de ce
sujet. Le Congrès a voté un bill. exécutoire
à partir du 5 juin, lequel autorise la cons-
truction d'aérodromes et définit les aires où

pourront se faire les principales constructions.
L'une de celles-ci est appelée l'aire orientale.
C'est tout ce qu'il y a de fait.

Je ne veux cependant pas que l'on infère
même indirectement de mes paroles que le
Canada se croirait intéressé au sens interna-
tional si l'on projetait cet te construction.
Le Canada est disposé à ne voir dans ce pro-
jet qu'une question de politique purement in-
térieure de la part des Etats.Unis.

L'hon. M. WHITE.

L'honorable M. DANDURAND: L'on me
permettra d'ajouter que les journaux améri-
cains et canadiens ayant publié la substance
d'un conseil d'expert. donné à huis clos dans
un comité du Congrès, à savoir de construire
un aérodrome près de la frontière canadienne,
le Président des Etats-Unis se déclara inca-
pable de comprendre pourquoi son gouverne-
ment jugerait pareille protection nécessaire,
en vue de la possibilité de relations tendues
entre les Etats-Unis et le Canada; déclara-
tion applaudie les deux côtés de la frontière.
Le récit de l'incident dans les journaux me
rappela une observation piquante de lord Ro-
bert Cecil. après l'échec de la conférence
navale à Genève où l'avis des experts avait
dominé -J'ai foi aux experts, dit-il, mais je
les préfère auxiliaires plutôt que maîtres...

L'honorable M. G'RIESBACH: Honorables
sénateurs. que l'on me permette d'ajouter
quelques mots. J'applaudis, comme tous les
Canadiens, aux observations bienveillantes du
Président les Etats-Unis. que vient de citer
lhonorable leader (le la gauche (l'honorable
senateur Dandurand). Mais je crois qu'il
faut voir la situation telle qu'elle existe et
non pas telle que nous l'imaginons. Je me
propo'e donc d'en traiter un aspect que la

presse canadienne a déjà signalé.
Nos journaux ont <lit qu'avec ses cinq bases

d'aviation respectivement situées à 100 milles
de la frontière aiméricaine le Canada n'est
pas en état de critiquer le projet du gouver-
nement des Etats-Unis d'en établir une sur
le lac Champlain.

Commençons par savoir clairement de quel-
les bases d'opérations il s'agit. Aux Etats-
Unis. on les établit à môme un crédit de 342
millions le dollars. ouvert par le Congrès, et
selon des plans plus ou moins uniformes.
Celle que l'on établirait sur une île de 2X
milles de large et de 19 milles de long a.p-
proximativement. construite selon le plan offi-
ciel. recevrait 100 avions; comprendrait des
hangars souterrains de protection contre les
bombardlements et les attaques toxiques; des
entrepits d'huile. d'essence. de graisse, de mu-
nitions; et des ateliers de réparations, quasi
le i'econstruction. Il y faudrait une garni-
son <le 4.800 hommes probablement. étant
donné que l'entretien en action d'un avia-
teur demande sept hommes à terre. Il fau,
drait en outre de puissants projecteurs, des
batteries le mitrailleuses contre-aéros, com-
prenant probablement entre cinquante à soi-
xante unités. En fait, ce serait une grande
place fortifiée, dont le rayon d'action s'éten-
drait à Montréal. Kingston. Ottawa et à tous
les canaux, <lu-es, édifices publics et insti-
tutions compris dans cette zone.
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Maintenant, voyons ce que sont nos cinq
bases d'opérations aéronautiques situées à 100
milles de la frontière américaine puisqu'il en
est question. Nous en avons une à Jérico
Beach. On y trouve cinq ou six avions bran-
lants, pas un de dernier modèle, ni même
d'efficacité normale et quinze ou vingt hom-
mes peut-être. De mitrailleuses contre avions,
point, non plus que de projecteurs de répé-
rage. A Winnipeg nous avons une autre base
semblable:-sept ou huit avions anciens mo-
dèles, pas un en état de manoeuvrer, et dix
ou quinze hommes. Dans l'Ontario, nous en
avons trois autres pareillement outillées. Pas
une ne se peut comparer aux bases d'aviation
réglementaires des Etats-Unis: ce sont de sim-
ples collections de vieux avions en charge
de six à douze hommes. Voilà des faits à
retenir quand on discute le projet d'établisse-
ment d'une base aéronautique américaine sur
le lac Champlain.

Je n'ai pas la moindre idée de soutenir que
nous avons le droit d'intervenir et de nous
opposer à l'établissement de cette base. Le
traité Rush-Bagot conclu avec les Etats-
Unis interdit aux deux pays la fortification
des frontières et la présence de vaisseaux
armés sur les lacs. Ce traité existe depuis
plus de 100 ans. Je ne suis pas prêt à dire
si cette base d'opérations sur le lac Cham-
plain violerait le traité. Comme l'a dit le
très honorable leader, l'établissement de celle-
ci est matière de politique intérieure améri-
caine. Je me borne à appeler l'attention du
Sénat au fait que cette base laisserait Mont-
réal, Kingston, Ottawa à sa merci entière-
ment. Voilà ce qu'il ne faut pas oublier.
Deuxièmement. quand nos journaux invoquent
nos cinq bases d'aviation, en regard de celles
des Etats-Unis, ils sont tout simplement ridi-
cules.

Que les honorables sénateurs me permet-
tent d'insister un peu sur la discussion qui
eut lieu à ce sujet au comité du Congrès.
L'on n'a pas voilé le motif déterminant de
ce projet: notre impuissance à maintenir la
neutralité. Ce fut le point essentiel de la dis-
cussion. Les membres du comité ont posé
franchement la question que j'ai discutée l'an,
née dernière devant cette Chambre, à savoir
notre manque de pourvoir aux moyens de
maintenir notre neutralité. J'ai fait observer
alors que, advenant conflit entre les Etats-
Unis et un autre pays, il pourrait arriver que,
pour leur propre protection, les Etats-Unis
se vissent dans la nécessité de prendre cer-
taines mesures, si nous ne nous mettions pas
en état de faire respecter notre neutralité et
de remplir les obligations que nous imposent
le droit international. Je le répète, c'est la
question que le comité du Congrès a discutée.

On a donné comme motif du projet en ques-
tion la nécessité, pour les Etats-Unis, vu
notre défaut de -maintenir notre neutra-
lité,--la nécessité pour les Etats-Unis de se
protéger, non pas contre nous, leur voisin,
mais contre les conséquences possibles de
notre impuissance. Telle est la vraie situa-
tion, actuellement. La discussion ne porte
pas sur autre chose, mais nos journaux la
dénaturent faute, semble-t-il, de connaitre
mieux. Je regrette que l'explication fournie
à mon très honorable ami évite de toucher à
cet aspect de la question.

RÉGIE INTERNE ET DÉPENSES
IM'PRÉVUES

RAPPORTS DE COMITÉ
L'honorable W. H. SHARPE propose que

les troisième, quatrième, cinquième, sixième
et septième rapports du comité permanent de
régie interne et des dépenses imprévuessoient
ad-optés.

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
rappeler à mon très honorable ami que sou-
vent ces rapports posent la question argent.
Quand j'étais leader de la Chambre, l'on me
rappelait souvent que le représentant du gou-
vernement était obligé de surveiller les re-
commandations comportant des dépenses. La
responsabilité qui m'incombait alors incombe
maintenant à mon très honorable ami.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne me
plains certainement pas de l'observation de
mon honorable ami. J'ai prêté attentive-
ment l'oreille hier lorsque ces rapports ont
été présentés, comprenant qu'à titre de repré-
sentant du gouvernement, je devais veiller
avec soin aux dépenses autorisées par le
Sénat. J'espérais que l'honorable sénateur de
Manitou (M. Sharpe) nous donnerait des dé-
tails aujourd'hui. afin que nous puissions
constater jusqu'à quel point les chiffres indi-
qués à ces rapports concordent avec ou excè-
dent ceux des années antérieures, ou sont
moindres, et s'il y a augmentation, à quel
propos, et où.

L'honorable M. SHARPE: Je ne crois pas
que les changements soient bien considérables.
Nous avons maintenu -les dépenses à la baisse,
et suivi autant que possible le budget des
années antérieures. Comme question de fait,
le comité a calculé serré, et il est arrivé à
améliorer la situation antérieure.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela
veut-il dire que c'est bien fait?

L'honorable M. SHARPE: Sûrement, c'est
bien fait.

(La motion est adoptée.)
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1311,1S DE DIVORCE

DEt xi.NiiE Lk('Týi tiET R 'ALX DU COMITÉ

L'honorable M. McMF_,NS, président dut
comit., dut divorce. propose que les bis sui-
vanit.s hor t.ls pour la deuixième fois:

B3ill 1P2. Loi pouir faire droit à Jean Tag-
gart IIîrfleld.

Bill Q2. Loi pour faire droit à Lilly UshleT-
off Bruker.

Bill R2, Loi pour faire droit à Hilda lligh
do Boissière.

L'honorable M. DANDLTRAND: Le Sénat
pourrait-il savoir combien de demandes de
div orce le, comité a rorues jusqu'à da-te, et
*combien il lui en r, dse à disposer?

L'hionorabîle M. MeEN:La liste est
pour ainsi dire épuisée. -Nous avons un cas
de fix,ý pour same di de cette s2mainc, qui
pourrait, bien rester en plan quelque part,
ax ant la prorog tion. Le numéro figuirant au
d erni er raîppîoct7 iii ceomité du dix o'rc cons-
tate, lï nombre de cas, enitendus par le comité.

LIieor uable MI. COPP: Trente-six, je crois.

L'ionorable M. M(MAi'.Alors, si la
caus", don t j c vitens (Io parler est entendue
:4anicdci. le totail serai tiente'-sept. je suis

heu'u duire à l'honorable sénateur (Ihlo-
noralyle _M. l)anduraud) que les affaires péri-
c litecnt.

Je diraiý .àl'intention de l'honorable sena-
teur qlui s'informe (lhonorable M. Dandu-
raînd ) qu'il est extrêmenmeut difficile d'obte-
nir un dic oî'ue dut Parlemient canadien, lors-
que la t qusn donne lie u àu contradiction. Je
crois qu'il n'y a que( (leiix pays d'e l'empire
buritannique où le Parlemtnt prononce des
dix orceos: le Canada et l'Etat Libre d'Irlande.
La Georgie est le seul auître pays du monde
oit le Parleme nt tlécefte les divorces. L'une
dc's raisons pour laquelle il es~t difficile d'ob-
tenir un divorce tdu parlement canadien lors-
que le ras~ est contentieux, c'est qu'à l'autre
Chambre . où il n'y a pas île comité de dix'or-
ce. les luil!s iii' dilvorce sont renvoy és ait co-

itéii dPos hilîs prixés, et les déptéts qui ont
les mênes convictions religieiues que quel-
ques-uns il,-s honorables sénatciirs votentsiur
ces qic( stions, tandis (pcie les séniateurs s'abý'-
tiennent. Je ne dlis pas î'ela, pour critiquer qui
que, ce soit. Deux des ris entendu s par le
comité sýénatoria1 ont été rejetés par le comité
es Cotimîimies.

L'honiorable MI. DANDURAND: Il y a
111h qui' teiiip;. je siiggerais que la situation
s .îiuéicri'iît p'ut-ê^trt si l'on établi -sait re-
tic on nu idioe un comité muixte des

deux Chamb-i,-res quîi en tendrait ces' causes
commie le f.ui t auj our'hlui n otre propre comité.

L'hon. M-%. SHARPE.

L'honorable M. MeMEA'NS: La sugges-
tion me semble sage. J'ai proposé au minis-
trne ' la J11itice que la Chambre des rom-
rumines ét ablisý-c un comité spécial du divorce
pur traiter de ces questions, ce qui semble-
rcît, mieuix que die renvoyer ces bills au co-
mnité des bills prives.

Le tr'ès honorable MI. M-\E.IGHEN: Un co-
mité mixte conviendrait mieux.

L'honorable M. HUGHES: Honorables
sénateurs, le président du comité du divorce
dlit qîîe la difficulté d'obtenir un divorce lors-
qîîe le cas e't, litigieux constitue l'une des
cuisons pour laquelle il ya si peu de cas
d'oppuosition. On a dit i'éecrmmcnt que c'est
une (lus raisons di- la collusion dIe plus en
plus fréquente.

L'ioeioî'able, M. McMEANS: L'honorable
,ý'au.it ii p cîli-t-il de colusýion'?

L'hoenorabzlel( M. HUG HES: De collusion
entre les tparties dans lts causes de divorce;

a ai tt que la collusion est plus fréquente
qlu'autrefois. Ce(lut mins ce quec disent
let journaux.

L'honor ible MN. MceM\EANcS: Je mie per-
mettrai île faire obsi'rvec à l'honorable séna-
ht'îî qui'il ne s:uuîr iii v :ixoic ti ' c.ollusion duns
une caiusýi' t'eontentieuîîýe.

L,'hoenorable M. IILGHES: Je le suiS. La
puýihilite que hc, clixorte lue soit pas pronon-
té rendîî la, col luioni tplus fr'éuente t ii'ailtrîe-
foi-ý.

(La motion t s:. adoptée et les bills sont lus
pour lu deuxième fois.)

BILL MODIPIANT LE CODE CRIMINEL

ItTLIa PAR LE CMiTÉ

Le Sénat se formne de notuveau en, comité
d'étude dii bill M2. Loi modifiant le Code
criminelI. Le très honorable MI. Mcighen.

L'honorable M. GILLISant fauteuil.

ArtieL? i mresonil)cion irr'éfuîtable:

L'hionor'able M. D)ANDUr)1RAND: Les bills
L2 et M12 ut' sont-ils paîs connexes?

L~e très honorabule MI. ME'IGHEN: Mêmne
S le sent. r'ien tc nous empêche d'étudier

e 'lui-ci nmainitenant, I,'hnorable sî"nateiir
lt0i taxi c-Esi (lhuîiuorahule Louis Coté) doit-

nera luexplic'ation tic ce- bill. Quant à l'autre,
iii mîoi ni l'fiîoîer.ehle sLinateili' à qui j'avais
conifié' la tielie n'aivens rtcis-i à voir M. Scott.

LIlionornhle M. M.cMEANS: J'aimerais aâ
tirecu ciiiot d'explica tien relativxement à ce
bill.

Le ýtrès honorable M. GRAHAM: Lequel?
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L'honorable M. McMEANS: Le bill M2,
Loi modifiant le Code criminel.

Lorsque j'ai lu au bill les mots "deux per-
sonnes qui, bien que vivant de fait dans
l'adultère, cohabitent comme homme et
femme", je me suis aperçu immédiatement
que l'article était mal rédigé, parce que si ni
l'une ni l'autre des deux personnes qui vivent
ensemble ne sont mariées, elles ne vivent pas
dans l'adultère.

Mon amendement couvre le cas de "deux
personnes qui ne sont pas mariées l'une à
l'autre mais qui cohabitent comme mari et
femme et sont réputées être mari et femme,
et lorsque l'enfant ainsi en cause est l'enfant
des deux personnes cohabitant ainsi." J'ai
ajouté les mots "ou de l'une ou de l'autre".

En lisant la loi, je m'aperçois que ce que
le bill propose ne se rapporte pas à l'enfant,
mais plutôt aux offenses créées d'après la me-
sure de 1932-1933 laquelle énonce ce qui suit:

Quiconque, là où demeure un enfant, parti-
cipe à un adultère ou à une immoralité sexuel-
le, ou se livre à une ivrogerie habituelle ou à
toute autre forme de vice, mettant par là en
danger les mours de cet enfant ou rendant la
maison de cet enfant inhabitable pour lui, est
coupable d'une infraction et passible, après
déclaration sommaire de culpabilité, d'une
amende d'au plus cinq cents dollars ou d'un
emprisonnement pendant au plus un an, ou à
la fois de l'amende et de l'emprisonnement.

D'après cet article, il est assez difficile de
saisir le sens du mot "enfant". Je suppose
qu'il signifie un enfant quelconque. Le bill
actuel dispose que si l'enfant est celui de
deux personnes qui, bien que n'étant pas
mariées l'une à l'autre cohabitent ensemble
.omme mari et femme, il n'y aura pas de
poursuite d'après la loi.

La situation tout entière me semble digne
de réflexion. Je retire les six derniers mots
die l'amendement projeté, le reste devant rem-
place-r la partie de l'alinéa 3 à l'article 1 du
bill.

L'honorable M. COTÉ: Honorables séna-
teurs, l'amendement de l'honorable sénateur
de Winnipeg (l'honorable M. McMeans) me
dispense presque de l'obligation de parler sur
cette mesure. Je dois dire, toutefois que,
depuis le débat d'hier, j'ai eu l'occasion de
rencontrer M. W. L. Scott, CIR., avocat bé-
névole du Conseil canadien de la sauvegarde
de l'enfant et de la famille et de l'Associa-
tion canadienne des protecteurs de l'enfance.
C'est à l'a demande de ces associations que le
présent bill modificateur a été déposé. M.
Scott m'a fait remarquer, et je crois qu'il a
raison, que l'article 215, ajouté au Code cri-
minel en 1919, n'a pas pour but de disperser
les familles et de permettre à la Children's
Aid Society d'ajouter au nombre d'e ses pu-

pilles, mais au contraire, de diminuer ce nom-
bre. Le but principal est de rompre les rela-
tions illicites et de rétablir les foyers nor-
maux dans l'intérêt des enfants, pour éviter
ainsi la nécessité d'enlever les enfants à leurs
parents et d'en faire des pupilles des associa-
tions, ce qui arriverait autrement. Les
Childrcn's Aid Societies dans tout le pays
accomplissent l'oeuvre fort louable de la re-
constitution des familles. On me permettra
de lire un extrait du dernier rapport annuel
de la Children's Aid Society de Toronto. lequel
déclare que la Cour d'appel de l'Ontario a in-

terprété l'article 215 du Code de manière à
rendre cet article pratiquement inefficace et
à exiger un amendement. Voici ce que dit
le rapport:

Relativement à nos efforts pour réduire au
minimum le nombre de pupilles, nous ne sau-
rions manquer de mentionner une importante
décision judiciaire rendue au cours de l'année,
et qui menace d'empêcher à l'avenir une grande
partie de ce que nous avons fait à ce sujet.
Le jugement des tribunaux dans la cause le
Roi versus Vahey, jugememt dont la société a
interjeté appel dans le but de clarifier la loi,
a rendu l'article 215 du Code criminel prati-
quement inefficace comme moyen de protéger
l'a morale des enfants. Dans bien des cas
graves, il faudra éloigner l'enfant et en faire
un pupille, ce qui sera notre seul recours, à
moins qu'un amendement compréhensif ne soit
adopté par le Parlement fédéral.

Nous nous trompions hier, lorsque nous
croyions, quelques-uns d'entre nous, que la

Children's Aid Society, d'après l'amendement,
éloignerait les enfants de leurs foyers. Je
l'ai fait remarquer. le but est tout le con-
traire, puisqu'on désire rompre les relations
illicites et rétablir les foyers normaux où les
enfants pourront demeurer avec leurs pro-
pres père et mère.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le droit
d'éloigner l'enfant ne se fonde-t-il pas entiè-
rement sur la législation provinciale?

L'honorable M. COTE: Oui; toutes les pro-
vinces du Canada ont adopté une législation
qui accorde à la Children's Aid Society le
droit d'éloigner les. enfants de leurs foyers
s'ils vivent dans des conditions qui mettent
en danger leur bien-être moral.

L'article 215 du Code criminel est en vi-
gueur et donne de bons résultats depuis son
adoption, en 1919. Les sociétés s'en sont pré-
values pour régler des .centaines de cas cha-
que année. L'alinéa 3. que modifierait ce
bill. est réimprimé à la note explicative. Com-
mue le remarqueront les honorables sénateurs,

il énonce qu'en certaines circonstances, il y
aura "présomption irréfutable du fait que
l'enfant était en danger d'être ou de devenir
immoral, que ses moeurs étaient gravement
atteintes et que le foyer lui était rendu inha,
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bitable". Malheureusement, la Cour d'appel
de l'Ontario a récemment interprété cet ali-
néa comme lui conférant encore certaine
discrétion. Dans la cause entendue par le
tribunal, les enfants étaient très jeunes, et
le tribunal a déclaré qu'il lui était impossi-
ble de déceider qu'ils étaient gravement at-
teints. puisqu'ils étaient trop jeunes pour se
rendre compte de ce qui se passait autour
dl'eux. Cette décision a rendu l'alinéa vain
et inutile. Alors. les Children's Aid Societies
les plus importantes ont demandé que ce
que l'on considérait comme l'esprit de la loi,
depuis 1919 et jusqu'à cette récente décision
du tribunal, soit rendu positivement efficace
par un amendement au Code. Il me semble
sage de donner suite à 'cette demande.

J'approuve l'amendement proposé par l'ho-
norable sénateur de Winnipeg (l'honorable
M. MeoMeans) pour remplacer l'alinéa 3 qui
apparaît au bill. Les te mes employés par
l'honorable sénateur sont plus justes. Je crois
aussi qu'il a été sage de retrancher les six
derniers mots de son amendement tel que
proposé. soit les mots "ou de l'un ou de
l'autre."

L'honorable M. MrMEANS: Je demanderai
à Phionorable sénateur s'il ne vaudrait pas
mieux biffer les mots "et lorsque l'enfant
ainsi en cause est l'enfant des deux person-
nes cohabitant ainsi"?

L'honorahle M. COTE: Si ces mots étaient
restés. il me serait difficile de concevoir un
cas qui tomberait sous le régime de l'alinéa.
Il ne s'appliquerait qu'aux couples qui vivent
ensemble et ont adopté un enfant qui n'ap-
partient ni à l'un ni à l'autre. La chose
n'arrive pas, dans la pratique

L'honorable M. MeMEANS: L'honorable
sénateur aura mal compris ma question.

Le très honorable M. GRAHAM: Si mon
honorable ami dle Leeds (L'honorable M.
Hardy) était présent il aurait peut-être pris
part au débat. et sans doute avec
plus d'autorité que moi. Il vient d'ache,
ter une magnifique résidence pour la
Children's Aid Society de Brockville. avec le
concours de sa dligne épouse. car ils s'inté-
ressent profondément tous deux au bien-être
de l'enfance.

Qu'il soit bien compris que je ne m'op-
pose pas à la mesure. puisqu'elle tend à
fortifier la loi dans lintérêt (les enfants.
Pendant une courte période le quelques
mois, je fis partie( de l'administration d'On-
tario. et les œuvres pour venir en aide aux
enfants se trouvaient sous mon égide. Je
regrettai de quitter cette partie de mon tra-

L'hon. M. COTÉ.

vail, et je n'ai pas cessé depuis de m'y inté-
reSSer.

Il y a relation assez étroite entre cette
mesure et celle qui la précède à l'ordre du
jour. le bill relatif aux jeunes délinquants.
Techniquement parlant, ces projets de loi vi-
sent à convertir les chefs de famille qui vi-
vent dans certaines conditions. mais le motif
qui prédomine, c'est la protection de l'enfant.
Il nie semble donc convenable de discuter
des intérêts des enfants pendant que nous
étudions cette mesure, bien que strictement
parlant il vaudrait peut-être mieux attendre
le bill relatif aux jeunes délinquants.

Un point surtout m'intére ss e: le bien des
enfants. Je veux être sûr qu'on ne le sacri,
fiera pas, ni ne le compromettra à seules fins
d'atteindre quelqu'un, homme ou femme. Il
y a des gens qui s'enthousiasment pour les
idcs qui leur viennent à l'esprit, et je ne
les en blâme pas, puisqu'on n'arrive à rien
sans enthousiasme. Si l'on m'affirme que
l'amendement vise au bien-être des enfants
plutôt qu'à l'exécution de la loi contre des
hommes et des femmes qui vivent comme
chefs de famille dans certaines conditions, je
ne demanderai rien de mieux. Mais je veux
qu'on nie prouve clairement que non seule-
ment l'objet mais l'effet du bill sera d'assu-
rer le bien des enfants.

L'honorable M. DANDURAND: Je ferai
maintenant une observation qui s'appliquera
également au bill relatif aux jeunes délin-
quants. Lorsqu'une société recommande un
changement à la loi et qu'un bill est rédigé,
il me semblerait sage de renvoyer ce bill à
un comité devant lequel les représentants
de la société pourraient exposer les effets dIe la
loi existante et donner les raisons de l'amen-
dement proposé. Il est peut-être trop tard
pour appliquer cette procédure à la mesure
présentement à l'étude, mais le bill relatif
aux jeunes délinquants ne pourrait-il être
renvoyé à un comité et les représentants de
la Children's Aid Society invités à compa-
raître?

Le très honorable M. MEIGHEN: Si. de-
main, lorsque nous étudierons le bill relatif
aux jeunes délinquants, il me semble que des
questins~ iptnrotes soient en jeu. je propo-
serai le renvoi à un comité. Mais J'aurais
des doutes quant au comité approprié. Je
n'ai pas oublié la réprimande de l'honorable
sénateur de Lanaudière (lhonorable M. Cas-
grain) qui prétend que le comité général
est celui qui doit étudier tous les bills pu-
blies. Crla est sans doute vrai, mais les
intéressés ne peuvent être entendus par la
Chambre. Nous renverrons le bill à un autre
comité si la chose est jugée nécessaire.
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(L'amendement proposé par l'honorable M.
McMeans est adopté, et l'article 1, ainsi
modifié, est adopté.)

L'article 2 est adopté.
Le préambule et le titre sont adoptés.
Rapport est fait du bill ainsi modifié.

BILL DES VIANDES ET CONSERVES
ALIMENTAIRES

DEUXIÈME LECTURE
Le très honorable M. MEIGHEN propose

la 2e lecture du bill 25, Loi modifiant la loi
des viandes et conserves alimentaires.

Honorable sénateurs, le bill est si simple
que nous n'avons guère besoin de nous y
attarder. Il autorise à prescrire des droits
pour l'inspection des conserves de poisson et
de coquillages. Une échelle de droits est
en vigueur, mais il y a des doutes quant
à l'autorité pour l'imposer. Comme les droits
déjà payés ne sont pas recouvrables, il n'est
pas nécessaire que l'amendement soit rétro-
actif.

L'honorable M. DANDURAND: Ceux
d'entre nous qui auront le privilège de reve-
nir à la prochaine session, pourraient demander
au gouvernement une liste des divers services
d'inspection établis dans tout le pays, et étu-
dier ensuite la question en vue d'économiser
de l'argent en fusionnant quelques-uns de ces
services. Il est arrivé fréquemment qu'au
cours de l'étude de bills comportant l'ins-
pection de certaines marchandises. on nous a
dit qu'aucuns frais supplémentaires n'en ré-
sulteraient, puisque l'inspection se ferait par
un personnel déjà constitué. On est généra-
lement d'opinion dans le pays que les com-
missions se multiplient d'une façon alarmante.
Les inspecteurs sont encore plus nombreux.
Tous ces fonctionnaires accomplissent peut-
être d'excellent travail. mais je crois que le
Parlement devrait parfois procéder à un exa-
men général des possibilités de fusionnement.
Je sais qu'il y a des inspections pour les-
quelles on paie des droits mais si lon me
demandait de décrire le champ d'action des
inspecteurs, je ne pourrais donner qu'une ré-
ponse bien incomplète.

Le très honorable M. MEIGHEN: Un co-
mité sénatorial pourrait se rendre très utile
en convoquant des témoins des différents mi-
nistères dont les inspecteurs sont en fonc-
tion à l'année, dans tout le pays, afin de voir
s'il y a lieu ou non de fusionner les services.
Nous avons des inspecteurs de viandes et de
conserves alimentaires, des inspecteurs des
poids et mesures, des inspecteurs de l'acci-
se, des inspecteurs des animaux de la
ferme, et d'autres services du ministè-
re de l'Agriculture, et d'autres ministè-

res. Il est évident que, dans certains cas,
on exige des inspecteurs des qualités excep,
tionnelles, mais je ne vois pas pourquoi
celui qui fait l'inspection des conserves de
viande ne pourrait pas en même temps ins-
pecter les poids et mesures. On pourrait
certes faire des économies. Un comité pour-
rait être institué et faire rapport, et un bil'l
rédigé d'après ce rapport pourrait être pré-
senté ici. Je prierai l'honorable collègue qui
sera leader de l'autre côté de la Chambre de
ramener la question sur le tapis au commen-
cement de la prochaine session, car il faudra
du temps.

L'honorable M. LEMIEUX: Les droits se-
ront-ils publiés sous forme de règlements
spéciaux ou dans la Gazette du Canada, ou
sont-ils énoncés à la loi?

Le très honorable M. M.EIGHEN: Ils ne
sont pas énoncés à la loi. Ils seront probable-
ment publiés comme règlem:ents spéciaux. Ils
ne seront pas publiés dans la Gazette du
Canada, à moins que la loi ne l'ordonne.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL RELATIF AUX ANIMAUX DE
FERME ET LEURS PRODUIT

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du bill 72, Loi modifiant la loi
des -animaux de ferme et leurs produits.

Honorables sénateurs, ce bill aussi fait par-
tie de la production du comité des écarts de
prix. Il a pour objet de donner suite à une
partie des concelusions du comité. Il stipule
que les parcs d'établissement de salaison se-
ront sujets à l'inspection par le ministère de
l'Agriculture tout comme les parcs publ-ics.
Il stipule aussi qu'en coopération avec les
provinces, il sera émis des licences pour les
voituriers, et que les animaux de ferme et
leurs produits seront sujets à plus d'inspec-
tion. Le bill devrait être renv-oyé au comité
de l'agriculture et des forêts, car il est fort
possible que les parties intéressées désirent
faire des représentations.

L'honorable M. DANDURAND: Les mem-
bres de ce comité s'y connaissent en matière
d'animaux de ferme et leurs produits. J'espère
que les autres membres de la Chambre qui
s'intéressent aussi à la question saisiront l'oc-
casion d'assister à la séance.
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Le très honorable M. GRAHAM: La vian-
de est l'un des principaux produits des ani-
maux de ferme, mais l'inspection s'en fait
d'après la loi concernant la viande et les
conserves alimentaires. Il semble y avoir
double service.

Le très lonorable M. MEIGH'EN: Je ne
le crois pas. L'inspection qui se fait d'après
la loi de la viande et des conserves alimen-
taires a pour objet la protection de la santé.
Mais je ne crois pas que ce soit le but de
cette mesure.

Le très honorable M. GRAHAM: Le comité
pourra examiner ce point en étudiant le bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Les deux mesures se ressemblent aszez, mais
elles sont différentes en réalité. Ce bill se
rapporte plus à la standardisation des pro-
duits. aux facilités de vente, et à la protec-
tion du producteur. L'honorable sénateur de
Queen's (l'honorable M. Sinclair) pourrait
nous expliquer, probablement mieux que je
ne puis ke faire, la différence entre les deux
lois.

L'honora.ble NI. SINCLAIR: La loi des
anim aix de fermîe et leurs produits se rap-
porte' surtent à la mi-e sur le marché et à la
vente.

Le très lionorable M. MEIGHEN: C'est
ce que je croyais.

L'honorable NI. SINCLAIR: La loi des
viandes et conserves alimentaires est admi-
nist:r& par les fonctionnaires du bureau de
l'hygiène animale et se rapporte plutôt à la
falsification des aliments.

Je ferai remarquer qu'à la dernière session,
lorsque nous étudiions la loi sur les fruits et
le miel, nous nous sommes aperçus que le
mot "exportation" était défini de façon à
inclure le commerce interprovincial aussi bien
que le commerce extérieur du Canada. Je
vois que le bill contient une définition
sernblable. Il me semble qu'un autre mot
désignerait mieux le commerce interprovin-
cial. Le comité dev-ra s'en occuper.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2c fois.)

RENvOl AU COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose qiue le bill soit renvoé au comité per-
manent le l'agriculture et des forêts.

L'honorblte M. DANDURAND: J'espère
que le présIdent (l'huonorable M. Donnelly)
verra à ce que son comité. lorsqu'il se réu-
nira. représente bien tous les intéressés.

(La motion est adoptée.)
L'hon. M. DANDURAND.

BILL D'INTERPRÉTATION

DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du bill 74 Loi modifiant la loi
d'interprétation.

Honorables sénateurs. ce bill corrigera une
erreur d'6criture. La loi d'interprétation dé-
finit les règles d'interprétation de nos statuts.
L'une (le ces règles s'applique aux renvois
d'un statut à un autre statut qui est plus
tard abrogé. Cette règle déclare en langage
très simple que le statut abrogé subsistera
en tant que nécessaire à l'interprétation in-
telligente et raisonnée du texte non abrégé
s'y rapportant. Mais il y a une erreur d'écri-
ture à la première ligne de l'alinéa (b), arti-
cle 20 de la loi d'interprétation. La voici:

b) La mention dans une loi non abrogée ou
dans une règle ou un règlemen.t édicté ou dans
un arrêté rendu sous son empire. le cette loi
ou de cette disposition législative abrogée doit
être...

ainsi dle suite. Il faut évidemment "any
reference in any unrepealed Act". Le bill
change simplement "to" à "in". Le para-
graphe tel qu'originairement rédigé n'a aucun
sens.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai lu
l'article. Je le trouve moins difficile à com-
prendre que le changement de "or" à "and"
au bill des brevets.

Le très honorable M. MEIGHEN: En
effet. c'est bien moins difficile.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROtIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

BILL SUR LES JUSTES SALAIRES ET
LES HEURES DE TRAVAIL

DEUXI'È.ME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lectuir du bill 75. Loi sur les justes
sal:ires et les leures <le travail pour les ou-
vrages et contrats publics.

L'honorable M. DANDURANJ): De quelle
façon ce bill modifie-t-il la loi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici
un autre des bienfaits que nous prodigue le
coimit,é des écarts (le prix. Le bill abroge la
loi des salaires équitables et eîes heures de
travail, adoptée en 1930.
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L'honorable M. GRIESBACH: La loi des
salaires équitables et de la journée de huit
heures, 1930.

L'honorable M. DAN-DUR.AND: Le titre
se trouve à l'article 7.

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.
La loi des salaires équitables et de la journée
de huit heures, de 1930, établissait la journée
de huit heures et la semaine de quarante-
quatre pour tous les ouvrages publics auto-
risés par le Parlement canadien. Le bill ré-
édicte plusieurs des mêmes stipulations, mais
il va plus loin. Il donne suite aux conclu-
sions du comité des écarts de prix en stipu-
lant que les conditions de travail qui s'appli-
quaient, d'après l'ancienne loi aux travaux
exécutés sous la direction immédiate du Par-
lenent canadien s'appliqueront aussi aux cons-
tructions subventionnées par le gouvernement

sous forme d'endossement, de prêts ou d'oc-
trois.

Le très honorable M. GRAHAM: Je me
rappelle très bien avoir insisté que l'article
relatif aux salaires équitables aurait du être
inséré dans les contrats pour construction de
chemins de fer ou de canaux toutes les fois
que le gouvernement contribuait aux frais,
bien que les statuts ne continssent rien à cet
effet. Le bill rendra obligatoire ce que j'ai
cherché à accornplir pendant des années.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill
traite aussi des heures de travail, ainsi de
suite.

Le très honorable M. GRAHAM: Oui.
(La motion est adoptée et le bill est lu

pour la 2e fois.)

BILL SUR LA LOI SPÉCIALE DES
REVENUS DE GUERRE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2c lecture du bill 81, Loi modifiant la loi
spéciale des revenus de guerre.

Ce bill imposera une taxe sur les allumeurs
de cigares et de cigarettes. Certains esprits
mal faits y verront une intention de protéger
l'industrie des allumettes.

Le très honorable M. GRAHAM: On le
croirait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais on
aurait tort. L'idée est si répugnante qu'elle
tombe d'elle-même. Le bill est simplement
destiné à protéger le trésor canadien. Le
revenu d'accise sur les allumettes a diminué
beaucoup plus qu'on ne le croirait, à cause de
l'usage de ces appareils. Les autres pays ont
été forcés de protéger leurs revenus, la Gran-

de-Bretagne ayant imposé une taxe d'un shil-
ling, et la France une taxe de 32c. Le Ca-
nada plus généreux n'impose qu'une taxe de
10c.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est
plus que ne valent la plupart des allumeurs.

UIhonorable M. LEDMIEUX: L'allumeur
même est fait de matériel taxé, l'essence dont
on le remplit est taxée. Maintenant, on sur-
taxe l'appareil.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais la
taxe est encore peu considérable.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. M'EIGHEN propose
la 3e lecture du bill.
(La motion est adoptée, le bill est lu pour la
3e fois, puis adopté.)

BILL D'AOCISE
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du bi.lI 82, Loi modifiant la loi
de l'Accise, 1934.

Honorables sénateurs, ce bill a pour l'un de
ses objets de diminuer la taxe d'accise sur les
spiritueux et les liqueurs de malt et de faire
disparaître autant que possible le commerce
illicite ou la contrebande de ces articles. Il
a surtout pour objet, naturellement, de pro-
téger le revenu qui se trouve rongé et presque
annihilé par le trafic illicte des liqueurs.

J'apprends que depuis la date du discours
sur le budget, alors que la réduction des
droits devint en vigueur, les gouvernements
qui détaillent ces articles ont accordé des
réductions proportionnées au consommateur.
La chose est essentielle, non pour donner au
peuple l'alcool à meilleur marché, mais pour
réaliser l'objet de la l'oi; que le prix des li-
queurs devienne si raisonnab'e que le contre-
bandier n'ait plus de raison de continuer son
commerce.

On doit faire d'autres réductions peu im-
portantes, mais un bill d'après lequel le gou-
verneur en conseil peut rétablir les anciens
droits, contre les provinces en faute, si les
réductions de prix ne sont pas égales aux ré-
ductions de droits, est déjà adopté.

L'honorable M. DANDURAND: Le bill a
un double avantage: il plaît à ceux qui veu-
lent une diminution de prix des boissons et
à ceux qui veulent détruire la contrebande.

L'honorable M. SINCLAIR: Dois-je com-
prendre qu'une province qui ne vend pas ses
boissons à meilleur marché sera sujette à des
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droits plus élevés? Comment mettrons-nous
telle loi en vigueur? Je ne vois pas que nous
puiîsions exiger d'une partie du Canada des
droits plus élevés que d'une autre partie. Je
crois que les droits devront être relevés pour
tout le Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le bill
s'explique de lui-même. L'honorable ýcollè-
gue a peut-être raison. L'autre mesure dont
je parlais hier porte ce qui suit:

Au cas où tout droit imposé sous le régime
(le la présente loi sur les spiritueux, le malt ou
la bière aurait été réduit. s'il est démontré au
gouveneur en son conseil que dans une pro-
vince quelconque les prix des spiritueux ou
des liqueurs de malt exigés du consommateur
n'ont pas été réduits ou ne sont pas maintenus
aux nieaux qui feront bénéficier pleinement
le consommateur (le toute réduction de ce
genre, le gouverneur en son conseil peut, par
arrêté, ordonner que ladite réduction cesse
d'être en vigueur et, sur publication dudit
arrêté dans la (Gazette du Canada, les pleins
droits antérieurement payables sur lesdites
marchandises seront de nouveau en vigueur et
applicables.

Une infraction par une province quelcon-
que amènera apparemment la révocation de
la diminution par tout le Canada. Voici ce
que disait le ministre des Finances à l'autre
Chambre:

Je puis toutefois affirmer à mon honorable
ami que dans le cas où les provinces ne se
soumettraient pas entièrement à l'esprit de la
loi, il sera (le notre devoir d'y voir.

Je ne sais pas à quel autre moyen l'on aura
reco'uîr-. que cet article général.

L'honorable M. LEMIEUX: Un avertis-
semnent bien senti.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2c fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

PROROGATION

Sur la motion d'ajournement:

L'honorable M. LEMIEUX: Avant d'a-
journer. le très honorable leader pourrait-il
nous donner quelqu'espoir d'une prorogation
prochaine?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ré-
ponds par l'affirmative.

L'honorable M. LEMIEUX: Est-ce là un
vSu, ou un espoir?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vou-
drais bien pouvoir dire davantage, mais je ne
le puiS.

L'hon. M. SINCLAIR.

Le très honorable M. GRAHAM: Il fau-
drait recourir à la loi de l'interprétation.

(Le Sénat s'ajourne à 3 heures demain
après-midi.)

SÉNAT

Jeudi 13 juin 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

BILL PARTICULIER

TROISIÈME LECTURE

Bill S2, Loi concernant "The Corncall
Bridge Compan y".-L'honorable G. V. White.

B.ILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. BLACK propose l'adoption
du rapport du comité permanent de la ban-
que et du commerce sur le bill 80, Loi modi-
fiant la loi de l'impôt de guerre sur le revenu.

Honorables sénateurs, il y a certains amen-
dements.

L'honorable M. LEMIEUX: Lesquels?

L'honorable M. BLACK: A la page 7,
ligne 3; après la mot "don," insérer les mots
"en tout ou en partie". Les amendements
sont de peu d'importance, excepté le troisiè-
me:

Page 8, ligne 3. Immédiatement à la suite
de l'article 17, ajouter ce qui suit comme nou-
vel article 18:

"18. Toutes actions pendantes au moment de
l'entrée en vigueur de la présente loi seront
jugées comîme si la présente loi n'eût pas été
adoptée".

(La motion est adoptée.)

REMISE DE LA MiOTION POUR
TROISIEME LECTURE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la troisième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aime-
rais à remettre la 3e lecture de ce bill. On
a soulevé des objections au sujet de l'usage
du mot "pellicules cinématographiques", page
4, ligne 48 (version française). Je veux étu-
dier ces objections et demInanderai île réserver
le bill avec l'espoir de pouvoir proposer la 3e
lecture avant l'ajournement de la séance au-
jourd'huii.

L'honorable M. DANDURAND: Le débat
sur la motion pour 3e lecture est ajourné?

(La motion pour 3e lecture est remise.)
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BILL DIES POSTES (PROPRIÉTAIRES
DE JOURNAUX)

RAPPORT DU COMITÉ-ÉTUDE REMISE

L'honorable M. BLACK propose l'adop-
tion du rapport du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill 50, Loi
modifiant la loi des Postes (propriétaires de
journaux).

L'honorable M. MURDOCK: A la prochai-
ne séance de la Chambre, s'il vous plaît.

(L'étude est remise.)

SEORÉTAIR.E LÉGISTE DU SÉNAT
RAPPORT DU COMITÉ DE LA BANQUE

ET DU COMMERCE

L'honorable M. BLACK propose l'adop-
tion du rapport suivant du comité perma-
nent de la banque et du commerce:

Le travail du comité est tel que de concours
d'un secrétaire-légiste est essentiel, et en con-
séquence, le comité recommande que le gou-
vernement soit prié .de rétablir sans délai le
traitement du poste de secrétaire-légiste du
Sénat actuellement vacant afin que ladite va-
cance soit remplie.

Le tout respectueusement soumis.

J'expliquerai cette recommandation pour
l'information des honorables sénateurs qui
n'ont pas assisté aux réunions du comité de
la banque et du commerce. Le Sénat avait
autrefois un secrétaire-légiste, M. Creighton,
qui était très compétent. On ne lui a pas
donné de successeur. Pendant trois ou quatre
ans, on nous prêtait un fonctionnaire du
ministère de la Justice, arrangement peu
satisfaisant, et depuis trois ans, M. W. F.
O'Conno.r a rendu de grands services au comi-
té en qualité de rédacteur et d'aviseur légal.
Les membres du barreau diront mieux que
moi de quelle aide nous a été M. O'Connor.
Quant a moi je m'en suis très bien trouvé.
En tous cas, nous nous trouvons fort em-
barrassés, faute d'un aviseur légal qui soit
toujours à la dispostion du Sénat; et le très
honorable leader est forcé de faire un grand
nombre de choses qu'on ne devrait pas lui
imposer. Pour cette raison, nous désirons
que le Sénat prie le Gouvernement de nom-
mer un fonctionnaire permanent.

L'honorable M. MURDOCK: Je ne veux
pas m'opposer à la motion, mais j'attirerai
l'attention au fait que nous avons adopté hier
un rapport du comité permanent de régie
interne et d'es dépenses imprévues suppri-
mant le poste de secrétaire du secrétaire
légiste...

L'honorable M. BLACK: Il s'agissait du
secrétaire.

L'honorable M. MURDOCK: ... et le rem-
plaçant par un "commis senior de comité".

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
poste de secrétaire du secrétaire-légiste se
trouve aboli et remplacé par un autre em-
ploi. Le poste de secrétaire-légiste existe
toujours, mais depuis quelques années, il n'y
avait plus de crédits pour nous permettre de
nommer quelqu'un, et nous avons dû nous
tirer d'affaires de notre mieux.

L'honorable M. BLACK: Il n'est que juste
de dire que j'ai mentionné l'affaire au prési-
dent du comité de la régie interne et des dé-
penses imprévues; il m'a répondu que vu
que le comité de la banque et du commerce
a plus souvent besoin des services du secré-
taire-légiste qu'aucun autre, la recommanda-
tion doit venir de notre comité.

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
membre de la Chambre depuis assez long-
temps pour reconnaître qu'il faut un secré-
taire-légiste au Sénat. Nous nous sommes
demandé pendant quelques années ce que
nous ferions lorsque disparaîtrait M. Creigh-
ton, car il n'avait pas d'assistant qui fût pré-
paré à lui succéder. Il fut un jour proposé
qu'il n'y eut qu'un seul secrétaire-légiste des
deux Chambres, mais je crois que le Sénat
rejeta la proposition à l'unanimité; on était
d'avis que le même fonctionnaire affecté au
service des deux Chambres créerait une si-
tuation équivoque. La raison saute aux yeux,
me semble-t-il, puisqu'il est du devoir du
Sénat de reviser les mesures qui nous vien-
nent des Communes, lesquelles mesures ont
été approuvées par le secrétaire-légiste de
l'autre Chambre. Le Sénat se considère par-
ticulièrement tenu de surveiller de près les
droits du Parlement fédéral et des provinces,
afin de prévenir les conflits de juridiction.
Ainsi, nous eûmes à étudier, pendant plusieurs
années, des mesures relatives aux chemins de
fer où la question de juridiction importait
beaucoup. Lors de l'étude de ces projets
dans un autre endroit, on perdait souvent de
vue ce côté de la question, mais le secrétaire-
légiste du Sénat, connaissant exactement
l'opinion du Sénat, prévenait nos comités s'il
se produisait des empiétements aux droits
provinciaux, que nous sauvegardions. Quant
au mérite d'un bill qui nous est envoyé d'un
autre endroit, le secrétaire-légiste du Sénat
sera beaucoup plus libre d'exprimer une opi-
nion pour nous servir de guide qu'un fone-
tionaire qui se serait déjà prononcé en faveur.
Pour ces raisons, le Sénat a toujours jugé né-
cessaire d'avoir son propre secrétaire-légiste,
à qui il peut se fier pour demander conseil.
Je reste du même avis.

L'honorable M. CALDER: Puis-je de-
mander comment se fait la nomination d'un
secrétaire-légiste? Généralement parlant, je
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conviens que le Sénat doit avoir son aviseur
légal. J'ajouterai une autre raison à celles
déjà mentionnées. A l'heure actuelle, il n'y
a personne à qui nous puissions demander de
l'aide sur une question légale. Si l'un des
honorables sé.nateurs désira rédiger une réso-
lution et s'assurer que la forme en est conve-
nable, il petit consulter le greffier de la
Chambre ou l'un des autres fonctionnaires,
mais il peut y avoir un aspect légal à consi-
dérer. Nous devons avoir parmi le person-
nel quelqu'un à qui nous pouvons nous adres-
ser en tcute confiance lorsque nous avons
besoin de conseils de ce genre.

Mais je veux surtout demander comment
se fait la nomination. Sera-t-elle faite par la
Commission du service civil, par notre comité
de régie interne ou par le Gouvernement?
D'après mon expérience, rien n'est si impor-
tant pour' la préparation des statuts par un
corps législatif comme le nôtre que l'aide d'un
conseiller légal de premier ordre, particu-
lièrement (l'un avocat qui sait rédiger les
bills. On peut dire que les gens ne se for-
ment pas à ce travail: ils y sont prédestinés.
Les bons rédacteurs de statuts sont extrême-
ment rares. J'espère donc que lorsqu'on fera
la nomintion on tiendra avant tout compte
de et te considra tion. Nous ne voulons pas
seulemintiun avocat ou un expert légal, mais
llhonuîîne particulièreme nt apte à notre travail.
Et lon devrait prendre les mesures pour nous
l'obtenir.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je suis d'accord avec le rap-
port et avec ce que vient de dire mon hono-
rable vis-à-vis (l'honorable M. Dandurand).
Je ferai naaintenant quelques remarques sur
ce que vient de (lire mon honorable voisin de
gauche (l'honorable M. Calder).

Nous devrions sans aucun doute avoir un
secrétaire-légiste indépendant. Trois ans ont
suffi pour m'en convaincre. En fait, nous en
ayons eu un, de certaine façon. Mais nous
n'avons pas eu pleinement l'avantage de ses
services. car il ne lui a pas été possible d'être
toujours à la disposition des honorables sé-
nateurs qui désiraient le consulter. Il n'est
pas ici entre les sessions, alors qu'il pourrait
si bien se rendre utile. De plus, nous avons
dû tirer sur les fonds pour dépenses impré-
vues. L'arrangement n'est pas du tout satis-
faisant, certes pas pour lui.

La question qui prime maintenant. c'est de
savoir qui sera secrétaire-légiste. J'aimerais
mieux n'en pas avoir que d'en avoir un de la
compéitence duquel nous ne sommes pas sûrs.
Sauf crreur, la décision appartiuent à la Com-
missin du s.rvice civil. Je ne veux pas
exprimer un manque de confiance envers la
Commission, mais il est évident que nous,

L'hon. M. CALDER.

qui avons l'expérience. connaissons beaucoup
mieux qu'elle les titres essentiels au poste.
On me (lit que la Ccmmisison a le pouvoir
de déléguer son autorité à notre Chambre, et
que la chose s'est déjà faite dans des cas
semblables. Lorsque l'argent sera voté, inu-
tile de faire quoi que ce soit avant cela. nous
demanderons que la nomination soit laissée
au Sénat. Mes intentions ne font pas de
doute pour personne, et je suis sûr d'être
approuyé des deux côtés de la Chambre.
(Approbations.)

(La motion est adoptée.)

GRADE IV DU SERVICE CIVIL

PASSE-DROIT ALLEGUE

A l'appel de l'ýordre:

L'honorable CAIRINE R. WILSON: Je
veux poser une question au trè honorable
leader de la Chambre. Je recevais hier une
communication de la Canad'ian Federation of
University Womî-en, disant qu'elle apprenait
qu'un devait établir ait Service civil une nou-
velle catégorie, le Grade IV, auquel les gra-
dués d'universités au-dessus de lt moyenne
seraient admis sans avoir à commencer aux
emplois inférieurs, mais que les nominations
n'iraient qu'à de.s hommes. La Fédération
demande de faire enquête sur ce passe-droit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
sais rien di grade proposé ni de la distinction
en question, bien entendu. Je me renseigne-
rai sur la question à laquelle je répondrai
mardi prochain.

SANCTION ROYALE

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le-
Sénat qu'il a reçu une communication du
sous-secrétaire du gouverneur général l'infor-
mant que le très honorable sir Lyman P.
Duff, agissant comme représentant du gouver-
neur général. se rendra à la Chambre du
Sénat aujourd'hiui à cinq heures de l'après-
midi, afin de donner la sanction royale à cer-
tains bills.

BILL PARTICULIER

HONORAIRES REMBOURSES

A l'appel de l'ordre dut jour.

L'honorable M. COTE: Avant l'appel de
lordre du jour, je propose:

Que la taxe parleientaire versée relativement
au bi.l (02) intitulé: "Loi constituant en cor--
poration la Connun.auté, hôpital-général, mai-
son des rpauvres et institution d'enseignemnent
des Steuris île la Charité d'Ottawa, Cana.a'
soit remise à l'avocat des pétitionnaires, moins
les frais d'iipression et de traduction.

J'expliquerai que le bill a pour objet de
constituer en corporation une institution reli-
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gieuse et d'enseignement, et qu'il est de cou-
tume, en tels cas, de rembourser les hono-
raires parlementaires, moins les frais d'im-
pression, bien entendu.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
résolution a-t-elle été approuvée par le co-
mité?

L'honorable Mi. COTÉ: Le bill a été lu
pour la 3e fois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
la recommandation a-t-elle été devant un
comité?

L'honorable M. COTÉ: Non.
Le très honorable M. MEIGHEN: N'est-

ce pas là la procédure convenableï

L'honorable M. COTÉ: Je comprends
qu'une motion peut être faite devant la
Chambre.

L'honorable M. PARENT: Afin qu'il n'y
ait pas de difficulté au sujet de ce bill très
important, je demanderai à l'honorable col-
lègue si l'archevêque d'Ottawa et le cardinal
sont au courant.

L'honorable M. COTÉ: Je répondrai à l'ho-
norable sénateur que j'ignore totalement l'at-
titude de Son Excellence l'archevêque d'Otta-
wa et de Son. Eminence le cardinal au sujet
de ce bill. Il a été lu pour la 3e fois et
adopté hier par la Chambre. Ma motion ne
s'applique qu'à la question de savoir si nous
devons suivre la pratique habituelle en re-
mettant les honoraires parlementaires à cette
corporation, qui est une institution de cha-
rité.

Le très honorable leader de la Chambre
demande si la motion est fondée sur le rap-
port d'un comité. La réponse est négative.
L'avocat chargé du bill m'a demandé de faire
la motion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
je ne connais pas du tout la règle, j'ai de-
mandé si la recommandation avait été faite
par un comité. Mon honorable ami a sans
doute dû consulter la règle, et ai l'honorable
leader de l'autre côté (l'honorable M. Dan-
durand) qui connaît bien mieux que moi les
coutumes de la Chambre, dit que cette pro-
position est conforme au Règlement, je ne
soulèverai pas d'objection. Est-il de règle
de rembourser les honoraires, moins les frais
d'impression, dans le cas de bills relatifs aux
institutions et associations charitables, reli-
gieuses et d'enseignement?

L'honorable M. DANDURAND: Je suis
d'impression que la réponse est dans l'affir-
mative pour les bills semblables déposés de-
vant le Sénat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Très
bien. Adopté.

(La motion est adoptée.)

BILLS DE DIVORCE

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. McMEANS, président du
comité du divorce, propose la 3e lecture des
bills suivants:

Bill P2, Loi pour faire droit à Jean Taggart
Harfield.

Bill Q2, Loi pour faire droit à Lily Usheroff
Bruker.

Bill R2, Loi pour faire droit à Hilda High
de Boissière.

L'honorable M. PARENT: Un mot seule-
ment, au sujet du cas de Boissière. Le défen-
deur assistait aux séances du comité lors de
l'audition de la preuve et il a convenu de tout
ce qui s'est dit. Il me semble que c'est un
indice de collusion, et je ne sais si nous de-
vrions adopter ce bill.

(La motion est adoptée sur division, et les
bills sont lus pour la troisième fois et adoptés.)

BILL D'AMENDEMENTS AU CODE
CRIMINEL

TROISIÈME LECTURE

Du bill M2, Loi modifiant le Code criminel.
-Le très honorable M. Meighen.

BILL DES JEUNES DÉLINQUANTS
Le Sénat se forme de nouveau en comité

plénier et reprend l'examen du bill L2, Loi
modifiant la loi des jeunes délinquants-Le
très honorable M. Meighen.

L'honorable M. DONNELLY au fauteuil.
Sur l'article 1-Procès sommaires.
Le très honorable M. GRAHAM: N'avions-

nous pas certains amendements?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
C'est l'explication diu bill que je ne pouvais
fournir au comité ma-rdi.

L'article 1 reste le même, sauf une exception
insérée dans la disposition conditionnelle, la-
quelle est ainsi libellée.

Toutefois, de plus,...

Suit l'exception insérée:
... sauf dans les cas prévus à l'article trente-
trois de la présente loi...

Et la disposition continue:
L'article mille-cent-quarante du Code criminel

s'applique, mutatis mutandi, à toutes les procé-
dures dans la cour pour jeunes délinquants.

L'article 33 est a&ez long.
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L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable leader pourrait en donner la subs-
tance.

Le très honorable NI. MEIGHEN: Cet arti-
cle tient les adultes auteurs d'actes de nature
à donner le mauvais exemple aux enfants
comptables à la justice et prévoit les peines
applicables aux parents et tuteurs. Je vais le
citer:

(1) Toute personne, qu'elle soit ou non le
père. la mère oit le tuteur de l'enfant, qui, sciem-
ment ou de propos délibéré

a) aide, induit, engage un enfant à commet-
tre un délit ou tolère qu'il le commette, ou

b> cmumet quelque acte ayant pour effet de
faire de l'enfant un jeune délinquant ou
qui le portera à le devenir,

est passible, après déclaration sommaire de
culpabilité devant une cour pour jeunes délin-
quants ou devant un magistrat, d'une amende
d'au plus cinq cents dollars ou d'un emprison-
iement pendant au plus deux ans, ou à la fois
de l'amende et de l'emprisonnement.

(2) Quiconque étant le père, la mère ou le
tuteur de l'enfant et étant capable de le faire,
néglige sciemment de faire ce qui tendrait di-
rectement à empêcher ledit enfant à être ou
à devenir un jeune délinquant, oit <le préser-
ver l'enfant des conditions qui font de lui oi
sont susceptibles de faire de lui un jeune dé-
linquant. est passible, après déclaration som-
maire de culpabilité devant une cour pour
jeunes délinquants oit devant un magistrat,
d'une amende d'au plus cinq cents dollars ou
de l'emprisonnement pendant au plus deux ans,
oit à la fois, le l'amende et de l'emprisonne-
ment.

(3) La cour ou le magistrat peut remettre
oit ajourner l'audition d'une accusation vise
par le présent article pour les périodes qu'elle
peut juger utiles, ou elle peut remettre ou
ajourner l'audition sine die et peut imposer
ties conditions à toute personne trouvéec cou-
pable etn vertu du présent article et suspendre
la sentence subordonnément à ces conditions,
et, sur preuve établie à l'occasion que ces con-
ditions n'ont pas été observées, elle peut ren-
dre jugement tcoutre cette personne.

La deuxième condition mentionnée à lar-
title 1 du bill modifie la disposition qui
autorise le procès sommaire dans le cas de
ces délits.

L'article 1140 du Code criminel concernant
la restriction en matière de poursuites s'ap-
pliquera, sauf lorsqu'il vient en contradiction
avec l'article 33, lequel. on le remarquera
autorise les ajournements conditionnels et
des libiérations conditionnelles. autorisation
que ne confère point l'article 1140 dii Code.
L'amendement a pour objet de conserver ces
pouvoirs.

(L'article 1 est adopté.)

Sur l'article 2-Agents de surveillance sous
la direction tdu ijuge.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'arti-
cle 2 assujettit tous les agents de surveillance
à la direction du juge. Ils l'ont toujours

Le très hon. M. GRAHAM.

été, sauf dans la province de l'Alberta, ex-
ception que je ne m'explique pas. A l'avenir
le régime sera le même pour toutes les pro-
vinces.

(L'article 2 est adopté.)

Sur l'article 3: Le fait que l'enfant n'est
pas devenu délinquant ne constitue pas un
moyen de défense.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le troi-
sième article a une certaine importance. M.
Scott m'a écrit longueient à ce sujet. Le
paragraphe qu'il s'agit de remplacer est ainsi
libellé:

Ne peut être accepté comme défense valable
à une poursuite instituée sous le régime du
présent article le fait que, nonobstant la con-
duite de l'aceusé, l'enfant ne soit pas devenu
de fait un jeune délinquant.

A première vite on dirait que cela suffit.
Mais M. Humphries. procureur général d'On-
tario. est d'avis qu'il n'est pas assez compré-
iensif et il désire un texte comme celui-ci:

Ne sera pas admis comme défense valable
contre une poursuite exercée en vertu du pré-
sent artic4le, ,le fait ou que l'enfiant est trop
jeune pour comprendre ou apprécier la nature
ou 'l'effet de la conduite de l'accusé, oit que,
nonobstant la conduite de l'aconsé, l'enfant n'est
pas réelllement devenu un jeune délinquant.

La différence saute aux yeux. La loi actu-
elle pe-rmuettait à l'accusé d'échapper si la

preuve établissait qu'au moment dît délit l'en-
fant était si jeune que sa contamination n'é-
tait pas à prévoir. A l'avenir l'accusé ne
sera plus admis à plaider soit que l'enfant
n'est pas devenu délinquant, ce que son ex-
trême jeunesse expliquerait, soit qu'il était
trop jeune pour se rendre compte de ce qui

se passait. Je crois avoir réussi à compren-
dre le bill et à l'expliquer clairement au.
comité.

Le très honorable M. GRAHAM: Comment
interprétera-t-on les mots "père" et "mère"?
Cela comprend-il un beau-père?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh,
oui. Le beau-père serait le tuteur et il de-
vrait se conduire de manière à ne pas don-
ner mauvais exemple à l'enfant. C'est ce
que la loi exige actuellement et ce qu'elle
continuera d'exiger, une fois ce bill adopté.

(L'article 3 est adopté.)

(Le préanibule et le titre sont adoptés.)

Il est fait rapport di bill.

TROISIEME IFCTI'RE

1Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisièmc lecture du bill.

(La motion est adoptée. le bill est lu pour
la troisième fois. et aiopté.)
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BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE SUR LE
REVENU

LA TROISIÈME LECTURE EST DE
NOUVEAU REMISE

Le très honorable M. MEIGHEN: Le mot
"pellicules", 48ème ligne, page 4, version fran-
çaise a soulevé des objections dont s'est occu-
pé l'honorable M. Black, président du comité
de la banque et du commeroe; les compa-
gnies de pellicules demandent que le mot
soit rayé. Sans quoi la loi concernant la
taxe sur le transfert à l'étranger des recettes
(lu loyer ou du permis d'utiliser les pellicu-
les en Canada se trouverait changée. Le pré-
sident du comité n'a pas encore obtenu du
département des Finances le mot qui nous
permettrait de faire une modification intelli-
gente. Pour prévenir tout reproche, je crois
donc qu'il vaut mieux remettre la troisième
lecture à mardi prochain.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Le billsera
inscrit à l'ordre du jour mardi prochain pour
troisième lecture.

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

Sur la proposition d'ajournement à loisir:

Le très honorable M. MEIGHEN: Le co-
mité de la banque et du comerce va siéger
jusqu'à 5 heures. alors que nous reviendrons
pour la sanction royale.

(Le Sénat ajourne à loisir.)

SANCTION ROYALE

Le très honorable sir Lyman Poore Duff,
juge-en-chef du Canada; délégué du Gou-
verneur général, étant venu et étant assis au
pied du trône, et la Chanbre des communes
ayant été convoquée et s'étant rendue avec
son président, il plaît au très honorable délé-
gué du Gouverneur général de sanctionner les
bills ci-dessous:

Loi modifiant et codifiant des lois relatives
aux brevets d'invention.

Loi modifiant le Tarif des douanes.
Loi pour faire droit à Ray Leitman Aronoff.
Loi pour faire droit à Agnes Mabel Potter

Brockwell.
Loi pour faire droit à John Henry Ley.
Loi pour faire droit à Emma Gelfman Gold-

man Stokolsky.
Loi pour faire droit à Albertine-Roberte

Montpellier de Beaujeu.
Loi pour faire droit à Mary Frances Isobel

Brown Gauthier.
Loi pour faire droit à Amy May Wells

Gorman.
Loi pour faire droit à Charles Michael Mc-

Guire.
Loi pour faire droit à Isabelle Hume Sadlier

Rice.
Loi pour faire droit à Nora Ellen Moore

MeCabe.

Loi pour faire droit à Hildur Emilia Hill
Soucy.

Loi pour faire droit à Ethel Ellis Callow
Randles.

Loi créant de l'emploi au moyen d'ouvrages
et entreprises publics dans tout le Canada et
autorisant la garantie de certains titres de
matériel ferroviaire.

Loi modifiant le Loi des viandes et conserves
alimentaires.

Loi modifiant la Loi d'interprétation.
Loi modifiant la Loi spéciale des revenus de

guerre.
Loi modifiant la Loi de l'accise, 1934.
Loi octroyant à Sa Majesté certaines som-

mes d'argent pour le service public, année
financière se terminant le 31 mars 1936.

Il plaît au très honorable délégué du Gou-
verneur général de se retirer.

La Chambre des communes se retire.

(Le Sénat s'ajourne à 3 heures de l'après-
midi, mardi le 18 juin.)

SÉNAT

Mardi 18 juin 1935.

Le Sénat se réunit à 3 heures de l'après-
mide. le président étant au fauteuil.

Prières et affaires de routine.

BILL DE DIVORCE

PREMIÈRE LECTURE

L'honorable M. ROBINSON propose le
bill T2 pour faire droit à Dora Eleanor Ma-
thieson CampbeLl.

Je présente ce bill en même temps que le
rapport du comité afin d'épargner le temps;
la fin <le la session est si proche.

Le très honorable M. GRAHAM: Qu'en
savez-vous?

L'honorable M. ROBINSON: J'anticipe
peut-être; en tout cas nous espérons qu'elle
tire à la fin, et le comité désire que ce bill
soit voté immédiatement afin de le transmet-
tre à l'autre Chambre.

(Le bill est du pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. ROBINSON propose la
deuxième lecture du bill.

(La motion est adoptée sur division, et le
bill est lu pour la deuxième fois.)

REMISE DE LA MOTION POUR TROISIÈME
LECTURE

L'honorable M. ROBINSON: Du consen-
tement du Sénat, je désirerais proposer la
troisième lecture du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Existe-
t-il une raison particulière de proposer la

92585-24
EDITION REVIsE
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troisième lecture le même jour que le rapport
du comité est présenté. Quelque honorable
sénateur aimerait peut-être étudier le cas.

L'honorable M. ROBINSON: La seule rai-
son de le voter en troisième lecture au-
jourd'hui, c'est d'assurer qu'il soit transmis
sans délai à la Chambre des Communes. Si
le très honorable leader croit que la proro-
gation n'interviendra pas il n'y a pas de
raison d'insister.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
qu'on a tout le temps nécessaire pour dispo-
ser de ce bill.

L'honorable M. DANDUR.AND: En géné-
ral, il est bon et peut-être même nécessaire
d'étudier les bills-je ne parle pas particu-
lièrement de celui-ci-après qu'ils ont été
examinés par un comité. J'ai déja vu un bill
adopté en troisième lecture le jour même du
rapport du comité. En pareil cas il n'y a
pas d'autre mention de procédure aux Procès
Verbaux que l'adoption du bill.

L'honorable M. ROBINSON: Je remets à
demain la motion pour troisième lecture.

BILL DES JUSTES SALAIRES ET DES
HEURES DE TRAVAIL

RAPPORT DU COMITÉ

Le très honorable M. GRAHAM présente
le ralpport du comité de la banque et du
commerce sur le bill 75, Loi sur les justes
salaires et les heures le travail pour les ou-
vrages et contrats publics, et il propose qu'il
soit adopté.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'on ne
peut pas dire qu'il s'agit d'amendements im-
portants. Le premier a pour objet d'assurer
davantage l'application continue du juste sa-
laire -au cours de l'exécution du contrat, en
en autorisant la revision de temps à autre. Le
deuxième, qui s'applique a une disposition
autorisant le Gouverneur en conseil de sous-
traire certains travaux à l'effet du bill, sti-
pule que cette exemption devra précéder la
signature du contrat.

L'honorable M. MURDOCK: Honorables
sénateurs. je crois que le bill a été amélioré.
mais je manquerais à mon devoir si je ne si-
gnalais pas à lattention de mes honorables
collègues la conséquence selon moi le l'amen-
deminent apporté à la fin le l'article 8. Voici
l'article 8:

La présunte loi n'eirtrera en vigueur que le
prenmier jour de imai 1936. mais elle ne sera
applicable à aucun contrat existant à ladite
date avec le Gouvernenient du Canada, ni
aux contrats o1 accords conclus o.1 travaux
entrepris par la suite qui sont, par arrêté

Le très hon. M. MEIGHEN.

du gouverneur en conseil, déclarés soustraits
à l'applioation des dispositions de la présente
-loi.

Que peut-il arriver avec ce texte? La
porte est ouverte aux sollicitations des amis
de tous les gouvernements, libéraux ou con-
servateurs, qui viendront leur dire: "Donnez-
nous une chance; n'exigez pas que nous sui-
vions la. loi à la lettre" Je ne dis pas que
le Gouverneur en conseil cédera, mais il y a
là tout ce qu'il faut pour lui permettre de
favoriser ses amis au lieu de traiter tous
les entrepreneurs de la même manière, com-
me le désirent, j'en suis sûr, tous les hono-
rables sénateurs. Je le répète, le texte prête
largement aux pressions sur le Gouverneur
en conseil. Je n'ai rien à redire aux autres
articles du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur a présenté la même objection
au comité. J'étais d'abord disposé à trouver
comme lui que le permis d'exemption état
de jeu trop facile, et que la faculté d'exemp-
tion reconnue à l'article 3 dans les cas d'ur-
gence, devait suffire. Mais après qu'on eût
fait remarquer que celle-ci ne s'appliquait
qu'au temps-

L'honorable M. MURDOCK: Aux heures.

Le très honorable M. MEIGHEN-aux
heures, je changeai d'avis; je ne voyais pas
comment nous pouvions interdire au Gouver-
neur en conseil de permettre des exemptions
relativement aux saliiîes. Je ne sais si je
pourrais donner d'exemple bien frappant quant
aix salaires. Mais quant aux heures le travail,
cela est facile. Dans le Nord. il est possible
que les ouvriers préfèrent travailler plus long-
temps à condition naturellement d'être payés
en proportion, afin de finir leur ouvrage.
C'est ce que l'on a fait observer au comité
à propos d'un autre bill. Les propriétaires
de mines nous ont dit que dans le nord les
hommes n'ayant aucun moyen le passer le
temps désiraient faire une journée plus Ion-
gue et gagner autant que possible pendant
qu'ils sont là. Des ouvriers travaillant à une
autre entreprise peuvent bien vouloir la imô-
ine chose. Je comprends que cela ne peut
s'appliquer aux salaires, mais je ne voudrais
pas prétendre qu'il ne se présenterait point
le cas où l'exemption ne serait pas deman-

dlée également par les patrons et les employés.
Je ne crois pas qu'il y ait danger qu'un goum-
vernement se prête à une exemption géné-
rale; ce serait trop défierleParlemen t.sur un
point essentiel. Le Parlement affirme ici un
principe dont les gouvernements ne sauraient
s 'é'carter que pour de bonnes raisons. L'ex-
ception serait impopulaire; le respect de la
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loi populaire: et les gouvernements cherchent
la popularité. Mais comme il peut se pré-
senter des cas où les employés et les patrons
désireraient également l'exemption, il me sem-
ble que nous ne devrions pas l'interdire ab-
solument, principalement au début de l'appli-
cation de la loi. Une interdiction absolue
pourrait créer plus de difficultés que l'article
tel qu'il est actuellement; c'est la seule rai-
son qui me l'a fait approuver. Au début
je partageais l'avis de l'honorable sénateur.

L'honorable M. MURDOCK: Le très hono-
rable sénateur pourrait-il nous dire pourquoi
l'on a inséré cette disposition nouvelle. Elle
n'était pas dans l'ancienne loi. Quel en est
l'objet?

Le très honorable M. MEIGHEN: J'en
sais l'objet, mais sur le moment je ne vois
par de cas où elle pourrait s'appliquer aux
salaires. Je le répète, quant aux heures, je
comiprends qu'elle puisse s'appliquer. L'on
me dit qu'elle a été ajoutée au bill au con-
seil des ministres. Il est possible que l'on
ait visé les heures de travail et non pas les
salaires, oubliant que l'article 3 comprenait
les heures. Il a dû se présenter à leur esprit
des cas où ils ont cru que ce serait néces-
saire. Je ne crains pas qu'aucun gouverne-
ment utilise cette disposition de manière à
frustrer le moindrement l'objet du bill.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, et adopté.)

IMPRESSION DES DOCUMENTS PARLE-
MENTAIRES

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable G. V. WHITE présente le pre-
mier rapport du comité mixte des impressions,
lequel est ainsi conçu:

Votre Comité a étudié la liste ci-jointe des
documents déposés au Sénat et à la Chambre
des Communes et recommande qu'ils ne soient
pas imprimés.

L'honorable M. PARENT: Puis-je faire
observer à l'honorable sénateur que certains
ouvrages très prisés devraient être réimpri-
més. Il y a, par exemple, un livre de grande
valeur sur les oiseaux du Canada et leur
classification, publié par un département de
l'Administration. Il en existe encore des
exemplaires français, mais l'on m'a dit que
l'édition anglaise est épuisée. Je me demande
si le comité des impressions ne pourrait pas

examiner cette question et voir à ce que ce
bel ouvrage soit plus répandu.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand
s'occupera-t-on de ce rapport?

L'honorable M. WHITE: Demain.

L'honorable M. MURDOCK: D'ici là on
publiera cette liste et nous aurons l'occasion
de l'examiner.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
liste comprend les pièces dont le comité ne
propose pas la publication.

L'honorable M. MURDOCK: Mais la
liste des documents dont l'impression n'est
pas recommandée paraîtra demain aux Pro-
cès-Verbaux, n'est-ce pas?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. WHITE: Je comprends
que l'impression d'aucun des documents pré-
sentés n'a été recommandée.

L'honorable M. MURDOCK: Les hono-
rables sénateurs voudront sans doute consta-
ter quels sont les documents dont le comité
ne propose pas l'impression. J'approuverai
probablement le rapport du comité, mais je
voudrais d'abord examiner cette liste.

L'honorable M. PARENT: Encore un
mot, si l'on me permet. Dernièrement je me
suis adressé au département de l'Intérieur
pour avoir un exemplaire de l'ouvrage en
question, et l'on m'a répondu que l'on ne
pouvait m'en fournir à moins de $2 l'exem-
plaire, ou à peu près ce prix-là, contraire-
ment à la coutume généralement suivie. L'on
m'a dit que l'édition anglaise était épuisée
mais qu'il restait encore quelques exemplai-
res de l'édition française. L'ouvrage est très
précieux; il témoigne à la fois de la compé-
tence des fonctionnaires qui l'ont préparé et
de ceux qui l'ont publié. C'est un volume
instructif et qui devrait être mieux connu.

Le très honorable M. MEIGHEN: Quel
est le titre?

L'honorable M. PARENT: Les Oiseaux
du Canada; un très bel ouvrage.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'on dis-
posera du rapport demain.

CONVENTION RÉGLEMENTANT LA
CHASSE À LA BALEINE

RÉSOLUTION PORTANT RATIFICATION

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que le Parlement approuve la Convenbion in-

ternationale pour la réglementation de la chasse
à la baleine signée à Genève, le vingt-quatrième
jour de septembre 1931.

92585-24J
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Je suis certain que tous les honorables sé-
nateurs ont lu la convention reproduite à l'or-
dre du jour. Elle comprend une réglementation
en quelque sorte universelle de l'industrie
baleinière, industrie passablement monopolisée
par deux peuples: le peuple anglais, battant
boujours la marche sur les routes du commerce,
et la Norvège. L'huile est le principal motif
de la chasse à la baleine; on en tire autre
chose aussi mais c'est surtout dans le but
d'en extraire Phuile qu'on la recherche. Pas
plus que les autres produits de la terre et de
la mer le cétacé n'est inépuisable. Jusqu'au
commencement du siècle, le manque de ba-
leines pour fins de commerce n'était pas à
craindre. Depuis la Confédération à venir
à 1900 sa chasse représentait un total de 20,-
025 unités, la plupart tuées dans les mers po-
laires, principal habitat de l'animal. Mais
durant la décade antérieure à la guerre, la
chasse à ce mammifère donnait annuellement
plus de 12,200 unités; et de 1920 à 1930 jus-
qu'à plus de 22,500 annuellement. Au vrai,
en 1930, le rendement atteignit le chiffre
énorme de 40,000 unités.

Cette chasse à outrance a fini par diminuer
le peuplement de cet animal. Cette diminu-
tion s'accompagnait d'autre part d'une sur-
production commerciale de cet article, en
sorte que la situation se trouve à peu près
la même que celle de la pulpe et (les forêts
au Canada. La rage de détruire une res-
source naturelle limitée nous en fait inonder
les marchés mondiaux à vil prix. L'un des
orgaines de la Société dles nations a donc en-
trepris d'étudier la question, et cette conven-
tion est le résultat de cette étude. On trouve
à la première page les noms des pays signa-
taires; il est facile de constater que la plu-
part se sont déjà engagés.

Le Ca.nada est intéressé à la chasse à la
baleine dans le Pacifique septentrional. Je ne
crois pas qu'elle se fasse au large des côtes
de l'Atlantique. A l'île de la Reine Char-
lotte, l'on compte quatre points d'attache de
vaisseaux baleiniers. mais le nombre de ba-
leines qu'ils captirent est insignifiant com-
paré à la dest.ruction qui se pratique ailleurs.
Les Etats-Unis sont vivenient intéressés. De-
puis cette convention, ils ont même conclu
avec la Grande-Bretagne et la Norvège un
accord supplémentaire limitant davantage la
chasse dans les régions du sud, et ces trois
pays se sont engag-s à soumett-re cet accord
supplémentaire aux autres pays. On nous l'a
-oiluniqu.

La chasse à la baleine est une industrie fort
intéressante. Tous les ans d.es centaines de
iîisseaux partent en chasse, et les méthodes
d'opération sont tellement perfectionnées que
certains baleiniers sont aménagés de manière

Le très lion. M. MEIGHEN.

à procéder à bord à la plupart des transfor-
mations: la baleine tuée, on en extrait les
éléments utiles et le reste est jeté à la mer.
La convention s'applique à toutes les baleines,
sauf celle qu'on appelle baleine à dents.
J'imagine qu'on néglige celle-ci parce qu'elle
ne vaut pas la peine d'être chassée. La con-
vention ne protège que les baleines à fanons
de toutes sortes. Il en est certaines sortes
que la chasse a détruites quasi entièrement et
celles-là il est interdit formellement d'en
tuer durant une saison déterminée. Ce que

la convention interdit dans la phupart des cas,
c'est la chasse des baleinaux et des femelles.
Une chose m'a frappé en étudiant cette con-
vention. L'industrie baleinière se trouve pas-
sablement dans la même situation que notre
industrie forestière et notre industrie du pa-
pier et absolument dans la même situation
que l'industrie des huiles en Amérique. Les
Etats-Unis ont constaté que leurs richesses
pétrolifères s'écoulaient (le tous côtés et,
depuis quelques années, même à perte. De
jour en jour les réserves sépisaient par
suite d'une concurrence non rég!',men.tée.
Les Etats-Unis prirent donc des mesures
tn vire de -réglementer la production
et l'exploitation du pétrole et après plu-
sieurs années dle difficultés provenant surtout
île restrictions contîtitonnelles, ils ont réus-
si. Ce sont îles mesures analogues que tous
les pays de l'univers prennent maintenant
afin de pIrotgir l'industrie baleinière.

Pour être effîetives ces mesures dioivent
tengager'i' tous- les pays; il ne servirait île rien à
l'un de s'abstenir si les autres faisaient autre-
ment. L'adhésion aux restrictions mention-
nées à la conivention est unanime, chaque
pays étant toutefois libre d'user des moyens
les plus propres à l'exécution de ses obliga-
tions. mais tenu de faire part de sa méthode
à la Société (les nations afin que les signa-
taires sachent comment ils se conforment res-
petirement à la convention. Voilà, ce me
senible, un excellent exemple (les résultats de
la coopération pratique. Je n'ai aucun doute
que le Sénat seilpressera de ratifier la con-
vention, et j'espère qu'elle sera suivie d'au-
tres artes de coopération internationale aussi
avantageuix.

L'honorable A. D. McRAE: Honorables
-unate:rs, j'acoorde que les mesures visant à
la protection de l'industrie baleinière sont de
bonne inspiration. mais il me semble que
c'est là une question d'importance plutôt
sentimentale que commerciale. L'huile de
baleine comptait considérablement dans la
vie économique il y a une cinquantaine d'an-
nées; elle était pour nombre de gens l'huile
d'éclairage, et, en Canada, on la payait jusqu'à
un dollar le gallon. Avec le perfectionne-
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ment des substituts, il ne saurait plus en être
questi.on comme luminaire.

L'huile de baleine est bien différente au-
jourd'hui de ce qu'elle était autrefois. Les
méthodes modernes de rectification permet-
tent d'en faire un produit aussi limpide que
l'eau, et comme les meilleures qualités sont
absolument exemptes d'acides, on s'en sert
dans la fabrication de l'oléomargarine. Mais
même pour cela l'hu.ile de baleine ne compte
plus guère comparée aux huiles végétales ex-
traites des graines de coton, des noix de
cocos et des haricots soya. La production
d'huile de soya a augmenté énormément ces
dernières années.

La chasse de la baleine ne manque pas
de palpitant. Les observations du très hono-
rable leader sur les prises avant 1905 m'ont
bien intéressé. Dans le Pacifique, on a pris
jusqu'à 2.000 baleines, une année, mais l'an-
née suivante beaucoup moins, et nous n'avons
jamais revu une chasse aussi fructueuse.

Avec les méthodes modernes, on prend fa-

cilement ces grands mammifères. Des bateaux
en acier assez semblables aux remorqueurs
sont munis de harpons-explosifs qui tuent ins-
tantanément la baleine lorsque le harpon
atteint une partie vitale. Je connais le cas

d'une chacalot traînant, douze heures durant,
après avoir été harponné, .un baleinier faisant
à pleine vitesse machine arrière. Voilà pour
donner à mes honorables collègues une idée
de la force de ces animaux.

Selon les biologistes, la baleine était ancien-
nement un animal terrestre. La chair de la
baleine est préférable à celle du cheval et
je sais que l'on a essayé de l'introduire dans
le commerce. Sa valeur nutritive égale celle
du bouf, mais sa saveur à. un goût particu-
lier, que je n'aime pas.

J'ignore comment les chasseurs distinguent
la baleine femelle du baleineau. Celui-ci, à
la naissance mesure entre quinze à vingt
pieds, et six semaines ou deux mois après,
vingt-cinq pieds. Alors on peut le reconnaître.
Mais si vous tuez la baleine mère c'est aussi
bien de tuer le baleineau car le baleineau
suit la mère.

Bien que la baleine soit en regression comme
article de commerce, je crois que le caractère
passionnant de sa chasse justifie cette con-
vention.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Le
très honorable leader aura-t-il l'obligeance de
nous dire jusqu'à quel point les aborigènes
des côtes des pays contractants font la chasse
à la baleine. Je constate que la convention
ne s'applique pas:

Aux aborigènes habitant -les côtes des
territoires des Hautes Parties contractantes à
la condition que:

1° Ils fassent seulement usage de canots, de
pirogues ou d'autres embarcations exelusive-
ment indigènes et mues à la voile ou à rames;

2° Ils ne se servent pas darmes à feu;
3° Ill1 ne soient pas au service de person-

nes non aborigènes;
4° Ils ne soient pas tenus de livrer -à des

tiers le produit de leur chasse.

Je ne sache pas que les aborigènes du litto-
ral de l'Atlantique., se livrent à cette chasse,
mais j'imagine qu'il y en a passablement sur
les côtes du Pacifique.

Je remarque pour la première fois l'emploi
du mot "baleens" comme synonyme de balei-
nes à fanons. En français, l'on dit simple-
ment "baleine". Le très honorable sénateur
peut-il me dire ce que l'on entend par right
whales, mentionné à l'article 4?

L'honorable M. McRAE: Je crois que je

puis renseigner l'honorable sénateur. La right
whale est la véritable baleine à fanon; on
ne la trouve que dans les mers polaires. A
ma connaissance, on n'en a pris qu'une dans
le Pacifique. Les right whales ne fréquen-
tent pas les mers temp'érées.

Le très honorable M. MEIGHIEN: Elles
habitent les mers nolaires.

L'honorable M. McRAE: Probablement.
Les baleines que chassent les Ecossais et les
Bostonais, ce sont les right whales, et elles
seules ont des fanons. Mais le fanon n'est
plus beaucoup utilisé maintenant dans la fa-
brication des corsets. Autrefois le fanon se

vendait £3,000-415,000 la tonne; maintenant
il ne se vend plus.

L'honorable M. DANDURAND: Cette
convention démontre ce que peut faire la
coopération et comment peut l'appliquer la
Société des nations, nonobstant ce que mon
voisin de droite (l'honorable M. Casgrain),
pense de cette institution.

L'honorable M. CASGRAIN: Quelles pu-
nitions a-t-on prévues en cas d'infractions à
la loi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Sur
ce point chaque pays s'occupe de ses ressor-
tissants.

L'honorable M. CASGRAIN: La conven-
tion n'y pourvoit pas.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui;
chaque pays s'engage à prendre chez lui les
mesures appropriées en vue d'appliquer la
convention et de punir ceux qui y contre-
viendront. Je crois que la loi des pêcheries
suffit pour assurer l'exécution de cette con-
vention. Je ne crois pas qu'il soit néces-
saire de la faire suivre d'une loi, ce que
mon honorable ami sera enchanté, j'en suis
certain, d'apprendre.
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Le traité prévoit aussi l'utilisation au maxi-
mum possible de tous les produits de la ba-
leine; il défend de jeter la carcasse, après
en avoir extrait les matières immédiatement
utilisables.

L'honorable M. GRIESBACH: Parmi les
hautes parties contractantes, je remarque des
pays comme l'Albanie, la Pologne, la Rou-
manie et la Suisse dont les sujets n'ont de
leur vie jamais chassé une baleine, alors que
la Suède n'y figure pas. Si ma mémoire est
bonne, la pêche de la baleine compte passa-
blement en Suède. Pourquoi celle-ci n'est-elle
pas partie à la convention?

Le très honorable M. MEI.GfHEN: C'est la
Norvège qui compte surtout dans la chasse
de la baleine. Nous ne figurons pas à la
liste, mais nous y figurerons; et il en sera
de même pour la Suède.

L'honorable M. DANDURAND: La Suède
paraissait compter davantage quand elle était
alliée à la Norvège.

L'honorable M. G'RIESBACH: Le Canada
y est partie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons signé le traité. sujet à ratification. J'ai
ici la liste des pays qui l'ont ratifié.

(La motion est adoptée.)

CONVENTION RELATIVE À LA
FOINDERIE À TRAIL

RESOLUTION PORTANT RATIFICATION

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
PI opose:

Que le Parflement approuve la Convention
entre le Canada et les Etats-Unis relative à
certaines plaintes que fait surgir l'exploitation
de la fonderie à Trail, Colombie-Britannique,
convention signée à Ottawa le 15ème jour
d'avril 1935.

Honorables sénateurs. voici une autre con-
vention que l'on nous demande de ratifier.
Nous savons tous qu'il existe à Trail dans la
vallée du fleu'e Columbia, à quelques milles
seulement de la frontière américaine, une
fonderie connue sous le nom de La fonderie
de Trail. C'est une usine qui a pris d'année
en année des proportions considérables et
qui sert à la fonte des minérais de la Colom-
bie-Anglaise et d'une certaine partie de la
région septentrionale des provinces des Prai-
ries. La fumée de cette usine contient de
l'oxyde <le soufre. J'ai entendu parler de
l'effet délétère de ces émanations chimiques
sur la verdure environnante. mais il parait
que les vents dominants dans cette région
fes propagent vers le sud. dans l'état de
Washington. On allègue qu'il en résulte des

Le très hon. M. MEIGHEN.

dommages dans cet état entièrement dans le
territoire américain, de là cette convention.

C'est en 1927, je crois, que le consul amé-
ricain au Canada appela pour la première
fois l'attention à ce sujet, lequel fut renvoyé
à la commission collective des deux pays en
vue de trouver un remède à cet état de
chose. La Commission utilisa les experts
fournis par les deux gouvernements, lesquels
étudièrent les méthodes scientifiques suscqp-
tibles de diminuer, sinon de faire disparaître
entièrement les effets dont on se ploignait.
Après plusieurs années, la Commission rédi-
gea un rapport qui fut communiqué à chaque
gouvernement. On estimait à $350.000 le dom-
mage causé en territoire américain jusqu'à
septembre 1931. je crois; en tout cas plutôt
vers la fin de cette année-là. Le gouverne-
ment des Etats-Unis refusa d'accepter le rap-
port, et il continua d'insister sur un règle-
ment aux frais du Canada. Le traité qu'on
nous demande maintenant le ratifier est la
conséquence de cette réclamation.

Conformément à ce traité. il sera institué
un tribunal judiciaire composé d'un président
impartial et désintéressé, ni sujet britannique
ni sujet des Etats-Unis. et de deux autres
membres dont l'un du Canada et l'autre des
Etats-Unis. Ce tribunal devra répondre à
quatre questions qui lui seront présentées. Ce
référé, je sui-s heureux (le vous le dire. est
fondé sur le dédommagement de $350.000 re-
connu juste par les Etats-Unis pour la période
à venir à la fin de 1931. Pour l'avenir, la
Commission collective internationale recom-
mandait certaines méthodes, et sur ce point
le traité répond 'aux vues des Etats-Unis. Le
traité demande à ce nouveau tribunal de
dire si l'exploitation (le l'usine, cause de ces
émanations chimiques devrait être interdite
ou non. Et dans le cas où la réponse serait
négative, c'est-à-dire si l'on jugeait injuste
et inéquitable de fermer cette industrie, le
tribunal est prié d'indiquer les moyens de di-
minuer les dommages au minimum, et com-
ment devrait se faire l'estimation de ceux-ci,
a l'avenir. Toutes ces questions apparaissent
au traité.

J'ajouterai seulement qte la Consolidated
Smelt.ers se reconnaît .spontanément respon-
sable du dédommagement que le Canada est
exposé à payer et qu'elle convient d'indemni-
ser le pays dans la proportion qui pourra lui
être imputée. Je crois qu'il a déjà été pourvu
au payement des $350.000. Je comprends que
la Conolidated Sm'clters a approuvé, peut-
être à contre cœur, la formule des questions
auxquelles le nouveau tribunal devra répon-
dre. Quoi qu'il en soit. elle sera comptable
dans la mesure de l'estimation qui résultera
dle la décision du tribunal.
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L'honora:ble RAOUL DANDURAND:
Nous ne pouvons probablement pas soulever
d'objections à cette convention avec les Etats-
Unis. Mais je voudrais bien que nos amis
du sud consentent à l'établissement d'un tri-
bunal qui évaluerait les dommages qu'occa-
sionnent pour le Canada le détournement
des eaux au lac Michigan. (Approbations)
Je demanderai au très honorable collègue des
explications sur un sujet qui, à vrai dire, ne
fait pas partie de cette convention, mais s'en
rapproche et touche de près à notre trésor.
A-t-on fait des arrangements avec la compa-
gnie établie à Trail pour rembourser le Gou-
vernement de ses frais à date et pour ceux
de l'avenir si les dommages continuent, et
quels sont ces arrangements?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
sais pas au juste quelles garanties ont été
données, s'il y en a, mais je sais qu'il y a
été pourvu. La Consolidated Mining and
Smelting Company, la seule firme canadienne
directement intéressée, a signifié son appro-
bation de cette convention et s'est engagée
à indemniser le Gouvernement de toutes les
obligations qui en résulteront, financières ou
autres. En conséquence, ie trésor ne sera
pratiquement pas grevé, bien qu'en théorie,
la convention impose des obligations au gou-
vernement canadien.

Cette convention, approuvée par le Sénat
américain le 5 juin courant, pourvoit à la
répartition des frais.

Je suis d'accord avec mon honorable vis-
à-vis (l'hon. M. Dandurand). J'espère que
les Etats-Unis suivront notre exemple et se
montreront désireux de régler cette question
ancienne et vexante du détournement des
eaux à Chicago, à moins que nous puissions
espérer que le traité de la canalisation du
Saint-Laurent, qui n'est pas encore ratifié
par les Etats-Unis, ne la règle.

(La motion est adoptée.)

BILL PARTICULIER

AMENDEMENTS DES COMMUNES ADOPTÉS

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu de la Chambre des Com-
munes un message transmettant le bill C2,
Loi concernant "The Wapiti Insurance Com-

pany", auquel cette Chambre a fait certains
amendements.

Le très honorable M. MEIGHEN propose
l'adoption de ces amendements.

Il n'y a pas d'objection à étudier ces amen-
dements dès maintenant. Par une erreur du
rédacteur, ce bill mentionnait "la loi des assu-
rances". Tout le monde le sait, nous avons
trois ou quatre statuts qui traitent des assu-
rances sous différents titres, mais nous n'avons

pas de loi des assurances. Le bill aurait dû
mentionner la loi des compagnies d'assurance
canadiennes et britanniques, qui régit la com-
pagnie Wapiti. Notre comité n'a pas saisi
cette erreur, et j'en suis responsable.

L'autre amendement des Communes donne
simplement le titre exact du certificat. C'est
un certificat d'enregistrement, non une auto-
risation, et le changement est à propos.

L'honorable M. DANDURAND Le surin-
tendant des assurances n'était pas à nos côtés;
il aurait attiré notre attention à ces détails.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
(La motion est adoptée.)

BILL DES POIDS ET MESURES

MESSAGE DES COMMUNES RENVOYÉ AU
COMITÉ

Son honneur le PRÉSIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu de la Chambre des Com-
munes le message suivant:

Que la Chambre asquiesce à tous les amen-
dements faits par le Sénat au Bill n° 70, Loi
modifiant la Loi des poids et mesures, sauf l'ali-
néa (5) de l'article 10, qu'il est proposé d'a-
jouter au bill par le sixième amendement qui
n'est pas accepté pour les raisons suivantes:

"S'il demeurait dans la Loi, cet article an-
nulerait en pratique l'article 63 de la Loi des
poids et mesures dans la mesure où il s'agirait
de l'appliquer aux articles préalablement em-
paquetés.

"La preuve de l'insuffisance de poids, en vertu
de la Loi des poids et mesures, doit s'obtenir
par un achat d'essai fait ordinairement par
des acheteurs indépendants.

"Alors on signale qu'il est manifestement
impossible d'obtenir "la moyenne du poids ou
de la mesure d'une quantité raisonnable d'au-
tres articles de la même nature en la même
occasion". Il n'est pas praticable d'acheter ce
que l'on peut croire "une quantité raisonnable
d'articles de la même nature", et l'inspection,
par un inspecteur, dans un magasin, d'articles
préalablement empaquetés, soit avant, soit
après l'achat d'essai, n'est pas "en la même
occasion".

"Le marchand est suffisamment protégé con-
tre les poursuites vexatoires et mesquines par
le fait que toutes les procédures en vertu de
l'article 63 de la Loi doivent recevoir le con-
sentement par écrit du ministre du Commerce.

"L'amendement apporté par le Sénat est le
même en substance que l'article 10 de la Loi
sur la vente des aliments dans l'empire. De
plus, cet acte stipule qu'un inspecteur peut
obliger le marchand à lui vendre des articles
au poids insuffisant pour servir de preuve à
la poursuite lorsque l'on a trouvé, à l'inspec-
tion. dans le local du marchand, des articles
préalablement empaquetés dont le poids n'était
pas suffisant.

"La loi canadienne des poids et mesures ne
donne pas cette permission, ce qui rend inutile
la proposition d'amendement tout en rendant
extrêmement difficile l'application de l'article

63, dans la mesure où il s'agit d'articles préala-
blement empaquetés."



376 SÉNAT

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
honorables membres du comité sénatorial
comprendront facilement l'effet de cet amen-
dement et le raisonnement de l'autre Cham-
bre à l'appui de son opposition au nôtre. Je
ne suis pas prêt à dire immédiatement com-
ment il faudrait régler cette question. Nous
pourrions surmonter l'objection en ajoutant à
la nôtre la stipulat-ion de la loi britannique.
Je sais que bien des gens sont d'avis qu'il
sera très difficile, même impossible malgré les
meilleures intentions, de se conformer à cette
nouvelle loi de manière à éviter les pour-
suites. Je voudrais donc étudier l'affaire
pour voir s'il ne serait pas possible de garder
l'amendement du Sénat et de surmonter les
difficultés alléguées en ajoutant quelque chose
de semblable aux conditions de la loi britan-
nique.

L'honorable M. DANDURAND: Ce mes-
sage de la Chambre des communes ne pour-
rait-il être renvoyé à notre comité de la ban-
que et du commerce?

Le très honorable M. ,MEIGHEN: Si la
chose est régulière, je propose que le messa-
ge de l'autre Chambre soit renvoyé au comité
de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

BILL CRÉANT UN FONDS DU
CHANGE

PREMIÈRE LECTURE
Un mesage est reçu de la Chambre des

communes transmettant le bill 101. Loi con-
cernant la oréation d'un fonds du "hange.

Le bill est lu pour la 1ère fois.

DEUXIÈME LECTURE REMISE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la deuxième fois?

Le très honorable M. MEIGHEN: Demain.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Mainte-
nant?

L'honorable M. DANDURAND: J'ai com-
pris que le très honorable collègue disait
demain.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai dit
demain.

LMhonorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas examiné le bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
pourrais peut-être expliquer la mesure.

Le bill crée un fonds de stabilisation de
$62 millions, je crois. montant qui revient au
trésor canadien comme bénéfice résultant de
l'appropriation de l'or des banques autorisées
au prix qu'indiquait alors les livres des ban-

Son Honneur le PRÉSJI)ENT.

ques et du fait que le prix de l'or s'est depuis
relevé d'à peu près 75 p. 100.

Bien entendu, la source de l'argent est une
chose, tandis que le principe de la stabili-
sation en est une autre. Ce n'est un secret
pour personne qu'avec le chaos actuel qui
règne virtuellement dans tous les pays quant
au change, ces pays ayant presque tous aban-
donné l'étalon-or maintiennent leur devise à
une certaine valeur par rapport à celle
des autres pays, au moyen de fonds de stabi-
lisation, en achetant et en vendant suivant
qu'il le faut pour empêcher une évaluation
folle et capricieuse qui nuirait considérable-
ment au commerce. C'est l'exemple que nous
suivons. Il est vrai que nous ne créons pas
un fonds énorme, mais on espère qu'il suffira.
Jusqu'ici, nous nous en étions passés.

GRADE IV DU SERVICE CIVIL

PASSE DROIT ALLÉGUÉ - RÉPONSE À UNE
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

A l'appel de l'ordre du jour:

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs. jeudi dernier, l'honorable
collègue de Rockliffe (l'honorable Cairine
Wilson) attirait l'attention à une nouvelle
classification du Service civil. laquelle devait.
suivant les renseignements (le l'honorable sé-
nateur, s'appliquer qu'aux hommes titulaires
(le diplômes universitaires et (loués d'apti-
tudes au-dessus de la moyenne. Je ne puis
répondre mieux qu'en lisant un mémoire que
nie fournit la Commission du service civil.

I semble régner certain nulentendu au
sujet des examens que tient actueNeiet 'laC(mnusio n du service civil pour les commis,
grade IV, titulaires de diplômes universi-
taires. La classification n'est pas nouvelle.
elle existe depuis plusieurs années, et elle ne
comprend pas exclusivement les diplômes des
universités ni les membres diu sexe masculin.
Mais lIes postes pour lesqueils il se tient actu-
ellement dus exahiens ne conviennent qu'à des
hommes; c'est pourquoi ces examens partieu-
liers sont limités aux candidats masculins, la
Commnission étant d'avis qu'il ne serait pas
raisonnable d'inviter des candidates à se pré-
senîter puisqu'il n'y a ,pas présentement (le pos-
tes disponibles pour elles. Eliles seront ad-
mises aux examens à des ýpostes conveiiant aux
feîmîmîî es.

BILL DE L'IMPÔT DE GUERRE
SUR LE REVENU

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill 80, Loi modifiant la loi
(le l'impôt de guerre sur le revenu.

Honorables sénateurs, la 3e lecture fut re-
mise, jeudi dernier, pour nous permettre d'en-
tendre, si nécessaire, les représEntations de
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l'industrie cinématographique, qui avait sou-
levé des objections aux mots "pellicules ciné-
matographiques" à la ligne 48, article 9, page
4 du bill. Mais les représentants de cette
industrie nous ont depuis fait savoir qu'ils
ne désirent pas insister davantage. Il n'est
donc pas nécessaire de retarder plus long-
temps la 3e lecture.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL SUR LA LOI DES POSTES
(PROPRIÉTAIRES DE JOURNAUX)

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable G. V. WRITE propose l'adop-
tion du rapport. du comité permanent de la
banque et du commerce sur le bill 50, Loi
modifiant la loi des postes (propriétaires de
journaux).

L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, nous voici maintenant réunis
pour officier aux funérailles du bill 50, mort-
né, qui parut devant le Sénat il y a quelques
semaines. On l'a déjà dit, la mesure a été
plusieurs fois adoptée à la Chambre des
communes. Mais je n'ai pas encore rencon-
tré un seul membre du Sénat, à part moi,
qui appuie ce bill. Je crois que le Sénat a
tort. Et je considère surtout que le rapport
qui vient de nous être présenté est formulé
d'une manière regrettable. Imaginez-vous, si
vous le pouvez, les premiers représentants du
Parlement canadien qui entreprennent de
condamner le principe d'un bill, si principe
il y a, dans les termes suivants:

Le comité recommande qu'il ne soit pas don-
né suite à ce bill pour le motif que, de l'avis
du comité, l'adoption dudit bill n'atteindrait
pas le but pour lequel il est présenté.

L'homme de la rue et celui des concessions
reculées,-,la formule n'est pas nouvelle,-
dira: "Si le bill n'est pas susceptible
d'a.tteindre son but, pourquoi le Sénat ne lui
donne-t-il pas la forme suffisamment précise
et définie pour le rendre effectif?

Quel est donc l'objet du bill? On ne l'a
pas encore expliqué au Sénat, d'après moi,
et si j'en juge par les discussions que j'ai
entendues au comité, on ne l'a pas expliqué
là non plus. Le bill exige: 1° qu'il soit
déposé au ministère des Postes une déclara-
tion assermentée donnant les noms et adres-
ses postales du rédacteur et de l'éditeur, du
gérant d'affaires et propriétaire de toutes les
publications distribuées par la poste. 2° que
les nom et adresse de la société qui en est
propriétaire, le cas échéant, soient donnés en
même temps que les noms et adresses des
actionnaies qui sont propriétaires de 1 p. 100
ou plus du total des actions. 3° que les noms

des obligataires. créanciers hypothécaires ou
autres créanciers garantis soient déclarés.
4° Relativement aux deuxième et troisième
conditions que je viens de citer, que la liste
des propriétaires, actionnaires et créanciers
garantis, s'il y en a, qui apparaît aux livres
de la compagnie, révèle toutes les fois qu'un
nom est mentionné comme étant celui d'un
fiédéicommis ou autre représentant, l'identité
de la personne ou corporation pour qui agit
ce fiédéicommis ou représentant. 5° Qu'il
faut une déclaration de la moyenne d'exem-
plaires vendus ou distribués par la poste ou
autrement, de chaque édition de la publica-
tion, à des abonnés qui ont acquitté leurs
abonnements durant les derniers six mois. Et
tous ces renseignements doivent être impri-
més dans le deuxième numéro de la publica-
tion après le dépôt de la déclaration au mi-
nistère des Postes.

Ces conditions ne me semblent pas exagé-
rées. Je crois que l'homme de la rue et celui
des concessions reculées, je répète l'expression,
considéreraient qu'il n'est que juste envers
lui et tous les intéressés de publier les ren-
seignements que demande ce bill.

Ce bill propose-t-il quelque chose de nou-
veau? Non. Les honorables membres de la
Chambre des communes ont adopté un bill
analogue trois ou quatre fois, mais le Sénat
dans sa sagesse l'a toujours rejeté. Cette
fois-ci, le Sénat fit mine de renvoyer le bill
à six mois sans la moindre discussion, mais,
se ravisant, il en fit un court examen, après
quoi la mesure fut renvoyée au comité. Et
il nous revient avec le rapport que j'ai lu.

L'adoption de ce bill ne m'intéresse pas
personnellement. Il n'est pas de ma progé-
niture. Je me suis trouvé à en accepter la
responsabilité, à son arrivée d'un autre en-
droit, parce qu'il menaçait de mourir faute
de parrain ici. Je répète qu'à part moi, pas
un seul membre du Sénat ne lui est favorable.
Mais la même mesure est en vigueur en
Angleterre, aux Etats-Unis et en Australie.
Cependant, bien que la Chambre des com-
munes l'ait adopté déjà trois ou quatre fois,
le Sénat dit que nous n'en voulons pas au
Canada.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ho-
norable sénateur dit-il qu'elle est en vigueur
en Angleterre?

L'honorable M. MURDOCK: Je l'ai dit.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
n'en avais encore jamais entendu parler.

L'honorable M. MURDOCK: Voilà le hic.
A mon humble avis, il aurait mieux valu que
le très honorable leader et les autres séna-
teurs entendissent la vérité à propos de cette
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situation plutôt que d'essayer, comme le Sé-
nat l'a fait le 4 juin, d'écarter l'affaire. Je
crois que si le jour vient, et il viendra, où
le sentiment d'hostilité au Sénat s'accentue
en conséquence de ce qui s'est passé au sujet
du bill des propriétaires de journaux, l'on dira
que ce corps distingué et honorable des repré-
sentants du peuple n'eut ni le temps, ni la
patience de s'occuper d'une mesure destinée à
protéger et à renseigner le citoyen ordinaire,
et que nous l'avons jetée de côté parce que
nous n'en voulions pas.

Je poserai une question à quelques-uns de
nies honorables amis. Supposons qu'à notre
retour cet après-midi, soit à la maison, soit
au bureau ou à l'hôtel, quelqu'un téléphone
et nous fasse un long raisonnement sur une
question importante et intéressante. Si nous
ne reconnaissons pas la voix ou si on ne
nous dit pas le nom de l'interlocuteur, nous
demanderons immédiatement: "Qui parle, s'il
vous plaît?" Et que ferons-nous si on nous
répond: "Ne vous inquiétez pas de cela."
Je crois que nous pourrions manquer de cour-
toisie au point de raccrocher le récepteur
pour nous débarrasser de celui qui oserait
nous pressentir ainsi. Et si un étranger nous
accostait sur la rue pour essayer de nous ex-
poser certaines opinions, quelque positives,
quelque conséquentes ou quelque logiques
qu'elles fussent, notre première question se-
rait: "Qui êtes-vous?"

L'honorable M. BALLANTYNE: L'hono-
rable sénateur me permettra-t-il de lui poser
une question? Il était présent lorsque le bill
a été discuté à fond au comité. Il a en-
tendu déclarer plus d'une fois qu'il n'est
pas humainement possible de découvrir les
véritables propriétaires des publications. L'ho-
norable sénateur dira-t-il à la Chambre s'il
serait plus possible de découvrir les propri-
étaires après que le bill serait adopté et de-
venu loi?

L'honorable M. MURDOC'K: S'il est im-
possible de se procurer ces renseignements,
comme vient de le dire l'honorable collègue,
c'est une honte pour le Canada. Il est à
peu près temps que les gens ordinaires sa-
client qu'il est impossible d'apprendre qui
est responsable de la propagation des idées
par la presse. Si 'honorable sénateur a
raison, et je n'en doute pas, il est honteux
pour le Canada que nous ne puissions ins-
crire aux statuts un règlement qui fera sortir
de l'ombre même la presse du pays. Sauf
le respect dû à notre bonne presse, la ques-
tion tout entière peut se résumer en quel-
ques mots: La puissance de la presse. Voilà
toute l'affaire.

L'hon. M. MURDOCK.

Les 'Canadiens ordinaires ne prendront pro-
bablement pas en trop bonne part l'attitude
du Sénat qui a traité cette question de façon
bien superficielle. Du moins, il a commencé
par le faire, et à mon sens, la question n'a
pas encore été étudiée à fond. Je ne sais guère
ce qui se passe dans le monde des journaux,
et peut-être d'autres honorables sénateurs
sont-ils dans le même cas, mais je suis d'avis
qu'il serait malheureux, pour le prestige et
l'autorité à venir 'du Sénat, d'adopter le rap-
port présentement à l'étude. Ce rapport boî-
teux propose "qu'il ne soit pas donné suite
à ce bill pour le motif que de l'avis du
comité, l'adoption dudit bill n'atteindrait pas
le but pour lequel il est présenté". N'avons-
nous pas le pouvoir de rédiger un bill qui
atteindrait ce but? Quel but? Découvrir
ceux qui préconisent des idées dans un jour-
nal ou un autre, ici ou là, dans le pays.
Autrement dit, le but est de fournir au lec-
teur ordinaire les renseignements que nous
exigerions nous-mêmes si un étranger en-
trait en communications avec nous. Je ré-
pète que je n'ai pas d'intérêt personnel à
l'adoption du bill, mais je crois que le Sénat
portera un dur coup à son prestige s'il adopte
le rapport.

Trois mots pour finir. Au cours de mes
remarques du 4 juin, alors que je proposais
la 2e lecture, je fis certaines déclarations au
sujet du London Frde Press et du London
Advertiser, aussi du Montreal Star et du
Montreal Ierald. On a attiré mon attention
au fait que mes paroles ont pu porter à
croire que j'avais manqué de justice ou de
courtoisie envers M. Rossie, rédacteur du
London Advertiser. Je ne connais pas M.
Rossie, mais on me dit que c'est un gentil-
homme dans toute l'accepti.on du terme, un
homme indépendant et conséquent avec lui-
même, et j'affirme au Sénat que mes paroles
ne visaient aucunement à le déprécier. J'ai
fait cette déclaration concernant les deux
journaux de London croyant que tout le
monde savait qu'une compagnie conserva-
trice. la Frec Press conservatrice, domine
l'Advertiser qui est censé être libéral. Per-
sonnellement, je croyais. et je crois encore,
que les lecteurs de l'Advertiser, et même ceux
de la Froe Press ont droit à ce qu'on leur
donne de temps en temps des renseignements
complets sur cette situation. Je ne voulais
nullement manquer de respect ou de courtoi-
sie à M. Rossie gentilhomme et rédacteur du
Londou Advertiser.

Je ne crois nullement que ce que j'ai dit
changera l'opinion des honorables sénateurs.
Je crois que cette opinion est la même depuis
huit ou dix ans. Mais j'ose prédire de nou-
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veau qu'un jour on publiera par tout le
Canada la manière dont ce bill a été reçu
ici comme l'une des bonnes raisons en fa-
veur de l'abolition du Sénat, abolition que
l'on a déjà entendu proposer plusieurs fois.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, malheureusement pour moi,
je n'étais pas présent au débat sur la motion
pour deuxième lecture. Si j'avais été ici,
j'aurais une fois de plus exprimé mon opinion,
que le public a le droit de savoir qui lui parle.
La question, c'est de s'assurer que la véritable
identité soit dévoilée. Mon désir serait que
l'on suivît ici le système courant dans certains
pays, mais ce n'est qu'un désir, puisque le Par-
lement fédéral n'a pas le pouvoir de le réaliser.
Si tous les écrivains qui collaborent aux jour-
naux, soit régulièrement, soit à l'occasion, soit
comme journaliste ou autrement, étaient obli-
gés de signer, les lecteurs sauraient exacte-
ment qui s'adresse à eux. Cette obligation
aurait aussi l'avantage de faire la réputation
du journaliste, qui ne peut s'en créer tant que
ses éorits restent anonymes. Je connais tels
collaborateurs à des journaux européens dont
l'opinion est hautement prisée et dont les ar-
tMicles sont cités dans le monde entier. Si ces
articles étaient publiés sous le couvert de
l'anonymat, les auteurs n'en tireraient aucun
crédit, bien que leur culture, leur expérience
et leur connaissance des affaires mondiales
donnent du poids et de l'autorité à leurs opi-
nions.

J'ai assisté à la réunion du comité. J'ai
vu que le bill ne s'appliquerait qu'aux jour-
naux distribués par la poste. J'ai constaté
aussi qu'il serait facile au propriétaire d'un
journal d'en transporter le titre nominal à
une compagnie de fiducie. Je sais pertinem-
ment que la chose s'est déjà faite dans cer-
tains cas. Il serait donc bien difficile au public
de s'assurer qui est le véritable proprié-
taire. Le comité a donné instruction à son
avocat de formuler un amendement qui con-
serverait ce que le bill contenait de réalisable.
On n'a pas trouvé que l'amendement fût
une amélioration, et nous nous sommes vus
obligés de voter contre l'adoption de l'a me-
sure proposée.

Je suis prêt à appuyer tout bill qui mettra
à exécution l'objet que j'ai en vue, celui de
donner toute publicité aux auteurs des articles
de journaux. Il est vrai, comme le disait
mon très honorable ami d'Eganville (le très
honorable M. Graham) qu'un journal édifie
sa propre réputation, et que son opinion est
respectée sans égard à ses colilaborateurs; par
exemple, le London Tines ou le Brockville
Recorder.

Le très honorable M. GRAHAM: Excellente
comparaison. (Rires.)

L'honorable M. DANDURAND: Mais il
n'en est pas toujours ainsi, et, généralement
parlant, je suis fermement d'avis que le pu-
bl'ic a intérêt à savoir qui s'adresse à lui. Je
reconnais que la question est de juridiction
provinciale. Dans ce cas-ci, le bill vise à
atteindre les journaux distribués par la poste,
afin de faire intervenir la juridiction du Par-
lement canadien; c'est-à-dire que la mesure
n'est pas générale et ne touchera pas tous les
journaux du pays. Mais comme je le disais,
même les propriétaires de journaux ainsi
atteints pourraient frustrer l'objet du bill en
en transportant la propriété nominale à une
compagnie de fiduaie.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, je n'ai pas l'ombre d'une
excuse à offrir de ce qu'a fait le comité de la
banque--et du commerce au sujet de ce bill,
ni de la rédaction du rapport présentement à
l'étude. C'est moi qui ai suggéré la forme du
rapport, parce qu'elle donne la raison pour
laquelle le comité a conclu contre le bill.

L'honorable sénateur de Parkdale (l'honora-
ble M. Murdock) s'écrie: "Quelle honte pour
le Sénat, pour notre imagination, notre in-
géniosité que nous ne puissions rediger un
bill qui atteigne ce but, si nous désirons
que ce but soit atteint!" Ce n'est pas
moi qui ai présenté la mesure, et ce n'est pas
moi qui l'ai proposée à l'autre Chambre, mais
je suis prêt à admettre que ceux qui l'ont fait
ont agi de leur mieux. Je ne crois pas que le
parrain de la mesure à l'autre Chambre l'ait
fait exprès pour présenter un bilI défectueux
et futile. Il a dû consulter les meilleurs avo-
cats de sa connaissance. Il est avocat lui-
même. Je sais que nous avons aux ordres du
Sénat un avocat aussi habile que l'on puisse
trouver pour cette fin. Mais le premier devoir
de ceux qui prennent sur eux de présenter un
bill est de s'assurer que ce bill puisse atteindre
son but. Il n'appartient certes pas à ceux-là
de nous faire honte parce que nous n'amendons
pas et ne réformons pas leur travail défectueux.
Avant de nous faire des rproches, qu'ils s'a-
mendent eux-mêmes.

L'honorable M. MURDOOK: J'ai fait ma
bonne part à cette session.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, je
le sais, mais c'était des cas où l'on pouvait
réussir. Mais lorsqu'il s'agit d'impossibilités
l'honorable collègue nous fait des reproches.
Il dit: "Pourquoi ne peut-on pas faire ici ce
qui se fait en Angleterre et aux Etats-Unis?
Je n'avais jamais entendu dire qu'une loi
semblable existât en Angleterre; de fait, on
m'avait dit que non. Mais qu'elle soit ou non
aux statuts britanniques n'importe nullement.
J'en ai étudié l'application aux Etats-Unis, où
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-Ale est en vigueur. L'effet en est absolument
nul; de fait, tous les Etats de l'Union en font
des gorges chaudes. Ce bill est calqué sur la
loi américaine. Je suis sûr que ces derniers
ont fait de leur mieux. Nous l'avons copiée,
et tenons pour admis que c'est tout ce que
nous pouvons faire de mieux.

Quelqu'un peut-il affirmer que ce bill nous
permettra de connaître les propriétaires de
journaux? Et quelqu'un peut-il proposer un
amendement qui nous l'assurera? N'oublions
pas que notre pays est une confédération. Le
Parlement fédéral a la haute main sur les
postes. C'est là que commence et finit notre
juridiction. Nous pouvons édicter les condi-
tions auxquelles doit se conformer un journal
qui doit être distribué par la poste. Lorsqu'il
est nécessaire d'édicter ces conditions, quel-
qu'un doit les formuler. Il faut les établir en
toutes lettres, et de telle façon que celui qui
lit le journal saura qui en est propriétaire. Je
voudrais bien voir quelqu'un de responsable
entreprendre la tâche. J'écrivais hier à un
journal, l'invitant à confier la tâche à son
avocat. Je m'engage à payer les frais de cet
avocat s'il peut rédiger une mesure efficace.

L'Assemiblée législative d'Ontario est chargée
de toutes les questions concernant les droits
civils. Il s'agit ici de droits civils. Le Parle-
ment fédéra' ne peut donc légiférer que re-
lativement aux postes. Le gouvernement pro-
vincial peut tenir une enquête, s'il existe une
loi l'y autorisant, il peut faire comparaître
les administrateurs (l'une compagnie de fiducie
à qui a été confiée la. propriété d'un journal,
s'assurer (les nom.s (le toutes les personnes que
représente la compagnie, aller trouver celles-ci
et s'assurer qui elles représentent. ainsi de suite
pendant six mois. si nécessaire. jusqu'à ce
qu'on arrive aux propriétaires réels. Je ne
vois pas d'autre moyen d'obtenir les renseigne-
ments. I'assemblée législative d'Ontario a
toute juridiction relativement à l'Adv'ertiser
et au Globe, et celle de Québec relativement
au Herald. Elles pourraient obtenir les ren-
seignements de cette manière. Si la question
est d'importance si eolossale que les fondation-
mêmes de la Confédération trembleront si
nous n'agissons pas, et que l'existence même du
Sénat soit menacée. pourquoi ne pas s'adresser
aux gouvernements provinciaux et les mettre
en branle? Ils ont pleine autorité, rien ne
peut les arrtter.

Mais ni l'Assemblée législative de Québec,
ni celle d'Ontario ne peut formuler de législa-
tion qui forcera à divulguer les renseignements
désirés, même si ceux qui donnent ces ren-
seignements disent toute la vérité. N'oublions
pas que bien (les journaux considèrent, à tort
ou à raison. que cette proposition est fort
injuste. Je n'ai jamais prétendu qu'elle le

Le très lion. M. MEIGHEN.

fût; je ne prétends pas qu'elle est juste. Il
est peut-être justifiable d'appliquer aux
sociétés propriétaires de journaux une règle
qui ne s'applique pas aux autres corps, mais
les propriétaires de journaux considèrent que
c'est une invasion de leurs droits particuliers.
Ils obéiront donc à la loi, mais pas plus. Bref.
ils se conformeront à la lettre, ce qui n'est pas
malhonnête, mais c'est tout. On ne peut pas
formuler de mesure à laquelle ils ne peuvent
pas se conformer entièrement, sans cependant
donner les noms des véritables propriétaires.
J'invite mon honorable ami à confier la tâche
à un avocat.

L'honorable M. MURDOCK: Pas (le danger.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne s'y
aventurera pas lui-même. Et ceux qui critiquent
le Sénat non plus. Il est facile de rédiger un
règlement sévère pour les journaux, règlement
qu'ils peuvent observer. Mais il est bien
difficile d'arriver at fond des choses. même
avec de pleins pouvoirs d'enquêter. Dès que
vous arrivez au fond, vous êtes peutt-etre obligé
de tout recommencer, puisque le propriétaire
petit changer en trois jours.

L'honorable M. MURDOCK: Si les proprié-
taires de journaux distribués par la poste asser-
mentent les ren.eignements qu'on propose de
demander, pourquoi ne sauriez-vous pas?

Le très honorable M.MEIGHEN: Parce qu'ils
ne jurent que de ce qui apparaît. à la déclara-
tion, d'après leurs a,rchive-s. Disons qu'un jour-
nal est la propriété de Smitlîson Corporation
Limited. Mais qui est propriétaire de Smith-
son Corporation Limited? Vous devrez vous
adresser aux autorités provinciales pour vous
procurer la liste des actionnaires. Vous verrez
là que partie du stock est la propriété de la
John Jones Corporation. et partie de la
Eriedale Corporation. Vous n'êtes pas plu-
avancé. Vous entreprenez alors de découvrir
les propriétaires de l'Eriedale Corporation.
Peut-être est-ce un particulier agissant à titre
de fidéicommis. Comment formuler une me-
sure couv-rant toutes Ces relations?

L'honorable M. MURDOCK: Si chacune de
ces conipagnies est propriétaire de 1 p. 100
ou plus les actions, le citoyen ordinaire ne
saura-t-il pas quelque clhoe de nature à le
t'enseigner?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Mon honorable ami ne m'a pas compris. La
première compagnie dlont je parle est proprié-
taire de tout le stock. L'homme de la rue
sera-t-il plus avancé le le savoir? Pas du
tout, puisqtue le stock de cette compagnie
appartient peut-être à trois, quatre ou six
autres sociétés. Des compagnies de fiducie
peuvent intervenir, et peut-être que non. Ré-
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digez maintenant une mesure qui vous mènera
de l'une à l'autre de ces compagnies et de
celles-ci à celles-la. Soyons pratiques. Je
voudrais bien voir quelqu'un essayer. Les
Etats-Unis l'ont essayé. Un affidavit doit
certifier l'exactitude des renseignements don-
nés relativement à la propriété, mais ces ren-
seignements ne contiennent rien de nature à
informer le public.

Voilà le hic, et à ceux qui nous disent:
"Vous ne valez rien", je répondrai qu'ils n'ont
qu'à faire mieux. Qu'ils rédigent une mesure
qui arrivera à ce qu'ils désirent. Le comité de
la banque et du commerce a raison de dire
que le bill est inefficace. Il n'essaie pas par
là de cacher sa propre impuissance. Nous
invitons les autres à faire mieux. Nous leur
disons: "Allez-y, et préparez un bill impossi-
ble à éluder facilement." N'oubliez pas ceci,
cependant. Ceux qui sont d'avis que cette
sorte de législation cst injuste et crée des ex-
ceptions obéiront, mais ils ne feront pas plus.
ils ne feront pas davantage. Vous aurez im-
posé des frais considérables à la presse cana-
dienne. Vous aurez légiféré à l'avantage de
ceux qui ne distribuent pas par la poste, et ils
en bénéficieront sensiblement. Vous ne serez
pas plus avancé qu'avant.

S'il y a des exemples de supercherie, je ne
les connais pas. A tort ou à raison, tout le
monde semble croire que la majorité des ac-
tions de l'Advertiser appartient à des gens
qui n'en étaient pas propriétaires autrefois et
qui ont peut-être des tendances conservatri-
ces. Si la chose est d'importance si colossale,
l'Assemblée législative d'Ontaýrio ayant pleins
pouvoirs, peut légiférer et prendre toutes les
mesures nécessaires. Si la chose en vaut la
peine, pourquoi ne pas s'adresser là. Mais on
nous menace d'extinction parce que nous fai-
sons ce qui est évidemment juste. Je me
rappelle que, dans le passé, on a maudit le
Sénat qui rejetait un bill comportant des frais
énormes pour les chemins de fer. Mais on ne
le maudit pas aujourd'hui pour des crimes de
cette sorte, on le bénit. Je ne crois pas que le
public canadien s'intéresse outre mesure à ce
bill. Il faut que je sois bien ignorant, bien
obtus, car je ne savais pas, avant d'entrer au
Sénat que le bill, eût jamais été présenté à l'au-
tre Chambre.

Un honorable SÉNATEUR: A quoi nous
servirait la vérité, si nous la connaissions?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
l'ignore. Je suppose qu'on s'attend à des
avantages mirobolants, auxquels J'ai peine à
croire. Mais j'explique pourquoi le comité
a agi ainsi. Je me rappelle qu'il y a quelque
vingt ans, tout le monde savait qui était pro-
priétaire de la Winnipeg Free Press. Si la

mesure à l'étude eût été en vigueur, on au-
rait pu croire que les lecteurs de la Free Press
acceptaient leur théorie et leur économie po-
litiques de Clifford Sifton; mais en réalité,
bien qu'il fût propriétaire du journal, ce
n'étaient pas ses idées qu'exprimaient les ar-
ticles. Les renseignements n'auraient donc
pas valu grand'chose. Il y a d'autres cas où
il aurait mieux valu connaître les faits. Je
ne m'arrêterai pas à discuter là-dessus. L'ho-
norable sénateur de Lethbridge (l'honorable
M. Buchanan) et le très honorable sénateur
d'Eganville (le très honorable M. Graham) en
ont traité. Je suis convaincu que la raison
pour laquelle le comité a voté contre le bill
est excellente, et qu'il a agi honnêtement.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat est ajourné à demain à trois
heures de l'après-midi.

SÉNAT

Mercredi 19 juin 1935.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILL DES ANIMAUX DE FERME
ET LEURS PRODUITS

TROISIÈME LECTURE

Du bill 72, Loi modifiant la loi des ani-
maux de ferme et leurs produits.-Le très
honorable M. Meighen.

BILL PARTICULIER

PREMIÈRE ET DEUXIÈME LECTURES

BILL U2, Loi concernant "The Hamilton
Life Insurance Company".-L'honorable M.
Little.

RENVOI AU COMITÉ

L'honorable M. Little propose que le bill
U2 soit renvoyé au comité des bills privés.

Ce bill a simplement pour objet de pro-
longer les délais pendant lesquels la com-
pagnie aura le droit de se procurer un certi-
ficat d'enregistrement du bureau des assu-
rances.

(La motion est adoptée.)

RÈGLEMENT SUSPENDU

L'honorable M. LITTLE propose:
Que la Règle 119 soit suspendue en tant

qu'elle s'applique au bill (U2) intituMé: "Loi
concernant The Hamilton Life Insurance Com-
pany."

(La motion est adoptée.)
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PORT DE MONTREAL

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET
DISCUSSION

A l'appel de l'ordre:

L'honorable M. LEMIEUX: Honorables
sénateurs, avant l'appel de l'ordre du jour,
je voudrais demander au très honorable leader
du Gouvernement s'il est au courant de l'état
actuel du port de Montréal et du ohenal
en aval. Les compagnies de navigation, la
Shipping Federation, les chambres de commer-
ce et les hommes d'affaires en général sont
gravement inquiets de la situation. Le port
de Montréal s'assèche. Est-ce dû au détour-
nement des eaux du lac Michigan à Chica-
go, et j'ose dire que c'est là l'une des rai-
sons, ou est-ce dû à l'éclusage de quelques
uns des lacs et rivières qui se déversent dans
le Saint-Laurent, ou faut-il blâmer la séche-
resse, dont on ne peut guère se plaindre
aujourd'hui. La situation est alarmante.
Elle l'est non seulement pour la cité de Mont-
réal. mais même pour les gens de l'Ouest
en général, vu que Montréal, grâce à ses
élévateurs et autres aménagements fournis
par les deux partis, est reconnu comme le
port de l'Ouest.

A mon sens, il faudrait faire quelque chose
pour remédier à la situation actuelle. On
a dit que l'érection d'un barrage dans le
fleuve Saint-Laurent. en aval de Montréal
retiendrait l'eau suffisamment pour que le
port et la navigation ne soient pas en dan-
ger. Je suis obligé de dire que le vieux
port de Québec supplante Montréal pour ce
qui est de la navigation océanique. (Excla-
mations) Mais cela est dû à un pur accident.
Je demande au très honorable collègue de
s'enquérir des faits, lorsqu'il aura le temps,
et des moyens à prendre, s'il y en a, pour
prévenir Io désastre qui nous menace.

L'honorable M. CASGRAIN: Le très hono-
rable collègue me permettra-t-il un mot? Je
promets de ne pas faire de discours. J'ai
parlé à la Chambre pendant des heures et
des heures à ce sujet depuis trente ans;
iais plus on sait d'une chose. plus on en veut
Savoir.

Le capitaine ('un navire qui va à Chicago
(lit que dans les derniers vingt milles avant
d'arriver à Chicago. toutes les bouées sont
inclinées vers le sud.

Autre chose. Le lac Miehigan se déversait
dans le Saint-Laurent; c'est un lac immense,
de quelque 225 ou 250 milles (le long et de
40 de large. Cela comporte un fort déverse-
nent d'eaux. Tout ce déversement affluait
vers le lac Michigan et ensuite dans le Saint-
Laurent. Mais aujourd'hui, toute l'eau, y

L'hon. M. LITTLE.

compris la pluie qui tombe à la surface du
lac, est détournée vers Chicago.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
a pas à douter que le détournement de Chi-
cago est l'une des causes qui font baisser
l'eau chez nous. Personne ne peut dire
dans quelle proportion le régime du Saint-
Laurent s'en ressent, mais il est certain que
le détournement y est pour beaucoup. Je
n'ai pas de renseignements particuliers sur
la situation présente dans le port de Mont-
réal, c'est-à-dire que je n'ai rien à apprendre
aux honorables sénateurs de cette région. Pour
le moment, je me contenterai d'attirer l'at-
tention au bill 63, qui contient une stipu-
lation autorisant une dépense de $3,500,000
pour le creusage et l'amélioration générale
du port de Montréal. C'est le -crédit le
plus important de toute la mesure, et il s'a-
joute à celui de $2,500.000 affecté aux havres
et rivières en général. Je suis convaincu que
ce crédit est motivé principalement par la
situation même à laquelle l'honorable séna-
teur de Rougem.ont (l'honorable M. Lemieux)
vient d'attirer l'attention.

L'honorable M. POPE: J'ai posé au mois
de mans quelques questions auxquelles je n'ai
pas encore reçu de réponse. Je ne sais si le
Gouvernement est mort ou endormi.mais on
croirait que quelqu'un sommeille.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je m'in-
formerai à ce sujet. Je ne suis pas sûr que
la demande de renseignements n'ait pas reçu
de réponse.

L'honorable M. POPE: Je sais positive-
ment qu'elle n'a pas reçu de réponse. J'ai
reçu un rapport officiel qui ne veut rien dire.
J'aurais voulu un rapport de l'ingénieur per-
manent du port sur les possibilités de pro-
grès. Si l'on veut augmenter l'eau à cet
endroit, il faut remonter là où l'eau se trouve,
vers le nord. Un ingénieur très compétent a
préparé un rapport que quelques-uns des ho-
norables snateurs ont dû lire, dans lequel il
reeommande de barrer la rivière qui coule
vers le nord, dans la baie d'Hudson, et d'ame-
ner l'eau à un coût d'à peu près $30 millions.
Ce détournement assurerait le relèvement
permanent du niveau de l'eau du Saint-Lau-
rent.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Hono-
rables sénateurs, j'étais d'impression qu'on
avait répondu à toutes les questions à l'ordre
du jour, et le greffier vient de me dire que
j'ai raison. Le greffier n'est pas sûr que la
réponse ait été satisfaisante. Toutefois, la
réponse a été donnée de la manière régulière,
après dce efforts spéciaux pour saisir exacte-
ment le sens et l'objet de la demande de
renseignements.
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L'honorable M. L'ESPERANCE: Honora-
bles sénateurs, je ne suis pas ingénieur et
suis moine au courant que d'autres honora-
bles sénateurs de ce qui se passe dans le port
de Montréal. Le détournement des eaux à
Chicago est peut-être l'une des causes de la
situation, mais des ingénieurs compétents ont
émis l'opinion que phis on creusera le chenal
entre Québec et Montréal, plus on dinminuera
le niveau de l'eau du port de Montréal.

BILL DE DIVORCE
TROISIÈME LECTURE

Bill T2, Loi pour faire droit à Dora Eleanor
Mathieson Campbell.-L'honorable M. Ro-
binson.

BILL DU FONDS DU OHAN-GE
DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la 2e lecture du bill 101, Loi concer-
nant la création d'un fonds du change.

Honorables sénateurs, je donnai hier une
brève explication du 'bill. En l'étudiant de-
puis, je me suis convaincu qu'il devrait être
renvoyé au comité de la banque et du com-
merce. Le comité pourrait probablement
l'étudier plus efficacement avec le concours
d'un fonctionnaire du ministère des Finances.
Pour se rendre bien compte de l'effet de ce
bill, les honorables sénateurs devront se bien
rappeler les stipulations de la loi sur la ban-
que du Canada. Les articles les plus impor-
tants relativement à ce bill apparaissent aux
notes explicatives en regard, du texte.

L'objet du bill est bien tel que je le disais
hier: porter au crédit d'un compte spécial au
nom du ministre des Finances, au prix cou-
rant du marché, l'or transféré par les banques
autorisées et de porter au débit du compte la
valeur de cet or computée d'après le prix
établi par la loi du cours monétaire. La diffé-
renc'e. d»à peu près $62 millions, apparaîtra
alors comme profits.

Il est aussi stipulé que l'or détenu par les
banques autorisées au moment du transfert
comme réserve garantissant des obligations à
l'étranger sera évalué et payé d'après le prix
courant du marché. La réserve en garantie
d'engagements à l'étranger sera fixée par le
ministre.

L'article 6 porte que le fonds pourra servir
à la stabilisation au moyen d'achat et de
vente d'or et de change étranger, à l'établis-
sement de soldes à New-York et à Londres
et au retrait de ces soldes. Le jeu de ce mé-
canisme réalisera l'objet visé, la stabilisation
de notre dollar.

L'article 10 impose le secret sur les opéra-
tions de cette caisse et prescrit les peines en

cas de violation. Il est évident que si les
opérations devenaient le moins du monde
publiques, l'objet du bill serait frustré.

Les autres articles visent à assurer l'exécu-
tion des premiers. Le n° 8 pourvoit à la
liquidation du compte par une résolution du
Parlement. Les frais encourus pour l'opéra-
tion seront imputés au fonds lui-même. Il
est aussi pourvu à la vérification.

Je crois qu'il est du devoir du comité de la
banque et du commerce de voir où le bill
peut être amélioré et de consulter à cette fin
les fonctionnaires des Finances.

L'honorable M. CASGRAIN: Les banques
et autres institutions financières ne continue-
ront-elles pas leurs opérations de stabilisa-
tion?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Les banques autorisées n'ont jamais eu pour
fonction de stabiliser le change canadien.
Bien entendu, il n'y avait pas de nécessité de
stabilisation tant que l'étalon-or prévalait
dans le monde industriel; elle s'opérait de soi.
L'étalon-or étant disparu, les fluctuations sont
graves, et les nations ont cherché à les repri-
mer par des moyens assez semblables en gé-
néral aux stipulations du bill. Je ne suis pas
d'avis que les banques autorisées doivent être
chargées de la stabilisation du changp. Elles
n'adopteront légitimement des mesures de
stabilisation que dans la mesure où cela ser-
vira leur propre intérêt.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Je
suis heureux d'apprendre de mon très hono-
rable ami que le bill sera renvoyé au comité
de la banque et du commerce, où nous pour-
rons sans doute obtenir de bonnes explica-
tions sur les opérations d'un fonds du change.
J'espère que nous aurons près de nous cet
officier supérieur de la banque du Canada qui,
sauf erreur, vient de la Banque d'Angleterre
et connaît à fonds les transactions sur le
change étranger.

D'après ce bill, l'or transféré par les diverses
banques autorisées sera évalué au prix courant
dumarché,et la différence entre ce prix cou-
rant et celui auquel il a été transféré par les
banques représentie le fonds du change dont
on se servira pour fins de stabilisation. J'ap-
prends que le fonds à la disposition de la
Banque du Canada ne suffira pas à effectuer
la stabilisation, car notre dollar obéit à divers
facteurs: l'inflation qui le déprécie, notre ba-
lance commerciale, visible et invisible, les
placements canadiens à l'étranger et les pla-
cements étrangers au Canada. La stabilisa-
tion est si difficile que je ne vois pas que le
change limité de notre devise avec celles des
pays étrangers puisse l'assurer. J'ignore quel
effet auront les opérations de la Banque du
Canada dans ce domaine.
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Quels succès aurons-nous dans nos transac-
tions sur le change étranger? Jesuisforcéde
le dire, nous spéculerons sur l'or. Tout le
monde reconnaît que c'est une spéculation.
Dans les conditions actuelles, vaut-il la peine
d'essayer des mesures qui ne seront peut-être
pas efficaces? Je suis bien aise de savoir que
l'occasion nous sera peut-être donnée de con-
naître le résultat des opérations de la Banque
d'Angleterre concernant le change étranger.
Mon très honorable ami a parlé de l'article
anjoignant le secret. Naturellement, cela
nous empêchera peut-être de voir clair aux
opérations colossales des pays étrangers au
cours de leurs efforts pour stabiliser la mon-
naie. J'espère cependant que nous obtien-
drons des renseignements qui nous rassureront
sur la possibilité d'un résultat pratique de
l'aventure dans laquelle nous nous embar-
quons.

L'honorable RODOLPHE LEMIEUX: Le
très honorable collègue me permettra-t-il une
question? L'or détenu par nos diverses ban-
ques autorisées a été transféré à la Banque
du Canada à certaine date. Sa valeur a-t-
elle augmenté depuis?

L'honorable M. DArNDURAND: Oui.

L'honorable M. LEMIEUX: Le Gouver-
nement a-t-il l'intention de distribuer aux
hanques à chartes les bénéfices qui leur se-
raient accrus? Un solde d'à peu près $62
millions servira à créer ce fonds de stabilisa-
tion. Quelle partie de ce solde appartient au
Gouvernement et quelle partie aux banques?
Pourquoi ne pas porter au crédit des banques
le plein montant des bénéfices? Je ne sais si
je m'exprime asSez clairement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout à
fait clairement.

L'honorable M. LEMIEUX: Autre chose.
Si un certain montant des bénéfices sur l'or
doit être porté au crédit des diverses institu-
tions baneair.s. comment se fera le paie-
ment? En papier ou en métal jaune? J'en-
tends dire que les banques ne peuvent pas
garder d'or dans eurs voûtes.et que les clients
qui en demandent sont éconduits poliment.

Autre chose encore. Mon honorable ami,
le leader de notre côté (Ilhonorable M. Dan-
durand) a parlé de la dépréciation du dollar
îanadien. J'ai constaté avec plaisir l'autre
jour que notre dollar primait le dollar amé-
ricain. Ce n'e-t pas la première fois, la chose
s'est produite en plusieurs occasions. Je ren-
contrais lautre jour un monsieur qui arrivait
le France. Je lui dis: "Vous êtes revenu au
Canada bien tôt?" "Bien, me répondit-il, il
n'y a guère de plaisir à vivre en France au-
jourd'hui, quand on perd 40c. sur chaque

L'hon. M. DANDURAND.

dolilar canadien." Je ne vise pas particulière-
ment le commerce entre le Canada et la
France, mais il me semble que si vous voulez
le relèvement du dollar canadien plutôt que
son fléchissement, la logique exigerait que
vous rendiez la liberté au commerce. Plus
vous trafiquerez avec les autres pays, plus
ous augmenterez l'a valeur de votre dollar.
Je constate avec regret que notre com-

-nerce avec le Japon est sujet à fléchir parce
que le yen est plus avili encore que les dol-
lars. Nous faisions un commerce hautement
rémunérateur avec nos voisins, car même si
l'océan Pacifique est vaste. nous sommes les
v.oisins les plus rapprochés du Japon en
Amérique. Ce commerce a fléchi par suite
de l'avilissement du yen.

C'est une vérité courante et cependant
bonne à rappeler souvent au gouverinment et
au Parlement que l'existence de barrières
commerciales entre les pays entraîne l'avilis-
sement des monnaies. Il faut commercer
pour maintenir l'activité de notre dollar. Il
est vrai que nous commerçons avec la Gran-
de-Bretagne à l'heure actuelle. mais je re-
grette le dire que c'est une échelle limitée.
Si nous faisions (les affaires avec les autres
pays du monde, avec les Etats-Unis, le Japon,
la France et la Belgique. et avec les pays
septentrionaux, la Suède et la Norvège, no-
trce dollar se relèverait au lieu de s'avilir.,
comme c'est son cas actuellement.

Le très hono'able M. MEIGREN: J'ai
une haute opinion dîe la compétence de mon
honorable ami en matière de loi, de litté-
rature, et de philosophie et de traditions po-
litiques. Mais sans me vanter d'être un éco-
nomiste, je crois que mon expérience de la
finance, quelque médiocre qu'elle soit, est
-upérieure à la sienne...

L'honorable M. LEMIEUX: J'en conviens.

Le très honorable M. MEIGHEN: ... en
ce qu'elle m'a permis (dacquérir quelque con-
naissance de la finance internationale. J'espè-
re qu'on ne conclura pas le ces remarques
que je me crois passé maître sur ce sujet.
Je ne le suis pas. Je connais peu de gens
qui le soient. Mes observations on réponse
à mon honorable ami lui révéleront la me-
sure (le mes connaissances.

Mon honorable ami n'aurait probablement
pas prononcé quelques-unes de ses dernières
phrases s'il avait approfondi le sujet. Il
dit: "Rendez la liberté au commerce et vous
relèverez la valeur du dolla.r canadien." Le
dollar canadien est actuellement très bas
dit-il et, un Canadien voyageant en France
perd 40e par dollar. C'est vrai, mais cela
n' rien ou très peu à voir à notre commerce
avec la France. La France a gardé l'étalon-
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or. La loi française décrète que le franc
français doit avoir la valeur d'une certaine
quantité et d'un certain poids d'or d'une
finesse déterminée. Notre dollar avait la
même -base, mais il ne l'a plus. Comme con-
séquence, l'or, en termes de notre dolltar, a
plus de valeur qu'il n'avait, étant aujourd'hui
évalué à $35 l'once, alors qu'il ne valait
autrefois que $20.67, ce qui représente une
variation de 40 p. 100. Le franc reste où
il était, et notre dollar, relativement au franc,
var:t 40c. de moins. Que vient faire le
commerce dans tout cela?

Je ne dis pas que la valeur de la monnaie
d'un pays relativement à -celle d'un autre
ne dépend pas du commerce, jusquà certain
point, mais elle ne dépend pas du volume
du commerce. En tant que le commerce
agit sur la valeur relative des monnaies
des Etats-Unis et du Canada. par ex-
emple, la vialeur de notre dollar relativement
à celle du dollar américain ne dépend nulle-
ment du volume de commerce entre les deux
pays, mais de la balance commerciale entre
les deux pays. Ce n'est pas le seul facteur,
je ne dirai même pas que c'est le plus im-
portant, mais, je le répète, c'en est un. Si
nos achats de marchandises aux Etats-Unis
dépassent les ventes que nous faisons à ce
pays, la balance commerciale est contre nous,
et la valeur relative de notre dollar fléchit
Je ne dis pas qu'elle fléchit en proportion
de la balance adverse du commerce, mais
cette balance est l'un des éléments qui in-
fluent sur cette valeur et tend à affaiblir
notre dollar a l'égard du dollar américain.

L'honorable 'M. DANDURAND: Bien que
le règlement comporte l'intervention d'un
tiers.

Le très honorable M. MEIGHEN: En tout
ceci, il faut se rappeler l'idée de mon hono-
rable ami. Il y a le commerce triangulaire.
Nous achetons d'un pays qui vend aux Etats-
Unis. Tous ces facteurs entrent dans les
calculs. Mais pour m'en tenir au plus simple
de la question: ce n'est pas la quantité de
commerce qui s'exprime par la valeur rela-
tive de notre monnaie, c'est la balance com-
merciale.

Mon honorable ami s'écrie: "Rendez la li-
berté au commercel" C'est facile. Nous
pouvons légiférer de manière à ouvrir le mar-
ché canadien; mais ce n'est pas cela qui ou-
vrira celui de France. L'honorable col-
lègue s'en est aperçu lui-même lorsqu'il fai-
sait partie de l'administration. Cela n'ou-
vrira pas le marché des Etats-Unis. Nos
pouvoirs législatifs sont bornés au Canada,
et l'ouverture de notre marché tend à tourner
le commerce contre nous, plutôt que vers

nous, et à diminuer en conséquence la valeur
de notre dollar relativement aux autres mon-
naies. Quand mon collègue aura réussi à
conférer au Parlement le pouvoir d'ouvrir
les portes douanières des Etats-Unis, de la
France et du Japon, il nous aura donné le
moyen de développer presque à l'infini le
commerce du dominion. Mais tant que nous
n'aurons pas ce pouvoir, et je ne crois pas
que nous l'acquérions, nous ne pouvons que
diéterminer ce qui nous convient le mieux
eu égard aux autres nations. L'honorable col-
lègue a dû s'apercevoir aussi, comme on s'en
est aperçu en Angleterre, que l'abaissement
persistant ou l'élimination finale des barrières
tarifaires ne contribue nullement à ouvrir les
portes des autres pays.

L'honorable M. LEMIEUX: C'est grâce au
libre échange qu'e l'Angleterre a pu financer
la guerre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, et
maintenant elle ne peut faire face à ses en-
gagements. Lorsque l'Angleterre pratiquait
le libre échange, les autres pays élevaient
leurs barrières tarifaires, et elle dut changer
d'attitude. Je me rappelle qu'en 1921, alors
que je siégeais vis-à-vis mon honorable ami
(l'honorable M. Lemieux), j'osai prédire que
le jour viendrait où la Grande-Bretagne se
verrait forcée de changer sa politique. Mes
remarques firent rire, rire à gorge déployée,
un député distingué qui représentait Red
Deer, cité de l'Ouest. 'Mais le jour est venu.

Nous ne pouvons choisir notre voie qu'à la
lumière de l'expérience acquise par les autres,
sans jamais oublier toutefois la nécessité de
maintenir notre propre équilibre. Et d'autant.

Je répondrai maintenant de mon mieux, et
mon mieux ne sera centes pas adéquat, à la
première question de l'honorable sénateur. Il
dit que, d'après l'ancienne évaluation, l'or
qui appartenait aux banques valait tant, et
qu'il vaut aujourd1ui beaucoup plus. Il de-
mande si nous verserons aux banques à qui
on a pris l'or, les bénéfices qui découlent de
l'appréciation dans la valeur. Si nous le fai-
sions, ce bill serait futile, puisque nous vou-
lons utiliser cette plus value, soit $62 millions
ou à peu près aux fine indiquées, dans le bill.
Nous ne donnerons pas aux banques la moin-
dre partie de ces bénéfices.

Je ne discuterai pas maintenant de la jus-
tice ou de l'injustice de cette décision; je
pase à l'unique exception. Quant aux réser-
ves d'or que détenaient les banques contre
leurs engagements à l'étranger, les bénéfices..

L'honorable M. HUGHES: Sur cette partie.

Le très honorable M. MEIGHEN: ... sur
cette partie reviennent aux banques. Mais
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pour cette partie de l'or conservée en garan-

tie des émissions de billets canadiens par les

banques. le gouvernement oanadien réclame
la plus va.lue.

Je sais bien que la chose est osée, d'aucuns
diront même injuste. Il y a certes des gens
qui pourraient donner de tout ceci une meil-

leure explication que la mienne. Voici la
mienne. Chacun est libre de la modifier et

de la mieux présenter; je suis sûr que je le
pourrai moi-même plus tard. On considère

que cet or n'était pas la propriété des ban-

ques au sens d'un placement productif, place-

ment susceptible de leur rapporter un profit

mais aussi de les exposer à des pertes, le cas

échéant. Le Gouvernement dit: "Ce place-

ment n'était pas de ce genre; c'était une ré-

serve que la loi du pays vous obligeait

d'avoir peur la protection du public utilisant
couramment vos billets. C'était là tout l'ob-

jet dle votre réserve d'or et vous n'encouriez
aucun rique. La loi détermine la valeur de

l'or, et de ce fait vous ne pouviez subir au-

cine perte. Maint-enant que la loi change la
valeur de l'or, nous ne vous en laisserons pas

les bénéfices, nous nous en emparons au profit

du peuple canadien." Voilà le raisonnement,
ou à peu près. par lequel le Gouvernement
just:tie so attitude.

Mais admieitons franchement que le Cou-
vernement s'e-t approprié ces bénéfices.sans
doute mialgré les vives protestations des ban-

quels, Il a fait cela en vertu de la loi consti-

tuant la Binque du Canada. Et se les étant

appropriés, le Gouvernement décide de s'en

servir pour stabiliser notre cllar; du moih,
en tant que l'on puisse arriver à la stabilisa-
tion avec un fonds aussi limité. Le dollar

baissera et rien ai monde ne le stabilisera si

le commerce vous est trop contraire. Si vous

détruisiez les barrières qui défendent les ports

2t permettiez l'entrée des marchandises du

Japon, de l'Amérique du Sud, de la Grande-
Bretagne, de la France. des Etats-Unis et de

tots les autres pays, sans aucune restriction,
l'esprit liumain ne saurait concevoir un fonds

assez rilic pour >stabiliser le dol-lar canadien.
Les import't tions entreraient en franchise et

peut-être en quantités considérables, mais
rien ne saurait stabiliser notre dollar dans de

telles conditions. En supposant toutefois
que notre politique commerciale soit sensée

et rai-onnable. que nous continuions de faire

affaires avec les autres pays dans des condi-

tions équitables, le dollar ne fluctuera nulle-

ment par suite des causes que je viens de

décrire. Nous croyons que la stabilisation
petit s'accomplir par suite d'achats et de

ventes discrets d'or et cde change étranger, et

par l'établissemen't et le retrait de soldes à
l'étranger.

Le très hon. M. MEIGHEN.

Mon explication est brève et incomplète.
Elle est même peut-être erronée, bien que je
ne le croie pas. J'espère que tous les hono-
rables sénateurs, même ceux qui ne sont pas
diu comité, assisteront à la séance du comité.
Le gouverneur de la Banque du Canada sera

sans doute présent, et il donnera de meil-

leures explirations que les miennes.

L'honorable M. MacARTHUR: Puis-je de-

mander at très honorable collègue si les re-

ettes (es banques seront atteintes au point

dle diminuer les dividendes aux actionnaires et

d faire fléhir la valeur dle leu:rs actions sui

le miarclié?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'ho-
norable sénateur ne se rend-il pas compýte

qu'une déclaration de ma part au sujet des

actions banraires, précipiterait de folles flue-

tuations? L'honorable collègue sait aussi

bien, et peut-être même mieux que moi, s'il
possède des actions de banques que nos ban-

ques les plus importantes ont déjà diminué
leurs dividendes. Deux fois même, je crois.
Quelques-unes des banques les moins impor-
tantes, qui souffrent peuit-être moins de la

crise, ont fait des diminutions plus légères.

L'lhonorable M. MacARTHUR: Ceci eau-
sea-t-il une autre diminution?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici
près d'un an que la mesure est en vigueur;
je croirais qu'e lIc a dû déjà produire ses effets
sur les miarchés des titres bancaires. Quant
aux bénéfices. l'or en soi n'en rapporte pas,
iais comme les banques font leurs propres
émissions de papier-monnaie, et que dans les
bonne; années. grâce à une sage administra-
tion, elles en retirent certains profits. les re
cettes de cette source se trouveront dimi-
nuées. Le fléchissement s'accusera à mesure
que les émissions diminueront, .ce qui doit se

faire dans les dix ans à dater de l'entrée en

vigueur de la loi régissant la Banque du

Canada.

L'honorable M. HUGHES: Qu'on me per-
mette une ou deux observations. Sauf er-

reur, la plus-value de l'or a résulté d'un acte

dii Gouvernement, et non pas d'elles, qui n,'y
pouvaient rien.

L'honorable M. ROBINSON: Quel gouver-
iii' nent?

L'honorable M. HUGHES: Le gouverne-
ment fédéral.

L'honorable M. ROBINSON: Ou celui des
Etats-Unis.

Le très honorable M. MEIGHEN: La plus-
value au Canada ne peut résulter que de
l'action de notre gouvernement; la plus-
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value aux Etats-Unis serait due à l'action
du gouvernement américain.

L'honorable M. HUGHES: La plus-value
de l'or au Canada est due à l'action du
Gouvernement. Cette plus-value doit donc
retourner au Gouvernement qui représente le
peuple. Je l'ai déjà dit, les banques n'y
ont été et n'y pouvaient être pour rien;
cette plus-value ne leur appartient donc pas.

Je vois que la monnaie canadienne prime
à New-York. La base or du dollar américain
est moindre que celle du dollar canadien. Ce
facteur suffirait à primer nos billets à New-
York. D'autre côté,, comme la base or de
notre monnaie est moindre que celle de la
monnaie française, nos billets se changent à
perte en France.

Le très honorable M. MEIGHEN: Actuel-
lement ni l'un ni l'autre dollar n'est à base or.

L'honorable M. HUGHES: Il faut un cer-
tain nombre de dollars. pour acheter une
certaine quantité d'or.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. HUGHES: C'est ce que
je veux dire. Et je crois qu'aux Etats-Unis,
il faut moins de dollars qu'au Canada pour
acheter une certaine quantité d'or. Je n'en
suis pas sûr; mais la première expression
dont je me suis servi était exacte: la teneur
or du dollar américain est moindre que la
teneur or du dollar canadien. Ce facteur
contribuerait à faire primer notre monnaie à
New-York.

J'avais autre chose à dire, qui m'échappe
pour l'instant: je le dirai au comité de la
banque et du commerce.

L'impression existe en certains milieux que
le Gouvernement a commis une injustice en-
vers les banques.

L'honorable M. LEMIEUX: Les banques
le disent.

L'honorable M. HUGHES: Oui, les ban-
ques disent qu'en prenant 'leur or au prix
coûtant le Gouvernement a manqué de jus-
tice à leur égard. Eh bien, je suis d'avis
qu'il n'y a pas eu la moindre injustice. Je
tiens à répéter que l'augmentation de valeur
de l'or a été la conséquence d'un acte du
Gouvernement et que le bénéfice en résul-
tant lui revenait à titre de représentant du
peuple canadien.

L'honorable M. GORDON: Je ne suis paa
de l'avis de mon honorable collègue. Lorsque
les banques à chartes versèrent leur or à la
Banque du Canada, elles auraient pu le ven-
dre jusqu'au dernier once entre $34 et 35
l'once.

L'honorable M. HUGHES: Pas avant que
la Banque du Canada lui donnât cette va-
leur.

L'honorable M. GORDON: L'honorable sé-
nateur fait erreur. Les Etats-Unis en avaient
fixé la valeur à $35. Toute l'affaire se ra-
mène à ceci: l'on a pris à 50,000 pemonnes
une somme égale à 70 pour cent de la
valeur allouée aux banques à chartes, pour
la donner à toute la population canadienne.
On a pris cette somme, ni plus ni moins,
à 50,000 personnes.

L'honorable M. HUGHES: Au prix qu'elle
leur coûtait.

L'honorable M. GORDON: A quoi sert-il
de raisonner ainsi? Un homme est-il obligé
de revendre au même prix un cheval qui lui
a coûté $50?

L'honorable M. HUGHES: Ce n'est pas
la même chose.

L'honorable M. GORDON: Oui, c'est la
même chose.

L'honorable M. HUGHES: C'est une autre
histoire.

L'honorable M. GORDON: Quoi qu'il en
soit, c'est ce qui est arrivé à tort ou a raison.
A ce moment-là l'or valait 70 pour cent de
plus -que ce que l'on a alloué aux banques.

L'honorable M. HUGHES: Pas en Canada.

L'honorable M. GORDON: Mais, comme
l'a fait observer le très honorable leader,
la loi de la Banque du Canada comprenait
une disposition concédant aux banques à
chartes l'excédent du prix de $20.67 sur l'or
nantissant leurs obligations à l'étranger.

L'honorable M. HUGHES: Et c'était un
arrangement fort généreux.

L'honorable M. GORDON: Cela revient
justement à ce que je disais. D'aucune peu-
vent croire que c'est bien de prendre à un
groupe de personnes pour donner à un autre
groupe, mais, à mon avis, c'est du socialisme
avancé. Mon honorable am-i qui a presque
toujours raison croit que c'est bien. Quant à
moi, je crois que c'est très mal.

L'honorable M. DANDURAÎND: L'on me
permettra de raconter ce que me disait un
banquier éminent de Montréal. "J'ai deman-
dé, disait-il, au ministre des Finances en vertu
de quel' droit 'le Gouvernement prenait notre
or à un prix fixe, et il m'a répondu: en vertu
du bien général. Ces deux mots empruntés
à la langue française, je crois, le ministre les
prononça sur un ton si solennel que je restai
bouche bée, ne sachant que dire."
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Le très honorable M. MEI'G'HEN: Je ne
crois pas devoir laisser se répandre l'impres-
sion que cette décision administrative ne fut
qu'un vol au profit de. la généralité. Ce ne
fut certainement pas cela. La question- prête
probablement à discussion, et d'autres plus au
courant des faits et qui comprennent mieux
le système seraient plus que moi en état de
la, bien traiter. Dans l'ensemble, je suis de
l'avis de l'honorable sénateur de 'la gauche
('l'honorable M. Hughes). Le Canada fut
forcé d'abandonner l'étalon-or. Les Etats-
Unis l'abandonnère'nt aussi. et, j'imagine,
quelque peu à contre cœur. Jusque-là, le
Canada payait l'or $20.67. Le Can-ada avait
autorisé les banques à émettre des billets à
condition d'avoir dans leurs voûtes une cer-
taine proportion d'or eu égard à leur circula-
tion fiduciaire. C'était un privilège précieux
conféré aux banques. Puis, pour conserver
un cert'ain rapport pratique entre la valeur
nouvelle d'e la devise de l'Angleterre et la
valeur nouveille de la devise américaine, le
Gouvernement dit: "E va nous falloir relever
le prix de l'or; nous le paierons $35. Je ne
crois pas que l'on puisse soutenir sérieuse-
ment que cette décision donnait à l'or en
réserve des banques une valeur de $35.

L'honorable M. GORDON: Si ellles avaient
voulu acheter d'autre or, combien leur aurait-
il falilu le payer?

Le très honcrable M. MEIGHEN: Trente-
cinq dollars, naturellement. Mais elles n'a-
vaient plus besoin d'en acheter. Toutefois,
ce n'est pas là 'le point. Les événemenits mon-
diaux ont obligé les Etats-Unis de payer l'or
plus cher, et la répercussion en fit hausser le
prix chez nous, tout en dépréciant notre mon-
naie eu égard à l'or. Les banques, elles, ne
couraient aucun risque de perdre, et si elles
avaient, perdu c'eût été affaire du Gouverne-
ment de les compenser. Elles n'achetaient
pas l'or en vre d'e réaliser un bénéfice, s'expo-
sant par là même à perdre. L'or n'était pas
pour elle un bien de même nature qu'un che-
vai qui peut mourir ou perdre de sa výaleur;
c'était simplement une réserve exigée par le
statut. comme garantie d'une dette résultant
d'un privilège aocordé aux banques; une pro-
tection pour la popu-lation canadienne, Or si
le pays est tenu de relever la valeur de cette
réserve, n'a-t-il pas droit à la plus-value.

L'honorable M. HUGHES: Mais certaine-
ment.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce que
je viens de dire suffit pour mon'trer qu'il ne
s'agit pas, dans ce cas-ci, d'un prélèvement
sur ceux qui possèdent. au profit de ceux qui
ne possèlent pas,-principe que je n'admets
aucunement et dont l'app}ication amènerait

L'hon. M. DANDURAND.

la ruine de la société civilisée. Je ne crois
pas le Gouvernement actuel ca+pable d'un
acte pareil; et il n'est certainement pas imbu
d'un esprit aussi destructeur et aussi démo-
ialisant.

L'honorable M. GORDON: N'avais-je pas
raison de dire que la loi de la Banque du
Canada contenait une stipulation relative à
l'or des banques autorisées, en reserve comme
garantie de leurs obligations à l'étranger?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. GORDON: On ne les
traite pas comme il convient.

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
ce bill, oui.

L'honorable M. GORDON: Non. En
vertu de cette législation, les banques ne joui-
ront du bénéfice que sur 40 pour cent seule-
ment de leur or. Toutes les banques sont trai-
t es comme cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
obligations des banques à l'étranger sont na-
turellement leur propre fait, et elles échap-
pent à la législation canadienne. Et c'est bien
ainsi qiuc la loi de la Banque du Canada,
laquelle traduit les intentions bien clairement
expriîmes du Gouvernement lors de la discus-
sion de cet te mesure. intentions que le. bill
actuel confirue pleinement, considère cet or.
Que lhonorable senateur se reporte à l'article
4 du bill:

(1) Totut profit résultant de l'évaluation de
l'or e.n confoimité des dispositions de l'article
trois de la présente loi, soit ila différence entre
la valeur de cet or détenu par la Banque
à la date de IFentrée en vigueur de la présente
loi, telle que eupputée sur la base établie par
la Loi du cours monétaire, et sa valeur au
prix courant du marché, doit être porté par
la Banque au crédit d'un compte spécial au
nom du Ministre. Toutefois, clans 'le cas de
l'or transféré par application du paragraphe
premier de l'article vingt-huit de la Loi sur
la Batinqu du Caiada et qui suivant 'la déela-
ration du gouverneur en conseil prévue par
l'article trente dle ladite loi, était détenu, à
l'époque du transfert, par une banque à charte
contre des engagements ailleurs qu'au Canada.
ledit profit doit appartenir à la banque à
charte; et la Banque du Canada doit déter-
miner ce profit sur la base du prix eourant
lu marché, pour l'or, à la date de l'entrée

ci vigueur le .la présente loi, et eillle doit
verser ledit profit à la banque à charte. nuil
auttre profit eu l'espèce ne revenant à cette
banque à eharte, mtualigré toute disposition con-
tenire dk l'article trente île la Loi sur la Ban-
qlue du Canada.

C'est-à-dire l'or cn réserve non pas pour se
conformer à la loi canadienne mais afin de
transiger à de meilleures conditions à l'étran-
ger; dans ce cas, le bénéfice appartient à la
banque.
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L'honorable M. GORDON: Précisément.
Et que fait-on maintenant?

Le très honorable M. MEI.GHEN: Précisé-
ment, ce qui est dit, si le bill est adopté.

L'honorable M. LEMIEUX: Comment
procède-t-on, comment le profit est-il payé à
la banque?

Le, très honorable M. MEIGHEN: Je
viens de citer l'article. On le verse à la
banque.

L'honorable M. LEMIEUX: Comment?

Le très honorable M. MEIGHEN: En
monnaie légale canadienne.

L'honorable M. ROBINSON: Est-ce que
en vertu de cet arrangement les banques
touchent le prix qu'elles ont payé l'or?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. ROBINSON: Oui, théori-
quement en dollars et cents. Mais n'est-il
pas vrai que le dollar qu'elles touchent ac-
tuellement ne vaut que les deux tiers du
dollar avec lequel elles ont payé l'or?

Le très honorable M. MEIGHEN: En ter-
mes or, oui, mais non pas en termes mar-
chandises.

L'honorable M. LEMIEUX: Au sujet des
observations faites par l'honorable sénateur
de King's (L'honorable M. Hughes), bien que
je ne sois pas l'avocat des banques, je dois
dire ceci à leur avantage. Il y a eu deux
ans le 4 mars dernier, après l'élection du
président des Etats-Unis, lorsque les faillites
de banques dans tous les Etats de l'Union
américaine jetaient la panique chez nos voi-
sins, nos banques faisaient face à la situa-
tion sains le moindre accident.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
exact.

L'honorable M. LEMIEUX: Nous devrions
être fiers de nos institutions bancaires, et
non pas les décrier.

L'honorable M. HUGHES: Personne que je
sache ne les décrie.

L'honorable M. LEMIEUX: J'ai compris
des observations de mon honorable ami qu'il
en voulait à nos banques, je suis heureux
de constater le contraire.

Lors dii vote de la loi de la Banque du
Canada, l'impression se répandit que l'on dé-
pouillait les banques des réserves d'or qu'elles
devaient transférer à la Banque du Canada.
Il va sans dire qu'on ne les en dépouillait
pas; mais elles pa.ssaient de leurs mains. On
les privait cependant du droit d'émettre des
billets. Qu'elle a été la conséquence? Plu-

sieurs succursales dans l'Ouest et dans l'Est
ont été fermées. Cela n'est pas un avantage
pour le pays. Les succursales étaient peut-
être trop nombreuses, je l'accorde, mais le
cultivateur a été privé des avantages d'une
banque dans sa ville ou son village. Des
banquiers de haute réputation m'ont dit que
la perte du droit d'émettre des billets de
banque privait celles-ci d'une source légitime
de bénéfices et qu'elles ont pas conséquent
dû fermer plusieurs succursales rurales, au
grand désavantage des collectivités agricoles.

L'honorable M. COTÉ: L'honorable séna-
teur de Rougemont (L'honorable M. Le-
mieux) me permettra-t-il de lui rappeler que
la loi instituant la Banque du Canada votée
à la dernière session ne prive pas entière-
ment les banques autorisées d'émettre des
oillets. Elles doivent diminuer leur circula-
tion fiduciaire de 5% par année jusqu'à con-
currence de 75%; après quoi elles conser-
vent un droit do circulation fiduciaire de
25%. Je ne comprends donc pas pourquoi
nos banques autorisées ont déja fermé des
succursales en invoquant comme raison la
perte de ce droit.

L'honorable M. LEMIEUX: C'est tout
de même un fait.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

RENVOYÉ AU COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit renvoyé au Comité perma-
nent de la banque et du commerce.

Le très honorable M. GRAHAM: Il y a
avantage à renvoyer le bill au Comité de la
banque et du commerce: On peut être sûr de
l'indépendance du président dans les circons-
tances actuelles, étant donné qu'il ne connaît
absolument rien de ces ohoses-là.

(La motion est adoptée.)

BILL D'EMPRUNT

PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu de la Chambre des communes
un message transmettant L.e Bill 110. loi
autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt
de certaines sommes destinées au service pu-
blic.

(Le Bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill.

Je ne vois pas d'objection à disposer main-
tenant de cette mesure. laquelle pourvoit
simplement à de forts remboursements. Tous
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les honorables sénateurs, j'n suis sûr, sont
d'avis que le gouvernement doit être en
état de profiter des avantages du marché
et de rembourser aussi vite que possible et
à un taux aussi bas que possible.

Le très honorable M. GRAHAM: Quel
montant,?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
doit pas dépasser sept-cent-cinquante-millions
de dollars.

L'honorable M. LEMIEUX: S'agit-il de
remboursement d'échéances éloignées ou d'é-
chéances durant l'année courante?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'y
a rien dans le bill dans le sens d'une con-
version forcée. et, autant que je sache, ce
n'est pas non plus l'intention. L'on pourra
convertir des échéances à venir si de nouvel-
les émissions à échéances plus lointaines en-
gagent les titulaires d'obligations à accepter
le nouveaux titres. même à intérêt moindre.

Cela améliorerait la situation.

L'honorable M. LEMIEUX: Cela a réusi
en Angleterre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et au
Canada également.

L'honorable M. DANDURAND: Quelles
sont les échéances prochaines?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas ces détails ici; je sais qu'il y en aura
une considérable en 1937 à laquelle on pour,
voira peut-être cet automne.

Le très honorable M. GRAHAM: De titres
francs d'impôt?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce sont
les derniers exonorés d'impôt. Les échéan-
ces de cette année sont plutôt faibles. Il
est regrettahle qu'elles ne soient pas plus
considérables

(La motion est adoptée et le bill est lu
»our la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
'a troisième lecture du bill.

;La motion est adoptée. le bill est lu pour
la troisième fois, et adopté.)

COMITE DE LA BANQU'E ET DU
COMMERCE

Sur la motion I'ajouurnenent:

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables uravnt o iouiremun t du1 Sé6-

nat je désire appeler spécialement l'attention
aui fait que le bill sur l'emploi et les assurances

Le très hon. M. MEIGHEN.

sociales, le bill No 8, probablement le plus
important de cette session, auquel le comité
de la banque et d'u commerce a consacré
environ sept semaines. le congé de Pâques
compri , examinant et diciit.ant longuement

le texte des articles importants, recevant
maintes représentations. ce bill auquel il a
fait cinquante et un amendements. dont quel-
ques-uns de portée très considérable. a été
adopté sans modification par l'autre Cham-
bre.

Quelques honorables SÉNATEURS: Très
bien, très bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dé-
sire ajouter que le comité de la banque
et du commerce se réunira immédiatement
après la séance du Sénat.

(Le Sénat s'ajourne à trois heures demain
après-midi.)

SÉNAT

Jeudi 20 juin 1935.

Le Sén-at se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant aiu fauteuil.

Prières et affaires couranteS.

BILL SUR LE FONDS DU CHANCE

TROISIÈME LECTURE
Bill 101. Loi concernant la création d'un

fonds du cbange.-'Le très honorable M.
Meighen.

BILL DES POIDS ET MESURES

RAPPORT DU COMITÉ

Le très honorable M. GRAHAM dépose le
rapport du comité permanent relativement
au message de la Chambre des communes
concernant certains amendements apportés
par le Sénat au bill 70, Loi modifiant la loi
des poids et mesures.

L'honorable M. DANDURAND: Je de-
manderai au t.rès honorable leader d'expliquer
les amendements apportés par le comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'a-
mendement auquel objecte la Chambre des
i'omiiunes porte que dans toute poursuite
intntée 'd'après la loi les poids et mesures

pour inufIlisance de poids ou mesure d'effets
préIablement empaque'é. le tribunal doit

nor'- tout écart unique peu considérable. et
n enr ' une me venne sur un nombre rai-

scnnabled'articit; (le la même so'te, vendus
ou offerts en vente en la même occa<ion. Les
Communes ont donné pour raison de leur
objection que cet amendem!nt ruinerait les
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effets de l'article 63, parce qu'il serait im-

possible de prouver insuffisance générale sur

un grand nombre d'articles en la même occa-

sion; et ces messieurs soulignent que les mots

"en la même occasion" rendraient difficile de

se conformer à l'article 63. On se rappellera
que le comité sénatorial a inséré cette condi-
tion afin de prévenir des peines et punitions
très dommageables à la compagnie ou au

particulier dont la conduite est en question,
à moins de preuve de pratique habituelle,, ou

d'infraction constante à la loi, non pas sim-

plement une -infraction légère ou théorique.

L'honorable M. LEMIEUX: Une inten-

tion criminelle.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
heureux que l'honorable sénateur signale ce

point. Il faut se -rappeler que dans ces pour-
suites, le "mens rea" est banni. Le bi-l'l dit

spécifiquement que la personne poursuivie ne

pourra se défendre en plaidant qu'elle n'était

pas au courant de l'insuffisance, qu'il n'y
avait pas "mens rea" de sa part, que c'est son

commis qui est responsable die l'acte dont on

se plaint. Interdire le "mens rea" est chose

exceptionnelle et le comité sénatorial, tout en
étant persuadé, par les témoignages entendus,

de la nécessité de cette disposition, puisqu'il

serait possible de se disculper dans presque

tous les cas, a cependant dit qu'on pouvait

plaider "mens rea" et l'établir, mais seulement
aux fins de réduire la peine. Ce ne serait pas

un moyen d'éviter ·la condamnation. Parce
qu'il avait banni le "mens rea", le comité

sénatorial a cru devoir prendre plus de pré-

cautions pour empêcher la condamnation
dans le cas d'une offense insignifiante, ou plu-
tôt d'une insuffisance si insignifiante qu'elle
ne constiue pas une infraction.

J'ai donné en détail les raisons de l'objec-

tion des Communes. Nous cherchons à re-

médier à la situation en stipulant, non comme

la loi britannique qui oblige le marchand
à vendre n'importe quel nombre d'articles à

un inspecteur ou à quiconque se présente,
mais en stipulant que toutes les marchandises

préalablement empaquetées, de la même sorte

que celles vendues au-dessous du poids, qu'on

trouve en la possession du marchand aux fins
de vente, dans les quarante-huit heures après
la vente de l'article de poids insuffisant, se-
ront censées avoir été en sa possession au
moment de la vente.

L'honorable M. DANDURAND: En la
même occasion.

Le très honorable M. MEIGHEN: On con-

sidérerait qu'elles l'étaient "en la même occa-
sion" à moins que le marchand accusé ne
prouve le contraire. Le ministère pourra donc
envoyer un. espion, d'ordinaire une femme,
pour faire une emplette. Si l'on a constaté

qu'un article est insuffisant de poids, qu'un
inspecteur revienne dans les quarante-huit heu-

res et trouve dans des articles semblables une

insuffisance moyenne tout insignifiante qu'elle

soit, le tribunal décidera que ces marchan-

dises étaient là en la même occasion. Avant

d'obtenir condamnation, il faut prouver: (1)

qu'il a été vendu un article préalablement
empaqueté qui ne -mesurait pas ou ne pesait

pas ce qu'il était déclaré mesurer ou peser;

que dans les quarante-huit heures, le poids ou

la mesure réelle d'autres marchandises de la

même sorte accusaient une insuffisance, même

peu considérable.
En un mot, voilà l'amendement que nous

proposons. Il contourne certes l'objection de

l'autre Chambre, et maintient tout de mê-

me pour les gens à l'esprit honnête une

certaine chance de prouver qu'ils ne sont pas

coupables s'il s'agit d'une seule infraction de

la lettre.

Le très honorable M. GRAHAM propose
que les amendements soient adoptés.

(La motion est adoptée.)

MESSAGE À LA CHAMBRE DES COMMUNES

Le très honorable M. MEIGHEN propose:

Qu'un message soit envoyé à la Chambre
des communes transmettant le bill (70) inti-
tulé: "Loi modifiant la Loi des poids et me-
sure", et informant cette Chambre que le Sé-
nat n'insiste pas sur le paragraphe (5) incor-
poré dans son sixième amendement, mais qu'il
a substitué d'autres amendements auxquels il
sollicite son agrément.

(La motion est adoptée.)

BILL PRIVÉ

RAPPORT DU COMITÉ
L'honorable M. TANNER dépose le rap-

port du comité des bills privés du bill U2,
Loi concernant "The Hamilton Life Insurance
Company", et il en propose l'adoption.

Je dois expliquer que les amendements sont
de simples corrections d'écritures proposées
par le surintendant des assurances.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

L'honorable M. LITTLE propose la 3e
lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu
pour la 3e fois, puis adopté.)

CHENAL DU SAINT-LAURENT

ORDRE DE DÉPÔT DE DOCUMENT -
DÉCLARATION

A l'appel de l'ordre:

Le très honorable M. MEIGHEN: Je de-
vrais peut-être revenir au reproche exprimé
hier par l'honorable sénateur de Bedford
(l'honorable M. Pope). Il a déclaré à la
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Chambre qu'une demande de renseignements,
à lordre du jour depuis longtemps, n'a pas
reçu <le réponse. Après avoir consulté le
greffier, j'ai fait rapport à la Chambre que
la réponse avait été donnée. J'ai appris sub-
séquemment que l'honorable sénateur parlait
d'un ordre de dépôt de document relativement
au dragage du chenal du Saint-Laurent, et
que, (le fait, le document n'est pas encore
déposé.

M'étant assuré des faits, j'ai vu le minis-
tre de la Marine qui m'a expliqué que le
document demandé est très compliqué, dis-
pendieux et long à préparer. Il d'it de
plus qu'à cette saison-ci de l'année, ses in-
génieurs sont occupés à l'extérieur et qu'il
est difficile d'aller aussi vite qu'à l'ordinaire.
Dès que les renseignements seront complè-
tement rassemblés, et disposés en ordre, le
rapport sera déposé.

AJOURNEMENT DI SÉNAT
Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-

pose que lorsque la Chambre s'ajournera au-
jourd'hui. elle le soit jusqu'à mardi prochain
a huit heures du soir.

L Sernat ayant disposé de son tiravail
il ne sera pas ncessaire de nous réunir l'après-
midi afin ('assurer la présence (les sénateurs
au comité le matin. Nous pouvons done ac-
conrmoder les. honorables collègues de l'Est,
et nous nous réunirons à huit heures du
soir.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami aurait pi ajouter que l'ordre
du jour ne contient rien; nous ne retar-
derons donc pas les travaux de la Chambre
des communes.

Le très honorable M MEIGHEN: Rien
ne sera retardé. Le Sénat a disposé de tout
son travail et dans tous les détails.

(La motion est adoptée.)

Le Sénat est ajourné jusqu'à mardi le 25
juin à huit heures du soir.

SÉNAT

Mardi 25 juin 1935.

Le Sénat se réunit à huit heures du soir.
le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILLS PRIVÉS
RE:MISE )'ioNoRIRES

IL'honorable G. V. WHITE propose:
Que la taxe parlemetnaire versée relative-

ment au bill (S2), intitulé: "Loi concernant
Le très hon. M. MEIGHEN.

The Cornwall Bridge Company, soit remise aux
avocats les pétitionnaires, moins les frais d'im-
pression et de traduction.

Je dois dire que les Communes ont rejeté
ce bill. Cette motion est nécessa.ire pour
permettre le remboursement des honoraires
parlementaires, procédure usuelle lorsqu'un
bill est rejeté.

(La motion est adoptée.)

L'honorable G. V. WHITE propose, au
nom de l'honorable M. LYNCH-STAUN-
TON:

Que la taxe parlementaire versée relative-
ment au bill (B2) intitulé: "Loi concernant
un brevet de Lillian Towy", soit remise aux
avocats <le la pétitionnaire, moins les frais
d'impression et de traduction.

(La motion est adoptée.)

BILL DES COMPAGNIES

PREMIÈRE LECTURE

Bill 85. Loi modifiant la loi des compa-
gniens 134.- très honorable \I Meiglien.

BIL, S'R LA COMMISSION FEDÉRALE
DU (N MER' ET DE L'INDESTRIE

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçr de la Chambre des
communes, transmettant le bill 86, Loi éta-
blissant une commission fédérale lu con-
nerce et de l'industrie.

(Le bill est lu pour la le fois.)

IEXIME LECTURE REMIsE

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand ce
bill sera-t-il lu pour la 2e fois?

Le très honorable M. MEIGIIEN: Demain.
Ce bill, comme le précédent, devra être ré-
servé jusqu'à demain, si la Chambre désire
que j'en donne des explications utiles. Elles
me sont arrivées trop tard pour que je m'en
occupe aujourd'hui. Je puis dire la même
ehose du bill des enquêtes sur les coalitions.
Je suis prêt pour les autres.

BILL SUR LE CODE CRIMINEL

PREMIÈRE LECTURE
Un message est reçu le la Chambre des

commune; transmettant le bill 73, Loi modi-
fiant le Code criminel.

(Le bill est lu pour la première fois.)

n.EUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose la 2e lecture du bill.

Honorables sénateurs. cette mesure se coni-
pose d de eux bills présentés à l'autre Cham-
bre i qu'on al fujsonnés au cours de l'étude

qui en a été fait.c. Elle comprend des amen-
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dements assez considérables au Code, dont
je donnerai les détails.

Le premier article modifie les dispositions
du Code relativement aux courses. Les mots
soulignés indiquent les changements claire-
ment, et point n'est nécessaire d'insister. Ces
changements sont destinés à rendre plus fa-
ciles d'a.pplication les dispositions édictées
d'abord par le Parlement en 1910. je crois,
d'après le bill Miller, ainsi appelé, mieux con-
nu sous le nom de bill McCall.

L'article 2 permet au ministre de l'Agrioul-
turc de faire des règlements concernant le
système de pari-mutuel, lequel est permis.-
sible d'après le bill que je viens de men-
tionner.

L'article 3 enlève aux magistrats le pouvoir
dont ids se sont prévalus de suspendre la sen-
tence dans les cas de condamnation de pcr-
sonnes qui ont conduit une automobile lors-
qu'elles étaient sous l'influence de boissons
enivrantes ou de narcotiques. L'article spé-
cifie clairement que les magistrats ne seront
plus guidés par deux articles qui apparaissent
beaucoup plus loin au Code criminel, da.près
lesquels ces messieurs croyaient avoir le )ou-
voir de suspendre la sentence. Bien entendu,
l'amendement a pour objet de rendre encore
plus difficile à ceux qui commettent ce crime
d'échapper à la punition.

Le quatrième article établit des peines et
fait un délit des fausses représentations en
vue d'obtenir un passeport.

Le cinquième article modifie la loi concer-
nant les annonces et établit des peines pour
les annonces frauduleuses. Encore un pro-
duit de la Commission des écarts de prix.
La première modification est sans doute ap-
propriée, mais elle est peu importante. La
loi actuelle, visant à disculper une personne
qui accepte une annonce de bonne foi, mê-
me si l'annonce est de celles interdites par
la loi. déclarait qu'un journal qui publiait,
dans le cours ordinaire de ses affaires, une
annonce dans de telles circonstances, échap-
perait aux dispositions de l'article. Il est
assez difficile de concevoir comment un jour-
nal relèverait d'un article du Code criminel.
On remplace donc le mot "journal" par le
mot "personne".

La partie suivante de l'article 5 est grosse
de conséquence. Elle porte que quiconque
publie ou fait publier une annonce contenant
une déclaration ou une garantie- de résultat,
d'efficacité ou de durée d'un produit dans le
but de pousser directement ou indirectement
la vente ou l'écoulement de ce produit, la-
quelle déclaration ou garantie n'est pas fon-
dée sur une épreuve convenable et sufflisante.
est coupable d'une infraction. C'est-à-lire
qu'à l'avenir, quiconque représente dans une

annonce qu'un certain article de commerce,
destiné à être vendu, durera tel temps, sans
avoir soumis l'article à une épreuve convena-
ble et suffisante établissant que cet article
pourra durer le temps indiqué, sera coupa-
ble d'une infraction. Il le sera aussi s'il fait
d'autres représentations ou donne d'autres
garanties sans une épreuve appropriée avant
de faire ces représen-tations ou de donner
cette garantie.

L'honorable M. DANDURAND: Cela s'ap-
pliquerait-il aux vertus des remèdes brevetés?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'exem-
ple serait bien pertinent. L'alinéa b) du pa-
ragraphe (3) porte simplement qu'une épreu-
ve faite par le conseil consultatif honoraire
des recherches scientifiques et industrielles ou
par tout autre ministère public sera consi-
dérée comme épreuve appropriée aux fins de
cet alinéa. Mais on ne devra pas mentionner
le fait que le conseil consultatif a accordé un
certificat. L'article oblige aussi le défendeur
à prouver que l'épreuve appropriée a été
faite.

Le très honorable M. GRAHAM: La clau-
se s'appliquerait-elle à semblable publicité à
la radio?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

Le très honorable M. GRAHAM: La chose
se fait couramment à la radio.

Le très honorable M. MEIGHEN: Appa-
remment, l'article ne s'applique qu'à la publi-
cation. Je ne suis pas prêt à dire qu'une an-
nonce à la radio est une publication.

La clause 6 énumère d'autres infractions
passibles de condamnation. Elles découlent,
comme celles des clauses 4 et 5, du rapport
de la Commission des écarts de prix. L'arti-
cle 6 déclare que quiconque sciemment em-
ploie une personne à une échelle de salaire
inférieure à l'échelle minimum de salaire
fixée par la loi ou par toute autorité publique
compétente, y compris, bien entendu, l'as-
semblée législative provinciale, se rend cou-
pable d'une infraction à la loi. L'alinéa (b)
défend de tolérer qu'un employé travaille au
delà du nombre maximum d'heures fixé par
la loi ou par une autorité publique compé-
tente. L'alinéa (c) décla-re que quiconque
falsifie un registre d'emploi se rend coupable
d'infraction passible de punition. L'alinéa (d)
porte que quiconque poinçonne une horloge de
contrôle avec intention de tromper est cou-
pable d'un délit. L'alinéa (e) décrète infrac-
tion passible de punition le fait de mettre
sciemment les salaires de plus d'un employé
dans la même enveloppe avec l'intention d'é-
luder les dispositions d'une loi quelconque
sur les salaires minima. L'alinéa (f) édicte
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que quiconque "effectue une déduction sur le
salaire d'un employé dans un but non justifié
par la loi, à moins que cette déduction n'ait
été 'n premier lieu approuvée par une auto-
rité publique compétente" se rend coupable
d'une infraction punissable par la loi. L'ali-
néa (g) défend d'employer un enfant ou une
personne mineure, contrairement à la loi.
L'alinéa (h) établit que "quiconque accom-
pliti sciemment tout autre acte similaire con-
trairement à la loi oui aux règles et règlements
de quelque autorité publique compétente se
rend coupable d'un acte crim-inel punissable
par la loi."

Arrivons maintenant à l'article 7. C'est un
changement peu important, concernant les

frip;ers et revendeurs. L'amendement est
devenu nécessaire par suite de décisions judi-
ciaires qui ont donné aux mots "autre mar-
que" un sens restrictif, avec le résultat qu'ils
ont les mêmes caractéristiques qu'une mar-
que cde commerce dûment enregistrée. Ces
décisions ont eu pour conséquence de frus-
trer l'objet de la loi actuelle.

La clause 8 est nouvelle, et je souligne le
fait. La voici:

Est coupable d'un acte criminel et passible
d'une amende d'au plus mille dollars ou d'un
mois d'emprisoninemnt, ou, s'il s'agit d'une
corporation, d'une amende d'au plus cinq mille
dollars, toute personne engagée dans le com-
merce ou l'industrie qui

a) Est partie intéressée oui participe, oui
aide à une opération île vente qui établit, à
sa connaissance, une discrimination à l'encon-
tre (le concurrents île l'acheteur en ce qu'un
escompte, un rabais ou uie allocation est ac-
cordée à l'acheteur en plus de tout escompte,
rabais ou toute allocation disponible lors île
ladite transaction pour les concurrents susdits
à l'égard d'une vente de marchandises de qua-
lité et ce quantité semblables.

Exception est faite pour le cas de sociétés
coopératives qui distribuent leurs bénéfices
proportionnellement aux achats.

Cet article décrète aussi coupable d'un acte
criminel et passible de punition quiconque

b) Entreprend de vendre des marchandi-
ses dans une région du Canada à des prix in-
férieurs à ceux qu'exige ce vendeur ailleurs au
Canada. afin de détruire la concurrence ou
d'éliminer un concurrent dans cette partie du
Canada;

c) Entreprend de vendre des marchandises à
îles prix déraisonnablement bas afin île dé-
truire la concurrence ou d'éliminer un cou-
current.

Je dirai en passant que tout eci ierres-
pond et ve relie à un bill dont nous avons
fait ic soir- la première le ct1urIe, établissit
une coumiusion fédérale de linusri' et clii
ciernt Ill( iii.

J'arriv e mnainte n'int à la clause 9. qui me-
difie les quatre pir-mières lignes de l'article
542. relat.ivement aux peines pour cruautés
envers les animaux. La loi actuelle n'édicte

Le très lion. M. MEIGHEN.

pas (le peine minimum, mais cet amendement
établit une amende minimum de cinq dollars
et une maximum de cinq cents dollars.

L'article 10 abroge le paragraphe (2) de
l'article 749 et le remplace par un autre. L'an-
cien paragraphe, qui se rapporte au pouvoir
des juges ou magistrats stipendiaires siégeant
en appel dans la Saskatchewan, l'Alberta, les
territoires du Nord-Ouest et le territoire du
Yikon se lit comme suit:

Dans le cas des provinces de la Saskatche-
wan et de lAlberta, et des territoires du
Nord-Ouest et du territoire du Yukon, le juge
ou le magistrat stipendiaire qui entend cet
appel siège sans jury à l'endroit où a pris
naissance la cause de la dénonciation ou plainte,
out à l'endroit qui en est le plus rapproché oû
une cour doit siéger.

Le nouveau paragraphe ordonne que la
clause s'appliquera entièrement au juge ou
magistrat stipendiaire du territoire du Nord-
Ouest et du territoire du Yukon; mais pour
la Saskatchewan et l'Alberta, la clause décla-
re seulement que le juge ou le magistrat sti-
pendiaire entendra tel appel sans jury. Pour

ens d'eux provinces, il n'y aura pas de res-
triction quant à l'endroit où doit siéger le

juge ou magistrat. Je comprends que l'un
des procureurs-généraux demande qu'on édic-
te cet article.

Article 11.-Cet amendement a pour objet
de limiter l'application du paragraphe 2 aux
provinces d'Ontario. de Québec et de la Nou-

velle-Ecosse. Il énonce ceci:

,La juridiction d'un magistrat qui est l'un
de ceux mentionnés à l'article sept sent soixan-
te-quatorze est absolue et n'est pas subordonnée
a cion1isentitei ent le l'aceusé qui doit être
jugé par ce magistrat, dans les cités dont la
population est d'au moins 25.000 âmes d'après
le dernier recensement décennal ou autre recen-
sement.

La loi s'applique déjà aux autres provinces
d'après un autre article. mais il y a une lé-
gère contradiction entre les deux. L'amen-
dement la fait disparaître.

L'honorable M. DANDURAND: Les pro-
cureurs généraux de ces provinces ont-ils pro-
posé l'amendement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cet

aiendement est proposé à la demande des

p)rocureurs généraux de la Colombie-Anglaise,
de l'Alberta. de la Saskatchewan et du Mani-

toba.

Article 12.-Laniienne loi du Manitoba
cxi e que six jurés seulement soient asser-
menut dans les causes civiles et criminelles.
La Sal'ateI'wan aura maintenant six jurés

- 11men alni le' ciu1es civiles. et elle a
mUiiaiId (Ilei in nime procédiure prévaille

dans les causes criminelles. L'objet de cet
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amendement est de restreindre à six le nom-
bre des jurés pour les causes criminelles dans
ces deux provinces.

La clause 13 rend simplement l'article 929
conforme à l'amendement précédent.

La clause 14, assez longue, est bien simple
d'effet. Elle prescrit qu'une personne incar-
cérée dans un pénitencier, une école de ré-
forme ou autre institution semblable, qui,
lors de son incarcération, souffre d'alinéation
mentale et est détenue comme telle, passera,
à sa sortie, effectuée pour une raison ou pour
une autre, sous l'a surveillance et l'autorité du
ministre de la Santé de la province intéressée.

Clause 16.-Cet amendement, proposé par
le procureur général de la Colombie-Anglaise,
a pour but de conférer à la couronne le droit
d'interjeter appel à la Cour suprême du Ca-
nada sur des questions de droit, lorsqu'il
y a eu dissidence à la Cour d'appel.

Clause 16.-Cet amendement a pour objet
de limiter à la seule question de droit l'évo-
cation à la Cour suprême du Canada d'une
décision de la Cour d'appel d'une province
révoquant un acquittement. Toute person-
ne traduite en justice en même temps que
celle qui a été acquittée, et dont la condam-
nation a été maintenue par la cour provin-
ciale d'appel, peut interjeter appel à la Cour
suprême du Canada contre le maintien de
cette -condamnation, mais seulement sur un
point de droit.

Clause 17.-Cet amendement est simple
'question de détail; il permet à un magistrat
exerçant son autorité en vertu de la Partie
XVI du Code, s'il s'agit d'une déclaration de
culpabilité pour un acte criminel, d'accorder
aux juges de paix, constables, témoins et inter-
prètes, des honoraires égaux à ceux qui sont
accordés en vertu de la Partie XV du Code
lors d'une déclaration sommaire de culpa-
bilité.

La Chambre remarquera que les amende-
ments sont d'une vaste portée et très impor-
tants à certains égards. On discutera sans
doute leur validité, surtout celle des articles
4, 5 et 6.

L'honorable M. DANDURAND: Et S.
Le très honorable M. MEIGHEN: Les

articles 4. 5 et 6 sont les amendements qui
proposent d'imposer des peines fixées par le
Parlement du Canada pour l'iinfraction de
statuts provinciaux qui créent des délits.
Voilà quarante-cinq ans, ou à peu près, que
nous avons entrepris de fixer des peines pour
infraction aux lois provinciales, et notre pou-
-voir de ce faire demeure incontesté. Il en
est toutefois qui le mettent en question. Je
crois que les objections à la clause 6, sur le
point de droit constitutionnel, se rapporte-
raient à notre droit le légiférer d'après le

principe que j'ai mentionné, quelque solide
qu'il puisse être. On a aussi attaqué la
constitutionalité de l'article 5, lequel fait un
délit criminel d'une an-nonce prétendant
qu'un article est de telle ou telle qualité,
de telle durée et efficacité, sans épreuve
préalable suffisante par une autorité compé-
tente ou par des moyens appropriés. Les
honorables sénateurs se représenteront facile-
ment les raisons de cette divergence. D'au-
cuns prétendent qu'il s'agit ici de droits ci-
vils, et partant, que le Parlement canadicn
ne saurait en faire un sujet de délit crimi-
nel. Je n'entends nullement donner à croire
que pour cette raison, ou pour aucune autre
je partage ces doutes quant à la validité de
cette clause.

On a aussi exprimé des doutes à propos de
l'article 4 établissant des peines contre ceux
qui recourent à des déclarations fausses ou
propres à induire en erreur pour se procurer
des passeports. Je dis cela parce qu'au cours
des débats dans un autre endroit, cet article
a été mentionné comme susceptible d'atta-
ques. Mais je ne vois pas la moindre raison
pour en mettre la validité en doute.

L'honorable leader de l'opposition (l'hono-
rable :M. Dandurand) a indiqué certain doute
à lendroit de la clause 8. Elle est en vérité
grosse de conséquences, puisqu'elle fait un
délit criminel de la vente à des taux diffé-
rents d'escompte, de rabais, de remises, de
marchandises de quantité et de qualité sem-
blables. Cette clause serait attaquée pour
les mêmes raisons que la classe 5.

Jc ne rne suis pas borné à esquisser les effets
des différents articles, mais j'ai indiqué cer-
tains détails auxquels les honorables collègues
doivent accorder une attention spéciale. Après
la deuxième lecture, je proposerai de ren-
voyer le bill au comité de la banque et du
commerce. Il semble un peu étrange de ren-
voyer à ce comité un bill modifiant le Code
criminel, mais la chose s'explique dans ce
cas-ci, puisque c'est dans le domaine du com-
merce que l'on propose de créer de nouveaux
délits.

Il n'est que juste d'ajouter que cette me-
sure est un effort, peut-être outré, mais in-
contestablement sincère di'utiliser jusqu'à
l'extrême limite la juridiction du Parlement,
même au point de l'exposer à contestation,
en vue de faire -dispairaître des pratiques qui,
de l'opinion du public et d'une commission
royale instituée par le gouvernement cana-
dien, sont injustes, délétères et mauvaises, et
qui se sont implantées dans l'industrie mo-
derne.

L'honorable RAOUL DiANDURAND: Je
n'ai pas l'intention de discuter ce bill point
par point, puisque mon très honorble ami a
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déjà indiqué assez clairement la portée des
amendements proposés. Je sais toutefois qu'il
existe des doutes graves sur la validité de
quelques-uns des amendements projetés. Je
comprends que le ministre de la Justice, dans
un autre endroit, a exprimé des doutes sur la
constitutionînalité de certains articles et cité
l'opinion d'avocats distingués. Avant que
nous allions plus loin, je serais d'avis que le
très honorable lcader de la Chambre verse
ces opinions au hansard.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
économiser le temps de la Chambre, je de-
manderai que les opinions que je vais dépo-
ser soient imprimées aux Débats d'aujour-
d'hui. J'ai seulement celles de MM. Tilley
et Geoffrion. Pour les honorables sénateurs
qui n'aiment guère à lire le jargon légal, j'en
donnerai un résumé.

Bien qu'on ait soumis l'article 4 à ces mes-
s:cur je ne trouve rien de nature à mettre
sa validite en doute.

Je comprends que les fonctionnaires du mi-
nistère de la Justice ont des douties sur la
validité (le l'article 5. M. Tilýley dit sans
quivo que quil'article cst bien valide. M.

Geoffrion reste incertain et incline en sens
contraire.

Je n'ai pu trouver d'avis du ministère de la
Justice sur l'aridcle 6. M. Tilley exprime
l'opinion que l'alinéa (a) est bien douteux, et
dit positivement qu'il est porté à le croire
inconstitutionnel. Il croit que les alinéas (b)
et (c) sont de notre resort. Il reste à don-
ner l'opinion de M. Geoffrion. Il groupe plu-
tôt les articles en-emble, et il est a-sez diffi-
cile d'extraire ce qu'il veut appliquer au seul
article 6. Son opinion sur un point de droit
est toujours intéressante, et je la citerai, puis-
qu'elle est brève. Voici ce qu'il dit:

Conformément à votre lettre du 6 courant.
j'ai lu le bill tendant à modifier le Code crimi-
net articles 4. 5 et 6. dans le but d'exprimer
mon opinion quant aux pouvoirs du Parlement
le Iadopiter.

-Je consýilère luie c'est une bonne législation
crimi.nelle. relevant donc les pouvoirs 'e la i-
ridiction fédérale, excepté peut-être les alinéas
(a) et (b) de l'article 415A forman-t partie de
l'article 5 dîu bill.

Voilà pourquoi je dis qu'il exprime des
douts sur la validité île l'article 5. Il ne dit
rien plus loin coni'ernant l'article 6; il se
cont-entc de donner ss raisons. Puisqu'il dit
que laî icesure est diu resort du Parlement,
excepté quant aux alinéas (a) et (b) de l'ar-
tielle 415A tlls qu'inclus ians la clause 5 du
bill. il fti conclure qu'il juge l'article 6
s alide

L'nrleC C. C. BALLANTYNE: Je n'a-
va-.is i Im'vu ce hil'l aant d'n cntindre lire

des extai t pr mon lder ce soir. J'espère

L'hon. M. DANDURAND.

sincèrement qu'on mettra en doute la vali-
dité de la clause 6, laquelle modifie l'article
415A du Code. Prenons l'alinéa (b) lequel
dit.:

Tolère qu'un employé travaille au delà du
nombre maximum d'heures fixé par la loi ou
par une autorité publique compétente;

Un laitier, par exemple, qui fait la livrai-
son du lait le matin, peut être retardé par le
mauvais temps. de grosses tempêtes de neige
oit autre chose du genre. Si on lui permet
de travailler au delà du temps spécifié, une
peine sévère est imposée.

Le très honorable M. MEIGHEN: Ce ne
serait pas là une infraction à la loi, laquele
prévoit les cas d'urgence.

L'honorable M. BALLANTYNE: Dis>ns
alcîrs t ti'il fait be au. m ai' qîue le laitier a
tellement tie lait à livrer qu'il dépasse son
temps d'une eure.

L'lonorable M. CALDER: Autre cas d'ur-
gence.

Le très honorable M. IEIGHEN: Je ne
i'rois que t' soit compris. Toutefois

nous nous en occuperons ai comit.

L'honorable M. 3ALLA NTYNE: Je dirti
tout de suite que je m'.opposerai forr'meint à

uilques-une île ces stipulitions. et ilus par-
tieulièrenient à celle de l'article 498A. Ce
n'est certes pas un homme d'affaires qui a
rédigé <'et atrticle.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2c fois.)

L'honorable NI. DANDURAND: Ces oui-
nions -iront sans doute versées aux Déb t

Le très honorable M. MEIGHE'N: Oui.

OPINION DE M. TILLEY

L'article 4 est, à mon avis, positivement cons-
tittitonnel. Je crois que l'article 5 l'cst aussi.
Les lois cocerînant le miiiiimiim île salaire et le
mîaximum' d'heures de travail, sau.f là où le
gouvernement fédéral est sl,écialeient conipé-
tent, doivent être édictes par les législatures
provinciales et celles -i peuvent évideinent
établir les sanctions voulues pour l'exécution
de leurs loi-; imai.s cela n'eipêclie pas le
Dominion île décréter que certaines opérations,

nfrei'aant la loi proviniale, sont des erimes
,t de les punir en conséquence. Il peut en
résulter linconvénint d'exposer à une loubile
condamination. tits cette éventualité n'e.'t pas
un argument contre le droit du Dominion
îlexircer sas pouvoirs.

La validité tu paragraplie 1 île i';îrtiîle 6
st îmon avis. très douteuse, imais je crois

.les ' paiagraphes 2 et 3 sontit tion-

nels.

Le pararaphe 1 n'iiterdIit pas un oiitrat
entre vendeur et aIteteir île narhandlises: il
punit le vendeur qui auorde uts con litions
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plus avantageuses aux concurrents de l'ache-
teu-r. Cela me paraît sueceptible d'intervenir
dans les droits des provinces et d'empiéter
sur leur compétence législative. Rien dans la
nature des opérations elles-mêmes, ni dans le
texte du paragraphe, n'indique que l'on pro-
tège l'intérêt public ou que- l'on empêche de
léser 4e public. Le but semble être d'obliger les
negociants de vendre à tous les concurrents aux
mêmes conditions, en tenant compte dela quanti-
té et de la qualité. D vise à réglementer les mar-
chés entre le vendeur et des gena qui se font con-
currence, c'estàdire qu'il s'applique à des opé-
rations nlinitées en grande partie au territoire de
la province. Rien n'oblige de vendre à tous ces
concurrents qui désirent acheter, mais si des
ventes s'effectuent et si les contrats ne sont
pas faits de la façon prescrite, alors le ven-
deur, d'après ce paragraphe, commet un cri-
me. Nul acheteur n'est tenu de payer ce que
ses concurrents paient: il peut obtenir de
meilleures conditions en achetant de quelqu'un
qui ne fait pas affaire avec ses concurrents.
Par conséquent, un vendeur peut commettre un
crime s'il accepte les conditions offertes par
un de ses concurrents. l est assez difficile de
comprendre comment le Parlement peut vrai-
ment considérer cette restriction de la liberté
de contracter d'un négociant quelconque com-
me étant dta.ns l'intérêt public.

Le tribunal a droit de se demander si le
Parlement a réellement déterminé ou a cher-
ché, sous le manteau du droit crimineil, à
régenter l'exercice des droite civile des person-
nes qui passent des contrats de commerce dans
les limites de la province. Le paragraphe ne
prohibe pas les opérations d'une classe parti-
culière; en effet, tous les contrats passés avec
l'acheteur et ses concurrents sembleraient va-
lides, nonobstant les dispositions du paragraphe
(1) L'unique épreuve de culpabilité consiste à
savoir ai un commerçant faisant affaires en con-
currence avec des compétiteurs a accordé des
conditions plus favorables à un acheteur que
celles qu'il a accordées aux concurrents de
l'acheteur. Un commerçant qui effectue une
vente à des conditions particulières peut donc
commettre un crime, tandis que son concur-
rent, en négociant la même vente, n'en commet-
trait pas. Il est difficile de dire si le tribu-
nai décidera qu'une mesure qui revêt la for-
me d'une loi criminelle est plausible et, en
substance, une invasion du domaine provin-
cial. Tout ce que je saurais dire, c'est qu'à
mes yeux le paragraphe est d'une validité
très douteuse, et j'incline à croire qu'il n'est
pas valide.

Les paragraphes (2) et (3) défendent d'entre-
prendre de vendre à des prix plus bas qu'ail-
leurs dans une région déterminée pour dé-
truire la concurrence ou éliminer un concur-
rent et vendre à des prix déraisonnabement
bas dans un dessein semblable. A mon sens, le
tribunal déciderait que le Parlement a vrai-
ment ordonné dans l'intérêt public la suppres-
sion des opérations de commerce décrites dans
ces dispositions. Je suis d'avis que le tribu-
nal regarderait les alinéas en question com-
me séparables. Si les dispositions de l'article
6 étaient énoncées en trois articles, elles se-
raient manifestement séparables, et je ne vois
pas qu'il y ait lieu de conclure autrement parce
qu'elles sont disposées en paragraphes. Les pa-
ragraphes 2 et 3 ne sont peut-être pas sépara-
bles l'un de 'autre, mais ils sont séparables du
premier, je pense.

OPIiNION DE M. GEOFFRION
Monsieur,

Conformément à votre lettre du 6 courant,
j'ai lu le bill tendant à modifier le Code cri-
minel, articles 4, 5 et 6, dans le but d'expri-
mer mon opinion quant aux pouvoirs du Parle-
ment de l'adopter.

Je crois donc que c'est une bonne dégislation
criminelle relevant des pouvoirs du gouverne-
ment fédéral, à l'exception peut-être des alinéas
(a) et (b) de l'article 415A compris dans l'ar-
ticle 5 du bidl.

Oes alinéas, comme je les comprends, visent
en général à punir ceux qui se rendent cou-
pables d'infractions à -la loi provinciale con-
eernant le minimum de salaire et le maximum
d'heures de travail. lIl ne peut y avoir natu-
redliement le moindre doute quant à la législa-
tion fédérale à ce sujet. Les lois provinciales
s appliqueraient cependant à la majorité des
cas parce que la question du minimum de sa-
lai-re et du maximum d'heures de travail, est
normalement, il me semble, du ressort du gou-
vernement provincial.

Je sais que le gouvernement fédéral a déjà
réclamé le droit d'infliger des peines pour des
infractions aux lois provinciaes; l'artiole 164
du Code criminel le démontre bien et id n'a
jamais été attaqué mais je doute fort de la
validité d'une telle disposition par suite du
paragraphe 15 de l'a-rticle 92 de l'Acte de
l'Amérique britannique du Nord, qui donne à
la législature provinciale le pouvoir exclusif
de 'légiférer pour définir les peines qui devront
etre imposées à propos de l'application d'une loi
de la province, etc. Si le gouvernement fédéral
peut imposer une peine pour une infraction à
une loi provinciaie, il peut de faire, que la pro-
vince en ait imposé une ou non. Le pouvoir
législatif, dans ce cas, cesse d'être exelusif mal-
gré les dispositions de l'Acbe de l'Amérique bri.
tannique du -Nord et c'est la loi fédérale qui
prévaut, mi bien que Ja dégialature provinciafle
qui décrète des mesures contenant des ordres ou
des -restrictions s'epose à voir imposer des pei-
nes bien différentes de celles qu'elle désirait. Le
pouvoir de dégiférer et le pouvoir de punir une
désobéissance ne devraient faire logiquement
qu'un.

Je considère que l'allinéa 15 de l'article 92
devrait restreindre le sens des mots "loi cri-
minelle" dans l'article 91. tout comme les mots
"célébration du mariage" dans l'article 92 res-
treignent le sens du mot "mariage" dans l'arti-
cle 91. Les pouvoirs spéciaux et exclusifs ac-
cordés à la province restreignent dans les deux
cas les termes généraux définissant les pou-
voirs accordés au gouvernement fédéral.

Je ne crois pas cependant que ces disposi-
tions, même si elles sont inconstitutionneilles,
puissent avoir un effet quelconque sur la vali-
dité du reste de la loi.

Bien à voue
A. Geoffrion.

BILL DE L'ÉTABLISSEMENT DE
SOLDATS

PREMIÈRE LECTURE

Un mesage est reçu de la Chambre des
communes, transmettant le bill 62, Loi mo-
difiant la loi d'établissement de soldats.

(Le bill est lu pour la Ire fois.)
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DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHIEN
propose la 2c ct ture di bill.

Cette mesure ne présente guère de diffi-
cultés. Elle stipule que certains fonctionnai-
res soumis à la loi d'établissement de soldats
qui occupent des emplois de durée indétermi-
née deviendront. sur l'adoption par le gou-
verneur en conseil d'un certificat émis par le

Diýrecteur de l'établissement des soldats, des
fonctionnaires permanents aux termes de la

loi du service civil, et à tous égards sujets

aux dispositions de cette loi. La commission
de l'établissement des soldats existe depuis
peut-être quinze ou seize ans. Quelques-uns
des fonctionnaires y sont employés depuis
longtemps et je suppose qu'on juge sage de
leur accorder la permanence.

L'honorable RA'OUL DANDURAND:
Cette mesure est peut-être bien bonne en

droit. mais je ne suis pas tout à fait convain-
eu. Je crains que ces lois générales ne sign:-
fient beaucoup plus que ce qu'on en pense.
Il m'uit sieblé bon que le très honorable
collègue fît mention lu nombre d'employés ou
le bauts fonctionnaires (lue comprend cette

mesure. Je m.e souviens de la loi Calder. Ce
bill-oi accorde la permanence collective à un
nonibre de fonctionnaircs surnuméraires qui
ne sont pas régis par la loi du service civil.
Ils sont petit-être nombreux, ils ne le sont
peut-être pas. Mon très honorable ami dit
que l'établis-ement des soldats fonctionne
depuis quelque quinze ans, et que nous pou-
vons bien considérer comme -régis par la loi
du service civil et permanents ces fonction-
naires qui sont là depuis le début. Mais je
crains toujours la générosité de pareilles me-
sures en un temps oit nous devrions nous
attendre à une diminution de personnel plu-
tôt qu'à une augmentation. Je ne sais pour
combien de temps on aura besoin dle ces gens
oU si on pourrait les placer dans d'autres ser-
vices lorsque le travail de la commisison sera
terminé. Je crains un peu les conséquences
d'une pareille mestire pour la trésorerie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
fonctionnaires sont aiu nombre de 333. 98 p.
100 sont d'anciens combattants. Lorsque le
travail d'établissement battait son plein, l'or-
ganisation compta jusqu'à 1.594 fonctionnai-
res. Des 333 qui restent, on ne nommera per-
manents que ceux dont les fonctions sont de
nécessité permanente. Dernièrement, on a
confié à la commisison de l'établissement de
soldats la surveillance du travail de colonisa-
tion dît ministère de l'Immigration. On s'at-
tend à ce que ce travail dure longtemps. Le
directeur a quelque 21,000 propriétés à sur-
veiller.

Le très hon. M. MEIGHEN.

Le très honorable M. GRAHAM: Puis-je
demander d'où vient la nécessité d'un statut?
Cette permanence collective, ainsi appelée, se
confère depuis des années. Pourquoi faut-il
une loi pour cette catégorie?

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici
la situation, à mon sens. D'après la loi du
service civil, certains employés surnuméraires
peuvent devenir permanents sans l'adoption
d'un bill; mais l'organisation de l'établisse-
ment de soldats n'a jamais été soumise à la
loi du service civil d'aucune façon. Le statut
doit être nécessaire ou on ne l'aurait pas pré-
senté.

J'aurais dû mentionner qu'en 1928 et en
1929, l'ancien ministre était d'avis d'agir ainsi.
Un comité de la Cihambre des communi s étu-
dia la situation et fit un rapport favorable. Si
le très honorable collègue lit le débat qui eut
lieu à l'autre Chambre, il verra que M. Mac-
kenzie était membre du comité., et que la seule
presse des affaires etupêcha l'adoption (le la
misuire. Je sais que le comitèé convint de
l'opportunité d'adopter un bill semblable.

L'honorable M. GILLIS: Le bill inclura-t-il
la i-atégorie de fonctionnaires appelés inspec-

teurs?

Le trè', honorable M. MEIGHEN: Tous les
employés.

L'lionorable M. CALDER: Je crois ce bill
niecs pire pour plusieurs raisons. Lors de

lorganisation, il y a quinze ans ou a peu
pres...

Le très honorable M. MEIGHEN: Dix-sept
ans.

L'honorable M. CALDER: ... vers 1920,
l'on préconisait beaucoup l'établissement des
soldats sur des terres. Cette agitation, fort
étendue ut persistente, aboutit à la création
d'un grand organisme destiné à faire le tra-
vail. Les gen îrsponsables de l'administra-
tion des affaires à cette époque étaient d'avis,
je cr-ois. que cet orgaiismie ne serait pas long-
temps nécessaire, qu'il déclinerait. en tout cas

<lite son effectif diminuerait considérablement.
Voilà pourquoi ce personnel fut soustrait à la

loi tdui service civil.
Ce temps est passé depuis longtemps déjà.

On a diminué le personnel considérablement
deux fois, et la mesure proposée aujourd'hui
me sei ble en retard. Comme vient de le dire
le très honorable collègue, il y a quelque 300
employés, répartis dans le dominion, je crois,
occupés à ce travail. Je doute qu'on puisse
leur appliquer la loi du service civil sans un
bill comme celui-ci. A un certain sens, ces
hommes ont été permanents depuis leur no-
mination, et si la loi primitive ne le stipule
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pas, je ne crois pas qu'ils aient droit aux mê-
.mes privilèges que les fonctionnaires. Ainsi,
un homme qui travaille dans ce service depuis
quinze ans n'a probablement pas droit au
fonds de pension.

Le très honorable M. GRAHAM: Il y en a
un grand nombre d'autres dans la même si-
tuation.

L'honorable M. CALDER: Il doit y en
avoir. C'est pourquoi je trouve la mesure né-
cessaire. Je ne crois pas qu'il y ait à craindre,
car on a élagué un grand nombre de gens, et
le nombre des employés a diminué de 1,500 à
300. Voilà une indication de ce qui est arrivé.
Mais même d'après ce bill, le directeur doit
faire sa recommandation au gouverneur en
conseil qui décidera alors s'il y a lieu de l'ap-
prouver.

L'administration comprend actuellement
plusieurs services du même genre. Je ne puis
les énumérer de mémoire, mais je sais qu'ils
existent. Certaines mesures qu'adopte aujour-
d'hui le Parlement nécessiteront le même gen-
re de personnel que l'établissement de soldats.
Ceux qu'on nommera d'abord seront surnumé-
raires. et la Commission du service civil n'au-
ra rien à voir à leur nomination. La chose me
paraît désirable jusqu'à ce que ceux qui seront
chargés de l'administration soient au cou-
rant des besoins en matière de personnel. Puis
avant bien longtemps on devrait faire un choix,
comme dans ce cas-ci.

Le très honorable M. GRAHAM: Voici
mon idée. Ceci est-il l'amorce d'une mesure
qu'on ne manquera pas de demander dans tout
le service administratif? Nous savons tous
que des hommes sont employés depuis vingt
ans, peut-être plus dans certains cas, sans avoir
jamais été reconnus comme permanents, au
sens technique.

L'honorable M. CALDER: Ne croyez-vous
pas qu'ils devraient l'être?

Le très honorable M. GRAHAM: Oui. Di-
verses administrations ont adopté des mesures
de permanence collective, peut-être même du
consentement de la Commission du service ci-
vil. Quand d'autres constateront qu'un em-
ployé d'une certaine catégorie est admis à la
permanence, à la recommandation du direc-
teur. nest-il pas naturel qu'ils réclament le
même privilège?

L'honorable M. GRJESBACH: La seule
obligation en question se rapporte aux pen-
sions. A part cela, on ne confère guère de
faveur. Sauf erreur, ces employés devront
payer les arrérages de contribution pour s'assu-
rer d'une retraite raisonnable. Celui qui est
employé depuis quinze ans devra, s'il désire

se retirer avec une pension basée sur un ser-
vice de trente ans, travailler pendant un autre
quinze ans et verser pendant ce temps une
contribution double.

Le très honorable M. GRAHAM: Le statut
le stipule-t-il?

L'honorable M. CALDER: Le fonctionnai-
re a ce droit une fois qu'il est permanent.

L'honorable M. GRIESBACH: Le droit
de payer. Lorsque les fonctionnaires des Pen-
sions et de la santé obtinrent leur perma-
nence, ils avaient déjà douze ans de service à
leur crédit. Pour être dans la situation où
ils se seraient trouvés si on les avait nommés
permanents dès le début, ils ont dû contri-
buer 10 p. 100 de leur traitement au lieu du
5 p. 100 ordinaire. Après tout, vous ne leur
conférez donc pas de grands privilèges.

Le très honorable M. GRAHAM: Cepen-
dant, la chose leur plaît.

L'honorable M. CALDER: Oui, elle leur
plaît.

L'honorable M. GRIESBACH: Oui. Au-
tre possibilité: quelques-uns de ces hommes
recevaient peut-être un meilleur traitement
comme employés surnuméraires qu'ils n'en re-
cevront comme fonctionnaires permanents
après qu'on les aura classifiés de manière ap-
propriée. On croyait autrefois qu'on était sûr
de son emploi si l'on faisait partie du person-
nel permanent, mais cette certitude a disparu
depuis trois ou quatre ans. Le seul privilège
que reçoivent ces gens est celui de la retraite,
et, celui-là, ils l'achètent.

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
vois pas d'objection à une mesure de perma-
nence collective pour ceux qui sont dans le
service depuis dix ou quinze ans, mais je ne
voudrais pas qu'on inclût ceux qui viennent
d'y entrer.

L'honorable M. GRIESBACH: Je n'ad-
mets pas ce raisonnement. Il s'agit d'abord
de savoir si le service est permanent. L'expé-
rience prouve-t-elle que ce service sera néces-
saire plusieurs années? Si la réponse est dans
l'affirmative, il est de l'intérêt de l'Etat d'ac-
corder la permanence à tous les employés,
même ceux qui ont été nommés récemment.
Il n'est pas bien que les hommes de ce ser-
vice paient 10 p. 100 de leur traitement au
fonds de retraite tandis que les autres ne
paient que 5. Dix p. 100 constitue une trop
grosse déduction sur le revenu d'une personne,
et les répercussions pourraient être déplora-
bles. On ne devrait pas retarder trop à accor-
der leur permanence à ces employés, après
qu'il sera établi que le travail auquel ils sont
occupés durera longtemps.
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Le très honorable M. GRAHAtM: Je ne
voudrais pas qu'on croit un seul instant que
je m'oppose à cette sorte de législation, mais je
ferai remarquer que ce personnel n'a pas autant
droit à cette mesure que d'autres dans le ser-
vice civil à Ottawa. Allez dans n'importe quel
ministère, vous y trouverez des hommes, peut-
être même des femmes qui font depuis des an-
nées un travail permanent, mais qui n'ont
jamais bénéficié d'une mesure collective de
permanence. Ils n'ont pas droit au privilège
de la promotion, pour commencer.

L'honorable M. HARMER: L'Imprimerie
nationale.

Le très honorable M. GRAHAM: Ils n'ont
pas de droit statutaire à la promotion régle-
amentaire d'après la loi du Service civil. Un
homme employé depuis plusieurs années dans
un ministère où il s'est rendu presque indis-
pensable et qui ne peut espérer de promotion
parce qu'il est classé temporaire souffre d'un
fort désavantage. Je crois qu'on verra en
temps et lieu, et je m'en réjouirai, à ce que
tous ceux qui sont de fait employés par le
Gouvernement à des travaux permanents de-
viennent fonctionnaires au sens de la loi,
avec tous les privilèges que comporte la loi.

L'honorable M. CALDER: Honorables sé-
nateurs. nous oublions un détail. Tous ceux
qui entrent dans le service civil permanent
subissent des examens. Ils doivent prouver
certains titres. Je ne parle pas de la classe
supérieure des techniciens, car je suppose
qu'on les accepte sur la foi de leurs examens
universitaires. Mais quiconque désire entrer
au service civil comme commis, sténographe,
teneur de livre ou autre sorte d'emploi, doit
subir un examen. De sorte que si tous les
surnuméraires passaient au service permanent,
nous les accepterions sans qu'ils aient subi
l'épreuve exigée, ce qui serait en soi une
chose grave. Je m'accorde avec le très hono-
rables sénateur d'Eganville (le très honorable
M. Graham): un grand nombre d'employés
surnuméraires sont au bordereau de paye de-
puis des années. Il est probable que quelques-
uns furent nommés comme surnuméraires vu
qu'ils refusaient de ou ne pouvaient pas se
présenter aux examens requis.

Le très honorable M. GRAHAM: Peut-être

même avant qu'il y eût des examens, pour
quelques-uns d'entre eux.

L'honorable M. CALDER: Oui, sans doute,
avant qu'il y eût des examens, pour quelques-
uns d'entre eux. Je crois qu'il faudrait un

sarclage parce qu'il y a bien des gens qui
sont au service public depuis vingt, vingt-
cinq et même peut-être trente ans, qui sont

L'hon. M. GRIESBACH.

encore classés comme surnuméraires. Ils n'ont
droit ni au fonds de pension ni aux autres
privilèges accordés par la loi du service civil
concernant les promotions et autres choses.

Pour revenir au bill, je ne sais quelle sera
la situation de ces trois cents après qu'ils
seront versés au personnel permanent. De
quels droits jouiront-ils? Auront-ils le droit
d'être promus, et dans l'affirmative, tiendra-t-
on compte de leurs services antérieurs? Je
crois que ce que vient de dire l'honorable
sénateur d'Edmonton au sujet du fonds de
pension est exact. Ces gens, lorsqu'ils seront
de la liste permanente, auront droit de faire
compter les années de leur service, mais pour
que ces années comptent aux fins de pension,
il leur faudra verser le plein montant pour
ce temps. Je connais un exemple dans l'Ouest.
L'un de nos fonctionnaires les plus importants
était à l'emploi du Gouvernement depuis
trente ans, sans ressortir à la loi du service
civil. On lui permit de s'en prévaloir pourvu
qu'il contribuât au fonds de pension le mon-
tant qu'il aurait payé au cours de cette pé-
riode. En conséquence, il versa près de $5,000
en un seul paiement. Et j'ose dire que si ce
bill est adopté, les trois cents employés en
question auront droit aux avantages de la
retraite pourvu qu'ils fassent les versements
dus pour chaque année depuis leur entrée au
service du Gouvernement. S'ils ne payent
pas ces arrérages, on ne comptera, pour fins
<le pension. que les années qui s'écouleront
après la date de leur permanence. Toutefois,
le bill contient certains détails qui devront
être expliqués avant qu'il ne soit adopté.

Pour ce qui est d'un sarclage, je suis sûr que
la plupart des ministères en auraient besoin;
il serait peut-être opportun que les sous-mi-
nistres. les commissaires du service civil et
peut-être une autre personne décidassent de
ceux qui doivent bénéficier d'une mesure
collective de permanence. D'après ce bill. le
directeur de l'établissement de soldats recom-
mandera tout employé qu'on désire reconnaître
comme permanent. Il' serait peut-être dési-
rable d'aller plus loin et de proposer au Gou-
vernement de s'occuper des autres branches du
service civil d'ici un an.

Le très honorable M. GRAHAM: Je me rends
compte que je parle trop souvent. A l'heure
actuelle, je crois que le sous-ministre recom-
mande à la Commission du service civil ceux
que l'on veut faire bénéficier d'une mesure
collective de permanence. Mon honorable
ami a fait voir un autre aspect du bill. Le
directeur de l'établissement des soldats fait
ses recommandations concernant les employés
de ce service, et il ne les fait pas à la Com-
mission du service civil mais au gouverneur en
conseil. Voilà une affaire bien différente.
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L'honorable M. CALDER: Je saisis le point.
Selon ia loi actuelle, qui s'applique à tous les
départements, le sous-ministre peut recom-
mander à la Commission du service civil de
donner la permanence à un fonctionnaire; et
la Commission décide alors si elle doit ou non
donner suite à cette proposition.

Le très honorable M. GRAHAM: Oui. Et
si la proposition est approuvée, elle est trans-
mise au Gouverneur en conseil.

L'honorable M. CALDER: Mais d'après ce
bill le directeur du rétablissement des soldats
adresse sa recommandation au Gouverneur en
conseil, directement.

L'honorable M. SINCLAIR: Si je com-
prends bien, il n'y a eu aucune promotion
depuis quelques années.

L'honorable sénateur de Saltcoats (l'hono-
rable M. Calder) nous dit que les employés
du service du rétablissement des soldats étaient
temporaires et ne relevaient pas des disposi-
tions de la loi du Service civil. Je croyais, au
contraire, qu'ils en relevaient et qu'ils avaient
été nommés à la suite d'examen, comme
l'exige la loi. La question est différente main-
tenant. Qu'est-ce qui règlera la limite d'âge
si l'on donne la permanence à des employés
nommés sans examen? Il en est peut-être qui
ont dépassé la limite et qui, d'après la loi du
service civil, ne sont pas admissibles à la
permanence. Le très honorable leader se
propose-t-il de renvoyer le bill à un comité
afin que nous examinions ces détails?

Le très honorable M. MEIG'HEN: J'en suis
venu à cette conclusion. Je me propose de
demander le renvoi du bill au comité perma-
nent du Service civil.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

RENVOI DU BILL AU COMITÉ

Le très honorable M. MEIGHEN propose
que le bill soit renvoyé au comité permanent
du Service civil.

L'honorable M. DANDURAND: Ce comité
n'a. pas été bien occupé depuis quelque temps.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.

L'honorable M. DANDURAND: J'espère
que le comité obtiendra du directeur du ré-
tablissement des soldats des renseignements
précis relativement à son personnel, la durée
d'emploi de ses membres, ainsi de suite. Il
me semble que c'est une chose fort importante
que de conférer la permanence à trois cents
employés qui ont accepté des emplois tempo-

raires, mais je suis certain que le comité
réussira à dissiper nos hésitations.

L'hon. M. MOLLOY: Il serait assez inté-
ressant de savoir combien de ces employés
touchent des pensions.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur entend-il par là des pensions
militaires?

L'honorable M. MOLLOY: Oui.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Je suis
porté à croire qu'il doit y en avoir quelques-
uns. Mais, depuis la guerre,-au fait, même
durant la guerre,-nous avons posé comme
règle que le droit de pension ne doit aucune-
ment empêcher un homme de gagner ce qu'il
peut autrement. Je n'ai pas le renseigne-
ment sous la main, mais je suis certain que
nous pourrons l'obtenir au comité.

Le très honorable M. GRAHAM: La pen-
sion dépend de l'incapacité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

(La motion est adoptée.)

BILL D'ENQUÊTE SUR LES COALITIONS

PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la Chambre des
communes transmettant le bill 79, Loi modi-
fiant la loi des enquêtes sur les coalitions.

(Le bill est lu pour la première fois.)

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill.

Il s'agit, honorables sénateurs, d'un de ces
bills qui nous viennent si tard, que je n'ai
pas l'occasion d'en saisir l'objet à temps
pour les expliquer. Pour celui-ci, toutefois,
j'ai pu depuis un quart d'heure en com-
prendre la portée. Le bill vise à modifier la
loi des enquêtes sur les coalitions. Nous con-
naissons tous l'objet de cette loi. C'est le
ministre du Travail qui est chargé de l'appli-
quer, et le principal fonctionnaire est dé-
nommé registraire. Elle comprend des dis-
positions concernant le personnel du regis-
traire, les enquêtes qui leur sont confiées, l'au-
dition, les rapports à faire au ministre, la
discrétion du ministre, ainsi de suite. Ce
bill modifie tout cela: tous les pouvoirs sont
délégués à une commission.

Le très honorable M. GRAHAM: La com-
mission du tarif.

Le très honorable M. MEIGREN: Je crois
que, dans ce cas-ci, c'est la Commission du
'rif.

92585-26
EDITION REVISÉE
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L'honorable M. DANDURAND: Si le bill
est adopté, les pouvoirs seront délégués à la
commission fédérale du commerce et de l'in-
dustrie.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui, la
commission fédérale du commerce et de l'in-
dustrie, en l'occurrence, la Commission du
tarif. Presque tous les amendements résultent
de cette modification. Il y a cependant
d'autres dispositions. La loi actuelle ne dé-
finit pas "fusion" mais le bill la définit.
Différents articles du bill sont modifiés. L'ar-
ticle 4 prescrit les devoirs <le la commission,
que l'on peut comparer avec les fonctions du
registraire lesquelles sont indiquées à la page
en regard. L'on indique la manière de s'adres-
ser à la commission au sujet de toute coalition
concernant l'industrie. Une certaine latitude
est admise. il en a toujours été ainsi, comme
question de fait, parce que même la loi ac-
tuelle, assez rigide, n'applique l'interdiction
qu'aux coalitions préjudiciables au bien géné-
ral. Dans le cas d'une coalition projetée, l'on
peut faire enquête pour savoir si elle est con-
traire ou non au bien général. La loi des
enquêtes s'appliquera et la commission est au-
torisée à enquêter, à garder les témoins à sa
disposition. Les témoins ne pourront insulter
les commissaires.

Le très honorable M. GRAHAM: A quoi
bon être témoin?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le Con-
seil prisvé a d cidl qu'un commissaire ne doit
pas insulter un témoin.

Les frais des témoins sont prévus aussi, de
même que l'audition (le témoignages en pays
étrangers. Personne ne peut refuser de témoi-
gner sous prétexte qu'il s'incriminerait. La
direction d'une enquête peut être confiée à
un avocat. "Outrage" est défini et des peines
sont prévues dans le cas de témoins refusant
de comparaître ou de produire des documents
et des renseignements.

Il va sans dire que le bill sera renvoyé au
comité de la banque et du commerce.

Le très honorable M. GRAHAM: J'ima-
gine que le nisnîýtre peut s'attendre à de
vigoureuses protestations, de la part des ou-
vriers, contre certains articles du bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'en
ai pas entendu parler. Mais si cela arrive, je
puis assurer à mon très honorable ami que le
Sénat sera du côté de l'ouvrier intelligent.

Le très honorable M. GRAHAM: Comme
d'habitude.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

Le très hon. M. MEIGHEN.

BILL CONCERNANT LES FRUITS, LES
LEGUMES ET LE MIEL

PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la Chambre des
communes transmettant le bill 95, Loi con-
cernant les fruits, les légumes et le miel.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill.

Ce bill sera renvoyé au comité de l'agri-
culture et des forêts. Je suis convaincu qu'il
faudra l'amender. C'est une codification des
lois concernant les fruits, les légumes et le
miel, en vue de simplifier son application.
Mais il a aussi pour objet de donner suite au
rapport de cette illustre et immortelle com-
mission des écarts de prix. mais seulement en
vue de rendre obligatoire l'inspection des con-
serveries. Je crois que l'inspection volontaire
s'étant généralisée dans le passé, lindustrie
des conserves désire qu'elle devienne obliga-
toire. On en est arrivé là pour les fruits, les
légumes et le miel, et la commission des écarts
de prix a donc recommandé de décréter l'ins-
pection obligatoire. L'article 6 prévoit que
les denrées peuvent être retenues aux frais et
risques du propriétaire. On conserve les dis-
positions essentielles des deux autres mesures.

Le très honorable M. GRAHAM: Le mot
"exporter'' s'applique-t-il au commerce entre
provinces?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
J'ai le regret <le dire au très honorable séna-
teur de Eganville (le très honorable M. Gra-
ham) et à l'honorable sénateur de Queen's
(lhionorable M. Sinclair) que le mot "expor-
ter" veut dire, selon la définition, exporter du
Canada ou d'une province à quelque autre
province du Canada.

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne
suis pas membre du comité de l'Agriculture,
mais je m'oppose à ce que l'on applique le
mot "exporter" au commerce entre provinces.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur de Queen's fait partie du co-
mité.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est
encore une autre manière d'établir *un tarif
entre les provinces.

Le très honorable M. MEIIGHEN: Je suis
certain que personne autre ne saurait trouver
un mot plus approprié si l'honorable sénateur
de Queen's ne réussit pas.

Le très honorable M. GRAHAM: Je comp-
te que mon honorable ami de Queen's trou-
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vera une expression plus juste à appliquer à
la vente d'un minot de pommes de terre de
Québec à une personne d'Ontario, ou vice
versa.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.

BILL DE LA RADIODIFFUSION

PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la Chambre des
communes transmettant le bill 99, Loi con-
cernant la radiodiffusion.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill.

Il s'agit simplement de prolonger les pou-
voirs de la commission de la radiodiffusion.
Je suggère que le bill soit renvoyé au comité
de la banque et du commerce. Des amende-
ments importants seront proposés.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL DE LA POSTE
PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la Chambre des
communes transmettant le bill 100. Loi mo-
difiant la loi des postes.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill.

La loi des postes autorise la prorogation
pour quatre ans d'une convention pour le
transport des matières postales. Depuis très
longtemps l'on interprète cette disposition
comme une autorisation de la proroger de
nouveau de quatre ans en quatre ans, si l'in-
térêt public y trouve son avantage. A mon
sens, cette interprétation n'est point justi-
fiable. L'article ne prévoyait qu'une proro-
gation. Ce bill substitue le mot 'termes" au
mot "terme" et par conséquent autorise des
prorogations subséquentes de quatre ans. Pour
légaliser certains renouvellements déjà effec-
tués. l'on donne au bill un effet rétroactif.

L'honorable M. DANDURAND: Je remar-
que qu'une convention peut être renou-
velée "pour un nouveau terme ou 'pour des
termes qui ne peuvent excéder quatre ans
chacun." S'agit-il de renouvellement aux mê-
mes conditions?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
crois. Une nouvelle convention ne serait plus
un renouvellement.

L'honorable M. DANDURAND: L'amende-
ment porte sur le mot terme, mais comme dit
mon très honorable ami il s'agit du renouvelle-
ment de la convention même.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il me
faut modifier ma réponse parce que le premier
article autorise le ministre à renouveler la.
convention à des conditions avantageuses pour-
l'intérêt public. La loi n'est pas changée
quant à cela, de sorte que le ministre peut
modifier la convention pourvu que ce soit
considéré d'intérêt général.

L'honorable M. DANDURAND: Ce serait
donc une convention nouvelle.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'imagine
que ce serait cela.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois et adopté.)

BILL DU CENS ÉLECTORAL FÉDÉRAL
PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la 'Chambre des
communes transmettant le bill 109, Loi mo-
difiant la loi du cens électoral fédéral.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose lr
deuxième lecture du bill.

La loi du cens électoral fédéral, 1934, hono-
rables sénateurs, autorise la nomination d'un
commissaire du cens électoral fédéral. Je
crois que la Chambre des communes, à l'una-
nimité, a nommé à cette fonction le colonel
John Thompson. Cette mesure concerne par-
ticulièrement la Chambre des communes. Le
commissaire est autorisé à nommer des regis-
traires auxquels, après la confection des listes,
il appartient de dire si les demandes de radia-
tions lui paraissent justifiables. Après quoi
il doit notifier la personne intéressée, à
l'adresse indiquée à la liste, afin de lui per-
mettre de réfuter la présomption. Si la
décision retranche le nom, l'on peut en appeler
à un juge. D'après le commissaire, bien que
je ne tienne pas le renseignement de lui per-
sonnellement, dans un seul cas le juge a
décidé qu'il avait le droit de reviser la décision
du registraire et d'ordonner la -radiation des
noms, s'il était d'avis qu'il n'y avait pas de
preuve suffisante.

Il est facile de se rendre compte qu'une telle
décision écarterait absolument le rôle du
registraire et que l'épurement des listes devien-

92585-26j
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drait tout à fait impossible. Si l'on exigeait
plus qu'une présomption suffisante,-il n'y
aurait pas de revision possible. Par exemple,
une fille produit une déclaration solennelle
attestant que sa mère est morte et qu'elle a été
inhumée tel jour. Le registraire décide que la
présomption est suffisante pour le justifier de
rayer le nom de la liste. Comment pourra-t-
on achever la préparation de la liste si le juge
exige la production du certificat de décès et
du. testament? Voici l'amendement:

Dès l'audition d'un appel interjeté d'une dé-
cision finale que le registraire d'électeurs, sié-
geant en qualité de cour de revision, peut, dans
1 exercice de sa discrétion, avoir rendue, en ins-
crivant ou en maintenant le nom d'un individu
sur la liste électorale ou en le radiant de la liste
électorale d'un arrondissement de scrutin situé
dans le district électoral de ce registraire, le
juge ne doit pas rescinder cette décision finale
du registraire ni ordonner que le nom de cet
individu soit inscrit ou maintenu sur la liste
électorale ou radié de la liste électorale d'un
arrondissement de scrutin de ce district électo-
ral, sauf si le juge, à cette audition, a obtenu la
preuve satisfaisante que cet individu est un
électeur qualifié dont le lieu de résidence se
trouve dans ledit arrondissement de scrutin et
que son nom devrait être inscrit ou maintenu
sur ladite liste, ou que cet individu n'est pas
un électeur qualifié dont le lieu de résidence se
trouve dans ledit arrondissement de scrutin et
que son nom devrait être radié de cette liste.

Le deuxième article oblige le juge a com-
muniquer sa décision au registraire, par écrit.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ob-

jeicterais pas à cet amendement si on ne lui
donnait pas un effet rétroactif; je crois dan-

gereux d'infinmer de la sorte une décision
judiciaire.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et les
autres jugements en sens contraire? Je suis
informé que tous les autres juges ont inter-
prété la loi autrement. A quoi aboutirons-
nous si cette disposition n'est pas déclaratoire?
Il n'y aurait jamais possibilité de corriger les
listes électorales si les juges devaient reviser
tous les cas, et ce serait le régime des subs-

titutions de personnes qui prévaudrait.

L'honorable M. DANDURAND: Je veux
bien d'un" mesure déclaratoire. mais j'hésite
a lui donner un effet rétroactif et à infirmer un
jugement fondé sur une loi susceptible de
l'interprétation qu'on lui a donnée. Comme
question de fait le Parlement constate la
nécessité de modifier la loi et de la rendre
plus claire.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
vrai.

L'honorable M. DANDURAND: Eh bien,
alors, n'est-il pas naturel de conclure que le
juge avait raison d'interpréter la loi comme il
l'a fait?

Le très hon. M. MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
voudrais rien dire de désobligeant à l'égard
du juge, mais du fait que nous rendons la loi
plus claire il ne suit pas que cette décision est
bien fondée. Le raisonnement de mon hono-
rable ami vaudrait jusqu'à un certain point
si nous avions le temps de la faire reviser
par les tribunaux, avant les élections, mais
je ne suis pas certain que ce soit possible. Je
suis porté à croire qu'il n'y a pas d'autre appel
et que cette mesure est le seul moyen de re-
médier à la situation. Quoiqu'il en soit, il
est certain que le temps ne permet pas un
appel d'où résulterait l'uniformité. Il faut
que les listes soient complètées et. prêtes pour
l'élection.

(La motion est adoptée, et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

L'honorable M. GRIESBACH: Je propose
que le mot "unless" soit substitué au. mot
"except", à la quinzième ligne de la version
anglaise.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami voudra-t-il expliquer l'amende-
ment?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'amen-
dement ne change nullement l'objet du bill.
Je ne crois pas que le mot "except" fut le mot
propre. Le texte anglais du bill dit:

The judge sialil not rescind sueh final ruling
of the Registrar nor order that the name of
such person shall be placed, retained or removed
on or from the list of electors for any polling
division of such electoral district, except
evidence satisfactory to the judge has been
adduced.

On pourrait dire "except in a case where
evidence lias been, adduced" mais il est plus
simple de substituer "unless" à "except". A
mon humble avis, "except" n'est pas le mot
propre.

L'honorable M. DANDURAND: Je com-
prends.

Le très honorable M. MEIGHEN: On pour-
rait dire "except when evidence satisfactory
to the judge has been adduced."

Le très honorable M. GRAHAM: Oui, on
pourrait employer là un autre mot.

(L'amendement de l'honorable M. Griesbach
est adopté.)

La motion portant troisième lecture du bill
est adoptée, le bill est lu pour la troisième
fois et adopté.



25 JUIN 1935 405

BILL LIMITANT LES HEURES DE
TRAVAIL

MESSAGE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES-
EXAMEN REMIS

Son Honneur le Président fait part au Sénat
d'un message reçu de la Chambre des com-
munes, lequel est ainsi conçu:

Qu'un message soit transmis au Sénat pour
informer Leurs Honneurs que la Chambre agrée
les amendements numérotés de u à huit inclu-
sivement que le Sénat a apportés au Bill n° 21,
Loi prescrivant la limitation à huit heures par
jour et à quarante-huit heures par semaine des
heures de travail dans les établissements indus-
triels conformément à la Co.nvention sur l'ap-
plication du principe de la journée de huit heu-
res ou de la semaine de quarante-huit heures
adopté par le Conférence générale de l'Organisa-
tion internationale du Travail de la Société des
Natio-ns, selon la Partie relative au Travail
du Traité de Versailles signé le 28 juin 1919.

Quant à l'amendement numéro neuf du Sénat,
la Chambre a adopté un amendement qui en dé-
coule en substituant les mots "six mois" aux
mots "trois mois".

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Honorables sénateurs, il est vraiment agréable
de constater par le message de la Chambre
des communes dont Son Honneur le Prési-
dent vient de nous faire part, que celle-ci
approuve presque tous les amendements im-
portants que nous avons apportés au trois
mesures dont il vient d'être question. C'est
une satisfaction de constater que les travaux
de notre comité sont appréciés. L'on objecte
à l'amendement au bill 21 ou du moins l'on
nous demande de le remettre sur le métier,
mais il n'y a pas lieu d'en être bien surpris.

Tout de même, il m'est bien difficile d'ad-
mettre sur ce point le raisonnement de la
Chambre des communes. Les honorables sé-
nateurs se souviennent que le bill faisait une
exception sous forme d'un délai durant lequel
les chemins de fer et leurs employés pour-
raient conclure des conventions. L'objet de
cette disposition était de faciliter les négo-
ciations entre les employés de chemins de fer
et les compagnies en vue de s'adapter à la
situation nouvelle résultant de la journée de
huit heures. Dans sa forme première, le bill
fixait ce délai à un an. Le comité du Sénat
fut d'avis que l'on pouvait arriver au même
but en moins de temps et il fixa le délai à
trois mois après l'entrée en vigueur de la loi,
laquelle ne devenait exécutoire que trois mois
après sa sanction, ce qui faisait en tout un
délai de six mois au lieu de un an. C'est-à-dire
que nous avons raccourci de moitié le délai
prévu en premier lieu par la Chambre des
communes.

Je ne suis pas sûr de comprendre l'effet de
l'amendement des Communes,-l'honorable sé-
nateur de Parkdale le comprend certainement,

-mais dl prolonge le délai que nous avions
fixé. Il importe beaucoup que le délai ne
soit pas prolongé sans raison, car il est évi-
dent que l'on s'en prévaudra entièrement.
J'étais disposé à me rendre à l'avis de ceux
qui sont beaucoup plus que moi au courant
de la situation, à savoir que l'on pouvait né-
gocier et s'entendre dans le temps que nous
avions déterminé. Les Communes semblent
d'avis contraire.

A propos d'amendements apportés par le
Sénat, j'ai une observation à faire. L'on a

critiqué à la légère, erronnément, et même
en toute ignorance, des amendements apportés
par le Sénat à certaines mesures. L'on en a
critiqué le nombre et l'on a prétendu qu'ils
sont généralement d'un caractère anémique.
Je m'en rapporte au Sénat et je pourrais
même dire au pays: pas un seul des amende-
ments apportés par le Sénat n'affaiblit le
moindrement les mesures que nous avons
revisées, qu'il s'agisse de ce que l'on appelle
des mesures de réformes, ou d'autres. Au
contraire, les amendements importants sont
plutôt de nature à les fortifier. Ainsi, le
principal des cinquante et un amendements
que nous avons faits au bill de l'assurance-
chômage a pour objet d'y assujettir les ban-
ques et les institutions financières. A lui seul
cet amendement en vaut bien d'autres comme
fortifiants, bien que les autres fussent aussi
de même nature.

Notre amendement au bill 21 n'affaiblissait,
ne paralysait, ni ne restreignait l'effet du bill;
il l'amplifiait. Il l'appliquait à un bien plus
grand nombre d'employés que ne prévoyait le
texte venu de la Chambre des communes.
Mais il en est qui préfèrent blâmer à l'aveu-
gle, et j'ose dire que parmi ceux-là on en
trouverait un grand nombre tout à fait igno-
rants de la nature des amendements votés
par le Sénat à cette session. Le cas dont il
s'agit présentement est un autre exemple du.
travail que nous avons accompli.

J'incline à croire que nous devrions insister
encore une fois pour faire accepter nos vues
par les Communes, mais je n'ai pas de motion
dans ce sens à présenter aujourd'hui.

L'honorable JAMES MURDOCK: Honora-
bles sénateurs, ce bill nous est arrivé des Com-
munes avant la fin de mars. Je suis informé
qu'auparavant les représentants du travail-
Tom Moore me dit qu'il en était-et certains
ministres avaient tenu des conférences où les
représentants des organisations ferroviaires
avaient exposé que l'application de la loi de
huit heures et de la semaine de quarante-huit
heures aux différentes catégories d'employés de
chemins de fer prêterait à des difficultés aé-
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rieuses. Le travail des em-ployés de chemins de
fer, tant mécaniciens que chauffeurs, serre-
freins et chefs de train se calcule habituelle-
ment d'après une convention mixte de par-
cours et d'heures, laquelle compte souvent
,pour huit heures d'ouvrage un parcours de
cent milles effectué même en beaucoup moins
de temps. C'est un fait que les préposés à la
circulation, les employés, même les consigna-
teurs et le public en général tiennent au
transport diu fret le plus rapidement possible
et que les employés s'inspirent continuelle-
ment de cette idée sur la route. Il est de
règle, depuis des années, que cent milles de
parcours équivaut à la journée de huitheures
et commande le salaire approprié.

Il va sans dire que les compagnies de che-
mins de fer et les employés de chemins de fer
ne courent pas après les difficultés. Ce que
j'entends par l1? Depuis trois ou quatre ans
les employés dont le salaire moindre-serre-
freins. manSuvres et chauffeurs donnent vo-
lontairement une partie de leur salaire aux
plus jeunes qui sont sans emploi. Depuis
quatre ans les manoeuvres disent: "Passez
l'ouvrage à d'autres quand nous avons fait
nos vingt-six jours." D'autres associations
disen't: non, vingt-six jours, cela ne suffit
pas." En fait, l'emploi régulier sur les che-
mins de fer garantit ordinairement un mini-
mum mensuel de salaire. Ainsi,-je parle de
mémoire-pour un chef de train de voya-
geurs, c'est $200. Les employés de moindres
salaires ont cependant renoncé à plusieurs
avantages et ils ont dit: "Mettez-nous à
vingt-six jours par mois eýt ce que nous fai-
sion's normalement de plus autrefois donnez-
le à nos camarades moins bien favorisés.

Certaines catégories se font un meilleur
salaire quotidien que d'autres. Les serre-
freins, par exemple, gagnent environ les deux-
tiers des chefs de trains, les chauffeurs, de
même, approximativement, par rapport aux
mecaniciens. Il y a peut-être une légère
différence. Les mécaniciens gagnent donc un
tiers de plus que les chauffeurs, et les chefs
de trains, un tiers de plus que les serrefreins.

Lorsque ce bill nous fut transmis pour la
première fois, l'on était arrivé à une entente
dont se disaient satisfaits ceux qui pilotaient
le bill dans un autre endroit. Ils se sont évi-
demment dit: "C'est parfait, nous allons
donner aux compagnies et aux employés un
an pour s'entendre sur l'application conve-
nable de ces horaires sans dommages ou sans
violation sensible de leur principe dirigeant".
Et tous les intéressés semblaient satisfaits.
On dira peut-être: nous devrions l'être aussi.
Peut-être. Mais voici le point. L'article 15
du bill renvoie à trois mais à dater de sa
sanction l'entrée en vigueur de la loi. Le

Le très hon. M. MEIGHEN.

Sénat, lui, a abrégé le délai prévu pour le
cas des employés de chemin de fer et il a dit
que pour eux la loi devrait s'appliquer trois
mois plus tard. Et l'autre Chambre a changé
cela et elle a dit six mois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Soit,
en tout, neuf mois.

L'honorable M. MURDOCK: Ce qui veut
dire neuf mois après la sanction du bill. Un
citoyen distingué et bien convaincu, j'en suis
sûr. a dit ailleurs:

Etant donné les vives divergences d'opinions
qui existent à ce sujet, l'on a cru désirable d'en
venir à une entente de nature a éclaircir la si-
tuation sans causer la moindre injustice a aucun
des intérêts concernés.

Je le répète, je suis bien sûr que 'l'auteur
de ces paroles est convaincu de leur exacti-
tude. Mais c'est une erreur. Si l'on disait à
tous les intéressés: donnez suite à cette loi,
elle pourrait être appliiquée d'un bout à l'au-
tre du Canada dès lundi prochain. Et son
application fournirait du travail à plusieurs
centaines d'employés de chemins de fer qui
ont besoin de manger et de toucher quelque
chose à la fin du mois. L'on n'a pas raison
de dire que la loi est difficile à appliquer.
Naturellement, il faudra opérer certains chan-
gements, modifier des conventions. J'ai été
mêlét à la préparation de toius les horaires pour
les employés de trains dc l'un ou l'autre ré-
seau depuis trente-cingq ans. et je' iy connais
un peu, du point de vue d*es employés des
trains. Ceux qui prétendent que le bill ne
peut être immédiatement mis en vigueur plai-
santent tout siimpleinment ou turlupinent, con-
me disaient les poilus, à ce que l'on me rap-
porte;.

L'on n'atrait pas dû faire d'exception pour
les employés de chemins de fer. Je dis cela
sans oublier que le salaire est à computation
mixte, heure et parcours. Je le répète, l'on
pourrait donner suite au bill immédiatement
et toute la question se résume à ceci: allons
nous donner à des centaines d'hommes qui
n'ont pas travaillé depuis trois à quatre ans
un certain espoir d'avoir un peu d'emploi après
le jour de l'an, alors que le bill deviendra loi
et que les mois de 35, 40 ou 45 jours d'ou-
vrage .cesseront pour d'aucuns, pendant que
d'autres battent le pavé.

Je n'ai pas grand'chose à ajouter. Je me
demande s'il est possible de changer des con-
ceptions évidemment fort ancrées dans le cer-

eau de certains personnages distingués dans
un autre endroit. Mais je dis que si nous
sommes sincères,-ce dont je suis sûr, lors-
que nous affirmons ne vouloir causer directe-
ment ou indirectement aucune injustice aux
intérêts concernés, nous devons modifier cet
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amendement que nous transmet la Chambre
des communes, et cela, pour le bien de cen-
.taines d'employés de chemins de fer sans
emploi qui, depuis quelques mois, attendent
de ce bill quelque chose de nature à les encou-
rager.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Quand pro-
cédera-t-on à l'examen de l'amendement trans-
mis par la Chambre des communes?

Le très honorable M. MEIGHEN: De-
main.

(Le Sénat s'ajourne à 3 heures demain
après-midi.)

SÉNAT

Mercredi 26 juin 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DE LA RADIODIFFUSION

RAPPORT DU COMITÉ

Le très honorable M. GRAHAM propose
que le Sénat approuve les amendements ap-
portés par le comité de la banque et du com-
merce au bill 99, Loi concernant la radiodiffu-
sion.

L'honorable M. DANDURAND: Le très
honorable sénateur voudrait-il expliquer pour-
quoi nous avons modifié le bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: La loi
de la radiodiffusion, 1932, établissait une
commission chargée de surveiller toutes les
émissions radiophoniques au Canada. Cette
loi définissait et circonscrivait les pouvoirs de
la co'mmission, mais elle ne limitait pas sa
période d'expérimentation ni sa durée. Au
début de cette année un amendement fut
voté, évidemment dans le but de restreindre
l'existence -de la commission.

L'honorable M. DANDURAND: N'est-ce
pas en 1932?

Le -très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être en 1932. L'amendement visait à restrein-
dre l'existence de la commission, ou, selon
moi, à la prolonger. La Chambre voudra
bien m'être indulgente car je n'ai point véri-
fié le texte. Mais nous savons tous que la
loi primitive ne contenait aucune limitation.
Le bill modificateur limitait à un certain
temps les dispositions de la première loi quant
à sa durée et je ne sais trop comment il se
trouve que cela s'applique à l'acte modifica-

teur. L'erreur imputable aux Communes a
passé inaperçue au Sénat, et, autant que je
sache, les Communes ont laisé passer le bill
sans la rectifier. Le bill modificateur était
donc un bill limitatif, ce qui était un non
sens. Il est clair que l'objet de celui-ci est de
limiter les pouvoirs de la commission au 31
mars de l'année prochaine afin que la nou-
vel-le législature soit libre de faire à son gré
au sujet de la commission et de la radiodiffu-
sion. Mais par suite de la législation anté-
reure il manquait le but. Nous l'avons sim-
plifié en disant que la loi de 1932 deviendra
inopérante le 31 mars prochain.

L'honorable M. DANDURAND: La loi de
1932?

Le très honorable M. MEIGHEN: La loi
de 1932; la loi primitive.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURiE
Le très honorable M. MEIGHEN propose

a troisième lecture du bill modifié.
(La motion est adoptée, le bill est lu pour

la troisième fois et adopté.)

BILL DES COMIPAGNIES

DEUXIÈME LECTURE
Le très honorable ARTHUR MEIGHEN

propose la deuxième lecture du bill 85, Loi
modifiant la loi des compagnies, 1934.

Honorables sénateurs, 'le Sénat se souvient
d'avoir eu l'année dernière à disposer d'un
bill modifiant la loi des compagnies. C'est au
Sénat qu'il fut d'abord présenté. Je fus d'avis
alors que la loi telle que modifiée par ce bilil
était fort bonne. La Commission des écarts
de prix et des achats en masse a formulé des
vœux dont l'exécution demande de plus am-
ples modifications. Il est à présumer que ces
réformes ont été triées dans le rapport de la
commisison, selon leur mérite. Quoi qu'il en
soit, elles sont incorporées à ce bill dont je
vais maintenant analyser les dispositions.

La première clause comprend simplement
le titre du bill. La deuxième interdit d'inclure
dans la demande de -lettres patentes autre
chose que ce que la compagnie a réellement
besoin pour l'exploitation légitime de son
commerce. Elle astreint aussi, plus rigoureu-
sement qu'avant semble-t-il, les compagnies
à la seule exploitation des pouvoirs conférés
par leurs patentes.

L'honorable M. HUGHES: Cela ne con-
cerne pas les compagnies constituées par Pau-
torité provinciale?

Le très honorable M. MEIGHEN: Cela ne
saurait s'appliquer à d'autres compagnies que
celles de constitution fédérale.
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La troisième clause amplifie une phrase de
l'énoncé des objets de la compagnie; en
voici le texte:

Les fins pour lesquellles est demandée la cons-
titution en corporation, qui sont limitées aux
fins et objets que la compagnie a l'intention de
poursuivre activement.

La clause 4 concerne la répartition du pro-
duit de la vente des actions. Jusqu'à présent
celui-ci pouvait être porté au capital ou au
surplus à distribuer, la part attribuable à ce
dernier étant limitée à vingt-cinq pour cent.
Si cette clause est adoptée, il n'y aura plus
d'affectation au surplus distribuable, autre que
celle prévue au contrat de souscription, la-
quelle ne doit pas excéder vingt-cinq pour cent.

Sur un point important-, la clause 5 est nou-
velle. Elle vise à obliger les administrateurs
à veiller à ce que les actions de la compagnie
reçoivent invariablement bonne et due con-
sidération. Les responsabilités des administra-
teurs, d'après cette clause et plusieurs autres
du bill, seront plus onéreuses, plus difficiles,
et, je crois que je puis ajouter plus dan-
gereuses.

Le deuxième paragraphe de la clause 5 in-
terdit l'émission d'actions jusqu'ici dénom-
.nées actions de gestion. L'esprit du bill vise
à donner à toutes les actions le même droit
de vote. Ce serait un anachronisme de sti-
puler que toutes les actions devront éternel-
lement comporter le même droit de vote,
comme le savent tous ceux qui sont mêlés de
près aux compagnies. Cela rendrait impos-
sible l'acquisition de bien des entreprises et,
en cas d'insuffisance de recette ce serait fort
injuste à l'égard des actionnaires privilégiés.
Il y a toutefois des clauses conditionnelles,
plus loin dont je parlerai quand j'y arrive-
rai.

La clause 6 formule autrement, et restreint
la latitude des comppgni en matière de sub-
divison ou de consoiaution d'actions, La
classification illimitée des actions est inter-
dite.

La clause 7 abolit les actions de jouissance.
La Chambre saisit la différence entre les ac-
tions de jouissance-fort à la mode en Angle-
terre et très rares au Canada-et les actions
préférentielles. Cette claus< autorise aussi la
conversion dorénavant permise des actions
préférentielles en actions ordinaires et d'ac-
tions ordinaires en actions préférentielles, du
cons ntement, va sans dire. des titulaires. Elle
autorise également le rachat des actions pré-
férentielles. Il en a toujours été ainsi lorsque
cela était prévu à la charte, à moins qu'il
n'existât certaines objections. Le paragraphe
2 définit les conditions auxquelles cela se peut
faire.

Le très hon. M. MEIGHEN.

L'article 8 précise les conditions de rachat
ou de conversion des actions préférentielles.

Me voici rendu aux dispositions les plus
importantes, celles qui s'appliquent aux pros-
pectus et à la vente des actions. En deux
mots, il s'agit de protéger le public contre ce
que la commission considère un mal, la re-
vente par le souscripteur à forfait. Le sous-
cripteur à forfait est celui qui achète d'abord
de la compagnie l'émission initiale ou directe
et la revend au public. Le public se trouve
ainsi privé de la protection que peut assurer
la loi des compagnies ou l'information four-
nie au prospectus sur l'état, l'histoire, les
revenus et les dettes des obligations de la
compagnie. Ce bill vise à protéger les ache-
teurs traitant avec les souscripteurs, de la
même manière que lorsqu'ils traitaient aupa-
ravant avec la compagnie.

Tout avocat en cette Chambre, et nous dis-
cutons tant de sujets compliqués d'ordre légal
que la plupart des honorables sénateurs doi-
vcnt maintenant se sentir presque les égaux
des; professionnels, se demanderont si nous
n'enfreignons pas les droits civils lorsque
nous intervenons entre une maison de courta-
ge en valeurs, disposant des actions ou titres
d'une compagnie, et ses clients. Le bill sti-
pule qu'avant de vendre ses titres à un sous-
cripteur à forfait la compagnie, c'est-à-dire
une compagnie de notre création, doit exiger
que le souscripteur défini au bill remette
une copie du prospectus à toute personne à
qui el-le propose de revendre. Elles doivent
se conformer aux disposmitions de ce nouveau
bill. En sorte que les souscripteurs à forfait
deviennent, pour la vente de ces valeurs, les
agents de la compagnie. Je ne discute pas la
constitutionnalité ou le principe de la mesure
proposée je me borne à l'expliquer.

Le très honorable M. GRAHAM: Alors le
souscripteur ne serait pas le propriétaire des
titres.

Le très honorable M. MEIGHEN: Comme
question de fait, il le devient.

L'honorable M. DANDURAND: Condi-
tionnellement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il le
devient. mais il s'est obligé envers la compa-
gnie à protéger les personnes qui achètent des
valeurs de lui, à leur délivrer un prospectus
et à faire ce que le bill stipule. Entre paren-
thèse, j'ajoute que je ne vois là rien qui
puisse être attaqué. Mais quand nous en
venons à déclarer que le souseripteur à for-
fait est un agent...

Le très honorable M. GRAHAM: C'est ce
que je voulais dire.
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Le très honorable M. MEIGHEN: ...
alors qu'en réalité il ne l'est pas, je ne suis
pas certain que nous sommes sur un terrain
très solide. Toutefois, l'objet de cette partie
du bill est fort louable... (Approbations).
... et très important, je crois. Je souhaite.
vraiment que la formule en soit inattaquable.
La tâche ardue de s'assimiler une mesure
semblable afin de l'expliquer au Sénat de-
vient beaucoup plus difficile du fait que l'on
ignore absolument la règle de notre Chambre
qui exige des explications à la page en regard.
Celle-ci est toujours bien remplie, mais les
explications manquent. On nous cite la loi
existante, mais il nous faut lire attentivement
tout le bill pour découvrir les modifications
que l'on propose. On s'abstient modestement
de les expliquer.

Clause 12. Celle-ci fortifie encore la loi
relativement au paiement de dividendes
lorsque le capital est entamé. Cela a tou-
jours été défendu; au fait, jusqu'à tout ré-
cemment du moins, la pénalité était extrême
au point d'être déraisonnable. Tout irrépro-
chables que fussent les administrateurs depuis
des années, ils devenaient aussitôt responsables
de toutes les dettes de la compagnie et non pas
simplement de la somme affectée aux dividen-
des. Je suis d'avis que la dernière revision gué-
rissait le mal. Mais ce bill stipule que les
administrateurs ne peuvent être rémunérés si,
d'une manière quelconque, ils affaiblissent le
capital de la compagnie. Pour déterminer si
le capital est entamé ou si la compagnie est
insolvable, l'on ne doit tenir aucun compte
de l'excédent d'actif de la compagnie durant
les cinq dernières années antérieures à la dé-
claration du dividende. Je prie les honorables
sénateurs de remarquer que cela est interdit,
indépendamment de la raison, valable ou non,
de l'inscription. Si celle-ci a eu lieu au cours
des cinq ans antérieurs l'on ne peut en tenir
compte pour déterminer si la compagnie était
solvable ou si son capital était entamé lors-
que les dividendes ont été déclarés.

La clause 13 tient les administrateurs élus
comptables de tous les actes des administra-
teurs provisoires. Je vois là une excellente
innovation, mais j'incline à croire que c'est la
fin des administrateurs de paille. Il est tout
à fait mal de permettre à des administrateurs
provisoires-lesquels sont ordinairement des
sténographes de l'étude légale retenue pour
obtenir la chartre-de faire ce qu'ils ne de-
devraient pas faire et de choisir ensuite de
nouveaux administrateurs qui procéderont tout
à fait régulièrement. Quoi qu'il en soit, ce
bill vise à mettre fin à cette pratique, en
tenant les nouveaux administrateurs comp-
tables des actes de leurs prédécesseurs. L'on

peut toujours dire qu'ils ne sont pas obligés
d'accepter, mais alors qu'arriverait-il?

L'honorable M. HUGHES: Cela s'appli-
que-t-il à tous les administrateurs durant toute
l'existence de la compagnie?

Le très honorable -M. MEIGHEN: Les ad-
ministrateurs élus à la première réunion géné-
rale sont seuls responsables, mais autant que
je puis comprendre, leur responsabilité conti-
nue durant toute l'existence de la compagnie
-éternellement. Je ne vois pas de limite ici.

L'honorable M. BALLANTYNE: Tout ac-
tionnaire peut les poursuivre.

Le très honorable M. MEIGHEN: Tout
actionnaire peut les poursuivre.

La clause 14 oblige les employés supérieurs
de la compagnie de prévenir aussitôt les ad'
ministrateurs de toute atteinte importante au
capital ou de leur conviction que la compagnie
devient insolvable. Sur quoi les administra-
teurs sont obligés de convoquer sans retard
une assemblée générale.

La clause 15, elle aussi, est tout à fait nou-
velle et extrêmement importante. Elle vise à
protéger le public acheteur et vendeur contre
la spéculation des administrateurs sur les va-
leurs de la compagnie. J'imagine que ceci
est motivé par les révélations de certaines
enquêtes tenues par le Sénat des Etats-Unis.
Si les rapports qui nous sont parvenus sont
exacts, d'es administrateurs américains ont été
la cause de grandes pertes, en jetant sur le
marché ignorant de ce qui se passait les va-
leurs de leurs compagnies, lorsque celles-ci
subissaient des pertes énormes, pour les ra-
cheter au ,moment où il y avait chance de
hausse, profitant ainsi de leur situation parti-
culièrement avantageuse, au préjudice du pu-
blic. Cette disposition vise à prévenir cette
exploitation. Le but est certainement digne
de tout éloge, s'il peut être atteint. Je suis
porté à croire que la mesure est habilement
redigée à cette fin. Elle stipule que chaque
administrateur achetant et revendant les va-
leurs de ces compagnies doit, à certaine date
déterminée produire un état précis die ces
transactions afin que les actionnaires puissent
être au courant en tout temps. En plus, il
estinterdit aux administrateurs,non pas d'a-
cheter ou de vendre, mais de spéculer sur les
valeurs de leurs propres comipagnies. Par
spéculation, l'on entend explicitement l'achat
et la vente à intervalles ielativement rappro-
chés, dans le but de réaliser les bénéfices.

Les honorables sénateurs admettront sans
difficulté qu'il serait tout à fait mauvais ou
injuste d'interdire à un administrateur ou gé-
rant d'une compagnie de vendre ou d'acheter
les valeurs de -cette compagnie. E y aurait
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beaucoup à dire en faveur d'une semblable
interdiction; par exemple que ceux-là sont en
meilleur état que d'autres de connaître la
situation de la compagnie. Cela est vrai;
mais comme c'est là le seul moyen pour les
a dministrateurs de .devenir propriétaires de
ces valeurs, le leur défendre serait, de ce fait,
éliminer le premier élément d'une bonne ad-
ministration. Il arrive souvent que les ad-
ministrateurs jugent sage de protéger leurs
propres actionnaires en achetant d'es vaileurs
avant que celles-ci atteignent un creux injus-
tifiable. D'autre part, lorsqu'ils sont d'avis
que ces valeurs dépassent leur sommet nor-
mal, il arrive souvent qu'ils vendent afin que
le public ne se laisse pas entraîner par la cote
du marché. Au vrai, il est difficile d'éviter
les deux écueils. Cette disposition du bill
vise à les écarter. Je me demande si l'on a
jamais tenté quelque chose de semblablbe
dans toute autre mesure législative. D'autres
dispositions concernent la juste considération
à payer pour les actions, et la responsabilité
des adininistrateurs. si cette considération
nest pas suffisante. Les restrictions de cette
responsabilité se trouvent dans la dernière
partie de la clause 15.

Je revi-ens maintenant au droit de vote.
Tous les actionnaires auront le même droit
de vote, sous résrve de toutes dispositions
d'un règlement de la compagnie dûment dé-
crété en vertu des dispositions de cette loi.
C'est une modification évidemment néces-
Saire.

La clause 17 se rapporte aux détails du
bilan. Depuis longtemps, nous exigeons tou-
jours plus de renseignements au bilan.
Nous en exigeons davantage ici. Les
effets recevables actifs et inactifs doiivent être
indqués séparément. Les inventaires doivent
être détaillés. La valeur des terres, des bâti-
ments et des usincs doit indiquer la propor-
tion de pilus value des biens. Il n'y a pas
d'autres changements importants à cet arti-
ole. Une disposition nouvelle fort importante
cest insérée à la clause 18. L'état annuel de
la compagnie doit indiquer toutes les sommes
pay'ees aux administrateurs, de même que les
traitements des hauts fonctionnaires, des ad-
ministrat-urs rémunérés et les honoraires d'a-
vocats. Le comité qui examinera le bill aura
à trancher la question de savoir si cette dis-
po-ition obligatoire doit s'appliquer aux com-
pagnes privees.

Il est stipulé. et beaucouup plus amplement
qu'avant. que le bilan et l'état du revenu, de
la dépense, et le surplus, ainsi de suite, doi-

Snt être adres.és sous bande ou enveloppe
affranchie à tous les actionnaires, une fois
l an. avant la date de la réunion annuelle.
Copie de chacune de ces pièces doit également

Le très hon. M. MEIGHEN.

être adressée par la poste au secrétaire dEta-t.
Tout porteur de débentures a droit, gratuite-
ment sur sa demande, à une 'copie du bilan.
Je crois que cette disposition devrait augmen-
ter considérablement le revenu de la poste.

Le reste du bill se passe d'explication. Il
concerne simplement l'application des diffé-
rentes clauses.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Je
remercie le très honorable leader de son ex-
plication, brève il est vrai, des principales
dispositions du bill qui nous est présenté.
Je ne le suivrai pas clause par clause. Il
s'agit d'un sujet qui, je le reconnais, vient à
propos, de temps à autre. Le public se trou-
ve maintenant tellement mêlé aux compagnies
que les circonstances exigent souvent une
nouvelle législation.

Je m-e bornerai à trois ou quatre clauses
mentionnées par mon très honorable ami. Je
commence par la clause 5 qui traite des ac-
tions sans valeur au pair. C'est un sujet sur
lequel l'opinion s'est bien partagée. Au fait,
je crois que le rapport de la commission des
ccrts de prix s'est prononcé contre ce genre
diaction. Cependant. ce bill en maintient le
principe, et je sais que sa reconnaissance dans
notre législation sur les compagnies a été gé-
néralement approuvée. L'on semblait y voir
une protection pour le public contre le conm-
miierce de valeurs qui tout en paraissant repré-
senter $100.00 valaient réellement beaucoup
moins. Le public se trouvait sur ses gardes
et obligé d'examiner le bilan de la compagnie
pour s'assurer si ces actions reposaient réel-
loment sur quelque chose. Evidemment, on
a constaté certains abus. Je ne suis pas prêt
à dire si l'action sans valeur au pair est un
bien ou un mal, ni disposé à voter contre
maintenant. Je crois que le public devrait
être en garde du moment que le certificat
constate que. l'action est sans valeur nomi-
nale. Je comprends, il va sans dire, qu'il est
bien difficile aux administrateurs de fixer le
prix des actions sa.ns valeur au pair.

La claue 5 du bill dit:
Il ne (toit pas être émis comme intégralement

acquittées îles actions du capital social de la
compignie qui ont une valeur nominale ou une
valeur au pair, sauf pour une considération
pIayables en espèces au montant nominal total
des actions ainsi émises, ou pour une considé-
ration payable en biens ou en services que les
administrateurs, par une résolution expresse,
puvent détermîiner comme étant juste et
suffisante dans toutes les circonstances de
l'opération.

Cela laisse naturellement beaucoup de lati-
tude à l'administration ou aux adIministra-
teurs, et. advenant des circonstances défavo-
rables, il leur seraîit bien difficile d'affirmer
quie leur jugement était sage.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Il est
toujours plus facile d'être sage après coup.

L'honorable M. DANDURAND: Oui.
La clause 13, maintenant, qui stipule la

responsabilité des administrateurs élus. Je
cite:

Les administrateurs de la cominarnie élus
par les actiionniaires à la première assemblée
générale de la compagnie sont responsables de
toutes les affaires conclues par les premiere
adninjstrateurs de la compagnie azissant com-
me conseill dadministration.

Mon très honorable ami se fait quelque
peu difficilement à lidée que cette responsabi-
lité retombe sur les nouveaux administra-
teurs permanents et que ceux-ci deviennent
comptables des actes de 'administration pro-
visoire antérieure. Je me demande si cette
loi n'aura pas pour effet de mettre fin au bu-
reau provisoire d'administration et d'obliger
les vrais organisateurs à se montrer. Je sais
qu'en Angleterre ceux que la loi désigne
comme organisateurs ou administrateurs d'une
compagnie, considèrent que le fait d'avoir
leurs noms inscrits dans une charte dénom-
mée royale leur confère un droit fort appré-
cié. Je me demande si cet amendement ne
mettra pas fin à la pratique des avocats de
désigner leurs commis et leurs sténographes
comme promoteurs de compagnies. Dans ce
cas, ce sera peut-être un avantage pour le
public.

Mon très honorable ami a parlé des admi-
nistrateurs qui achètent et revendent les va-
leurs de leur propre compagnie et de la res-
triction des conditions s'appliquant à ces
transactions, sous le régime de la clause 15.
Je n'ai pas lu tout le bilIl attentivement et je
ne connais pas l'effet des restrictions impo-
sées. Jamais de ma vie, je n'ai considéré
loyal l'administrateur qui se prévaut de sa
connaissance préalable de l'augmentaAtion ou
de la suspension d'un dividende pour acheter
ou vendre les valeurs de sa propre compa-
gnie alors que ses co-a.ctionnaires et le public
l'ignorent. Je ne sais jusqu'à quel point cela se
pratique dans notre monde commercial, mais
il m'est venu à l'oreille que des administra-
teurs de compagnies agissaient ainsi. Je
n'hésite pas à dire ne que je pense de cette
conception de l'éthique.

Il y a d'autres clauses que j'avais l'inten-
tion de commenter, mais id me faudrait re-
voir le bill. J'attendrai que le comité l'exa-
mine clause par clause.

Le très honorable M. MEIGHEN: Avant
d'adopter cette motion, il est peut-être bon
de présenter une observation. L'honorable
sénateur critique bien franchement l'achat
d'actions par un administrateur au fait de

l'augmentation probable d'un dividende. D'un
certain point de vue, cela prête à critique,
mais il ne faut pas oublier que tout achat
d'actions suppose une offre de vente et que
le propriétaire de l'action est décidé de ven-
dre s'il le peut. S'il n'y a pas d'offre de la
part d'un administrateur, le propriétaire pour-
rait vendre à un prix moindre que n'aurait
payé l'un des administrateurs. Pour ma part,
je crois qu'un achat diffère d'une vente. Le
point de départ, dans un cas et dans l'autre,
c'est l'offre du stock. Un actionnaire qui
offre ses valeurs prend ce qu'il peut ou ce
qu'il considère justifiable. 'Ce serait bien
différent si un administrateur allait trouver un
titulaire pour le persuader de vendre à un
prix inférieur à celui que l'administrateur sait
être juste. Ce serait là une malhonnêteté
manifeste. Mais lorsqu'un stock est offert en
vente sur le marché à certain prix, personne
ne peut savoir qui offre de vendre. Je ne
vois donc pas qu'un administrateur doive se
sentir blâmable parce qu'il achète un stock
sur le marché sachant de source secrète que
ces actions doivent se relever. Il ne rendrait
aucun service aux actionnaires en s'abstenant.

L'honorable M. DANDURAND: Je pose-
rai une question au très honorable collègue,
sachant d'avance ce qu'il répondra. Suppo-
sons qu'il soit propriétaire de 500 actions
d'une compagnie. Son nom apparaîtrait à la
liste d'actionnaires qui s'imprime annuelle-
ment. Aimerait-il à voir révélé par la liste
de l'année suivante qu'il a accru ses intérêts
de ce côté, si, entre temps, il avait voté en
faveur d'une augmentation de dividende?
Aimerait-il, dans ces circonstances, à se pré-
senter devant les autres actionniares?

Le très honorable M. MEIGHEN: Dans
de telles circonstances, un administrateur se-
rait sujet à la critique, mais je maintiens que
cette critique serait injuste. Il arrive souvent
qu'un homme à la tête d'une compagnie s'a-
perçoit que le stock de cette compagnie est
offert en vente. Si les affaires vont bien, il
sait que le stock vaut mieux que le prix au-
quel il est offert, et il serait trop heureux
d'avertir l'actionnaire que ce dernier a tort
de vendre à un tel prix. Mais il n'a aucun
moyen de le découvrir. Rendrait-il donc ser-
vice à l'actionnaire en refusant d'acheter?
L'actionnaire sacrifierait alors à plus bas prix.

Ces questions ne sont pas aussi simples
qu'elles ne le semblent aux grands moralistes
qui gagnent de l'argent à étaler leur démago-
gie d'ans les journaux. Je ne parle pas de
mon honorable ami, bien entendu.

(La motion est adoptée et le bill ett lu
pour la 2e fois.)
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BILL DE LA COMMISSION FÉDÉRALE
DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose la
2e lecture du bill 86, Loi établissant une com-
mission fédérale du commerce et de l'industrie.

Honorables sénateurs, je pourrais donner
de ce bill une analyse détaillée, mais je crois
qu'il suffira que je m'arrte à ses dispositions
principales. Le préambule est un exposé con-
cernant la Commission des écarts de prix et,
son rapport. L'article 2 établit les définitions
essentielles à l'établissement de toute législa-
tion nouvelle. D'après l'article 3. la Commis-
sion du tarif devient en même temps la Com-
mission fédérale du commerce et de l'industrie,
on lui attribue des fonctions supplémentaires
qui sont exposées ici au long. Les articles 4
à 8 contiennent des dispositions relatives aux
séances de la Commission, l'endroit où se
trouveront ses bureaux. la constitution du
quorum, la procédure et le reste. L'article 9
déclare que l'es fonctionnaires de la, Com-
mission du tarif le seront aussi de l'autre com-
mission, et il est stipulé qu'ils n'auront pas
droit, de ce fait. à un traitement plus élevé;
leurs droits à la pension sont sauvegardés.
L'article Il stipule que le secre.t doit être
observé par la Commission concernant tout
relevé ou document fourni conformément à la
loi, afin qu'il ne se commette pas d'injustice
envers dus personnes qu'on n'a pas convaincu
d'avoir agi malhonnêtement. La Commission
devra aussi voir à l'applcation (le la loi des
enquêites sur les coalitions.

L'article 14 est de grande importance. Dans
les conditions modernes de l'industrie, le
particulier est supplanté par une unité plus
considérable. Il serait bien à souhaiter qu'il
en fut autrement, mais cete unité plus consi-
rable est devenue indispensable par suite des
économies qu'elle réalise et qui nous permet-
tent die faire concurrence au commerce exté-
rieur. Cet article reconnait le fait, admis de
tuis les gens intelligenta. que de telles condi-
tions renden.t opportunes certaines conven-
tions et ententes sans quoi la concurrence
constante ruinerait les rivaux, jusqu'à c quil
ne reste finalement dans chaque indus-
trie qu'un unique survivant, lequel. bien
qu'affaibli d'abord. viendrait ensuite s'il avait
le cbamp tibre, à prendre des proportions énor-
mues. Naturellement, le bill reccnnaît fran-
cheinent que cies ententes ou conventions ne
doive n pas jouer au préjudice de l'intérêt
général. Les ententes doivent être soumises à
la Commission. Après enquête. ces ententes, à
la rcommandaution de la Comm.ission. peuvent
être reconnues par le Gouverne:ur en conseil
comme opportunes. utiles et nécessaires. Le

Le très lion. M. MEIGHEN.

tout, je crois. est conforme au rapport de la
Commission d'enquete sur les écarts de prix.

La Commission de l'industrie et du com-
merce devra intenter des poursuites dans les
cas de contqravention aux lois du Parlement
concernant les denrées-types, et elle peut or-
donner de prendre des procédures criminelles
pour la punition de tels délits.

D'après l'article 16. on fait du Conseil na-
tio.nal de recherches l'humble serviteur de
la Commission. au point que. sur deman-
de, le Conseil devra:

a) étudier, examiner, faire rapport sur tout-
tes questions et émettre un avis sur toutes
questions se rattachant aux dlenrées-types;

b) préparer des projets de (lescrri)tiois île
denrées-types pouer toutes denrée oi denrées ou
catégories, et recomman.der les rméthodes pour
désigner ces catégories;

c) analyser toute denrée et faire rapport
quant à ses qualité. propriétés. et teneur, et
afin îde savoir si elle se conforie aux exigences
d'nii type reconnu ou généralemnoent accepté, et
dans quelle mesure.

L'article 17 amplifie ce qui pré'ède et porte
qeic le Conseil fera rapport relativement aux
denrées que lui feront parvenir la Cormis-
sion oui le directeur des poursuites publiques.

L'article 18 ordonne l'adoption 'une noi-

v'lle marque de commerce natioaale. qu'on
appellera "Canada Standard' oui quron rocon-
naîtrra par les initiales "C. S." L'article 19
énonce les conditions d'apres lesquellles les
produ'teurs. fabricants. négociants ou mar-
chauds peuvent se servir dle cette marque de
commerce.

L'article 20 traite (es pratiques déloyales
dans le cominere. Au reçu de plaint's con-

cernant les pratiques déloyales dans le coim-

mîuerce. la Commission peut faire enquête,
et si elle est d'avis qu'il Y a eu infraction
à la loi. cille petit c'omnurniquer les faits au
pro'ureur g,néral dii Canada. et au directeur
des poursuites publiques out au procureur
général de la province où l'infra-ction est cen-
sée avoir eu lieu.

L'article 21 autorise la nomination du di-
reiteur des poursuites publique.s. Il devra
être avocat et demeurera cn fonctions durant
bonne conduite pendant une période de dix
ans. L'article 22 énonce ai long ses rone-
tions.

L'article 23 prévoit la convocation des con-
férences sur les pratiques le commerce. L'ar-
ticle 24 dIéîilare que la Commission peut co-
opérer avec tout board of trade out chambre
dke commerce. Subséquemment, le bill place
sous la surveillance de la Commission l'é-
mission de nouveaux titres.

Le très honorable M. GRAHAM: De nour-
veaux titres émis par qui?
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Le très honorable M. MEIGHEN: Il vaut
mieux que je lise l'article; c'est le n' 26:

Lorsqu'elle en est requise par le secrétaire
d'Etat, la Commission doit en chaque cas exa-
miner et reviser la structure financière de toute
compagnie constituée en corporation, en vertu
ou sous l'empire de toute loi du Parlement du
Canada, qui se propose d'émettre au public des
actions, débentures ou autres valeurs nouvelles.

Il reste seulement certaines dispositions
générales relativement à l'application de la
loi des enquêtes et à la publication de ýrap-
ports et aux enquêtes.

Je terminerai en faisant remarquer qu'à la
page en regard des articles du bill, ou le
Règlement déclare qu'il doit y avoir des
notes explicatives, on ne trouve partout et
toujours que des pages blanches.

Le très honorable M. GRAHAM: Je l'avais
remarqué.

L'honorable C. C. BALLANTYNE: Hono-
rables sénateurs, il m'arrive rarement d'in-
fliger mes discours à la Chambre. J'ai passé
toute ma vie, déjà assez longue, dans les
affaires, et la mesure projetée m'inquiète vi-
vement. Je voudrais, cet après-midi, en dis-
cuter aussi brièvement que possible le prin-
cipe.

Tout d'abord, je veux féliciter les membres
de la Commission des écarts de prix. Durant
de longs mois ils ont peiné à une tâche ardue
et fastidieuse. Je reconnais qu'ils ont dé-
couvert certaineS pratiques déloyales de com-
merce. Je dois dire toutefois que je ne
m'accorde pas avec toutes les conclusions et
tous les vœux de la Commission, dont quel-
ques-uns ont motivé quelques mesures pré-
sentées au Parlement.

Je demanderai au Sénat la permission de
discuter non seulement la mesure présente-
ment à l'étude mais aussi le bill 73, intitulé:
Loi modifiant le Code criminel, que nous
examinions hier soir. car les deux sont étroi-
tement liés. Je m'oppose à l'article 8 du
bill 73, lequel énonce ce qui suit:

Est en outre modifiée ladite loi par l'insertion,
après l'article quatre cent quatre-vingt-dix-huit,
de l'article suivant:

"498a. (1) Est coupable d'un acte criminel
et passible d'une amende d'au plus mille dollars
ou d'un mois d'emprisonnement, ou, s'il s'agit
d'une corporation, d'une amende d'au plus cinq
mille dollars, toute personne engagée dans le
commerce ou l'industrie qui

a) Est partie intéressée ou participe, ou aide
à une opération de vente qui établit, à sa con-
naissance, une discrimination à l'encontre de
concurrents de l'acheteur en ce qu'un escompte,
un rabais ou une allocation est accordée à l'a-
cheteur en plus de tout escompte, rabais ou
toute allocation disponible lors de ladite
transaction pour les concurrents susdits à
l'égard d'une vente de marchandises de qualité
et de quantité semblables:

Toutefois, les dispositions du présent alinéa
n'empêchent pas une société coopérative de re-
mettre aux producteurs ou aux consommateurs,
ou une société coopérative de gros de remettre
à ses membres qui font le commerce du détail
la totalité ou une partie du surplus net réalisé
dans ses opérations commerciales en proportiob
des achats faits ou des ventes de la société.

b) Entreprend de vendre des marchandiseq
dans une région du Canada à des prix inférieurs
à ceux qu'exige ce vendeur ailleurs au Canada,
afin de détruire la concurrence ou d'éliminer un
concurrent dans cette partie du Canada;

c) Entreprend de vendre des marchandises à
des prix déraisonnablement bas afin de détruire
la concurrence ou d'éliminer un concurrent."

Je m'y oppose pour quatre raisons. Pre-
mièrement, il est préjudiciable aux consom-
mateurs en général. Ceux-ci sont déjà assez
malheureux, par suite du chômage et des
faibles salaires sans que le Parlement aug-
mente le coût de la vie. 11 est incontesta-
ble en effet que ce sera la conséquence de
cette mesure, si elle est adoptée sans modi-
fication. De fait, elle augmentera le prix
de tout ce qu'achète le chef de famille.
Deuxièmement, cet article limitera le com-
merce intérieur. Troisièmement, il augmen-
tera nos importations. Quatrièmement, il
diminuera l'emploi.

Les honorables sénateurs se demanderont
peut-être pourquoi je dis cela. Eh bien,
disons que je suis fabricant à Montréal. Mon
chef de ventes à Halifax m'avertit qu'il peut
obtenir une très grosse commande, de plu-
sieurs wagonnées, mais qu'au prix que je
lui ai fixé il ne peut rien contre la concur-
rence d'un article semblable, importé d'An-
gleterre, sous le régime du tarif préférentiel
impérial à un prix beaucoup plus bas. D'après
cette mesure, je ne puis autoriser mon direc-
teur de ventes à proposer un prix plus bas.
Elle me contraint de vendre au même prix
par tout le pays les mardhandises de la mê-
me qualité. Autrement dit, il me faut ven-
dre à Halifax au même prix qu'à Montréal.
Je perds donc la commande. Voilà une res-
triction au commerce intérieur, à mon avis.
puisque les marchandises sont importées, et
qu'il y a. en conséquence, moins d'occasion
d'employer la main-d'euvre canadienne. Si
j'avais pu vendre à meilleur marché, le con-
sommateur n'en aurait-il pas bénéficié? Il
est tout à fait absurde de s'attendre à ce
qu'un fabricant, dans un pays grand comme
le nôtre, d'une étendue de 3.000 milles, vende
partout ses produits au même prix, malgré
la différence des frais de transport, et autres
facteurs; et cependant, le bill semble l'y obli-
ger. Un fabricant de Montréal est absolu-
ment incapable de vendre une wagonnée de
marchandises à un acheteur de Vancouver
au même prix que celui qu'il reçoit sur place.
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Bref, si cette mesure est adoptée telle qu'elle
est. le prix des marchandises augmentera
sûrement, au détriment du consommateur, en
fin de compte.

D'autre part, les importations augmente-
ront sûrement. La concurrence des exporta-
teurs britanniques sera très vive, et si nos
fabricants sont forcés de s'en tenir à un prix
uniforme dans tout le dominion, il leur sera
impossible <le soutenir la concurrence des bas
prix des denrées importées.

Autre raison qui rend injuste l'uniformité
de prix exigée: Prenons deux acheteurs, l'un
qui achète en très petites, et l'autre qui
achète en très grosses quantités. En affaires,
on a toujours accoutumé de coter un prix
plus bas au gros acheteur qu'au petit. Mais
la Commission des écarts de prix semble
réserver sa sollicitude au petit acheteur, et
cette sollicitude s'exprime par la défense
d'escomptes spéciaux. Certains fabricants ont
nommé des 'personnes ou des firmes dans
divers centres, lesquels vendent exclusivement
les marchandises du fabricant à un escompte
spécial, dont le consommateur bénéficie. Un
concurrent sur la même rue peut objecter à
cela, et immédiatement, on instituera des
procédures criminelles contre le fabricant en
contravention.

J'attirai aussi l'attention des honorables
sénateurs à l'article 14 du bill analogue 86,
dont je prétends qu'il augmentera aussi le
coût de la vie au détriment des masses. Cet
article porte:

Lorsque la Coniînission, après enquête com-
plète instituée en exécution de la Loi <les en-
quêtes sur les coalitions, est unanimement d'avis
<n i 1ne concurrence ruineuse o déiorajisante
existe dans une industrie particulière, et que
des ententes entre les personnes engagées dans
l'industrie pour modifier cette concurrence en
contrôlant et en régleientant les prix ..

ainsi de suite. Je connais plusieurs grands
fabricants qui se font présentement la guerre
sur les prix. On trouve sur toutes les tables
du pays l'article qu'ils fabriquent. Cette
concurrence de prix n'est-elle pas avantageuse
atu <onsommateur? Si des entreprises con-
sidérables et puissantes financièrement peu-
vent soutenir une guerre de prix, les masses
en bénéficieront pusqu'elles obtiendront les
marchandises à meilleur marché. Mais voici
encore un cas où la Commission des écarts
de ,prix intervient, par cette mesure, et dé-
fend d'abaisser les prix.

Pour résumer, je m'oppose aux propositions
de la Commission des écarts de prix telles
que formulées à la mesure projetée, parce
qu'elles augmenteront inévitablement le coût
de la vie; elles augmenteront le coût de
nombreuses denrées; elles limiteront le com-
merce du fabricant canadien sur le marché
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domestique dans la même proportion qu'elles
augmenteront les importations, le tout at dé-
triment des ouvriers, qui constituent la masse
du "public". On aurait cru que la Commis-
sion des écarts de prix avait été instituée
pour nous sauver tous des capitalistes voraces,
mais je suis d'avis que la plupart de ces
propositions n'atteindront pas leur but.

Passons maintenant aux grandes fusions et
aux mergers. Je dirai dès maintenant que
je me défends de toute association avec ce
que j'appellerai les mergers dangereux. Quel-
ques-uns ont été formés pour exploiter le
public, et sont incontestablement préjudicia-
bles au bien général.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pour
la vente de valeurs.

L'honorable M. BALLANTYNE: Non
seulement pour la vente de valeurs, mais
pour d'autres fins. J'approuve donc cordiale-
nient tout ce que l'on peut faire, et l'on a
déjà accompli beaucoup, encore qu'il reste
assez à faire, pour empêcher le retour de
ces abuis. Je crois que la loi des compagnies
de 1934 et le bill modificateur que nous
avons étudié cet après-midi, contribueront
considérablement à empêcher la formation de
mergers dangereux. Mais ce n'est pas la
majorité des mergers qui sont surcapitalisés,
la pluipart ont été formés honnêtement, ils
sont administrés honnêtement. ils procurent
des avantages à leurs employés et au public
en général.

Je suis en affaires depuis longtemps. Dans
ia jeunesse, au commencement de ma car-

rière, on ne voyait que des compagnies par-
ticulières. Nous travaillions de longues heu-
res pour de petites gages. Avec les années,
les fabricants canadiens se virent dans l'im-
possibilité de soutenir avec succès la concur-
rence de leurs rivaux des Etats-Unis, pays
où l'industrie est hautement développée et
spécialisée; il leur était aussi très difficile de
concurrencer avec suiccès les fabricants de la
Grande-Bretagne et de l'Allemagne. Il leur
fallut absolument se procurer -plus de capi-
taux afin d'outiller leurs fabriques à la mo-
derne. C'est pour cette raison que se formè-
rent plusieurs mergers aussi nécessaires qu'hon-
nêtes. C'est grâce à eux que nous arrivâmes
à la production en masse, qui peut être une
chose bienfaisante, et dont le publie béné-
ficie d'ordinaire. Je ne saurais comprendre
pourquoi l'on critique si injustement et en
bloc ceux qui administrent nos grandes fir-
mes industrielles.

Comme exemple de ce que peut accom-
plir la production en masse, je mentionnerai
l'industrie de l'automobile. Peut-on s'ima-
giner que si nous avions un grand nombre
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de petites fabriques peu importantes épar-
pillées par tout le pays, on pourrait se pro-
curer la voiture aux belles proportions que
l'on achète à bon marché aujourd'hui?

Je m'arrête un moment aux achats en mas-
se. Je le disais, on a sévèrement critiqué
cette pratique. D'aucuns lèvent même d'hor-
reur les bras au ciel. Mais je vous demande
ce que les achats en masse ont de mauvais
en soi. Tout comme la production en masse
est une excellente chose pour le public con-
sommateur, les achats en masse le sont aussi.
J'admets. comme la Commission des écarts
de prix, que certains abus se sont introduits
dans les achats en m tsse; ainsi. tel magasin
à rayons qui offre à un fabricant une grosse
commande à un prix si bas que ce dernier
ne peut l'accepter qu'en diminuant les salai-
res. La législation adoptée à cette session-ci
sur lies salaires minima et la journée de huit
heures rémédiera au mal. Je suis fortement
en faveur des achats en masse, si on purge
ce système de ce qu'il peut avoir de mauvais.

Dans le moment, l'opinion publique force
tous les gouvernements à aéglementer les af-
faires. Cette réglementation est nécessaire
dans certains cas, mais j'espère sincèrement
que le Gouvernement et le .Parlement
s'abstiendront autant que possiblie d'interve-
nir dans les opérations des hommes d'affaires.
Ce sont des hommes d'expérience qui savent
bien mieux que le Gouvernement le saura
jamais régir les affaires. (Exclamations.)
Plus les gouvernements s'ingéreront dans les
affaires et interviendront dans leur conduite,
comme le proposent le bill des enquêtes sur les
coalitions. le bill établissant une commission
fédérale du commierce et de l'industrie, les
amendemonts projetés au Code criminel, plus
les affaires et le pays en souffriront. Nous
devrions profiter de la leçon de nos voisins
du sud. Je ne critique pas le gouvernement
des Etats-Unis, ce serait inconvenant de ma
part. Jie répéterai simplement ce que m'ont
dit des hommes d'affaires américains très
éminents. Ils affirment que rien n'a plus re-
tardé les affaires et la reprise industrielle
dans leur pays que la législation appelée
"Blue Eagle", l'N.R.A. et tous les codes qui
l'accompagnent. Je demandai à l'un des fa-
bricants les plus importants des Etats-Unis,
qui possède plusieurs succursales à l'étranger,
quel effet les heures diminuées de travail,
les "codes" et autres règlements avaient eu
sur ses affaires. Il me répondit: "M. Ballan-
tyne, cette législation a donné plus de loisir
à nos employés, mais -n'a pas augmenté leur
pouvoir d'achat, et elle a augmenté les frais
de production de tout ce que nous fabri-
quons." Comme nous connaissons bien les
effets désastreux de la politique "Blue Eagle"

de l'autre côté de la frontière, nous devrions
d'autant plus réfléchir avant d'adopter des
mesures qui retarderont notre guérison éco-
nomique. Quelle que soit leur situation so-
ciale. nous devrions laisser nos gens libres
de s'oocu;per de leurs propres affaires et de
leur avenir, tant qu'ils n'agiront pas déraison-
nablement et au détriment du public.

Le politicien ordinaire, dans l'arène fédérale,
municipale ou provinciale, ne manque pas
de profiter du chômage qui accompagne la
dépression pour attaquer les hommes d'affai-
res et les riches. Des gens, les politiciens
comme les autres, qui ne connaissant pas les
affaires, qui n'ont jamais réussi dans aucune
de leurs entreprises, n'hésitent pas à condam-
ner ceux qui font tout en leur possible pour
donner de l'emploi. Je connais un grand
nombre de nos hommes d'affaires éminents
et de ceux qui sont d'éminents industriels
dans d'autres pays. De gens qui les dépas-
sent, je n'en ai point vu. Pourquoi condam-
ner la catégorie tout entière parce que quel-
ques-uns se sont permis des pratiques déloya-
les? Il serait tout aussi déraisonnable de
condamner toute la profession médicale par-
ce qu'un médecin ici et là se rend coupable
d'infractions à l'étiquette professionnelle.
Qu'apprendrez-vous, si vous prenez la peine
d'examiner la carrière des administrateurs-
gérants de nos grandes entreprises? Qu'ils
ont commencé au pied de l'échelle, dans leur
jeunesse, avec de petites gages, qu'ils ont
obtenu des promotions grâce à des années
de travail et d'étude. et sont devenus finale-
ment des dirigeants dans leur champ d'action.
Je déplore qu'on attaque injustement nos
hommes d'affaires. Je déplore la législation
qui tend à faire figure de criminels aux hon-
nêtes gens. Je voudrais surtout que nos hom-
mes publics prêchent et pratiquent le "fair
play" au lieu d'essayer, comme le font quel-
ques-uns d'entre eux, de monter une classe
contre une autre.

Je demanderai au Sénat la permission de
verser au hansard un exposé décrivant ce
que fait l'une de ces firmes que l'on quali-
fie de "corporations sans âmes" pour ses
3.000 employés. Bien d'autres en font autant.

Esquisses de projets sur' les relations entre
patrons et employés dans l'industrie.

Projet de
Représentation des employés: Ce projet a

pour but de créer et maintenir un sentiment de
profonde confiance entre les employés et la
compagnie. Ce projet fonctionnera au moyen de
conseils consultatifs composés à proportions
égales de représentants choisis par les employés
et de représentants nommés par l'administra-
tion, ce qui permettra aux employés d'exposer
à l'administration tout ce qu'ils croient de na-
ture à améliorer la collaboration ou l'efficacité
et le bien-être général des employés de la com-
pagie.
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Le plan susdit comporte en conséquence un
système moderne de prévention des accidents:
constructions et outillages perfectionnés; leçons
dle pansements; campagne éducative de pruden-
ce; récompense aux employés exempts d'acci-
dents durant des périodes déterminées de tra-
vail.

Projet coopératif d'économies: Ce projet a
pour but d'encourager l'économie parmi 'les emu-
ployés, surtout ceux qui gagnent le moins. L'em-
ployé qui y a droit peut autoriser une déduc-
tion imensuelle sur ses gages ou son salaire, jus-
qu'à un maximum de $20 par mois laquelle dé-
duction sera déposée chez une compagnie de
fiducie. et après douze mois de dépôt, la coin-
pagnie contribuera 25c. pour chaque dollar éco-
nomisé; à cette date. l'employé recevra ses éco-
nonies plus les intérêts ait taux de 4 p. 100 par
an et la contribution de la compagnie.

Projet d'assurance coopérative contre la ma-
ladie. le chômage et les accidents:-Ce projet
permet à tous les employés qui sont au service
de la compagnie depuis trois mois, sans inter-
ruption, le s'assurer contre les cas de maladie
ou d'accidents at sujet desquels aucune légis-
lation sur les accidents du travail n'accorde
d'indemnité. Le projet est contributoire: la
compagnie se charge approximativement de la
moitié des frais de primes, les bénéfices hebdo-
nadaires payables variant de $5 à $25 par se-
ma:ine pendant une période maximum de
treize semaines chaque fois qu'il y a incapacité

Projet de vacances:-Ce projet a pour but
d'accorder des vacances annuelles d'une semai-
ne avec allocation de vacances à tous 'les em-
ployés inscrits ai bordereau de paie, lorsqu'ils
auront complété au moins une année de service
ininterrompti. La compagnie se charge de tous
les frais de vacances.

Caisse de bénéfices des employés: -Lorsqu'un
employé continuellement an service de la eom-
pagnie depuis ait moins six mois meurt pendant
qu'il est au servies de la compagnie (y compris
les pensionnaires de la compagnie) ses héritiers
reçoivent une indemnité variant entre $1.000 à
51.500. suivant la période de service du défunt.
La conpagnie se charge de toits les frais de ce
plan, et les bénéfices sont payés à même une
caisse établie à cette fin.

Projet de pension:--Ce projet a pour but de
permettre à tout employé au service de la com-
pagnie depuis au moins quinze ans sans inter-
riuption. et qui est mentalement o u physique-
tent incapable de remplir 'les devoirs de son
poste, que son état soit dû à la vieillesse ou au-
tre chose, de prendre sa retraite avec une pen-
sion. Le montant de la pension varie selon la
durée du service et le salaire ou le traitement
que 'employé touchait de la compagnie. Cette
dernière se charge de tous les frais de ce pro-
jet. et les pensions sont payées à même une
caisse établie à cette fin.

Vît les réclamations actuelles en faveur de
plus de protection et pus de sécurité pour l'ou-
vrier industriel. il est digne de remarque qu'un
nombre de projets semblables à celui-ci ont
été établis. il y a 'plus de quinze ans, et fonction-
nent depuis.

Je suis heureux d'avoir eu l'occasion de
dire un mot d'éloges à l'égard des hommes
d'affaires canadiens. Voilà longtemps que je
n'ai entendu soit à la tribune soit dans nos
assemblées législatives le moindre mot favo-
rable à l'adresse de tous ces Canadiens qui,
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depuis un demi-siècle, ont tant contribué au
progrès du dominion. Ils méritent des élo-
ges, au lieu de blâmes. si l'on n'a pas autre
chose à leur reprocher qu'une certaine ai-
sance due à leur compétence.

Lorsque les bills que je viens de mention-
ner passeront au crible du comité de la ban-
que et du commerce, je compte sur la raison
et la compétence des honorables sénateurs,
pour les modifier convenablement, sans arrière
pensée de céder aux caprices des passions po-
litiques qui oscillent, mais en vue d'assurer
au meilleur de leur jugement le véritable bien
de la population canadienne en général.

L'honorable RALPH B. HORNER: Je
n'aývais pas l'intention d? discuter la me-
sure projetée, mais après avo:r écouté l'hono-
rable préopinant, (l'honorable M. Ballantyne)
je suis obligé de dire que je ne partage pas
son sentiment. Je mentionnerai une indus-
trie où les achats et la production en masse
se sont faits au détriment du public. Une
grande minoterie de l'Ouest canadien, désirant
voir cesser les opérations d'un petit m.oulin,
offrit la farine à un village situé à cinquante
milles de son établissement, à un dollar de
moins que le prix local. L'été dernier, lors-
que la compagnie vendait la farine $2.35 du
cent au détail, elle expédiait une wagonnée à
trois cents milles, en payait le fret et la ven-
dait à 31.35 du cent, essayant encore de rui-
ner le petit moulin. Quelle est la conséquen-
ce pour le village? Les cultivateurs paient
pour leur son et recoupe deux fois le prix que
leur rapporte leur grain.

On parle quelques fois du jeu des affaires.
Dans tous nos jeux. quelque francs compa-
gnons que soient les joueurs, il y a un arbitre
qui veille à l'observance des règles. On voit
incon-testablement dans les affaires nombre
d'excellents hommes, mais jusqu'ici on n'y a
pas viu d'arbitre. C'est le gouvernement qui
sera maintenant l'arbitre et surveillera les
affaires, afin que la partie se joue suivant les
règles.

Je me rappelle un autre exemple: une com-
pagnie d'assurance qui vendit des actions aux
cultivateurs. Ceux qui vendirent les actions,
ignorants peut-être, représentaient que ces
actions étaient d'une valeur de $100 au pair
avec une prime de $35. Elles se vendaient
,45 comptant. et on laissait aux acheteurs
l'impression qu'ils ne devaient plus que $55
après ce premier paiement. Voilà douze ans
de cela, et les nombreux cultivateurs qui
firent ce placement n'ont pas encore reçu de
dividende.

Je cite seulement des faits dont j'ai eu con-
naissance personnellement. Des mesures
sem'blables à celles-ci eussent été bien avan-
tageuses alors.
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L'honorable JAMES MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, si ce bill avait émané d'une
autre source à une autre époque, je l'aurais
accueilli avec enthousiasme. Même aujour-
d'hui, j'espère encore qu'il accomplira ce qu'il
devrait, suivant moi, parce qu'au paragraphe
2 de l'article 3, je trouve ce qui suit:

Les membres qui composent alors la Commis-
sion du tarif sont, du fait qu'ils occupent leur
fonction de membres de ladite Commission et
en vertu de la présente loi, les commissaires,
et le président et le vice-président de ladite
Commission sont respectivement le commissaire
en chef et le commissaire en chef adjoint.

Si nous avons besoin -d'une chose au Canada,
c'est, à mon humble avis, d'une commission
déterminée, honnête, droite et expérimentée,
qui traitera des questions qui seront ou de-
vraient être réglées d'après la loi des enquêtes
sur les coalitions. Suivant moi, la plupart
des critiques, sinon toutes, à l'adresse de la
loi des enquêtes sur les coalitions provenaient
de la nomination de Jean, Pierre, Jacques,
ou de quelqu'autre qui désirait obtenir l'em-
ploi de commissaire pour enquêter sur ceci
ou cela. J'ai présent à l'esprit certains cas
spécifiques où de beaux messieurs, assez ha-
biles en matières ordinaires, furent nommés
pour enquêter sur des sujets qui leur étaient
tout à fait étrangers, et leur rapport ne ren-
dait justice ni à l'industrie ni aux intérêts
commerciaux sur lesquels avait porté l'en-
quête. Je parlerai de l'un de ces cas.

On fit une enquête sur la Proprietary Arti-
cles Trade Association, une association qui
s'occupait de la vente de produits pharmaiceu-
tiques. A mon avis, la décision rendue finale-
ment était tout à fait erronée et contraire
aux intérêts des consommateurs canadiens.
Pourquoi dis-je cela? Je traiterai maintenant
d'un point soulevé par l'honorable sénateur
d'Alma (l'honorable M. Ballantyne). Quelle
fut la conséquence de cette décision qui dis-
solvait cette prétendue coalition pour fixer les
prix de revente des médicaments et autres
articles qui se vendent dans les pharmacies?
Je ne crois pas exagérer en disant que la dé-
cision eut pour effet de ruiner des centaines
de pharmaciens détaillants dans tout le Ca-
nada. Je crois dire là la pure vérité.

Comment la chose est-elle arrivée? D'après
la convention de -revente, qui était observée
par les pharmaciens, ces derniers s'étaient
engagés de vendre à certains prix fixes les
articles de leur commerce. Ils achetaient
aussi à des prix spéciaux. Autant que j'ai pu
m'en assurer, les prix de revente semblaient
raisonnables et justes, et avantageux aux
consommateurs. Mais l'association fut ruinée
par suite du rapport d'un monsieur haut coté
qui décida, sans doute en se croyant dans le
droit, qu'il n'était pas juste de fixer un prix

de revente. Alors, les achats en masse devin-
rent de mode, ce qui permit aux maisons
Baton et Simpson et aux autres magasins à
rayons de vend're maints articles que vendadent
jusqu'alors, et que vendent encore dans une
cerbaine mesure les pharmaciens. Les maga-
sins à rayons, achetant en grand-es quantités,
pouvaient vendre à des prix qui eussent été
ruineux pour le pharmacien ordinaire. En
conséquence, nombre de pharmaciens se vi-
rent ruinés. Je suis convaincu que la chose
ne serait jamais arrivée si un corps comme
la Commission du tarif, composée d'hommes
d'affaires compétents et droits, avait examiné
tous les aspects de la question avant de ren-
dre sa décision. Je crois tout à fadt désirable
de faire disparaître l'occasion de confier au
premier venu la tâche de faire ces enquêtes.

Lorsque l'honorable sénateur d'Alma (l'hon.
M. Ballantyne) parlait de l'N.R.A. et de ce
qui se passe aux Etats-Unis, il oubliait évi-
demment que bien des années avant qu'on
ait même songé à l'N.R.A., il y avait dans
ce pays une commission du commerce qui
faisait à peu près le même travail que celui
que l'on veut maintenant confier à la Com-
mission du commerce et de l'industrie, ou aux
membres de la Commission canadienne du
tarif, pour le moment.

Je suis l'un de ceux qui n'ont guère d'ex-
périence dans l'industrie, et dont parlait l'ho-
norable sénateur.

L'honorable M. BALLANTYNE: Je ne
parlais pas de l'honorable collègue.

L'honorable M. MURDOCK: Je comprends
fort bien, mais je me classe dans cette caté-
gorie. parce que c'est la mienne. Je ne me
suis pas occupé d'affaires, mais j'ai appli-
qué mon intelligence à l'étude des questions
dont il s'agit du point de vue du consomma-
teur, et même de celui du producteur. Je
suis tout à fait d'accord avec ceux qui pro-
clament qu'il ne fa-ut pas intervenir dans les
affaires honnêtes et légitimes. La chose est
admise sans discussion. L'honorable sénateur
d'Alma (l'hon. M. Ballantyne) ne soutiendrait
pas, et il ne l'a pas fait non plus, que tous
les hommes d'affaires au Canada ou ailleurs
sont strictement honnêtes et sans détours. On
est donc aussi pleinement justifiable de punir
les individus et les compagnies qui usent de
détours que ceux qui violent la loi fondée
sur le commandement qui dit: "Tu ne vole-
ras pas!"

Mon honorable ami se rappellera une en-
quête qui eut lieu, il y a quelques années,
sur le commerce des fruits dans lOuest ca-
nadien. Huit compagnies furent condamnées
à des amendes de $25,000 chacune qu'elles
payèrent. Pourquoi cela? Parce qu'elles
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avaient pressuré les consommateurs, parce
qu'elles s'étaient rendues coupables de prati-
ques déloyales.

L'honorable M. LACASSE: D'après quelle
autorité se firent l'enquête et les poursuites?

L'honorable M. MURDOCK: La loi des
enquêtes sur les coalitions était en vigueur
à cette époque et elle l'est encore.

L'honorable M. LACASSE: Ne suffit-elle
plus?

L'honorable M. MURDOCK: Elle sem-
blait suffisante, puisqu'on put recouvrer
$200,000 de huit compagnies. Cependant, je
maintiens encore qu'il serait préférable que
nous ayons une commission compétente, bien
au fait de tous les aspects des affaires, pour
faire enquête sur différents sujets, et la pro-
position à l'étude me semble bonne. Voici
mon dernier mot. Si la loi proposée entre en
vigueur, elle ne changera pas radicalement la
loi actuelle, sauf erreur, excepté que le gou-
vernement ne sera plus exposé à confier les
enquêtes ait premier venu qui demande à
être nommé sans souci de sa compétence sur
le sujet en question. J'espère qu'avant long-
temps la Commission du tarif n'aura à s'oc-
ouper que des questions dont traite le bill.
Je suis forcé de conclure qu'en nous occupant
des pratiques déloyales, des coalitions et des
mergers, s'il y en a, et je crois que même
l'honorable sénateur d'Alma admettra qu'on
en trouve, et en contraignant tous les hom-
mes d'affaires à se conformer aux méthodes
honorables et droites du monde commercial
canadien, nous rendrons service au consom-
mateur et au producteur.

Li'honorable RAOUL DANDURAND: Je
n'ai que quelques mots à dire sur cette ques-
tion. Nous avons depuis quelques années au
Canada une loi qui défend les coalitions et
les mergers. Elle est moins compréhensive
que celle des Etats-Unis. Aux Etats-Unis
c'est la loi Sherman, au Canada, c'est la loi
des enquêtes sur les coalitions. Je disais cet
après-midi que les initiatives commerciales et
industrielles sont si variées et si changeantes
qu'il n'est pas surprenant que la loi change
aussi de temps en temps. La première chose
que fit M. Roosevelt, -lorsqu'il présenta sa
nouvelle législation, fut de suspendre prati-
quement l'opération de la loi Sherman, et de
permettre les coalitions et la fixation des
prix. Au Canada, contrairement à ce qui
semble être le principe fondamental de notre
loi des enquêtes sur les coalitions, nous mar-
chons apparemment dans la même direction.

Vu l'état actuel des affaires, je ne suis pas
prêt à dire formellement où il faudrait éta-
blir la ligne de démarcation. J'appartiens à

L'hon. M. MURDOCK.

l'école du libéralisme économique et je ne
suis pas prêt à en abandonner les doctrines.
Toutefois, je me présenterai au comité sans
parti pris, et je ferai de mon mieux pour
aider à adapter notre législation aux condi-
tions actuelles.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL DE LA LIMITATION DES
HEURES DE TRAVAIL

MESSAGE DES COMMUNES
Le Sénat passe au message de la Chambre

des communes concernant les amendements
apportés par le Sénat au bill sur la limita-
tion des heures de travail.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN:
Je vais demander au Sénat de repousser l'a-
mendement que l'autre Chambre nous propo-
se d'approuver, et j'espère que l'on ne croira
pas que c'est de l'entêtement. Il est vrai
que les Communes ont approuvé de la meil-
leure grâicc et sans récriminer presque tout
le travail du Sénat relativement à l'énorme
volume de législation que nous avons eu a
examiner; du moins à peu près 99.5 p. 100
de notre travail. Mais l'amendement du
Sénat que refuse d'accepter la Chambre des
communes est d'une importance particulière.
J'ai deux motions à faire à ce sujet. La
première proposera de ne pas accepter la
proposition des Communes. Il en résultera
peut-être une conférence; peut-être même les
Communes n'insisteront-elles pas.

La deuxième motion est nécessaire pour la
raison suivante: Le message de la Chambre
des communes déclarait que l'on acceptait
nos huit premiers amendements, et repous-
sait le neuvième. On ne dit rien de tous les
autres.

L'honorable M. DANDURAND: L'autre
Chambre les aurait-elle oubliés?

Le très honorable M. MEIGIEN: Le
message de l'autre Chambre ne dit pas un,
mot de nos cinq autres amendements, les
nos 10 à 14, inclusivement. Il nous faut
donc prendre des mesures pour rectifier les
Procès-verbaux. Voici ma première motion:

Que le Sénat n'agrée pas l'amendement ap-
porté par la Chambre des communes au neuviè-
me amendement apporté par le Sénat au bill
(21) intitulé: "Loi prescrivant la limitation à
huit heures par jour et à quarante-huit heures
par semaine des heures de travail dans les éta-
blissements industriels conformément à la Con-
vention sur l'application du principe de la jour-
née de huit heures ou de la semaine de qua-
rante-huit heures, adopté par la conférence
générale de l'Organisation internationale du
Travail de la Société des Nations, selon la Par-
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tie relative au Travail du Traité de Versailles
signé le 28 juin 1919", pour les raisons suivan-
tes:-

Que le Sénat ne voit pas de raison suffisante
pour laquelle, relativement à la catégorie de
main-d'œuvre visée audit amendement, le bill
ne puisse prendre effet à l'époque stipulée dans
l'amendement.

et: Qu'un message soit envoyé à la Chambre
des communes l'informant en conséquence.

L'honorable ýM. L'ESPERANCE: Cela se
rapporte aux employés de chemins de fer?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
(La motion est adoptée.)

MESSAGE AUX COMMUNES

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose maintenant:

Qu'un message soit envoyé à la Chambre des
communes, attirant son attention sur les 10ème,
11ème, 12ème, 13ème et 14ème amendements
apportés par le Sénat au bill (21) intitulé: "Loi
prescrivant la limitation à huit heures par jour
et à quarante-huit heures par semaine des heu-
res de travail dans les établissements industriels
conformément à la Convention sur l'application
du principe de la journée de huit heures ou de
la semaine de quarante-huit heures, adopté par
la conférence générale de l'Organisation inter-
nationale du Travail de la Société des Nations,
selon la Partie relative au Travail du Traité
de Versailles signé le 28 juin 1919", dont il
n'est pas fait mention dans le message de la
Chambre des communes.

L'honorable M. MURDOCK: Je vois au
hansard que lors de la discussion à l'autre
Chambre, on a fait quelque mention de ces
amendements.

Le très honorable 'M. MEIGHEN: Oui,
ma.is le message que nous a envoyé la Cham-
bre n'en dit pas un mot.

L'honorable M. MURDOCK: Mais on en
a parlé au cours de la discussion.

Le très honorable M. ýMEIGHEN: En
effet. Mais le message qu'on nous a fait
parvenir omet d'en parler. Ce message est
versé à nos Procès-verbaux, que nous devons
rectifier.

(La motion est adoptée.)

BILL FÉDÉRAL SUR LE LOGEMENT

PREMIÈRE LECTURE
Bill 112, Loi pour aider à la construction

de logements-Le très honorable M.
Meighen.

BILL DU PONT DE L'ANSE BURRARD

PREMIÈRE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

communes, transmettant le bill 118, Loi con-
cernant le pont construit sur les deuxièmes
passes de l'anse Burrard dans la province de
la Colombie-ritannique.

L'honorable iM. DANDURAND: Le bill
est-il une mesure du Gouvernement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'en
sais rien.

L'honorable M. ¡MURDOCK: Oui.

Le très honorable IM. GRAHAM: Je le
crois. Le Gouvernement a déjà présenté des
bills à propos de ce pont.

(Le bill est lu pour la le fois.)

BILL DES PENSIONS

PREMIÈRE LECTURE
Bill 1,19, Loi modifiant la loi des pensions.

-Le très honorable 'M. 'Meighen.

TRAVAUX DU SÉNAT
Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGHEN: Avant
l'ajournement, je recommanderai instamment
que le plus grand nombre possible de séna-
teurs soient présents aux séances de la Cham-
bre et des comités d'ici la fin de la session.
Au comité, l'assiduité a été satisfaisante. Inu-
tile de souligner que la législation que l'on
nous transmet maintenant est tout aussi im-
portante que tout ce que nous avons eu
cette année et même l'année dernière. Je
considère que nous devons à ceux que nous
nous efforçons de servir ici de ne pas négli-
ger nos devoirs vers la fin de la session, puis-
que ces devoirs deviennent alors plus im-
portants et plus difficiles à remplir qu'en
tout autre temps de la session.

Le Sénat est ajourné à demain à trois heu-
res de l'après-midi.

SÉNAT

Jeudi 27 juin 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DE L'ÉTABLISSEMENT DE
SOLDATS

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. L'ESPERANCE propose
l'adoption du rapport du comité permanent
de l'administration du service civil sur le bill
62, Loi modifiant la loi de l'établissement de
soldats.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur expliquera-t-il Mo amende-
ments?
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L'honorable M. L'ESIPERANCE: Le seul
amendement consiste à fixer la date de l'en-
trée en vigueur du bill au premier juillet 1935.

Le très honorable M. MEIGHEN: Y a-t-il
une raison pour ce changement?

L'honorable M. L'ESPERANCE: J'a.i
compris que le changement avait été proposé
par le secrétaire-légiste.

L'honorable M. DANDURAND: J'ai hé-
sité un peu hier avant de laisser faire la
deuxième lecture du bill sans protester. Il
me semble qu'une permanence de 333 em-
ployés entraîne de gros débours continus et
n'est guère de saison à la fin dune législa-
ture. Depuis quelques années, je suis d'avis
que les augmentations de traitement du ser-
vice civil, les augmentations (le pensions aux
soldats de retour ou àâ leurs familles et autres
augmentations semblables, sont des questions
qui devraient s' régler pendant les deux pre-
mières sessions d'une législature. La raison en
est évidente et seqa comprise de tous les hono-
rables sénateurs qui m'entendent. Je disais
même récemment à un membre éminent de
l'administration que le Sénat ne dépasserait
pas la limite de ses attributions en établis-
sant une règle à l'effet que les bills compor-
tant des dépenses d'une certaine catégorie
ne seraient recevables ici que durant les pre-
mière et deuxième sessions d'une législature,
et pas plus tard.

J'assistais ce matin à la séance du comité
qui examinait ce bill, et j'ai vu qu'on ne
pouvait pas objecter à la mesure bien qu'elle
ait été reçue ici dans les derniers jours d'une
législature.

Une autre fois, peut-être à la prochaine
session, je développerai l'idée que je viens
d'émettre.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième 'lecture du bill ainsi modifié.

L'honorable M. DANDURAND: Je désire
simplement attirer l'attention des honorables
collègues au fait que lorsque nous reçûmes
ce bill d'un autre endroit, il contenait un
article stipulant qu'il entrerait en vigueur le
jour de sa. sanction. Nous l'avons modifié
de manière à ce qu'il entre en vigueur le
1er juillet.

Le très honorable M. MEIGHEN: De
,cette 'année.

L'honorable M. DANDURAND: En effet.
Je ne me suis pas arrêté à considérer ce qui
arriverait si le bill n'était sanctionné que le
2 ou le 3 juillet. Si notre amendement est

Le très hon. M. MEIGHEN.

accepté ailleurs, le bill entrera en vigueur
le 1er juillet.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
crois qu'il y aura une sanction royale avant
le 1er juillet, c'est-à-dire un jour de cette
semaine. Mais si le bill n'est sanctionné
qu'après la date fixée pour son entrée en
vigueur, il en résultera, à mon avis, que le
bill n'aura force de loi qu'à dater de la sanc-
tion royale. Il est impossible qu'il en soit
autrement, bien entendu; c'est la sanction
royale qui lui donne force de loi, à moins
qu'une date ultérieure ne soit spécifiée.

Le très honorable M. GRAHAM: Ne
pourrait-on pas ajouter au bill un article
rétroactif?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
on ne peut lui donner d'effet rétroactif. Il
entrera en vigueur le 1er juillet, à moins
qu'il ne soit sanctionné après cette date.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

COMPTE RENDU DES DÉBATS DU
SENAT DANS LES JOURNAUX

L'honorable sir THOMAS CHAPAIS pro-
pose l'adoption du 2e rapport du comité per-
manent des débats et des comptes rendus.

L'honorable M. DANDURAND: De quoi
traite le rapport?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il
nomme simplement M. Norman F. MacLeod
comme successeur de feu Thomas Blacklock
au personnel des reporters du Sénat, et con-
firme pour cette session-ci la nomination de
M. J.-A. Fortier à un traitement de $20 par
semaine. Je suppose que le traitement est
le même.

L'honorable sir THOMAS CHA-PAIS: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: Cela si-
gnifie que M. MacLeod remplace M. Bla.ck-
lock et que M. Fortier reste au personnel des
reporters?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

(La motion est adoptée.)

BILL FÉDÉRAL DU LOGEMENT

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du bill 112, Loi pour aider à la
construction de maisons.

Le titre même indique le but du bill.
L'article interprétatif définit le mot "maison"
un "immeuble destiné exclusivement à l'ha-
bitation de l'homme et comprenant un ou
plusieurs domiciles d'un seul tenant." Il dé-
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termine aussi le coût de construction, le pro-
jet de logement et l'institut-ion de prêts.

Le bill propose de fournir jusqu'à 20 p.
100 du coût de la construction en vue d'aider
à l'érection de maisons, le reste devant être
fourni par une institution de prêts, une mu-
nicipalité, une province, ou tout autre corps
autorisé à prêter de l'argent. L'institution
ne doit pas fournir moins de 60 p. 100 du
coût. La première hypothèque, consentie à
Sa Majesté, sera repartie à parts égales entre
le Gouvernement et la société de prêts.

Le Conseil économique, établi par un bill
voté à la présente session, reçoit instruction
de faire rapport quant aux parties du Canada
qui ont besoin de cette aide, s'il y en a.
Le bill contient aussi les articles ordinaires
concernant l'établissement de règlements, la
préparation de rapports annuels, leur dépôt
devant le Parlement, et le reste.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
noraibles sénateurs, après avoir lu le bil.l et
suivi l'explication que vient de donner le
très honorable collègue, je demeure ferme-
ment convaincu que le système projeté aidera
bien peu à la construction et aux métiers du
bâtiment. D'après le bill, le Gouvernement
est autorisé à prêter jusqu'à 20 p. 100 du
coût du terrain et de la construction, à un
taux d'intérêt que fixera le contrat. Si l'on
doit se prévaloir de ce projet dans tout le
Canada, je me demande ce qui arrivera à la
trésorerie, lorsque viendra le temps du rem-
boursement du capital et des intérêts.

Mais ce n'est pas là ce qui me préoccupe le
plus. Je ne crois pas que le pays ait besoin
d'un prêt pour fins de construction. Nos
banques et autres institutions ont des millions
qu'elles cherchent à placer à quatre et cinq
pour cent. Ce qui aiderait vraiment le bâti-
memnt dans le pays, ce serait un plan quel-
conque qui rassurerait le rentier craintif au
point de le convaincre qu'un prêt de 50 p. 100
du coût, disons, lui donnerait un rendement
équitable. On m'a parlé d'un projet aux
Etats-Unis, d'après lequel on recommandait
au président, non de prêter, mais d'avancer
20 p. 100 du coût à quiconque désirait ériger
une construction. On espérait que cette aide
contribuerait à obvier aux salaires élevés et
induirait ainsi les particuliers à construire.
Au niveau actuel des salaires aux Etats-Unis,
nos voisins hésitent.

Dans tous les centres où l'on voit beaucoup
de chômeurs, il est fort désirable que la cons-
truction reprenne mais ceux qui ont de l'ar-
gent à placer n'ont qu'à prendre leurs
crayons et calculer le coût pour constater
que, même avec les logements en demande,
le jeu n'en vaudrait pas la chandelle. On a
fait remarquer que le gouvernement avait

bien le moyen de payer 20 p. 100 du coût.
A raison de 20 p. 100, un bonus de cent mil-
lions de dollars, unité dont je me sers mais
qu'on peut doubler et tripler, représenterait
500 millions de débours. Nous reconnaissons
tous la justesse du dicton que "When builds
ing moves every thing moves" ou, selon la
formule française, "Quand le bâtiment va,
tout va," car tous les corps de métier se res-
sentent de la construction et en bénéficient.

Je ne crois guère que le présent projet ar-
rive à quelque chose. Cette offre d'un prêt
de $10 mililons à -raison de 20 p. 100 du coût
du terrain et de l'édifice n'est qu'un geste
futile. Elle ne résoudra pas le problème,
parce que, je le répète, des milliexs de parti-
culiers dans le pays qui ont desfonds à pla-
cer craignent de ne pas recevoir un rende-
ment équitable s'ils placent leur argent sur
des immeubles, étant donné les salaires cou-
rants. Si le gouvernement offrait de verser
20 p. 100 au lieu de le prêter, je suis d'avis
qu'on arriverait à un certain résultat.

Les projets de logement autorisés d'après le
bill devront être approuvés par le Conseil
économique du Canada. Il se peut bien que
les membres de ce conseil fassent une étude
de la situation, mais pour les raisons que j'ai
déjà énumérées, j'ai peine à croire qu'ils trou-
vent bien des gens disposés à courir après un
prêt de 20 p. 100 lorsqu'ils doivent de plus se
procurer ailleurs un autre prêt de 60 p. 100.
Si les membres du Conseil doivent étudier ce
qui s'est fait dans d'autres pays, je leur con-
seillerais d'étudier comment l'on s'y est pris
en Grèce. Dans ce pays, une commission de
la Société des Nations, composée d'experts de
plusieurs pays y compris les plus habiles que
l'on puisse trouver, fut chargée du problème
de loger les milliers de Grecs renvoyés err
Grèce par la Turquie après 1921, et les réfu-
giés syriens expulsés de leurs foyers par les
Turcs. Cette cormmisison a accompli un tra-
vail fort intéressant. J'ai fait la connaissance
d'un monsieur américain qui en était le chef.
Il était d'avis que le monde entier devrait
savoir ce qu'on a accompli là en construisant
des milliers de logements modernes à peu de
frais depuis Athènes jusqu'au Pirée. J'en
parle, puisque le Conseil économique devra
étudier ce qu'on a fait ailleurs. J'espère,
quelque beau jour, voir de mes yeux l'oeuvre
de cette commission.

Mais revenons aux effets pratiques de la
mesure à l'étude. Nous serons tous sans
doute plus sages après coup, mais je ne crois
pas que le bill résolve nos problèmes.

Le très honorable M. GRAHAM: Que
mon honorable voisin de droite (l'honorable
M. Dandurand) ne s'en fasse pas quant au
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montant d'argent qui sera dépensé d'après ce
projet. A mon avis, les fonds ne seront pas
disponibles. Quelle institution consentira à
prêter 60 p. 100 du coût d'une maison et d'un
terrain, sachant que le Gouvernement aura en
.commun avec elle une hypothèque grevant de
80 p. 100 la valeur de la propriété. Je ne
connais pas d'institution qui prêtera de l'ar-
gent dans de telles circonstances.

Le très honorable M. MEIGHEN: Mon
très honorable ami a probablement raison, s'il
ne songe qu'aux institutions commerciales de
prêt instituées dans le but de faire des profits.
Mais je crois que le bill prévoit la coopéra-
tion des provinces qui pourraient établir des
institutions de prêt. C'est par ce moyen que
le fédéral aidera les initiatives municipales et
provinciales. Si le très honorable collègue
examine le bill, il verra qu'on y inclut le
dégagement et le réaménagement des zones
surpeuplées avec la construction de maisons
plus convenables destinées aux petits salariés.

Il est facile de critiquer la mesure, mais
j'attire l'attention au fait qu'un comité de
l'autre Chambre a passé plusieurs semaines
à délibérer sur cette question. Je me rap-
pelle que même autrefois, lorsque j'étais
encore membre de l'autre Chambre, les dé-
putés réclamaient à grands cris des projets
de logement. Ils ne connaissaient l'idée que de
nom. On institua finalement un comité qui
formula uniquement des conclusions. Le
projet en discussion en est évidemment la
suite. J'ai lu le débat qui a eu lieu à l'autre
Chambre pour m'en assurer. Après cette lec-
ture, il me suffira de dire qu'on semble avoir
tenu comme, acquis que ceci est bien le plan
proposé par le comité. Et je dirai en passant
que l'un des membres du comité, bien qu'op-
posé au Gouvernement, a tout de même ap-
puyé le projet.

Il s'agit de savoir si nous aurons ou non
un plan de logement. Je crois que le comité,
composé de députés des deux partis, a pro-
bablement fait de son mieux et que le bill
représente son oeuvre. Si l'une ou l'autre
Chambre décide de rejeter ses conclusions,
tant pis; mais dans ce cas, j'espère ne plus
jamais entendre ni sénateurs ni députés re-
clamer à ce sujet.

Ce sera peut-être une municipalité qui prê-
tera. Il se peut que la cité de Montréal ou
celle de Toronto désire dégager certaines
zones. Si la ville fournit 60 p. 100 de l'ar-
gent, nous dirons: "Nous vous aiderons en
vous donnant 20 p. 100...

L'honorable M. DANDURAND: En vous
prêtant 20 p. 100.

Le très honorable M. MEIGHEN: ... en
vous prêtant 20 p. 100, et en partageant vos

L'hon. M. DANDURAND.

responsabilités. Mon honorable vis-à-vis
(l'honorable M. Dan.durand) émet l'idée neu-
ve que l'argent serait encore mieux accueilli
si on en faisait un cadeau pur et simple.
Sans doute que ce serait plus agréable, et
les gens seraient bien plus disposés a en pro-
fiter. Mais si l'honorable collègue avait les
responsabilités de l'administration,il n'entre-
tiendrait pas une proposition semblable.
Nous prêtons l'argerit. Le taux d'inté-
rêt sera probablement peu élevé. Voilà
la méthode qu'on a choisie pour aider
en l'occurrence. La responsabilité ne retom-
be pas sur le dominion, en premier lieu. Nous
ne jouerons qu'un rôle secondaire et auxiliai-
re. Nous disons: "Voici ce que nous sommes
prêts à faire. A vous maintenant."

L'honorable M. HARDY: Les municipalités
ne seraient-elles pas obligées de se faire auto-
riser par les gouvernements provinciaux res-
pectifs?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Des 'lois sur le logement ont été adoptées
par quelques provinces, mais je ne sais pas
au juste lesquelles. Jusqu'à récemment, une
municipalité n'avait pas le pouvoir néces-
saire, d'après le Code municipal. Il faudrait
une loi spéciale, si l'on n'en a pas encore
adopté, et si on l'a fait, c'est tout récemment.

L'honorable M. HARDY: Le très hono-
rable collègue d'Eganvilde (le très honorable
M. Graham) a fait observer que les compa-
gnies de prêt ne consentiraient jamais à prê-
ter 60 p. 100 en plus d'un autre prêt fédéral
de 20 p. 100, les deux formant un total de
80 p. 100. Les honorables collègues qui font
partie des conseils d'administration des com-
pagnies de prêt n'hésiteront pas à admettre
avec moi qu'il serait difficile de trouver une
seule compagnie qui avance plus de 50 p.
100 sur des immeubles. surtout de ce temps-ci.
Les membres des conseils de ville et des con-
seils municiipaux en général ne sont d'ordi-
naire pas ceux qui paient les plus gros im-
pôts, et nous savons comment il pêchent
par excès de générosité lorsqu'il s'agit de sub-
ventions ou de prêts, peu importe l'objet.
Je suis tout à fait convaincu que des avances
de 60 p. 100 en sus de prêts de 20 p. 100 du
gouvernement fédéral entraineraient dans un
avenir rapproché des pertes désastreuses pour
les municipalités imprudentes. Et il est diffi-
cile aujourd'hui de trouver au Canada des
municipalités qui ne le sont pas.

Le très honorable M. GRAHAM: Mon
très honorable ami (le très honorable M.
Meighen) parlait hier de gens à théories. Je
pourrais en faire autant. En théorie, le pro-
jet de logement est excellent, quand on en
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vient à la pratique il en va autrement com-
me l'ont appris à leur dépens ceux qui ont
entrepris de satisfaire à cette demande de
logement. J'en sais personnellement quel-
que chose. Il s'est organisé chez nous une
petite compagnie en vue de répondre à cette
demande de construction de maisons; la
compagnie ne manquait pas de prudence, mais
j'ai perdu tout ce que j'y avais placé, et mê-
me plus. De fait, quand vint le temps de
régler les affaires de la compagnie, quelques-
uns d'entre nous se virent obligés d'ajouter
à notre ruine et de prendre des maisons
dont nous n'avions pas besoin et qui nous
sont restées sur les bras. Mon honorable
ami de Leeds (l'honorable M. Hardy) ne
faisait peut-être pas partie de la Compa-
gnie, mais il est au courant des circonstances.

En théorie, l'idée de construire des logis
pour les moins bien partagés est attrayante
et rien qu'à y penser l'on éprouve des senti-
ments de philanthrope; mais comme résultat
pratique, c'est moins beau: la réalisation ne
bénéficie guère aux petits et les philanthropes
y perdent leur argent.

Je reste d'avis qu'à moins que ce bill n'of-
fre quelque chose de plus concret, et j'ad-
mets sans ambage que je ne saurais dire ce
que ce devrait être, ce projet ne donnera pas
grand résultat, si bon qu'il soit. Comme l'a
fait remarquer mon honorable ami de Leeds
(Phonorable M. Hardy) les municipalités qui
ont déjà tâté de projets de logement ne se
presseront pas du moins si elles consultent les
contribuables, à placer des fonds aux condi-
tions indiquées dans oe bill.

L'honorable C.-P. BEAUBIEN: Honorables
sénateurs, cette mesure ne semble pas trop
bien accueillie. J'écoutais dernièrement un
très éloquent discours de Sir Francis Floud,
au .cours duquel il décrivait les initiatives de la
Grande-Bretagne en vue de stimuler l'ac-
tivité des affaires. Il signalait tout particu-
lièrement le programme de construction des
logements. J'ai été agréablement surpris de
l'entendre déclarer que depuis quelques an-
nées, six ou sept ans je crois, on avait cons-
truit en Grande-Bretagne assez de maisons
neuves pour loger 25 p. 100 de la population
toute entière. Dans ce cas, il faut que les
gouvernements aient quelque moyen de sti-
muler la construction, et ce moyen -la Grande-
Bretagne l'a certainement appliqué.

Le très honorable M. GRAHAM: Au point
de vue financier, quel a été le résultat?

L'honorable M. BEAUBIEN: Je comprends
que ça a très bien réussi.

L'honorable M. DANDURAN'D: Quel est
le plan?

L'honorable M. BEAUBIEN: Les détails
ne me sont pas bien familiers. Je comprends
qu'on prête à très faible intérêt pour la cons-
truction de modestes demeures et que le rem-
boursement, échelonné sur un certain nombre
d'années, se fait par annuités lesquelles tien-
nent lieu de loyer. Nous avons, ce me sem-
ble, toutes raisons détudier ce plan et de lui
emprunter autant que possible si les condi-
tions au Canada ne diffèrent pas trop de
celles qui existent en Grande-Bretagne.

L'honorable M. DANDURAiND: Très
bien, très bien.

L'honorable M. BEAUBIEN: Ce qui réus-
sit en Grande-Bretagne pourrait réussir au
Canada. Je ne crois pas me tromper en di-
sant que l'industrie canadienne du bâtiment
employait directement 300,000 ouvriers...

Le très honorable M. MEIGHEN: En temps
normal.

L'honorable M. BEAUBIEN: ... en 1929,
et j'ose dire qu'indirectement elle en employ-
ait autant; c'est-à-dire à la préparation des
matériaux de construction. Soit un total de
600,000 ouvriers. Si ce chiffre est exact, ap-
proximativement, il s'en suit que directement
ou indirectement le bâtiment intéresse le
tiers de notre population. Dès lors, ne de-
vrions-nous pas concentrer nos efforts d'ans
cette direction principalement, afin de ramener
la prospérité chez nous.

L'honorable M. DANDURAND: Trèshien,
très bien.

L'honorable M. BEAUBIEN: L'Angleterre
a donné un bel exemple. Si ce pays a pu
construire assez de nouveaux logis pour abri-
ter 25% de sa population totale de 42 mil-
lions, n'avons-nous pas raison d'examiner la
possibilité d'utiliser le même plan, ou quel-
que chose d'approchant, dans l'espoir d'arri-
ver à d'aussi bons résultats en Canada? Au
point de vue affaires, le plan anglais est ap-
paremment bien conçu.

Je suis tout à fait favorable à l'encourage-
ment de l'industrie du bâtiment, que je pour-
rais appeler la construction productive. L'in-
activité de cette industrie retarde le retour à
la normale dans les affaires. Pour moi, je
crois que cette mesure, modifiée si c'est néces-
saire, mérite d'être étudiée avec grand soin.
A mon sens, elle contribuera plus que la plu-
part des autres projets de loi qu'on nous a
proposés à ramener la prospérité au Canada.

L'honorable M. DAN-DURkND: On a
oublié de mentionner une bonne disposition
du bill. Le Conseil économique est autorisé
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à étudier les meilleurs plans d'habitations
dans le monde entier et à faire rapport l'année
prochaine.

(La motion es't adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois).

LE BILL DU PONT DE L'ANSE
BURRARD

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGREN
propose la deuxième lecture dii bill 118, loi
concernant le pont constiit sur les deuxiè-
mes passes, de[ l'ane Burrard.

Honoraibles sénateurs, l'objet de ce bill est
de déclarer que le pont déjà consrutit sur les
deuxièmes passes dle l'anse Burrard dans la
province d.e la Colombie-Anglaise est un ou-
vrage licite. Ce pont a une histoire assez
mouvementée et tragique. Le premier pont,
en usage pendant plu.-icurs années, n'était
évidemment pas conforme aux besoins de la
navigation. Les accidents se succédèrent et
finalement je crois que tout(, lt trav ée croula.
En tout ras, le pont devint inîii.bcpen-
dant un certain temps. En 1931. une loi fut
passée qateris:ant la Burrard Inlet Tttnnel
and, Br idge Ceopa ny à le re const rutire (l'e la
manière indiquée. D'aipýrès cette loi, article 4,
le pont dev ait av-oir une travée fixe de 300
pieds. Il arriv a epnantque la Coummission
du Port din Vaneoux et achetai le pont et le
reconstruisit ave c une traxvée à bascule aut
lieu (lune travxée fixe de 300 pied-. Ce bill
statue' que le pon t est euv rage licite. et n'estf
pas~ cc11ýe nuire a' la nîx î-g:ltiui. Ce bll i-tn-
cessaire par suite de notre juridiction en
matière de navigation.

L ,e très honorable M_\. (RIAHA'M: Il est
vrai que c', pont a lin' bistoire accidentée.
La epic-t ion qui se po- . pourt moi, est celle-
ci. Le pont nitiii a la ion éi~
r-on- nitsi. à t ,iionhiti( deiioi c, lui (le ma-
rifle.

Le très honorable M. MEIGHEN: N.I;o us
nfatisons~ jamauis cI la.

Le trshonorable M. GR.AIIAM-\: Je n'en
suis, pis ce rtai, après ce ttc sc--sion. Avant
de contstruiire nit pon t siur uit couîrs d'ecaui
n:ixigabýlel, il faut obtenir le cenîtement du1
départemient de a 'Marine ýsous, la forme d'ue
arrêté& en Conseil, je crois.

L.'honoraîble 'M. KING: Dii département
des Travaux publies.

Le très honorable, M. GRAHAM: Des
deux. je crois, le dépairtement ihl s Travaux
publics et le départemnuet de La Marine.

L'honorable M. KING: Conformément à
la loi die protection des eaux navigables.

L'lion. M.ý. BEAUBIEN.

Le très hionorable M. GRAHAM: Avant
de construire un pont sur un cours d'eau
navigable, il faut que les plans et devis aient
eté approuvés par uin ou deux départements
de l'administration, et. cela, afin de protéger
la navigation. Or on nous demande de dé-
clarer que ce pont ne nuit pas à la naviga-
tion. Qu'en disent le département des Tra-
vaux publies et le département de la. Ma-
rinle? En cette matière, notre autorité légis-
lative est suipérieuîre à la leur.

Le très hionorable M. MEIGIIE-N: Ce bilI
est une mesure dii gouvernement et le gout-
verement comprendl toits les départements.
Nous avons don(- le droit de conclure que le
département des Travaux publics est satis-
fait. Ce(, point là n'a pas été soulevé au cours
dii déýbat à li Chambre (les Communes-au
fait il n'y a pas eui de débat.

Le très honorable -M. GRAHAM: Cela
arrive assez souvent.

Le très hoenorable M. MEIGIIEN: J'a i
iii un hiistorique dle l'entreprise. Quelle est
Li situa:t ion? L.'auitorité dii département ne
pett plus s'exercer probablement parce
equtelle doit agir avant la c'onstruiction. D'où
suit li nee--ie dl'uîne loi. Lae construction
ilit poent ni-st tpas l'îeivrc d'une entreprise

tii î'il~ etais lieuxvre île hi Commission
lii1 port hiVnîiî t.l mill i IiC eu(
tuiii crtatiunîle (ce Lih ie.Je goueitrue-
men tt qui recpréýentc toits le' - îhpî'tcnent s,
(lit: Ce' ponît e-zt puarfait, mnais il faut que le

s~il iuta-iiue à cet ceffe t. C'c.-t tout l'ob-
(1t bli hill.

I.hotr:ible NM. DAND1IIAND: C'e-t-à-
lire quie nuis faiisons aptès, li construiction

ce qui attrait év idemment edû -e fair'e avant

Le très honorubln NI. NIEIGHEN_ý: Oui
cela autrait clû s,- faire av ant et cn -erait fait s:
le, pient avait été con-trutit par' une eoinpa-
gîuie part icutlière, mais î"'e-t le gouvernement
quîi Fnîetuittla constritt par' l'inter-
1iiîhi:ire, i laî C'ommisi'on (lit port.

I. uorible NI. KING: Pas en premier
lieuii

L.e tués hîiot'.ile NI. M GIN: Non,
iii.- le potnt acit c a été ainsi coînstr'uit.

Uhionoraihle NM. IiNGI: Oui.

L.e tiès, hounor'able M. NIEIGIfEN: Et ce
bîill i st ié'-areafin que tout soit régulier,
p ire qu ha ( tiii-it lii po-rt n'est q1u' un
organe dht gouvxernement.

L.e très honorable iM. GRAHAMI: Je
comtiprendls l'explication et je crois qu'il n'y
il tia pi-s îhai re donneu'. Niais ha Com-

misSion iît port, ce n'est pas le gouverne-
ment. ...
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Le très honorable M. MEMGHEN: De là
la nécessité de ce bill.

Le très honorable M. GRAHAM: .... et le
gouvernement ne doit pas être tenu respon-
sable de ce que, fait la Commission du port.
Lorsqu'une Commission du port, soit de
Vancouver, de Montréal ou d'ailleurs, désire
construire un pont, elle est obligée, tout
comme une compagnie particulière, d'obtenir
le consentement du gouvernement par la. voie
ordinaire et de démontrer que le pont ne
nuira pas à la navigation. Je n'insiste pas
sur l'irrégularité, mais il faudrait maintenir
les droits de la navigation même dans le cas
de ponts construits pa.r une Commission de
port.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
Parmi certaines notes élaborées qu'on m'a
fournies, je trouve ceci:

Les commissaires du port ont acheté le pont
et l'ont reconstruit, non pas tel qu'il était anté-
rieurement, mais avec une travée mobile à bas-
cule remolarant la travée démantibulée par le
Pacific Gatherer en 1930.

C'est le nom de la barge.
Les plans de la construction modifiée furent

aLpprouvés conformément à la loi de protection
des eaux navigables et à la loi des chemins
de fer, mais l'avocat des commissaires du port
de Vancouver a conseillé à ceux-ci de demander
le vote d'une loi semblable à celle qui fut votée
en 1931. afin de dissiper tout doute, et le dépar-
tement de la Justice a confirmé cette opinion.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela
règle la question. Les commissaires du port
ont fait ce qu'ils devaient faire.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois).

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois et adopté).

BILL DES PENSIONSS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 119, Loi modi-
fiant la loi des pensions.

La loi des pensions autorise le Gouverneur
en Conseil à nommer un juge de la Cour
Supérieure d'une province président intéri-
maire de la Commission des pensions pour
un an, s'il arrive que ce poste devienne va-
cant. On me reprendra, si je fais erreur,
mais je suis assez certain que M. le juge
Taylor a été nommé à ce poste.

Le très honorable M. GRAHAM: Il est
en fonction actuellement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il
remplit cette fonction depuis près d'un an
et on se propose de l'y maintenir une autre
année. Il faut conséquemment modifier le
Statut et substituer deux ans à un an. C'est
l'objet du bill.

Le très honorable M. GRAHAM: Je vo-
terais trois fois pour ce bill si j'en avais le
droit. J'ai eu quelque chose à faire avec
M. le juge Taylor et je crois que c'est l'un
des meilleurs choix que n'importe quel gou-
vernement ait jamais fait.

Le très honorable M. MEIGHEN: Inu-
tile d'ajouter qu'il vient de Portage-la-Prairie.

(La motion est adoptée et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois et adopté).

AJOURNEMENT

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MEIGIIEN: C'est
aujourd'hui jeudi, mais comme il nous reste
beaucoup à faire, surtout au comité de la
banque et du commerce, il nous faudra sié-
ger demain, et revenir mardi prochain. Nous
ne siégerons pas lundi, jour de congé statu-
taire.

Le Sénat s'ajourne à trois heures demain
après-midi.

SÉNAT

Vendredi 28 juin 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, Son Honneur le Président étant au
fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL CONCERNANT LES FRUITS, LES
LÉGUME'S ET LE MIEL

RAPPORT DU COMITÉ

L'honorable M. DONNELLY présente le
rapport du comité permanent de l'agriculture
et des forêts sur le bill 95. Loi concernant
les fruits, les légumes et le miel, et il propose
qu'il soit adopté.

L'honorable G. V. WHITE: L'on devrait
expliquer ce qui en est.

L'honorable J. J. DONNELLY: Honora-
bles sénateurs, M. Wheeler, commissaire
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intérimaire de la division des fruits au minis-
tère de l'agriculture, est venu expliquer le
bill au comité. L'objet du bill est de codi-
fier la loi des plantes-racines potagères, 1927,
et la loi sur les fruits et le miel, 1934. A
quelques exceptions près, les définitions sont
les mêmes que dans les lois antérieures. La
définition du mot "trafiquant" est modifiée
de manière à exclure le détaillant et celui
qui ne vend ou n'expédie que ses propres
produits. Le mot "exporter" a déjà été
quelque peu discuté en cette Chambre. Les
honorables sénateurs se souviennent qu'à la
dernière session, lors de la discussion du
bill concernant les fruits et le miel, "expor-
ter" comprenait le commerce entre provinces.
Certains honorables collègues ne voulaient
pas de cela et l'on inséra, après les mots
"exporter", les mots "et le commerce inter-
provincial". Il y a une couple de semaines
le comité de l'agriculture a eu à examiner
le bill 72 portant modification de la loi des
animaux vivants et des produits de la ferme,
lequel définissait "exporter" l'expédition hors
du Canada ou d'une province à une autre.

L'honorable sénateur de Queen's (hono-
rable M. Sin:clair) signala l'objection formu-
lée au Sénat au sujet de cette définition et
nous en discutàmes avec M. MoCallum, le
représentant de la branche des animaux vi-
vants, qui promit de s'enquérir sur ce point
avant la réunion suivante du comité. Peu
après, il m'informa qu'il en avait discuté
avec le département de la Justice, lequel te-
nait fortement à ce que la. définition reste
telle quelle, il me suggéra d'aller voir le
sous,ministre de la Justice, M. Edwards. Ce-
luici me dit qu'il était très important que
la définition reste ce qu'elle était avant que
nous modifiions le bill concernant les fruits
et le miel, l'année dernière, et cela, au point
de vue de l'uniformité, me dit-il. J'ai com-
pris que le département tenait beaucoup plus
à une expression légale et commode qu'aux
subtilités de la langue anglaise. Je lui ai
exposé l'objection formulée au Sénat. Sur
quoi il m'a cité deux ou trois jugements des
tribunaux confirmant la -définition qu'il pré-
férait avoir du mot "exporter". L'une de
ces décisions maintenait que toute expédition
dýun port de produits, même consommés au
pays, était de l'exportation. Etant donné
cette explication du département de la Jus-
tice, le comité n'a pas modifié la définition
du mot "exporté".

C'est à la demande du réprésentant du
département de l'agriculture que le comité
a fait les autres modifications, du reste lé-
geres.

Le très honorable M. GRAHAM: Je suis
le coupable; c'est moi qui ai formulé l'ob-

L'hon. M. DONNELLI.

jection à cette définition du mot "exporter"
qui inclut le commerce interprovincial. Quand
vous vous adressez à un avocat subtil soit au
département de la Justice ou ailleurs, ce
n'est pas tant l'effet général que la subtilité
légale qui l'intéresse. Peu importe ce que
les tribunaux ont décidé. Le sens générale-
ment admis du mot "exporter" signifie l'ex-
pédition de marchandises d'un pays à un
autre. Je crains que la définition proposée
ne soit le préliminaire d'un sectionnement du
Canada en neuf régions, chacune uniquement
préoccupée de ce qu'elle considère son avan-
tage. Nous avons neuf provinces. Ontario
et Québec ont inauguré ce système d'inter-
diction du commence interprovincial. Mais
comme il s'aýgissait de boissons la population
ne s'en souciait guère. Les honorables séna-
teurs se souviennent que durant un certain
temps et cela se pratique peut-être enco.re,-
un Ontarien venant, disons de Montréal, voyait
ses malles fouillées au cas qu'il aurait de la
boisson de Québec. En soi, cette pratique
n'avait pas une grande importance, mais
c'est là qu'a originé la pratique de diviser le
Canada en neuf entités distinctes. C'était
une manière de dire au monde que nous ne
voulions pas commercer librement entre
nous.

Cette attitude a été suivie de certains rè-
glements d'Ottawa et de Hull, dont la consé-
quence a été de restreindre dans une certaine
mesure le commerce entre ces deux cités.
Maintenant c'est la Colombie-Anglaise qui se
plaint de l'entrée chez elle d'e certaines choses
venant de l'Alberta, par exemple les animaux
vivants. Si cette tendance continue, le point
de vue provincial que nous avons essayé de
faire disparaître depuis 1867 va se développer,
et le temps viendra où les représentants de
chaque province au Parlement jugeront toute
chose du point de vue de leur propre pro-
vince plutôt que du Dominion en général.
Ce sera tout le contraire de ce que les Pères
de la Confédération voulaient prévenir. A
la Confédération chaque province fit ce
qu'elle considérait des sacrifices afin d'assurer
l'unité nationale.

Je crains qu'une définition de "exporter" de
manière à comprendre le commerce interpro-
vincial n'ait un très mauvais effet. Nous
lirons probablement dans certains journaux
américains que c'est le commencement de la
désintégration du Canada en provinces. Je
ne crois pas qu'en définitive les provinces y
gagnent parce qu'à la longue la population
n'endurera pas cette mentalité.

Si certaines gens réussissent à obtenir cette
définition nouvelle du mot "exporter", un de
ces jours l'on nous proposera probablement
un tarif douanier particulier pour chaque
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province. Une province l'a déjà préconisé.
Cette mesure constitue un dtoit douanier
sous une autre forme puisque c'est une restric-
tion du commerce entre provinces. Si le
commerce entre provinces devient jamais im-
possible, ce sera bien décourageant pour ceux
qui ont consacré leur vie à l'idéal d'un Ca-
nada uni.

L'honorable M. DONNELLY: L'objet de
cette définition est peut-être de munir les
inspecteurs de la division des fruits d'une au-
torité plus grande en matière d'inspection des
fruits expédiés d'un province dans une autre.

Le très honorable sénateur de Eganville (le
très honorable M. Graham) et moi ne som-
mes pas avocats et nous n'avons probable-
ment pas qualité en matière de définition lé-
gale. Je suis d'avis comme lui que le mot
"exporter" n'est guère le mot propre. Mais
le comité, sur ce point, a suivi l'avis du dé-
partement de la Justice.

L'honorable M. DANDURAND: Constitu-
tionnellement, nous ne pouvons créer d'empê-
chement à la liberté du commerce entre les
provinces.

L'honorable M. GRIESBACH: Dans quel
article du bill voyez-vous empêchement?

L'honorable M. DANDURAND: Je ne
discute pas le bill, mais le point soulevé par
mon très honorable ami de Eganville (le très
honorable M. Graham). J'avoue que mon
idée de l'unité américaine a faibli quand, j'ai
constaté qu'une personne appréhendée à New-
York pour un crime commis dans le New-
Jersey ne pouvait être ramenée dans ce der-
nier Etat sans procédures d'extradition. C'est
un fait de connaissance générale qu'en rédi-
geant l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, nous avons voulu fortifier l'auto-
rité fédérale afin d'éviter plusieurs défauts de
la constitution américaine mis en évidence
durant la guerre civile. Je le répète, je ne
discute pas ce bill, mais je suis d'avis que le
Parlement du Canada n'a pas juridiction pour
rendre une 'loi qui empêcherait la liberté du
commerce entre une province et une autre.

L'honorable M. GRIESBACH: Je deman-
derai au très honorable sénateur d'Eganville
à quelle partie du bill il trouve des obstacles
à la liberté du commerce entre les provinces.
Est-ce à la définition du mot "exporter"?

Le très honorable M. GRAEAIM: On a
toujours compris que le mot "exporter" s'ap-
pliquait aux marchandises expédiées hors du
Canada à un pays étranger. On ne devrait
pas l'appliquer au commerce interprovincial.

Un honorable SÉNATEUR: Très bien, très
bien.

Le très honorable M. GRAHAM: Si la dé-
finition du bill est maintenue, les marchan-
dises qui sont sur le quai, par exemple à
Charlottetown, en destination de Halifax, se-
ront marquées "exportation" comme si on les
expédiait en Californie. Cela n'édifiera pas
nos visiteurs sur notre conception de l'unité
nationale. Nonobstant l'opinion du ministère
de la Justice, je ne crois pas qu'il soit im-
possible au Sénat de trouver un mot plus
approprié pour définir l'objet du bill. Il ne
devrait pas être nécessaire d'appliquer le mot
exportation au commerce entre les provinces.
Le bill lui-même ne me plaît guère; la défi-
ni-tion du mot "exporter" me plaît encore
moins, car il me semble que c'est insulter au
sentiment canadien qu'établir une ligne de dé-
marcation entre les provinces.

L'honorable M. DiAtNDURAND: On trouve
le mot "exporter" à l'article interprétatif qui
dit: "exporter" signifie exporter du Canada
ou d'cne province à quelqu'autre province du
Canada".

L'honorable M. GRIESBACH: Le mot est
employé au même sens pour les expéditions
à l'extérieur du Canada et d'une province à
l'autre. Dans notre loi des Douanes, on se
sert des mots "exporter" et "importer" au
sens restreint; dans la loi et dans les règle-
ments des douanes, "exporter" signifie en-
voyer des marchandises hors du Canada, et
"importer" recevoir des marchandises au pays.
Mais le mot "export" se compose de deux
mots latins, ez, hors de, et porto, porter. Le
mot français porter, vient de la même racine.
Ainsi, -transporter des marchandises d'une
ville ou d'un comté à une autre ville ou comté
serait les exporter, et ce ne serait pas forcer
le mot que de l'employer en ce sens.

Le très honorable 'M. GRAHAM: Nosgens
ne comprendront pas ce que cela signifie.

L'honorable M. GRIESBACH: On n'a pas
demandé 'aux fonctionnaires du ministère de
la Justice de trouver une autre expression;
on leur a simplement demandé de dire si, à
leur avis, le mot "exporter" convient. Ils
disent que oui. Mais si 'le très honorable sé-
nateur, journaliste et maître de la langue
qu'il est, peut suggérer un meilleur mot, la
Chambre l'acceptera volontiers.

Le très honorable M. GRAiHAM: A la
dernière session, nous modifiâmes l'article
interprétatif d'un bill alors à l'étude. Le mot
"exporter" fut limité aux marchandises desti-
nées aux pays étrangers et les mots "com-
merce interprovincial" au commerce entre les
provinces. "Exporter" a toujours signifié le
transport de marchandises du dominion à un
pays étranger.
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L'honorable M. DANDURAND: Le com-
merce extérieur.

Le très honorable M. GRAHAM: "Expor-
te-r" s'appliq<îe au conamerce extérieur. Le
mot ne mae plaît pas. Nous pourrions tout
aussi bien dire que les marchandises expédiées
d'Ottawxa à Manotick sont des marchandises
exportées. A mon avis, le-, mots "commerce
interprovinceial" conviennent, et sont beau-
coup palus canadiens d,'esprit que le mot
"1exporter".

L'honorable J. E. SINCLAIR: Comme l'a
dit le président, le comité a délibéré sur la
définition du nmot "exporter" à l'article 2 du
bill. ail que, l'an dernier. en traitant de l'ar-
ticle interprétatif d<î bill des fruits et dxi miel,
le Sénat s'es't, servi des iaot.- "exporter", et
"1cemncc intuerprox inciai".

L'hionor'able M. GRIESBACII: Exporter, ou
commerce interprovincial?

LIlionerible, M. SIN-CLAIR: Expoiter, et
ceintuerrci îî erprox infil C'était ai bill de
1934 surii le fruits et le iiiil. Le bill actuelle-
ment à létîtîe codifie cette' loi axec la loi sur
les racinf s potagères.

Totut deîrn ièr'emîent, nous adoptions un
amf npnul <lt, à la loi îles animaux de ferme
et leurs duoltî'.îans lequelf le mot ''expor'-
tcr- ëtuit <h fiiii <'«nine dans7 ce, bill-ci. Le
rointit( ét<tul'.u alors l'opporîtuité de se 'servi<r
(Ie h'uît csion f taploYaf <'e la d'ernier p'ar le
Stua t pouir la loi de< fri'ts et dît miel, et
clunînlu' oun l'aî lit, If' présiîdent ent une entre-
vute au e ls forîctioian.lirc.s u minis-tère de la
juistice . à la '-«uc-.t ieî de celui qui était accu
non,' <l<niw if- e explications sur le bill. Les
fonctionnaîires (le la Justice seounirent dixvcrs

(Nlllt' le cus où le mot 'exporter" av-ait
éte cI 'fini puar lus tr'ibunaux de la Grandýe-Bre-
ta gnef

L'liooiarîle 'M. GRIESBACH: Quel sens
luii at i'il)tî:îit-on '?

L'hono<rabîle M.\. ý;1 CL.\I1R: J'y arrive. si
llîoi<arlîlu<'oheg ('li<t biten <il'e su<ivr<e jlus-

qt a f ini. Jleits 1< u<'l'-<n dIf lýtî, le rapport.
Il < 'qliqiluit que le mîot 'el<t<t''signifiait
l'expo<rta't iotn dui maarc'ha:ndlises- <l'n port peur
être'x vei'lîî<s dlans il <titre pîort <lît même
p)ays olt dans lin <titre pays. Par' ex(enaple:
e\I<u lii' dle Nîx'î ' t du hai.rbon paour con-
sommtiîjoni duta"st tilt 'utre' piairtic de l'An-
gli t '<r' coi'itttu ia'i, expor'tation; mlais la
xvente' île <laibon (le Newxcastle à un yacht
quti .a 1à soit port <lattafilte et conasomme le
cha.rboun '-tii la liatnte iler out ailleurs ne
consttu a nu'îî~<me experta'tien.

Nous t inplo.von'- le <net "exporter" dans
un sens u peu <différent. -Nous disons dans

Le très lion. M. GRAHAM-%.

le bill que le mot signifiera l'expédition de
marchandises d'ici à -un autre pays, ou d'une
province à l'autre à l'intérieur dlu pays. Mais
nous ne définissons pas comme exportation
l',eý.pédition (le marehiandises d'un endroit
d'une province à un autre endroit de la
mêmie province. Je crois que le ministère
dle lat Justice cherche à faire concorder les
divecrs bis de l'Agriculture, quant au mot
"1exporter".

J'admets que l'argument du très honorable
sénateur dl'Eganx'ille (l'e très honorable M.
Grahami) est bien fondé, et comme la ques-
tion comporte une étudel approfondie de la
langue, la décis'ion devrait appartenir au
Sénat plutôt qu'au comité. Il s'ait de con-
fér'er au mninistère le peuv oir fi*insp)ecter et
de classifier les légumes, les fruits et le miel.
Nous lui accordons le droit (le classifier ces
produits, et nous exigeons que ces marchan-
dises, av-ant <l'être expédiées pour être ven-
<lues, par chiemin (le fer oit camnion, portent
la preuve <le rlassifirat ion par un class'eur
compét ent de lat branche (les fruits du mi-
nistère Ic, l'Agriculture. Le bill autorise le
mîinis'tère à r< ufnîr tolit1? f narelîzînîises uxpé-
<liées <l'unie prio\incE( à l':îîtrc, 0<n t j'extérieur
tltu ( aal .i <llies tie sont pas aippîonx <'s par
<<ni inspe0eut< <<r<1 gouvex 'rut ent. Ol doînne

~<'i-tuau molt n'xîîtr u -ens inîplropre
cu itail<iuntau euînincte' interîproxînrial.

maius nou.,- ne ch<angeronîs nutllinen t lu fft, td'e
la1 loi n'1 changeant le mnot.

On a fait c'erta:ins amnl'anspour rodi-
fier les <1(ltu\ lois'. Ils soent peu1 importants.
bien qu'ils puîissent pîraîÎtro con'-i lérablles
aux i n t éressés. On remniarqunt qra ui le luot

''traiquan'' ft ldéfini <t reno ut qu'au bill
'oneerîl <et les fritts ut le nmiel, dle 1934.

Cette lois doennait (le ce m<et la définition
suixvacte:

"trafihîîîaîuiit" &ignui fie toiît personene quli fait
le commernce hes fv< uts o<1 légiîoneîsq'l (,oit-
curu'île (le <<Hq( uliargs dle w agon oni IYqiii-

aýf ail-tt léan<il'an e suià (l îîl <qle dixî

-harîges dle alaguîl on l'éqiiiv;î'l<ît dlaits <ue

~M;1i le' bill actutel dlonne celle-ci:

''tîa;tfi<îaîît'' signifiîe toutle quiui<l' 11 au-
11<11< t il ît'î<î's ît<t<ieî<'tit <<<'; titire (le

litireil' oi 1 }]îs <t. danîs l'unî 01< I actre cas,

porte eii vue îl-e la vente.

Oîa se '-ert dle <cettc <lèfinition sîîîtoîat potur
facîiliter lO('trOi <le pfermis aux tratiquîants. Il
suffit dle laî lire peur c'onstaîter qtu'elle senable
très- largte qulant à u'ceîx qu'on peut considérer
('001111< tr'afiuants et qui dev'ront par ceonsé-
qulent se procureri dles permis du nminis-tère
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avant de trafiquer sur les produits mention-
nés dans le bill, soit les fruits, les légumes
et le miel. La définition comprendrait une
grande partie de nos gens qui font la cul-
ture des pommes de terre, dans l'Est, par-
ce qu'aux beaux jours d'hiver, les cultivateurs
se groupent pour charger des wagonnées de
pommes de terre pour l'expédition. Ils profi-
tent pour cela des beaux jours d'hiver. Peu
de cultivateurs peuvent transporter toute une
wagonnée de pommes de terre en un seul
jour. Il serait excessif d'exiger de tous ces
cultivateurs des permis de trafiquants.

Le comité a examiné cette question, et
les représentants du ministère nous ont affir-
mé qu'on n'avait pas l'intention de se servir
des pouvoirs accordés à ce sujet par le bill.
Mais on accorde certes au ministre des pou-
voirs extrêmes, ou plutôt à la brandhe du
ministère qui administrera la loi. Si le bill
est adopté. les fonctionnaires auront beau-
coup plus de pouvoirs qu'ils n'en ont besoin
dans le moment. La Chambre décidera s'il
est sage de les leur conférer. Pour ma part,
je préférerais que le bill s'en tienne plus aux
nécessités du moment, afin qu'il ne soit pas
possible de harasser inutilement certaines
catégories de la population.

Cette codification entrainie d'autres modi-
fications. La définition du mot "denrée" est
modifiée de manière à inclure les fruits non
récoltés au Canada, aussi bien qu'à ceux ré-
coltés ici.

Le président du comité (M. Donnelly) a
traité des amendements peu importants ap-
portés par le comité. Ceux-ci visant à ac-
centuer le véritable objet de la mesure. Je
m'accorde avec ce que dit le président quant
aux raisons pour lesquelles le comité n'a pas
modifié le mot "exporter". Je crois qu'il ap-
partient à la Chambre de décider si ce mot
doit s'appliquer au commerce interprovincial.
Nous n'avions pas d'avocat au comité, et je
crois que tous Jes membres furent d'avis
que la question devait être tranchée par le
Sénat.

L'honorable M. DANDURAND: Ne con-
viendrait-il pas d'ajourner le débat à mardi
prochain, afin que le très honorable leader
de la Chambre prenne connaissance de la
discussion et nous donne son avis?

L'honorable M. GRIESBACH: Voilà qui
semble satisfaisant.

(L'honorable M. Griesbach propose que le
débat soit ajourné.)

SANCTION ROYALE

Son Honneur ie PRÉSIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu une communication du
secrétaire-adjoint du gouverneur général l'in-

formant que le très honorable sir Lyman P.
Duff, juge en chef du Canada, agissant com-
me représentant du gouverneur général, se
rendra à la chambre du Sénat cet après-midi
à quatre heures et demie afin de donner la
sanction royale à certains bills.

BILL SUR L'ORGANISATION DU MAR-
CHE DES PRODUITS NATURELS

PREMIÈRE LECTURE

Bill 117, Loi modifiant la loi sur l'orga-
nisation du marché des produits naturels.

AJOURNEMENT DU SÉNAT

L'honorable M. GRIESBACH propose que
lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il
soit ajourné à mardi prochain à trois heures
de l'après-midi.

Le très honorable M. GRAHAM: L'ho-
norable collègue sait-il si la Chambre des
communes se réunira lundi?

L'hWorable M. GRIESBACH:
sais rien. Le très honorable leader
mandé de proposer l'ajournement à
trois heures de l'après-midi.

Je n'en
m'a de-
mardi à

Le très honorable M. GRAHAM: Je ne
m'oppose pas à la motion. Le comité de la
banque et du commerce ne manquera pas de
travail d'ici mardi prochain à trois heures de
l'après-midi.

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

Sur la motion d'ajourner à loisir:
Le très honorable M. GRAHAM: Le co-

mité de la banque et du commerce se réunira
comme à l'ordinaire après l'ajournement de
le Chambre?

L'honorable M. GRIESBACH: Immédia-
tement?

Le très honorable M. GRAHAM: Immé-
diatement.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)
Le Sénat reprend sa séance.

BILL D'ARRANGEMENT ENTRE LES
CULTIVATEURS ET LEURS

CRÉANCIERS

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes transmettant le bill 114, Loi con-
cernant l'application de la loi d'arrangements
entre cultivateurs et créanciers, 1934, dans
la province de la Colombie-Britannique.

(Le bill est lu pour la ire fois.)
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L'honorable M. GRIESBACH propose la
2e lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Non,
non; à la prochaine séance.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

SANCTION ROYALE

Le très honorable sir Lyman P. Duff, repré-
sentant du gouverneur général, étant venu
et s'étant assis au pied du trône, et la Cham-
bre des communes ayant été convoquée, et
étant venue avec son orateur, il plaît au
très honorable représentant du gouverneur
général de donner la sanction royale aux
bills suivants:

Loi concernant The Portage la Prairie Mu-
tual Insurance Company.

Loi modifiant la Loi d'amirauté, 1934.
Loi concernant The Wapiti Insurance Com-

pany.
Loi modifiant la Loi des jeunes délinquants.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi autorisant le prélèvement, par voie d'em-

prunt, de certaines sommes d'argent pour le
service public. 0

Loi constituant une commission de place-
ment et d'assurance sociales, établissant un
service national de placement, une assurance
contre le chômage, des secours aux chômeurs
et d'autres formes d'assurance et de sécurité
sociales, et visant les fins qui s'y rattachent.

Loi modifiant la Loi des animaux de ferme
et leurs produits.

Loi modifiant la Loi des Postes.
Loi sur les justes salaires et les heures de

travail pour les ouvrages et contrats publics.
Loi modifiant la Loi de l'impôt de guerre

sur le revenu.
Loi prescrivant des salaires minima confor-

mément à la Convention sur les salaires mini-
ma adoptée par l'Organisation internationale
du Travail. selon les dispositions de la Partie
XIII du Traité de Versailles et des parties
correspondantes des autres traités de paix.

Loi modifiant la Loi des poids et mesures.
Loi constituant en corporation la Commu-

nauté, hôpital général, maison des pauvres et
institution d'enseignement des Sours de la
Charité d'Ottawa, Canada.

Loi pour faire droit à Muriel Mabel Mut-
tart.

Loi pour faire droit à Emile Fossion.
Loi pour faire droit à Eva Bennett.
Loi pour faire droit à Helen Gertrude

Bryant Wilson.
Loi pour faire droit à Gladys Sarah Jen-

kinson Weeks.
Loi pour faire droit à Mary Elizabeth Tay-

hor Nicholson.
Loi pour faire droit à Jean Taggart Har-

field.
Loi pour faire droit à Lily Usheroff Brîuker.
Loi pour faire droit à H'ilda High de Bois-

siere.
Loi concernant le pont construit sur les

deuxièmes passes de l'anse Burrard dans la
province de la Colombie-Britannique.

Loi modifiant la Loi des pensions.
Loi modifiant la Loi du cens électoral

fédéral.
Le très hon. M. GRAHAM.

Il plaît au très honorable représentant du
gouverneur général de se retirer.

La Chambre des communes se retire.

Le Sénat reprend sa séance.

Le Sénat est ajourné à mardi le 2 juillet
à trois heures de l'après-midi.

SENAT

Mardi 2 juillet 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL RELATIF À LA LIMITATION DES
HEURES DE TRAVAIL

MESSAGE DES COMMUNES

Un message est reçu de la Chambre des
communes, disant que cette Chambre a adop-
té les amendements n" 10, 11, 12, 13 et 14
apportés pair le Sénat au bill 21, Loi sur la
limitation des heures de travail.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je n'ai
pas bien saisi.

Son Honneur le PRÉSIDENT: La Cham,
bre des communes a adopté les amendements
n°- 10, 11, 12, 13 et 14.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le n' 9
est toujours réservé.

BILL PARTICULIER

RÉMISSION DES HONORAIRES

L'honorable M. LITTLE propose:

Que la taxe parlementaire versée relative-
ment au bill (U2) intitulé: "Loi concernant
The Hamilton Life Insurance Company, soit
remise à l'avocat des pétitionnaires, moins les
frais d'impression et de traduction.

Le bill a été rejeté par la Chambre des
communes. La motion présente est néces-
saire pour autoriser la remise des honoraires
parlementaires, ce qui se fait d'ordinaire après
qu'un bill est rejeté.

(La motion est adoptée.)

BILL SUR LES FRUITS, LES LÉGUMES
ET LE 'MIEL

RAPPORT DU COMITE

Le Sénat reprend la suite du débat ajourné
vendredi le 28 juin, sur la motion tendant à
l'adoption .des amendements apportés par le
comité permanent de l'agriculture et des
forêts au bill 95, Loi concernant les fruits, les
légumes et le miel.
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L'honorable W. A. GRIFSBACH: Hono-
rables sénateurs, le comité permanent de
l'agriculture et des forêts présentait vendredi
dernier son rapport sur le bill 95, et recom-
mandait plusieurs amendements. Quelques
honorables collègues s'opposent à l'usage du
mot "exporter"' tel que défini par le bill:
exporter du Canada ou d'une province à une
autre. Le très honorable sénateur d Eganvihle
(le très honorable M. Graham) a fait des
observations intéressantes sur le danger d'é-
tablir des frontières commerciales entre les
provinces, faisant remarquer que l'on adnet
généralement que le commerce doit être libre
entre les diverses parties du Canada. Je dois
dire qu'après avoir écouté attentivement la
discussion, je n'ai trouvé au bill rien de na-
ture à restreindre le commerce interprovin-
cial. Les honorables collègues furent invités
à suggérer un mot plus approprié pour rem-
placer le mot "exporter" défini par le bill,
mais l'invitation est restée sans réponse jus-
qu'ici. Je donne cette brève explication pour
mettre le très honorable leader de la Cham-
bre au courant de ce qui s'est fait ici ven-
dredi.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
Honorables sénateurs, il n'est pas nécessaire
de répéter ce que je disais vendredi, mais
j'attirerai l'attention du très honorable
leader de la Chambre au fait qu'à la session
dernière., le Sénat presque à l'unanimité s'est
opposé à ce que le mot "exporter" soit ap-
pliqué au commerce interprovincial. La loi
des fruits et du miel de 1934, telle que trans-
mise par l'autre Chambre, employait le mot
"exporter" et l'appliquait aux exportations
hors du Canada ou d'une province à l'autre.
Le Sénat biffa cette définition et remplaça le
mot "exporter" lorsqu'il apparaissait au biH
en insérant les mots "commerce interprovin-
cial". L'autre Chambre accepta cet amende-
ment.

Nous recevions dernièrement le bill sur les
fruits, les légumes et le miel, lequel bill défi-
nit le mot "exporter" de la même manière
que celle que nous avons repoussée l'an der-
nier. Le président du comité de l'agriculture
et des forêts (l'honorable M. Donnelly) ex-
pliquait, en déposant son rapport, qu'il avait
discuté avec le ministère de lia Justice au
sujet de ce mot. Le ministère a citié des
jugements rendus en Grande-Bretagne, pour
prouver que le mot "exporter" est légal dans
les circonstances. Personne n'en doute. Le
président déclarait aussi qu'un représentant
du ministère de l'Agriculture avait comparu
devant le comité et recommandé fortement,
si je comprends bien, que la définition donnée
au bill soit maintenue. Sans vouloir rien dire
de désagréable aux fonctionnaires, je ferai

remarquer une chose bien connue de tous
ceux qui ont dirigé un ministère: la plus
chère ambition d'un fonctionnaire intéressé à
un bill, c'est de le voir adopté tel que rédigé,
afin que l'application en soit facile. La chose
est louable jusqu'à certain point. 'Mais le
Parlement doit s'élever plus haut que cela.
C'est ce que nous avons fait l'an dernier en
biffant la définition du mot "exporter". Nous
sommes responsables des actes du Parlement,
quoi qu'il puisse s'ensuivre pour les ministères
dans l'exécution des détails. C'est cette res-
ponsabilité qui nous 'conduit à faire tous les
jours des changements, au comité.

J'insiste sur ce que je disais l'autre jour:
l'application du mot "exporter" au commerce
interprovincial sera certes mal interprété par
les pays étrangers, par les visiteurs et même
par quelques Canadiens. Suivant moi, ce
mot tendra à diviser le Canada en neuf unités
séparées plutôt qu'à l'unir en un tout solide
comme nous nous y appliquons malgré cer-
taines difficultés. Je m'oppose à ce que le
mot "exporter" s'applique également au com-
merce extérieur du Canada et au commerce
interprovincial. Je ne m'opposerai pas au
bill si le comité de l'agriculture le juge sus-
ceptible de favoriser le commerce; mais à
titre .de législateur fédéral, je suis d'avis que
c'est une grave erreur contre le sentiment na-
tional que d'appliquer le mot "exporter" au
commerce entre les provinces.

A la dernière session, nous amendâmes l'ar-
ticle interprétatif du billI sur les fruits et le
miel en y ajoutant 'les mots "commerce in-
terprovinciali et d'exportation". Voilà qui
décrit exactement la situation. Nous fûmes
tous d'accord alors pour admettre qu'il était
ambigu d'appliquer le mot "exporter ou ex-
portation" au commerce entre les provinces.
Nous l'avons toujours appliqué au commerce
extérieur. L'appliquer aux échanges entre
provinces ne tendra pas à encourager un sen-
timent d'unité nationale, mais affermira l'idée
que le point 'de vue provincial nous intéresse
bien plus que le sens fédéral. Ce bill codifie
la loi des racines potagères et celle des fruits
et du miel, et les fonctionnaires du ministère
cherchent apparemment à rétablir la défini-
tion modifiée à la dernière session.

L'honorable M. CALDER: Quelle objec-
tion légale a-t-on soulevée à l'addition des
mots "et commerce interprovincial"?

Le très honorable M. GRAHAM: Aucune.
L'honorable sénateur de Queen's (l'honorable
M. Sinclair) peut probablement, comme
membre du comité de l'agriculture, expliquer
la question à fond. Sauf erreur, un fonction-
naire du ministère a opiné que la définition
faciliterait la mise en vigueur de la loi.
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L'honorable M. CALDER: Il me semble-
rait pourtant que ce serait tout l'opposé.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est
aussi mon avis. Ce sont deux commerces dis-
tincts et séparés, et notre amendement les
traiterait ainsi.

L'honorable M. SINCLAIR: Honorables
sénateurs, la définition du mot "exporter" a
été modifiée à la dernière session, lorsque le
comité de l'agriculture étudiait 'le bill sur les
fruits et le miel. Le bill à l'étude codifie
cette loi avec la loi .des racines potagères.
L'article interprétatif dit que "exporter"' si-
gnifiera "exporteir du Canada ou d'une pro-
vince à quelqu'autre province du Canada".

Le président du comité a interviewé lesous-
ministre de 'la Justice, qui l'a informé que le
mot "exporter" est défini de la même manière
à la loi dus animaux de ferme et leurs pro-
duits adoptée à cette sessionci, et aussi n
une autre loi appliquée par le bureau de l'hy-
giène animale, et que l'on désire maintenir la
définition aux fins de l'uniformité. Le sous-
ministre a cité trois ou quatre jugements des
tribunaux anglais à l'appui de la définition

préférée par le ministère. Le président ýdu
comité me disait qu'il a l'intention de faire
envoyer ces extraits au très honorable leader
de la Chambre (le très honorable M. Meighen).
Je suppose que c'est fait, et je ne serai donc
pas obligé de donner un résumé des décisions.
Vu l'ampleur de la question soulevée à
la dernière session par le très hono-
rable sénateur d'Eganville (le très ho-
norable M. Graham), le comité a été
d'avis qu'il valait mieux laisser au Sénat le
soin de décider si la définition doit être mo-
difiée. Il n'y avait pas d'avocat au comité,
et nous n'avions pas non plus de secrétaire-
légiste pour nous conseiller. Le bill propose
de conférer au ministère de l'Agriculture le
pouvoir d'administrer, par l'organe de la bran-
che des fruits, les deux lois qu'on désire codi-
fier. Le bureau appliquera les règlements sur
la classification et obligera les expéditeurs de
denrées, pour 'le commerce d'e:xportation tout
comme pour le commerce interprovincial, à
attacher des certificats convenables de classi-
fication. Que nous modifiions ou non le mot
"exporter", les pouvoirs que contient le bill
restent les mêmes.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, j'ai étudié les amendements
apportés par le comité de l'agriculture et des
forêts, et proposés à l'approbation de la
Ohambre. Ces amendements me semblent
des améliorations. On ne prétend pas qu'ils
soient de grande conséquence.

Nous avons maintenant à examiner si nous
devons faire un autre amendement afin d'ex-

Le très hon. M. GRAHAM.

clure le mot "exporter" comme com-
prenant le commerce interprovincial. Pour
ma part, je serais fort enclin à l'opi-
nion exprimée par le très honorable
collègue d'Eganville (le très honorable M.
Graham) et l'honorable sénateur de Queen's
(l'honorable M. Sinclair). On peut définir le
mot "exporter" de n'importe quelle façon,
par exemple "disparaître dans le feu". Mais
il est toujours bon d'employer les mots à leur
sens naturel et accepté, et surtout dans le cas
d'une mesure comme cellýe-ci, qui devra être
lue et observée par un grand nombre de gens,
faut-il se garder de tout ce qui tendrait à
répandre l'impresison que le commerce dý'ex-
portation et le commerce interprovincial ne
sont qu'une seule et même chose. Je ne puis
proposer d'amendement dans le sens voulu
sans y réfléchir plus mûrement, je ne suis
même pas sûr que la chose soit facile. Je n'ai
pas eu l'occasion de lire l'opinion du ministère
de la Justice. Je ne vois guère qu'il soit né-
cessaire d'obtenir une opinion légale là-des-
sus. A moins que le ministère de 'l'Agricul-
ture n'ait de bonne raison, je trouverai quel-
que moyen de donner au mot "exporter" son
sens propre, et d'inclure au bill les mots "com-
merce interprovincial". Je propose de ren-
voyer à demain la suite du débat, afin que je
prépare une formule.

(Le débat est ajourné.)

BILL SUR L'ORGANISATION DU MAR-
CHÉ DES PRODUITS NATURELS

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du bill 117, Loi modifiant la loi
sur l'organisation du marché des produits na-
turels, 1934.

Honorables sénateurs, le bill apporte deux
ou trois modifications importantes à ce qu'on
appelle populairement la loi de l'organisation
des marchés votée l'an dernier, mesure appli-
quée sur une assez vaste échelle, si l'on tient
compte 'du peu de temps écoulé depuis
l'adoption de la loi.

Le premier amendement ajoute aux objets
inclus à la signification du terme "produit
naturel" tout article "entièrement ou partiel-
lement fabriqué ou tiré d'un produit fores-
tier". Cela comprendrait le bois à pâte et le
papier, mais pas avant que le gouverneur en
conseil ne décide qu'il soit sage de le faire.
L'amendement va plus loin et s'applique à
tels articles d'alimentation ou boisson entière-
ment ou partiellement fabriqués ou tirés
d'aucun produit compris dans la formule
"produit naturel" et décrétés tels par le gou-
verneur en conseil. Je ne sais pas au juste
pourquoi il semble nécessaire de faire cette
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restriction relativement aux articles d'ali-
mentation et à la boisson, mais je ne vois
pas de raison pour que la Chambre s'y oppose.

L'amendement suivant porte que le bureau
d'organisation du marché, aux termes fixés
par le gouverneur en conseil, peut effectuer
des prêts aux conseil locaux "en vue de cou-
vrir les frais d'exploitation en attendant la
réception de droits et taxes". On comprendra
facilement qu'il s'écoule un peu de temps
entre le moment où le conseil entre en fonc-
tion et celui où les droite sont reçus. Il y a
certains frais, entre temps. La loi ne pré-
voyait pas ces avances. Naturellement, ce
seront des prêts aux termes approuvés par
arrêté en conseil.

L'article 4 énonce:
Nonobstant l'une quelconque des dispositions

de la présente loi, tout projet de réglementa-
tion peut pourvoir exclusivement à l'égalisa-
tion, entre les producteurs, des recettes pro-
venant de la vente de la denrée réglementée,
dans quelque mesure que ce soit.

L'expérience a démontré qu'à certains mo-
ments de cette réglementation les producteurs
de certains produits-les laitages par exem-
ple, concentrent la produciion sur le beurre,
ce qui a pour conséquence d'affaiblir le prix
de celui-ci et de faire hausser le prix des au-
tres produits laitiers. Les conseils sont davis
qu'ils doivent avoir le pouvoir de recourir
à certaines méthodes d'égalisation des choses
entre les producteurs d'une industrie affiliée
à l'Office des marchés. Ils n'en ont pas encore
établi mais désirent être en état d'en organiser
et cet article les y autorise. Il est impossible
d'indiquer par le détail la méthode à la-
quelle on s'arrêtera, car elles peuvent différer
beaucoup, mais le principe est là pour être
utilisé si on le juge à propos.

Le premier amendement de l'article suivant
n'a pas d'importance. On ajoute simplement
après le mot "ordonnance" les mots "ou dé-
cision".

Le deuxième est plus important. Le voici:
Dans toute poursuite en vertu de la pré-

sente loi ou de tout règlement, l'autorité pour-
suivante n'est pas tenue de prouver que la
denrée concernant laquelle est intentée la
poursuite a été produite dans la partie du
Canada visée par le projet, et, si l'accusé
plaide ou allègue que la denrée n'a pas été
produite dans la partie du Canada visée par
le projet, le fardeau de la preuve en repose sur
l'accusé.

Il oblige l'accusé de prouver que l'article
en question n'est pas le produit de cette par-
tie du Canada auquel le projet s'applique.

Tels sont les amendements. Je crois que
nous devrions les renvoyer au comité de la
banque et du commerce ou au comité de

l'agriculture, et de préférence à ce dernier,
parce que le comité de la banque et du com-
merce est surchargé.

L'honorable M. SINCLAIR: Le président
sera peut-être absent.

L'honorable M. LITTLE: Je crois qu'il est
parti, et il ne reste à Ottawa que quatre mem-
bres du comité.

Le très honorable M. MEIGHEN: Peut-
être reviendra-t-il?

L'honorable M. LITTLE: Je n'en sais rien.

Le très honorable M. MEIGHEN: Alors,
il va bien falloir renvoyer le bill au comité
de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la deuxième fois.)

BILL D'ARRANGEMENT ENTRE CULTI-
VATEURS ET CRÉANCIERS

MOTION PROPOSANT LA DEUXIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la deuxième lecture du bill 114, Loi d'arrange-
ment entre cultivateurs et créanciers, 1934,
dans la province de la Colombie-Britannique.

Le très honorable GEORGE GPRAIRM:
Je ne me propose pas de discuter le bill: je
demande simplement que la discussion soit
remise à demain. L'honorable leader de la
gauche est absent, et je comprends qu'il a
quelque chose à dire sur le sujet.

J'ajouterai seulement que ce bill peut cons-
tituer un précédent de nature à nous créer
des difficultés. Supposons que le gouverne-
nent d'Ontario prétende que la loi de l'Orga-
nisation des marchés est inconstitutionnelle,
et qu'il s'adresse aux tribunaux; se basant
sur le précédent qu'établirait ce bill, le Par-
lement pourrait priver cette province des
effets, bons ou mauvais, de la loi de POrga-
nisation des marchés. Et il pourrait arriver
la même chose à propos d'une bonne partie
des lois votées à cette session, dont la consti-
tutionalité à tort ou à raison, est discutée.
Ce bill est une menace à ladresse de toute
province qui voudrait s'adresser aux tribu-
naux. De plus, cela désorganiserait entière-
ment le fonctionnement de ces mesures. Je
me borne simplement à dire: gare. A titre
d'ancien, je tiens fortement à l'intégrité de la
confédération, et je réprouve tout ce qui peut
le moindrement encourager ceux qui parfois
disent qu'elle se désagrège.

Mais c'est principalement pour demander
la remise du débat jusqu'à ce que notre
leader soit présent que j'ai pris la parole.
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Le très honorable M. MEIGHEN: Je veux
bien que le débat soit remis à demain. Mais
il serait préférable que je dise tout de suite
ce qu'il y a dire à l'appui du bill. Si l'hono-
rable leader de l'autre côté désire discuter ou
attaquer le bilI1, il sera plus à l'aise pour viser
après avoir lu mes remarques.

Le très honorable M. GRAHA'M: Je pré-
fère toujours entendre; que lire le très hono-
rable leader du Sénat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il ne
s'agit pas pour moi de lire.

Le très honorable M. GRAHAM: L'hono-
rable leader de ce côté-ci serait obligé de lire
le discours du très honorable leader du Sé-
nat; je préfère qu'il ait l'occasion de l'enten-
dre.

Le t'rès honorable M. MEIGHEN: Très

bien; je serai très modéré.

L'honorable J. A. CALDER: J'ai lu les
nouvelles des journaux relativement à ce bill
et j'ai un point à signaler. dans l'espoir de
provoquer l'avis des deux leaders lorsqu'ils
traiteront du bill. Evidemment la constitu-
tionnalité de la 'loi de l'Organisation des mar-
chés est mise en question; je comprends que
la Colonbie-Anglaise en a déjà saisi les tri-
bunaux. Je me bornerai à ce qui se passe
dans la Sask'atchewan où je connais la situa-
tion, et je citerai un cas personnel. Je m'oc-
cupais ce matin d'une instance devant la
Commission du règlement des dettes. Il
s'agit d'un débiteur qui demande que l'on
réduise le montant qu'il me doit. Il me faut
prendre une décision, que le débiteur accep-
tera ou rejettera. S'il la rejette, un tiers in-
tervient et tranche la question. Disons qu'en-
tre le débiteur et moi il y a un écart de $1,000,
et que d'une manière ou d'une autre quel-
qu'un effectue un compromis. Où en serons-
nous si la loi est déclarée inconstitutionnelle
trois ans plus tard? Il me semble qu'il y a
lieu de craindre des complications.

Je ne demande pas une réponse immédiate,
mais je me dis qu'il doit y avoir dans le pays
bien (les gens qui se demandent comment
tourneraient alors grand nombre de règle-
ments déjà effectués et qui s'effectueront en-
core.

L'honorable M. HUGHES: En serait-il de
même d'un arrangemjuent à laiiable?

L'honorable M. CALDER: L'arrangement
à l'a.miable ne comporte pas de difficultés. La
difficulté ne se présentera que dans le cas où
le désaccord a été tranché par le juge ou la
commission.

L'honorable M. HUGHES: Même zi la loi
est inconstitutionnelle?

Le très lion. M. GRAHA.

L'honorable M. CALDER: Cela ne fait
pas de différence.

(A la demande du très honorable M. Gra-
ham, le débat est ajourné.)

AJOURNEMENT-COMITÉ DE LA
BANQUE ET DU COMMERCE

Sur la motion d'ajournement:

Le très honorable M. MiEIGHEN: Le co-
mité de la banque et du commerce se réunit
sur-le-champ. Le comité a beaucoup de tra-
vail à faire et j'espère que tous les membres
seront présents.

(Le Sénat ajourne à 3 heures demain après-
midi.)

SÉNAT

Mercredi 3 juillet 1935.

Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-
midi, le Président étant au fauteuil.

Prières et affaires courantes.

BILL DES COMPAGNIES

RAPPORT DU COMITE

Le très honorable M. GRAHAM dépose le
rapport du conit,é permanent de la banque et
du commerce sur le bill 85. Loi modifiant la
loi des coiiipaguiesý 1934, et propos qu'il soit
a(lopi é.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Hono-
rables sénateurs, je ne puis expliquer les
amendements en détail sans le rapport; je
ne crois pas, du reste, que la Chambre désire
discuter en détail ce qu'a décidé le comité.
Nous avons examiné le bill soigneusement.
mais pas aussi soigneusement et à fond que
nous aurions désiré le faire si le bill nous
était parvenu plus tôt. La mesure est grosse
de conséquenee, elle touche les intérêts de
tout notre peuple. même (les citoyens les plus
mo-destes. On ne saurait done y consacrer
trop d'attention. Le comitó a fait de son
mieux pendant le temps à sa disposition; il
avait à étudier plusieurs autres mesures im-
portantes. Si l'un des honorables sénateurs
s'intéresse particulièrement à un point parti-
(ulier, qu'il le dise, et je me rappellerai ce
qu'on à fait à ce sujet. Le président du
comité pourra aussi expliquer la raison des
décisions prises.

En résumé, voici ce que nous avons fait.
Nous avons fortifié certaines dispositions
(le la loi et nous cn avons accentué la ri-
gueur. Il nous a semibló nécessaire de revi-
ser un article important, afin qu'il ressorte
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ostensiblement à la juridiction du Parlement
fédéral. Il ne s'agit ici que des compagnies
d'institution fédérale, nous n'avons pas juri-
diction sur les autres,-et nous limitons les
pouvoirs que peut leur conférer le Secrétaire
d'Etat. Autant que le permet l'ingéniosité
humaine, nous prévenons la possibilité de ce
qu'on appelle vulgairement "cuisiner le bilan",
soit la majoration des valeurs à dessein de
représenter des actifs qui n'existent vraiment
pas. La compagnie ne doit pas compter la
partie du surplus résultant de la majora-
tion de ses valeurs lorsqu'il s'agit de déclarer
un dividende, ni entamer son capital à
cette fin. Quand il nous est parvenu, le bill
prévoyait que le bilan devait être avéré, mais
nous avons essayé de rendre cette disposition
encore plus sévère.

Je vais expliquer pourquoi nous avons jugé
nécessaire de retrancher du bill une dispo-
sition qui était certainement de nature non
seulement à forcer mais à dépasser la com-
pétence constitutionnelle de cette Chambre.
C'est notre droit de surveiller et de main-
tenir autant que possible dans l'observance
de la loi, les compagnies qui relèvent de
notre autorité, relativement à la vente de
leurs valeurs, et nous avons fait du particu-
lier ou du souscripteur à forfait qui se charge
de la vente, l'agent de la compagnie autant
que nous l'avons pu à bon droit. Mais
le bill qui nous est parvenu déclarait que
si le propriétaire absolu des titres, le seul
de qui la compagnie puisse réclamer le paie-
aent du stock, vend ce stock au public, il
est censé être l'agent de la compagnie. Le
comité fut d'avis que celui-là ne peut être
considéré comme agent; que même si on le
décrit ainsi, il n'est certes pas agent. Le
propriétaire n'est nullement un agent, nous
n'en pouvons faire un agent, nous ne pou-
vons nous arroger la juridiction de ce faire
en déclarant simplement qu'il est censé être
agent. Vaudrait tout aussi bien déclarer
qu'un sujet sur lequel légifère l'assemblée lé-
gislative d'Ontario est censé ressortir au fé-
déral. Cela ne suffirait pas à l'assujétir à
la juridiction fédérale. Le comité fut donc
d'avis que nous n'étions nullement justifia-
bles de recourir à cette circonlocution pour
nous arroger une juridiction qui ne nous
appartient pas. Voilà sans doute îl'un des
principaux points de la mesure.

Elle visait aussi à suivre davantage la
vente des titres, en obligeant une compagnie
d'émission ,-celle, naturellement, qui opère
en vertu d'une charte fédérale et relève consé-
quemment de notre juridiction, qui vend ses
valeurs à un soucripteur à forfait, d'exiger de
ce dernier une convention l'obligeant à four-
nir un prospectus à tous les acheteurs d'ac-

tions, vingt-quatre heures avant que ceux-ci
ne s'engagent d'acheter. Nous ne disons pas
que cet article dépasserait les pouvoirs du
dominion, mais nous déclarons qu'il serait
tout à fait futile, car il serait si simple de le
tourner que personne ne manquerait de le
faire. L'honorable sénateur d'Ottawa, (Pho-
norable M. 'Côté) a fait remarquer qu'il suffi-
rait à la compagnie acheteuse de revendre à
une autre, et -d'envoyer le prospectus à la
deuxième compagnie, bien entendu. La let-
tre de la loi serait observée, mais la mé-
thode serait une pure plaisanterie. Voilà
pourquoi nous avons jugé peu sage de con-
server cette disposition du bill. A cet achar-
nement pour atteindre la société qui a acheté
les titres de la compagnie d'émission, et l'ache-
teur qui a acheté du premier acquéreur, il
nous a fallu dire "halte".

Nous n'ignorions pas que toutes les pro-
vinces, à l'exception de l'Ile du Prince-
Edouard, je crois, ont des commissions qui
surveillent l'émission de titres. Ces organes
provinciaux étudient la question depuis des
années, et .ils ont leurs propres méthodes de
surveillance. Nous ne devrions pas préten-
dre que nous sommes les seuls à savoir légi-
férer. C'est là une question que les provin-
ces doivent résoudre. Elles se sont efforcées
de la résoudre, et elles continuent. A mon
avis, la plupart des exemples révélés par la
Commission des écarts de prix, et jugés com-
me délits, -ont eu lieu avant que n'existe cette
surveillance provinciale, laquelle est mainte-
nant si générale et, je le crois, si efficace.

Voilà les principaux amendements. Je crois
que nous renverrons à lia Ohambre des com-
munes un bill grandement amélioré, mais je
ne suis pas aussi sûr que l'ensemble de nos
amendements présente en définitive cet en-
chaînement parfait que nous aurions aimé à
leur donner si nous avions pu consacrer à
cette mesure autant de temps qu'à maintes
autres au cours de cette session,-et que le
demandait vraiment le bien général.

Lhonorable M. DANDURAND: Je désire
simplement appuyer la -déclaration de mon
'très honorable ami (le très honorable M.
Meighen); 'la mesure proposée est d'impor-
tance considérable au monde commercial, et
faute de temps suffisant, nous n'avons pu
accomplir notre travail avec tout le soin que
nous aurions voulu. Le Parlement se ressent
de l'atmosphère des fins de session. J'ose
dire que malgré toute l'attention consacrée à
ce bill par le comité de la banque et du com-
merce, il devira être modifié à la prochaine
session. Les lois de cette importance et de
ce caractère ne devraient pas être rédigées, ni
faites à la hâte. Nos chambres de commerce
de l'Atlantique au Pacifique sont vivement
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intéressées. On aurait dû leur donner plus de
temps pour étudier le bill et présenter leur
opinion au Parlement, et je suis d'awis qu'un
corps de législateurs prudents aurait dû leur
en fournir Foccasion. Nous avions déjà, il y
a moins de deux ans, revisé la loi des compa-
gnies. Je reconnais qu'il faut y revenir de
,temps à autre. J'espère que dici douze mois,
les divers corps intéressés à l'application de
la mesure projetée pourront nous exprimer
leurs vues, afin que, s'il y a lieu, le Parlement
l'étudie et la modifie de nouveau.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGREN propose
la troisième lecture du bill ainsi modifié.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la troisième fois, puis adopté.)

BILL DES ENQUÊTES SUR LES COALI-
TIONS

RAPPORT DU COMITE

Le très honorable M. GRAHAM déposele
rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 79, Loi modifiant
la loi des enquêtes sur les coalitions, et il en
propose l'adoption.

Le très honorable M. MEIQHEN: Le pré-
sident suppléant du comité pourrait expli-
quer...

Le très honorable M. GRAHAM: Pas très
bien.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'ai été
absent l'un des jours de la plus importante
discussion au comité.

Le très honorable M. GRAHAM: Allez-y,
allez-y.

Le très honorable M. MEIGHEN: Les
amendements sont nombreux, et quelques-
uns sont importants. Les trois premiers sont
assez ordinaires. Le quatrième définit les
fusions, trusts ou monopoles, et se lit comme
suit:

Fusion, trust ou monopole signifie une ou
plusieurs personnes.

a) Qui a ou qui ont acheté, pris à loyer
ou autrement acquis quelque contrôle ou inté-
rêt sur la totalité ou une partie de l'entre-
prise d'un tiers;

C'est la première fois que l'on définit mo-
nopole une simple fusion sous une régie uni-

que. Il n'est pas nécessaire qu'il y ait quoi
que ce soit de la nature d'une convention ou
arrangement.

L'honorable M. DANDURAND: On n'en
fait pas un délit.

L'honorable M. DANDURAND.

I,o très honorable M. MEIGHEN: Non,
ce n'est pas en soi un délit, ou,

b) qui sensiblement ou complètement exer-
ce ou exercent une influence prépondérante,
dans une région ou dans un district particu-
lier du Canada ou dans le Canada tout entier,
dans la catégorie ou genre d'entreprise à
quoi cette personne s'est livrée ou ces person-
nes se sont livrées,

Le bill, quand nous 'avons reçu, disait "do-
miner ou contrôler". Le changement est d'or-
dre purement légal. Nous connaissons tous
le sens du mot "dominer" employé seul; il
comporte simplement le contrôle. La domi-
nation peut être importante ou ne l'être pas,

le contrôle. partiel ou complet. Mais nous
ignorons le sens du mot "dominer" employé
en même temps que le mot "contrôler". Le

comité a été d'avis que l'emploi des deux
mots porterait les tribunaux à chercher un
autre sons au mot "dominer", et les oblige-

rait de dire d'une compagnie plus puissante
qu'une autre par suite de son succès qu'elle
domine la dernière, même si elle n'y a pas la
haute main. Je ne conçois pas comment une
compagnie pourrait en dominer une autre sans
la contrôler, à moins d'être plus puissante.
Le comité a cru que le mieux était d'em-

)loyer les mots "contrôle ou intérêt sur la

ittdlité ou une partie le l'entreprise d'un
tiers".

Involontairement le texte primitif privait
une personne de tout droit qu'elle pouvait
avoir sur un brevet. Le comité a donc ajouté
une disposition pour conserver les droits ac-
quis d'aiprès la loi des brevets ou toute autre
loi canadienne.

L'on a aussi cru désirable, au cours de

l'examen du bill au comité, que la Com-
mission, soit la Conunission actuelle du tarif,
se tienne en relations plus étroites avec le

ministre et lui fasse rapport, comme le fai-
sait le registraire. d'après l'ancienne loi, afin
que le ministre puisse, en tout temps, étu-
dier la situation s'il le désire. C'est lui qui
fait rapport au Parlement. Il est vrai que
la nouvelle Commission aura des pouvoirs
beaucoup plus étendus que n'en avait le re-

gistraire. et qu'elle imposera davantage, comp-
tera plus et qu'elle sera plus indépendante.
Toutefois nous croyons qu'il vaut mieux
qu'elle fasse rapport au ministre.

Le comité a aussi décrété que la Commis-
sion devra retourner les documents originaux
appartenant à une firme, après qu'elle en
aura fini, ayant fait des copies, si nécessaire,
de ceux dont elle a besoin, ces copies devant
dorénavant avoir la même force probante
que les originaux.

Nous avons également interdit les pour-
suites simultanées, portant sur les mêmes
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séries de faits et de même délit, ressortant
au Code criminel et à la loi des enquêtes
sur les coalitions. Cette pratique n'est ad-
mise dans aucun 'pays britannique, ni au Ca-
nada en d'autres matières. Nous ne disons
pas "Vous ne pouvez pas poursuivre en
vertu des deux lois", mais nous disons: "Vous
ne devez pas exposer un homme a deux
poursuites en même temps."

Nous disons aussi que la loi doit entrer
en vigueur le 1er octobre 1935. L'article ori-
ginal portait que la loi ne devait pas entrer
en vigueur avant le premier octobre 19035,
rédaction qui me semble inefficace.

L'honorable M. MURDOCK: Le très hono-
rable leader aurait-il l'obligeance de revenir
à la définition des fusions, page 2 du bill, et
de la lire telle que modifiée?

Le. très honorable M. MEIGHEN: Telle
qu'elle est maintenant?

L'honorable M. MURDOCK: Comme elle
a été modifiée.

Le très honorable M. MEIGIEN: La
voici:

"(4) 'fusion, trust ou monopole' signifie
une ou plusieurs personnes.

a) qui a ou qui ont acheté, pris à loyer
ou autrement acquis quelque contrôle ou inté-
rêt sur la totalité ou une partie de l'entre-
prise d'un tiers;

Nous pensions évidemment à ce qu'on ap-
pelle une coalition ou

b) qui sensiblement ou complètement exer-
ce ou exercent une influence prépondérante,
dans une région ou dans un district particu-
lier du Canada ou dans le Canada tout entier,
dans la catégorie ou genre d'entreprise à
quoi cette personne s'est livrée ou ces per-
sonnes se sont livrées,

Voilà comme nous la définissons, et nous
disons ensuite:
et cette définition s'étend et s'applique seu-
lement aux entreprises de fabrication, de
production, de transport, d'achat, de four-
niture, d'emmagasinage ou de négoce de den-
rées susceptibles de faire l'objet d'une indus-
trie ou d'un commerce. Toutefois, le présent
paragraphe ne doit pas être interprété ou
appliqué de façon à restreindre ou affaiblir
un droit ou intérêt découlant de la Loi de
1935 sur les brevets ou de toute autre loi
du Canada".

La loi a toujours déclaré que tout ce qui
est au préjudice du public est un délit sus-
ceptible d'être puni par la loi.

L'honorable M. MURDOCK: Le très hono-
rable collègue croit-il que les mots "catégo-
rie ou gente d'entreprises" s'étendraient, par
exemïple, au commerce des fruits et des pro-
duits maraîchers de la Colombie-Britannique
et de l'Ontario, ou des tomates ou pommes
de terre du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du

Prinoe-Edouard? La formule ne me semble
pas assez large pour comprendre ces cas-là.

Le très honorable M. MEIGREN: Les
mots employés couvrent cela, qu'on le veuille
ou non. Le bill, quand nous l'avons reçu,
disait seulement "genre daffaires". Nous
avons changé la phrase à "catégorie ou genre
d'entreprises", ce qui en élargit le sens. Si
l'honorable sénateur se donne la peine de lire
la définition à la page 2 du bill...

L'honorable M. MURDOOK: La voici:
Contrôle quelque genre d'affaires; ou une

personne ou entente de personnes possédant ou
exerçant à l'intérieur de quelque région ou
district particulier, ou d'une manière générale,
le droit ou pouvoir exclusif de fabriquer, pro-
duire, transporter, acheter, fournir ou emma-
gasiner toute denrée susceptible d'industrie ou
de commerce, ou le droit ou pouvoir exclusif
d'en faire négoce.

Ces mots sont-ils biffés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
La même ohose est dite autrement et plus
clairement.

L'honorable M. MURDOCK: Les mots
que je viens de lire sont-ils conservés?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. MURDOCK: Tous?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
mais le sens est conservé.

L'honorable M. MURDOOK: Le très ho-
norable collègue aurait-il l'abligeance de lire
le paragraphe 4 :tel que modifié?

Le -très honorable M. MEIOHEN: Le lire
tel qu'il était avant d'être modifié, ou tel
qu'il est?

L'honorable M. 'MURDOCK: Tel qu'il est
modifié.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Nous
l'avons refait. Il comprend maintenant une
ou plusieurs personnes, lequel mot inclut les
compagnies. Le voici:

'Fusion, trust ou monopole' signifie une ou
plusieurs personnes.

(a) qui a ou qui ont acheté, pris à loyer ou
autrement acquis quelque contrôle ou intérêt
sur la totalité ou une partie de l'entreprise
d'un tiers; ou

(b) qui sensiblement ou complètement exerce
ou exercent une influence prépondérante, dans
une région ou dans un district particulier du
Canada ou dans le Canada tout entier, dans la
catégorie ou genre d'entreprises à quoi cette
personne s'est livrée ou des personnes se sont
livrées.

'C'est une définition très simple et complète,
à mon avis.
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L'h'onoraîble M ýCALDER: Et il n'est pas
question die fabriquer, produire, transporter,
aobeter..

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
La définition arrête là; après quoi vient ceci:

et cette définition s'étend et s'applique seule-
ment aux entreprises de fabrication, de pro-
duction, (le transport, d'achat, (le fourniture,
il emmnagasinage oit de négoce de (lenrées sus-
ceptibles de faire l'objet d'une industrie ou
d'un comimerce. Toutefois, le présent paragra-
plie nie doit pas être interprété ou appliqué de
façon à restreindre ou affaiblir un droit ou
intérêt découlant (le la Loi (le 1935 sur les
brevets ou (le toute autre loi dlu Canada.

J]bonorable M. MURD'OCK: Voilà qui est
bien.

(La motion est adoptée.)

TROISIÈMIE LECTURE

Le t.rès honorable M. -NMEIGHiEN propose
la 3e lecture du bill.

(La motion est adýopté)e, le bill est lu pour
It 3e fois, puis ado>týé.)

13ILL FÉDÉRAL SUR LE LOGEMEN,"T

RAPPORT DU, COMITÉ

Le 'très honorable M. GRAHAM (dépose le
a:pport du comité permnanent de la banque et

dut commerce sur le bill 112. Loi pour aiîer
àla construîction de maisons, et il en propose

l'adoption.
Le seul amendement consiste à ajouter le

mot "pouîr" après le mot "après", à la page 1,
ligne 16.

Le très 'honoraible M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, l'amendement ajoute un mot
seulement. On rme l'a montré, et il ýest juste.
C'est, tout ce que j'en, sais.

Mais j'ai quelques mots à dire: au cours
de la discussion sur le bill, ont a soulev é la
question, à savoir si. malgré que tous les
articles en paraissenrt équitables du point de
vue féd'éral, il contribuera à atugmenter la
construction out s'il sera inutile. Je n'ai pu
être présent vendredi. On a demandé ce

oî-âaut sous-minist.re des Finances de com-
paraître devant l'e comité de la banque et d'u
commierce, et j'apprends qtu'on ltui a posé
certaines questions à ce sujet. Il -m'a depuis
écrit une lettre à laquelle il annexe copie
d'une autre qu'il a reçue d'e ýM. D'Aicy Leonard,
secrétaire de la Dominion Mlort.qoge and In-
i'cstmcatiis Association. La lettre de M.
Jeonard, qtîe j'aurai dans un moment, est
couchée en termes très optimistes quant à
l'efficacité d'u bill. M. Leon-ard déclare que
les compagnies de prêts 'hypothécaires sont
incontestablement prête-- à coopérer. et il le
dit officiellement. Il est d'avis que la faculté
d'emprtunt est si considérable en proportion

Le très bon. 'M. -MEICHEN.

du coût, de construction que beau-coup de
gens tireront partie de la, mesure. Il ne fait
aucun dottte que, les sociétés de prêts bypo-
thécaires aujourd"'tui, aecuejlltrnt avec plaisir
tout t'e qui petit leur procurer l'occasion d'uti-
bi.ser leurs fonds à bon escient. Il se peut que
le fédéral alit à aissumner plus que sa part des
per-tes., lorsque viendront celles-ci, mais nous
traiterons de cette question ee temps et lieu,
et le geouvernemtent d'alors, quel qu'il soit,
devra on décider. Voici la lettre de M.
Leenard:

Pouîr faire suite aut télégramme que je vous
adressais le 251 courant, relativement au bill
fédéral sur le logement, j'ai l'honneur die vous
informier qlue j'ai consulté certaines inistitu-
tions (le prêts (lii font partie (le la Doîniiaion
Mortqaqc and la rcsnen ts Association.

Si (les arrangements satisfaisants sont pos-
sibles on conséquence (les articles facultatifs (du
bl, l es compaignie<s quie j 'ai ionîsulttées ns 'iii-
formnt qiîîelles ,olit Prêtes à coopérer ei ac-
ceptanît (les hlypothièqules collectives suiîvant le
plian in di qué a i billI. Les r'éponse's à mes quis-
tionis poirtent à croire (file les compagniies espè-
ren'lt pîouvoir' a vancier le miontant, pr'évu pal' le
bl l. si t'o diuemandîe (le c's prêts.

Viu <ic' le sy stèle actuiel (le finianeent
pourîî lai i'i'ît 'iltioli île niîî,sis nei pc'î'îuet

quî'unîe prernière llvii<tllèqe(i lie îlepass<îîît pas
un1 iîî<îxîîîîîîî (le 60 1î. 100. et quîe le blîll ce1
auitor'ise' unc dle 80 p. 100 à illt tauîx mîoinis
é]ev'é d'intér'êt, grc àl la conîtr'ibuitionî (lii goîî'
vrel'iî'i'it, il e'st iaisonnuable te sattendre a

con st r uct ion so it fcorte'me'nt stiîn tîl ée.
Bien à vous,

T. D'AI{CY LF.ONARD.

Le très hionoraible M. GRAHAM: Honora-
bIcs sénateurs, le sous-ministre a on effet cern-
parit devant le comité, et il a répondu à de
nomblre'uses qîuestions. entre auîtres à celles
mientionnées 11cr mon très honorable ami.

Le bill contient un article que ne remar-
querait pas l'observateur ordinaire, miais qui
n'échýlappera pas à l'esprit averti d'un brillant
-vcx tat. Le trofane que je scuis dirait que
c'est là qu'est ýl'illit-.ion. Les articles faculta-
tifs que mentionne la lettre en comprennent
un qtîi porte qtîe les contrats ou conven-
tionsi pîeuvcet se faire entre le gouîvernement
et les compagnies dle prêt. Dans certaiineýs
clu'i'on-ztances. il ser'a loisible atu gouverne-
men t dle irot<'gel' les compagnies contre les

1 iirt esý, rn exi'éian t sa part régulière de garan-
tii, <Lins l'hyvpothbèquîe collective. Leýs compa-
guii's se' tien t p<'<u -ê^tre à ce'la potur Se préser-
ve'r dle gre-at'. per'ltes.

Ajîrèsý qulquîcîe disciission, le souis-ministre
cl fait observer qu'il ne crovait pas qtme les
<'-oiilîtgniu's provinc'iales (le prêt puissent par-
tîip'r il ci, piojeut. surtout qu lsptui-
sent, y engager de-.s fondLs <bont elles sont dé-
pos~itaîires. Il est <liii is que~ les restrictions
provinciales ne permnettr'ont pas aux conipa-
gniîs île pariitiipeuCr à une conv'ention compor-
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tant une participation de 60 p. 100 à
80 p. 100, où il ne restera guère qu'une va-
leur résiduelle de 20 p. 100. Les compagnies
de prêt provinciales prêtent rarement plus
que 50 p. 100, surtout lorsqu'il s'agit d'enga-
ger des fonds de tiers parce que ces fonds
sont en un sens plus ou moins sacrés.

Un autre point a été soulevé, mais pas
comme raison de combattre le bill. On a
fait remarquer que d'après les dispositions de
la mesure, celui qui désire se prévaloir des
avantages d'un prêt devra, s'il fait une cons-
truction valant environ $3,000 avec le terain,
fournir lui-même $600. Ce serait son propre
placement de 20 p. 100. Autrement dit, il doit
fournir le même montant que le gouvernement,
et plusieurs membres du, comité furent d'avis
que cela exclurait nombre de gens qui désire-
raient réellement profiter d'un tel projet afin
de se construire modestement.

L'honorable M. DANDURAND: Je veux
réaffirmer l'attitude que je pris lors de la
deuxième lecture du bill. Les journaux de
cette date m'ont accusé d'une déclaration
plutôt extravagante, simplement parce que
je ne m?étais pas exprimé clairement. Ils ont
déclaré que j'étais en faveur d'une avance de
$100 millions des deniers publics à titre
gracieux ou comme boni affecté en proportion
de 20 p. 100 de la valeur des édifices à cons-
truire, en vue de stimuler l'emploi dans tout
le Canada. On a fait remarquer que ce projet
comporterait des débours de $500 millions
en Canada. Mais je n'ai mentionné ces deux
chiffres alors qu'à titre de données relatives
à une proposition du président des Etats-Unis.
Il va sans dire que pour -nos voisins, ces chif-
fres ne seraient pas extravagants.

A mon avis, le bill ne contribuera pas sensi-
blement à stimuler l'activité économique au
pays. Je ne sais pas au juste combien de
chômeurs nous avons au Canada, mais je sais
qu'ils sont en nombre énorme. Les chômeurs
se trouvent surtout dans les villes et les cités.
Je croyais que nous pouvions nous permettre
d'ouvrir un crédit assez considérable, qui
serait utilisé sous forme de boni aux proprié-
taires fonciers ou autres personnes qui aime-
raient à construire, en leur avançant un boni
de 20 p. 100. Ce serait un moyen de donner
du travail à nos gens. De sorte que si le gou-
vernement, au lieu de demander l'autorisation
de prêter $10 millions, s'était fait autoriser
à donner $20 millions, disons, en boni, pour
la construction de logemente dans tout le pays,
à raison de 20 p. 100 du prix de la construc-
tion, nous réussirions peut-être à persuader
aux gens de placer des fonds dans le bâtiment.
Dans l'état actuel de stagnation, les gens qui
construisent des maisons courent des risques,

puisque le propriétaire n'a que peu d'espoir
de trouver des locataires capables de payer
un loyer qui lui donne un rendement raison-
nable. Mais en avançant 20 p. 100 du coût
à titre gracieux, et en le distribuant dans tout
le pays, dans les grands centres où se trouvent
beaucoup de chômeurs, ne provoquerions-nous
pas l'emploi de $100 millions, qui aiderait à
déclancher le retour de la prospérité?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
répondrai pas en détail à mon honorable ami;
je me contenterai de dire ceci: il propose
sérieusement que le gouvernement donne à
ceux qui construisent de nouveaux logis 20 p.
100 du coût des maisons et des terrains. Il
dit ensuite que le pays est dans un état de
stagnation. Si la deuxième déclaration est
exacte, nous n'avons pas le moyen de payer
20 p. 100 du coût de la construction au
Canada. Le bill prévoit des emprunts.

L'honorable M. DANDURAND: Le pays
n'a-t-il pas les moyens de continuer les secours?

Le très honorable M. MEIGHEN: Mais
cela n'irait pas à ceux qui reçoivent les secours
directs.

L'honorable M. DANDURAND: Cela irait
à ceux qui reçoivent maintenant des secours
directs, mais qui obtiendraient du travail si
l'on construisait des maisons.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cer-
tainement, mais le 20 p. 100 irait aux pro-
priétaires des maisons. Cela ne donnerait pas
plus d'emploi que si le 20 p. 100 était prêté
avec condition de remboursement. Naturelle-
ment, on peut donner des boni pour toutes
sortes de raisons. Les gens construiraient
certainement des maisons si on leur accordait
20 p. 100 -du coût, mais je ne suis pas d'avis
que le gouvernement fédéral doive payer 20 p.
100 du coût die construction. Bien des
gens aisés construiraient des maisons, d'après
un tel projet, et les loueraient ensuite. Ils
auraient die gros avantages sur ceux qui
essaient de louer des maisons qu'ils ont cons-
truites à leurs propres dépens.

Le très honorable M. GRA'IAM: Le sous-
ministre nous a dit que le bill s'appliquerait à
la construction de maisons de rapport.

Le très honorable M. MEIG'HEN: Oui.
Voyez quels avantages on accorderait à celui
qui se servirait de ce don pour aider à financer
la construction d'une maison de rapport, com-
paré aux propriétaires qui ont dû supporter
tous les frais seuls. Si mon honorable ami
(l'honorable M. Dandurand) était membre de
l'autre Chambre et à la veille de sulbir une
élection, sa proposition me surprendrait
moms.



140 SÉNAT

L'honorable M. DANDURAND: J'entre-
tiens cette idée depuis des années. Il faut
faire quelque chose, et je serais en faveur de
risquer $20 millions dans l'espoir de provo-
quer $100 millions de travaux dans le pays.

L'honorable M. GORDON: Honorables sé-
nateurs, je serais le dernier à appuyer la
moindre chose destinée à augmenter les im-
pôts. Ma seule raison d'appuyer ce projet,
c'est que le sous-ministre affirme que des coin-
pagnies offriront d'avancer de l'argent pour la
construction de logements. Je n'avais guère
confiance à la mesure avant cette assurance du
sous-ministre, car je ne croyais pas l'offre
suffisamment, alléchante. D'autre part, je suis
tellement dégoûté du système de secours di-
rects que je préfère presque n'importe quelle
autre chose; et je crois que le don proposé à
titre gracieux des 20 p. 100 diminuerait plus
que tout autre moyen la liste de ceux qui
reçoivent des secours directs. La fourniture
des matériaux requis pour la construction de
maisons donnera du travail à un grand nombre
de ceux qui reçoivent maintenant des secours.

Je ne saurais dire ce que nous coûtent ac-
tuellement les secours, mais cela doit se comp-
ter par millions. N'en déplaise à mon chef,
je dirai qu'il importe peu ou prou que des
gens riches ou aisés se servent de cette allo-
cation de 20 p. 100 pour ériger des construc-
tions, si les chômeurs retournent au travail.
Je suis d'avis qu'aucun autre projet ne con-
tribuera à donner autant d'emploi que celui-ci,
auquel le Gouvernement contribuerait 10 ou
20 p. 100 du coût de construction. Je serai
très heureux d'appuyer (le mon vote une me-
sure qui provoquera des travaux de construc-
tion.

L'honorable M. MURDOGK: Quand ce bill
entrera-t-il en vigueur?

Le très honorable M. MEIGHEN: Dès qu'il
sera sanctionné.

C'est une grave erreur et une illusion de
croire que le pays est dans un état de stagna-
tion. Nous avons vu le plus creux. Les in-
dices (le reprise <les affaires sont en vérité très
encourageants, et montrent que sous plusieurs
rapports notre situation est meilleure qu'en
1926, année que l'on prend comme norme.
J'admets que le chômage persiste à un degré
fort considérable, même calamiteux, pourrait-
on presque dire. Niais le chômage, de nos
jours, n'indique pas que le pays se trouve dans
un état <le stagnation. C'est la conséquence
économique des progrès scientifiques. Non
seulement les indices démontrent-ils que nous
sommes actuellement en excellente situation,
com.parée même à 1926. mais la statistique de
Genève constate qu'à bien des points de vue,

Le très bon. M. MEIGHEN.

nous nous sommes relevés mieux que tous les
pays, et à tous les points de vue, mieux que
tous les pays, sauf un.

L'honorable M. DANDURAND: Pour faire
suite aux remarques de mon très honorable
ami, je lui dirai que la Revue des deux Mon-
des déclare que la crise est finie ou presque,
mais que nous avons maintenant à faire face
à une situation permanente. Voilà la vraie
difficulté.

Le très honorable !M. MEIGREN: En effet.

L'honorable M. MacARTHUR: L'hono-
rable sénateur de Parkdale (l'honorable M.
Murdock) a soulevé la question qui m'est
venue à l'esprit: quand cette mesure entrera-
t-elle en vigueur? Le très honorable leader
nous dira peut-être si une construction déjà
commencée mais non terminée avant que le
bill ne soit sanctionné bénéficiera de ses dis-
positions?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je le
croirais, si le propriétaire est toujours en état
de négocier un emprunt.

L'honorable M. MeARTHUR: La réponse
est ambluiguii. Je poserai une autre question
au très honorable collègue. Les personnes qui
entreprennent de construire maintenant n'ont-
elles pas un avantage considérable sur celles
qui sont déjà propriétaires <le maisons? Les
propriétaires qui ont construit de leurs propres
deniers ne se trouvent-ils pas lésés? Je ne
m'accorde pas avec mon honorable leader
(l'honorable M. Dandurand) quant à son
projet; je crois l'autre préférable; mais c'est
un passe-droit que de conférer certains avan-
tages à celui qui construit une maison neuve
au détriment de celui dont la maison est déjà
construite.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur a tout à fait rais:n de dire
que l'avantage, si avantage il y a, est pour
celui qui construit maintenant, comparé à celui
qui n'a pas été aidé financièrement. Mais ce
n est pas l'injustice que prétend mon honora-
ble vis-à-vis (l'honorable M. Dandurand);
c'est la différence entre un octroi de $1,000 que
l'on peut garder à perpétuité et un emprunt
de $1.000 que vous devez remettre en entier,
plus un intérêt de trois, quatre ou cinq pour
cent.

Le très honorable M. GRAHAM: C'est-à-
dire que vous promettez de rembourser.

(La motion est adoptée.)

TROIiME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3c lecture du bill.
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(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL DE L'ORGANISATION DU MAR-
CHÉ DES P'RODUIlS NATURELS

RENVOI AU COMITÉ DE L'AGRICULTURE ET
DES FORÊTS

A l'appel de l'ordre:

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, avant de passer au premier
ordre du jour, je proposerai, du consentement
de la Chambre:

Que la motion renvoyant le bill 117, inti-
tulé: "Loi modifiant la Loi sur l'organisation du
marohé des produits naturels, 1934", au comité
permanent de la Banque et du Commerce soit
annulée et que ledit bill soit renvoyé au comité
permanent de l'Agriculture et des Forêts.

Je fais cette motion parce que le président
du comité (l'honorable !M. Donnelly) est pré-
sent, et plusieurs autres de ses membres, et
que le comité est moins pris que celui de la
banque et du commerce, auquel le bill fut
renvoyé hier.

(La motion est adoptée.)

BILL SUR LES FRUITS. LES LÉGUMES
ET LE MIEL

RAPPORT DU COMITÉ

Le Sénat reprend le débat suspendu hier sur
la motion tendant à adopter les amendements
apportés par le comité permanent de l'agri-
culture et des forêts au bill 95, Loi concernant
les fruits, les légumes et le miel.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, nous avons réservé ce rapport
à aujourd'hui simplement afin de trouver un
moyen quelconque de rédiger le bill de ma-
nière que le mot "exporter" ne s'applique pas
au commerce ,interprovincial.

Il est proposé par l'honorable sénateur Bal-
lantyne, appuyé par l'honorable sénateur
Beaubien. que le bill soit de nouveau modifié
comme suit:

Page 1, ligne 26. Après "d'exportation" insé-
rer "ou de commerce interprovincial"

Page 1, ligne 27. Au premier mot "exporter"
substituer "exportation ou commerce interpro-
vincal".

Page 1, ligne 27. Au deuxième "exporter"
substituer "l'expédition".

Page 4, ligne 28. Après "i'exportation" insé-
rer "ou du commerce interprovincial".

Cet amendement permet simplement au bidl
de s'appliquer aux commerces d'exportation et
interprovincial. Nous ne décrivons pas le
commerce interprovincial comme de l'exporta-
tion.

L'honorable M. SINCLAIR: Je me permet-
trai de faire remarquer au très honorable

leader qu'à la dernière session, nous modifiions
la loi concernant les fruits et le miel en insé-
rant les mots "exportation et commerce inter-
provincial."

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
doute nullement de l'exactitude de ce que dit
l'honorable collègue de Queens (l'honorable
M. Sinclair). Les mots "exportation et com-
merce interprovincial" convenaient peut-être
à la loi concernant les fruits et le miel de
l'an dernier, mais ils ne conviendraient pas à
ce bill-ci. Il faut employer ici les mots "ex-
portation ou commerce interprovincial". Que
l'honorable sénateur se donne la peine de lire
l'article 14:

Nul ne doit assembler ni expédier du miel en
vue de l'exportation, à moins que son nom n'ait
été préalablement enregistré en conformité des
règlements.

Si nous suivions le précédent, l'article di-
rait:

Nul ne doit assembler ni expédier du miel en
vue de l'exportation et du commerce interpro-
vincial.

Nul n'expédierait de miel pour les deux.
D'après le présent amendement, la phrase se
lira comme suit:

Null ne doit assembler ni expédier du miel en
vue de l'exportation ou du commerce interpro-
vincial.

L'honorable iM. MURDOCK: Le très hono-
rable collègue lira-t-il la définition modifiée
du mot "exporter"?

Le très honorable M. MEIGHEN: Le billI
n'emploie pas le mot "exporter" excepté avec
les mots "ou commerce interprovincial".

L'honorable M. MURDOCK: La note mar-
ginale à l'alinéa (f), article 2, est-elle changée
aussi?

Le très honomble M. MEIGHEN: Oui.
l'alinéa se lit maintenant comme suit:

f)"exportation ou commerce interprovincial"
signifie exporter du Canada ou d'une province à
quelque autre province du Canada;

Son Honneur le PRÉSIDENT: La Cham-
bre devrait adopter d'abord les amendements
proposés par le comité.

L'honorable M. DANDURAND: Ces amen-
dements sont-ils apportés au rapport du co-
mité?

Le très honorable M. MEIGHFN: Oui.
(La motion de l'honorable M. Ballantyne

est adoptée.)

La motion de l'honorable M. Donnelly ten-
dant à l'adoption des amendements apportés
par le comité permanent de l'agriculture et
des foiêts est adoptée.
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TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill ainsi modifiéé.

(La -motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL D'ARRANGEMENT ENTRE CULTI-
VATEURS ET GRÉANCIERS

DEUXIÈME LECTURE

Le Sénat reprend le débat remis hier sur la
motion tendant à la 2e lecture du bill 114, Loi
sur l'application de la loi d'arrangement entre
cultivateurs et créanciers, 1934, dans la pro-
vince de la Colombie-Britannique.

Son Honneur le PRÉSIDENT: L'ordre est
réservé au nom du très honorable sénateur
Graham.

L'honorable M. MURDOCK: Le très hono-
rable leader (le très honorable M. Meighen)
hier désirait parler sur la motion.

L'honorable M. DANDURAND: M-on très
honorable ami (le très honorable M. Graham)
a proposé de remettre à plus tard la suite du
débat à ma demande. La proposition fut
gracieusement acceptée par le très honorable
leader (le la Chambre. J'aimerais que le très
honorable leader nous expliquât le bill.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je vou-
lais faire la déclaration hier. On se rappelle
les faits plus exactement quand on vient de
les lire que vingt-quatre heures plus tard.
Lors de la dernière session, le Parlement adop-
tait la loi dl'arrangcment entre cultivateurs et
créanciers, destinée à prendre soin des culti-
vateurs en détresse ou. pour employer un mot
plus crû, en faillite. Elle prévoit le règle-
ment volontaire des dettes grâce à l'inter-
vention de séquestres officiels. Si les parties
ne s'enteudnt pas. l'affaire est renvoyée pour
décision finale à une commission de revision
présidée par un juge de la Cour supérieure.
une de ces commissions existant dans chaque
province. Le règlement prévu par la loi com-
prenait toutes les dettes. mêmes celles dues
aux gouvernements provinciaux ou aux com-
missions. Exidemment. tout autre arrange-
ment serait superficiel et sans valeur; de fait,
on ne pourrait pas effectuer d'arrangement
différent d'après aucune juridiction de faillite,
puisqu'un règlement de faillite comporte tout
et permet au débiteur de recommencer à neuf.
Les cultivateurs se sont généralement pré-
valus de cette loi; je suis même sur-
pris qu'en si peu de temps elle ait eu au-
tant (le succès: en général je crois qu'elle a
bien fonctionné. Lus seules plaintes que j'aie
entendue.s viennent. je regrette de le dire, des
créanciers dans lu province d'Ontario.

Le très lion. M. MEIGHEN.

En Colombie-Anglaise, ce n'est que depuis
le printemps dernier qu'on a commencé pour
de bon à utiliser la loi, surtout au mois
d'avril. Des cas se sont présentés dans la
vallée de Sumas où le gouvernement pro-
vincial était créancier. En Colombie-Anglaise,
l'organisation municipale n'est pas aussi com-
plète que dans les autres provinces et le culti-
vateur traite directement avec l'autorité pro-
vinciale: c'est de cette dernière qu'il reçoit
des avances pour le drainage,le desséchement
des terres et la construction des chemins.

Les fonctionnaires fchargés de l'application
de la loi pressentirent le gouvernement pro-
vincial, qui leur promit entière coopération.
Cependant lorsque le représentant de la pro-
vince constata que les intérîts de celle-ci se
trouvaient atteints l'on intenta des procédures
en injonction contre la commission de revision
à dessein d'attaquer la constitutionnalité de la
loi. L'application de la loi sans la coopération
des autorités provinciales est impratiýcable.

L'honorable M. DANDURAND: La pro-
vince n'a pas de rôle en vertu de la loi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Elle en
joue un.

L'honorable M. DANDURAND: A titre de
creanciere.

Le très honorable M. MEIGHEN: A titre
d'adversaire. bien qu'elle ait d'abord bien
accueilli la loi et promis sa coopération. Le
gouvernement se voyait donc exposé à plaider
jusqu'au Conseil privé. Je ne saurais dire que
j'ai suffisamment étudié le cas pour exprimer
une opinion formelle sur le point: constitution-
nel. Elle peut l'être ou ne l'être pas. J'ai
toujours cru qu'elle est constitutionnelle. Si
le Gouvernement ne fa'it rien et que la loi soit
décla-rée inconstitutionnelle, tout le pays en
souffrira non seulement là où l'on ne s'en
soucie pas, mais aussi dans les provinces des
Prairies où elle est nécessaire, essentielle,
indispensable. Que devait faire le Gouverne-
mont? Plaider et gagner peut-être mais peut-
être aussi perdre? Et dans ce dernier cas ce
n'est pas seulement la Colombie-Anglaise
mais tout le pays qui en subirait les censé-
qu en ces.

Je n'ai pas lu le bill récemment, mais je
crois qu'il ne doit entrer en vigueur que le
jour fixé par le Gouverneur en conseil. Si la
Colombie-Anglaise abandonne son attaque,
elle bénéficiera des dispositions de la loi comme
toute autre province, mais il n'est pas ques-
tion de la contraindre malgré la volonté de
son gouvernement: nous présumons que celui-
ci parle au nom de la province. C'est pour-
quoi, considérant l'importance vitale de cette
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loi pour une partie extrêment nombreuse
de la population, l'on croit que c'est l'e meilleur
moyen à prendre.

L'honorable J. H. KING: Honorables séna-
teurs, je tiens à féliciter le très honorable
leader de son exposé loyal d'e la situation qui
existe entre la Colombie-Anglaise et le domi.
nion au sujet de ce bill. Je veux ajouter que
le Sénat apprécie ses efforts en vue de
conformer notre action -au cadre de notre
autorité. Lorsque nous avons eu à étudier le
bill d'arrangements entre cultivateurs et cré-
anciers et le bill du prêt agricole canadien,,
cette année, nous avons pris soin de ne pas
dépasser notre compétence en protégeant la
trésorerie fédérale contre le danger de pertes,
et de ne pas empiéter sur le domaine pro-
vincial de taxation.

Je n'entends pas, en discutant cette question,
,répéter les arguments présentés dan.s un autre
endroit. L'on a donné à comprendre, là, que
la Colombie-Angl.aise n'aimait pas-et avec
raison je crois-que le Parlement touche à
son d'roit en matière d'impôts. Or c'est là ce
que comporte le bill. Parce que le gouverne-
ment de la Colombie-Anglaise refuse de lais-
ser entamer son revenu, le gouvernement fé-
déral propose cet amendement qui dit en
somme: "Nous priverons les débiteurs et les
créanciers ordinaires dans la Colombie-Anglai-
se de l'avantage de composer selon les dispo-
sitions de la loi. Le bill exclut de l'opération de
la loi, qui a beaucoup de bon, les débiteurs et
créanciers ordinaires qui veulent en venir à
un règlement. Je ne crois pas que ce soit
sage.

Ainsi que l'a dit le très honorable leader,
cette loi a été bien accueillie dans tout le
pays; mais il est certain que si ceux qui
l'appliquent tentent d'empiéter sur les droits
des provinces et des municipalités en matière
d'impôts, le gouvernement fédéral sera obligé
de défendre la loi devant les tribunaux. Une
nouvelle de presse parue ce matin indique que
le Gouvernement ferait mieux de ne pas
insister, à moins qu'il ne soit sûr de son atti-
tude. C'est le conseil municipal de Gloucester
qui objecte maintenant:

Considérant que dans un certain nombre de
cas, la commission chargée de l'application de la
loi d'arrangements entre cultivateurs et cré-
anciers a proposé l'abandon des amendes se rap-
portant aux taxes, et d'intervenir autrement
dans la perception de celles-ci, il est résolu que
ce conseil proteste de nouveau contre cette
attitude et nie à la commission le droit d'inter-
venir dans la perception des taxes.

L'honorable M. DANDURAND: Dans
quelle province est-ce?

L'honorable M. KING: Dans la province
d'Ontario, n'est-ce pas?

L'honorable M. BALLANTYNE: Mon ho-
norable ami assimile-t-il le remboursement d'un
prêt à une perception de taxes?

L'honorable M. KING: Une perception de
taxes, le remboursement d'un prêt?

L'honorable M. BALLANTYNE: Oui. J'ai
compris que mon honorable ami disait que le
gouvernement de la Colombie-Anglaise s'op-
pose à ce que l'on intervienne dans son régime
de taxation. Je lui demande comment il assi-
mile cela à une taxe.

L'honorable M. KING: Ce n'est pas une
question de taxe. Tout ce que je veux dire-
et je crois que mon honorable ami en com-
prend l'importance-c'est que cette loi visait
à amener un règlement entre débiteurs et cré-
anciers particuliers. Je ne suis pas prêt à me
prononcer sur la constaitutionnalité ou l'incons-
titutionnalité de la loi, mais le gouvernement
de la Colombie-Anglaise, par l'organe de son
procureur général, s'est adressé aux tribunaux
et il s'oppose à l'acte du gouvernement fédé-
ral.

L'honorable M. GRIESBACH: Quel est cet
acte?

L'honorable M. KING: L'honorable séna-
teur n'a qu'à lire pour savoir ce qui en est; je
ne m'arrêterai pas à analyser la procédure.

L'honorable M. GRIESBACH: Je parle de
la loi. En quoi la loi léserait-elle le gouver-
nement de la Colombie-Anglaise dans sa per-
ception des taxes?

L'honorable M. KING: De temps à autre le
gouvernement de la Colombie-Anglaise a avan-
cé de l'argent, sous forme de prêts aux collec-
tivités agricoles de cette province. D'où suit
son droit de prélever des taxes sur les fermes.
Je comprends qu'il s'est présenté un cas où
un prêt ou u!ne taxe du gouvernement provin-
cial est concerné et que le procureur général
de la province a produit une opposition...

L'honorable M. GRIESBACH: Vous dites
un prêt.

L'honorable M. KING: ... et que c'est ce
qui a motivé ce bill.

L'hon. M. GRIESBACH: Un prêt ou une
taxe?

L'honorable M. KING: Arrérage de taxe ou
prêt; l'une ou l'autre.

L'honorable M. GRIESBACH: Voyons, il
doit y avoir une différence entre un prêt con-
senti par le gouvernement provincial et un
prélèvement de taxes. Si c'est un prêt, le
gouvernement provincial se trouve dans le
même cas que le prêteur particulier.
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L'honorable M. KING: Un gouvernement
provincial qui avance de l'argent prête au nom
de la couronne, et de ce point de vue, prêt ou
taxe, c'est la même chose.

L'honorable M. GRIESBACH: Oh, je com-
prends.

L'honorable M. HORNER: Combien et à
quelles conditions le gouvernement de la Co-
lombie-Anglaise a-t-il prêté aux cultivateurs?

L'honorable M. KING: Je l'ignore. Je me
borne à essayer d'exposer un principe et à
indiquer à cette Chambre les difficultés que le
gouvernement f.déral va s'attirer en essayant
d'appliquer une loi qui excède sa juridiction.
J'ai reconnu, en commençant mes remarques,
que le très honorable leader de cette Chambre
avait veillé à nous tenir dans le cadre de
notre juridiction et j'ai <lit que le Sénat lui
en devait reconnaissance.

Par l'organe de son procureur général, la
Colombie-Anglaise signifie qu'elle n'entend pas
que la loi d'arrangements entre cultivateurs et
créanciers s'applique à ses prêts. Cela étant
donné, il ne reste au Gouvernement qu'à dé-
fendre sa législation devant les tribunaux, au
lieu <le se dérober et <le présenter ce bill, qui
va priver débiteurs et créanciers particuliers
de cette province des avantages de la loi.
Voilà mon argument. J'avoue franchement
que je ne suis pas en état de le développer,
mais nous avons dans cer eas-ci un exemple
de ce qui va arriver. Si le Gouvernement est
sûr de sa loi, je lui conseille de se défendre
devant les tribunaux <le la Colombie-Anglaise.
C'est tout ce que j'ai à dire.

L'honorable H. B. HORNER: Honorables
sénateurs, au sujet des remarques de l'hone-
rable s inateur de Kootenay-Est (l'honorable
M. Ring), j'ai entendu d'autres honorables
sénateurs exprimer l'avis que les cas de com-
promis à l'amiable ne passent pas par les tri-
bunaux. A mon avis, la loi d'arrangements
entre débiteurs et créanciers. indépendamment
des droits <les provinces en la matière, a fait
plus de bien que toute autre loi canadienne
depuis la confédération. Je me bornerai à en
citer <deux exemples dont j'ai eu connaissance.

Dans un cas, trois hommes achetèrent une
demietion inculte à raison de $33 l'acre, et
la revendirent $45 l'acre sans y avoir fait la
moindre amélioration.

L'honorable M. KING: Cela n'entame au-
cunement mon raisonnement. L'honorable
sénateur n'a pas saisi le point.

L'honorable H. HORNER: Quand j'aurai fi-
ni ln récit les avantages de la loi, je m'occu-
perai de l'argument.

Ihonor-able NI\. GRIESBACH.

Les acheteurs à $45 l'acre la défrichèrent, la
défoncèrent, y construisirent trois maisons et
creusèrent trois puits. Plus tard, se trouvant
dans une situation difficile-ils avaient acheté
payable à raison d'une demi-récolte et on leur
avait chargé 8 p. 100 sur les arrérages-ils se
prévalurent de la loi d'arrangement entre cul-
tivateurs et créanciers et proposèrent de verser
$1,200 au lieu de $3,000, que les vendeurs leur
réclamaient. Finalement, lorsque les parties
comparurent devant la commission de règle-
ment, le juge <lit au vendeur: "Vous avez
acheté cette terre au prix de $30.00 l'acre, et
vous l'avez revendue à $45.00 l'acre, soit,
éventuellement, un profit de $4,000, approxi-
mativement. Qu'est-ce que vous diriez d'un
règlement de $2,400, sujet à intérêt"? Celui
qui parlait au nom des vendeurs dit: "Je vais
consulter mes associés." "Très bien", dit le
juge. "sortez et consultez-vous pendant que
nous allons procéder à un autre cas. Mais je
vous recommande d'abandonner $1,200 à partir
<le la date de l'achat et d'accepter comme profit
S2,400 sur quoi vous calculerez votre intérêt."
Les trois hommes se retirèrent, et une demi-
heure après ils revenaient dire qu'ils accepte-
raient 82.500. Le juge conseilla aux acheteurs
d'accepter l'offre, ce qu'ils firent, et l'affaire
fut réglée à la parfaite satisfaction des deux
côtés. malgré que, au commencement, l'écart,
intérêt compris, entre la demande et l'offre,
fut de $3.000..

Le soir du règlement, je rencontrai le juge et
je lui <lis: "Voilà six jours que vous êtes à
Blaine Lake, mais si vous avez aussi bien
réglé les autres cas que celui-là, ça valait la
peine de venir, parce que les sept hommes in-
téressés dans ce cas-là sont partis tous con-
tents."

Je suis de ceux qui croient qu'on ne doit
priver personne de ses droits, mais je crois
que la loi d'arrangement entre cultivateurs
et créanciers a donné satisfaction à tous les
intéressés, quatre-vingt-dix-neuf fois sur cent.

Loin de moi la pensée que la politique a
peut-être quelque chose à voir dans l'idée de
la Colombie-Anglaise de s'opposer à l'appli-
cation de la loi. Qunt à la Saskatchewan,
indépendamment de toute opinion politique
dont je ne tiens aucun compte, il fallait
quelque chose comme cette mesure pour
amener les débiteurs et les créanciers à s'en-
tendre, et c'est ce qui a en lieu dans ma, pro-
vince. Sans doute qu'avant l'existence de
cette loi. tout créancier pouvait aller trouver
son semblable et lui dire "vous n'arriverez
jamais à payer autant". C'est ce que j'ai
fait comme bien d'autres. Mais cette loi
fournit à un plus grand nombre l'occasion de
faire de même. Je crois que c'est une des
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lois les plus encourageantes que nous ayons
jamais eues. J'ai peut-être tort, mais l'acte
du gouvernement de la Colombie-Anglaise
me laisse à penser. Je le regrette beaucoup.
J'imagine qu'il y a dans cette province bien
des fermes qui ont été vendues au delà de
leur valeur réelle. La loi fournissait aux
parties le moyen de négocier et de s'enten-
dre sur un compromis touchant ce qui avait
été vendu à un prix *impossible à recouvrer
aujourd'hui.

Dans la Saskatcbewan, contrairement à
l'idée que certaines gens ont pu entretenir,
la loi d'arrangement entre débiteurs et cré-
anciers n'a guère nui aux compagnies d'as-
surance-vie qui disposent des fonds des veu-
ves et d'autres. Autant que je le sache per-
sonnellement, la plupart des règlements se
sont faits entre cultivateurs. J'ai vendu du
terrain, et dans certains cas, à un prix trop
élevé. Un règlement en pareil cas signifie
simplement une dimunition de profit illu-
soire. Je crois que cette loi est une loi splen-
dide et, à mon avis, la Colombie-Anglaise,
en prenant l'attitude qu'elle a prise, manque
de sagesse.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs mon honorable ami de Sas-
katchewan-Nord (l'honorable M. Horner) a
fait une défense générale de la loi d'arran-
gement entre cultivateurs et créanciers. Il
m'a fait plaisir de l'entendre énumérer les
avantages qui en découlent. Mais il ne s'agit
pas de cela ici. Personne n'attaque la loi.
Toute la question pour le moment porte sur
l'à-propos de priver la Colombie-Anglaise des
avantages et des effets de cette loi. Il n'y
a donc pas lieu de s'étendre sur les bienfaits
de cette législation.

En demandant la remise de la deuxième
lecture de ce bill à ce jour, je voulais seu-
lement avoir l'occasion d'entendre mon très
honorable ami (le très honorable M.
Meighen), motiver la présentation de cette
mesure. J'ai suivi très attentivement l'expo-
sé de mon très honorable ami et j'ai cons-
taté que la seule raison invoquée par lui à
l'appui de ce bill, c'est que le gouvernement
fédéral a décidé de soustraire cette province
à l'opération de la, loi plutôt que d'aller en
défendre la constitutionalité devant les tri-
bunaux où elle est attaquée par le gouver-
nement de la Colombie-Anglaise. Nous
avons pourtant ici à considérer un principe
très important. Le bill projeté compromet
l'unité d'action législative fédérale. L'on
connaît les arguments invoqués à l'encontre
du mot "exporter" appliqué aux consigna-
tions de marchandises d'une province à une
autre. Le Sénat s'est rendu au raisonne-
ment de mon très honorable ami de Eganville

(le très honorable M. Graham), à savoir que
le commerce entre province était chose diffé-
rente du commerce d'exportation, et qu'il ne
fallait rien faire de nature à affaiblir le sen-
timent d'unité nationale. C'est un principe
qui nous rallie tous. Je sais maintenant
qu'une province--peu importe laquelle,-se
dresse contre une loi fédérale votée l'année
dernière et que le gouvernement fédéral, au
lieu de défendre sa loi devant les tribunaux,
se dérobe en donnant pour raison qu'il va
soustraire cette province à l'opération de
la loi. Je le demande à mon très honorable
ami: Que fera-t-il si l'autorité municipale du
township de Gloucester nie à la commission
d'arrangement entre cultivateurs et créan-
ciers le droit de toucher au dû de ce town-
ship?

Le très honorable M. MEIGHEN: Quelle
municipalité?

L'honorable M. DANDURAND: La muni-
cipalité du township de Gloucester.

Le très honorable M. M'EIGHEN: Où
cela?

L'honorable M. DANDURAND: J'ignore
si c'est dans le Nouveau-Brunswick ou l'On-
tario.

L'honorable M. MacARTHUIR: Ontario.

L'honorable M. DANDURAND: On me
dit que c'est dans l'Ontario. Cette muni-
cipalité a voté une résolution que l'on a com-
muniquée à mon honorable ami deKootenay-
Est (l'honorable M. King), laquelle est ainsi
conçue:

Considérant que, dans un certain nombre de
cas, la commission chargée de l'application de
la loi d'arrangements entre' cultivateurs et cré-
anciers a proposé l'abandon des amendes se
rapportant aux taxes, et d'intervenir autrement
dans la perception de celles-ci, il est résolu que
ce conseil proteste de nouveau contre cette atti-
tude et nie à la commission le droit d'inter-
venir dans la perception des taxes.

Supposons que cette protestation soit sui-
vie d'une demande d'injonction, le Parlement
soustraira-t-il la province d'Ontario à l'opé-
ration de cette loi, à la prochaine session?

Le très honorable M. MEIGHEN: Il sera
temps de résoudre la question quand elle se
posera.

L'honorable M. DANDURAIND: Puis-je
demander à mon très honorable ami ce qu'il
fera si une province attaque l'une quelconque
dies mesures die législation sociale votée ou en
train de l'être? Le gouvernement soustraira-
t-dl à l'opération de cette loi la province qui
s'insurgera contre elle? Dans le cas où un
particulier peut s'adresser aux tribunaux-le
gouvernement fédéral serait-il justifiable de
soustraire à l'application de la loi la province
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qui prendra l'initiative de procéd'ures devant
les tribunaux? Et dans le cas d'un prélève-
ment général, si lOntario par exemple niait
au gouvernement fédéral le diroit d'imposer
la taxe, mon très honorable ami soutiendrait-
il qu'il faut soustraire cette province à l'ap-
plication de la loi? Je suppose ici un cas
extrême peut-être, car j'imagine que la lé-
gislation -imposant des taxes dtevrait être uni-
forme. Je suis d'avis que la législation de ce
Parlement doit être applicable dans tout le
pays et je crois qu'il incombe au gouverne-
menit fédéral de défendre sa législation de-
vant les tribunaux. La loi d'arrangement en-
tre cultivateurs et créanciers a été attaquée
par la Colonbie-Anglaise, et elle peut l'être
par d'autres provinces aussi. Il y a quelque
temps lorsque nous en étions à délibérer sur
certaines mesures. nous nous savions sur un
terrain assez délicat lorsqu'il s'agissait de dis-
tinguer entre le droit de la couronne au nom
des provinces et le droit de la couronne au
nom duit dominion, mais comme le dominion
prétendait possédcr le pouvoir nécessaire en
vertuI de soni droit, souveniun. nous avons voté
la legislation pioposée.

Il me semble que c'est chose fort grave que
de sousitraire une province à l'application
d'une loi simplemenit parce que le gouverne-
ment provincial attaque cette loi devant les
tribunaux. Supposons que ceux-ci la décla-
rent constitutionnelle: je le demande à mon
très honorable ami, quelles seraient les consé-
quences? La. Colonibie-Angla.ise serait pri-
vee de tous les avantages qu'elle comporte,
et je crois qu'ell.e n'est pas sans quelques
avantages; ce bill l'en priverait. Mon très
honorable ami sait que n'importe laquelle des
neuf provinces petit attaquer n'importe quelle
loi fédérale. La loi d'arrangement entre cul-
tivateurs et créanciers peut l'être chaque an-
née dans une province différente. Mon très
honorable ami prétendra-t-il que cela justi-
fierait le vote annuel d'un bill comme celui-
ci visant une province en particulier, jusqu'à
ce que cesse complètement l'effet de la loi
dans tout le dominion?

Je crois qu'en y réfléehissant davantage,
mon très honorable ami en viendra à la con-
clusion que ce bill n'est pas désirable. J'es-
père donc qu'il conseitira à ce que la deux-
ième lecture soit renvoyée à demain afin que
ses collègues et lui aient le loisir de songer
aux conséquences qui résulteraient de l'inap-
plication de la loi d'arrangement entre culti-

ateurs ct créanciers dans la Col-ombie-An-
glaise. Je le répète, la législation fédérale
est sujette à être attaquée de tous cêtés.
Dans ce caz-ci. sans demander aux tribunaux
de se prononcer. le Gouvernement décide que
la loi ie sappliquera plus dans la Colombie-

L'honorable M. DANDURAND.

Anglaise parce que celle-ci en conteste la va-
lidité; et j'insiste, si la loi était déclarée
constitutionnelle, la Colombie-Anglaise se
trouverait ainsi privée de ses aývantages. C'est
peut-être ennuyeux d'avoir à défendre sa
législation, de juridiction en juridiction, mais
les gouvernements sont parfois obligés de se
plier à ces ennuis. Ce ne serait pas la pre-
mière fois que n-ous irions au Conseil privé.
En matière (le légisat.ion sociale, nous avons
plusieurs fois, lorsqu'il n'y avait pas unani-
mité d'opinions sur la constitutionnalité de
notre législation, nous avons demandé l'avis
de la Cour suprême avant de lui donner force
de loi. Cette loi-ci a été appliquée sans con-
sultation préalable des tribunaux; cependant
mon très honorable ami nie aux provinces et
aux individus le droit d'en saisir les tribu-
naux. Je crois que nous devrions y songer
deux fois avant de voter le principe du bill
114.
.Mon très honorable ami a admis que la loi

de l'assurance-cliôiimage, votée à cette session,
peut être iaintenie oui infirmée si les tribu-
naux, y compris le Conseil privé, sont appe-
lés à se pron oncer. Ce qui donne à compren-
dre qu'il ne serait pas très surpris de la voir
attaquée un de ces jours. Du reste, totîtes
n'os lois sont exposées à cette éventualité.
On ne prétendra certainement pas qu'il nous
faudra. voter un hill comnie celui-ci chaque
fois que notre législation devra subir l'épreu-
ve des tribunaux.

L'honorable W. A. GRIESBACH: Hono,
ahiles s ,nact1uris. je disire pr- Siiice- linu ob-

servaiion en réponse aux r-emarques de l'ho-
norable sénateur de Kootenay-Est (l'honora-
ble M. King). Tout d'abord les lois rendues
par le Parlement ne sont pas toutes d'applica-
tion générale au Canada. Le principe de
l'uniformité en matière de législation ne s'ap-
plique pas toujours. Je me souviens que
nous avons voté des lois dont l'application
dans une province est sujette au consente-
ment de celle-ci: par exemple la loi de l'ob-
servance dle dimanche.

L,'hon-orable M. DANDURAND: Aucune
poursuite ne peut être intentée en vertu de
la loi de l'observance du dimanche sans le
consentement dt procureur général d.e la pro-

inee.

L'honorable M. GRIESBACH: La loi d'ar-
rangement entre cultivateurs et créanciers est
une loi d'ungencc destinée à aider aux popu-
lations des provinces, dont les conditions va-
rient nécessaircient, par suite en grande par-
tie des circonstances de leur existence. Cette
loi est une initiative courageuse et, ingénieusc
visant à résoudre une situation qui résulte de
la crise actuelle.
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Comme l'a fait observer l'honorable séna-
teur de Kootenay-Est, le gouvernement de la
Colombie-Anglaise a prêté de l'argent à ses
gens et il s'oppose à ce que ces prêts soient
traités de la même 'manière que les prêts con-
sentis par les compagnies et les individus.
C'est son droit. Dans l'Alberta, province voi-
sine, nous avons eu le système de prêts par
lies sociétés de prêts, mais cette province n'a
pas jugé à propos d'adopter l'attitude de la
Colombie-Anglaise. Le gouvernement de
I'Alberta a consenti à ce qu'on le traite com-
me les autres prêteurs et à subir les -déduc-
tions approuvées. Nous aurions pu invoquer
l'intérêt général de notre population, pour
nous y opposer, mais nous ne l'avons pas fait.
Le gouvernement de la Colombie-Aniglaise a
parfaitement le droit de soutenir que ce Par-
lement n'a pas juridiction pour intervenir
dans les créances dues à la Couronne au nom
de la province. Le gouvernement de la Co-
lombie-Anglaise a intenté des procédures en
vue de faire déclarer la loi inconstitutionnelle.
S'il y a possibilité de faire abandonner ces
procédures au moyen d'une loi de ce Parle-
ment soustrayant cette province à l'applica-
tion de cette loi, à titre de représentant d'une
autre province, j'en suis, afin de conserver
aux autres provinces les avantages de cette
loi. Je ne crois pas que la loi subsiste indéfi-
niment, mais j'espère qu'elle durera assez
pour atteindre son objet dans ma province.
La Colombie-Anglaise voudrait en bénéficier
de même. Le gouvernement provincial refuse
de consentir à ce que ces prêts soient traités
comme les prêts ordinaires et il s'est adressé
aux tribunaux. Soit. Le gouvernement fédé-
ral soustrait cette province à l'application de
la loi; c'est la seule chose qu'il pouvait faire.
J'appuierai donc le bill. Je serai parfaitement
satisfait si je réussis ainsi à assurer l'existence
de la loi pour une autre année.

Llhonorable M. HUGHES: Je désire poser
une question à l'honorable sénateur, ou au
très honorable leader de la Chambre. Ce bill
a-t-il pour objet d'éviter de retarder ou de
mettre en danger ou de nuire au fonctionne-
ment de la loi d'arrangement entre cultiva-
teurs et créanciers dans les autres provinces?

Lihonorable M. GRIEStBACH: Oui, la loi
est attaquée d'une façon générale. Si le Con-
seil privé décide qu'elle est ultra vires, elle
cessera d'opérer dans toutes les provinces.
Nous désirons vivement qu'elle reste en vi-
gueur et que le Gouvernement prenne toutes
les mesures nécessaires pour en assurer le
fonctionnement dans les autres provinces.

L'honorable M. DANDURAND: Qu'arri-
verait-il si les tribunaux de la Colombie-An-
glaise déclaraient que la loi est inconstitu-
tionnelle?

Le très honorable M. MEIGHIEN: Cette
décision ne s'appliquerait qu'à la Colombie-
Anglaise.

L'honorable 'M. DANDURAND: Oui, mais
qu'elle serait la répercusison dans les autres
provinces?

Le très honorable M. MEIGHEN: Quelle
répercussion?

L'honorable M. DAN'DURiAND: Suppo-
sons que le 'gouvernement d'une autre provin-
ce suive l'exemple du gouvernement die la
Colombie-Anglaise, soustrairait-on celle-là
aussi à l'application de la loi?

Le très honorable M. MEIGHIEN: Je ne
crois pas que les autres provinces imitent un
mauvais exemple. Je crois plutôt que celle
qui s'y est opposée serait bien aise de se
désister.

L'honorable M. DANDURAND: Je fais
remarquer que le bill projeté deviendrait loi
le jour de sa sanction; mon très honorable
ami croyait qu'il n'entrerait en vigueur qu'ul-
térieurement.

Le 'très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. SINCLAIR: Puis-je de-
mander à mon très honorable ami d'éclaircir
ce point. La lecture de la discussion occa-
sionnée par ce bill dans un autre endroit, et
la discussion. qui s'est faite ici, me donnent
à croire que le gouvernement de la Colombie-
Anglaise s'oppose à ce que l'on intervienne
dans les créances de taxes et deavances d'ar-
gent destinées au drainage et autres améliora-
tions agricoles. Le gouvernement fédéral ne
croit-il pas que la loi pourrait s'appliquer
quand même aux arrangements entre les cul-
tivateurs et les créanciers particuliers, même
s'il est d'avis qu'il ne serait pas sage de nier
contestation sur le point constitutionnel?
Pourquoi le Gouvernement excepterait-il de
l'application de la loi les règlements entre par-
ticuliers?

Le très honorable M. MEIGHEN: L'hono-
rable sénateur est sous une fausse impres-
sion. Le gouvernement provincial demande
aux tribunaux de déclarer toute la loi incons-
titutionnelle.

L'honorable M. SINCLAIR: Je n'avais pas
compris cela.

Le très honorable M. MEIGHEN: Depuis
que la discussion est commencée, j'ai eu le
temps de rafraîchir ma mémoire sur les évé-
nements qui ont conduit à ce bill. J'ai dit
que la loi était en vigueur et fonctionnait
généralement au mois de mai de cette année.
Dans la Colombie-Anglaise, elle a commencé
de fonctionner au mois de novembre. Le
gouvernement provincial avait promis toute
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sa coopération, et d'après mes renseigne-
ments, c'est ce qu'il a fait jusqu'à un certain
moment. Voici ce qui est arrivé ensuite.

Un nommé Copeland de la vallée Sumas
.se prévalut de la loi, et en définitive la
commission de revision eut à se prononcer.
Il s'agissait de différentes pertes, comme à
l'ordinaire, aussi d'une créance du gouver-
nement de la province et aussi d'une récla-
mation de la province pour arrérages de
taxes. Remarquez bien qu'il s'agissait d'une
créance d'arrérages de taxes. Le point ne con-
cerne pas beaucoup le débat, mais je ferai
observer à la Chambre qu'un compromis en
matière d'arrérage de taxes n'est point un
empiétement sur le droit de taxer. La loi
n'empêche aucunement le gouvernement pro-
vincial de taxer à satiété. L'on a proposé
un compromis sur les taxes. Qu'est-il arrivé?
La commission de revision dans la Colombie-
Anglaise, se prononçant sur un règlement, dé-
cida que tout intérêt et amendes dus en rap-
port avec cette créance de la province de-
vaient être déduits; que le gouvernement
devait toucher ces taxes mais non pas l'inté-
rêt, ni les amendes. Voilà tout le sacrifice
que l'on demandait à la province. La com-
mission de revision ordonna en outre le paye-
ment par versements annuels d'e$469.34 répar-
tis sur une période d'années. Aussitôt ce
compromis effectué, le gouvernement provin-
cial demanda aux tribunaux d.e déclarer que
le Parlement du Canada n'avait aucune juri-
diction pour rendre cette loi.

L'honorable M. KING: Et vous avez reculé.

Le très honorable M. ýMEIGHEN: Certai-
nement, nous avons reculé: est-ce de quoi
la Colombie-Anglaise se plaint? Je croyais
que la province atteignait ainsi son but. Evi-
demment, tout ce qu'elle voul'ait c'était un
procès.

L'honorable M. KING: Non, là, je ne crois
pas que mon très honorable ami soit juste.
S'il veut lire la correspondance échangée
entre le premier ministre de la Colombie-
Anglaise et le ministre des Finances à Otta-
wa, il constatera que la province devait faire
ses propres arrangements comme à l'ordi-
naire, de temps à autre, avec ceux qui lui
devaient des prêts ou des taxes. Le gouver-
nement provincial prétendait aussi que le
gouvernement fédéral n'avait pas juridiction
pour intervenir. Telle est l'attitude de la
province et je crois qu'elle est raisonnable.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
une autre manière de dire. Les autorités
provinciales ont dit: "Nous ne voulons pas
que cette loi nous touche, c'est à nous à
décider ce que nous devons exiger de ceux

Le très lion. M. 3IEIGHEN.

qui nous doivent. Nous ne permettrons
pas à une commission de revision d'effectuer
(les coipromis. Nous allons poursuivre et
demander aux tribunaux de déclarer la loi
inconstitutionnelle. "C'est ce que le gouver-
nement provincial s'est mis en train de faire,
et il a obtenu une injonction provisoire res-
treignant l'opération de la loi. Pourquoi le
gouvernement provincial se plaindrait-il d'une
victoire à la Pyrrhus, si, comme il nous dési-
gne, "l'ennem.i" a reculé. Nous avons dit:
"C'est cela que vous voulez; eh bien, soit".

L'honorable M. DANDURAND: Je ne dé-
fends pas l'attitude de la Colombie-Anglaise.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
le pense pas.

L'honorable M. DANDURAND: Mais je
demande à mon très honorable ami si la
même attitude prise par toute autre province
provoquerait le môme résultat.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je com-
prends qu'il faut discuter ce point-là aussi.
Supposant que la Colombie-Anglaise ne fût
aucunement justifiable d'agir comme elle l'a
fait. qu'elle ait commis une erreur, quel est
notre devoir? J'en viendrai à cela dans un
instant. Mais si nous présumons comme nous
sommes tenus le le faire que le gouverne-
ment (le la Colombie-Anglaise parle au nom
(le la province en matière concernant son
pouvoir souverain, distinct du pouvoir sou-
verain fédéral...

L'honorable M. KING: Vous en conve-
nez.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je
crois que c'est là son attitude. Je demande
à mon honorable ami de noter ceci, quand le
gouvernement de la Colombie-Anglaise diffè-
re d'avec nous en d'autres matières, nous pou-
vons dire "nous avons autant d'autorité que
vous pour parler au nom de la province";
mais lorsqu'il s'agit du pouvoir souverain
de la Colombie-Anglaise comme province et
'le notre pouvoir souverain à titre d'état fé-
déral. ne sommes-nous pas obligés de présu-
mer q1ue le gouvernement provincial inter-
prête la volonté de la Colombie-Anglaise et
qu'il sait ce que veut la province?

L'honorable M. DANDURAND: Mais cha-
que gouvernement provincial peut traiter la
législation fédérale de la même manière?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je, le
sais. La Colombie-Anglaise dit: "Cette au-
torité est nôtre et nous ne voulons pas que
vous l'exerciez".

L'honorable M. KING: Oh, non! La Co-
lombie-Anglaise dit "c'est nous qui avons
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le pouvoir de percevoir nos taxes et vous ne
pouvez pas les réduire". Voilà tout ce que
dit la province.

Le très honorable M. MEIGHEN: Qu'on
me permette de citer le bref introductif d'ins-
tance. Voici l'un des paragraphes de la pré-
tention de la province, prétention jusqu'à
présent maintenue par les tribunaux:

Que les défendeurs, censés agir à titre de
commission de revision dans la province de la
Colombie-Anglaise, en vertu des dispositions de
la loi d'arrangement entre cultivateurs et cré-
anciers chapitre 53 des Statuts du Canada 1934,
et des lois modificatrices, ainsi que des règles
et règlements rendus en vertu d'iceux, n'exer-
cent pas une autorité légitime parce que la
dite loi dépasse la juridiction législative du Par-
lement du Canada.

L'honorable M. DANDURAND: Mais si
la province d'Ontario adopte la même atti-
tude, que fera le gouvernement?

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
prendrons une décision dans ce temps-là. Mais
nous ne tenons pas à contraindre la province
de la Colombie-Anglaise en matière de fail-
lite. Il se peut que nous y soyons obligés
relativement à d'autres lois afin d'en assurer
l'application ailleurs. Par ce bref, la Colom-
bie Anglaise dit: "Nous sommes chez nous et
c'est un service qui relève de nous; arrière,
vous n'êtes pas sur votre terrain". Quel
droit a-t-elle de se plaindre si nous nous
retirons? Nous n'affaiblisons en rien notre
pouvoir d'appliquer la loi ailleurs et aussi
efficacement qu'avant. Nous ne faisons ab-
solument rien de plus que ce que la Colombie-
Anglaise nous a demandé de faire.

Maintenant, supposons que nous ayons exa-
géré notre raisonnement. Disons qu'au lieu
de dire que le gouvernement de la Colombie-
Anglaise nuit à sa province, nous devrions,
dans un domaine que nous croyons nôtre,
agir selon notre droit, indépendamment de
ce que veut la Colombie-Anglaise. J'éprou-
ve quelque difficulté à exposer le cas car je
ne le crois pas sensé. En pareilles matières,
il appartient au gouvernement de la Colom-
bie-Anglaise de parler pour sa province et
c'est à nous à nous effacer, si, ce faisant,
nous croyons pouvoir exercer notre autorité
ailleurs, et c'est ce que nous faisons. Mais,
indépendamment de l'action du gouverne-
ment de la Colombie-Anglaise dans le cas
supposé que je viens de dire, serait-il de
l'intérêt général du Canada que le Gouver-
nement s'engage dans un procès au jujet de
la loi d'arrangement entre cultivateurs et cré-
anciers? Le Parlement canadien devrait-il
exposer la loi, en portant la cause jusqu'au
Conseil privé?

L'honorable M. HUGHES: C'est une loi
fort importante.

Le très honorable M. MEIGHEN: Certes.
Les autres provinces ont dit: "Nous atten-
dons la loi, nous la voulons. Nous n'allons
pas disputer votre juridiction." Avons-nous
le droit d'ignorer cette demande raisonnable
des autres provinces? Je ne le crois pas.

Personne ne va croire que la Colombie-An-
glaise est la seule province où les prêts
soient sujets à compromis. Je crois que l'On-
tario en a pour 45 millions de dollars, et la
province d'Ontario se conforme à cette loi.
Ce sont tous des débiteurs en détresse qui
doivent ces prêts et c'est pourquoi ceux-ci
tombent sous le coup de la loi. La situation
est la même en Alberta, et au Manitoba où
les créances de la province sont de toutes
sortes. Il y a dans toutes les provinces plé-
thore d'arrérages de taxes.

L'honorable sénateur de Queen's a dit-

L'honorable M. SINCLAIR: Sous forme
de question.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui;-
si la province (\ la Colombie-Anglaise de-
mande seulement que cette loi ne touche pas
a ce qui lui est dû, ne devrait-on pas lui faire
cette concession? Eh bien je ne vois pas
pourquoi nous traiterions la Colombie-An-
glaise autrement que les autres provinces. Il
faudrait en venir à faire la même chose pour
toutes.

L'honorable M. KING: Vous le devrez,
je crois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Pas du
tout. Les autres provinces comprennent
qu'en matière de banqueroute, garanties et
priorités de créances doivent suivre l'ordre
déterminé par la loi de la province.

L'honorable M. SINCLAIR: Et de même
dans la Colombie-Anglaise.

Le très 'honorable M. MEIGHEN: Oui.
Ce sont les directives données à la commis-
sion de revision de régler d'après ce principe.
Comment procéderait-on autrement? Suppo-
sons que la province dise: "Tout ce que nous
voulons, c'est que votre loi ne s'applique pas
à ce qui nous est dû; qu'elle s'applique seule-
ment aux dettes entre débiteurs et créanciers
particuliers." Eh bien, comment pourrione-
nous prétendre que nous légiférons en matière
de banqueroute si nous ignorions certaines
catégories de dettes? En matière de banque-
route, il faut régler toutes les dettes. C'est
de rigueur dans tous les domaines, pourquoi
pas quand il s'agit de cultivateurs? Dès que
nous prétendons fonder notre droit d'inter-
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venir sur notre juridiction en matière de fail-
lite, il faut légiférer en conséquence et tout
nettoyer; si nous faisons des exceptions nous
péchons par la base. Je demande aux hono-
rables collègues de songer à cela.

Mais voici bien la situation. Il ne s'agit
pas die dépit ni de ressentiment. Parlant au
nom du Gouvernement. je dis que notre atti-
tude serait tout à fait la même à l'égard de
tout autre gouvernement provincial de quel-
que couleur politique qu'il fût, qui agirait
comme la Colombie-Anglaise. Nous ne vou-
lons pas exposer l'existence d'une loi essenti-
tielle à l'agriculture dans tout le Canada. Ac-
tuellement la Colombie-Anglaise demande
certaine chose aux tribunaux, et nous disons:
Parfait, Colombie-Anglaise, vous aurez ce que
vous demandez. Nous répondons à vos dé-
sirs, vous n'avez donc pas à vous plaindre.
Et, ce faisant, nous assurons au reste du pays
l'application d'une loi qu'il ne veut certaine-
ment pas voir exposée au danger d'un procès.

J'ajouterai ceci. J'ai lu dans les journaux
que l'on avait ajouté au bill une clause à
l'effet que le bill n'entrera en ) igueur que le
jour de sa promulgation. En sorte que si le
gouvernement de la Colombie-Anglaise recon-
naît son erreur il saisira peut-être l'occasion
de la réparer. Je suis prêt à renvoyer le bill
au comité pour voir s'il y a moyen d'ajouter
semblable clause. J'imagine que ce sera
facile si le Gouvernement a quelque moyen
de savoir si c'est là le désir de l'a Colombie-
Anglaise.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)

BILL DE LA RADIODIFFUSION

RENVOI AU COMITE DU MESSAGE DES COM-
MUNES

Le Sénat passe à l'examen, du message de
la Chambre d'es communes exprimant la di-
vergence de celle-ci au sujet de l'amendement
apporté par le Sénat au bill 99, Loi modifiant
la loi concernant la radiodiffusion.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il im-
porte que les délibérations du Sénat consta-
tent la teneur de ce message et que les hono-
rables membres présents en comprennent le
sujet.

En 1932, le Parlement vota la loi de la
radiodiffusion, mesure d'un caractère perma-
nant. Une loi modificatrice, votée en 1932-
1933, -révoqua trois articles importante de la
loi primitive, auxquels il en substitua trois
nouveaux et y ajouta aussi cette clause-ci:
"La présente loi expire le trentième jour
d'avril 1934."

L'honorable M. ASELTINE: La loi modýi-
ficatrice?

Le très bon. M. MEIGHEN.

Le très honorable M. MEIGHEN: Cette
loi. C'est-à-dire l'a loi modificatrice. Qui-
conque, avocat ou non, lit attentivement le
texte voit. ce qui devait en. résulter. L'article
1 substituait un article à l'article révoqué;
l'a.rticle 2 également, de même que l'article 4.
Aussitôt le bill sanctionné, les trois articles
étaient à jamais révoqués, du moins jusqu'à ce
que le Parlenent les fît revivre, et les articles
substitués demeuraient. Le dernier article
qui disait: "La présente loi expire le trentiè-
me jour d'avril 1934" était tout à fait futile et
sans effet à l'instant de la sanction du bill.

Puis, en 1934, le Parlement rendit une au-
tre loi prolongeant l'effet de la loi modifica-
trice, et il substitua 1935 à 1934. D'un mot
on peut qualifier cette dernière: elle était
parfaitement inutile; la loi modificatrice suffi-
sait. L'article fixant l'expiration étant tout
à fait inutile dès son origine, l'amender ne
rimait à rien.

De nouveau, avant la prétendue expiration
le 30 avril de cette année, une autre loi vin't
prolonger la loi modificatrice -et substituer le
30 juin au 30 avril de cette année. Loi inu-
tile puisqu'elle prétendait faire revivre ce qui
était déjà en vigueur et permanemment, et
modifiait la clause superflue dès son origine,
la clause fixant l'expiration.

Cela nous amène au bill 99, qui fait l'objet
du message, lequel bill visait lui aussi à re-
porter l'expiration au 31 mars 1936. Les
observations que j'ai faites à propos des
autres s'appliquent également ici: tout cela
était absolument inutile.

M. O'Connor n'a pas examiné tous les bills.
mais il en a examiné quelques-uns, et c'est lui
qui a appelé mon attention à celui-ci. Par le
premier bill modificateur, me dit-il, le Par-
lement a -dû vouloir déclarer que ladite loi,-
c'est-à-dire la première loi. expirerait le 30
avril 1934, car l'amendement ne s'expliquerait
pas autrement; et,, pressé par les travaux par-
lementaires, j'en convins aussitôt. Si j'avais
pu examiner le bill attentivement, je crois que
Je serais arrivé à comprendre ce que l'on vou-
lait. Comme je l'ai expliqué au Sénat, à deux
reprises déjà, il était naturel de présumer
que, par erreur, l'on avait dit "cette loi" au
lieu de "ladite loi". En sorte que nous avons
modifié le bill en prolongeant l'existence de
la loi primitive jusqu'au 31 mars 1936.

Lorsque le bill tel que modifié par notre
amendement fut renvoyé aux Communes, le
premier ministre s'y opposa en donnant pour
raison que la loi modificatrice et conséquem-
ment les timendements subséquents voulaient
surtout, selon lui, que les prorogations expi-
rent le 30 avril 1934, puis le 30 avril 1935, puis
le 30 juin 1935, et, en définitive, d'après ce
bill-ci, le 31 mars 1936; et le bill nous fut
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donc renvoyé avec prière de l'approuver tel
que voté par les Communes.

Le message préparé ne fut pas transmis au
Sénat parce que, dans l'intervalle, j'eus l'oc-
casion de discuter le point avec 'le premier
ministre et le ministre de la Justice, qui en
vinrent à la conclusion qu'on avait fait erreur
dès le. commencement: bien que l'interpréta-
tion de M. O'Connor fût la bonne il n'avait
pas saisi le but de l'amendement et que celui
du Sénat reposait sur une interprétation
erronée de l'intention véritable. Conséquem-
ment, l'on nous adiresse ce message qui expri-
me l'objet exact du bil., auquel personne
n'objeotera.

Il va nous falloir déclarer que la loi de la
radiodiffusion, sanctionnée à telle date, sera
en vigueur le et après le 31 mars 1936, tout
comme si les différents amendements n'a-
vaient jamais été votés.

L'honorable M. DANDURAND: Et per-
manente.

Le très honorable M. MEIGHEN: Il n'est
pas nécessaire de dire cela.

L'honorable M. DANDURAND: Ce sera
l'effet.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'effet
sera d'assurer la permanence de la loi. Au
comité, nous devrons donc formuler un amen-
dement dans ce sens. J'en ai un de préparé.

L'honorable M. DANDURAND: Mon très
honorable ami me perettra-t-il de lui poser
cette question: Si l'amendement de, 1932 ou
de 1934--je ne me souviens pas au juste-ne
devait avoir qu'un effet provisoire, doit-on en
déduire que le bill' modifiant les deux arti-
les de la loi...

Le très honorable M. MEIGHEN: Trois.

L'honorable M. DANDURAND: ... était
provisoire aussi?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
suis pas sûr de bien saisir le point. Si l'inten-
tion était que le premier bill modificateur fût
provisoire quant aux trois articles en ques-
tion, il fallait dire que tel et tel articles étaient
censés révoqués et remplacés par les autres;
et non pas que l'on substituait d'autres arti-
des aux articles révoqués, car des articles ré-
voqués nýexistent plus. Et si l'on avait dit à
la fin: "Cette loi expirera" à telle date, les
articles substitués auraient cessé d'exister à
cette date, et les anciens artiles se seraient
trouvés rétablis.

Lhonorable M. DANDURAND: La ré-
ponse à ma question est complète.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-
pose que le message soit renvoyé au comité
de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

AJOURNEMENT-AFFAI'RES DU SÉNAT
Le très honorable M. MEIGHEN: Je pro-

pose que la séance soit levée. Le comité de
la banque et d'u com'merce va se réunir im-
médiatement. Je ne sais trop comment nous
viendrons à bout de notre travail.

L'honorable M. MURDOCK: Puis-je sa-
voir où en est le bill 21?

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
n'avons pas eu de communication de la
Chambre des communes en réponse à notre
message insistant sur l'amendement que nous
avons apporté au bill.

(Le Sénat ajourne à trois heures demain
après,midi.)

SÉNAT

Jeudi 4 juillet 1935.
Le Sénat se réunit à trois heures de l'après-

midi, le président étant au fauteuil.
Prières et affaires courantes.

BILL SUR L'ORGANISATION DU MAR-
CHÉ DES PRODUITS NATURELS

TROISIÈME LECTURE

Bill 117, Loi modifiant la loi de l'organi-
sation du marché des produits naturels, 1934.
Le très honorable M. Meighen.

BILL D'ARRANGEMENT ENTRE CULTI-
VATEURS ET CRÉANCIERS

RAPPORT DU COMITÉ
Le très honorable M. GRAHAM dépose le

rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 114, Loi concer-
nant l'application de la loi d'arrangement
entre cultivateurs et créanciers, 1934, dans la
province de la Colombie-Britannique.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons fait certains changements dans l'ordre
et les termes de la phraséologie qui nous
semblent améliorer la mesure, mais la modi-
fication la plus importante est celle qui dé-
clare que le bill entrera en vigueur lors de
la promulgation par le gouverneur en con-
seil. Le gouvernement de la Colombie-Bri-
tannique aura ainsi l'occasion de déterminer
ce qu'il doit faire.

92585-291
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1Lhonoraîble 'M. DA'N1)URANI): Et lad-
minisi rîtion fédérale, aura peut-être l'avan-
tage (IL, pouvîoir réiIléchir sérieusement.

Le trë7 honorable _M. i\IEIGHEN: Non,
le il iine donne pa:" au gouveornement fédé-
rai l'occasion cle chang-er d'avis; le gouverne-
ment n'a jas demandé cela.

Le tré7ý honorable M. GRA~HAM: Il n'a

pa> encore réhl( chi sérieu.sto rnt.
(Lti motion est adiopté@e.)

TFROIEMEÈ\I LECTURE

Le tr'&ý lionorable M. M\EIGHEN propose
li 3e lecture du bill ainsi modifié.

(Laî motion est ado)ttét le bll est lut pour
laï 3e fois, puis adIopt&.)

BILL DE LA RADIO1DIFFUSION

RAPPORT DI'OMr SUR LE ME"SSAGE
DESCO L E

LeC crè.ý honorable M. GRAIA-M dépose le

rapjpj o rt lu1 co mi té p erma nen t de la banque
e t dlu ecoïlmce su r hle l(sge reiÇil (le la

Chamibre de- conmmunes refusant d1adoiter la

mio'lije Hito a101 ap twc par !( :1nt l bil 9q

Loi t'oni'rniant la t':i0Iiilit"ioii. et il en

priopose j a (loj)tioni

Le très lhonorabhle M. MEIGHEN: Hono-
ras énateuîrs, le coitéb recommandle main-

t enant Ce que nous jîrevoviots hier. Je ne

rev iendraîi pas au fond (le la question que

j'ai dèja traite.
Apr)iès s*t te rn dui compte des véritables

intentions de l'autre Chambre, qui sont évi-

di toment celles de l'administration, le Sénat

ne s'est pas opposé à la ligne de conduite

adoptée. Daîns ce cas-ci comme dans tout
autre, lorsque nous avons ceu des raisons suffi-

santcs pour différer d'avis sur le principe

d'un bill provenant de l'autre Chambre, mê-

me si ce bil était ine mesure ministérielle,

le Sénat n'a pas hésité à résister, à rejeter
ou à modifier telles mesures, S'il le jugeait à
propos.

A ce sujet, les circonstances me font uan
devoir (le dire que les pouvoirs et préroga-
tives du Séiat concernant la modification ou

le rejet de toute mesure qui vient de l'autre

Chambre. sauf peut-être celles qui compor-

tent taxation, sont étendus et complets et

nullement subordonnés au fait que la mesure

énonce une politique d'e la Chambre des

communes ou de l'administration. Le prin-

cipe découle de notre constitution. Sauf le
cas que j'ai mlentionné, nous avonis les poli-

v'oirs correspondants et tout à f'ait égaux et

séparés de ceux de l'autre. Chambre.

L'honorabhle M. DANDURAND: Je crois
nece.ssaire (le dire un mot. Le très honorable

Le très lion, 'M. MIRN

,.)lgi'( 'ituý (i'lY\îîiî rîtitî dui Sén-it

dl'aujoiud'hui aussi bien que du Sénat <Itl'a-
trifui. i tattititil. fut î'l:ircniit établie

juar' mii i "-olîttion a àpé fiil'u.nimité, la-
quelile i i'iuiii dluni comnit j ' pîr feu le

-éiim'W'. B. Ros (île Hai':iX.

( mtiuon ist. iltée. I

MI'I-SA(;E Al-.X ('UiM'I1_ES

Le très hionorabîle M. M-\EIGH-E'Ç: Je pro-

(,)le soit tranin~iis àla Chaîttbre dýý ('oniuiu-
1111 i il i ."".î,;l p' ar ýîi i "îîî ilvi e a

î'î t' ('îiîlî , ) ' -L. i itiîî t Coti-
'ii..ir lit îlit a u'tî,tî t «iliii i 'ii( jtue le

Sî'îi'it liil ' lt-ii i slil ' il 111 ,ne t dii 26
jl l il t '.. ii ,îts a ,t, l'e ilt l ît a tlîen-

duil t i!i1 Vagih 'oil de 'iiiîil-

L'lnoiîlV M.P ,ýRFNT: Le très honn-
riable collèguie me dirai-t-il -i une' conférence
a ilitenue 'tntre les deux Ch inîbiri s reiatixe-

itit à c( t amancidmnent ?

L e très honorable M. MEIGIIEN: Non.
No ls tîhu soîiiuh pas iimte e au joinît ou il

fauidrai t uni, l'on f(lrnce par suite dr diver-
geuice d'opînion, et je i pirévois pis qu'elle
do vietîte iée se îiro. Le Sî"î ut "ýétunt assuré

ilî's iit I n lions dof l'admuinistýra lion, lesquelles
n'étaien'it pas du tout é,noiicéts au bill tei que

nous l'a' ns reçut. ne s'y oppose pas; il est

pîrêt à les accepyter.

(Lat motion e'.t adoptée.)

BhILL SUR J.A CO MSINFEDFRALE
l)U C'O'MMlRCL ' )E L'IN-

DU.STRIE

RAPPORT DU COýM1TÉ

Le très honorable M. GRAIHAM dépose le
rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sutr le bill 86, Loi établissant
une loi fédérale (l' commerce et de l'indus-
trie,

Le très honorable M. MEIGHFEN: Hono-
rables sénateurs, la mesure qui nous- revient

du comité est grosse de conséqueincers. S'il
eût été possible, le comité aurait préféré con-

sacrer d'es jours plutôt que des heures à un

examen critique et à fond, de chaque article
et de chaque principe compris au bill. Je ne

trouve pas à redire parce que la mesure Dns

arrive inaintenant, Nous ne sommes pas res-
tés inactifs au cours des semaines qui viennent
de s'écouler, et je sais qu'il est pratiquement
impossible à une administration d'avancer sa
législation suffisaîmment pour empêcher cer-

tain encombrement à la fin de la, session. Ces
choses dépasseint, le Gouvernement; elles dé-
pondent entièrement dii jeu de certains fac-
teurs surtout à l'autre Chambre.

SÉNAT4 Il) 12
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Toutefois, pendant le temps à sa disposi-
tion, le comité a étudié le bil aussi attentive-
ment que possible, et y a apporté toute une
série d'amendements, vingt-deux en tout. Ils
ne sont pas de nature à émasculer le bill, pour
me servir d'un terme qui s'emploie souvent
sans réflexion et même stupidement. Ils sont
destinés à le rendire pratique et moins vulné-
rable aux attaques sur le point constitution-
nel. Quelques-uns sont plus ou moins des
améliorations de forme,, du moins nous le
croyons. Je mentionnerai les plus impor-
tants.

Le bill prévoit que dans le cas d'ententes
concern'ant les denrées, on peut demander et
obtenir l'approbation de la Commission, si
cette dernière considère que ces ententes sont
justes et raisonnables et qu'elles ne seront
pas préjudiciables au public. Nos lois ont tou-
jours reconnu les ententes, mais si elles sont
contraires à l'intérêt général, elles sont dé-
fendues et leurs auteurs sont sujets à puni-
tion. Le bill permet, ce qui ne se faisait pas
autrefois, à la Commission de donner une
sorte d'imprimatur, de sanction aux ententes,
après enquête, et à condition que la substance
de l'entente soit portée à lia connaissance du
public. Nous stipulons que la dhose pourra
se faire relativement à une entente qui existe
déjà aussi bien que pour les ententes à venir.
On avait incontestablement lintention d'inielu-
re cette stipulation, mais le bill originel di-
sait -que les demandeurs devaient établir que
faute d'entente l'industrie était démoralisée.

On ne pouvait l'établir que s'il n'existait
pas d'entente, .et les ententes qui existent
déjà ne pourraienit bénéficier du bill. En fai-
sant cette importante extension, nous ne fai-
sons qu'exprimer ce qui devait être l'inten-
tion de celui qui a rédigé le bill. On ne peut
obliger personne à obtenir la sanction de la
Commission, mais celui qui ne l'obtient pas
est en tout temps passible de peines d'après
la loi des enquêtes sur les coalitions, s'il est
démontré que son entente ou convention va
à l'encontre de l'intérêt général.

Le bill prévoit la nomination d'un direc-
teur des poursuites. Nous avons laissé cette
disposition, bien qu'elle nous inquiète un peu.
Le comité ne voulait pas empêdher la nomi-
nation d'un tel fonctionnaire, mais il aurait
voulu éviter de lui conférer cette dignité, ce
rang distinct, sé- aré et nouveau qui entraî-
nera probablement l'établissement d'un nou-
veau ministère de la Justice, vu les effets
psychologiques du statut. Tout bien consi-
déré, on a cru bon de maintenir la fonction,
mais en ajoutant que le 'titulaire devra, com-
me tous les autres organes de l'administra-
tion de la justice, constituer uneý unité, une

branche du ministère de la Justice même. Le
bill définit au long ses pouvoirs et ses devoirs.

La mesure contient une disposition relati-
vement au "Canada Standard", une nouveau-
té dans nos lois. Elle ne dit pas qu'une
autorité publique autorise 'l'apposition de
"Canada Standard" ou des initiales "C.S."
à un article quelconque; elle déclare que
quiconque produit des denrées d'une certaine
norme peut se servir de la marque, mais s'il
s'en sert pour des denrées qui ne sont pas
de qualité standard, il est passible d'être
poursuivi. L'on espère que la formule
"Cana)da Standard" deviendra de réputation
universelle, et que les producteurs canadiens
auront à coeur de produire des marchandi-
ses répondant aux exigences de cette
marque. Comme modification aux conditions
concernant la marque de diverses catégories
d'articles. nous stipulons que la Commission
peut permettre des exceptions, si 'le marquage
est impossible.

J'arrive maintenant à l'une des principales
dispositions du bill. La Commission reçoit
les plaintes concernant les pratiques déloyales
dans le commerce et peut enquêter sur ces
plaintes. Et après enquête, je parle mainte-
nant du bill modifié par le comité, la Com-
mission

a) si elle se forme l'opinion que les prati-
ques qui ont provoqué les plaintes constituent
une infraction à quelque loi fédérale qui pro-
hibe les pratiques déloyales dans le commer-
ce,

et j'oserais dire qu'il y a au moins quinze
lois de la sorte...

elle peut ordonner et enjoindre à toutes
personnes qui participent à une pareille infrac-
tion de cesser de semblables pratiques et de
n'y plus recourir,

Voilà le premier remède. Il est nouveau,
et nous le devons au comité de la banque
et du commerce. Le Parlement a incontes-
tablement le pouvoir d'autoriser la Commis-
sion d'émettre une telle ordonnance, ce qui
semble logique comme préiiminaire aux me-
sures plus sévères qui seront prises ultérieure-
ment si l'ordonnance n'est pas observée lors-
qu'elle devrait l'être.

Que peut faire de plus 'la Commission si
elle est d'avis que la pratique dont on se
plaint constitue un délit?

b) si elle se forme l'opinion susdite, elle peut
transmettre la plainte, et la preuve, s'il en
est, que la Commission a reçue pour appuyer
la plainte, au procureur général du Canada
avec une recommandation d'exercer des pour-
suites, pour infraction à la loi qui s'applique
à leur cas, contre telles personnes participant à
l'infraction. S'il se rend à cette recomman-
dation le procureur général du Canada peut la
transmettre, avec la plainte et la preuve, s'il
en est. soit au directeur des poursuites nubli-
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ques, soit au procureur général de la province
où l'infraction est prétendue avoir été com-
mise, pour que soit exercée l'action qui pourra
paraître convenir dans les circonstances."

Les amendements suivants sont des amélio-
rations de rédaction. mais en voici un autre
de grave conséquence. Si nous passons au
Code criminel, nous trouverons que l'article
498 du Code est analogue à celui de la loi
des enquêtes sur les coalitions qui énonce les
peines et les délits, cet article traitant des
coalitions contraires à l'intérêt général et
pourvoyant à leur punition. Il a été ajouté
au bill modifiant le Code criminel, et dont la
Chaýmbre recevra bientôt le rapport, un ali-
néa appelé (a), article 498. Voilà qui crée
une nouvelles série de délits, dont le pre-
mier consiste à demander abusivement les
prix différents à des concurrents en affaires
qui achètent la même quantité et la même
qualité de marchandises. Le deuxième arti-
cle fait un délit d'adopter, en vue d'éliminer
la concurrence. un programme de prix dimi-
nués ou de prix différents dans diverses par-
ties du pays.

Tous les honorables sénateurs conviendront
que c'est une conception nouvelle que de
faire un crime le cette méthode. Jusrp,1'ici,
elle a toujours et ouasi universllem'icnt été
considérée l'essence même des affaires. Mais
les dépositions d evant la Commission des
écarts de prix ont convaincu celleci qu'il
résulte dle cette liberté <lu comierce des
maux réels. On a cité des exemples qui l'>'nt
engagée à demander, dans son rapport, une
disposition semblable à celle que contient
maintenant ce nouvel article du Cod:e crimi-
nel. Le comité sénatorial n'a pas touché a
l'alinéa (a) de l'article 498, au cours de son
examen des amendements au Code. Mais
le comitté a cru que puisque nous devons
maintenant avoir un corps judiciaire qui sur-
veillera, contrôlera, appliquera la loi, con-
oernant toutes questions de pratiques loya-
les dans le commerce, il n'était que juste
qu'il n'y eût pas de pout-suites d'après ce
nouvel alinéa du Code sans le consentement
par écrit de ce corps judiciaire, soit la Com-
mission fédérale du commerce et de l'indus-
trie. Cette sauvegarde semblait essentielle
au comité; et je suis reconnaissant à ceux qui
se sont opposés à la mesure suffisamment
pour amener le comité ài comprendre que
cette sauvegarde était nécessaire. Elle de-
vrait être acceptée, et je crois qu'elle le sera.
Je crains les conséquences. si elle ne l'est pas.

Voilà pour les amendements; je crois pou-
voir affirmer à la Chambre que je n'ai omis
rien d'important.

(La motion est adoptée.)

Le très bon. M. MEIGHEN.

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill ainsi modifié.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL SUR LE CODE CRIMINEL

RAPPORT DU COMITÉ

Le très honorable M. GRAHAM dépose le
rapport du comité permanent de ta banque
et du commerce sur le bill 73, Loi modifiant
le Code criminel, et il en propose l'adoption.

Honorables sén1ateurs, j'espère que mes pe-
tits-einifants et mes arrières-petits-enfants ne
m'en voudront pas trop lorsqu'ils verront
mon nom accolé à cette sorte de législation.

Le très honorable M. MEIGHEN: Voici la
mesure dont je parlais tantôt. Ce que j'ai
dit au sujet de l'examen par le comité du bill
précédent s'applique dans ce cas-ci également.
L'importance et la rigueur des amendements
au Code criminel étaient telles que nous au-
rions certainement aimé les étudier plus lon-
guement et entendre des représentations à ce
sujet; si la chose eût été possible. nous fe-
riens notre rapport avec plus d'assurance.
Toutefois, nous n'avons pas dizposé du bill
superficiel 'ment ni à la légère.

Je ne sai si je pourrai expliquer exacte-
miient les amendements concernant les courses
(le chevaux, mais je comprends qu'ils impo-
sentt les imêmes restrictions quant au temps
et au nombre de jours de l'année durant les-

uiels peuvent se tenir des courses au trot et
t i'amble que celles imposées maintenant aux
courses au galop, et ils accordent les mêmes
droits.

L'amendement suivant vise à définir et in-
terdire ce qu'on appelle les chaînes de lettres,
présumées enrichir les gens du jour au len-
demain. Je crois que "priojet ide chaîne de
lettres" n'est pas l'expression propre. Il est
difficile de dire exactement ce qui constitue
il délit dans ce projet. mais si les honorabl"s

nalttes lisent lamendetent, ils se rendront
< upte d l'intention.

Un autre article très important de la mesure
établit toute une autre série de délits. Cet
article est destiné à faciliter la mise en vi-
gueur de la loi des salaires minima et de la
loi concernant les heures de travail. Le co-
mité s'est vu obligé de faire quelques amen-
demeints. Le premier délit sera maintenant
décrit comme suit:

a) Emptloie une personne à un taux de sa-
laire inféieur au taux minum de salaire fixé
par une loi quelconque du Canada.

On lisait d'abord: "fixé par la loi ou par
toute autorité compétente". Il n'3 a guère de
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différence quant à l'effet entre les deux for-
mules, mais l'amendement est mieux rédigé.
On remarquera que lorsque nous fixons nous-
mêmes le salaire minima, nous disons que si
le minimum fixé par la province est supérieur,
c'est celui-ci qui prévaudra; de sorte que
nous en faisons une loi fédérale. Sauf erreur,
cet amendement ne change pas l'effet,, mais il
me semble plus sage de ne pas créer de puni-
tions applicables à un statut provincial. Si
nous pouvons faire de notre statut une sorte
de réédition du provincial, très bien; mais
tant que la loi demeure une loi provinciale,
nous ne sommes pas en terrain sûr, au point
de vue constitutionnel, en cherchant à pres-
crire des punitions. De plus, ce n'est pas
raisonnable. L'Acte de l'Amérique britani-
que du Nord confère aux provinces le droit
de légiférer sur ces matières et d'établir les
délits en conséquence. Si les provinces l'ont
fait, est-il juste que nous venions dire: "Vous
avez établi les délits, mais vous n'avez pas
su établir les punitions, et nous allons vous le
montrer". Voilà pourquoi nous avons modi-
fié l'alinéa.

Les autres délits sont décrits comme suit:
b) Falsifie un registre d'emploi dans l'inten-

tion d'induire en erreur;
c) Poinçonne une horloge enregistreuse dans

l'intention d'induire en erreur;
d) Met les salaires de 'plus d'un employé dans

'la même enveloppe dans l'intention d'éluder les
dispositions d'une loi quelconque du Canada;

e) Emploie un enfant ou une personne mi-
neure, contrairement à une loi quelconque du
Canada."

Nous savons que les lois canadiennes régis-
sent ces matières, et nous croyons devoir
nous borner à la mise en vigueur de nos pro-
pres lois. Nous avons laissé là de côté deux
articles du bill originel.

L'honorable M. HORSEY: Tnois.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je cite-
rai les deux. S'il y en a un autre, on voudra
bien me le rappeler.

La première clause faisait un crime de per-
mettre à quelqu'un de travailler au delà des
heures spécifiées par une loi quelconque du
pays, et imposait une amende de $5,000. Il
est facile de dire: "Vous ne devez pas em-
ployer sciemment une personne à un salaire
moindre que le taux minimum." Un em-
ployeur peut s'y conformer e l'on peut s'at-
tendre à ce qu'il s'y conforme, puisqu'il sait
qu'il s'expose à une lourde amende s'il ne s'y
conforme pas, mais j'ignore comment lhom-
me le plus juste du monde pourrait lui-même
empêcher quelqu'un de travailler plus que les
heures réglementaires. Supposons qu'un
homme soit remercié pour des raisons vala-
bles, mais qu'avant son départ, il travaille de

propos délibéré plus que les heures réglemen-
taires; il peut se venger sans retard et terri-
blement, de celui qui lui a donné son congé.
Nous avons donc cru la mesure dangereuse,
et presque impossible à observer.

L'autre claus" a été abandonnée pour des
raisons purement 'd'ordre constitutionnel.
C'était un délit que d'

effectuer une déduction sur la salaire d'un
employé dans un but non justifié par la loi,
à moins que cette déduction n'ait été en pre-
mier lieu approuvée par une autorité publi-
que compétente;

Voilà qui relève positivement des droits
civils. Supposons qu'une fabrique établit la
règle que l'employé doit payer les domma-
ges s'il en cause, supposons que cette fabri-
que observe franchement cette règle et dé-
duise le montant du dommage du salaire;
par cet alinéa, nous -disons: "Vous n'avez pas
le droit de oe faire." La province peut
le dire; mais où trouvera-t-on dans
notre constitution l'article qui nous con-
fère ce pouvoir? Je l'ignore. Il nous a
semblé qu'il s'agissait ici clairement d'une
question de droits civils.

Le bill contenait aussi un paragraphe om-
nibus.

Llhonorable M. HORSEY: Oui.

Le très honorable M. MEIGIIEN: Le
voici:

Accomplit tout autre acte similaire con-
trairement à la loi ou aux règles ou règle-
ments de quelque autorité publique compé-
tente.

Tout ce que vous pouviez faire, qui n'était
pas autorisé par "une autorité publique com-
pétente" vous rendait passible d'une amende
de $5,000. Il est bien beau de se mettre à
réformer, de se conformer à l'ambiance peut-
être évanescente du moment, mais il vaut
encore mieux veiller à se tenir dans le do-
maine du solide sens commun. (Approbation).

(La motion est adoptée.)

TROISIEME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN pro.pose
la troisième lecture du bill ainsi modifié.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL SUR LE PRÊT AUX PÊCHEURS
CANADIENS

PREMIÈRE LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes, transmettant le bill 120, Loi ayant
pour objet l'institution au Canada d'un sys-
tème de crédit hypothécaire à long terme
pour les pêcheurs.

Le bill est lu pour la Ire fois.)
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DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 2e lecture du bill.

J'ai lu ce bill atteintivement. Il ressem-
ble plus à la loi du prêt agricole de 1927
qu'à celle d'aujourd'hui.

Le bill propose l'établissement !d'une com-
mission semblable à celle du prêt agricole,
et lui confère le pouvoir de prélever des
fonds par l'émission d'actions de capital jus-
qu'à concurrence de $300.000. Les emprunts
seront garantis par première hypothèque du
terrain du pêcheur et tout nantissement que
d-écidera d'accepter la commission. L'em-
prunt ne porte pas d'intérêt pendant les trois
premières années. Les pêcheurs semblent une
classe privilégiée.

Le très honorable M. GRAHAM: Encore
les droits maritimes!

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Le
bill contient des dispositions appropriées en
vte de prévenir l'imposition de charges anté-
rieurs par les autorités provinciales, et pour
le remboursement des emprunts. On confère
au Gouvernieur en conseil le roitrôéle du prix
d'émission des obligations, mais la commis-
sion doit en fixcr le prix d'achat à tel chiffre
que les obintions se vendent au pair au pu-
blic. D'après les dispositions du bill, les coin-
pagnies fiduciaires, de prêt et d'assurance peu-
vent acheter ces obligations. Je suis d'avis
qu'el!e 'le devraient, puisque ce sont prati-
quement des obligations du gouvernemient.

Le très honorable M. GRAHAM: Cela ne
s'applique pas aux provinces.

Le très honorable M. MEIGHEN: Non,
mais la commission pourra placer ses fonds
en titres du fédéral ou des :provinces.

Je suis très heureux de voir qu'on s'occupe
des pêcheurs. Il a toujours été très difficile
de leur venir en aide. Leur cas diffère de
celui du cultivate-ur. Celui-ci peut donner
des garanties spéciales que le pêcheur n'a
pas à offrir. Personne ne lotir reprochera les
trois ans libres d'intérêt si l'argent est prêté
avec un soin raisonnable.

L'honorable M. MacARTHUR: Puis-je de-
mander au très honorable collègue si on ac-
ceptera d'autre nantissement que la propriété
foncière?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. MacARTHUR: La majo-
rité des pêcheurs possède peu de biens-fonds.

Le très honorable M. MEIGHEN: On
peut accepter d'autre propriété.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'es-
saierai pas de suivre mon très honorable ami

Te s hon. M. MEIGHEN.

dans la discussion de ce bill, que j'admets
n'avoir pas lu; mais comme il ira au comité
de la banque et du commerce...

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
toutes les neuf pages de la mesure.

L'honorable M. DANDURAND:... j'at-
tendrai avant de critiquer.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

ADRESSE COLLECTIVE À SON EXCEL-
LENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Un message est reçu de la Chambre dies
conmunes, dont voici le texte:

That this louse has passed an Address to
His Excelency the Governor Genera- on the
occasion of the approaching terination of

is Excellcney's official conneution witli this
country, and request that Thieir Hionours unite
wili this Huse in said Adldrcss, hereto
attached.

Resolved: That a humble Address be pre-
sented to Iis Excellency the Governor General,
ii the fcowing words

To Ris Excelletcy the Right Honourable the
tri o-f Bessborotugh, a Meitber of His Majesty's

\IîSt Hnouirable Piv C'outcil, Knight Grand
to.s of hlie Most Di)stinguislhcd Order of

Saint Miclhael and Saint Geuorge, Governor
C eraI and Coimmîîtander-iii-hief of the
)oinîîion of Canada.

May it please Your Excelleney:
We. His Majc.sty's dutiful and loyal subjects,

the .............. Co0mois of Canada in
Parliamnent assemibled, assure Your Excellency
of our deep and sincere regret ut the ap-
proaching termination of your official ceonnec-
tion with our country as the representative of
His Gracious Majcsity. At the saine time we
hasten to adid the hope that this official termina-
tion wilil not umean the severance of those tics
whichi have so happily been establishled between
Your ExceUency and our country .and its peopie.

During your term of office Your Excellency
has never spared yourself in your efforts to
seciire accura'te and iitimtate knowledge of all
parts of our Dominion. You have, accord-
ingly, gained an understanding of our problems
and our possibilities, is profund as it bas
been syimpathetic. Your assidtous devotion to
the affairs of State. and your dueep and human
interest in the widespread activities of our
people have won for you the w'arm regard of
ail Canadian. Your encouragement of
dranatic art, an important but often neglected
aspeict of our national development, will be
felt for long years to come.

Yo.ur Exce'llency has been with us during a
period of world-wide economic depression and
social strain. You have seen the effects of
that depression on our national economy. You
have, however. also seen its failure to destroy
our national morale. Amidst the tribulations
of economic distress, as in the stern test of
wxar. Canada bas stood firm, and with renewed
conrage and determiiation. is ready again to
continue lier forward muarch.

Our expression of regret ut Your Excel-
lecncy's departure would, indeed, be incomplete
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if we did not associate in that regret Her
Excellency, the Cou.ntess of Bessborough, whose
graciousness and charm have won for ber an
affection throughout Canada which is both
deep and widespread.

We beg that on your return te your homeland.
Your Exceflency will convey to His Majesty
the assurance of Canada's steadfast loyalty to
the Crown and devotion to His Throne and
person, se strikingly demonstrated in the
recent and unforgettable celebrations attendant
upon His Majesty's Silver Jubilce.

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
propose:

Que le Sénat s'unit à la Chambre des Com-
munes dans ladite Adresse et remplit l'espace
laissé en blanc, avec les mots "le Sénat et"

Honorables sénateurs...

L'honorable M. LACASSE: Honorables sé-
nateurs, je ne désire certes pas discuter le
message que vient de lire Son Honneur le
Président, mais je voudrais savoir si l'adres-
se sera présentée en français aussi bien qu'en
anglais.

Le très honorable M. MEIGHEN: Gela
va sans dire.

L'honorable M. LACASSE: Et sans la lire.

Le très honorable M. .MEIGHEN: Je orois
que les textes anglais et français doivent fi-
garer au compte rendu des Débats du Séinat

Son Honneur le PRÉSIDENT: Voici le
texte français:

A iSon Excellence, le Très Honorable Comte
de Bessborough, membre du Très Honorable
Conseil privé de Sa Majesté, Chevalier Grand'-
Croix de l'Ordre très distingué de Saint-Michel
et de Saint-Georges, Gouverneur général et
Commandant en chef du Dominion du Canada.

Qu'il Plaise à Votre Excellence:
Nous, sujets loyaux et soumis de Sa Majesté
.. .. .. .. .. .. la Chambre des communes du Ca-

nada réunis en Parlement, assurons Votre Ex-
cellence de notre profond et sincère regret à
l'occasion de la fin prochaine de vos relations
officielles avec notre pays en qualité de repré-
sentant de Sa Gracieuse Majesté. Nous nous
hâtons d'ajouter en même temps que nous espé-
rons que cette séparation officielle n'aura pas
pour résultat la rupture des liens si heureuse-
ment formés entre Votre Excellence et notre
pays et son peuple.

Excellence, durant votre terme d'office, vous
n'avez jamais épargné vos efforts pour obtenir
une connaissance exacte et intime de toutes les
parties de notre Dominion. Vous avez acquis,
en conséquence, une compréhension aussi pro-
fonde que sympathique de nos problèmes et de
nos ressources. Votre application assidue aux
affaires d'état, l'intérêt humain et profond que
vous avez manifesté pour les vastes entreprises
de notre peuple, vous ont conquis la chaude
affection de tous les Canadiens. Vos encoura-
gements à l'art dramatique, cet élément im-
portant mais si souvent négligé de notre pro rès
national, produiront leurs effets durant e on-
gues annees.

Votre Excellence a résidé parmi nous durant
une période de dépression économique mondiale
et de tension sociale. Vous avez été témoin des
effets de cette dépression sur notre régime éco-

nomique. Cependant, vous avez vu son impuis-
sance à détruire le moral de la nation. Parmi
les difficultés de la misère économique, de même
que durant l'épreuve sévère de la guerre le Ca-
nada est resté ferme, et il est toujours prêt à
continuer sa marche en avant avec une volonté
et un courage nouveaux.

Nos expressions de regret pour le départ de
Votre Excellence seraient incomplètes en vé-
rité, si ce regret ne s'étendait pas jusqu'à Son
Excellence, la Comtesse de Bessborough dont la
grâce et le charme lui ont.conquis dans tout le
Canada une affection qui est en même temps
profonde et générale.

Nous demandons, Excellence, qu'à votre arri-
vée dans votre patrie, vous transmettiez à Sa
Majesté l'assurance de la ferme loyauté du Ca-
nada à la Couronne, de son affection pour le
Trône et le Roi, affection dont il a donné une
preuve frappante lors des fêtes récentes et
inoubliables qui ont accompagné le Jubilé d'ar-
gent de Sa Majesté.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le
message que cette Chambre vient de rece-
voir de la Chambre des Communes nous de-
mande de souscrire à l'adresse dont Son Hon-
neur le Président vient de donner lecture et
qui sera présentée à Son Excellence le comte
de Bessborough, sur le point de prendre sa
retraite comme Gouverneur général du Ca-
nada. Je suis certain que cette Chambre ac-
cueillera cette demande avec enthousiasme
et l'approuvera d'une voix unanime.

Durant les quelques soixante-dix ans de
son histoire, le Canada a été remarquable-
ment bien partagé dans le choix des hommes
désignés pour exercer les hautes et délicates
fonctions de Gouverneur général de ce do-
minion. Bien que pendant plusieurs années
ce choix relevât, selon la tradition britan-
nique, des conseillers immédiats de Sa Ma-
jesté, il ne s'ensuit pas nécessairement qu'il
se fit hors l'agrément des conseillers cana-
diens de Sa Majesté ou sans tenir compte de
leurs suggestions. Nous avons vraiment rai-
son de nous féliiciter des heureux résultats de
cet usage. Tous ceux qui ont étýé désignés à
cette haute dignité, sans exception, ont si bien
compris notre constitution dans l'exercice de
leurs fonctions et si bien servi le Canada que
nous avons particulièrement raison de nous en
louer. Les Canadiens de toutes croyances et
de toutes classes garderont le meilleur souve-
nir du comte de Bessborough.

Le comte Bessborough descend d'une famil-
le qui a fait sa marque dans l'histoire de la
Grande-Bretagne. Soit dans les armées de
terre, soit dans la marine, le nom de Pon-
somby revient souvent, à l'heure des grands
événements, parmi les chefs qui s'y sont signa-
lés. Et de même, je ne crois pas qu'il soit
déplacé de noter en passant, et c'est pour
moi un grand plaisir, que le nom de Byng
apparaît souvent aussi dans le cours des évé-
nements remarquables et illustres.
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Lord Besshorough a exercé les fonctions de
Gouverneur général pendant cinq ans,-années
de grandes épreuves et de soucis au cours des-
quellies notre populiation a dû nécessairement
consacrer toute son énergie et ses pensées à
la solution de problèmes déconcertants et a.c-
cablants. Nous avons traversé des années qui
prêtaient beaucoup moins au cérémonial
qu'aux problèmes politiques et d'ordre histo-
rique. Dans ces circonstances, le rô'e social
de Gouverneur général n'a peut-être pas été
aussi marqué qu'en d'autres temps; mais du-
rant tout son t erme d'office lord Bessborouîgh
s'est appliqué à sa tâche avec un soin et une
assiduité indéfectibles. te souci constant
d'êere utile sans jamais s'écarter du cadre
tracé par notre constitution l'a sans cesse
inspiré et guidé. En rentrant dans son pays
natal il pourra dire à son souverain qu'il a
fait sa part.

Dans laccomplissement de sa grande tâche,
une noble femme, la comtesse de Bessborough
l'a secondé avec une grâoe et une distinction
auxquelles l'adresse rend hommage. Je suis
sûr que cette Chambre applaudit avec en-
thousiasme à ce témoignage rendu à la dignité
et au charme caractéristiques de la comtesse
de Bessborough. C'est l'expression du senti-
ment général de notre population (approba-
tions).

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, j'ai écouté avec intérêt le
message de la Chambre des Communes don't
Son Honneur le Président vient de donner
lecture et j'ai bien suivi les commentaires
dont mon très honorable ami le leader du
Sénat en a fait l'objet.

Demeurant loin de la capitale où je ne me
trouve cue pour les sessions du Parlement, je
n'ai pas Ci avec le représentant de Sa Majesté
au Canada de relations aussi intimes que mon
très honorable ami. Mais je l'ai bien observé
à distance, et j'ai plaisir à dire que partout
et en toutes circonstances ses allocutions au
public le mentraient de pair avec ses d-istin-
gués prédécesseurs.

Ce n'it pas chose facile pour le représentant
du Roi dans les dominions éiagir ett de parler
toujours sans toucher aux sujets qui divisent
les hommes politiques, et, ainsi, d'éviter les
critiques. J'ai connu des Gouverneurs géné-
raux tellement scrupuleux sur ce point qu'ils
ne voulaient pas adresser la parole même aux
chambres de co:mmerce et aux cérémonies
de dévoil'm-ent sans soumettre leur texte à
leurs principaux conseillers. J'ignore si lord
Bessborough agissait de même, mais il est
sûr que durant tout son terme d'office il s'est
acquitté ce ses fonction's à l'entière satisfac-
tion du peuple canadien.

Le très hon. M. MEIGHEN.

Pour l'aider dans sa tâche lord Bessborough
a comme collaboratrice une compagne d'ori-
gine française qui a été non seulement une
aide mais qui a rehaussé l'éclat de Rideau
Hall.

Mon honorable ami d'Essex (l'honorable
M. Lacasse) a demandé si cette adresse serait
présentée à Leurs Excellences dans les deux
langues. D'après notre constitution c'est bien
séant, mais ce l'est doublement lorsque Leurs
Excellences représentent la haute culture an-
glaise et française et que tous deux possè-
tient si bien l'une et l'autre langue qu'ils
peuvent s'adresser à un auditoire anglais ou
à un auditoire français dans leur idiome res-
peut if.

Je m'associe au regret exprimé par mon
très honorable ami à l'occasion du départ
de Leurs Excellences. J'espère que les liens
formés chez nous les y ramèneront et nous
assureront le privilège et le plaisir de les
revoir.

Le très honorable GEORGE P. GRAHAM:
L'on jugera peut-être que ce que je tiens à
ajouter s'écarte quelque peu du thème apa
proprié à cette adresse. J'endosse tout ce
que les deux honorables leaders ont dit de
Son Exeellcn'e, mais je tiens à élaborer au
sujet <le madanue la comtesse. Il s'agit de
sa eoll:aboration à une Suvre, non pas tant
nationale, peut-être. que philanthropique: je
veux dire son intérêt constant pour le bien-
être intime du petit peuple.

A titre d'épouse du Gouverneur général,
lady Bessborough était présidente bénévole
<le l'Ordre des Victorian Order of Nurses,
association dont j'ai l'honneur d'être le pré-
sident, laquelle, ce me semble, fait beaucoup
île bien chez nous. Lady Bessborough n'a
pas voulu être une présidente de nom seule-
ment. Elle a participé activement aux œu-
vres de cette association, suivi très régulière-
ment ses séances d'organisation, visité les
membres des succursales dans tout le Canada.
En quoi 'elle a contribué largement, non seu-
lement au bien-être de la population inté-
ressée, mais aussi au prestige des représen-
tants de Sa Majesté chez nous.

Je crois que les honorables sénateurs pen-
sent comme moi. du moins ceux qui sont
mariés. que nous devons beaucoup à nos fem-
mes. et je ne rois pas exagérer en disant que,
à mon avis, Son Excellence lord Bessborough
doit une grande part de son succès comme

erneur général du Canada à sa gracieuse
compagne.

(La motion est adoptée.)

Il est proposé par le très honorable M.
Meighen, appuyé par l'honorable M. Dandu-
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rand, que Son Honneur le Président signe
l'adresse au nom du Sénat.

(La motion est adoptée.)

LÉGISTE DU SÉNAT
MODE DE NOMINATION

Le très honorable M. MEIGHEN propose:
Que la 'Commission du service civil soit re-

quise d'exclure de sa juridiction la position
de greffier légiste du Sénat et que la nomi-
nation soit faite par résolution du Sénat.

(La motion est adoptée.)

INTERVALLE ENTRE LA DISSOLUTION
ET L'ÉLECTION

LA COUTUME

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je demande à la Chambre
quelques instants d'indulgence pour traiter
un sujet d'actualité. Je m'étais proposé
de le faire au moment de passer à l'ordre du
jour, mais comme il n'y a rien à l'ordre du
jour je profite de ce moment,-ci.

Il y a quelque temps un honorable séna-
teur de notre côté interrogeait le très hono-
rable leader du Sénat au sujet de l'intervalle
entre la dissolution du Parlement et la con-
vocation du corps électoral. Mon très hono-
rable ami répondit que la constitution est
muette sur ce sujet mais je fis observer que
nous avons une tradition pour nous guider.
J'avais un vague souvenir de la procédure
qui suit la prorogation et qui nous vient pro-
bablement de la pratique en Angleterre. Cha-
que session se termine par la prorogation à
quarante jours. Le Manuel du Sénat, page
44, donne lia formule que le président récite
lors de la prorogation et que je devais réci-
ter lorsque j'étais président. Le président dit:

C'est le plaisir de Son Excellence le Gouver-
neur général que ce Parlement soit prorogé
jusqu'à............ ............... jour de

.......... prochain (40 jours) pour être
tenu en ce lieu: et ce Parlement est en consé-
quence prorogé jusqu'au................ jour de
.............. prochain.

Cela présuppose que le Parlement est tou-
jours en session ou proroge.

Bourinot, dans sa deuxième édition, page
269, dit:

La convocation, la prorogation et la disso-
lution du Parlement canadien se font suivant
l'usage constitutionnel en Angleterre. C'est
la coutume de proroger le Parlement à des
intervalles de quarante jours.

Puisque l.e Parlement ajourne ou suspend
ses séances à une date qui ne doit pas dé-
passer quarante jours, il est logique de con-
clure qu'une élection doit suivre immédiate-
ment la dissolution. May, treizième édition,
fait momarquer qu'en Angleterre

Le Parlement est convoqué par une ordon-
nance ou lettre de convocation du Roi émanant
de la Chancellerie sur l'avis du Conseil Privé.
Le chapitre 25 des Statuts 7 et 8 William III
exigeait un intervalle de quarante jours entre
l'ordonnance de convocation et le rapport du
scrutin; et, après l'union avec l'Ecosse, l'in-
tervalle fut prolongé à cinquante jours, période
qui s'appliqua au premier Parlement de la
Grande-Bretagne, après l'Union. La loi de la
rentrée du Parlement 1852 (15 et 16 Vict.
chap. 23), disait que l'intervalle entre la con-
vocation du corps électoral et la réunion du
Parlement devait être de trente-cinq jours au
moins; .lequel intervalle fut réduit à vingt
jours révolus par la Loi de la représentation
populaire, 1918.

D'après la Grande Charte du roi Jean, cet
intervalle était de quarante jours.

Il existe, à tort, au pays une impression
qu'en avril 1896 le Parlement canadien ex-
pira d'épuisement. Il aurait cessé d'exister
le 25 avril, mais, deux jours avant, le 23
avril, il fut prorogé au 2 juin. Ce qui per-
met d'inférer que la consultation populaire
aurait pu se faire avant et qu'un Parlement
nouveau aurait pu exister avant cette date. Le
24 avril eut lieu la dissolution, et les sénateurs
et les membres de la Chambre des Communes
furent "dispensés de se réunir et d'être pré-
sents avant le deuxième jour de juin pro-
chain." Le 24 avril aussi, fut publiée une or-
donnance convoquant les électeurs et fixant au
13 juillet le rapport des résultats du scrutin.
Comme les honorables sénateurs le savent, le
scrutin eut lieu le 23 juin, soit deux mois
après la convocation. Le 24 avril encore,
une autre ordonnance enjoignait à la Cham-
bre des Communes de se réunir le 15 juillet
pour la dépêche des affaires. Et le 13 juillet
une nouvelle ordonnance prolongeait la pro-
rogation jusqu'au 19 août, fixant ce jour-là
pour la dépêche des affaires.

Je conclus donc que le régime parlemen-
taire britannique veut que l'intervalle entre
la dissolution du Parlement par le Gouver-
neur général, ou d'épuisement, et le scrutin
soit aussi court que possible afin qu'existe un
Parlement, soit en session,, soit prorogé à une
certaine date.

(A six heures, le Sénat suspend sa séanoe.)

Reprise de la séance à 8 heures.

BILL SUR LES PRÊTS AUX PÊCHEURS
CANADIENS

RAPPORT DU COMITÉ

Le très honorable M. GRAHAM présente
le rapport du comité permanent de la banque
et du commerce sur le bill 120, "Loi ayant
pour objet l'institution au Canada d'un sys-
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tême de crédit hypothécaire à long terme
pour les pêcheurs", et il propose qu'il soit
adopté.

Le très honorable M. MEIGHEN: A l'ex-
ception de substitutions de mots, de manière
à l'appliquer aux pêcheurs au lieu des culti-
vateurs. c'est la réplique du bill du prêt agri-
cole voté en 1927 et considérablement mo-
difié à cette session. L'amendement apporté

par le comité ne présente aucune objection:
l'on a simplement voulu s'assurer davantage
que les hypothèques comprendraient* les bâ-
tisses. C'était dit dans un article, mais pas
dans un autre.

(La motion est adoptée.)

TROIs'IÈMTE LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture lu bill modifié.

(La motion est adoptée. le bill est lu pour
la troi.ièime fois, et adopté.)

AJOURNEMENT-AFFAIRES DU SÉNAT

Le très honorable M MEIGHEN: Je ne
vois pas l'utilité d'ajourner à plus tard ce
soir. Il sera peut-être néeessaire que nous
siégions à Il heures demain matin. Je pro-

pose donc que la séance soit levée et que la
nrochaine séance ait lieu à 11 heures demain
matin.

L'honorable M. DANDTTP\ND: Mon très
honorable ami se propose-t-il de présente'r
le bill 121 concernant la convention entre
le Canada et la Pologne?

Le très honorable M. .MEIGHEN: Oui,
aussitôt qu'il nous parviendra.

L'honorable M. DANDURAND: Je croyais
ique le Sénat l'avait reçu cet après-midi.

Le très honorable M. MEIGHEN: Le pro-
tocole a été déposé sur la table.

L'honorable M. PARENT: Dois-je com-
prendre que ce comité de la banque et du
commerce se réunit de nouveau ce soir?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non;
pour le moment le comité n'a plus rien à
faire.

L'honorable M. HORSEY: Nous avons
reçu avis d'une séance ce soir.

Le très honorable M. MEIGHEN: L'on
s'attendait d'avoir ce soir le bill de la com-
mission (les grains ou quelqu'autre mesure
que nous aurions renvoyés au comité, et
cest la raison de l'avis. Le comité ne se
réunira qu'après la séance de demain matin.

L'honorable M. DANDURAND: On pour-
rait peut-être contremander l'avis.

Le très hion. \I. GRAHAM.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. DANDURAND: La Cham-
bre dos Communes n'a pas suspendu sa règle
d'ajournement à onze heures. Quand les
menmbres des Communes étaient plus jeunes,
ils travaillaient jusquà deux et trois heures
du matin les derniers jours de la session,
niais ils n'en sont apparemment plus capa-
bles.

(La séance est levée, et le Sénat ajourne à
Il heures demain matin.)

SÉNAT

Vendredi 5 juillet 1935.

Le Sénat se réunit 11 heures de la mati-
née, le président étant au fauteuil,

Prières et affaires courantes.

RÉGIE INTERNE ET DÉPENSES IM-
PREVUIEIls

SALAIRES PU. iPLS U S'ENAT

L'honorable E. S. LITTLE: Honorables
sénateurs, le 1l juin. le comité de régie in-
terne et les dépenses imprévues faisait rap-
port tu Sénat relativement à trois ou quatre
questions que le comité étudiait depuis quel-
cue tepmps .Le 3c alinéa du rapport recom-

mandait:
3. Que les portiers du Sénat, qui au premier

aivril 193;5, ont accompli quinze années de ser-
vice, ou plus, au Scnat, soient payés au taux de
$5.00 par jour et que le salaire des portiers
ayant moins que quinze années de service au
Sénat, soit porté à $5.00 par jour dès que ces
derniers auront accompli quinze années de ser-
vice au Sénat.

Cette recommandation était destinée à
mettre les portiers du Sénat sur le même pied
que ceux de la Chambre dcs communes. Je
m'aperçois que par suite de la rédaction de
cet alinéa. l hommes n'obtiendront pas le
salaire que leur destinait le comité. Je pro-
pose donc. appuyé par l'honorable sénateur
d'Edmonton (l'honorabl-e M. Griesbach):

Que ledit rapport ne soit pas adopté mainte-
nant mais qu'il soit amendé par la substitution
îles mots "quatorze années" aux nmots "quinze
années- là où ces mots apparaissent au para-
graphe 3 dudit rapport.

Lt honorable M. GiRIESBACH: J'appuie la
motion avec grand plaisir.

L'honorable M. DANDURAN'D: Le Sénat
avait-il adopté le rapport?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.
La procédure ne me semble pas la bonne,
même si l'intention est excellente. N'ous ne
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pouvons pas modifier un rapport déjà adopté,
car ce n'est plus un simple rapport. Nous
pouvons rescinder l'adoption, et présenter en-
suite la résolution sous une autre forme et
l'adopter.

L'honorable M. DANDURAND: Si le
Sénat y consent, le greffier peut changer la
motion pour la rendre conforme à notre pro-
cédure.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui.

L'honorable M. SHARPE: Nous nous som-
mes trompés d'un an. Le rapport aurait dû
dire "quatorze" au lieu de "quinze" ans.

L'honorable 'M. DANDURAND': On s'est
trompé de quelques mois.

L'honorable M. MURDOCK: La question
devrait être réglée de quelque manière.
J'étais au comité lorsque la résolution fut
adoptée, et je crois que tous les me.mbres ont
convenu que les portiers du Sénat, à partir
du 1er 'avril, seraient payés au même taux
que les mêmes employés de la Chambre
des communes. Au cours de la session, nous
avons adopté des lois concernant l'es salaires
équitables, prévoyant des salaires égaux dans
les industries assujettissables, ainsi de suite,
et ce serait une erreur de notre part de ne
pas mettfre nos portiers sur le même pied
que ceux de l'autre Chambre. Les nôtres
sont aussi capables, aussi fidèles que les por-
tiers des Communes, mais ils reçoivent 50c.
de moins par jour. Le très honorable leader
de la Chambre a probablement raison de dire
que nous ne pouvons agir exactement comme
le propose la motion. Toutefois, nous de-
vous faire quelque chose pour donner un
effet pratique à l'intention évidente qu'avait
le comité de régie interne, lorsque la ques-
tion fut discutée le il juin.

L'honorable M. GRIESBACH: Nous de-
vous conprendre alors que si la motion est
adoptée, la procédure requise sera suivie et
le rapport sera mis en force.

L'honorable M. DANDURAND: C'est-à-
dire que la motion portiera rescision de la
rsolution du Sénat, et sera suivie d'un amen-
dement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et
l'augmentation datera du 1er avril de cette
annee. ,

Le très honorable M. GRAHAiM: L'aug-
mentation nous protégera jusqu'à un certain
point contre les conséquences de notre propre
législation. Nous pourrions nous trouver en
mauvaise pase si nous payions moins qu'un
salaire équitable.

Le très honorable M. MEIGHEN: Une
amende de $5.000: pensez-y!

Le très honorable M. GRAHAM: Les em-
ployés eux-mêmes pourraient nous intenter
poursuite.

Son Honneur le PRÉSIDENT: Plaît-il à
la Chambre d'adopter la motion à condition
que la recommandation soit modifiée?

(La motion est adoptée.)

BILL SUR LA COMMISSION CANA-
DIENNE DES GRAINS

DEUXIÈME LECTURE

Un message est reçu de la Chambre des
communes transmettant le bill 98, Loi pour-
voyant à la constitution et aux attributions
d2 la Commission canadienne des grains.

(Le 'bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable ARTHUR MEIGHEN
iropose la 2e lecture du bill.

Honorables sénateurs, nous le savons tous,
ce bill a subi un long examen de la part d'un
comité spécial de l'autre Chambre, il n'est
plus le même que celui déposé en premier
lieu. Je l'ai étudié attentivement. Il auto-
rise en réalité la commission constituée à
diriger, comme le font actuellement M. Mc-
Farland et son personnel, l'écoulement du
surplus de grain de l'Ouest. La nouvelle
commission aura le pouvoir d'acheter des
grains, ou plutôt du blé, car le bill ne. s'appli-
que plus aux autres grains, sauf au sens que je
mentionnerai dans un moment, et il ne s'ap-
plique qu'au blié des quatre provinces de
l'Ouest. La Commission ne peut acheter que
du producteur. Le mot "producteur" est dé-
fini avec soin. Si le bill est adopté, la Com-
mission ne pourra plus acheter sur le marché,
comme la chose s'est faite dans le passé aux
fins de stabilisation.

Pour ma part, je ne 'puis m'empêr'her de
dire que je doute fortement que la Commis-
sion puisse fonctionner avec les pouvoirs res-
treints qu'on lui accorde; mais puisque la
question a été étudiée sérieusement, je n'in-
sisterai pas que le bill soit modifié à cet égard.
Je tiens cependant à ce que l'on sache que je
ne suis pas sur que la Commission ne devra
pas tenir des pouvoirs plus considérables,
d'une façon ou d'une autre.

Pour les grains autres que le blé, la nou-
velle commission n'aura le pouvoir ni d'ache-
ter, ni de vendre, sauf autorisation spéciale du
Gouverneur en conseil.

Le bill prévoit le paiement d!un certain
prix à tous les producteurs qui vendront le
grain à la Commission. Chaque producteur
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recevra un certificat lui donnant le droit de
participer, proportionnellement à ses livrai-
sons, à tout excédent que peut réaliser la
Commission, après paiement des frais, en plus
de ce qu'il aura touché pour sa qualité de
grain. A cet égard, le bill est absolument
conforme au principe de l'ancienne loi des
grains, dont j'eus à m'occuper beaucoup, la-
quelle établit la Commission du blé en 19i9.
Le bill revient réellement à la méthode de
1919 pour l.a vente d'u blé de l'Ouest.

Les autres dispositti.ons du bill ne sont pas
difficiles à comprendre. La rédaction est
soignée. Mais je croirais sage de renvoyer
la mesure à notre comité de la banque et du
commerce. J'ai dit à quelques personnes,
comme ont dû le faire, d'u reste, d'autres ho-
norables sénateurs, qu'elles peuvent nous
faire des représentations, si elles le désirent.
Tout le monde sait que le bill est sur le point
d'être ad-opté; si quelqu'un désire comparaî-
tre, il faut que ce soit maintenant. Si la mo-
tion pour deuxième lecture est adoptée, je
proposerai le renvoi au comité de la banque
et du commerce.

L'honorable RAOUL DANDURAND: Ho-
norables sénateurs, je ne veux pas traiter des
dispositions spéciales de cette mesure, mais
simplement exprimer les principes qui, d'après
moi, devraient gouverner le commerce en gé-
néral et particulièrement celui du blé, puis-
que c'est de quoi il s'agit. Il est admis que
ceux qui sont sujets à la loi de l'offre et de la
demande n'ont pas droit, en temps normal,
à des privilèges spéciaux. Qu'on me permette
d'expliquer ce que je veux dire par temps
normal. J'entends par périodes normales les
intervalles entre les années prospères et les
années maigres, alors que la surproduction ou
le manque de production d'une denrée quel-
conque cause le fléchissement ou le redresse-
ment du prix de cette denrée sur le m-arché
mondial, et que les iproducteurs de marchan-
dises d'exportation sont atteints par ce flé-
chissement ou ce redressement. Alors que ces
conditions normales existent, le Gouvernement
n'est pas obligé d'intervenir pour essayer de
maintenir ou d'augmenter les prix,

Je crois avoir déjà dit à la 'Chambre qu'à
l'époque où l'exoédent de café produit au
Brésil allait être jeté à la mer, je rencontrai
à Paris un Brésilien qui faisait en grand la
culture du café. I'l m'exprima son contente-
ment d'avoir eu comme père un homme sage,
qui l'avait convaincu de la nécessité de ven-
dre au prix du marché mondial, et qui s'as-
sura avant sa mort que ses affaires seraient
gérées par un homme accoutumé à suivre les
mêmes principes d'affaires. Le vieil adminis-
trateur âgé de plus de quatre-vingts ans à
l'époque où j'entendis conter l'anecdote,

Le très hon. M. MEIGHEN.

avait été laissé libre de disposer de la récolte.
Mon interlocuteur me dit qu'il dormait en
paix, la nuit, parce que son administrateur
était resté fidèle à ce principe de vendre ses
denrées au prix du marché mondial. Il ajouta
que certaines années donnaient des bénéfices
et que d'autres n'en donnaient pas, mais qu'il
était de mauvaise politique de retenir partie
de la récolte d'une année pour essayer d'en
disposer à meilleur compte l'année suivante,
puisque les conditions pouvaient n'être pas
meilleures.

Pendant les années normales, alors que les
prix montaient et baissaient, on n'a pas suivi
ce principe pour disposer de notre blé. Je
prétends qu'il n'appartient pas à une auto-
rité constituée d'intervenir pour retenir la
récolte d'une année, dépréciant ainsi d'autant
la valeur de la prochaine récolte.

On dira peut-être: "Mais nous sommes en
période anormale, causée par la, surproduc-
tion." Je répète que si la surproduction est
devenue perm'anente, il faut la considérer nor-
male. Le très honorable premier ministre, à
son retour de la Conférence économique.,nous
disait que .des pays comme l'Italie, la France
et l'Allemagne, qui importaient autrefois le
blé en exportent maintenant. Je reconnais
done que nous sommes aujourd'hui en face
d'un état normal de surproduction. Je ne
crois pas que ce gouvernement,ci, ni aucun
autre, devrait essayer de maintenir un prix
qui ne saurait être maintenu, mais qui fléchira
constamment, et aggravera la situation criti-
que résultant des récoltes abondantes.

Si la surproduction du blé est devenue per-
manente dans le monde, comme tous l'ad-
mettent, que le .producteur de blé l'admette
aussi et en produise moins. Si le Gouverne-
ment ne les avait pas encouragés à maintenir
leur production en fixant un prix minimum,
je le demande à mes amis les producteurs de
blé dans l'ouest: n'auraient-ils pas compris
comme les cultivateurs des provinces de l'Est,
qu'il était temps de diminuer leurs emblavu-
res et de se livrer avant tout à la production
des choses dont ils ne peuvent se passer. Ils
ne seraient pas aujourd'hui menacés de la
famine parce qu'ils ne trouvent pas de mar-
ché pour leur blé, ou parce que le prix die
vente est inférieur au prix de revient.

Je parle de principes généraux. Je citerai
maintena.nt un article de la Winnipeg Free
Press: mon très honorable ami connaît bien
ce journal qui la toujours critiqué au cours
de sa carrière politique. Voici l'article:

Le fiasco du blé.-Pourquoi refuser d'ad-
mettre les faits

On prétend que le système McFarland a mis
dans la poche des cultivateurs de l'argent
qu'ils n'auraient pas touché autrement, et que
ce système se trouve donc justifié, même si les
producteurs ont de ce chef perdu leurs mar-
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chés. Ces prétentions ne sont pas fondées.
M. McFarland a perdu la clientèle des culti-
vateurs de l'Ouest, et il ne leur a pas gagné
un sou. Au contraire, en réalité il leur a fait
perdre, les exposant en plus à des pertes
éventuelles susceptibles de tourner en catas-
trophe.

IS'il avait vendu le blé lorsqu'il le pouvait,
au lieu de le garder dans l'espoir d'une récolte
déficitaire qui ne s'est jamais produite, nous
n'aurions pas aujourd'hui au Canada cet énor-
me excédent qui déprécie les prix, et notre blé
se vendrait sans difficulté à des prix plus
élevés que ceux que M. McFarland s'efforce
vainement d'exiger dans des conditions dont il
est responsable.

Le report de ces quelque 200 millions de bois-
seaux appartient aujourd'hui de fait au gou-
vernement. Il faut l'écouler pour bien des
raisons, le fait qu'on a besoin des entrepôts
pour emmagasiner la nouvelle récolte en étant
une. On ne réussira pas à l'écouler en don-
nant suite aux nouveaux projets du gouverne-
ment. Dans ce cas, le blé continuera d'en-
combrer les élévateurs et une bonne partie du
blé de cette année devra forcément rester chez
les cultivateurs, où il sera impossible de le
transformer en pouvoir d'achat.

Evidemment, la situation est critique et le
Gouvernement n'a qu'une chose sensée à faire:
vendre le report par l'entremise d'une commis-
sion et pendre son parti de la perte. Il n'y a
plus à sortir de là.

A la longue, les producteurs de blé de l'Ouest
canadien devront vendre leur blé sur les mar-
chés mondiaux aux prix mondiaux ou renon-
cer à la partie. Lorsoue M. Bredt recomman-
de au comité à Ottawa que le Gouvernement
adopte comme politique permanente et régu-
lière d'acheter le blé à un prix plus élevé que
le prix mondial pour le revendre à perte, il
propose une absurdité.

Cela équivaudrait à subventionner perpé-
tuellement le blé; pourquoi pas alors le pois-
son, le bois, les produits laitiers, les pommes
de terre, les oufs, les légumes, les fruits et
tous les produits essentiels. On réclamerait ces
subsides et l'on ne pourrait les refuser; tout
le système croulerait en même temps que le
crédit public.

Il faut que le producteur de blé, ayant fa-
talement à faire face à une situation causée
par des conditions internationales auxquelles
il ne peut rien ou presque, soit mis en état de
ne pas trop souffrir de ces conditions interna-
tionales. Voilà un élément essentiel du pro-
gramme alternatif.

Il faut se procurer des marchés et les con-
server, et le moyen le plus simple est de per-
mettre au producteur de blé d'accepter des
marchandises en paiement. Voilà deux fois
depuis dix jours que M. Bennett déclare que
les marchés qui nous sont ouverts à cette con-
dition ne lui sont pas acceptables. Mais ils
sont acceptables aux producteurs de blé et
ceux-ci doivent insister qu'on les mette en
état de se libérer de la nécessité où ils se trou-
vent actuellement de vendre sur un marché
mondial et d'utiliser les crédits ainsi obtenus
à l'achat des nécessités de la vie, à des prix
élevés sur un marché restreint.

Par ces moyens, les cultivateurs de l'Ouest
échapperont à l'état dangereux et critique où
ils se trouvent actuellement et établiront leur
industrie sur une base indépendante et respec-
table. Ou bien ils peuvent accepter l'alterna-
tive que leur recommandent si vivement les
faiseurs de programme désastreux du passé.
Dans le dernier cas, ce serait le suicide. La

Free Press entreprendra tout ce qu'elle croira
d'ordre pratique pour sauver les cultivateurs
d'un tel destin.

Un ancien ministre français des Finances,
Paul Reynaud, à son retour des Etats-Unis, il
y a d'eux ans, écrivit un -article que l'on m'a
signalé au cours des derniers jours. Cet arti-
cle décrit si -bien les conditions d'aujourdehui
qu'il me semble dater d1hier. Je le traduirai
pour l'avantage des honorables sénateurs en
général, bien que le texte français me semble
préférable, puisque la traduction ne, réussit
pas toujours à rendre le sens véritable de
l'original. Voici

Le président Hoover disait, après le krach
de la Bourse de New-York: "Ce n'est rien,
l'économie du pays est saine; la prospérité
'is around the corner'. Mais M. Hoover eut
bientôt raison de se demander s'il n'avait pas
pris l'accident que fut le "boom" pour la nor-
male, et le retour à la normale pour l'acci-
dent.

Le monde présente un étrange spectacle:
20 millions d'agriculteurs qui voudraient ven-
dre leur blé pour acheter vêtements et chaus-
sures, et 20 millions de chômeurs qui vou-
draient recommencer à produire vêtements et
chaussures pour manger à leur faim. L'Asie
crève de faim. L'Occident, grâce au machi-
nisme, produit de plus en plus. Le désordre
est seulement dans les échanges. L'Amérique
ne veut pas échanger avec l'extérieur. Elle se
barricade à l'intérieur. Pourquoi les échan-
ges qui représentent 90 p. 100 de l'activité
américaine sont-ils paralysés? C'est qu'au-
jourd'hui, aux champs comme à la ville on
produit à plein collier pour des besoins in-
connus. La production du blé d'exportation
a doublé depuis la guerre.

Dans l'industrie, les crédits aux consomma.
teurs de marchandises achetées à terme sont
prolongés à deux ans, et les autos, les radios,les frigidaires et autres articles se vendent
a ces conditions. Comme exemple, un journal
illustré de New-York montrait un jeune papa
qui regarde son nouveau-né en disant: "Dans
deux ans, il sera à nous."

Cent vingt millions de paires de pieds n'u-
sent que trois cents millions de paires de
chaussures: la production est de 900 millions.
Quarante-quatre pour cent de la population vit
de la terre, et constitue la grande clientèle
des industriels; c'est cette clientèle qui est la
première frappée. Le blé à $1.40 en 1925, à
$1 en 1929, et 'baissé à 42c. en 1933.

Pendant que les produits naturels perdaient
les trois quarts de leur valeur sur le marché,
l'industrie produisait à plein rendement. D'où
l'effondrement de la Bourse. Alors, interven-
tion de l'Etat, le Farm Board commença à
acheter pour maintenir les prix en retirant
de la circulation une quantité importante deblé et en laissant jouer la loi de l'offre et de
la demande sur un stock diminué. Comme
résultat, les emblavures augmentèrent.

J'attirerai l'attention du Sénat au fait que
vous ne décourages pas la production en
maintenant ni en relivant le prix d'une dens
rée; vous l'encouragez, même s'il y a déjà
surproduction.
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L'a production accrue finit par l'effondrement
ties prix. On attendit et l'on perdit deux ans
avant de diminuer la production. Même opé-
radion pour le coton.

Eu attendant, que fait l'industrie? Hoover
liii demande de maintenir les salaires; au lieu
d défendre le standard de vie de l'ouvrier,
elie a fr einé la baisse les produits industriels
qui sule les aurait rendus accessibles à la
t tusse atgricole dont le pinoir d'acliat avait
dimnté. Les salaires restent fixes comme
s«ils étaient dogme; d'intérêt des cpitaux et
le loyer, par contrat; les imiiip'ts, par ieces-

sité.
Su les produits fabriqués étaient tombés au

niveau ds tou's des matières premières, les
éch'laigees so fiiss"it faits à ce iiveau comme
autretois à un niveau supérieur. En retar-
dant ce nivellement, on a proloigé la crise.
Lus salaires sont encore deux fois plus élevés
iquî 'cn J1 alors quIe le prix tdes produits

agricoles auvait diminué de moitié. Comme
résultat, le cultivateur doit donner quatre fois
plus de ses produits pour une heure le travail
industriel. lainîîtenir' le salaire, e'est l'aug-
iueiltr et accroître le cliiage. Elever le
tarit doitmier, ciest augmenter encore l'écart
car il jou surtout en faveur île l'industrie.

Voilà qui donne raison de réfléchir. Si la

surproduction est un état de choses perma-

nent comme le dit le premier ministre, alors

c'est li normaile, et dans ce cas, il nous faut

faire face à la situation. Nous le pouvons,
non en augmrentant les prix, mais seulement

en pcrnettant à la loi de l'offre et de la de-
mande de jouer librement dans le monde en-

tier. Lorsqu'il ne sera plus profitable de pro-
duire un article, personne ne sera intéressé à
augmenter la producti-on. De sorte que s'il
est vrai que nous avons une surproduction
permanente du blé, je maintiens que nous
devons faire face à la situation comme des

gens sensés, et je me demande si nous ne

trouverons pas la conclusion parmi les prémis-
sas de l'artiole que je viens de lire, et tôt ou
tard nous serons forcés d'accepter un standard

de vie plus modeste, plus en rapport avec
celui d'il y a cinquante ans.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je ne m'attaquerai pas aux

principes économiques énoncés à l'article du

Français distingué que l'on vient de citer. Il

ne s'ensuit pas toutefois que nous devions re-
tourner au standard inférieur d'il y a vingt-
cinq ou cinquante ans. Ce n'est pas néces-
saire à une époque comme la nôtre, où le

machinisme a accéléré si considérablement la

production.
Mais le bill qui fait l'objet die notre étude,

c'est celui de la commission des grains. Il
est possible que M. McFarland ait commis
certaines erreurs de jugement en accomplis-
sant la rude tâche qui lui incombait. Il y
aurait bien des choses à dire de son p.oint de
vue, que l'on tait à cause de l'élection qui

L'honorable M. DANDURAND.

approche. M. McFarland a dû compter avec
le fait que le blé se vendait aux prix les plus
avilis qu'on ait vus depuis cinq cents ans.

Nos gens de l'Ouest dépendent tellement du
blé qu'on rete s:up3fió à l'idée des conséquen-
ces du blé à 35c. ou 25c. durant deux ou trois
ans. Que l'on eut dû vendre davantage ou
non. voici après tout ce qui est arrivé. Un

surplus dont M. MeFarland n'est pas respon-
salle, et dont le Gouvernement actuel ne
ltit paus non plus, a été' reporté d'mie

périd I de surproduction immense et de bas
prix mis n-éprácdcnt, d'une période où la vente
aurait cntraîné une véritable désolation dans
!Ouest, jusquà ce mominu t où bien que la
surprodicion mondiale continue, les cours

raffermis en att'nuent econséquences et l'a
inîsèie qui serait résul1te de prix moindres.

Il faudra peut-être perdre par suite d'achats
ant'érieurs à des prix plus élevés, mais cette

perte sera beaucoup moins considérable que
si le grain avait été jeté sur le marché il y a

quatre ou cinq ans. Voilà tout ce que j'ai à
dire sur la question générale.

Nous établissons une commission pour deux
raisons. Premièreient, pous disposer du sur-
plus qui ruste en main, et qui, jusqu'à certain
point, appartient au pays, puisque nous l'avons
garaliti jusqu'à certain prix,-pour en dispo-
scr airx ineilleures conditions possibles, eu
égard aux facteurs économiques. Deuxième-
ment, pour acheter le blé cultivé durant l'exis-
tence de ce régime et payer au cultivateur le
prix réel que nous en recevrons. Le cultiva-
teur ne demande rien. On lui paiera seule-
ment ce que recevra la commisison du blé,
moins les frais.

Mon honorable ami a eu raison d'indiquer
la politique que devrait suivre la nouvelle
commission, non seulement au sujet du blé
de surplus mais aussi du blé à venir. Ses

commentaires sont sages, et je les recom-
mande à la nouvelle commission.

On n'aime pas à répéter "Je vous l'avais
bien dit!" mais je crois avoir le droit die dire
que je n'ai aucune parenté, même la plus
éloignée, avec aucune des commissions du blé
des provinces de l'Ouest qui ont accumulé ce
surplus, ni ave'c la commission unie qui finit
presque par un désastre. La commission qui
fonctionnait sous le gouvernement de 1919 et

1920 fit son travail magistralement. J'admets
qu'à certaines époques, on reçut d'excellents
prix pour le grain, mais tout le projet était
fondé sur des principes sensés, qui en assurè-
rent le succès. Il y eut d'amères critiques
alors, et je recommanderai à mon 'honorable
ami de consulter les exemplaires d'alors du
journal dont il fait si grand état aujourd'hui
pour se renseigner sur ces critiques. Je pro-
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posai alors à l'Ouest canadien une commis-
sion constituée à peu près comme celle-ci.
Mes propositions furent rejetées par l'Ouest
canadien, comme par le reste du pays, on
adopta le système de commissions provin-
ciales qui reçurent la sanction législative. Les
honorables sénateurs qui ont bonne mémoire
se rappelleront les débats qui eurent lieu à
l'autre Chambre en 1922, 1923 et 1924. Dans
leurs loisirs, qu'ils relisent ce que je disais
alors. Je les y invite de tout cœur, sachant
qu'ils n'en feront rien. Si toutefois il leur
en prenait goût les honorables sénateurs ne
me tiendront pas responsable de la politique
qui prévalut -alors ni des conséquences graves,
désastreuses même, qui en résultèrent.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la 2e fois.)

BHJL SUR LA OONVENTION COMMER-
CIALE CANADA-POLOGNE, 1935

PREMIÈRE LECTURE
Un message est reçu de la Chambre des

communes transmettant le bill 121, Loi con-
cernant la convention commerciale entre .e
Canada et la Pologne, signée à Ottawa, le
3 juillet 1935.

(Le bill est lu par le le fois.)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable C.-P. BEAUBIEN propose la
2e lecture du bill.

Honorables sénateurs, le très honorable
leader du Sénat a dû s'absenter, et je me
trouve à piloter le bill. Je puis dire à la
Chambre que le traité qui nous est soumis
reste dans les grandes lignes des traités
antérieurs. Il propose l'échange de denrées
entre le Canada et la Pologne d'après la
clause de la nation la plus favorisée.

L'honorable M. DANDURAND: Mon ho-
norable ami a-t-il lu le bill et la convention?

L'honorable M. BEAUBIEN: Non.

L'honorable M. DANDURAND: S'il les
avait lus, je lui aurais posé quelques ques-
tions. Puisqu'il ne les a pas lus, je propose
de suspendre la séance et de nous rendre
au comité de la banque et du commerce
pour étudier le bill de la commission des
grains. Quand nous ferons rapport, peut-
être dans une demi-heure, nous reprendrons
la convention.

Le très honorable M. GRAHAM: Une
demi-heure? L'honorable collègue est opti-
miste.

L'honorable 'M. DANDURAND: Je pose-
rai quelques questions à mon honorable ami

(l'honorable M: Beaubien). Il pourra peut-
être répondre. La convention se trouve à
l'annexe. page 2 du bill. L'article 1 dit ceci:

Articles produced or manufactured in Ca-
nada shall not, on importation into Poland,
be subjected to other or higher duties or
charges than those paid on the like articles
produced or manufactured in any other
foreign country...

Il y a ensuite ceci:
... at the same time the articles enumerated
in Sehedule A to this Convention, produced
or manufactured in Canada, shall not, on
importation into Poland, be subjected to high-
er duties than those specified in the said
Schedule and shall be subjected to the lowest
rates of duty whicl Poland nay grant to
any other foreign country on the like articles.

Comme je n'étais pas très sûr du sens du
texte anglais. je me suis reporté à la version
française. Je ne sais si le traité a été redigé
en français d'abord et traduit en anglais. ou
vice versa. La version française se lit com-
me suit:

Les articles produits ou fabriqués au Cana-
da ne seront pas soumis, à leur importation
en Pologne, à des droits ou taxes autres ou
plus élevés que ceux frappant les articles
semblables produits ou fabriqués en tout
autre pays étranger; ainsi les articles énumé-
rés à la liste A....

Revenant à la version anglaise je vois
qu'elle dit "at the saine time the articles
enumerated in Sehedule A".
... annexée à la présente convention, pro-
duits ou fabriqués au Canada, ne seront pas
soumis, à leur importation en Pologne, à
des droits supérieurs à ceux spécifiés dans
ladite liste, mais seront soumis aux taux de
droits les plus bas que la Pologne pourrait
accorder aux articles semblables de tout autre
pays étranger.

La version française dit à l'article 3:
Les articles produits ou fabriqués en Polo-

gne ne seront pas soumis, à leur importation
au Canada, à des droits ou taxes autres ou
plus élevés que ceux frappant les articles
semblables produits ou fabriqués en tout
autre pays étranger; ainsi les articles énu-
mérés à la liste B annexée à la présente con-
vention, produits ou fabriqués en Pologne...

Cette convention s'applique-t-elle à toutes
les marchandises qui peuvent venir de la Po-
logne au Canada ou exportées du Canada en
Pologne, indépendamment des annexes res-
trictives que contient le bill? Je ne com-
prends pas clairement la rédaction de l'ar-
ticle 1, version française:

Les articles produits ou fabriqués au Ca-
nada ne seront pas soumis, à leur importation
en Pologne, à des droits ou taxes autres ou
plus élevés que ceux frappant les articles
semblables produits ou fabriqués en tout autre
pays étranger;
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Si l'article se termýinait là, il signifierait
qu'un pays accorde à l'autre le traitement de
la nation la plus favorisée à toutes les mar-
chandises qu'ils échangent. Mais vu qu'on
emploie le mot "ainsi", il me semble qu'on
peut interpréter l'article comme signifiant que
ce traitement est restreint aux produits men-
tionnés à l'annexe A.

Voilà qui s'applique à -toutes les marchan-
dises.

D'après la version anglaise, je comprends
que la première partie de l'article est une
déclaration générale que tous les produits
canadiens jouiront de la clause de la nation
la plus favorisée. Mon honorable ami (l'ho-
norable M. Beaubien) entend bien les deux
langues, il verra qu'en français, l'article est
un peu équivoque, car il dit "ainsi les arti-
cles enumérés à la liste A", au lieu de "de
même que" ou "aussi bien que", ou quelque
autre phrase qui donnerait le sens que la
clause générale couvre les produits destinés
à recevoir un traitement spécial, ce qui si-
gnifie. je suppose, qu'ils seront sujets à des
droits un peu moins élevés que le tarif doua-
nier en général. J'aimerais que l'honorable
collègue explique ce point.

L'honorable M. BEAUBIEN: Voici, si je
saisis bien l'article 1 en rapport a.vec la liste
en question, comment je l'interprèterais. La
première partie de l'article 1 dit que les
produits canadiens importès en Pologne ne
seront pas sujets à des droits plus élevés
que ceux impo-sés à des produits semblables
venant d'aucun autre pays. Mais des droits
égaux à ceux imposés aux produits des autres
pays pourraient être prohibitifs pour les pro-
duits canadiens. C'est pourquoi la liste A
établit des taux définis de droits d'importation
sur les marchandises canadiennes mention-
nées là. Mais si, en aucun cas, on accorde
un taux moins élevé à des marchandises sem-
blables d'autres pays, ce taux s'appliquera
aux importations qui viennent du Canada.
Cette liste est une protection.

L'honorable M. DANDURAND: Si je
comprends bien, tous l.es produits de la Polo-
gne peuvent entrer au Canada d'après la clau-
se de la nation l'a plus favorisée, et tous nos
produits entreront en Pologne aux mêmes
conditions, mais les produits mentionnés aux
listes jouiront d'avantages spéciaux.

L'honorable M. BEAUBIEN: C'est mon
intenprétation. Je ne vois pas qu'on puisse
en donner une autre à l'article 1 au regard de
la liste A.

L'honorable M. DANDURAND: J'admets
qu'il m'a été difficile de m'en tenir à cette
opinion en lisant le texte français. Suivant

L'honorable M. DANDURAND.

moi, le mot "ainsi" n'est pas une bonne tra-
duction de la formule anglaise "at the same
time".

L'honorable M. BEAUBIEN: L'expérience
du Canada, relativement aux traités avec la
France, par exemple, a démontré que nous
devons être protégés par des droits positive-
ment déterminés touchant les produits dont
nous désirons particulièrement stimuler l'ex-
portation. Dans ce cas-ci, bien que nos
marohandises doivent être admises en Pologne
aux mêmes taux que ceux qui s'appliquent
aux marchandises semblables des autres pays,
le gouvernement a cru prudent de stipuler
que de toute manière les droits sur les pro-
duits mentionnés à la liste A ne seront pas
plus élevés qu'il n'est dit à cette liste.

L'honorable M. DANDURAND: Si cette
convention doit s'étendre et s'étend à tous
nos produite, non seulement à ceux mention-
nés à la liste, je ferai remarquer à mon ho-
norable ami qu'il est conforme à la politique
des administrations antérieures du pays ('ac-
corder le traitement de la nation la plus fa-
vorisée aux pays avec lesquels nous faisons des
conventions commerciales. Nous accordons
ce traitement à la Pologne. Je demandis à
l'honorable collègue (lIhonorable M. Beaubien)
si la convention s'étendait à d'autres marchan-
dises que celles mentionnées à la liste.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oh oui.

L'honorable M. DANDURAND: C'est une
convention, générale?

Le très honorable M. MEIGHEN: En effet.

L'honorable M. DANDURAND: De sorte
que désormais toutes les marchandises qui
arriveront ici de la Pologne recevront le trai-
tement accordé aux nations les plus favori-
sées. -et la Pologne accordera le même traite-
ment aux marahandiises qu'elle recevra du
Canada. Je me réjouis de cette convention,
premièrement parce que je suis en faveur de
faciliter l'échange des marchandises, et deux-
ièmement, parce que c'est une preuve tangi-
ble de l'émancipation de la Pologne, mon
rêve de toujours. Je ne sais pourquoi je me
suis toujours intéressé particulièrement à la
situation en Pologne, et je ne crois pas être
le seul Canadien dans ce cas. J'avais tou-
jours espéré qu'un jour, la Pologne, démem-
brée par les trois empires voisins, reprendrait
son statut de nation libre. Ce me fut un
grand bonheur, en lisant les quatorze points
de Woodrow Wilson, de constater que le
treizième imposait à l'Allemagne l'obligation
de reconnaître la liberté de la Pologne et
prévoyait l'établissement du corridor polo-
nais et de la ville libre de Dantzig. J'étais
fier de l'action du président Wilson, mais je le
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suis moins aujourd'hui de ce que j'appellerai
l'Américain moyen. Je crois que c'est Poin-
caré qui parlait du Français moyen. On me
dit que "l'américain moyen" peut se traduire
par "tfhe average American", ou "the mean
American". La deuxième version exprimerait
peut-être mieux mon opinion lorsque je songe
au rejet des quatorze points de W'oodrow
Wilson, dont l'un stipulait l'établissement de
la Pologne indépendante. J'espère en des
jours meilleurs, j'espère voir les Etats-Unis
jouer le rôle d'arbitre et aider à maintenir la
paix dans le monde.

J'appuie cette convention de tout coeur.
Le très honorable M. GRAHAM: Puis-je

poser une question qui me semble à propos?
Le très honorable leader de l'a Chambre est-il
en mesure de nous donner des renseignements
sur les négociaitions entre les Etats-Unis et le
Canada relativement à une convention com-
merciale?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je re-
grette ne pouvoir dire que ceci: je ne suis
pas l'un des négociateurs. J'ignore où en
sont les négooiations.

(La motion est adoptée, et le bill est 'lu
pour la 2e fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la 3e lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: J'attire
l'attention du très honorable collègue à l'é-
trange rédaction des articles 1 et 3 de la ver-
sion française du bill. Mais puisque la con-
vention est signée, on ne peut probablement
la modifier que du consentement des deux
parties.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la 3e fois, puis adopté.)

BILL DES ENQUÊTES SUR LES
COALITIONS

MESSAGE DES COMMUNES

Le Sénat passe à l'examen d'un message
de la Chambre des communes informant le
Sénat qu'elle a repoussé certains amendements
apportés par 'le Sénat au bill 79, Loi modifiant
la loi des enquêtes sur les coalitions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Hono-
rables sénateurs, je traiterai d'abord du der-
nier amendement, celui qui se rapporte au
mot "likely". Lorsque le bill nous parvint,
il stipulait que si le tribunal décidait qu'une
fusion fonctionnait ou pouvait fonctionner
au détriment du public, la fusion devait être
dissoute et une punition ordonnée. Nous
avons enlevé le mot "likely" et l'avons rem-

placé par "designed", parce que le mot "likely"
impose au tribunal le devoir de supputer les
possibilités du commerce et de l'industrie.
Mais si on emploie le mot "designed", le
'ribunal est simplement obligé de déterminer
&'intention de l'organisateur de la fusion. On
ne saurait punir quelqu'un de ce qui pour-
rait arriver comme résultat de ses actions, à
moins qu'il n'ait l'intention de -commettre un
crime. Partout ailleurs, lorsqu'il s'agit de
matières criminelles, on emploie le mot
"designed", et il ne fait aucun doute que
c'est le mot convenable ici. Mais la ques-
tion n'est pas de première importance, et
je suis prêt, pour ma part, à céder devant l'au-
tre Chambre à ce sujet.

L'autre amendement est de caractère diffé-
rent. Il n'est pas exact de dire que la
loi des enquêtes sur les coalitions vise à
prévenir les coalitions autres que celles qui
se rapportent à l'industrie et au commerce.
Le message est la conséquence d'une méprise.
En examinant la loi, vous verrez qu'elle est
fondée sur notre juridiction en matière d'in-
dustrie et de commerce. C'est là le roc cons-
titutionnel sur lequel nous nous plaçons.
Les divers articles de la loi sont reliés au
commerce, à l'industrie et aux denrées. Ainsi,
l'intention n'a jamais été d'arriver à régle-
menter une coalition de la profession médi-
cale ou de la profession légalle concernant
leurs services professionnels.

L'honorable M. MURDOCK: Et les plom-
biers?

Le très honorable M. MEIGHEN: Ni des
plombiers lorsqu'il s'agit de leurs services.
Elle a juridiction sur la plomberie dont les
fournitures relèvent de l'industrie et du com-
merce. Le message de l'autre Chambre est
basé sur un erreur fondamentrle et je pro-
pose:

Que le Sénat n'insiste pas sur le second,
mais qu'il insiste sur le premier amendement.

L'honorable M. DANDURAND: Je n'ai
pas la loi sous les yeux, mais jie suis porté
à m'accorder avec l'interprétation de mon
très honorable ami. Les raisons qu'il vient
de donner seront sans doute indiquées au
message qu'on enverra à la Chambre des
communes.

Le très honorable M. MEIGHEN: J'aime-
rais à entendre l'opinion de l'honorable séna-
teur de Parkdale (l'honorable M. Murdock).
Il est plus intér'essé à la loi que le reste
d'entre nous.

L'honorable M. MURDOCK: Quant au
mot "designed", le profane que je suis ne
peut concevoir comment on pourrait arriver
à prouver devant les tribunaux que certaines
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personnes, en consentant un arrangement qui
pourrait devenir une fusion, une coalition
ou un monopole, "designed" de faire certai-
nes choses préjudiciables à l'intérêt général.
Au moment où j'entrais à la Chambre, M.
O'Connor, qui nous a éclairés de ses lumières
légales sur la plupart de ces questions. m'a
expliqué ce qui en est. Je crois qu'il a raison,
et que le mot "designed" vaudrait mieux.
Mais pour ma part, il me semble qu'e nous
ne devrions pas perdre de vue ce qui pour-
rait arriver comme conséquences d'une coali-
tion ou d'une fusion quelconque.

L'honorable M. DANDURAND: C'est-à-
dire, ce qui en pourrait résulter.

L'honorable M. MURDOCK: Oui; que
sortira-t-il de l'arrangement conclu par certai-
nes personnes? Je répète que je n'ai jamais
pu comprendre comment on peut prouver
devant le tribunal que Pierre, Paul ou Jac-
ques, en souscrivant à un arrangement, avaient
l'intention de faire une chose ou l'autre au
préjudice de l'intérêt général. Mais je ne
m'obstinerai pas contre des avocats.

Je m'accorde en tous points avec l'attitude
du très honorable leader de la Chambre rela-
tivement au premier anmendement rejeté par
l'autre Chambre, parce qu'à mon avis il est
ridicule de dire que le Parlement canadien
n'a rien à voir à l'industrie de la plombe-
rie. Il est vrai que le Parlement ne peut
réglementer les plombiers mais, dans l'exer-
cice général de leurs métiers ou dans leurs
arrangements entre eux les plombiers se ser-
vent de produits qui sont du domaine du
commerce et de l'industrie, et qui doivent
par conséquent tomber sous l'empire de la
loi des enquêtes sur les coalitions.

(La motion est adoptée.)

Le très honorable M. MEIGHEN: On
pourrait exprimer comme suit les raisons
pour lesquelles nous insistons sur le premier
amendement: que tout l'objet de la loi des
enquêtes sur les coalitions se rapporte à la

réglementation de l'industrie et du commer-
ce, et que la rédaction des détails du bill
indique que l'on s'est soigneusement et stricte-
ment conformé à cet objet. La rédaction ne
s'en écartait que sur ce point.

(Le Sénat s'ajourne à loisir.)

GREFFIER-LÉGISTE DU SÉNAT

NOMINATION DE W. F. O'CONNOR, C.R.

Son Honneur le PRÉSIDENT informe le
Sénat qu'il a reçu de la Commission du ser-
vice civil la communication suivante:

L'honorable Président du Sénat, conformé-
ment à une résolcition duc Sénat, adoptée le

L'honorable M. MURDOCK.

4 juillet 1935. a soumis, par son greffier, à la
Commission du Service civil, une requête de-
mandant que la charge (le Greffier-légiste et
conseiller parlementaire du Sénat soit exclue
de l'application de la Loi du Service civil, et
la Commission du Service civil, ayant déjà, en
une autre occasion, adopté le principe qu'il
semble logique que le droit de nommer les
fonctionnaires qui siègent sur le parquet de
l'une ou l'autre des Chambres du Parlement,
devrait. si lune on l'autre des Chambres le
requiert, être libéré de l'application de la loi
du Service civil, et que le droit de nomination
devrait être transféré de la Commission du
Service civil à la Chambre concernée.

Conformément à cette décision, et sur la
requête énoncée au premier paragraphe di pré-
sent document, les commissaires soussignés, de
la Commission du Service civil ont l'honneur de
recommander que, en vertu des dispositions de
l'article 59, de la Loi du Service civil, la char-
ce ci-dessous mentionnée, dans le personnel du
Sénat du Canada soit exclue de l'application de
la Loi du Service civil, en ce qui concerne la
nomination à cette charge; mais que, à tous
autres égards, elle soit subordonnée aux dispo-
sitions de ladite Loi du Service civil, 1918, et
dle ses modifications, savoir:

S erétaire-légiste et Conseiller parlementaire
du Sénat.

Il est de plus recommandé, ainsi que le pres-
crit ledit article 59, que cette charge soit rein-
plie de la manière suivante, savoir:

"Que ladite charge soit remplie par résolu-
tion de l'honorable Sénat."

Le très honorable M. MEICHEN propose:

Que William F. O'Connor. C.R., soit nominé
grffier légiste et conseiller parlementaire du
Suiat.

Hnalese - sénaitrs-. ec.x-la isument
dont le travail s a tenus ,nin rapport, sivis
avcc M. O'Connor duran t la plus grande par-
tie de plusieurs sessions pement se rndre
compte de la valeir de ses services; mais je
trois pouvoir dir:e que la Chambre à l'una-
nimité ldésire profiter de ces -crvices toute
l'année au titre mentionné.

L'honorable M. DANDURAND: J'appuie
la motion de mon très honorable ami. J'ap-
précie à leur valeur les services rendus au
Séncat par M. O'Connor, en raison de ses
aptitudes, et ceux qu'il rendra à l'avenir. Je

voudrais cependant demander an très honora-
ble collègue si la classification dle la charge,
telle que faite par le Sénat et approuvée par
la Commission du service civil, ne comporte
pas un taux de rémunération qui ne dépend
nullement de nous?

Le très honorable M. MEIGHEN: Je crois
que l'impression de mon honorable ami est
juste. Toutefois, je laisserai au greffier le
soin de s'assurer des faits.

Son Honneur le PRÉSIDENT: On m'ap-
prend que l'emploi est classé, mais que la
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Commission du service civil a exprimé le
désir que le Sénat recommande ce que de-
vrait être le traitement.

L'honorable M. PARENT: Puis-je deman-
der au très honorable collègue si le candi-
dat, dans le présent cas, devra consacrer
tout son temps au travail de greffier-légiste
du Sénat?

Le très honorable M. MEIGHEN: Au tra-
vail du Sénat. Je n'ai pas de doute qu'il sera
à la disposition du gouvernement prr tout
autre travail de nature légale qu'on lui assi-
gnera.

(La motion est adoptée.

BILL DE LA COMMISSION CANADIEN-
NE DU GRAIN

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill 98, Loi pourvoyant
à la constitution et aux attributions de la
Comm'sion canadienne du grain.

(La motion est adoptée, le bills est lu pour
la troisième fois et adopté.)

BILL DE LA LOI DES ÉLECTIONS
FÉDÉRALES

PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un message de la Chambre des
Communes transmettant le bill 105, Loi mo-
difiant la loi des élections fédérales 1934.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la d'euxième lecture du bill.

Honorables sénateurs, ce bill a pour objet
de fixer les heures des bureaux provisoires de
scrutin entre 2 et 10 heures p.,m. les jeudi,
vendredi et samedi précédant le jour du
scrutin. Il y a aussi une disposition permet-
tant au voteur de faire serment qu'il est bien
la personne inscrite à la liste des électeurs; et
une formule de serment à cet effet.

L'honorable M. DANDURAND: Est-ce
que cela n'existait pas déjà dans la loi?

L'honorable M. HARMER: Non, l'on
n'exigeait qu'une simple déclaration.

Le très honorable M. MEIGHIEN: Un au-
tre article du bill modifié est ainsi conçu:

Nonobstant toute disposition de la présente
loi ou de quelque autre loi, si un bref d'élection
a été émis pour une élection complémentaire
devant avoir lieu à une date probablement sub-
séquente, de l'avis du directeur général des
élections. à la dissolution du Parlement, ce bref
sera réputé avoir été annulé et retiré, sur la
publication d'un avis à cet effet, par le direc-
teur général des élections, dans la Gazette du
Canada.

Je présume que cela s'applique aux élections
partielles. L'alinéa (f) du paragraphe 1 de
l'article 30, version française, est modifié, en
retranchant, à la cinquième ligne, les mots
"sous-officier rapporteur" et les remplaçant
par les mots "officier-rapporteur". C'est-à-
dire que l'officier-rapporteur est substitué au
sous-officier rapporteur.

L'honorable M. DANDURAND: Les con-
naissances bilingues de mon très honorable
ami suffisent: je suis satisfait de son explica-
tion.

(La motion est adoptée et le bill est 1u
pour la deuxième fois.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

(La motion est adoptée. le bill est lu pour
la troisième fois, et adopté.)

BILL DE LA -COMMISSION DU COM-
MERCE ET DE L'INDUSTRIE

MESSAGE DES COMMUNES

Le Sénat passe à l'examen du message de
la Chambre des Communes, refusant d'ac-
cepter -certains amendements apportés par le
Sénat au bill 86, Loi constituant une Com-
mission du commerce et de l'industrie.

Le très honorable ARTHUR M'EIGHEN:
Je ne sais si je réussirai à me rappeler toutes
les objections que l'on fait à nos amende-
ments; je vais essayer et si j'en oublie, j'es-
père qu'on me les signalera.

L'on nous demande d'abord, d'insérer le mot
"unanime" dans l'amendement apporté par le
comité du Sénat et adopté ensuite par cette
Charn'bre. Notre comité avait déjà convenu
d'insérer le même mot dans une autre partie
de l'article. Selon mon souvenir, en ajoutant
quelques mots, nous avons omis celui-là. Il
convient donc de nous conformer au message
sur ce point. L'insertion dudit mot signifie
que les ententes ne seront publiées que si les
décisions de l'a Commission sont unanimes.

La deuxième objection porte sur l'artice 20.
Cet article, 'tel que modifié, laisse la commis-
sion libre de commencer par un avertissement
lorsqu'elle est d'avis qu'il y a eu violation de
l'une des nombreuses lois canadiennes relati-
ves aux pratiques de commerce. Cette dispo-
sition 'a été ajoutée par notre comité de la
banque et du commerce, et approuvée par
cette Chambre. La Commission peut, si elle
le désire, recommander qu'une poursuite soit
intentée. La Chambre des Communes dit
que lorsqu'un crime a été commis il ne con-
vient pas d'avertir de ne pas recommencer,
mais qu'il y a lieu de poursuivre sacs délai.
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A mon avis, et je le donne pour ce qu'il vaut,
l'amendement fait par le comité du Sénat est
parfaitement raisonnable. Nous sommes à
décréter ce que l'on pourrait appeler une
criminalité artificielle. Nous déclarons cer-
taines choses oriminelles aýfin de réglemen-ter
les méthodes dLe commerce; et c'est pasable-
ment affaire d'opinion que la question de sa-
voir si ila violation d'une méthode de com-
merce est tellement grave qu'elle justifie les
poursuites et les punitions rigoureuses pré-
vues dans cette mesure. en cas de culpabilité.
Le Sénat a donc cru que d'ans la plupart des
cas où 'la Commission jugeait qu'il y a déro-
gation celle-ci pourrait -commencer par un
avertissement de ne pas recommencer; mais
comme la Chambre des communes pense au-
trement, je ne proposerai pas que nous i-nsis-
tions sur notre amendement.

Nous avions dit dans un autre amendement
qu'il ne pourra être intenté de poursuites en
vertu d'es articles 498 et 498A du Code cri-
minel que sur un ordre écrit de la Commission
fédérale du commerce et de l'industrie. La
Chambre des communes diffère d'avis sur ce
point. Je reste d'avis que cet amendement
était fort approprié, mais il n'est pas prati-
que, ce que je regrette. La. Chambre des
communes fait observer avec raison que ce
serait enfrei'ndre les prérogatives des procu-
reurs généraux des provinces. Je ne propose
donc pas que nous insistions sur cet amende-
ment.

La seule autre objection dont je me sou-
viens-je suis sûr d'en oublier une-porte sur
notre amendement à l'article 26. Cet article,
tel qu'il nous e-st enu, autorisait le secrétaire
d'Etat, s'il le jugeait bon, de soumettre en
tout t .nips à la Coniîimisi.on du 'commerce et
de l'indu-trie l'état du capital de toute com-
pagnic faiint une énission d'obligations, en
quel cis l'émission était ajournée jusqu'après
le rapport de la Commis.sion. Notre comité
et le S 'nat sont d'avis que le sujet relève
nettemeuunt de l'autori.té provinciale et que,
sauf lie du Prince-Edouard, toutes les pro-
vinces ont des comm:ss-ons spéciales techni-
ques et compétentes chargées de surveiller
les ém-issions de valeurs. La Commission du
comm't<w t de l'indu rie a certainmîe'nt le
droit d'enquêter et de faire rapport au sujet
des compagnies de constitution fédérale, mais
nous avons cru que ce serait par là iniuer
que leur surveillance ne valait pas la nôtre.
Du reste. pour se bien reegnr la Coiimis-
sion devrait procéder tout comme les auto-
rités' provinciales. ce qui ferait double emploi.

En plus. nous croyons l'article fort dan-
gereux. Le serttaire d'Etat serait libre de
renvoyer ou de ne pas renvoyer l'affaire à la

Le très hon. M. MEICHEN.

Commission, et cela en tout temps, sans limi-
te. Supposons qu'il s'abstienne et que l'émis-
sion tourne mal, comme cela arrive souvent:
ceux qui perdraient ne d'iraient-ils pas qu'il
aurait dû soumettre la capitalisation de la
compagnie à la Commission et que son abs-
tention équivalait de fait à une, garantie de
l'émission par le gouvernement? C'est ce que
nous avons craint.

Voilà, ce me semble, des raisons qui s'im-
posent, et je proposerai que nous insistions
sur l'amendement à l'article 26.

L'honorable M. LITTLE: C'est Jl'amende-
ment relatif au directeur des poursuites, que
le très honorable leader a oublié.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
avons amendé la disposition relative au di-
recteur des poursuites. Notre comité incli-
nait à retrancher cette fonction sonore, mais
finalement il l'a conservée tout en la faisant
releyer du ministère de la Justice. La Cham-
bre des communes ne veut pas qu'il soit un
fonctionnaire du ministère le la Justice, et
nous n'inisterons pas sur cet amendement.

Je proposerai une motion, mais je ne l'ai
pas rédigée. Elle dira que nous consentons
à l'insertion dlu mot "unanime" lequel fait le
sujet de la première objection d'es Communes.
Quant à l'arti'le 26, le Sénat insiste sur son
amenelementt, parre que l'eniquête ne saurait

o 'ffi'ace à moins (u la Comnhimiission fédé-
ra,le du comierce et de l'industrie n'ait un
personnel technique en état d'apprécier avec
intelligence la capitalisation dels compagn;es.
et ique ce serai.t superposer un service à celui
des province's qui, toutes, sauf l'Ile diu Prince-
Elouard, possèdent des commissions dont la
suIrveil'lance, s'exerce selon les mêmes princi-
pes, et qu-i déceident après une étude appro-
fondie du sujet. Et. deuxièmement. nous in-
sistons sur cet ameiundement parce que le pu-
blic dzduirait du pouvoir conféré au secré-
taire cEtat qu'il e-t tenu de l'exercer àmoins
qu'il ne soit t'ontvaincu de la réell valeur
d'une 'mission et. dcnc, qu'en cas de perte le
pibeli irat port e à en tenir le gouverne-
mnit re'-ponl. Neous l'insisterons pas sur

au'un de s aut-res amende ments de notre cru.
auxquels la Chambre des communes objecte.

L'honorable M. DANDURAND: D'après
les oh-ervations de mon très honorable ami,
je comprends que nous n'insistons pas sur le

pint d'utorisur It ('ouim: on a 'i vttir une
compagnie de ces-cr le pratiquer des métho-
des déloyales de commerce.

Le très honorable M. MEIGHEN: C'est
bien cela.
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Lhonorable M. DANDURAND: Eh bien,
si la session n'était pas si avancée il y aurait
beaucoup à dire à l'appui de cet amendement.

Le très honorable M. MEIGHEN: Moi
aussi, je suis de cet avis...

Lhonorable M. DANDUiRAND: Nous
nous engageons dans une expérience et je
crois que les hommes d'affaires eussent aimé
que la Commission fut autorisée à procéder
par avertissement; je crois que cela eût suffi
pour faire entendre raison aux récalcitrants.
Aussi, je regrette que la Chambre des com-
munes pense autrement que le Sénat à ce
sujet.

Quant aux autres amendements repoussés
par la Chambre des communes, j'approuve
l'attitude de mon très honorable ami.

L'honorable JAMEfS MURDOCK: Hono-
rables sénateurs, ce sera, à mon sens, une
grave erreur, en votant cette mesure, de refu-
ser à la Commission la faculté de. procéder
par avertissement. "Prévenir vaut mieux que
guérir", dit l'adage. Quel est le principe fon-
damental du service de police dans nos mu-
nicipalités? La prévention. L'agent de po-
lice est là pour flaire comiprendre que tout le
monde d'oit se tenir dans les limites de la loi.
Le bill constitue une commission d'ont le rôle
sera de faire enquête sur les monopoles et les
coalitions entre compagnies ou entre indivi-
dus. Le désir de réaliser des bénéfices d'ans
leur commerce peut les entraîner à friser la
violation des droits du producteur et du con-
sommateur. En pareil cas, après vérification
des faits, quoi de plus raisonnable que la
Commission dise à ces commerçants: "Cessez
et ne recommencez plus", autrementvousvous
exposez à dépasser la limite de ce qui con-
vient en traitant avec les producteurs et les
consommateurs.

Le très honorable M. MEIGHEN: Et à
vous créer de sérieuses difficultés.

L'honorable M. MURDOCK: E me sem-
ble de la plus haute importance d'autoriser
la Commission à procéder ainsi. Pourquoi
attendre qu'un crime ait été commis pour
citer l'auteur devant les tribunaux et lui faire
un procès en vertu de l'article 498?

L'honorable M. DANDURAND: Et la
Commisson hésitera peut-être à poursuivre
alors qu'elle n'hésiterait -pas à donner un
avertissement.

L'honorable M. MURDOCK: Je présume
que tout juge bien pensant préférerait que
l'on évitât les poursuites, sauf dans les cas
où ce serait absolument essentiel. Tout hom-
me préfère aider ses semblables à ne pas s'ex-

poser à des peines graves. Cet amendement
du Sénat était conforme à la nature humaine.
Il autorisait 'la Commission à dire: "Cessez et
abandonnez ces méthodes avant que vous
ne dépassiez la limite et ne tombiez sous le
coup de poursuites en vertu de la loi sur les
coalitions ou de l'article 498 du Code crimi-
nel." Le bilIl perdra beaucoup du fait que
cet amendement sera retranché. Je suppose
que l'on trouverait déraisonnable qu'à cette
heure tardive de la session nous nous en
tenions à ce qùe nous avons fait. J'imagine
qu'il faut nous résigner à voir comment les
choses tourneront, mais je crois qu'il est vrai-
ment regrettable que l'on retranche cet amen-
dement projeté de la loi des enquêtes sur les
coalitions.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je suis
tout à fait du même avis que l'honorable sé-
nateur de Parkdale (l'honorable M. Murdock).
Je crois que les Communes n'ont pas bien
compris l'objet de la clause. J'ai fait de mon
mieux pour convaincre ceux que j'ai pu ren-
contrer, et peut-être aurais-je réussi si j'avais
eu plus de temps à ma disposition; malgré
que le premi-er ministre ait fait comp.endre
qu'il tenait fortement à l'article et qu'il m'ait
d'it que le chef de l'opposition aussi y tenait.
Je suis certain que si le point leur eût été
présenté comme on vient d'e le faire leur
attitude eût été différente. Je ne vois pas
que nous puissions faire autrement que d'ac-
cepter le point de vue des Communes quant
à cet article; autrement nous dérangerions
bien des choses, étant donné l'attitude des
deux partis da-ne l'autre Chambre. Mais je
prédis que l'on en viendra avant longtemps à
quelque chose de semblable.

L'honorable M. DANDURAND: Un mes-
sage sera-t-il envoyé à l'autre Chambre?

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui. Je
propose qu'un message soit envoyé à la
Chambre des communes, l'informant que le
Sénat n'insiste pas sur tous ses amendements,
mais qu'il insiste sur l'amendement apporté
à l'article 26, pour les raisons indiquées; c'est-
à-dire les raisons que j'ai déjà données et qui
seront -résumées au message.

(La motion est adoptée.)

Le très honorable M. MiEIGHEN: Son
Honneur lie Président n'a pas reçu d'autre mes-
sage?

Son Honneur le PRESIDENT: Non.

Le très honorable M. MEIGHEN: Nous
(pourrions suspendre la séance et la continuer
dans un quart d'heure.
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L'honoral'e M. DANDURAND: La réda.c-
tion et la transmisison du message à l'autre
Chambre et la rédaction et la communication
de la réponse au Sénat prendront quelque
temps.

Le très honorable M. MEI'GHEN: Al.ors,
suspendons la séance à loisir, et nous revien-
drons au son de la cloche.

(La séance est suspendue à loisir.)
Quelque temps après, le Sénat reprend' sa

séance.

BILL N° 5 DES CRÉDITS
PREMIÈRE LECTURE

Il est reçu un mcs-age de la Chambre des
communes tran.smettant l bill 116. Loi
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1936.

(Le bill est lu pour la première fois,)

DEUXIÈME LECTURE

L'honorable M. BEAUBIEN propose la
deuxième lecture d'u bill.

L'hanorible M. DANDURAND: Quel est
le total?

L'honorable M. BEAUBIEN: La liste est
longue et, sur le moment, je ne vois pas le
total?

Le très honorable M. MEIGHiEN: $3.337.-
000.

L'honorable M. DANDURAND: Est-ce
tout?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non.
Le chiffre que je viens d'indiquer est le total
de l'annexe B. L'annexe A forme un total
de $192.697.728.57.

L'honorable M. DANDURAND: Tous nos
bil's de crédits se re'mnt. Ce'!i-ci ouvre
des crédits. mais il ne pourvoit pas aux
moyens de prélever les fonds nécessa res.
L'exposé budgétaire donne un aperçu général
des finances nationales comprenant un état
des revenus et des débours de l'année der-
nière et des prévisions du revenu et des dé-
bours de l'année courante. Je crois que c'est
un système défectueux, mais à cette heure
tardive de la session. je ne me propose pas
d'essayer de le modifier.

(La motion est adoptée, le bill est lu pour
la deuxième fois, et adopté.)

TROISIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la troisièm.e lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Pour il-
lustrer ce que j'ai dit sur la deuxième lecture:

Le très hon. M. MEIGHEN.

une fois l'exposé budgétaire prononcé, nous
oublions les voies et moyens et nous nous
engageons clans des dépenses qui dépassent
de millions et de millions le revenu prévu.
Je m'étonne que l'Anglo-saxon et surtout
l'Ecossais n'adopte pas le système suivi en
France et dans les autres pays d'Europe. Là
un comité des finances soumet un état indi-
quant les dépenses proposées, et les moyens
d'y pourvoir.

(La motion est adoptée, le bill' est lu pour
la troisième foi's, et adopté.)

BILL N° 6 DES CRÉDITS
Il est reçu un message de la Chambre des

coniinunes transm.thant l bill 122. Loi al-
louant à Sa Majesté certaines sommes d'ar-
gent pour le service publie de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1936.

(Le bill est lu pour la première fois.)

DEUXIÈME LECTURE

Le très honorable M. MEIGHEN propose
la leuxième lecture du bill.

Voici un autre bill de crédit. Le 'total est
$16,359,978.34. Il comprend un grand nombre
d'item. Il me suffira peut-être d'en citer qua-
tre: fi is lonernant l conuission royale sur
les écarts de prix et l'achat en ma-se, $155,-
000; frais d'impression des amendements â la
loi des élections, $20,000; frais de la com-
mission royale sur les arrangements finan-
ciers entre les Provinces maritimes et le Do-
minion, $35,000; prix de machines et di ma-
tériel pour l'Imprimerie nationale, $200,000.
Quatre sommes payées par mandats du Gou-
verneur général. Je répondrai avec pa*sir à
toutes les questions, mais il serait long de
donner tous les détails du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Ce bill
semble être un bill ominbus comprenant
maintes ctions antérieircs ct courant, d(li
Gouvernement.

L'honorable M. PARENT: J'étais dans
l'autre Chambre il y a quelques instants lors-
que ce biHl a été adopté. Le très honorable
chef de l'opposition est allé à la table de la
Chambre jeter un coup d'œil sur le bill qu'il
vovit apparn iunent pon.r 'a pemière fois, et

les. deux partis ont parti l'approuver. Je
suppose que nous pouvons bien faire de
même. C'est une de ces mesures que le
Sénat ret:oit à la dernière minute quand nous
n'alv.ons plus le temps de les examiner atten-
tivement. Comme question de fait. ce bill
n'a pas encore été imprimé dans les deux
langues.

(La motion est adoptée, et le bill est lu
pour la deuxième fois.)
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TROISIÈME LECTURE

ILe très honorable M. MEIGHEN propose
la troisième lecture du bill.

L'honorable M. DANDURAND: Les com-
mentaires que j'ai faits à l'occasion dun bil'
semblable dont nous avons disposé aujour-
d'hui s'appliquent à celui-ci. Nous autori-
sons le Gouvernement à dépenser mais l'on
ne nous dit pas où -l'on prendra l'argent pour
payer ces dépenses. Je le répète, aussitôt que
l'exposé budgétaire est terminé, nous votons
des crédits sans jamais nous demander com-
ment les fonds nécessaires seront prélevés. Ce
bill autorise de nouvelles dépenses.

Le très honorable M. MEIGHEN: Je ne
crois pas que le budget prévoie d'autres dé-
penses que celles mentionnées à ces bills de
crédit.

(La motion est adoptée et le bil est lu
pour la troisième fois et adopté.)

COMMISSION FÉDÉRALE DU COM-
MERCE ET DE L'INDUSTRIE

MESSAGE AUX COMMUNES

Le très honorable M. MEIGHEN: Je dois
ajouter quelques mots d'explication à propos
du bill de la Commission fédérale du com-
merce et de l'industrie. J'ai dit déjà que
nous n'insistions pas sur notre amendement à
l'article 20 concernant l'avertissement. J'au-
rais dû ajouter que le rétablissement du texte
de l'article 20 exigeait modification du fait
d'autres amendements à la mesure.

L'honorable M. MURtDOCK: Alors les
mots "cesser et désister" restent dans le bill?

Le très honorable M. MEIGHEN: Non;
l'honorable sénateur ne m'a pas compris.
Nous avons déjà adopté une motion décla-
rant que nous n'insistions pas sur notre amen-
dement, mais, en expliquant le cas, je n'ai pas
dit qu'il faudrait substituer un article à l'ar-
ticle 20. Le message envoyé à la Chambre
des communes comprend l'article substitué,
et nous avons demandé aux Communes de
l'approuver.

L'honorable M. DANDURAND: Je croyais
qu'il faudrait modifier l'article pour le faire
conco-rder avec les autres amendements.

Le très honorable M. MEIGHEN: Oui,
c'était nécessaire.

PROROGATION

Son Honneur le PRÉSIDENT avise le
Sénait qu'il a reçu du secrétaire du Gouver-
neur général une communication l'informant
que Son Excellence le Gouverneur général se

rendra à la Chambre du Sénalt aujourd'hui
à trois heures et quarante de l'après-midi afin
de proroger le Parlement.

Le Sénat suspend sa séance à loisir.
Son Excellence le Gouverneur général étant

venu et ayant pris place au trône:

Son Honneur le PRÉSIDENT ordonne au
gentilhomme huissier de la verge noire de se
rendre à la Chambre des communes et d'in-
former cetbe Chambre que:

"C'est le plaisir de Son Excellence le Gou-
verneur général que les Communes se ren-
dent immédiatement auprès de lui dans la
Chambre du Sénat."

La Chambre 'des communes étant venue
avec son orateur,

Son Excellence le Gouverneur général, au
nom de Sa Majesté, sanctionne les bills sui-
vants:

BILLS SANCTIONNÉS
Loi modifiant la Loi d'établissement de sol-

dats.
Loi concernant la Canadian Marconi Com-

pany.
Loi concernant The Sarnia-Port Huron Ve-

hicular Tunnel Company.
Loi pour faire droit à Dora Eleanor Ma-

thieson Campbell.
Loi modifiant la Loi sur l'organisation du

marché des produits naturels 1934.
Loi modifiant la Loi des compagnies, 1934.
Loi concernant les fruits, les légumes et le

miel.
Loi pour aider à la construction de maisons.
Loi sur l'application de la Loi d'arrange-

ment entre cultivateurs et créanciers, 1934 dans
la province de la Colombie-Britannique.

Loi ayant pour objet l'institution au Canada
d'un système de crédit hypothécaire à long
terme pour les pêcheurs.

Loi concernant la création d'un fonds du
change.

Loi concernant la Convention commerciale
entre le Canada et la Pologne, signée à Otta-
va le 3 juillet 1935.

Loi modifiant le Code criminel.
Loi concernant la radiodiffusion.
Loi prescrivant la limitation à huit heures

par jour et à quarante-huit heures par semaine
des heures de travail dans les établissements
industriels conformément à la convention sur
l'application du principe de la journée de huit
heures ou de la semaine de quarante-huit
heures, adopté par la conférence générale de
l'Organisation internationale du Travail de la
Société des nations, selon la Partie relative au
Travail du Traité de Versailles signé le 28
juin 1919.

Loi modifiant la Loi des élections fédérales,
1934.

Loi modifiant la Loi des enquêtes sur les
coalitions.

Loi pourvoyant à la constitution et aux
attributions de la Commisison canadienne des.
grains.
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Loi établissant la Commission fédérale du
commerce et de l'industrie.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1936.

Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année
financière expirant le 31 mars 1936.

DISCOURS DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

Après quoi il plaît à Son Excellence le
gouverneur général de clore la 6e session du
dix-septième Parlement du dominion du Ca-
nada pa.r le discours suivant:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

En mettant fin à la dernière session du dix-
septième Parlement du Canada, je vous félicite
de l'étendue et de l'importance de la législa-
tion que vous avez adoptée.

Mes ministres étaient depuis quelque temps
convaincus de la nécessité d'apporter des ré-
formes et des remaniements au système écono-
mique existant, afin d'en rendre le fonctionne-
ment plus efficace et plus équitable. Dans le
monde entier, les gouvernements envisagent les
problèmes financiers et économiques d'une façon
nouvelle, et j'ai pleine confiance que le con-
seil économique du Canada, que vous avez éta-
bli, constituera dorénavant un organisme im-
portant du service administratif pour la coor-
dination des renseignements et des recherches
scientifiques.

Au moyen île la Loi sur l'organisation du
marché des produits naturels, édictée à la der-
niere session du Parlement, vous aviez pourvu
à l'institution d'enquêtes sur le prix de revient,
les écarts de prix, les méthodes commerciales
et autres questions se rattachant à la produc-
tion. la mise en vente et la préparation des
produits naturels.

Au cours île la présente session, vous avez
modifié cette loi ainsi que la Loi des enquêtes
sur les coalitions, la Loi des compagnies et le
Code criminel: vous avez pourvu à l'institu-
tion d'une commission fédérale du commerce et
de l'industrie. Ces mesures assureront aux
portefeuillistes la sécurité contre la fraude; au
producteur et au distributeur, la suppression
des méthodes déloyales: au consommateur, de
meilleurs types île produits et au Dominion, la
saine concurrence dans l'industrie. Les dispo-
sitions instituant un directeur îles poursuites
publiques assurent l'exécution de ces lois.

Grâce aux lois que vous avez adoptées rela-
tivement au salaire minimum, aux heures de
travail et au repos hebdoinadaire. le Parlement
du Canada ua fait un progrès considérable dans
le domaine île la législation sociale. Ces me-
sures ont une grande importance à cause de
leur portée sur la situation économique du pays
et parce qu'elles démontrent que le Canada est
fermement décidé d'assurer des conditions île
travail justes et humaines aux hommes, aux
femmes et aux enfants, conformément aux
obligations nationales qui lui incombent en
vectu îles traités de paix et des conventions
adoptées par la Conférence générale de l'Or-
ganisation internationale du Travail de la So-
ciété des nations, auxquels le Canada a donné
son adhésion.

Par suite des initiatives exercées par ion
G(ouvernement, île concert avec les institutions

(Son Honneur le Président.)

financières du pays, le Canada jouit des taux
d'intérêt les plus avantageux de son histoire.
Les dispositions que vous avez prises pour per-
mettre aux cultivateurs d'emprunter à de fai-
bles taux d'intérêt, et la loi que vous aviez
adoptée à la session précédente du Parlement
concernant les dettes des cultivateurs, ont
amélioré leur situation économique. Les modi-
fications apportées à ces mesures, au cours de
la session qui se termine, en augmenteront en-
core les avantages. Vous avez également pris
des dispositions pour aider aux pêcheurs à
établir un système de prêt hypothécaire à long
terme.

L'adoption de la Loi relative à l'assurance-
chômage et aux assurances sociales permettra,
grâce à l'établissement d'un service national
du travail, de traiter plus efficacement le pro-
blème du chômage saisonnier ou autre, et
fournira aux ouvriers canadiens, avec l'aide du
Gouvernement, le moyen de pourvoir à leur
propre sécurité.

A la suite d'une conférence avec les repré-
sentants île toutes les provinces, mes ministres
ont décidé de créer une commisison royale
chargée d'étudier à fonds nos problèmes sani-
taires nationaux, en vue de proposer un plan
défini île coopération entre les autorités fédé-
rales et provinciales sur la question d'un pro-
graime sanitaire national.

Les mesures quei vous avez adoptées en vue
île pourvoir à l'exécution d'ouvrages et d'en-
treprises publics dans tout le Canada, d'auto-
riser la garantie de certains titres de matériel
ferroviaire, et de faciliter la construction d'ha-
bitations auront pour effet, espérons-nous, de
stimuler fortement l'industrie de la construe-
tion dans tout le pays et de créer de l'emploi.

Les initiatives que vous avez exercées en ces
dernières années pour relever les prix payés
aux producteurs île blé donnent suite au pro-
gramme adopté à la Conférence économique
impériale tenue à Ottawa et à la Conférence
éioonomique mondiale tenue à Londres. Ce pro-
gramime sera poursui gràce à la mesure que
vous avez adoptée en vue île l'établissement de
la Commission canadienne du blé.

Les dispositions que vous avez prises au sujet
de la revalorisation de l'or et de la création
d'un fonds de stabilisation du change consti-
tuent un important effort vers la restauration
des i-onditions normales lu change dans le
monde entier et permettront d'accroitre le

ommuerie international.
Des iodifiintious importantes ont été appor-

té 's à la Lioi de I'iipiôt dI guerre s1ur le reve-
îîu, et des dispositions ont été prises pour la
restauration dles régions atteintes par la sé-
eieresse et le poudroiement ilu sol dans les
proviines ds IPrairies. Les autres mesures
comiprennint la Loi de secours aux chômeurs et
la Loi modifiant et codifiant les lois relatives
aux brevets d'invention.

Pendant la session, mon Gouvernement a
déposé sur le bureau île la Chambre le proto-
cole supplémentaire de l'accord commercial
entre le Canada et la France, étendant l'appli-
cation réciproque île nouvelles concessions doua-
nières. Vous avez approuvé l'accord commercial
entre le Canada et la Pologne, sous le régime
duquel on espère acerître le commerce entre
les deux pays à îles conditions mutuellement
avantageuses. Le gouvernement a aussi conclu
un modus vivendi avec la république d'Haïti,
et la durée de l'accord commercial avec la
Nouvelle-Zélande a été prolongée.
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Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie d'avoir pourvu aux besoins

de l'administration.
Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des Communes,
Vous avez lieu de vous réjouir de la situa-

tion enviable dont jouit le Canada en sa qua-
lité de membre de la Communauté des Nations
britanniques. Les célébrations universelles
qui ont marqué le vingt-cinquième anniversaire
de l'accession de Sa Majesté au trône ont établi
devant le monde entier l'unité et la solidarité
de l'Empire, l'attachement et la fidélité de ses
populations à la Couronne et sa grande influen-
ce sur le maintien de la paix et de la sécurité.

Mes relations officielles avec le Canada tou-
chent à leur fin. Mais l'intérêt que je porte
à votre pays ne s'éteindra pas lorsque je quit-
terai ses bords hospitaliers. Je continuerai à
suivre de très près ses succès et son avance-
ment avec l'espoir et la foi sincères que, Dieu
aidant, il marchera toujours de progrès en
progrès.

Son Honneur, le Président du Sénat, dit
alerm:
Honorables mesiseurs du Sénat,

Membres de la Chambre des Communes,
C'est le plaisir de Son Excellence le Gouver-

neur général, que ce Parlement soit prorogé
jusqu'au mercredi le quatorzième jour d'août
prochain, pour être tenu en ce lieu, et ce Par-
lement est, en conséquence, prorogé jusqu'au
mercredi, le 14 août prochain.

RÉPONSE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

À L'ADRESSE COLLECTIVE

Du parquet dlu Sénat, Son Honneur le
PRESIDENT lit en français et Son, Honneur
l'Orateur de la Chambre d'es communes lit
en anglais l'adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général adoptée le 4 juillet par les
deux Chambres du Parlement.

Il plaît à Son Excellence de répondre d'ans
les termes suivants:

I wish to thank you very sincerely, honour-
able members of the Senate and members of
the House of Commons in Parliament assem-
bled, for the terms of your Address.

I, too, feel deep regret that my term of
office as the King's Representative in this
country should be drawing to a close. When
one has made his home in any country for
nearly five years, it is no easy matter to leave
it, more particularly after experiencing such
constant proofs of friendship and goodwill as
I have met with on all sides.

Believing as I do that one of the chief fune-
tions of a Governor General is to maintain
personal contact between the King and his
subjects, I have endeavoured throughout my
tenure of office to travel widely over this great
country. In doing so, I have been able not
only to visit repeatedly all the great cities that
lie between the Atlantic and the Pacifie coasts,
but also to reach many of the remoter country
districts. As a result, I have, at one time and
another, met personally a great number of
your fellow-citizens, old and young, and
through them,- more than by any other means,

I have been able to gain some insight into the
many problems with which this Parliament is
constantly engaged.

In this way, I have learnt much-and have
been deeply interested in the learning-of the
human background of the Canadian nation; I
have seen how the inspiration of the past has
fortified the present generation to endure so
gallantly the heavy trials which this troubled
age has imposed on all mankind; and I have
sought, as we all do, to look forward along the
road that Canada must travel in the future.
That road may well be beset with further
difficulties and further hardships. What
nation to-day would be bold enough to say that
its future path was free from them?

But, though the road be rough, and though
it wind uphill, a nation true to itself does not
fear it; and Canada with her line still unbroken,
as your Address rightly says, with her head
still high, will surely tread it with that resolu-
tion which overcomes all obstacles.

I appreciate deeply your kind personal allu-
sions to Lady Bessborough and myself. If I
may in turn strike a personal note, let me
assure you that our recollections of these years
will not be only of the hard-fought economie
struggle that will characterize them in history.
We have been happy in Canada, both ourselves
and our children; and we shall carry home a
full store of memories of pleasant relation-
ships, of many kindnesses, and of most gen-
erous hospitality. Such memories, together
with the permanent interest in Canada and the
Canadians that we have all acquired, will help
to compensate for the ending of my officiai
connection with this Dominion as a servant of
the Crown.

When I reach England, it will give me great
pleasure once more to assure the King of the
unswerving loyalty to his Throne and Person
which, I know from my own experience, is so
abundantly evident in all parts of Canada,
especially in this memorable year of His Ma-
jesty's Silver Jubilee.

Once more, honourable members of the
Senate, and members of the House of Com-
mons, I thank you most heartily; and I pray
that you, and those who come after you, ma,
ever be granted wisdom to direct aright th(
affairs of a country so rich in promise, and of
a people so loyal and so courageous.

Je tiens à vous remercier bien sincèrement,
honorables membres du Sénat et membres de
la Chambre des communes du Canada, réunis
en parlement, de la teneur de votre adresse.

J'éprouve, moi aussi, un profond regret à la
pensée que ma mission de représentant du Roi
en ce pays touche à son terme. Quand on s'est
fait un chez soi dans un pays durant près de
cinq ans, ce n'est pas chose facile que de le
quitter, surtout lorsqu'il vous y a été prodigué
de tous côtés tant de témoignages constants de
bonnes et amicales dispositions.

Persuadé comme je le suis que la fonction
essentielle d'un Gouverneur général est de main-
tenir le contact personnel entre le Roi et ses
sujets, je me suis toujours efforcé, durant le
temps de ma mission, de parcourir le plus
possible votre grand pays. De la sorte, il m'a
été donné non seulement de visiter à plusieurs
reprises toutes les grandes villes de l'Atlanti-
que au Pacifique, mais aussi de prendre con-
tact avec beaucoup de vos districts les plus
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éloignés. C'est ainsi que j'ai pu rencontrer
personnellement un grand nombre de vos con-
citoyens de tout âge; et c'est d'eux plus que de
toute autre source que j'ai obtenu des éclair-
cissements sur les nombreux problèmes dont ce
parlement se trouve constamment saisi.

De la sorte j'ai appris, sur le fond humain
de la nation canadienne, nombre de choses qui
m'ont profondément intéressé. J'ai vu combien
la génération actuelle doit à la conscience du
passé le supporter vaillamment les lourdes
épreuves dont ces temps troublés accablent
l'humanité toute entière; comme vous tous, j'ai
cherché à me représenter la voie d'avenir vers
laquelle s'achemine le destin du Canada. Il
se peut que cette voie soit semée de nouvelles
difficultés et de nouvelles misères. Quel pays
au monde oserait prétendre que son avenir
s'en trouve exempt?

Mais aussi rude, sinueuse et montante que
puisse être sa route, une nation fidèle envers
elle-même ne craint pas de la gravir. Comme
vous le dites si bien dans votre adresse, en
rangs serrés, la tête haute, les Canadiens sui-
vront la leur avec cet esprit de résolution qui
surmonte tous les obstacles.

Je suis profondément touché de vos aima-
bles paroles à l'adresse de Lady Bessborough

et à la mienne. D'un point de vue personnel,
vous m'autoriserez à dire que la dure lutte
économique, qui dans l'histoire caractérisera
ces dernières années, ne sera pas l'unique objet
de nos souvenirs du Canada. Nous et nos en-
fants avons été heureux en ce pays. Les liai-
sons agréables que nous nous y sommes faites,
les aimables et multiples témoignages de la plus
généreuse hospitalité qui nous y ont été don-
nés nous resteront présents à l'esprit. Tous
ces souvenirs et l'intérêt durable que nous
portons au Canada et à son peuple nous aide-
ront à supporter le regret causé par l'expi-
ration le mes fonctions officielles au service de
la Couronne.

A mon retour en Angleterre, je me réserve
le plaisir de dire au Roi l'indéfectible fidélité
à son Trône et à sa Personne dont j'ai eu par
tout le Canada de si nombreux et évidents
témoignages. surtout en cette année mémora-
ble du jubilé d'argent de Sa Majesté.

Encore une fois honorables membres du
Sénat et memnbies de la Chambre des commu-
nes, je vous remercie de tout coeur. Puissiez-
vous. ainsi que vos successeurs, continuer à
diriger dans la sagesse et le droit chemin les
destinées d'un pays aussi riche en promesses
et d'un peuple aussi loyal et aussi courageux!
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Socialisme, tendances, 27

Amirauté, bill, 310
Arrangement entre cultivateurs et créan-

ciers, bill, 151, 152
Baleine, réglementation de la pêche, 373
Bills privés ou d'intérêt particulier, 330
Canada-France, accord de commerce, 157,

158, 159, 163
Chapais (L'hon. sir Thomas) créé chevalier,

324.
Chemins de fer, insuffisance des taux de

fret, 38
Churchill, statistique du port, 78, 103
Coalition (bill modificateur de la loi des

enquêtes sur les) et du Code criminel,
120, 138, 148, 222, 231, 232, 239-246

Délinquants, jeunes, bill, 342
Exploitation hydroélectrique, 19, 22
Ferroviaire, le problème au Canada, 17, 21,

25, 309, 330-333
Impôt de guerre sur le revenu, 347, 350
Impôt sur le revenu, 120, 191, 255
Jour du souvenir, 35
Labrador et Canada, transfert, 256
Marler (L'hon. Herbert M.), 333
Ouvrages publics supplémentaires, 326
Placement et assurance sociale, 192, 197,

293
Port de Montréal et détournement des eaux

vers Chicago, 382
Postes (propriétaires de journaux), 311, 312,

318, 319
Radio, Commission, 349
Sénat, fonctions, 240
Socialisme, tendances, 27
Travail, conventions internationales, 37
Travail, heures, 192-194

Cens électoral fédéral, bill: ire. et 2e lee., 403;
3e lec., 404

Chambre des communes
Bills, distribution aux sénateurs, 47
Relations avec le Sénat, 329

Change (Fonds du) bill: ire Lee., 2e lec. re-
mise, 376; 2e lec., 383; renvoi au comi-
té, 389; 3e lec., 390

Chapais (L'hon. sir Thomas, K.B.)
Créé chevalier, 323, 324
Représentants de la presse au Sénat, 420

Chasse à la baleine, règlements, 371

Chemins de fer
Etatisation, 17
Heures de travail des employés, voir Limi-

tation des heures de travail, bill
Insuffisance des taux de fret, 38
Problème ferroviaire, 10, 14, 19, 25, 29, 279,

309, 330, 350 Voir National-Canadien
Traverses à niveau, 325, 338

Chemins de fer, bill "pro forma", 1re lec., 3.

Chemins de fer Nationaux du Canada
Bill financier, ire lec, 272; 2e lec., 278; 3e

lec., 280
Bill de remboursement: Ire lec., 116; 2e lec.,

117; 3e lec., 119
Bill des vérificateurs, ire lec., 124; 2e lec.,

136; 3e lee., 137

Chemins de- fer Nationaux du Canada
Dette, 102
Déficits, 350
Rapport annuel, 242, 252
Réparations aux navires, 238, 248
Surexpansion, il

Chenal du Saint-Laurent, 285, 290, 338, 391

Chicago, détournement des eaux, 382

Chômage au Canada, 8-13, 33, 415. Voir Si-
tuation économique, Placement et
heures de travail, Secours, etc.

Christianisme et situation internationale, 49

Churchill, statistique du port, 78, 103

Coalitions voir Enquêtes sur les coalitions

Code criminel
Bill modifiant la loi des enquêtes sur les

coalitions et le, ire lee., 120; 2e lec.,
remise, 125, 138, 148, 222, 231; motion
pour 2e lecture, 239; amendement, 247

Bill M2: ire lec., 309; 2e lec., 328; 3e lec.,
367. Voir Jeunes délinquants, bill

Bill n0 73; ire et 2e lec., 392; rap. du com.,
454; 3e lec., 455. Voir 413

Commerce
Convention Franco-Canadienne, 149, 156, 178
Convention avec la Pologne, 465
"Exportation " d'une province à l'autre, 362,

402, 428, 432, 441
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Commerce-Fin
Pratiques déloyales, écarts de prix, prix de

revente, 33, 242, 393, 395. voir aussi
Coalitions et Code criminel, Commission
du commerce et de l'industrie.

Traités, 7, 15, 17, 22, 89, 149, 156, 178, 352-
353, 465. Voir Traités

Avec les Etats-Unis, 7, 15, 17, 22, 89, 352-
353, 467, voir Tarif douanier

Commission du commerce et de l'industrie,
bill: ire lec., 392; 2e lec., 412; rap. du
com., 452; 3e lec., 454; message des
Communes, 469; message aux Commu-
nes, 471. Voir 33, aussi Enquêtes sur les
coalitions et Code criminel

Communisme, 11, 17, 27, 28

Compagnies, bill: ire lec., 392; 2e lec., 407;
ra). du com., 434; 3e lee., 436

Conscription. Voir Guerre (Politique de)

Conseil économique du Canada: bill: ire
lec., 198; 2e lec., 216; 3e lee., 221

Conservateur (Parti), 15, 16, 17

Constitution du Canada, juridiction respec-
tive du Dominion et des provinces, 42,
52, 59, 60, 64, 66, 70, 78-102, 149, 154-
156, 181-198, 220, 221, 222-227, 228-231,
233-237, 2S4, 290, 395-397

Construction d'ouvrages publics, bill supplé-
mentaire: ire lec., 309; 2 e lec., 325;
coin., 337; 3e lec., 339

Copp (L'hon. A. B., C.P.)
Droit de remariage des personnes divorcées,

322

Coté (L'hon. Louis)
Adresse en réponse au discours du trône, 5

Cartier, commémoration de sa découverte
du Canada, 7

Société des Nations et situation interna-
tionale, 6

Remèdes et réformes économiques, 8
Bills privés, 117, 340, 366, 367
Code criminel, 359
Fonds du change, 389
Placement et assurances sociales, 187

Crédits,
N° 1:
No 2:

No 3:
No 4:
No 5:
No 6:

bills:
1re, 2e et 3e lec., 232
ire, 2e et 3e lec., 232
ire lec., 264; 2 e lee., 270; 3e lec., 271
ire, 2e et 3e lee., 329
Ire, 2e et 3e lec., 472
Ire, 2e et 3e lec., 472-473

D
Dandurand (L'hon. Raoul, C.P.)

Adresse en réponse au discours du trône, 12
Banque du Canada, 14
Placement et assurance sociale, 13
Ferroviaire, le problème au Canada, 14
Réciprocité avec les Etats-Unis, 15
Réforme sociale, prix, 13

Accise, bill, 354, 363
Acte de l'Amérique Britannique du Nord,

42, 43, 45, 59, 60, 64-73, 93, 95, 99-101,
149, 183-187, 195-197, 222-225, 228-230,
274, 284

Aérodrome américain au lac Champlain, 356
Arrangement entre cultivateurs et créan-

ciers, 127, 128, 151-152, 208, 214, 215,
442-449

Auteur, bill modificateur du droit d'-, 272,
275, 276

Baleine, réglementation de la pêche, 373, 374
Bessborough, adresse au comte de, 458
Bills, distribution, 47
Bills privés ou d'intérêt particulier, 47, 290.

356, 367, 375
Brevets, 41, 150, 180, 329
Burrard, pont de l'anse, 419, 424
Canada-France, accord supplémentaire de

commerce, 161, 166
Canada-Pologne, convention commerciale,

465, 467
Cens électoral fédéral, 404
Change, fonds du, 376, 383, 387
Chapais (L'hon. sir Thomas), nommé clie-

valier. 323
,Coalitions, bill modificateur de la loi des

enquêtes sur les - et du Code criminel,
125, 246

Coalitions, enquêtes sur les, bill, 402, 467
Code criminel, bills, 344, 345, 360, 393, 394,

395
Commerce interprovincial, (l'expression ex-

portation appliquée au), 427
Commerce et industrie, Commission, bill,

418, 470, 471, 473
Compagnies, bill, 408, 410, 435
Conseil économique du Canada, bill, 216, 222
Crédits, bills, 232, 329, 472, 473
Délinquants juvéniles, bill, 344, 345
Différends industriels, enquêtes en matière

de, bill, 327, 355
Divorce, audition d'instances, 358
Divorce, rapports du comité, 290
Divorce, bill, 370
Divorce, plaie sociale, 263
Elections fédérales, bill, 469
Election, intervalle entre une-et la disso.

lution, 248, 459
Electricité, bill sur l'inspection, 47
Etats-Unis, réciprocité avec les-, 352
Ferroviaire, problème au Canada, 350
Fruits, légumes et miel, bill, 427, 429
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Dandurand (L'hon. Raoul, C.P.)-Suite
Gouverneur Général:

Bessborough, comte de-, fin de son ter-
me d'office, 458

Buchan, choix de M. John-, 205, 207
Grain, Commission du, 462
Histoire constitutionnelle du Canada, docu-

ments, 150
Impôt de guerre sur le revenu, bill, 347, 350
Impôt de guerre sur le revenu (taxe spé-

ciale) bill, 275
Interprétation, bill d', 362
Labrador, transfert au Canada, 256
Livres de France, droits de douane, 161,

164, 166
Logement, bill du, 421, 423, 439, 440
Métaux précieux, poinçonnage des, bill, 38,

39, 46, 47, 76, 77
O'Connor, M. W. F., C.R., nommé secrétaire

légiste du Sénat, 468
Or, exportation de l'-, bill, 266
Ouvrages publics supplémentaires, bill, 325,

326
Ottawa, contrat avec la cité, bill, 125
Parlement, dissolution ou épuisement, 248,

459
Pénitencier de Kingston, troubles au-, res-

triction du système de libération sur pa-
role, 180

Pensions, bill, 34
Placement et assurance sociale, bill, 149, 183,

195-198, 290-293, 304-307
Pologne, convention commerciale avec la-,

465, 467
Postes, bill des-, 403
Postes, bill des- (propriétaires de jour-

naux), 379
Prêt agricole, bill, 136, 137, 253, 255, 273
Prêts aux pêcheurs, bill, 456
Radiodiffusion, bills, 274, 407, 451, 452
Remariage des personnes divorcées, bill, 263
Repos hebdomadaire dans les entreprises in-

dustrielles, bill, 154-156
Rétablissement agricole des Prairies, bill, 267,

270
Robbins (Feu l'hon. W. D.), 252
Roi, Jubilé d'argent de Sa Majesté, 265
Royale gendarmerie à cheval, bill, 166, 200,

203, 205
Salaires minima, bill, 274, 275, 284, 323
Voir Conventions du travail
Secours, bill, 217, 218, 233
Sénat

Affaires du, 177, 308, 460
Ajournement du, 227, 286, 308, 392
Comité de la banque et du commerce du,

272
Employés du, salaires, 215, 460
Pouvoirs et prérogatives, 452
Régie interne, 357
Reporters du-pour la presse, 420
Secrétaire légiste du, 181
Travail du, 272

Dandurand (L'hon. Raoul, C.P.)-Fin
Sénateurs décédés, 34, 281, 285
Soldats, établissement des, bill, 398, 399,

401, 420
Tarif douanier, bill, 352, 354
Terres fédérales, loi des - , arrêtés du con-

seil, 33
Trail, fonderie de-, convention, 375
Traitement, déduction continuée, bill, 271
Travail, conventions internationales du-,

37, 42-46, 52, 59, 64-76, 91, 92, 95-101,
222-225, 228-230

Travail, limitation des heures de, 215, 216,
222-226, 237, 238

Viandes et conserves alimentaires, bill des,
361

Déduction des traitements (prorogation) bill:
Ire lec., 271; 2e lee. et 3e lec., 275

Délinquants (bill des jeunes); Ire lec., 309;
2e lec., 328; com., 340, 367; 3e lec., 368.
Voir Code criminel, bill no 2

Dépression, voir Situation économique, Chô-
mage, etc.

Députation, bill: Ire lec., 34; 2e lec., 35; 3e
lec., 36

Dette publique, fédérale, provinciale et muni-
cipale, 90, 102, 137

Différends industriels, loi, jugement du Con-
seil privé, 82

Différends industriels, enquêtes en matières,
bill, Ire lec., 309; 2e lec., 327; rap. du
com., 355

Dimanche, loi de l'observance, voir Repos
hebdomadaire dans les entreprises in-
dustrielles

Divorce
Bills: Ire lee., 119, 124, 140, 227, 252, 258,

284, 295, 340, 369
2e lec., 120, 127, 140, 148, 249, 250, 266, 289,

321, 358, 369
3e lece., 121, 138, 148, 153, 253, 258, 274, 289,

325, 367, 369, 383
Audition des demandes, 358
Comité: rapports, 290; travaux, 358
De Boissière, cause, 367
Droit de remariage, 249, 252
Plaie sociale, 321

Documents parlementaires, impression, 371

Donnelly (L'hon. J. J.)
Commerce interprovincial dénommé " expor-

tation ", 425
Fruits, légumes et miel, 425, 427
Placement et assurance sociale, 291

Douane et accise: Fonctionnaires du service
de répression et saisies à l'Ile du Prince-
Edouard, 121
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E

Ecarts de prix, pri-, de rcvente. 242, 243, 246.
413. Voir Coalitions. Code criminel. bill
73, Commission die l'indust rie et du comn-
merce.

Elections, voir Cens électoral fédéral. bill. et
Députation, bill

Elections fédérales, bill: Ire. 2v et 3c lc.. 469

Eleetions générales, dlate ultimîe. 248. -159

Electricité, bill tl'in.,p(c-tioii . re h '.47; 2e
1ec, 77; 3e lec., 78

Emprunt pour le service public, bill: ire ec.,
389; 2c, et 3e lec., 390

Enquêtes sur les coalitions, bill: Ire et 2e
1er., 401; rapport lit (oui.. 436: 3e 1er..
438 ; mesý- gv h C[ uiis' 467. Voir
tCommlissioni <i (111 com tre 0t (le, l'indus-
trie

Enquêtes sur les coalitions, et le Code crimii-
nel, bill modifiant l hItr . 120; 2p let'.
rremue. 1253, MS8, 148, 222. 231; motion
pour 2e 1er.. 239; Mîedm t 4

Etabli,,sement <le soldats, 1)11;: Ire hc.397;
2e 1ec.. 398; ],i eux oi ni1 cOi1 . 101 ; rap.
it ttoi., 419; 3e 1ec. 20

Etatisnie, J16, 17, 22, 27, 28. 29

Etats,-U.nis
>1 mud-oie aiit I Chain lai :, 10, :;i-(;

('ouiiiieîce, 7. 15. 17. 22, 89, 1;U. 352-3j53, }S

Cotir peri îtu it(ltit re dett jfýr11tionale,

49)

~îtit t , N t1'l"i , if , . ý 1 0.

19., 2a, 29'. Vo, ix nit (i

F

Faci..une, 28

F'inan ce

(111r.e G.ttli tîn-, 1111 ti hi rvn e

119

t ti, ,itPi nien C (I'n.3. 0

Fonds (lu chanige, bil] V o r~ Chtge

Foster (L'bon. W. E.. C.P.)
Expiration de la législature actuelle, 248
Nav ires du -Nationail-Canadien, réparations,

248
Placement et assur'ance sociale. 294, 295-298

France (Commerce avec la). V oir Canada-
France

Fruits, légumes et nîiel. bill: lro lc., 401; 2e
be,.. .102; raît. (lit com., 425, 430, 441; 3e
1er., 442

G

Gillis (L'hon . Arelibfald B.)
Arrangemsent entre cultiv ateuîrs et créanciers,

127, 130
Bill di prêt agricole, 253, 255
Prêts (nitoriséýs par la Commis•sion dIt prêt

agr-icole. 255
Royalt gentdarmuerie à chieval. 170

Gordon (1.'lou. Geiorge)
Bill ptrivé, 330

Fonds d clihlange. 387, 388
Logemient, biill, 4-10

Gouverneur général
Bt s-lorottgli (Lord1) fin det son tr me d'offi-

ce. 4563, 475, rctu 474
Bitchati (M. Johin) chut-j, 198, 205
Sfttt 89

Grahaîm, (iftrès- lion. George P., C.P.)

.Xîîîiauxt (If t(in t, ler produts, blîtl, 362

\mmtr'tiitt t itl ttlivt titrs et ere'aucierS,
btills, 133-135. 213. 215. 4:33. .51, 452
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BJill Iitèérêrp tttr 330
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C(' rtitorri 1. biih- torrehaut 1'', 341, 360.
393, -151
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1:3G. 137
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Graham (Le très hon. George P., C.P.)-Fin.
Fruits, légumes et miel, bill, 402, 426-429, 431,

432
Gouverneur général, choix du, 207
Logement, bill fédéral du, 421, 422, 438, 439,

440
Ouvrages publics supplémentaires, bill, 325,

326, 337, 339
Pensions, bill, 425
Postes, bill, (propriétaires de journaux), 315

318-320
Remariage des divorcés, bill, 260, 263
Royale gendarmerie à cheval, bill, 202, 203
Salaire, juste -et heures de travail, bill,

363, 370
Salaires minima, bill, 274, 335, 336
Secours, bill, 218
Sénat

Comité de sélection, 20
Employés, salaires des, 461

Sénateurs décédés, 283
Soldats, établissement des, bill, 398, 400, 420
Souvenir, jour du, 35
Tarif douanier, politique en matière de, 133
Travail, conventions internationales du, 37,

43, 44, 45, 60, 72, 75

Grains expédiés par Churchill, 77, 103, 117.
Voir Blé

Grains, Commission canadienne, bill: Ire et 2e
lec., 461; 3 e lec., 469

Griesbach (L'hon. W. A., C.B., C.M.G.,
D.S.O.)

Aérodromes, 356
Arrangement entre cultivateurs et créanciers,

129, 443, 444, 446
Baleine, règlementation de la pêche, 374
Commerce interprovincial dénommé "expor-

tation ", 427, 428, 429
Fruits, légumes et miel, 427, 428, 429
Guerre, politique à ce sujet, 110
Pénitencier de Kingston, émeute, 180
Placement et assurance sociale, 185, 298
Royale gendarmerie à cheval, 168-176, 200-

204
Sénat, traitement des employés, 258, 460
Soldats, établissement, 399

Guerre, politique à ce sujet, 48, 102, 103. Voir
340, 356

Cinéma "Lest We Forget ", 142. Voir So-
ciété des Nations, Paix, etc.

H

Hardy (L'hon. A. C., C.P.)
Droits d'auteur, 276, 277
Impôt sur le revenu, 191
Logement, 422

Hatfield (Feu l'hon. Paul L.) 34

Histoire constitutionnelle, documents, 150

Hocken (L'hon. Horatio C.)
Postes (propriétaires de journaux), 317
Sénateurs décédés, 284
Travail, conventions internationales, 91

Horner, (L'hon. Ralph B.)
Adresse en réponse au discours du trône, 9

Arrangement entre cultivateurs et créan-
ciers, 10

Organisation du marché des produits na-
turels, 10

Surexpansion des chemins de fer, 11
Chômage et main-d'oeuvre agricole, 11
Protection des prêteurs, 12

Arrangement entre cultivateurs et créanciers,
135, 444, 445

Commission du commerce et de l'industrie,
416

Prêt agricole, 254

Hughes (L'hon. J. J.)
Arrangement entre cultivateurs et créanciers,

214, 434, 447, 449
Divorce, plaie sociale, 249, 259, 262, 321, 358
Fonds du change, 386, 388
Guerre, politique du Canada, 48, 116
Remariage des personnes divorcées, 259, 262.

Voir 249, 321, 358
Royale gendarmerie à cheval, 170-175
Tarif douanier, 352

Hydroélectrique (Commission d'Ontario
d'énergie), 3, 19, 22, 29, 239

I

Ile du Prince-Edouard, saisies en douane et
accise. 121

Impôts, fardeau, 9, 13, 33, 36, 348. Voir Im-
pôts sur le revenu, Impôt de guerre, loi
spéciale, etc.

Impôt sur le revenu, 106, 120, 191, 255, 258

Impôt de guerre sur le revenu (loi spéciale),
bill: Ire lec., 271; 2e et 3e lec., 275. Voir
Déduction sur les traitements

Impôt de guerre sur le revenu, bill: Ire lec.,
339; 2e lec., 345; renvoi au com:, 351;
rap. du com., 364; remise de la 3e lec.,
364, 369; 3e lec., 376

Impression des documents parlementaires,
371

Imprimerie nationale, travail du dimanche,
180

Industrie. Voir Commerce, Mesures sociales,
Travail

Interprétation, bills: n° 3; Ire lec., 34; 2e et
3e lec., 35; no 74: Ire lec., 354; 2e et 3e
lec., 362
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J
Jeunes délinquants, bill. Voir Délinquants

Journée de huit heures. Voir Travail, Limi-
tation des heures de travail, etc.

Justes salaires et heures de travail, bill: ire
lec., 354; 2e lec., 362; rap. du com., 370;

3e lec., 371

K

King (L'hon. J. H., C.P.)
Arrangement entre cultivateurs et créanciers,

442-444, 448, 449
Pont de l'anse Burrard, 424

Kingston, émeutes au pénitencier, 179

L

Labrador, transfert au Canada, 256

Lacasse (L'hon. Gustave)
Arrangement entre cultivateurs et créanciers,

211, 213, 214
Bessborough (lord), adresse, 457
Canada-France, accord commercial. 163-165
Commission du commerce et de l'industrie,

418
Conseil économique, 216
Divorce, plaie sociale, 260
Heures de travail, 190, 191
Remariage des personnes divorcées, 260
Secours, 221
Travail. conventions internationales. 74

Laurier (Le t. h. sir Wilfrid), 20

Législation provinciale, désaveu, 239

Légumes, mise sur le marché. Voir Fruits, lé-
gumes et miel, bill

Lemieux (L'hon. Rodolphe, C.P.)
Acte de l'Amérique Britannique du Nord.-

Juridictions respectives du Dominion et
les provinces, 45, 59, 83

Aérodrome américain au lac Champlain, 340
Arrangement entre cul11t ivat eurs et créan -

ciers, bill, 128, 153
Brevets, bill, 42

Canada-France. bill sur l'accord (le coi niner-
ce. 158-160. 166

Change, fonds du, bill. 384-389
Code criminel, bill, 342, 343, 345
Emprunt. bill autorisant un, 390
Etats-Unis, réciprocité avec les, 352, 353
Gouverneur général, 198, 206
Impôt de guerre sur le revenu, hill, 348, 349
'Montréal, port de, 382
Livres de France, droit de douane sur les--,

162
Métaux précieux, poinçonnage des-, 40

Lemieux (L'hon. Rodolphe, C.P.)--in.
Placement et assurance sociale, bill, 197
Prêt agricole, bill, 135
Radio, Commission de la, 349
Revenus de guerre, loi spéciale des, bill, 363
Royale gendarmerie à cheval, bill, 200
Sénat, ajournement, 221, 286
Sénateurs décédés, 282
Tarif douanier, bill, 351, 352
Tarif douanier, politique en matière de, 129,

160, 384
Travail, conventions internationales, 45, 59,

83, 94, 96, 221
Vérificateurs des chemins de fer nationaux

canadiens, bill, 136

L'Espérance (L'hon. D.-O.)
Bill d'intérêt particulier, 77
Chapais (L'hon. sir Thomas), créé -chevalier,

324
Etablissement des soldats, 419
Port de Montréal, 383

Lewis (Feu l'hon. John)
Décés, 280-284
Emeute au pénitencier de Kingston, 179
Guerre, politique, 109

Libération sur parole, 180

Lieutenant Gouverneur, choix extra provin-
cial, 207

Limitation des heures de travail, bill: ire
lee., 198; motion pour 2e lec., 215; 2e
lec., 233; renvoi au com., 237; com., 289;
rap. du com., 308, 328; 3e lec., 328; mes-
sage des Communes, 405; message aux
Communes, 419; autre message des
Communes, 430

Little (L'hon. E. S.)
Bill privé, 381, 430
Traitement des employés du Sénat, 460

Livres de France, droits douaniers, 159-166
178

Logement, bill: ire lec., 419; 2e lee., 420-424;
rap. du coin., 438; 3e lee., 440

Lynch-Staunton (L'hon. George)
Bill d'intérêt particulier, 77
Dette iiatioiiale et des chemins de fer, 102
Guerre, politique. 114
Placement et assurance sociale, 291, 292
Travail, conventions internationales, 71-76

87-89

M

MacArthur (L'hon. Creelman)
Fonds du change, 386
Logement, 440
Prêts aux pêcheurs, 456
Sénat, travaux, 289
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Marché des produits naturels, organisation,
10, 32

Marché des produits naturels, bill sur l'orga-
nisation: ire lec., 429; 2e lec., 432; ren-
voi au comité, 441; 3e lec., 451

Marcotte (L'hon. Arthur)
Limitation des heures de travail, 233

Marine marchande, conventions internationa-
les du travail, 36, 42, 50-53

Réparations dans les cales-sèches canadien-
nes, 238, 248

Marins, convention sur contrat d'engagement,
36, 42, 50

Marler (L'hon. Herbert M.), ministre du Ca-
nada au Japon, 333

Martin (Feu l'hon. Peter), 281-282

MeMeans (L'hon. Lendrum)
Brevets, 42
Code criminel, 342-343, 358-360
Divorce, audition des demandes, 358
Divorce, droit de remariage, 322
Divorce, rapports du comité, 290
Rufs, exportation et inspection, 37
Prêt agricole, 253

McRae (L'hon. A. D., C.B.)
Chasse à la baleine, règlements, 372
Pensions, 36

Meighen (Le très hon. Arthur)
Abitibi, exportation hydroélectrique, 3
Accise, 363
Acte de l'Amérique Britannique du Nord, ju-

ridiction des provinces et du Dominion,
37, 42-46, 59-73, 91, 192-194, 197, 222,
233-235

Adresse en réponse au discours du trône, 29
Etatisation et progrès hydroélectrique, 29
Bilan et programme législatifs du Gouver-

nement, 32
Secours aux chômeurs, 32

Aérodrome des Etats-Unis au lac Champlain,
340,356

Amirauté, 310
Animaux de ferme et leurs produits, 361-362
Appréciation du leader, 6, 181
Arrangement entre cultivateurs et créanciers,

32
Arrangement entre cultivateurs et créanciers,

bill, 125-128, 131-134, 151, 177, 210-215,
43, 442, 445, 447-449, 451

Baleine, règlements sur la chasse, 371-374
Banque du Canada, 32
Banques, étatisation, 18
Bessborough (Adresse à lord), 457
Beurre, importations, 48
Bills des Communes, distribution, 47
Bills particuliers, 77, 120, 290, 330, 367, 375

Meighen (Le très hon. Arthur, C.P.)-Suite
Brevets, 40-42, 48, 103, 150-151, 166, 180, 329

339
Burrard, pont sur l'anse, 419-424, 425
Canada-France, arrangement supplémentaire,

156-166
Canada-Pologne, convention commerciale,

466-467
Cens électoral fédéral, 403-404
Chapais (L'hon. sir Thomas), chevalier, 323
Churchill, statistiques du port, 78, 103, 117
Code criminel, 328, 342-345, 358-360, 392-396,

454-455
Commerce interprovincial appelé "exporta-

tion ", 402, 432, 441
Commission hydroélectrique dOntario, 3, 23-

24, 29-31, 239
Compagnies, 392, 407-411, 434
Conseil économique du Canada, 216, 221
Construction d'ouvrages publics supplémen-

taires, 325-326, 337-339
Crédits, 232, 270, 329, 472, 473
Déduction sur les traitements, 271, 275
Députation, 35
Dettes nationales et des chemins de fer, 102,

351
Divorce, auditions de demandes, 358
Divorce, bill, 369
Divorce, plaie sociale, droit de remariage,

259, 262, 322
Droits d'auteur, bill modificateur, 272
Elections fédérales, 469
Emprunt, 389
Enquêtes en matières de différends indus-

triels, 327, 337, 355
Enquêtes sur les coalitions, 401-402, 436-438

467-468
Enquêtes sur les coalitions et amendement

au Code criminel, 125
Etablissement de soldats, 398, 401, 419-420
Etats-Unis, convention commerciale, 352-354,

467
Etats-Unis, leurs problèmes sociaux et in-

dustriels, 194
Exportation de l'or, 266
Fonds du change, 376, 383-389
Fret, tarif insuffisant, 38
Fruits, légumes et miel, 402, 432, 441
Gouverneur général

Adresse d'adieu, 457
Choix du prochain, 199, 205, 207

Grains, bill sur la Commission, 461, 464
Guerre-Cinéma " Lest We Forget ", 146
Guerre (Politique de), 49, 113
Histoire constitutionnelle du Canada, docu-

ments, 150
Impôt sur le revenu, 120, 191, 255, 258
Impôt de guerre sur le revenu, bill, 345-351,

364, 369-376. Voir Déduction sur les trai-
tements.

Impôt de guerre sur le revenu (impôt spé-
cial) bill, 275

92585-32
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Meighen (Le très hon. Arthur, C.P.)-Suite
Impôt lourds, 348
Impression des documents parlementaires,

371
Imprimerie nationale, travail du dimanche,

180
Industrie et commerce, bill sur la Commis-

sion, 392, 412, 452, 469-472, 473
Inspection de l'électricité, 77
Interprétation, 34, 362
Jeunes délinquants, 328, 341, 342, 367-368
Jour du Souvenir, 35
Jubilé d'argent de Sa Majesté, 264
Jubilé d'argent, fondation contre le cancer,

251
Juridiction des provinces, 193, 197
Justes salaires et heures de travail, 362, 363,

370-371
Labrador, transfert au Canada, 256
Limitation des heures de travail, 215, 224-

225, 236-238
Livres de France, droits douaniers, 160-166,

178
Logement, 420, 422, 438-440
Membres artificiels pour soldats, 139
Mines d'argent et d'or, production, 238
Montréal, son port, détournement des eaux

à Chicago, 285, 382. Voir 391
National-Canadien, chemin de fer

Bill financier, 278-279
Dettes ou déficits, 102, 136, 351

Remboursement, bill, 116, 117, 119. Voir
102, aussi Vérificateurs des chemins de
fer

National-Canadien, réparations aux navires,
238, 248

O'Connor (M. W. F., C.R.), nommé secré-
taire-légiste du Sénat, 468

Rufs, exportations, 37
Ontario, contrats d'énergie électrique, 239
Organisation du marché des produits natu-

rels, 32
Organisation du marché des produits natu-

rels, bill, 432, 441
Ottawa, contrat avec la cité, 120, 124
Papier, achats par le Gouvernement, 103,

125, 138, 140, 141
Parlement, sa durée, 248

Prorogation, 364
Pêcheries, 156
Pénitencier de Kingston, émeute, 179
Pensions, bill, 34, 36, 425
Placement et assurances sociales, 148, 181,

193-198, 292, 294-297, 301-304, 305-307,
390

Poids et mesures, bill, 309, 376, 390
Poinçonnage des métaux précieux, 36, 46-47,

76
Politique douanière, 129, 132-134, 385
Postes, 403
Postes (propriétaires de journaux), 315-317,

321, 379-381

Meighen (Le très hon. Arthur, C.P.)-Fin.
Prêt agricole, bill, 135, 253-255, 273
Prêt agricole, prêts de la Commission, 255
Prêts aux pêcheurs, 456, 460
Problème ferroviaire, 30, 309, 331-332, 350
Provinces Maritimes, avocats de la Commis-

sion, 227
Questions industrielles, 196
Radio, Commission, 349, 350
Radiodiffusion, bills, 273, 403, 407, 450, 452
Remariage des personnes divorcées, 259, 260.

262. Voir 322
Repos hebdomadaire dans les établissements

industriels, 153-156
Rétablissement agricole des prairies, 269, 270
Revenu de guerre, loi spéciale, bill, 363
Robbins (Feu l'hon. W. D.), 252
Royale gendarmerie à cheval, bill, 166, 167,

175-176, 199, 201-205, 228
Saint-Laurent, chenal du fleuve, 391
Saisies en douane et accise, I.-P.-E., 121
Salaires, 219-221, 230-231. Voir Justes salai-

res et heures de travail et Salaires mi-
nima

Salaires minima, bill, 271, 274, 285, 323, 334-
337. Voir 218, 228, 230-231

Santé publique, 238
Secours aux chômeurs, problème, 32. Voir

Secours, bills
Secours, bills, 217-218, 233. Voir 249
Sénat

Ajournements, 124, 140, 221, 227, 247, 258,
264, 272, 280, 286, 287, 289, 308, 392, 425,
460

Comité de la banque et du commerce, 124,
138, 198, 237, 258, 272, 286, 308, 389

Comité des ordres permanents, 288
Pouvoirs et prérogatives, 452
Rapporteurs de journaux, 420
Régie interne, 357
Secrétaire-légiste, 365-366, 459, 468
Traitement des employés, 258, 272, 460
Travaux, 34, 40, 103, 113, 124, 139, 177, 289,

308, 419, 451, 460
Travaux et services, 113, 272

Sénateurs décédés, 34, 280, 285
Service civil - Grade 4 - Passe-droits, 366
Stock de la Coopérative de blé, 249
Tarif douanier, bill, 351-354
Taschereau (L'hon. L.-A.). Son opinion sur

la juridiction des provinces, 193, 197
Terres fédérales, arrêtés du Conseil, 33, 35
Trail, convention sur la fonderie, 333, 374-

375
Travail, conventions internationales, 36, 37,

42-46, 49-59, 71, 72, 92, 224, 230-231. Voir
96

Travail, (Heures de), 113, 181, 194, 362-363,
370. Voir Limitation des heures de tra-
vail, bill

Vérificateurs des chemins de fer Nationaux,
bill, 136-137

Viandes et conserves alimentaires, bill, 361



INDEX 487

Mesures sociales, 8, 12, 32, 83, 88-90, 107, 191,
196. Voir aussi Travail, Commerce, etc.

Miel, voir Fruits, légumes et miel, bill

Molloy (L'hon. John P.)
Etablissement de soldats, 401
Royale gendarmerie à cheval, 167, 173, 204

Montréal, port, 285, 290, 382. Voir 391

Moraud (L'hon. Lucien)
Arrangement entre cultivateurs et créanciers,

130

Murdock, (L'hon. James, C.P.)
Auteur, bill modificateur des droits d', 276,

277
Bill d'intérêt particulier, 340
Chemins de fer nationaux canadiens, bill

financier, 280
Coalitions, bill modificateur de la loi des

enquêtes en matière de, et du code cri-
minel, 138, 239, 240, 242

Coalitions, bill des enquêtes en matière de,
437, 467, 468. Voir 417

Code criminel, bill, 342, 343
Commerce et industrie, bill de la commis-

sion, 417, 471, 473
Divorce, pétitions venant de la province de

Québec, 260
Guerre, Cinéma "Lest We Forget", 142,

146
Guerre, politique de, 103-107, 115
Impôt sur le revenu,-éludé, 106
Impression des documents parlementaires,

371
Placement et assurance sociale, bill, 189, 294,

300-301, 305
Postes, bill des- (propriétaires de jour-

naux), 310, 315, 316, 317, 321, 365, 377-
381

Remariage des personnes divorcées, bill, 260
Repos hebdomadaire dans les entreprises in-

dustrielles, bill, 155, 156
Royale gendarmerie à cheval, bill, 202, 203
Salaires justes-et heures de travail, bill,

370, 371
Salaires minima, bill des, 334-336
Sénat

Affaires du, 105, 113
Employés, salaire des, 215, 461
Secrétaire légiste, 365
Travail du, 105, 113

Travail, conventions internationales du, 76,
78, 95

Travail, heures de, 76, 78, 95, 189-192, 237,
238, 405, 419. Voir 155, 370, 371

Travail, bill limitant les heures de -, 238,
405, 419

Murphy (L'hon. C., C.P.)
Brevets, 41
Contrat avec Ottawa, 124

N

National-Canadien, voir Chemin de fer, Che-
mins de fer Nationaux

Nationalisation, 16, 17, 22, 29, 30

Navires du National-Canadien, 238, 248

Neutralité maintenue par le Canada, 357

Niekle (L'hon. W. F.), 21, 179

O

Obligations émises ou garanties par le Do-
minion, 118, 119

O'Connor (M. W. F., C.R.), secrétaire légiste
du Sénat, 468, voir Sénat, secrétaire
légiste

Rufs, exportation et inspection, 37

Oiseaux du Canada, 371

Ontario, contrats d'énergie électrique, 239

Ontario Power Service, obligations, 4

Or, bill de l'exportation: ire lec., 258; 2e et 3e
lec., 266

Or, production des mines, 238

Organisation du marché des produits natu-
rels, bill: Ire lec., 429; 2e lec., 432; ren-
voi au com., 441; 3e lec., 451

Organisation du marché des produits na-
turels, loi, 10, 32

Ottawa (contrat avec la cité), bill: 1re lee.,
120; 2e lec., 124; 3e lec., 125

Ouest canadien, situation, voir Agriculture

P

Pacifique-Canadien, voir Chemins de fer

Paix internationale, 6. Voir Société des Na-
tions, Guerre

Papier, achats par le Gouvernement, 103, 125,
138, 140

Parent (L'hon. Georges)
Bills privés, 117, 367
Brevets, 42, 48, 139
Crédits, 472
Divorce - cause Boissière, 367
Impression des documents parlementaireg

371
Ontario, contrats d'énergie électrique, 239
Papier, achats par le Gouvernement, 103,

125, 138, 140
Radiodiffusion, 452
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Parent (L'hon. Georges)-Fin.
Royale gendarmerie à cheval, 172, 173
Sénat

Affaires, 139, 289
Secrétaire légiste, 469

Vérificateurs des chemins de fer, 137

Parlement, dissolution, durée, 248, 459
Ouverture, 1
Prorogation, 364, 473
Sanction royale, 166, 177, 251, 272, 280, 366,

369, 430, 473

Pêcheries, voir Baleine

Pêcheries, bill: ire lec., 149; 2e lec. et 3e lec.,
156

Pensions, bills:
NO 6: ire lec., 34; 2e et 3e lec., 36
No 119: Ire lec., 419; 2e et 3e lec., 425. Voir

Royale gendarmerie à cheval

Placement et assurance sociale, bill: ire lec.,
140; motion pour 2e lec., 148; 2e lec.,
181; renvoi -au com., 198; rap. du com.,
287, 290; mise aux voix, 293; 3e lec.,
304; mise aux voix, 307. Voir 8, 12, 32,
47, 90, 390

Poids et mesures, bill: ire et 2e lec., 309;
rap. du com., 3e lec., 340; message des
Communes, 375; rap. du com., 390; mes-
sage aux Communes, 391

Poinçonnage des métaux précieux, bill: Ire
lee., 36; 2e lec., 38; com., 39; motion
pour 3e lec., 46; 3e lec., 76

Pologne, convention commerciale, 465

Pont sur le Fraser, voir Burrard, bill du pont
de l'anse

Pope (L'hon. Rufus H.)
Chenal du Saint-Laurent, 285, 290, aussi 382
Membres artificiels des vétérans, 139
Port de Montréal, 285, 290, aussi 382

Postes, bill: ire, 2e et 3e lec., 403

Postes (propriétaires de journaux), bill: ire
lec., 257; 2e lec., 310; renvoi au com.,
321; rap., 365, 377

Prêt agricole, bill: ire lec., 124; 2e lec., 134;
rap. du com., 253; 3e lec., 258; message
des Communes, 273

Prêts autorisés par la Commission agricole,
255

Prêts, bills les autorisant: voir Prêt agricole,
Logement, Prêts aux pêcheurs

Prêteurs, leur protection, 12, 16, 413, 470, 471

Propriétaires de journaux, voir Postes

Proprietary Articles Trade Association, 245,
417

Provinces, juridiction et droits, voir Acte de
l'Amérique Britannique du Nord

Provinces Maritimes, Avocats du gouverne-
ment, 227

R

Races, relations entre Canadiens français et
Canadiens anglais, 7

Radio, Commission canadienne, 349-350

Radio, décision du Conseil privé, 44, 68

Radiodiffusion, bills:
No 60: ire et 2e lec., 273; 3e lec., 274
No 99: Ire et 2e lec., 403; rap. du com., 407;

message des Communes, 450; rap. du
com. et message aux Communes, 452

Réciprocité, voir Etats-Unis, convention com-
merciale

Remariage des personnes divorcées, bill: Ire
lec., 252; m. pour 2e lec., 259; m. reti-
rée, 263. Voir 249

Repos hebdomadaire dans les établissements
industriels, bill: Ire lec., 149; 2e lec.,
153; renvoi au com., 155; 3e lec., 178.
Voir 37, 58

Rétablissement agricole des Prairies, bill: ire
lec., 263; 2e lec., 266; 3e lec., 270

Revenu de guerre, loi spéciale, bill: ire lec.,
354; 2e et 3e lee., 363

Robbins (Feu l'hon. Warren Delano), 252

Robinson (L'hon. Clifford W.)
Divorce, 369-370
Fonds du change, 386
Prêt agricole, 254

Roi (Sa Majesté le) jubilé d'argent
Adresse à Sa Majesté, 264
Réponse de Sa Majesté, 308
Cancer, fondation contre, 251

Royale gendarmerie à cheval, bill: Ire lec.,
166; 2e lec., com., 167, 199; 3e lec., 228

Prêts aux pêcheurs, bill: Ire et 2e lec., 455, Royale gendarmerie à cheval, Ile du Prince-
456; rap. du com., 459; 3e lec., 460 Edouard, 121



INDEX

S
Salaires justes et heures de travail, voir Jus-

tes salaires

Salaires minima, 8, 218, 228, 393, 454, voir
Justes salaires, aussi Salaires minima,
bill

Salaires minima, bill: ire lec., 271; motion
pour 2e lec., 274; 2e -lee., 284; rap. du
com., 323, 333; 3e lec., 337

Saint John, cale sèche, 238, 248

Saint-Laurent, chenal, 285, 290, 382, 391

Sanction royale, 166, 177, 251, 272, 280, 366,
369, 430, 473

Santé publique, rapport du comité, 238

Schaffner (Feu l'hon. Frederick L.), 285

Secours, bill: ire lec., 198; 2e lec., com., 217;
rap. du com., 232; 3e lec., 233. Voir 249

Sénat
Affaires, 34, 40, 103, 105, 106, 113, 124, 139,

177, 272, 289, 308, 419, 451, 460
Ajournement, 221, 227, 247, 258, 264, 272, 280,

286, 289, 308, 390, 425-429
Bills des Communes, distribution, 47
Comités

Banque et commerce, 124, 138, 139, 198,
231, 237, 272, 286, 288, 308, 390, 403

Ordres permanents, 288
Ordres et privilèges, 3
Sélection, 3, 20

Pouvoirs et prérogatives, 452
Régie interne, 215, 357, 460
Relations avec les Communes, 329
Représentants de la presse, 420
Secrétaire légiste, 138, 180, 365-366, 459, 468
Traitements des employés, 215, 258, 272, 357,

460
Travaux et services, 105, 106, 113, 240, 272,

329, 390

Sénateurs
Décédés, 34, 280, 285
Leur indemnité sujette à l'impôt sur le

revenu, 255, 258.

Service civil
Employés provisoires, voir Etablissement des

soldats
Grade IV-passe-droit allégué, 364, 376
Retraite, voir Royale gendarmerie à cheval
Traitements, voir Impôt de guerre sur le re-

revenu (impôt spécial), Déduction des
traitements

Sharpe (L'hon. W. H.)
Régie interne du Sénat, 357
Traitements des employés, 460

Sinclair (L'hon. John E., C.P.)
Accise, 363
Animaux de ferme et leurs produits, 362
Arrangement entre cultivateurs et créanciers,

131, 447, 449
Commerce interprovincial appelé "exporta-

tion ", 362, 428, 432, 441
Commission des Provinces Maritimes, hono-

raires des avocats, 227
Etablissement des soldats, 401
Fruits, légumes et miel, 428, 432, 441
Labrador, transfert au Canada, 256
Or et argent, production des mines, 238
Prêt agricole, 253-255
Royale gendarmerie à cheval, 167, 171, 175,

176, 205
Saisies en douane et accise, I.-P.-E., 121

Situation économique, 7, 11, 89, 90, 462-465.
Voir Chômage

Smith (L'hon. E. D.)
Bill particulier, 290
Canada-France, convention commerciale, 158

Socialisme, voir Communisme

Société des Nations, 6, 49, 105, 185, 195

Soldats, voir Pensions, Etablissement des sol-
dats

Membres artificiels des vétérans, 139

Souvenir (Jour du), 35

Statut de Westminster, 88, 197

Surproduction, 463, 464

T

Tanner (L'hon. Charles E.)
Bills privés, 329, 391
Conventions internationales du travail, 45

Tarifaire (Commission) voir Enquêtes sur les
coalitions, Commission du commerce et
de l'industrie

Tarif douanier
Livres de France, 159-166, 178
Politique à ce sujet, 89, 90, 129, 132, 160, 384.

Voir bill suivant, aussi Commerce, avec
les Etats-Unis

Tarif douanier, bill: ire lec., 339; 2e lec., 351;
3e lec., 354

Taschereau (L'hon. L.-A.) et la juridiction
provinciale, 192, 194, 197

Taylor (L'hon. J. D.)
Pont sur le fleuve Fraser, 249

Téléphone, étatisation, 18

Terres fédérales, arrêtés du Conseil, 33, 35
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Tobin (L'hon. E. W.)
Imprimerie nationale, travail du dimanche,

180

Trail, convention sur la fonderie, 333,374

Traités
Pouvoirs et obligations du Dominion, 71-75,

181, 184, 195-197, 223, 233

Travail
Bien-être des employés, 415, 416
Chômage, voir ce titre
Conditions, 8, 32, 107, 189. Voir Situation

économique

Travail, conventions internationales, 36, 37, 42,
50, 78, 102, 103, 107, 218, 228. Voir Diffé-
rends industriels, enquêtes en matières

Limitation des heures, 8, 36, 37, 42-46, 58, 61,
78, 102, 103, 107, 114, 181, 189, 190

Main-d'œuvre déplacée par la mécanique, 8.
Voir Justes salaires et heures de travail,
Repos hebdomadaire, Salaires minima.

Organisation internationale, voir Société des
Nations

Turgeon (L'hon. Onésiphore)
Limitation des heures de travail, 225

Terreneuve, transfert du Labrador au Canada,
256

v
Vérificateurs des chemins de fer Nationaux

du Canada: bill: 1re lec., 124; 2e lec.
136; 3e lec., 137

W

Westminster (Statut de), 89, 197

White (L'hon. Gerald V.)
Bill privé, 335, 392
Impression de documents parlementaires, 371

White (L'hon. R. Smeaton)
Postes (propriétaires de journaux), 313-317

Wilson (L'hon. Cairine)
Service civil - passe-droit allégué, 366

490


